
COLLECTION ARTHUR SAVAÈTB A 7 FRANCS 50 

VOIX CANADIRNNES 
A 

VERS L'ABIME 
- TOME VIII -

Ecoles du Nord-Ouest Oanadien (suite) (1880-1912) 

PAR 

ARTHUR SA V AÈTE 

DEUXIÈ~IE ÉDITION 

REVUE ET CONSIDÉRADLEJ\IEi'lT A.UGiUENTÉE 

« La première loi de !'Histoire, c'est de ne pas mentir; 
la seconde, de ne pas craindre de dire la vérité. » 

(Léon XIII, leLtre Sœ11e nume,·oi 18 aoùt 1883). 
« Publiez dos Archives du Va.Licnn Lout co qui o. quel

que vn.lour historique, quo cela. ietle du crédit ou du 
discrédiL sur les nutoriLcSs ecclésiastiques. Si les Evo.u
giles 6Laient écriLs de nos jours, on justHieraiL le renie
menL de sainL Pierre et on passerait sous silence la 
trahison de .ludas pour ne pas offenser lo. dignité dos 
Apôtres. » (Léon XIII à dom Gasquet : voir Int1·oduction 
des ouvrages dtt savant bdnédiotfo). 

PARIS 

ARTHUR SAVAÈTE, ÉDITEUR 
io, RUB MALBBRANCBB, rn, (PANTllHON) v•. 

Tous droits rés~rvés. 







r 



VERS L'ABIME 



OUVRAGES DU Mf;:ME AUTEUR 

A LA MÊME LIBRAIRIE 

La Ferdade, ,'irolutions fantastiqnes d'un insecte politique selon les principes 
Je Oarwin, sui vie d'essais poétiques, ill. par Gastiuux, in-8 . • • 1 fr. 50 

Les Nauf1:agés de Kertugal (roman), fort vol. in-12 . .. 3 fr. >»i 
Les Rivales amies, grand roman d'aventures, fort vol. iu-8. 5 fr. )>» 
Odilo., tragérlie en 5 actes eL en vers, volume in-8 carré. • • • • 3 fr. >J>1 

La. Dame blanche du Val d' Halid (roman historique traitant d'une récente 
évolution agraire en Andalousie) vol. in-12 carré . . . . • . 3 fr. 50 

La. Main uoi~e (suite et fin ùu précédent) vol. in-12 carré • . . . 3 fr. 50 
Les Vengeurs de la Main noire, belle édition illustrée des deux 'titres qui précé-

dent, revue et augmentée, fort vol. in-8 . . . • . • • 7 fr. 50 
Zuléma ou 13. Faute d'un Père, roman héroïque, vol. in-8 carré. • 3 fr. n>> 
Soirées Franco-Russes: entreliens politiques. 
Première Soirée, le Gigne des WiLLelsbach, mort tragique du roi Louis II de 

Bavière dans le lac de Starnberg et mobiles mystérieux de ce drame. poli
tique, vol. in-S . • . . . . . . . . . . 2 fr. »» 

Deuxième Soirée, le Drame <le Meyerling, mort mystérieuse de l'archiduc 
Rodolphe d'Autricl1e, pendanL de celle de Louis II de Bavière, vol. 
in-8. . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . 3 fr. 50 

Troisième Soirée, Boërs eL Afrikanders avant la guerre sud africaine et causes 
de cette ~uerre de conquête, vol. in-8 . • . . . • • . . . 3 fr. 50 

Les 3 premières Soirées réunies, fort vol. i 11-8 avec portrait de l'auteur. 8 fr. u 
Quatrième soirée, Choses d'orient .. massaues d'Arméniens, l'Homme malade 

du Bosplwrc voL1é à la, m@rt po.fitique et nationale. vol. in-8 . . 5 fr. u 
Vers l'Abîme, étude politiqiie et reU·gieuse·canaclienne, in-8 (épuisé). 2 fr. »n 
Causerie Franco-Canadienne, vol. in-8 (épnisée) . . . . · . . 2 fr. »» 
Les Leçons de !'Histoire Oonten1po1·aine, ce:: qu'il fauL penser et relenir de la 

persécnl.ion religieuse de la Ill• République, vol. in-8 . . . . 8 fr. »)1 

Etude sur Joseph de Maistre, son influence sur ses contemporains, in-8 2 fr. u 
Voix Canadiennes : Ve1•s J' Abîme, enquête SUL' fa situation politique, religieuse, 

universitaire et scolail'e au Canada, innombrables documents of!iciels et 
privés, pour la plupart ~gnorés, ou confidentiels et inédits. 8 forts vol. in-8, 
brochés 55 francs eL reliés 1/2 basane . . • . . . • • . 73 fr. ,,,, 
Chaque tome se vend séparément : 

TOME l : Mémoires confidentiels de NN. SS. les Evêques Bourget et Lafièche, 
du P. Jones, S. J.; Biens des Jésuites. Trois Causeries Frarico-Cadiennes: 
Gallicanisme et libéralisme au Canada; Le grand Dérangement des Acadiens, 
Prix. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 7 fr. 50 

TOME H : Tricentenaire;_influence spirituelle, indue; Programme Catholique. 
l\lgr Laflèche contre Mgr Taschereau ou l'enseignement de Laval. 
Prix. . , . . . . . . . . . . . 5 fr.»» 

TOME III: Condamnations arbitraires; La Source du mal au Canada, Mgr. 
Lafièche et l'irrégularité de la succursale de Laval; Influence indue; Intrigues 
à Rome de Sir W. Laurier. Prix . . . · . . • . . . . . . 5 fr. »» 

TOME IV et V : L'Université Laval de Québec et de Montréal, leurs origines. 
enseignement et conflits; Procès et Plaidoyers; Procès Landry contre 
Taschereau, chaque volume . . . • . . . . . . • • . 7 fr. 50 

TOME VI : Mgr L. F. Laflèche, sa•vie, ses contrariétés et la Division de son 
diocèse. Procédés devant Mgr H. Smeulders, dél. apost. Prix. . 7 fr. 50 

TOME Vil et VLII : Les Ecoles du Nord-Ouest depuis l'origine à nos jours, avec 
tous documents relatifs au point de vue politique, religieux, local et inter
national. Enquête apostolique. Mgr. Taché, Mgr Laflèche et ;\Igr. A. Langevin. 
Ml\l. Lavergne, .Landry et Bourassa. Luttons pour la liberté scolaire. Chaque 
volume. . . . . . . . • . . • . • • • 7 fr. 50 

Les Œuvres oratoires de Mgr. Laftèohe. Un fort vol. in-8. Prix • • 7 fr. 50 
Le Sauvage du Mont Pelé, la fin de SL-Pierre de la Martinique (roman) en 

préparation, in-8 . • • . , • • • • • • • • • • • • 3 fr. 50 



AVANT-PROPOS 

Les élections fédérales du 21- septembre 1911 et les élections 
-provinciales de Québec du 1b mai 1912 remirent en pleine ac
tualité la question scolaire du Nord-Ouest canadien. Elles mon
trèrent aux plus aveuglés par les préjugés la part prépondérante 
que le sort des catholiques manitohains1 victimes de l'arbitraire 
des protestants, tient dans les préoccupations de leurs coreli
.gionnaires de tout le Dominwn. 

Parce que les conservateurs avaient promis des mesures ré
paratrices en faveur des catholiques opprimés ils obtinrent de 
nombreux suffrages qui assurèrent leur triomphe éclatant ; 
parce que dès le lendemain de leur victoire inespérée les dits con
servateurs oublièrent, partiellement du moins, les promesses 
faites, les engagements pris, ils virent les catholiques Québecois 
leur retirer une confiance précieuse, leur infligeant ainsi des 
échecs déconcertants aux élections provinciales, qui font mal au• 
gurer pour l'a venir. 

Pour ces motifs, afin de mieux éclaircir la question, et raffermir 
la bonne volonté des uns et combattre les espérances téméraires 
des autres, nous reprénons notre étude de cette question scolaire 
au point où nous l'avons laissée aa tome VII des Voix Cana
.dieTJ,nes, pour la mener jusqu'aux incidents les plus récente;;. 
Nous serions heureux si nous pouvions aider ainsi à assurer aux 
nôtres les équitables réparations qui leur sont dues, sans contes
tations possible. 
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VERS L' A.BJME 

I 

VUE D'EN·SEMBLE, DIVERSES OPINIONS AUTORrBÉES, EN BELGIQt:r~ 

E'T AU CANADA, RÉSUMÉ DE LA SITUATION 

Les législateurs du No:rd-Ouest ont mis eu doute les f-:ran,~hisœ 
d·es catholiques can.adiemi. Ils les su;pprimèren.t notamment en œ 

qui concern·e Pusagc de la langue fa·ançais,e et la libe:rté d:e t'en
seiguement religieux dans les ·écoles privées ou p!lll.ibliques, a.in-si 
que nous l'avons déjà ex:posé. 

Les pclémiques qui ·se sont jadis engagees, à ce .sujet polé-
, miques1 qui se ren-ouvellent périodi•quement., s'éternisent g·èm.é
ra:J.eme.nt et -s''ég.a;rent enfin :sur un. te.r:rain défavor.2\.ble qui rr'1est 
pas, ,à ·v-ra.i di.:re, ceiui de fa c.aus.e :agitée. En eff'et., on C1onsiid.è11e 
les franco-canadiens, qui réclament leuTs pTrnlègc~ ,civiques .e:t 
cultuél.s, comme de :simples su.jets brita.nn!Ï.ques déprcmrvi.11.·s d':an
tét:édei:i.ts hilstori:qlles ; comme :si à leur av-an.t:ag.e -et p:cnrr lelff 
saùvegrurde le droit f·édéral ,et international ·n'existait ·pas. C1e.st 
là l!lne ierr.eur profonde ,que nG>ns av:Cilns délà !f;ignallée ,en ·es-sa:ya:rn.t 
de fa dissiper.. Les int'éress>ës for,a.ient bien d ·y -rev,e,ni!' -en-ce1·e, 
malgré la d:ésill:iirnion r-écente tlu Keewatin., d·'yre-venir.sans :cesoo ·; 
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la plate-forme du droit international est solide à souhait : les 
capitulations de Québec, de Montréal et le Traité de Paris sont, 
en effet, on ne peut plus formels, tant pour définir 1~ liberté reli
gieuse au Canada que pour y garantir sa jouissance paisible, irré
vocable. Ce sont· donc des Actes opposables à tous autres. actes 
plus récents, qui voudraient en altérer l'esprit, ou la lettre pour 
en restreindre ou annuler les effets bienfaisants. 

Il est vraiment prodigieux d'avoir à constater que catholiques 
et protestants semblent s'être mis longtemps d'accord soit'pour 

I 

ignorer, soit pour laisser en sommeil de semblables éléments de 
discussion. Etait-ce calcul chez les uns, simple timidité chez les 
autres : on pourrait le croire. Car les protestants fanatiques, à 
chaque occasion, ont violemment combattu le droit international 
des franco-canadiens, écartant ainsi, avec la derniêre énergie, 
les multiples applications auxquelles une même et loyale inter
prétation des textes donnerait lieu en faveur des minorités catho
liques. Celles-ci ne doiv~nt pourtant pas perdre de vue leur étroite 
solidarité inter-provinciale. Le régime scolaire qu'on a instauré, 
qu'on a expérimenté, qu'on atténue a0tuellement dans l'Ouest
Canadien, est un régime de guerre, dans le présent, d'oppression, 
pour l'avenir, que le libéralisme jüdéo-maçonnique triomphant 
s'est efforcé et s'efforcera d'étendre dans de nouvelles occasions 
à tout le Dominion, pour l'amoindrissement, sinon· pour l'anéan
tissement du catholicisme au Canada. 

D'ailleurs, partout où les circonstances s'y prêtent, 'l'école pri
maire est le terrain de prédilection que les Unions occultes, enne
mies de Dieu et de la société chrétienne choisissent pour leurs 
expériences aventurées et pour leurs incessantes batailles en 
faveur d'idées subversives. 

N'est-ce pas à l'école primaire, en effet, qu'on trouve réunies, 
à discrétion, telles que des cires molles vierges encore de toute 
empreinte, les ·cerveaux qui font les nations ! II s'agit d'accaparer 
cette matière première des peuples en formation, de les modeler 
ensuite à sa guise pour des fins déterminées, d'y graver avant 
toutes autres choses et en caractères indélébiles les principes 
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révolutionnaires qa1 pousseront les générations nouvelles à ins
taurer en leurs seins, selon un idéal imposé, un ordre de ohoses 
nouveau ; un ordre de ohoses dont on éliminera pour le moins la 
notion du surnaturel et la connaissance des avenues da surnatà
rel qui mênent P.âme en peine de bonheur vers l'infini divin. 

Aux Canadiens Français, si animés de la foi généreuse de leurs 
anqêtres, ~1 fidèles par là même à leurs anciennes et nobles tradi
tions, on ne cesse de discourir des choses d'Europe, surtout des 
immortels p,rinoipes de 89; et quant à la matiêro qui noùs occupe 
ici, on vante la supériorité des méthodes d'enseignement prat.1-
quées dans le vieux monde. On cite comme ·exemple à suivre, les 
écoles primaires d'Allemagne, de France, de Belgique, de la 
Suisse même ; on se livre à ce sujet à des comparaisons habiles,. 
sans s·'arrêter, bien entendu, à ce qui ne se ressemble guère et ne 
se oompare pas, et on tire des conclusions aventurées, tout au 
désavantage de l'école canadienne abandonnée, dit-on, au par
ticularisme qui divise, aux préjugés qui troublent en entravant 
le progrès. 

Naturellement, à croire les bons augures, il y a beaucoup à 

faire et surtout faut-il se hâter d'adopter les méthodes éprouvées 
qui, tout en dégageant les esprits de lisières moyennâgeuses, 
amenèrent le développement merveill~ux d'autres peuples et 
leur assureront 1.m bien-être incomparable. 

Le progrès ! le bie11-être !! Mais où donc étaient les précm·
seurs de ces bons altr1.1istes, alori:i que l'Eglise luttait seule oontre 
toutes les ignorances conjurées et toutes les tyrannies déchaînées 
en faveur des peuples dès longtemps asservis ? où étaient-ils 
quand le Christ prêchait la liberté et la charité jusque st1r la 
Croix ; les confesseurs et les martyrs, sur les places publiques 
aussi bien que dans les arène'> d'un monde civilisé aussi selon des 
méthoâes particulières alors, mais discréditées depuis par 
d'autres que par les philosophes. Que fit la poigne impitoyable de 
tous les bourreaux pour arrêter les progrès de l'ère nouvelle !! Et 
quand la Croix s'imposa, enfin aux empires disloqués, où étaient 
encore ses contempteurs pendant que l'Eglise domptait les bar-
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b.arcs ·et fais.ait de ·ooslo,ups d-évor.antsautant d·'agneaux paisi:bies, 
toléxnU1ts même pour 1es loups .aii.ardés ,dans les bois 'l. Oiù étaient
ils ·eDîin ·quancl. 11ar ses 1!1!rêt:r.es, par "S-es moiuea et par :ses 1év,êq11J1:es, 
elle semait avec la vérité la s-cien·ce aussi, dou:L elle fut d~.abor<l le 
refuge suprême, et 1mis la dispemsatrice univer.selJ.e ? Le iPro:gr:ès l 
Est-ce que la marche de l'Eglise à travei·s les sièoios n'en maT.que 
pas les étapes I'apides ·et glorieuses, aussi le :cléve1oppement 'in.1cos
sant .et prodigieux ? Et si <m nous parle du .hien~êt-re des peuplas, 
est-.ee que l'E·glioo par le travail, par l:a charité dont elle-est la 
sou;r.ce inépuisable ne le .fit, pas régner xayonDïant de la. paix: 
chr,étie:n.ne et du bonhemr reiatii .access:ible à l'homme sur la 
terr-e ? Et oela avant que l'altruisme vint le ·Lrouble:r en y substi
tuant le drni·t b:mtal qu.i, dégagé du devoir modéra.te.ur, temd .à 
dominciI' sur les ruines do l'équiLié aband01mée par la justice 1 

A vrai dire, l'esprit mod.erne a CO[)ÇU l.!11'1 Dieu plcin,d'a1C:Lu:aJité, 
quelque peu primaire, que sous d,autres formes et vocables :l':a.n
tiqui-t.é adora dans le vice et dans Je sang. Cette clivi11iLé at.1x 
alluref3 de pédagogue borné et suffisant, d'une science éMmc:m.
taare sans ilamme et delJourvue d'idéal, se contente ·de déformer 
les intelligenceR, -dont elle arrête les nobles a1:1pirations en le lir dé
robant leurs fins naturelles; et elle lance finalement ces .êtres ,d:é
semparés, par toutes les impasRes et incertitudes, dans les tourmen
tes d'une vie sans horizon,affligés de ses propres détresses morales 1 

Mais le syst·ème d'éducation et d'instructiom que les hons 
apôtres canp..dfoilll.s viennent admii"Br en Europe et eomme pacoo
tille démarquée, acquise .sur le ·quai, entendent introduire en 
fraude p.a.rmi eux, en ignore-t-il, du moins, les tares et les la
cun..es ? Nullement. Mais ils Jes d-ïssimulent et, sans s'attarder à 
un -0·ontrôle qai les mettrait fo.rt mal à l'aise, ils discutent plutôt à 
per:t.e de vue sur tout autre chose. Par exemple, ils s'inquièteront 
de la personnalité d-es maiLres qui ne leur plaisent pa~, du danger 
d-es préjugés qu'ils répandent, de l'impressionnabilité de la jeu
nesse livrée à leurs agissements, de la défense de l'autorité civile 
et des droits du citoyen qui veut vivre .en paix, libre de sa cons
cience comme de sa destinée. 



- 11 -

Ils parleron.t senteBcieusement du devoir de l'insti·tuil:Jeur., in
carnat.ion de la patrie qu'il doit faire connaîke, re.sp€cter, aimer ; 
et ils perdenL de vue qt:1e cet institu·Leur d'EuTope a une menta
lité qui ne cadre déjà plus avec cett-e mission élevée. Le vertige 
moderne, en effet, s'est empairé aussi .cte cette cervelle prinurire, 
comine ·des autres ; et avcec les autres~ et plus fort que les autœs 
il proclame déjà que la patrie ne J;u:t pas toujours ce qu'un vain 
mm ... =tel peut bien imaginer, que si le citoyen lui doit des égards, 
la Patrie a des devoii~s ·; et il ,déballe à l'apïpui de ses dires :une 
lDngue théorie de ses droits agressifs. Le culte de la patrie devait 
mm.;placer le culte de Dieu ; mais puisque la patrie a tant d't;ibli
gations qu'elle ne remplit pas, et si peu de droits à revendique1·, 
il convient qu'à son tour le culte de la patrie défaillante, cède le 

· pas au culte du citoyen-dieu, lib_re de charger, d seul omnipotent. 
Voilà où a conduit le système scolaire européen mis impudem

ment au servic-e de la nation, ou des intérêts des partis qui la dé
chirent. L'instiltuteu.r de prime-abord ét·ait un homme be~o.gneux. 
serviable, localisé et confiné.rigoureusement dans la besogne mo
deste, bien qu'honorable qu'il faisait tr,ès conscienciÎ.eusement 
pour la famille, pour 1a patrie et pour Dieu. On l'a dispensé JJien
t.ôL de ,ce qu'il devait à Dieu ,et -à la famille pour ne l'asservir 
qu'au pouvoir instable et changeant sous la poussée des partis 
ennemis qui se disputaient. Dès lors l'instituteur devint un ins
trument qu'il fallait aùapter aux fins politiques d'8s partis triom
phants ; et les idées, et les intérêts de l'instituteur devinren~ 
alors flottants comme les destins de ses maures, qui n'avaient 
pu lui demander des services sans lui reconnaître de l'importance 
.et les droits .qui d:écoulent du rôle qtùl joue avec aisance, sinon 
avec bonheur. Et l'insLituteur devenait ainsi matière à surenchère 
•entre des compétiteurs sans scrupules : -c'était !a démo.ralisation 
de ceLte colonne de la démo,cratie ~ de cette machine à façonner 
les faibles à l'usage des ipartis, à laquelle on demandait pour ou 
contre un même objet de3 servioes sous condition. 

L'école laïque est doue l'une des nombreuses recettes d-e la po
litique révolutionnair,e qai par l'athéisme et la libre-pe.usée, par 
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la falsification de !'Histoire veut consolider ses conquêtes et. se 
maintenir au pouvoir. 

Le pédagogue doit enseigner l' Histoire. 
L'hi<,toi.J.·e relate les faits humains accomplis à travers les 

temps. Mais il y a Histoire vraie et Histoire qui n'en est qu'une 
parodie ; celle qui dit les faits comme ils se sont passés et se com
portent ; il y a l'autre Histoire qui relate des faits imaginés 
comme on Jes eut souhaités, ou comme ils importent qu'ils se 
présentent encore dans un intérêt subordonné et actuel. L'une 
est !'Histoire tout court ; l'autre est une adaptation, une contre
façon, une falsification, une conspiration contre les gens qu'elle 
induit en erreur, et contre les ancêtres dont elle dénature les 
faits, les gestes, les intentions, faui:;Rant la renommée des hommes 
qui firent les nations. 

Et malheureusement }'Histoire écrite et vulgarisée est ordi
nairement l' Histoire qui ne l'est pas ; c'est la légende créée pour 
défendre un intérêt passager ou personnel, que chacun, selon son 
besoin modifie, altère on passant. Là, contre celui-ci c'est la cons
piration du silence ; pour celui-là c'est le déchaînement de toutes 
les voix de la renommée; et c'est ainsi qu'à chaque coin de cette 
Histoire, comme le brigand au coin du bois, quelque seigneur de 
fortune ou d'intrigue opulente s'est installé sur le piédestal que 
la reconnaissance des peuples n'entendait élever que pour la gh
rification de ses bienfaiteurs. 

« Oui, l' Histoire est l'arsenal formidable où les partis et los na
tions trouvent toujours des armes pour leurs ambitions et leurs 
desseins. La philosophie de l'histoire n'est souvent que -l'art de 
se servir de ces armes et la prétendue leçon des événements ré
side moins dans les faits eux-mêmes que dans la- façon de les in
terpréter. Cette interprétation crée des façons de juger et de sentir 
et prépare des courants d'opinion, d'où sort l'histoire do demain. 
Et c'est ainsi que l'histoi.J.·e naît de l'histoire. 

« On connait la fameuse phrase : « L'Allemagne ne doit pas 
ses victoires de 1870 au fusil à aiguille, mais à l'instituteur.» Est
ee que cela signilie que le soldat allemand était mieux instruit 
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que le soldats français, avait sur lui une supériorité irrésistible. 
Non, cela signifait que les instituteurs avaient élevé les généra
tions dans l'admiration des guerres de l'indépendance. Ils avaient 
religieùsement entretenu cette flamme guerrière qui avait jailli 
sur le sol allemand au lendemain d'léna ; ils avaient exalté les 
vertus· du <c Tugendbund », son enthousiasme et son esprit de 
sacrifice. La gloire des Moritz Arndt, des Kœrner viva.it aussi ar
dente que le souvenir des Scharnhorst, des York et des Blucher. 
Quand la guerre fut .déclarée, les Allemands se levèrent d'un tel 
élan que le roi de Prusse, plus tard Guillaume Jer s'écriait:« C'est 
tout à fait comme on 1813. Avec un pareil enthousiasme nous 
sommes sûrs de vaincre. Nous pouvons regarder sans crainte 
l'avenir en face : Dieu est notre allié. » 

<c Qu'enseignent aujourd'hui, par exemple, les instituteurs 
allemands ? Ou pour parler plus exactement, commment appren·· 
nent-ils l'histoire à leurs élèves ? 

cc Un petit livre cart.onné de soixante-dix: pfennigs, nous le dira: 
Edité à Breslau, c'est un l'ésumé de connaissances usuelles à 
l'usage des écolos professionnelles. On le donne dans les provinces 
rhénanes aux élèves- des Simultanshulen, c'est-à-dire des écoles 
primaires qui reçoivent des élèves de confessions différentes 
(comme au Canada). Il renferme des notions d'histoire, de géo
graphie, d'histoire naturelle, de physique, de minéralogie et de 
chimie, de langue allemande et de géométrie - dans cet ordre. 

L'histoire ne commence pas par le commencement (entendez. 
par les origines des pays germaniques). Le premier chapitre s'in
titule : « Notre maison impériale ». Ici encore, ce n'est point le 
premier empereur allemand, Guillaume Ier, qui occupe la place 
d'honneur, la première, mais Güillaume Il. On y raconte la nais-· 
san.ce et l'éducation de <c notre empereur-bien -aimé i>. Nous ap
prenons que ses parents veillaient autant sur son instruction que 
sur ses jeux. Le docteur Hinzpeter dirigea ses études ; il lui lais
sait assez de temps pour ses exercices physiques. Le jeune prince 
apprit« à monter à cheval, à nager, à ramer x ; l'escrime et le ma
niement d'arme n'eurent bientôt plus de secrets pour lui. Au. 
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gymnase· de· Cassel, il se montra cc simple, sans prétention avec ses 
condis·©iples » ;· <le même plus ta11d, à l'UniveTsité de Bonn, .il 
étonnait ses professeurs par s-on ap-plieation et Res com1afasanccs. 
N'i:rnüstons pas sur· son ent,réc au régiment et ses dispositions mi
liitad1·<1rn ; l'alltteur prend soin surtout d!e noter lremprcss·emcnt de 
G1aüUaume à se familiariser avec les questions d'administration 
et de gouvernement. cc JourneJlement il travaillait avec le premier 
PJ.'ésiden·t du Brandebourg e-t a:ssistait souvent au:x: séances du 
Landtag de IR. province et du district » ; Bic,ma·rck a été son ini
tiateur dan& i~s affaires de l'Etat. Tout un paragraphe esL consa
CT'é à la législatfon - due à Guillaume· II - qui a trait aux tra
vailleurs et aux classes laborieuses. L'auteur· se complait à nous 
dépeindre un cmpcrem· allemand ami de::, pauvres gens. Les pen
sions de rntraües, la loi sur les incapacités du travail, sur la 
vœillesse sont œmr1·e impériale. Les kavaille-urs valides doivent 
verser une espèce d'impôt à une caisS"e qu'ilc, administrent eux
mêmes, << mais la cantribution de l'Etat et de-s patrons est beau
oo Llp plus élevée que l'écot des ouvriers >l. cc Le gouvernement a 
pouss.é enoo ·e plus loin s·a sollicitude : il a r·églé par- des lois le 
temps, la durée dn travai,1 et la 1nanïère de travailler, de telle 
sorte qw.e la santé, l,a mm·alité, }:es besoins économ1crue':I des tra
va.iJJ:e~ws et leHrs droits sont assurés légalement. Dans aucun au
tre pays, les travailleurs ne iouiesent d'une·sembla:blc protcctfon.» 
Dès F'·ée-o•le, les enfa:nts sa:ve·nt ce que Bebel, Singer, Bernstein et 
bean©oup- d'autres ignoraien1l : que I'AHema:gne est un pays de 
Cocagne ponr le travailieur. Visiblement on veut mettre en garde 
l'enfaneil contre des théories socialistes qui- gagnent cependant 
du 'terrain €·n~ql':Le jonr. L'auteur termine son ce'l.1plct sur 
Gu»J!laume n par- ces paroles : « Ainsi no-t)7e empere1:1r bien-aimé 
se 11P1.&ntFe 1e meiTleur ami et protecteu1' des trava:iHeuTs qni ont 
toutes I1es- l"aâsons de te· eFiêri-r· en retottr, et de· plaicer cm lui toute 
leu!J? co-l'.l.'fiance. Nous, tous, do·nc, p:riens Dieu qu'il nomr conserve 
longte·:mps- notre e·mpeTeur bien-aimé, pour la bénédiction de la 
pat:•ie. »• 

Sü1vent. les paragraphes consaerés à · Frédéric TH et enfin à 
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Guillau~ 1er. L'enfance de Gelui-ei, au temps. des malhem':: de la 
Prusse, après Iéna ; le dévouement paLrfotique de· la reine Len:1.ise·; 
les premières armes du futur empereu:u à: Bar-sur-Aube, sa bra
VOlll:L'e J?60'Qmpens.ée par nn 011dre rusflo et 1-a Croix de Fer· ferment 
.a:uta.nt d'·ép.isedes Cl_fl!lo t'olJl énumère fiêTemcmt. · 

cc N0.us a:rJivons aux gue1:res récentes de r·A11e-mag11-e. Elles 
sont exp1icpmées: d'a,bm:d en.queMques lignes, c0ma,ie suit :· 

« En 186q, le roi Guillaume rer déclara la guerre au Danemark 
afin de conq111:ériïr le· Schlei-'WÏg"" Holstein que le roi de Danernar k 
voulait. faire d:anQu.. ,,. G''est au t<mr de l'Autriche•. 

cc L'Autriche ne voulait pas, laisser la Prusse de'Venir trop puis-
sanfie. Comme· le· 1mi GuiHa.vme- voulait réu:n-ir une partie de ces 
pays (Sohlesw.ig, Hol.s-teii:i:}, à la Prusse, l"e-mpereur d'Autrirc-1\e 
s'allia: avœc. Dai pluipar1i des. princes allem-ands, et ils- déclarèrent la 
guer:re- à la Ptnlf!se. » 

Et. v.oidœ pa:qnet.de la- Franc;:e: cc Les Français n.e pardom·1ai-ent 
p-as al!f:X Pimssiens: d'-a;v.oir remp€>rté tant de vict©iFes et fai-& tant 

de oonlTLtêtes. Ils V<l>u:l:a.ient hurni1ier le :r.oi Guill'aume, et avec 
hri t·ous les Allemands. Les pays allemands sur la rive gauche du 
Rhin devaient devenir français. C'est pourqlloi l'empereuT Na
poléon rn déclara lia: gu:erre au roi Guillaame Jer. » 

La car:p.pague fra:nco-affem~nde tient en quinze· lignes-, eomme 
c·'est. simple 1 

Mais- ib en faut davantage pour Gélébr.er les vertus de 
Guilla:llme Jer et. son, Pègue paGifique. L'.Mlemagae, nOùYelle & 

pris un essor extraordi:naire : c,. L''armée· est la premi'ère du-mern.de 
et l:a flotte: m).ll'G>Se a:lil lom le· respect d:e l'empire. Elle a: perm:i& 
d'ac·quétir d.es. c@foni'Els. » 

Lë chapitre s nr la maison impériale est immédiatement &a-ivi 
de Ph.iis1loire pimlD:Îtive àes: Gentrées ger1na:niqtl.(i}S, en un <%>Urt 
pa.ragnap·he .. Comme }a. pa.:rtie his-toTiqua diœ livre 0ccupe trente 
pagesr d.<m.t sep;t son:U l'emplies- par la « maison impériale » et trois 
pair l'hlste~e part.iica:J:œre· de· Guillaume 1er, q11,i termine l'his
toine gé:m.éiraler vous veiye·z: que l'auteur ne néglige pas l'empereur 
actue:b e.t. sa famül~. 
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cc Quant à l'histoire générale transcrivons des appréciations 
sur les grands événements modernes : 

c< La Révolution française a été causée par la prodigalité et la 
dépravation des rois de France. C'est pourquoi le pays tomba 
dans les dettes ; les impôts augmentèrent et durent être sup
portés par les bourgeois et les paysans. Le mécontentement 
grandit et le noble roi Louis XVI lui-même ne put pas conjurer 
la ruine. 

« Des milliers de gens furent exécutés comme amis du roi. 
cc Le bon Dieu fut déposé (détrôné). Enfin, en 1795, dos 

hommes modérés arrivèrent au pouvoir. » 
Les guerres de Napoléon sont - dans le livre - d'une sim

plicité et d'une rapidité remarquables. La campagne de 1806 
méritait cependant une mention. Elle l'a. « En 1806, le 14 oc
tobre, les troupes françaises attaquèrent les armées prussiennes 
à Iéna et Auerstaedt. Les Prussiens combattirent certes avec 
bravoure, mais la plupart de leurs généraux étaient incapables 
et le commandant en chef, lc duc cle Brunswick, fut blessé mor
tellement au commencement de l'action. Ils furent complète
ment battus. » 

« Les trois guerres de Guillaume Ier occupent plus de place 
que la Révolution et les campagnes de Napoléon. Elles terminent 
la partie historique. Viennent ensuite une table de dates chro
nologiques et une liste d'anniversaires. Presque tous se rappor
tent à des victoires ou, si vous aimez mieux, à des faits d'armes 
de Frédéric II, de Frédéric-Guillaume III et de Guillaume Jer. 
Par exemple, le mois d'août a six journées commémoratives 
( Gedenktage) : cinq rappellent des batailles de 1870 ; la sixième, 
le 26 août 1813. 

c< La dernière page d'histoire est consacrée« aux mots des Ho
henzollern ». Le premier, celui du grand électeur, inaugure reli
gieusement la série : <c Dieu, c'est ma force.» Du même : <c Ma reli
gion, qui m'assure mon salut, s'il me fallait la quitter au prix 
d'une couronne, je ne le ferais pas de l'éternité. » De Frédéric Jer, 
roi de Prusse : cc A chacun le sien. » Son successeur Frédério-



- 17 -

,Guillaume l er, déclare : « C'est pour le travail qq.e les gouvernants 
sont choisis par le destin. » Frédéric II no parle pas de Dieu, mais 
do la patrio et de son peuple : « Si j'avais une autre vie,.je vou
.drais la donner à ma patrie. Le prince est seulement le premiqr 
serviteur de son peuple. » 

« Guillaume Jer s'écrie : « Dieu est avec nous. - Je suis heu
l'eux quand la Prusse est heurcmrn. - Je n'ai pas le temps d'êLre 
fatigué. i> Son füs, le p_ère de Guillaume II, a de patriotiques pen
sées : « Mon ambition n'a pas d'autre but que le bien et la pros
_périté de la patrie. - Apprends à souffrir sans te plaindre. » 

11 On ne mentionne pas encore les mots de Guillaume II. Ça 
-viendra. 

11 Dans la partie géographique, l'Allemagne, comme il convient, 
tient la première place et la plus importante. L'Angleterre et la 
France sont traitées sur le même pied : une dem.i-page. Certains 
peuples, dont nous sommes, ont le privilège d'une brève descrip
tion. C'est un portrait instantané : « Les Français sont habiles et 
intelligents dans les choses pratiques ; ils se distinguent par leur 
viv2.ciLé et leur amabilité. Les ombres de ce tableau sont : la lé
.gèreté d'esprit, la susceptibilité et lu vantardise. ii 

L'énumé.r-ation des grandes villes de France ne manque pas 
cl 'imprévu. Paris est ainsi défini : 1< Une très puissante forteresse. ii 

Et l'on trouve ·Sedan parmi les villes principales de notre pays, 
sans doute pour qu'on ne perde pas la mémoire du dé.,astre 
dont le pays fut témoin. » 

Et c'est ainsi que le pédagogue teuton, ignare et pédant, fait 
·aa cour à l'empereur et fausse l'Histoire au profit de son pay~ 
par des commentaires abracadabrants que l'enfance ne saurait 
contredire. 

Et c'èst pourquoi pas un petit allemand qui ne croit, dur comme 
roc, que Charlemagne, empereur alleinand est bien venu d'au
delà du Rhin conquérir la France et que Napoléon Jer n'est 
qu'un rustre, et le troisième de ce nom un agresseur insolent que 
l'Eternel Dieu, sans doute des SCl!ls Allemands véridiques, a 

justement broyé dans l'irréparablé défaite. 

VIII. - VERS i.'ADurE 2 
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Voilà le mensonge, le dénigremn~t systématique au service 
d'uné cause nationale ; et qu'on s'imagine ce qu'un semblable 
système transporté sur les ten-ains n::ligieux, et presque univer
sellement rn.is en œuvre contre l'Eglise catholique, peut engen
drer d'erreur, de prévention, d'hostilité implacables. Nous n'exa
gérons rien en assurant que lo Nord-Ouest Canadien est devenu, 
en 'cette manière de fafro, depuis 1890, un cbarn.p d'oxpérien~e do 
prédilection pour Je sectarisn .... e inter-national, dont vVilhid Lau
rier dans &on désir de domin1:1.tion s'est fait l'instrument aveugle 
Et néfaste, créant une tradition, des précédents contre lesquels 
il est, difficile de réagir, avec lesquels on Ee croiL pas devoir 
rompre. C'est donc avec infiniment de raison que les catholiques 
canadiens dans leurs affaires municipales, parmi lmiquclles les 
questions scolaires occupent une si lê:.rge place, ne voient pas de 
simples hasards amené::; par l'actualité. A leurs yeux ces affaires 
entrent dans le cercle é-Lroit de leurs soilicitudes constantes, quo
tidiem1es ; ell€s font partîe de leurs occupations fami]ia.les: la 
commune, la paroisse n'étant pour eux, en quelque sor'Lc, qu'un 
heureux épanouissement de la famille elle-même. Tous les pro
blèmes municipaux leur sont proche&; ils ne débordent, pas un 
cercle tfl.ngible et, clans ce cercle agrandi du foyer, les mêmes 
flammes des esprits et dos cœurs éclairent avant tout lr.s petits,. 
les enfants qui sont l'espoir de la communauté. 

La protection des petits dicte naturellement le premier devoir 
des citoyens et les électeurs ont à réclamer de ieurs élus un soaci 
constant, aussi efficace que chez eux-mêmes pour tout ce qui 
peut assurer la protection de l'enfance, espoir de l'Eglise et de 
la. pa·Lrie. L'enfance eRt, en effet, le c8.pital réservé de la nation 
et la raison de vivre de la société qui l'a. faitc,et la doit maintenir 
semblable à elle pour de moillemes destinéos. 

Or, dans l'Ouer,t canadien, déjà, tout comme en France, fo 
tyrannie de l'Etat en matière d'enseignement primaire a sous
trait radicalement aux majorités comme aux minorités la liberté 
primordiale d'instruire les enfants selon les convictions des ad
ministrés, et les catholiques surtout (car la majorité protestanLe. 
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ne subi tqu'un régime voulut par elle) ne peuvent rien sur l'es]}rit 
de l'enseignement public dont il paient les frais, tout en suppor
tant encore les chal'ges tle l'r·Escigncment privé. 

C'est donc aux familles de réagir fortement, d'user dë tous 
leurn droits, et de contrebalancer par leur action direc~c, l'in
fluence délétère do l'Etat, qui ne demande qu'à devenit- impie. 

Cctte influence de l'Etat, les familles peuvent l'accentuer ou la 
dinürmcr, en surveillant l'enseignement des maîtres protesiants, 
areligieux, ou neutres qui se mulLip1ient, en s'élevant contre les 
théo1·ies douteuses ou subver&ives dont l'instituteur pounait se 
faire le propagateur. C'est en combattant tous actes nuisibles 
des primaires que les pères do familles et leurs conseillers peuvent 
modérer les mauvaises méthode8 morales do la pédagogie, sans 
en pouvoir cependant changer radicalement la nature. Pour arl'Ï -
ver à un apaisement complet des consciences, il faudra tendre à 
l'abrogation des lois, causes du mal, et récupérer la liberté reli
gieuse telle qu'elle se trouve inscrite dans les Capitulations, les 
Conventions ot les Traités. 

Car pour tout Canadien qu'il soiL français ou anglais, catho
lique ou protestant, il ne peut paraîLre douteux que l'Ouest Ca
nadien tel qu'il se comportait jadis, quo les Terr-itoires du Nord
OuesL, le Keewatin compris, tels qu'ils demeurent aujourd'hui 
malgré leurs transformations successives et rapides étaient et 
restent la propriété commune, indivise du peuple canadien tout 
entier. 

En effet, au Monument naLional de- Montréal, une 
foule de citoyens enthousiastes, réunis sous la présidence de 
M. Bourassa à la veille des élections provinciales de 1912, le 
proclarn.èrenL hautement et fort justement à propos de l'ex
tension des frontières manitobaincs. Ils a.HirmaienL énergÎ
qt1emrnt, que ces territoires ont été acquis, administré3 et deve
loppés avec les deniers publics versés· au Trésor fédéral par les 
conLl'Ïbuables canadiens de toute race et de toute croyance reli
gieuse ; qu'en 1875, le Parlement fédéral a posé on principe que, 
dans toute l'étendue de ces t~rr-itoires, les minorités catholiques 
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ou protestantes auraient droit, à perpétuité, à un régime d'écoles 
confessionnelles séparées ; que cc principe a été reconnu et con
firmé, en tout ou en partie, dans la loi du Yukon et dans les lois 
constitutionnelles des provinces de !'Alberta et de la Saskatche
wan ; qu'en conséquence, cette assemblée composée de citoyens 
canadiens fidèles sujets de Sa Majesté Britanique, affirme : 

Que le Parlement, en annexant une p::nLio de ces territoires 
(le Keewatin) à la province du Manitoba ou à toute autre pro
vince, devait maintenir l'engagement qu'il a contracté solennelle
ment on 1875, envers tous les citoyens du Canada et sauvegarder 
dans leur intégrité les droits des minorités qui habitent ou qui 
habiteront ces régions annexées ; 

Que toute violation de cet engagement, tout abandon de ce 
devoir constituerait une grave atteinte au pacte fédéral et à la 
Constitution canadienne et mériteraient la censure de tous los 
Canadiens soucieux de l'honneur national, de-l'équité et du droit. 

C'était la loyauté, l'équité traduites en acte8 publics que ré
clamaient ainsi ces citoyens clairvoyants à l'encontre des libé
raux et de sir W. Laurier, qui venaient de dire aux Communes 
et au Sénat d'Ottawa, n'avoir pas à amender leur politique 
passée, à l'encontre de M. Borden et des conservateurs eux
mêmes, ces vainqueurs imprêvus d'une bataille homérique, qui, 
embarrassés déjà par leurs promesses prétendaient passer leR 
vœux du pays sous silence et s'en remettre uniquement à la 
bienveillance de M. Roblin et du gouvernement manitobain pour 
les combler discrétoment à l'avenir. 

Les Canadiens-Français et catholiques de Montréal, sous 
l'heureuse inspiration de MM. Hènri Bourassa et Armand La
vergne ne voulaient pas do ce régime imprécis, et ils entendaient 
encore moins se présenter en pauvres honteux, qu'ils no se sen· 
taient pas être, sous les portiques du pouvoir fédéral, afin d'y 
solliciter tête inclinée, chapeau bas, comme une faveur imméritée, 
des droits incontestables qui furent méconnus, et dos réparations 
dues trop longLcmps ojournées. 

Après avoir refait l'historique de la question scolaire de l'Ouest 
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canadien, telle que nous l'avons nous mêmes exposé dans le 
tome VII des Voies Canadiennes, M. Bourassa au milieu d'ap
plaudissements frénétiques, déclare fièrement : 

« Si les maitres d'aujourd'hui ont le pouvoir, ils n'ont pas le droit, et 
le droit moral finit toujours tôt ou tard, par triompher du pouvoir. » 

Citant les paroles de M. Mackenzie, premier ministre, qui déclarait 
que les parties de territoire annexées au Manitoba jouiraient de tous 
les privilèges que leur conféraient les lois actuellement en rigueur dans 
ces parties de territoire, M. Bourassa ajout.ait : 

" Et ceux, bleus ou rouges, nationalistes ou impérialistes - qui 
veulent aujourd'hui refuser les droits scolaires aux minorités du Kee
watin violent la parole d'honneur des Mackenzie, des Macdonald, des 
Blake et des Miller. 

"En 1905, nous avons lutté, nous ne nous sommes pas laissé mettre 
le bâillon rouge, et, nous avons sauvé quoique chose ; no vous laissez 
pas mettre le bâillon bleu, et nous pourrons encore sauver quelque 
chose. • 

Quand M. Bourassa annonça qu'il allait discuter l'argumentation 
des ministres, il s'éleva des huées. Il les réprima par ces mots: « Non, 
pas encore. L'iniquité n'est pas consommée (1). Et nous préférons, 
n'est-cc pas, la conversion du pêcheur à sa mort. » Puis il rappela 
qu'avant de combattre et de dénoncer Laurier, il l'avait entendu, dis
cuté, posé. II demanda d'user des mêmes procédés de justice et d'équité 
à l'égard des ministres conservateurs du jour, invitant le public à étu
dier avec lui, de sang-froid les arguments apportés par ceux-ci à l'ap
pui de leur bill. 

" La seule manière par laquelle le gouvernement fédéral peut pro
téger les droits des minorités du Keewatin (comme la seule manière par 
laquelle on aurait pu, en 1905, protéger les droits de celles de l' Alberta 
et de la Saskatchewan), c'est de les définir dans le bill incorporant ce 
territoire au Manitoba. Et c'est l'opinion de M. C. H. Cahan, juriste 
anglais. » 

II réfute ensuite le discours de l'honorable M. L. Pelletier, et de
mande si, après avoir dénoncé Laurier co!I)me traitre à sa race et à son 
mandat, il convient de le citer on exemple pour se !aire pardonner les 
mêmes fautes qu'il a commises. 

" Si M. Pelletier, remarqua l'orateur, n'a pas voulu abandonner la 

(!} Elle le fut, hélas, et bientôt dans la suite. 
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minorité du Keewatin au cher de l'opposition et à ses amis, comme il 
a dit, mais a préféré s'en rapporter à. M. Roblin, et au gouvernement 
Manitobain, n'est-il pas étrange qu'il n'ait point songé à mettre cette 
minorité sous le couvert e1, la protection des lois ? » 

Et il conclut : « Le parlement doit maintenir les droits de la minorité 
clu Keewatin aussi bien qu'il sauvegarde ceux d·es «noble adventurers » 
de la Compagnie de la Baie d'Hudson. » Il cita la fière réponse cle sir 
John Macdonald, disant: • Il n'y a ici ni race conquérante, ni race con
quise, mais une seule race composée de sujets britanniques. » 

Comme dernier argument, on dit: "A quoi bon lutter ? » Oui, n'est
ce pas ? A quoi bon ? Pourquoi ne pas nous coucher et dormir tou
jours ? Non, luttons, luttons quand même et toujours, avec le succès 
et contre le succès, pour la vérité éternelle qui demeurera quand pas
seront tons les petits hommes des petits partis de la petite politique 1 » 

Ainsi parla à un auditoire d'élite et nombreux,lcvaillantdé
puté de Saint-Hyacinthe, l'he.bile directeur du j,ournal Le DePoir. 

A cette assemblée d'honnêtes gens et de patriotes éclairé.~, le 
courageux et éminent juriste qu'est. M. C. A. Cahan, le député 
prote,tunt qui fut lJatLu parce qu'il voulait· une égale jus Lice, 
une même lfüerté pour toutes les -confessions, était tout indiqué 
pou.' te11ir le langage de la l'aison. 

Il ne se -fit pas plull prier pour prendre la parole qu'il ne priL la 
peine de mâcher F,es propoB. A un auditoÎl'e fier et réwlu il sut 
dire des vériLés fortes et voici comment M. Cahan s'acquitta de 
sa tâcl1e : 

• J{,l n'étais pas venu pour faire un discours, mais pour entendre 
M. Bourassa et M. Lavergne sur cotte question de l'annexion du Kee
watin. Mais, 1:mist1ue l'on me demande de parler, je vous dirai ce que 
nous, anglais protestants, nous avons au fond du cœur. 

" Le but que les Pères de la Confédération voulaient atteindre, 
c'était évidemment de donner au peuple canadien une constitution 
basée iur le pacte solide cles rleux grandes races garantissant à chacun 
des droits égaux en matière de religion comme en matière scolaire. 

" Ce principe a été de nouveau reconnu dans l'acte du Manitoba en 
1871 et subséquemment en 1875, 1880, 1886 et 1906. 

« Et la grande raison de votre protestation de cc soir, c'est que le 
Manitoba avant 1896 n'a pas respecté ce principe de la confédération 
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canadienne. Le Manitoba a manqué à ses engagcmenLs. Si le Manitoba 
n'avait pas manqué à sa parole, pas un mot ne serait proféré sur 
cette question, et je dis que la faute en est à vous, peuple de Québec, 
si la 'l:utte doit aujourd'hui se continuer et si l'on vous prive de vos 
droits, reconnus cependant JIBr la Cons"Litution. 

« En 1896, par un vote presque unanime, vous avez comme aban
donné vos droits, vous avez manqué à votre foi. Neus, les anglais pro
testants, nous avons rougi de ceux des nôtres qui ne voulurent pas im
poser la reconnafasanee du droit et nous avons rougi <le voir Québec 
ratifier cette politique ·en 1900, 1904 et 1'!J08. Comment pouvez-vous 
vous attendre à ce que les angiais protcistants pl'ennent la défense de 
vos droits quand ceux que vous choisissez pour défendre vos intérêts 
n'ont pas le courage de {aire en&endre la voix de la justice ot du droit. 

« J'·essaye, Messieurs de vous convaincre de ce (flle nous, les anglais 
protestants, avons dans le oœur et de (',e que nous pensona de 
vous. 

Sachez donc que vous formez 40 0 /0 de la -population et que votre 
dépuLaLion pourrait,si elle le voulait, maintenil.• L(i)US et chacun de vos 
droits, si seulement vos représentants voulaient être sincères à votro 
égard. 

De trento-sep.t libéraux Canadiens-Français, pas un seul n'a eu le 
couTa:ge de dire un seul mot en laveur de la minorité et ils abandon
nèrent à un irlandais ·catholique le soin de parl.e1• de.cette question des 
droits de race française et catholique. 

Du üÔté d{lfl députés conservateurs français, cinq seulement se sont 
affirmés et ont eu le uouragc de leurs convictfons. 

No11"B croyons que bien d'autTes problèmes de :pr.emière importance 
vont surgir : prohlèmes sociaux, problèmes commerciaux, problèmes 
:financiers, p1'0blèmes nationaux, mais s'il n€ se trouve que cinq des 
vôtres qai aiBnt le courage de leurs convicüons, de leurs principes et 
de ieur mandat, comment vous attendez-vous à ee que nous défen
dions vos droits mieux que n\isent le faire vo'B représentants ? 

« Voilà ce que nous pensons de vous, voilà ce que nous avons dans 
le eœur. 

" Maintenant, Messieurs, êtos-vous, vous-mêmes, bien sincères 
dan"S vos ü01wictions ? M. Bourassa et d'autres le sont ; mais vous, 
peuple de Qu-ébec, êtes-vous vérital,lement sincères ? 

« Si vous l'êtes, vous pouvez compter que vous aurez l'opinion pu
blique pour vous. Mais si vous mêlez la politique à vos revendications 
vos luttes ne sauraient aboutir à des résultats efficaces. 

" H est décourageant de vofr ces hommes qui devraient agir 
pour la justice et le droit, se cacher et se dérober à leurs obligationll, 
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lorsque vous avez un si grand besoin d'hommes de courage, de fidélité
et de combat. 

• Essayez donc pour un moment d'abolir les écoles anglaises dans 
cette province, vous verrez toute la population anglaise se soulever et 
revendiquer leurs droits non par des paroles seulement, mais surtout 
par des actes et ils sauraient bien par des moyens emcaces vous forcer 
à reconnaitre leurs droits, et je vous assure que la lutte ne serait pas
longue. 

« Mais vous, peuple de Québec, vous vous contentez de venir en
tendre de beaux discours et vous retournez dans vos foyers sans plu&
rien !aire et disposés souvent à démentir par vos actes les paroles que 
vous avez applaudies avec frénésie. 

• Ce n'est pas ainsi que l'on gagne des victoires. 
• Si vous ne parvenez pas à !aire respecter vos droits, ne vous en 

prenez qu'à vous-mêmes et à vos propres chefs, en qui vous no pouvez. 
avoir foi lorsqu'il s'agit de vos droits et de vos intérêts nationaux.» 

M. Armand Lavergne, relevant alors de maladie succéda à la tribune-
à M. Cahan et résuma sobrement ce qu'on venait de dire en ces termes: 

• Messieurs, nous venons d'entendre de la bouche de M. Cahan une· 
belle leçon de fierté et de C'ourage dont j'espère nous saurons profiter. 
Il y a sept. ans que Bourassa et moi nous disons que la veulerie des 
nôtres est notre plus grand ennemi, car ce n'est pas dû aux fanatiques 
dont nous parlent La Presse et le Canada si les droits de nos compa
triotes ont été sacrifiés, mais à la lâcheté et à la trahison des nôtres. 

« Je m'en viens réclamer, comme il y a sept ans, le respect de la loi 
constitutionnelle et le droit qui protège les minorités. Quelques-uns 
diront, à quoi bon ! Mais s'il !allait toujours dire cela, ce serait le 
triomphe de l'injustice sur la justice, le triomphe de l'iniquité sur 
l'équité, et c'est contre ce triomphe que nous nous battons. On dit que 
la question des écoles est réglée, je répéterai ce que je disais, il y a six 
mois aux côtés du ministre des Postes, qui se proclamait mon disciple 
et qui applaudissait à mes paroles: la question des écoles n'est pas ré.· 
glée et nulle part. 

" Les partis et les politiciens disparaissent, mais les principes sont 
éternels, et si nous voulons que la Confédération Canadienne vive et 
grandisse, c'est à la condition qu'on y respecte toutes les races et les. 
croyances, et qu'on y maintienne les droits de chacun des groupes forts 
ou faibles, catholiques ou protestants. 

« La vérité, la justice ne meurent pas, notre race non plus ne doit 
pas mourir. C'es~ à nous de veiller à sa survivance et de ne pas per
mettre à des politiciens de rayer d'un trait de plume nos droits dans le 
Nouveau-Brunswick, dans le Manitoba, dans les nouvelles provinces,. 
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comme cela s'est fait hier et dans le Keewatin, comme on veut le faire 
aujourd'hui. Et si un jour il vient nécessaire de provoquer une crise, 
nous saurons prouver que sur cette terre, qui est nôtre, nous ne sommes 
pas des ilotes ni des parias. » 

Voilà donc encore en 1912, catholiques et protestants parfai
tement d'accord pour proclamer que la lâcheté, la traitrise libé
rale et maçonnique a sacrifié les droits acquis de l'Eglise au Ca
nada, en même temps que los plus nobles franchises, los plus 
fières traditions et les meilleurs espoirs de la race franco-cana
dienne. 

Mais reprenons la question scolaire au Nord-Ouest au point 
où nous l'avons laissée. 

* * * 
Les mésaventures de la minorité catholique du Manitoba res

sortent suffisamment des documents rappelés ou reproduiLs au 
tome VII des Voix Canadiennes; et les responsabilités encourues 
y sont, nous ·1e pensons, pleinement établies. On pourrait croire 
que, expérience faite, les esprits étaient alors a5sez é~b i1 és, la 
situation assez nette pour évi"Lor tout_e récidiv,! ch,:< :; plus té
méraires. 

Il n'en fut rien 1 
La province de Manitoba avait été créé·) sans lo concours de 

sir Vv. Laurier ; la gloire d'en créer d'autres sur un même mo
dèle perfectionné le tentait impérieusement puisqu'il préten
dait que, par son impulsion et sous son patronage, le xxo siècle 
au Canada formerait !'Ère Laurier, aux yeux de la postérité re
C')nnaissante. 

Le lecteur avisé ne se méprendra pas sur les mobiles secrets 
des rénégats, ni sur leur intérêt inavoué. En réalité, ils voulaient 
canaliser les aspirations de leurs compatriotes, é·Lrangers à leurs 
vues égoïstes, a,fin de les faire dévier vers l'idéal obscur d'un 
impérialisme agressif. 
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H ne faut pa~, d'ailleurn, prêter à l'ennemi plus de talent qu'il 
n'en avait: ses fins étaient connues, ses moyens ne l'étaienL pa.5 
moins et si quelqu'un s'en laissait imposer plus longtemps cL fut 
pris dans des pièges grossiers, c'est qu'il le voulait bien, ou qu'il 
.restait obstinément sourd aux enseignements de ]'Histoire. · 

Ainsi, au mo:m.ent même où nous écrivons ces lignes, un grand 
débat est engagé sur la question scolaire à la Chambre des repré
sentants de la Belgique : .des élections sont prochaines et les 
partis, pour cette éventualité, posent des j a.Ions, élaborent leurs 
programmes, tentent de saisir l'opinion publique de cc qui les in
téresse. Nul n'ignore que dans tous les pays catholiques, où 
la foi est encore agissante, les passions contraires sont vives ; et là 
le libéralisme doctrinal complique le libéralisme politique avec 
lequel il cherche à se faire confondre. 

La lutte, en Belgique, comme dans l'Ouest-Canadien, se ton
centre autour de l'école, que les uns veulent confessionnelle ·en 
songeant à la destinée supérieure de l'âme immortelle ; que les 
auLres préfèrent neutre, en considération de l'intérêL borné de 
leur parti. Chacun soit, d'ailleurs, et témoigne par son ardeur 
dans la hata.ille, qu'il vaut mieux former les futurs citoyens, tels 
qu'on les désire, qu'avoir après déformation systématique à les 
ramener au point voulu pour qu'ils puissent encore comp!'e1)dre 
et poursuivre une fin qu'on s'efforce de rendre commune. 

En Belgique encore, tout comme au Canada, la foi est vive ; 
pour cette raison, ici, comme là, la question scofoire tient la plus 
grande place dans les préoccupations des partis, eL dans la sollici
tude du clergé. 

La Droite du Parlement belge équivaut, en l'occurence, au· 
parti conservatem canadien, bien que les droitiers belges soient 
exclusivement catholiques, le parti conservateur canadien, en 
grande majorité, protestant et anglais. Il faut retenir aussi que le 
pa.rti libéral canadien, se compose, en majeure partie de ca.tho
Iiques canadiens-français ; ce qui est, pour le moins, une décon
certante anomalie. 

La Droite belge est divisée sur la question scolaire ; la vieille 
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droite est oppoRée à toate contrainte scolaire, qu'èlle trouve 
inutile, attenLatoire .à la liber-té des familles; mais la droiLe dé
n10cratique et moderne se monLre assez favorable au principe 
de l'instruction obligatoire, à condi"Lion que les écoles libres (dis
sidentes ou séparées) et les écoles du gouvernement fussent trai
tées selon un droit proportionnel dans ladistrilrntiondessubsides 
(octrois au Canada) de l'Etat. 

La liberté de l'instruction ou son obligation est-elle désirable 
par ses résul'Lats probants ? La section centrale de la Chambre 
belge sur le budget des sciences et des arts constate dans son rap
port que les illettrés, dont le nombre augmente sou& le régime de 
l'obligation en France (1), décroit considérablement en Belgique 

(1) La faillite de l'enseignement gratuit et obligatoire en France s'annonçait de 
bonne heure ; elle fût précipitée par les mesures ide l'autocratie cambiste. Les 
15.000 écoles congréganistes fermées paT .:M. Combes. en 1903, ont mis les communes 
en face d'embarras d'autant plus fâcheux qu'on constatait déjà depuis quelques an~ 
nées une augmentaLion croissante d'illctlrés. 

L'instrucLion graLuiLe eL obligatoire esL, en effet, loin de donner ce qLt'on en atten~ 
daH en France. Los raisons en sont nombreuses : Ja principale est qu'une instruction 
qui ne repose pas sur l'éducation n'est pas digêrable: et J1idée d'abandonner l'éduca
tion enLièremenL aux familles des travaille1:1r.c; qui ne voient pas leurs enfants de la 
•journée est vraiment folie. Il s'ensuit que l'enfant gollte inal un enseignement qui ne 
touche pas son cœur; puis il ne s'établit pas d'entente confiante entre l'instituteur et 
la famille. Il y a une autre raison fondamentale: il est dans la nature de l'homme de 
n'aUacher de prix qu'à ce qui lui coûte. L'enseignement obligatoire, c'est bien ; l'en .. 
seigncment gratuit vicie peu à peu, conune toute gratuité, le sentiment do l'efiort né· 
cessaîre. Des pays démocratiques comme la Suisse l'ont parfaitement compris: tout le 
monQ.e est censé payer pour l'école, par exemple, vingt francs par an, dont la remise 
est faite aux Iami1les trop pauvres. 

Quoi qu'il en soit, M. Maurice Faure constata quo la population des écoles primaires, 
qui en 1881 (avant la loi de l'enseignement gratmt et obligaLoire) était de 4.175.575 en
fants, n'était plus -que de 3.400.000 enfants. En 1882, la proportion des illettrés, pour 
les hommes Reuleroent, était de 14. 0 /0, elle est aujourd1hui de 25 ou 80 0 /0 1 

· Qu'on dépouille los rapports des inspecteurs d'académie et l'on verra leurs famen
tations ! C'est 11ar douze à quinze cents 0lêves que chaque département voit diminuer 
sa population d'écoliers p1•imaires. 

A Paris,Jos écoles regorgent. Mais naguère les élèves ne pouvaient obtenll• lcur cer
tificat d'éLudes qu'à 13 ans, aujourd'hui iis le peuvent à 11 ans. Les enfants intelli
gents quiLtent donc à 11 ans Pécole communale, et la plupart des autres n'attendent 
pas leurs 13 ans pour s'en aller. On peut se rendre compLe du pr.ofit de lenrs études. 

Telle est la siLuation générale en face de laquelle s'est trouvée la Ville de Paris; si
tuation qui, au point de vue de la lairisation, s'est manifestée par la fermeture d'une 
centaine d'écoles congréganistes. 

Les édiles parUsans ont donc dü voter un emprunt de 77.300.000 francs, la Ville 
ayant déjà dépensé de 1.S'i1 à 1906, pour ses écoles, 160 millions de ressources extraor
dinaires. 

Nous n'hésitons pas à dire que ces 7 7 millions étaient non seulement monstrueuc;ç ... 
ment exagérés, mais qu'ils allaient être gq_chés de la même manière que les 160 précé .. 
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sous le régime de la liberté. En effet, les Belges sachant ou lire 
ou écrire, étaient en 1880 au nombre de 79,51 0 /0 ; en 1890, de 
85,09 0 /0 ; en 1900, de 90,21 0 /0, proportion qui, espère-t-on, 
atteindra à 95, 0 /0 et ce sera probablement un record, la marge 
pouvant parfaitement constituer un lot <l'infirmes, d'indécrot
tables ou de crétins. 

Ces chiffres portent sur la population ayant 10 à 20 ans et ce 
sont des proportions que l'obligation de l'instruction en France 
n'a su de même façon modifier en sa faveur. 

A l'encontre des libéraux catholiques canadiens, la majorité 
catholique belge désire faire bénéficier les écoles non officielles 
(dissidentes ou séparées) des subsides de l'Etat, au même titre 
que les écoles communales adaptées ou adaptables, dans d'équi
tables proportions ; et, par écoles non officielles, elle entend non 
seulement les écoles libres , mais encore les écoles privées. Le 
Congrès national qui a établi la Constitution belge n'a voulu, 
dit-elle, placer l'enseignement de l'Etat qu'en seconde ligne, 
« comme une chose facultative ». 

Et particularité à noter : du fait des subsides accordées aux 
écoles non officielles par le budget de !'Instruction publique en, 
considération des services rendus, de leur diffusion nioins oné
reuses de l'enseignement, les budgets de l'Etat des provinces et 
des communes belges ont progressé de 21 millions depuis 1881. 

dents. On calcule à raison de mille francs par élève et de 50 élèves en moyenne par 
classe, et l'on présumait une augmentation scolaire proportionnée à ceJle de la popu~ 
lation et des recrues aléatoires provenant des congréganistes. 

li y avait 207.000 élèves. Or si nous affectons largement les 160 millions, qui ont 
été dépensés pour toutes les catégories de l'enseignement, à ces seuls 207 .000 écoliers 
primaires nous obtenons 770 francs par tête, ce qui êtait déjà très élevé, et non pas 
mille. Sur les places à pourvoir en dehors des 207.000, il doit en être créé dès mainte
nant 30.000, soit : 

30.000 X 770 = 23 millions 100 mille francs, et non 78 millions, los autres étant 
applicables à des écoles supérieures, professionnellos1 etc. 

Pourquoi donc 78 millions » 
Par ce que l'administration ne se préoccupait que d'arroser au petit bonheur, aver

égalité, tous les arrondissements, et parce que les architectes de la Ville coûtent parti
culièrement cher. La commission municipale compétente ne pouvait obtenir la 
moindre précision et le Conseil vola sur des evaluations tout à fait fantaisistes. 

li !allait laïciser et Je peuple n'avait qu'à payer les lubies des sectaires. 
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Et que font les libéraux belges ? Point de tort aux libéraux 
canadiens : le mot d'ordre venant du même foyer, les tendances 
sont les mêmes et les efforts communs. Les libéraux belges na
turellement ont d'abord combattu l'idée d'octroyer des subsides 
aux écoles libres ; mais, se rendant bientôt compte, ce qui dé
passa l'entendemen~ des libéraux manitobains et autres du Ca
nada, qu'il serait exorbitant d'obliger tous les contribuables à 
pal'ticiper également à l'entretien des écoles confessionnelles, ils 
modifièrent bientôt leur tactique. Ils admettent provisioirement 
que les subsides pourront être accordés, dans une certaine mesure, 
aux écoles qui présenteront "des garanties d'enseignement et se 
soumettront à l'inspection. » Le parti libéral belge espère ainsi 
réserver et préparer l'avenir. S'il récupérait le pouvoir, il inaugu
rerait un système dans lequel l'autorité communale garderait la 
direction de l'organisation scolaire et puis, par cette autorité 
communale, on exercerait la pression opportune et on dicterait 
les solutions favorables au parti dominant : par exemple, si une 
municipalité refusait de créer les écoles officielles reconnues né
cessaires, l'Etat interviendrait et constru_irait ce qu'il faudrait, 
mais .... aux frais de la commune. On arriverait ainsi et rapidement 
à avoir partout les écoles publiques voulues et dès lors, et comme 
en France, on demanderait la suppression de l'enseignement libre. 

Quant à l'enseignement de la religion, les libéraux belges ad
mettent que les municipalités pourraient l'inscrire au programme 
d'étude de leurs écoles, en le laissant facultatif, et ce serait aux 
pères et mères de familles ùe dire s'ils veulentoune désirent pas 
pour leurs enfants ces cours spéciaux, que les libéraux canadiens 
réduisent à une demi-heure par jour. 

Donc, et jusqu'à meilleure fortune les libéraux belges n'aban
donnent pas le principe de la " liberté subventionnée " dont les 
libéraux canadiens, ont déjà, mais incomplètement fait litière 
dans les Territoires récemment édgés en provinces autonomes ; 
et ils ne songent pas plus que les libéraux anglais, contraire
ment aux libéraux français, à supprimer l'enseignement religieux 
dans les écoles primaires où il a aa place si bien indiquée. 
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Mieux qu'a·ù Canada, les libéraux belges- qui ne sont doux et 
modérés que par nécessité, on le sait, n'entreprendraient une ré
forme scolaire étendue qu'avec circonspection: ils savent le pays 
attaché à ses coutumes, fidèle à sa foi ; il faudrait du temps pour 
évoluer, et ce temps on le donnera au peuple qu'on veut conqué
rir à la libre-pensée et à la libre morale qui en découle. 

Et ne croyez pas qu'au Canada il n'a pas fallu de travaux d'ap
proche et d'atermoiemmüs ; qu'il n'a pas fallu là comme ailleurs, 
user de douceur et de modération, de ruse et d'hypocrisie. Qui 
connait la lutte scolaire en France, comprend les tribulations de 
l'école confessionnelle ou séparée. Au Manitoba il n'y a de diffé
rence que dans les nuances et les détails ; les procédés se res
semblent, la fin est la même et l'aboutissement voulu est l'abîme 
que redoutent tous les catholiques clairvoyan.ts, tous les amis de 
la Nouvelle France: 

Mais continuons à dépouiller notre dossier. 
Voici une brochure déjà vieille ; qne la plupart des Canadiens 

ignorent, sans doute ? F.lln est intitulé: L'Ediication ozi la grande 
question sociale dzi jozir, reczzeil de documents propres à éclairer les 
gens de bonne foi (1). 

A la bonne heure ! Hommes de bonne foi nous le sommes, et 
nos lecteurs aussi. Et cela nous va bien d'être renseignés honnê
tement. 

L'auteur de la brochure s'adresse à ses concitoyens ; cela vaut 
bien mieux que de s'adresser à des apaches, et ne veut pas dire 
cependant qu'on est mieux compris de ceux-ci que de ceux-là, 
nécessairement. Mais, notre auteur avait confiance en la bonne 
foi de ses compatriotes et c'était en 1886 qu'il s'adressaiL à leur 
jugement impartial. 

Il constatait qu'un travail considérable se faisait alors au Ca
nada, travail qui tendoit à fausser l'opinion canadienne avec 
l'intention de donner à Ja question de l'Education la solution la 

(1) Montréal, imprimerie de l'Elendarà, mai 1886. 
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plus alarmante pour l'avenir religieux, politiqu.i et social du 
Canada. 

Co travail deRtructcur deR saines doctrines et des mœurs hon
nêtes se pourst!Îvait, obscrvaib-il, avec une ardeur, avec une per
sévérance digne d'une cause meilleure cL cc qui le rendpit parti
culio;·cmeni dangereux, c'était la manière perfide, Lénébl'euse 
avec laquelle on opérait. A ce travail, il fallait ajouter les efforts 
inlassables de la presse libérale pour dissimuler une œuvre détes
table, pour endormir la conscience publique ou pour lui faire 
prendre le change sur les mobiles inavoués, sur le but détestable 
que l'on voulait atteindre ; tous devaient comprendre, sans peine, 
comment il arrivait que des personnes, d'ailleurs intelligentes et 
fort recommandables, n'apercevaient pas toujours le vrni carac-

__ :tère et Je progrès slar1uanL da mal ql'i rongeait le pays, mafo 
allaient qaclqli!efois jUBqu'à en nier même l'existence. 

Et l'auteur annonce des documents pour la plupart connus 
alors des lecteurs de ]'Etendard on.du Journal des Trois-Ririères; 
documents do1:t il ressort tout d'abord et jus qu'à l'éviàcnce que 
les Frères des Ecoles chrétiennes étaient l'objet d'une mal
veillance acharnée de la part du Dépai'ternent de l'étlueation. 

Un coilaborateu.r occasionnel de l' Etendard qui signait Un ins
tituteur canadien résidant aux Et.ats-Unis, dans un travail pat.ient 
et minutieux,!it ressortir les effets, los tenùances de cotte hostilité 
à p-eine voilée, qui se manifestait alors par la critique acerbe et 
le rejet injusti,îié des livres classiques présentés par les, fils da 
Bienheureux de la Salle, livres reconnus excellents par Ies maitres 
en la matière, mais en lesquels on trouva vingt-trois fautes, co
quilles on lapsus, tares suffisantes, assurément,pour leur préférer 
d'autres livre~ plus sympathiqn&s qui avaient surtout l'avantage 
d'être émailJés, comme des partenes touHus, de fautes d'impres
sions et d'or'.hographo, d'erreurs historiques, de non sens, d'équi
voques, de solécismes, questions saugren11es, problémos i,nin
telligibles, de toute la gamme des imperfections techniques qui 
peuvent recommander de semblables produits à la partialité de 
gens que le parti pris domine. Les rapprochements et les compa-
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raisons sont édifiants, divertissants dans leur tristesse même ; 
mais tant qu'ils puissent l'être ils ne le sont pas encore assez pour 
nous retenir davantage. 

Citons cependant. un passage, prélude d'une riposte de l' lns
titutew· Canadien à un instituteur d'Hébertville qui prit sur lui de 
le contrcdÜ'e : 

Le pédagogue d'Hébertville reprochait à l' Instituteur Canadien 
de confondre le Bureau avec le Département de l' I nstrziction pu
blique et'lui faisait un grief d'employer le mot contre dans un ar
ticle intitulé : Le Bureau de l' Instruction p1iblique CONTRE les 
Frères des Ecoles Chrétiennes . 

... Nous croyions, ripostait l' Institnteur Canadien, que l'inteIJigencc 
de notre contradicteur avait atteint un plus haut degré de développe
ment ; comment a-t-il pu voir une équivoque dans nos expressions 1 
Pour fixer ses esprits, nous le prévenons ,que, dans notre pensée, Bu
reazi et Département, c'est tout un. Quant au mot contre, nous l'avons 
employé à dessein, parce qu'il 1·end mieux la situation : ce n'est pas 
une méchanceté mais une ~érité. Expliquons-nous sur cette question. 

Le Conseil de l'lnstruction publique se compose de deux Comités : 
l'un protestant, présidé par Je lord Evêque de Québec ; l'autre catho
lique, composé de tous les évêques de la Province et d'autant de 
laïques ; il est présidé par un laïque, M. Je Surintendant. En cas de 
balance des suffrages, M. le Surintendant à voix prépondérante ; de 
sorte que le Surintendant pèse, dans les questions agitées, autant qu'un 
évêque et en cas de balance, autant quo deux. Les évêques et plusieurs 
laiques sont, sans doute, dévoués à nos Institutions religieuses ; mais 
plusieurs autres membres nous paraissent atteints de la maladie mo
derne qu'on appelle laïcisation. C'est à ces derniers et à quelques oHi
ciers secondaires que s'applique, dans notre pensée, la scandaleuse 
préposition contre. Pour justifier ce mot, nous allons donner quelques 
raisons à M. l'instituteur d'Hébertville ; si elles ne suffisaient pas pour 
Je convaincre, nous pourrions en ajouter d'autres. 

1 ° N'est-ce pas contre nos Congrégations religieuses surtout que !ut 
lancé Je Bill de 1880 ? M. Ouimet a nié deux fois connaitre ce Bill ; 
a-t-il donc oublié qu'il y a, quelque part, des lettres attestant la part 
que M. le Surintendant a prise à cc Bill et que quelqu'un, que nous 
-connaissons très bien, a reçu à ce sujet la visite de son ambassadeur 
-ou maître, M. Dunrl ? 
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20 Au Congrès pédagogique de 1880, n'étaient-ce pas nos Congréga
tions religieuses que poursuivait M. le Surintendant ? « Ah I s'écriait
il, répondant au Rév. M. Rousselot, si on préconisait les livres et les 
méthodes des Frères, personne ne protesterait. » 

3° Contre qui étaient dirigés les Bills de 1881 et de 1882 ? N'était-ce 
pas encore contre nos communautés religieuses ? 

4.0 Depuis des années, Messieurs les Inspecteurs traquent Je DePoir 
dzt chrétien et font des efforts inouls pour le remplacer par Montpetit ; 
de qui reçoivent-ils le mot d'ordre et la direction de chasse ? De M. le 
Surintendant, répondent-ils. 

50 M. le Surintendant prêche pour que l'on octroie annuellement la 
somme de $ 4.6,000 à nos trois écoles normales laïques qui fournissent 
si peu de !maîtres ; qu'accorde-t-il à nos établissements de Frères et 
de Sœurs qui pourtant donnent à la cause de l'enseignement dans la 
province des milliers d'excellents sujets ? 

50 N'est-ce pas M. Chauveau, disciple de M. V. Duruy, qui demande, 
appuyé par M. Ouimét, que « toute Institution recevant une subven
tion des fonds de l'éducation supérieure, à l'exception des collèges 
classiques, qui aura refusé de recevoir la visite de l'inspecteur, soit 
privée de la subvention, sur la décision du comité catholique " ? 

70 Et M. !'Inspecteur Mac Mahon, ne suggère-t-il pas à M. le Surin
tendant de faire voter une loi en vertu de laquelle aucune école ne 
pourra être ouverte - même par un évêque ou une Congrégation sans 
doute - sans l'autorisation de MM. les Commissaires d'Ecoles, qui 
sont à la merci de M. Je Surintendant ? 

go N'est-ce pas le Département de !'Instruction publique qui, par 
M. Archambault, le surintendant local et M. Ouimet, le surintendant 
universel, a accueilli les déléguées officielles de M. Jules Ferry, les a 
recommandées et a cherché à' les introduire jusque dans les commu
nautés religieuses ? Et M. Duon, secrétaire de ce département, ne fai
sait-il pas les honneurs au franc-maçon Vermond, l'ennemi mortel 
des communautés religieuses ? 

90 N'est-ce pas M. le surintendant Ouimet qui, tirant les ficelles 
dans les coulisses, a privé certaines de nos Ecoles ecclésiastiques ou 
religieuses des médailles qui leur étaient destinées, et cela sous le pré• 
texte qu'elles ne dépendaient pas assez de l'Etat ? 

100 N'est-cc pas M. P.-S. Murphy qui, d'après l'interpellation de sir 
N.-F. Belleau, cherche à semer la discorde dans nos maisons religieuses 
et couvre ce méfait par un mensonge ? 

11 o N'a-t-on pas entendu M. Jctté, membre aujourd'hui du Comité 
catholique de l'instruction publique, comme M. P.-S. Murphy, pro· 
clamer « les immortels principes de 89 », principes en vertu desquels 

VIII. - VERS L ABIMB 3 
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les communautés religieuses furent dépouillées et proscrites, l'éduca
. tion !ut arrachée violemment à la !amiJ,Je et à l'Eglise pour être confiée 
à l'Etat. ? 

120 Enfin le refus systématique d'approuver les ouvrages des Frères 
est-il un acte de justice et un témoignage de bienveillance envers ces 
.religieux ? 

En voilà assez, ce nous semble pour justifier notre mot contre ... 

Et poursuivant sa polémique sur un ton tantôt badin, tantôt 
sévère, l' 1 nstituteur Canadien prouve par les faits, les résultats 
et les témoignages l'économie comme la grande supériorité de 
l'enseignement congréganiste comparé à l'enseignement laïque 

· aa Canada· (1) •• 

(1) Lire cos faits, preuves et témoignages dans ; L'Education, ou la Grande quss .. 
lion sociale du jow· (Etendard, Mantréal, 1886, pages 21, et suiv.). 



II 

LES TEl"!DANCES FUNESTES DE L'ÉDUCATION AU CANADA 

En 1886 et depuis.quelques années, déj'à, tous avaient les yeux 
fixés sur le Département de l'instruction publique. Tandis que 
les journaux catholiques ne cessaiant d'en dénoncer les funestes 
.tendances, les feuilles maçonniques ou libérales s'efforçaient de 
le couvrir de fleurs exaltanL ses réformes en même temps que ses 
mérites. 

Cette guerre autour de son Département troublait le repos et 
.agaçait les nerfs du Surintendant Ouimet. Aussi d'un ton grin
cheux et d'un air maussade, jetait-il au public ce défi: 

cc Je constate avec peine un courant d'idées hostiles aux institutions 
actuelles. On dirait qu'il y a un mouvement combiné pour frapper 
dans ses œuvres vives noLrc organisation scolaire. Inspecteurs et 
écoles normales, dépôt de livres, tout cela est inutile, tout cela est de 
trop, dit-on. On veut tout abolir, tout détl"uire. Pourquoi ? » (Rapport 
de 1879-1880). 

Un membre distingué du clergé canadien eut l'heureuse idée 
-de faire une étude spéciale de la situation du pays au point de vue 
scolaire. II se procura tous les documents officiels, Rapports du 

· Surintendant, Journal de l' Instruction publique, Journal of edu
.cation, auteurs de pédagogie, etc. Il no ta une foule de faits, ramena 
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fréquemment les questions d'éducation dans ses conversations,. 
soit avec ses confrères, soit avec des laïques instruits, et lut tout. 
ce qu'avait publié la presse sur le même sÜjet. On comprend que 
tout cela joint à une longue expérience de l'enseignement devait 
faire de lui un juge compétent et un guide sûr. On s'en convain
cra par une lettre ouverte qu'il adressa au Journal des Trois
Rivières : c'était une réponse, catégorique et concluante, au naïf 
pourquoi du surintendant Ouimet ; c'était aussi une explication 
sans réplique de la divergence d'opinion qui exfatait alors, tou
chant le Département de l'Instruction publique, entre la presse 
catholique et la presse maçonnique ou libérale du pays : La voici: 

Au chevalier GÉDÉON DÉsrLETs, ancien sous-officier aux Zoua11es 
Pontificaux, rédacteur du« Journal des Trois-Rivières ». 

MONSIEUR LE RÉDACTEUR, - (( Depuis quelques années, les 
questions d'éducation sont partout à l'ordre du jour. Avouons-
le, longtemps, trop longtemps nous no us en étions désintéressés,. 
nous reposant sur la catholicité des hommes placés à la tête de· 
notre Département de l'instruction publique. Les faits si nom
breux et si graves révélés en ces dernières années par votre jour
nal et vos courageux confrères de la Vérité et de l' Etendard, nous 
ont montré qu'il y avait chez nous abus de confiance. 

" Pour nous guérir de cette maladie, hélas ! bien trop commune 
en notre pays, nous avons, depuis quelque temps, consacré à 
l'étude des questions scolaires toutes les heures que ne réclament 
pas absolument nos occupations ordinaires : quand je dis nous,. 
entendez non seulement votre humble serviteur, mais plusieurs 
confrères !arques aussi éclairés que dévoués. Nous osons affirmer· 
que quiconque se donnera la peine de recueillir les faits et de con
sulter les meilleures autorités se trouvera en face de cette conclu-· 
sion : Nous sommes bien véritablement envahis par le laïcisme. 

" En ef!et, plus on étudie, plus on acquiert la conviction, con
viction partagée aujourd'hui par tous les esprits vraiment obser-· 
va,teurs, que sous des dehors séduisants, les meneurs au Départe-
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ment de l'Instruction publique nourrissent des principes et pour
suivent des projets qui ne sont rien moins que l'établissement du 
.laïcisme moderne. 

« Cette pensée, toute pénible qu'elle est, s'est encore affermie 
dans notre esprit par la passe d'armes que viennent d'avoir en
semble, dans l'Etendard et le Canadien, deux instituteurs, au su
jet cles livres des Frères de la doctrine chrétienne ... 

« Notre intention, en vous écrivant, Monsieur le Rédacteur, 
c'est de relever une illusion de M. l' Instituteur d'Hébertville sm· 
laquelle a glissé trop légèrement, nous semble-t-il, l' Instituteur 
-canadien : nons poulons parler du choix des livres classiques. 
'.M. l' Instituteur d' H ébertpille dit à son collègue : « Sachez, Mon
sieur !'Instituteur, que nos institutions scolaires, religieuses ou 
laïques, sont sur un aussi bon pied que celles des autres pays, et 
que leurs directezirs ou leurs directrices ont toute la compétence né
cessaire pour faire un choix judicieux des meilleurs livres qu'il 
co,wient de mettre entre les mains de leurs élèPes. » 

Sur l'état prospère de nos institutions scolaires comme sur la 
compétence des directeurs ou directrices à faire le choix des 
meilleurs livres, nous partageons l'opinion de M. l'instituteur 
d'Hébertville ; mais nous nous demandons à quoi, pratiquement, 
se réduira cette compétence, s'il est impossible de l'exercer ? Nos 
directeurs ou directrices d'institutions scolaires ont la compé
tence pour le choix des livres, à la bonne heure ; mais en ont-ils 
la liberté ? 

« Toute la question est là. M. l'instituteur d'HébertPille semble 
ignorer l'histoire de son pays, au moins autant qu'il ignore la pé
dagogie. Ce qu'il dit montre que, depuis dix ans, il n'habite plus 
le Canada ; il nous permettra bien de lui faire une petite répéti
tion. 

« Au temps où l'éducation était entre les mains des familles et 
de l'Eglise, nos maîtres et nos maîtresses avaient la compétence 
et la liberté nécessaires pour faire le choix des meilleurs livres. 
Ces beaux jours s'enfuient ; la compétence, nos maîtres et nos 
_manresses la gardent, parce qu'on ne peut guère la leur enlever ; 
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la liberté, M. Ouimct la leur a confisquée au profit du Départe
ment de !'Instruction publique. M. Ou:imet dresse ses batteries 
contre la liberté des instituteiirs, contre celle des commissaires 
d'écoles et contre celle des prêtres. 

« Nous lui laissons la parole, car nul mieux que lui ne peut ex
poser son plan de campagne." Je pense, dit-il, qu'il serait à. propos 
qu'on établtt un dépôt de livres d'écoles, cartes géographignes, livres 
de lectures pour les bibliothèques, etc., dont l'écouiement pourrait 
s'effectuer à. des prix très réduits, le département ne tenant qu'à se 
rembourser d1i coût de ses achats, lesquels seraient toujottr~ au 
plus bas taux, grâce aux quantités considérables qu'il prendrait 
à la fois. » (Rapport de 1872-1873). 

" Etablir au Département de !'Instruction tm dépôt de lù1res, 
transformer le Ministre de l' Instruction publique en bllsiness
man, telle est la vaste conception qu'enfante le génie de M. Ou.i
met. 

" Sans dépôt de livres, jamais le Canada ne s'arrachera aux 
étreintes de l'ignorance : c'est la conviction inébranlable de 
M. le Ministrc devenu d'abord simple surintendant, pufa courtier 
d'affaires. 

« Le matériel et les appareils de nos écoles, dit-il, seront tou
jours insuffisants tant qu'il n'existera pas au Département do 
l'instruction publique un dépôt de livres, cartes, globes, etc. Le 
bon sens dit que nos écoles ne seront pas suffisamment pourvues 
si. on laisse à chaque institlltrnr ou à chaqne municipalité le soin de 
les pourvoir. Aussi la législature ne saurait tarder plus longtemps 
à. mettre le Département de l'éducation en position de créer cc 
dépôt. » (Rapport de 1875-1876.} 

« Voilà qui n'est guère flatteur pour nos directeurs ou direc
trices d'institutions scolaires ; mais nier la compétence do nos 
maitres parut un excellent moyeu de justifier la confiscation de 
leur liberté 1 

" Désormais, toute la Province saura que M. le Suriuténdant 
est, par sa charge, le seul foyer des lumières pédagogiques ; ù lui 
et à quelques heurnux mortels sur lesquels il daignera répandre 
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son esprit, les aptitudes nécessaires pour composer les ouvrages, 
faire un choix judiciuux parmi les auteurs, etc. 

« M. Montpetit r,ient de pziblier le premier lir,re de lecture de -la 
série approuPée par le Conseil de l' Instruction publique en octobre 
1874. Cet ouvrage n'est pas obligatoire dans les écoles, mais il ·e&t 
probable que le Conseil et le Département de l'instruction pu
blique &n décrèteront l'usage exclusif pour le mois de juillet pro• 
chain. » 

Notons d~s ce texte du journal une particularité remar
quable : " Lorsqu'un auteur sollicite l'approbation d'un ouvrage, 
il doit en envoyer préalablement un exemplaire à chacun des 
Membres du CtJmité dont il sollicite l'approbation. 

" Par une faveur spéciale, M. Montpetit semble avoir échappé 
à cette règle, car le Conseil de l'Instnwtion publique approuve, 
dès 1874, an ouvrage dont le premier r,olume n'a été publié qzi'.en 
1876. 

" Cet ouvrage n'est pas encore obligatoire, mais il le deviendra 
par droit d'origine ; le journal 0:fficiel le suggère, M. Guimet l'an
nonce positivem.ent en ces -termes : 

" Le 16 {)Ctobre 1874, le Conseil de l' Instruction publique a dé
cidé, et j'attire spécialement l'attention sur ce faiL, de ne point 
approuPer un our,rage du même genre ar,ant le 1er septembre 1880. 
L'intention du conseil vous paraît évid.en~e : c'est que cette série 
de lir,res sera généralement ado plée dans toiites les écoles catholiques 
de la pror,ince. Et le but de la présente circulaire est de vous faire 
part de cette intention. Vous voudrez bien vous y conformer 
dans les limites de vos attributions. "(Circiilaire aux Inspecteurs 
et aux Commissaires d'ëcoles, 31 octobre 1876.) 

« Caprice du so-rt 1 Il y a des œuvres qui sont prose.rites ava:nt 
de naître ; d'autres qui sont comblées de faveurs ; la série graduée 
de M. Montpctit est du ntJrnbre de ces deTnières ; la recommand.er 
ce n'est pas assez, il faut l'imposer. A -cet effet, l\!L le Surintendant 
écrit à MM. les comma.ssaires ; 

" Telle grammaire, telle géograph:ie qw.e vous avez apprise ja· 
dis vous-mêmes, a perdu toute sa valeur par la publ-icv_tion ré-
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cente d'ouvrages analogues mieux faits. Cc progrès ne doit pas 
vous étonner, Messieurs : il en est des livres comme de vos ins
truments d'agriculture, on cherche sans cesse à les perfectionner. 
Il est vrai que le Conseil de l' Instruction publique a suivi <;I.e près 
ces perfectionnements, et n'a pas manqué d'approuver et de re
commander les bons manuels, à mesure qu'ils étaient publiés ; 
mais, la loi laissant pleine et entière liberté aux municipalités 
d'acheter chez le libraire les liçres anciens aussi bien que les. nou
veaux, la création d'un Dépôt de liçres va mettre fin à ces inconvé
nients. 

« Voici, en effet, quelle est la portée de la loi. Chaque année, dans 
le cours des mois de juillet et août (art. 30), çous deçrez me faire la 
demande des liçres et des fournitures dont çous aurez besoin pour 
chacune de ços écoles; Je vous les expédierai sans délai. Toutes les 
fournitures seront du meilleur modèle et les plus économiques 
que j'aurai pu trouver ; les livres seront les meilleurs d'entre ceux 
que le Conseil de l'instruction publique aura approuvés, et vous 
seront vendus au prix coûtant plus les frais de magasin et de 
transport.» (Circ.·à M JI,!. les Commissairesd'écoles, 10 mars 1877.), 

« En octobre 1876, M. le Surintendant « attire spécialement 
l'attention de MM. les commissaires d'écoles sur ce fait : que le 
Conseil a décidé de ne point approuver un ouvrage du même 
genre avant le premier septembre 1880. ll Six mois plus tard, il 
écrit à ces mêmes commissaires que les livres, comme leurs ins
truments agricoles, vont vers une perfection toujours croissante ; 
« que la loi leur laissait pleine et entière liberté d'acheter les livres 
chez les libraires, les anciens aussi bien c;:ue les nouveaux, » et 
aussi les nouveaux aussi bien que les anciens. C'était là un abus 
de la liberté et « le Dépôt de livres va mettre fin à ces inconvé
nients. ll Donc désormais: 

« 'Chaque année, vous DEVREZ me faire la demande des livres et 
des fournitures dont çous aurez besoin pour chacune de vos écoles. » 

« Voilà l'ukase lancé ! Instituteurs, Institutrices, Commis
saires d'écoles, vous abusiez de votre liberté en choisissant les 
livres nouveaux ; il est de mon devoir de mettre un terme à un si 
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étrange abus. Dorénavant, vous D
0

EVREz, non vous POURREZ, 
mais VOUS DEVRJilz VOUS en remettre à ma sollicitude et, en retour 
de votre liberté que je vous escamote, vous serez servis " sans 
délai"• avec" les fournituroi du meilleur modèle ; "" les livres se
ront les meilleurs " d'entre les meilleurs, et le tout vous sera 
vendu" au prix coûtant, PL us LES FRAIS DE 111:AGASIN ET DE TRANS
PORT. ll 

cc Cincinnatus a dû tressaillir dans sa tombe en voyant un tel 
émule de son désintéressement. 

" En décembre 1876, la Législature mit le comble aux vœux de 
M. le Surintendant, en votant la créat,ion du « Dépôt de livres. " 
Aussitôt le Journal de l' Instruction pziblique, organe officiel du 
Département, annonce l'heureuse nouvelle à toute la Province. 
Durant huit mois, chaque numéro apporte le catalogue du nou
veau libraire, cataJogue assez maigre au début, mais allongeant 
chaque jour ses colonnes ; les circulaires explique~t le catalogue, 
vantent les bienfaits de !'rouvre ot montrent, dans un nthou
siasmc enfantin, le boui de l'oreille ; le cc Dépôt de livres ", n'est 
qu'un moyen pour atteindre un but ultérieur qui doit lui-même 
aboutir à un but final: L'UNIFORMITÉ D'ENSEIGNEMENT. 
· cc L'uniformité d'enseignement (1) est une des utopies, ou plu

tôt un des leurres des sectes Maçonniques. 
" Tous les gouvernements ré.volutionnaires de l'Europe, mo

narchies ou républiques, ont épousé cette maxime et en pour· 
suivent la réalisation avec une persévérance infernale. Etablir 
dans les écoles les mêmes programmes, mettre entre les mains des 
élèves les mêmes ou11rages, soumettre les maîtres et les élèves au 
contrôle d'inspecteurs chargés d'imposer le·s ouvrages et de faire 
suivre les programmes ; centraliser l'action inspectorale par le 
moyen d'un inspecteur général qui remette tous les rouages sco
laires entre les mains du Surintendant, c'est-à-dire d'un fonc
tionnaire qui, catholique aujourd'hui à la mode des Frayssinous, 
et des Feutrier, sera peut-être demain libre-penseur comme les 

(1) En France ce principe e,t dit : unité morale. 
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Cousin, les Carnot, les Thiers, les Jules Ferry et les Paul Bert ; 
telle est, pratiquement, la signifieation de ces deux mots ~ unifor
mité d' enseign-ement. 

<< L'uniformité d'enseignement n'est pas seulement.un leurre, 
un danger et un péril pour l'avenir ; c'est encore un non-sens. En 
effet, comment couler toutes les intelligences dans un même 
moule ? Comment tailler toutes les natures sur le même patron ? 
A la ·campagne, nos enfants ont besoin de notions agricoles, d'éco
nomie domestique ; à la ville, ils demandent surtout un cours 
commercial et quelques notions de sciences naturelles appliquées 
à l'industrie. Dans tel comté, il faut de l'anglais plui; que du fran· 
çais ; dans tel autre, il Iaut du français plus que de l'anglais, etc. 
Comment, encore une fois, mettre toutes ces écoles à l'unisson, 
les soumettre au même programme, y établir l'uniformité d'en
seignement ? C'est là le problème de Tarquin le superbe qui, à 
·coups d'épée, courbait toutes les têtes sous un même niveau ; 
c'est a11ssi celui de M. Ouünet, qui expose ainsi à MM. les Inspec
teurs ses proj.e,ts de l'é.forme scolaire : 

« La création d'un dépôt de livres et de fournitures scolaires 
dans le Département de l'lnstruction publique devant être le 
p.oint de départ d'une réforme biem importante ; je veux dire : 
L'UNIFORMITÉ D'ENSEIGNEMENT dans la. province. )) (Circ. aux 
Jnspecterirs, 15 'juin 1877). 

« L'intention de la loi est d'établir l'zmiforniité des livres clas
siques dans toute la province ; or, il m'a été impossible de me 
conformer à cette partie de la loi ; car, d'une part, le Conseil de 
l'Instru.ction publique n'a pas encoTe revisé la liste des livres a.p· 
prouvés, et d'autre part, je ne pouvais, dès la première année, 
prendre sur moi de faire un choix sans courir le risque de jeter la 
oonfusion dans certaines écoles. Il serait pourtant biên à désirer 
que cette uniformité régnât dans touLes les écoles ; l'enseigne
ment y gagnerait et l'inspection serait bien plus facile. Déjà, 
pour la lecture, l'uniformité s'établit au moyen des livres de lec
ture gradriée de l\fontpetit, dont le quatrième et le cinquième vo
lumes viennent de paraître. 



- 43 -

« Dans Ie cas où le Conseil de !'Instruction publique, pour des 
raisons graves, ne voudrait pas re11iser maintenant la liste des 
li"'res approu11és, il y aurait peut-être un moyen d'obvier à cet 
inconvén-ient : ce seruit de laisser libre le commerce de tous les 
livres approuvés, mais de n'en CJendre a1i Dépôt qu'un petit nombre 
choisi. Ce moyen serait beaucoup plus lent qu'une réc,ision com
plète ; mais il aurait toujours sa valeur en ce qu'il manifesterait 
une préférence de la part des autorités. n ( Circ. aux Inspecteurs, 
10 décembre 1877.) 

" Nous prions 1e lecteur de bien retenir oette expres~ion : «« re
rider les lirres approrwés. " M. le Snrintendant a deux sortes de 
révision ; l'une intégrale et immédiate ; l's.utre purtielle et su.cces
sic,e. La première ne lui paraissant pas assez sûre pour le moment, 
il préfère la seconde qui est «« lente ", mais suffisamment efficace, 
en ce qu'elle «< manifeste la préférence de la part des autorités. " 

« N'importe par. quelle veie et quels moyens, il faut aboutir, 
M. le Surintendant chauffe MM. les Commissaires d'ér.olcs : 

«< Un point sur lequel vous devez insister absolument, leur 
écrit-il, c'est l'uniformité des livres classiques. Il faut que dans 
chaqne école les élè11es se servent du m8nie manuel, sans cela l'ensei
gnement devient à peu près impossible. Que les intéressés R'en
tendent pour acheter, par exemple, telle grammaire, telle arith
métique, telle géographie, eL que l'on ne voit plus la même ma
tière étudiée dans deux ou trois auteurs différents. " ( Circ. dri 
1er fév. 1876.) 

" Qu'il faille avoir le même livre pour tous les élèves d'une 
même classe dans la même école, c'est ce qu'aucune personne de 
bon sens ne conteste et n'a jamais contesté. Cette mesure est in-

. dispensable pour l'ordre de l'école et l'avancement des élèves : on 
l'avait si bien compris avant les circulaires de M. Ouimot, que 
longtemps même avant lo règne de ses prédécesseurs nous n'avons 
rencontré aucune école où un maître tant soit peu diligent ait été 
obligé de faire«< étudier la même matière clans deux ou trois au
teurs différents. " Mais 111. le Surintendant. visait à l'uniformité 
de livres pou.r tontes les écoles de la pro11ince. N'ayant pas de rafaon 
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à faire valoir en faveur d'une telle uniformité, il se rabat sur un 
abus imaginaire, l'abus qui consisterait à faire étudier la même 
matière, pour les enfants d'une même classe, dans des auteurs dif
férents. C'est comme si l'on disait : il y a de grav.es inconvénients 
à n'avoir pas un seul auteur, un seùl livre entre les mains de tous 
les élèves d'une même-classe : donc qu'il n'y ait qu'un seul et 
même livre pour la même matière dans toutes les écoles du pays ! 
Quelle logique, vraiment l Mais, ce qui semble préoccuper avant 
tout M. Ouimet, ce n'est ni le bon sens ni la. logique ; c'est l'uni
formité partout, l'uniformité imaginée par la maçonnerie. De là, 
la pression exercée en toute circonstance. 

Déjà se sont fait sentir les résultats de cette haute pression. 
111. le Surintendant constate dans son Rapport de 1879 que le 
« Dépôt de livres a contribué paissamment à établir L'UNIFOR

MITÉ DES LIVRES CLASSIQUES. ll 

« Sa joie, toutefois, fut de courte durée : le dépôt était à peine 
établi q,1'un point noir apparaissait à l'horizon. J\;L le Surinten
dant exprime son appréhension en ces termes : 

« Je serais vraiment peiné si la même opposition se manifestait 
à l'avenir contre une œuvre qae je considère comme la plus utile 
de toutes celles qui couronnent l'ensemble de notre organisation 
scolaire. » (Rap. de 1878-79). 

« Cependant l'opposition continue plus vive que jamais, et 
bientôt l'arrH fatal est prononcé ; le Dépôt, poursuivi par les li
braires, succombe sous un vote de la Législature. Coup trois fois 
douloureux pour M. le Surintendant qui s'écrie, l'âme plongée 
dans la douleur : 

« Le Dépôt n'a fait aucun mal, et il a fait beaucoup de bien ; à 
dire vrai, il a hâté de 10 ans des réformes d'une utilité de premier 
ordre. Je prends acte du fait qu'en abolissant le Dépôt de livres, 
on m'a enlevé le moyen le plus effectif que je possédais pour ac
complir des réformes et je dégage nettement ma responsabilité 
des conséquences de cette malheureuse détermination. (Rap. de 
1879,80.) 

« Pour conjurer le mal et remplacer, dans une certaine mesure, 
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le Dépôt de liyres, je demanderais que la Législature votât une 
loi ainsi conçue : 

" Les municipalités scolaires sont obligées de pourvoir leurs 
écoles des fournitures classiques nécessaires, et de distribuer gra
tuitement aux .enfants inscrits sur le journal de classe les livres, 
"les ardoises, les cahiers, les crayons, l'encre, et toutes autres choses 
nécessaires ou utiles à l'enseignement ; et les dites muiiicipalités 
devront acheter le tout avec leurs propres fonds et augmenter en 
conséquence les cotisations, s'il y a lieu. » (Rap. de 1880-81.) 

" Idée vraiment lumineuse 1 Le Dépôt est mort, vive le Dépôt ! 
Si je ne puis l'avoir chez moi, se dit M. Ouimet, dÙ moins l'aurai
je chez MM. les Commissaires d'écoles. MM. les Inspecteurs y au
ront l'œil ·et la main ; ce mode, quoique moins lucratif, me per
mettra d'introduire dans le~ écoles les ouvrages pour lesquels 

,, les autorités » manifestent de la préférence, et ainsi d'opérer 
la revision qui doit nous conduire à l'uniformité d' enseignè
ment. 

« Sous ce feu roulant de circula.ires et de rapports du Surin
tendant, on conçoit quelle activité déployaient MM. les Inspec
teurs pour éliminer des écoles « les ouvrages anciens » et y intro
duire ceux« pour lesquels l'autorité témoigne quelque préférence.» 
- « Conformément au:,; instructions que i'ai reçues de rotre Dé
partement l'an dernier, dit l'un d'eux, j'ai recommandé partout 
l'introduction et l'usage du livre de lecture graduée de Mont
petit. ,, - " J'ai écrit, dit un autre, aux Commissaires d'écoles de 
chaque m1micipalité, leur recommandant fortement de voir à ce 
que les élèves soient pourvus des livres de Montpetit dès la pro
chaine réouverture des classes. " - « On s'attend bientôt, ajoute 
un troisième, que le Département fera pour tous les livres en usage 
dans les écoles primaires cc qu'il a fait pour la série de Montpetit. » 
- « Aujourd'hui, fait obser·ver un quatrième, on se familiarise 
un peu avec l'idée qu'il faut céder devant les faits de l'autorité. 
Pour en arriver là, il faut contraindre les enfants à se servir de 
ces deux mômes livres, comme livres de lecture. » Et voici la 
sanction : Si les institutrices et les municipalités ne cèdent pas 
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devant l'autorité, elles s'exposent, les premières « à perdre leur 
position », et les secondes « à perdre l'octroi. " 

Tandis que ces projets de détail s'étalaient et s'e,.xécutaient en 
plein jour, un projet plus vaste et bien autrement sérieux s'éla
borait dans l'ombre. Neus l'avons déjà dit, devant les libraÏt'es 
ligués cont1'e le Dépôt de livres do son Département, M. le Surin
tendant dut céder. Un biJl f.ut doRc rédigé pour abolir l'œuvre si 
chère à s0n cœur. Or, c'es-t dans ce Bill-là même qui devait tuer 
le Dép&t, que M. Ouimet, grâce à la naïveté avec laquelle les 
membres du Gouvernement et lell deux Chamb-res croyaient en

. core à son h.omcêteté tant vantée par une certaine école, put glis

. ser, sans faire s.emblant de rien, quelques petites clauses, desti

. nées à. rendre aussitôt la vie au défunt. Ce tour à la Jules Ferry 
se jouait pendant la session parlementaire de 1880, on sa.i,t com-
ment: plusieurs pers<mnes, heureusement pour 1e puMic, non seu

. lement le savent, mais peuvent le déclarer sous la foi du serment, 
M. Ouimet trompait, oui trompait IMPUDEMMENT, lorsque, quel
ques mois plus tard, il osait affirmer en plein Congrès pédago
gique, à Montréal, qu'il ignorait complètement les clauses en 
question. 

« Voici le texte même des clauses frauduleuses, vrai chef
d'œuvre en son genre : admirons ensemble: 

« Art. 8 : Après la mise en vigueur du présent acte, le Conseil 
de !'Instruction publique, c'est-à-dire le comité catholique ou 1e 
comité protestant du dit Conseil selon le cas, devra d'ici au pre
mier jour de mai 1881, reviser la liste des ouvrages <llassiques, 
.livres, cartes, globes, modèles ou objets quelconques qu'il a ap
prouvés jusqu'à ce jour. 

« Art. 9 : Sur cette liste, il ne devra être inscrit qu'an ouç,rage 
par matière d'enseignement, ou deux dans le -cas où l'un serait 
élémenta-ire et l'autre plus complet pour les classes avancées, et 
nul autre ouvrage ou livre ne sera en lisage dans les écoles. » 

« Art. 10 : La dite liste des livres approuvés ne sera revue que 
tous les quatre ans, et tout livre d'école qui serait exclu de la dite 
liste ne pourra être exclu de l'enseignement avant une année à 
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compter de la date de la revision de la dite liste, et les nouveaux 
livres approuvés ne devront être mis en vente qu'api,ès une 
année à compter de la même date. 

« Art. 11 : Le Surintendant retiendra la subvention de t0ute 
municipalii,é_.qui, aJ!lrès le premier jour de septembre 1882, per
mèttra dans ses écoles l'usage de livres non portés sur la dite liste 
ainsi révisée. ,, 

« Art. 12 : Nonobstant toute loi à ce contraire, tous les livres ou 
tous lès ouvrages portés sur la dite liste deviendront la propriété 
du C0nseil do l'instruction. publique, moyennant indemnité aux 
propriétaires, laquelle sera fixée par le lieutenant-gouverneur én 
Conseil, et s'il y a contestation sur le chiffre de cette· indemnité, 
la contestation sera référée à trois arbitres n<>Inmés, l'un par le 
Surintendant, l'autre par le propriétaire de l'ouvrage, le troisième 

. par ees deux arbitres, et la décision de ces arbitres sera finale. ,, 
« Nous n'essaierons pas de faire ressortir ce qu'il y a d'odieux 

et de tyrannique dans une telle loi. C'est une loi que signeraient 
à deux mains Paul Bert et Jules Ferry. 

« NN. SS. les Evêques furent indignés d'une telle audace, et, 
à la prochaine session du Conseil de l'instruction publique, 
Mgr de Rimouski proposa, secondé par Mgr de l\il.ontréal : 

« Considérant qu'à sa dernière session, la Législature do cette 
province a passé ua acte pour l'abolition du Dépôt de livres, dans 
lequel ont été introduites dos clauses concernant ce Conseil et 
l'approbation des livres à. l'usage des éGoles ; 

« Considérant que ces clauses ont été introduites sans que le 
Surintendant ni les membres de ce Conseil aient été censultés ou 
aient eu occasion de faire connaitre leurs objections ; 

.. Qu'il soit résolu que le Comité catholique de· ce Cons-eil pré
sente une humble requôto à la dite Législature, à. sa prochaine 
session, lui représentant : 

« 10 Que, dans l'opinion de ce Conseil l'adoption d'un seul ou
vrage pour chaque branche d'étude dans toutes_ les écoles de 
même degré présente des difficultés insurmontables lilans la pra
tique ; 
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« 20 Qu'elle tend à froisser surtout les communautés religieuses, 
dont plusieurs ont d'excellents ouvrages qui sont déjà approuvés, 

. ' aussi bien que lés libraires qui en ont beaucoup à vendre, et qui, 
d'ici à un an, sont exposés à des pertes considérables et immenses 
par la défense d'employer dorénavant ces livres dans les écoles 
de la province ; à étou!!er la louable ému!ation qui devrait exister 
entre les diverses institutions d'éducation pour le choix des 
meilleurs ouvrages ; à arrêter les efforts des auteurs vers le pro-
grès et l'amélioration des livres et des méthodes ; · 

« 30. Qu'une mesure d'une telle Eévérité n'a encore été adoptée 
dans aucun autre pays, à ce que croit ce Comité. En France, en 
Belgique, en Prusse, etc., il est laissé une pleine liberté de choisir , 
entre les divers ouvrages approuvés pour chaque matière ; · 

" Que, si la trop grande multiplicité d'ouvrages approuvés 
peut offrir peut-être des inconvénients,. il est encore plus dange
reux de tomber dans l'excès contraire ·en restreignant le nombre 
à un seul pour chaque branche ; 

« 50 Que ce Comité à déjà passé des règlements obligeant à ne 
se servir dans chaque école que d'un seul et même livre pour 
chaque classe d'élèves ; 

« 6° Qu'il est à propos de tenir compte des préférences que l'on 
peut avoir, dans les différentes parties de la province pour cer
tain ouvrage plutôt que pour tel autre, l'appréciation des livres 
étant une chose bien délicate, qui dépend de beaucoup de cir
constances de lieux et de personnes ; 

« 70 Que l'adoption d'un seul ouvrage pour chaque matière 
donnerait naissance à un monopole odieux, et peut-être à des 
spéculations scandaleuses ; 

« 8° Que, pour toutes ces raisons, ce comité prie respectueuse
ment la Législature d'abroger toutes les clauses de la dite loi qui 
concernent l'approbation des livres. Adopté. ,, 

Ces considérants signalent tous les caractères odieux du Bill, 
moins deux: la note maçonnique que nous retrouvons en plus d'une 
mesure proposée par M.le Surintendant et l'expropriation littéraire, 
nouveau genre de vol inventé par les auteurs du fameux Bill. 
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« Depuis cinq ans, où en est le vœu du Comité oa,tholique ? 
« Qu'en a fait l\I. lo Surintendant q11i, comme M. Mo11ssoau, 

« proteste de son désir d'accepter les propositions qui lui seront 
faites avec tout le respect dû à dos hommes de grandcr expérience 
-et revêtus d';m ca.ractère sacré ? " Depuis cinq ans, le Bill pour 
le foncls de retraite apparait presque à chaque session : combien de 
fois, depuis cinq an~, M. Ouimet a-t-il tenté de répondre au vœLt 
du Comité catholique ? 

« Depuis plusieurs années, le Gouvernement avait promis des 
réformes dans nos lois scolaires ; le Département de !'Instruction 
publique avait présenté deux projets de lois que !'Episcopat 
jugea pruden~ d'écarter. Ce que nos laïciseurs n'avaient pu obtenir 
en bloc par leurs projet de loi, ils tentèrent de l'extorquer en 
détail par des Bills partiels : ainsi parurent les Bills de 1880, 1881 
et 1882. 

« Nous venons de dire un mot du Bill de 1880, qui fut préparé, 
-voté et promulgué à l'insu de NN. SS. les Evêques et « de M. le 
SuriHtendant " ( ?). Jetons un coup d'œil sur ceux de 1881 et 
1882, qui forent dénoncés et arrêtés au passage par des catho
liques vigilants. 

« Nous ne prétendons point faire ressortir tout ce quïl y a de 
dangereux dans ces documents : nous nous contenterons d'en 
relever Ios principaux articles. 

« L'art. 470 est un· monstrueux abus de pouvoir, il est ainsi 
conçu : 

« Tout instituteur dont le certificat, diplôme ou brevet de capacité, 
aura été révoqué par l'un ou l'autre des comités du Conseil de !'Ins
truction publique, et tant qu'il n'aura pas été régulièrement relev6 
de cette révocation, ne pourra enseigner comme instituteur, profes
.seur ou maitre, dans aucune école ou institution d'éducation ou d'ins
truction quelconque, sous contrôle ou indépendante, sous une pénalité 
de g 20 pour chaque infraction, et il n'aura droit de percevoir aucun 
émolument quelconque pour tel enseignement. " 

« Chacun sait comme on révoque les Instituteurs et même 
les Inspecteurs. Voici un instituteur qui, dans un moment do 

VIII. - VERS L'ABIJ<E 
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téméraire franchise, a dit aux maîtres du jour d'inoppo1-tunes 
vérités. En vertu de la loi, cet instituteur ne pourra désormais 
prodiguer son dévouement aux enfants sous peine d'une amende 
de $ 20 par classe. 

oc Dracon n'eiit point rejeté cet article de son Code. 
« Les Sections 70c et 70f ouvrent aux agents de .M. Guimet 

les portes oc nos collèges et de nos écoles congréganistes. MM. les 
Inspecteurs se borneront à constater le bon air des classes en 
attendant qu'ils goûtent du pot-au-feu. . 

« 70 c. Tout instituteur d'une école dite indépendante, four
nira chaque année au Surintendant de !'Instruction publique, 
un état st!l.tistique de son école, et remplira les blancs de ra p
port qui !ni seront transmis à cet effet, ou dont il pourra faire la 
demande au Département de l'instruction publique. 

« 70 f. Les J)rofesseurs des écoles indépendantes devront per
mettre à l'inspecteur d'écoles de faire la visite de leurs _dites 
écoles. Les dits inspecteurs d'écoles, dans ce cas, n'auront pas le 
droiL, sa.ns y être spécialement invité., pllr tels professeurs, de 
soumett•e les élèves des dites écoles indépendantes à aucun exa
men, ou de poser aucune question aux professeurs, excepté en 
ce qui concerne la statistique scolaire et l'état hygiénique des 
dites écoles. Mais les dits professeurs devront dénoncer sanR délai 
au Surintendant la Constitution de leur écolo et lui transmettre 
régulièrement les rapports semestriels auquels sont tenues les 
écoles sous le contrôle des comÎnissaireR ou syndics. » 

" Les art. 5, û, 7, 8 et 9, élargissenL le cercle d'action de M. le 
Surintendant. 

« Le 10c revient sur la revision des livres. 
" Chacun des Comités catholique romain ou protestant du 

Conseil de !'Instruction publique pourra reviser, de temps à 
autre, la liste des livres approuvés par eux ou par le Conseil de 
l'instruction publique, et limiter le nombre de livres de même ma
tière d'enseignement qui peuvent être en usage· dans chaque 
école sous le contrôle des commissaires ou Ryndics d'écoles. 

« Au 12c, on trouve la consécration légr.le de la sinécure de 
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M. U. E. Archambault, à Montréal. Le Surintendant local change 
son titre en celui de « Directeur des écoles "· C'est un hlspecteur 
général par ville de 15.000 âmes ; et le diL Directèur des écoles 
sera aussi sous le contrôle du Sm·intcndant dont il devra suivre les 
«Pis ou les ordres. Mais donnons le texte d'un aussi beau projet : 

« Il sera loisible au lieutenant-gouverneur en Conseil de nom
mer dans leB municipalités do11t la population excède-ra quinze 
mille âmes, un " directeur des écoles ,, qui sera tenu de visiter les 
écoles sous Je contrôle des commissaires ou syndics de sa croyance 
religieuse; -et les écoles indépendantes, conformément à la loi ; ce 
directeur fera rapport de ses visites et examens a1.!x commissaires 
ou syndics d'écoles de la municipalité pour laquelle il est nommé 
et dont il suivra les règlements, et il sera payé par les dits com
misse.ires ou .syndics à tel directeur un traitement annuel qui sera 
fixé par le lieutenant-gouverneur on Conseil ; le dit directeur 
sera aussi sous le contrôle du Surintendant dont il devra suivre les 
avis oii les ordres. )\fais l'inspecteur ordinaire nommé par lo gou
vernement continuern, comme par le passé, à visiter les écoles 
des dites municipalités et à faire rapport au Siirintendant. 

« Puis, pour prévenir tout écart et toute défaillance dans les 
délibérations de MM. les CommiE.r-aires, leurs assemblées se tien
dront ~ous l'inspiraLion de M. Je Surintendant ou d'un de ses ins
pecteurs. 

« Le Surintendant de 1'Instru.ction publique dans la 1'rovince 
et chaque inspecteur d'écoles dans les limites du distr-ict d'ins
pection pour lequel il est nommé, pourront assister à toutes les 
assemblées des commissaires ou syndics d',écoles ; ils y auront 
voix délibérative, mais ne pourront voter. 

« Le dit directeur des écoles pourra assir,tEl' à toutes les assem
blées dos commissaires d'écoles de sa croyance Teligieuse, dans la 

. muncipalité pour laquelle il est nommé ; il y aura veix délibé
rante, mais ne pourra voLcr. ' 

Le Bill de 1882 no le cède en rien à sea aînés. L'article 10 con
fère ·à M. le Surintendant et à ses inspecteurs des pouvoirs ab
surdes et monopoli~ateurs sur les écoles du Saguenay. 
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et de la liberté d'enseignement, impose à toutes les municipalités 
scolaires : 

. « Do pourvoir les écolos tenues sous leur conLrôle, des fournitures 
classiques nécessaires et de disLribuor gratuitement aux enfants ins
crits sur le journal do classe, les livres, les ardoises, les cahiers, los 
crayons, l'encre et toutes autres choses nécessaires ou utiles à l'ensei
gnement ; et les dites municipalités devront acheter le tout avec leurs 
propres fonds. Si un enfant perd, détruit, ou détériore de manière à 
les rendre inutiles, ses livres ou fournitures classiques, il aura à payer 
ceux qui lui seronL remis à la place par la municipalité. » 

" Quelques inspecteurs se sont plaints de l'ingérence du prêtre 
à l'école et de l'inhabilité dos commissaires dans les questions 
scolaires. 

" Les Statuts refondus, chap. xv, sect. 65, 20, portent : 
cc 3. Il sera du devoir des commissaires et syndics d'écoles ... 
<t De régler le cours d'études à suivre dans chaque école, pour

voir à ce que dans les écoles sous leur juridiction, on ne se serve 
que de livres approuvés et recommandés par le Conseil de !'Ins
truction publique ; - établir des règles générales pour la régie 
des écoles et les communiquer par écrit aux Instituteurs respec
tifs ; indiquer le temps où aura lieu l'examen public et y assister. 

cc Mais le curé, prêtre ou ministre desservant aura le droit exclu
sif de faire le choix dos livres qui ont rapport à la religion et à la 
morale, pour l'usage des enfants de sa croyance religieuse. 

« L'article 3 du Bill de 1882 met ordre à ce double abus en 
transférant aux inspecteurs sous la direction du Surintendant les 
pouvoirs auparavant conférés aux commissaires ou syndics et le 
droit laissé au prêtre de faire le choix des livres qui ont rapport 
à la religion et à la morale. 

cc Voilà. donc confisquée toute liberté, celle de l'instituteur, 
celle des Commissaires ou syndics d'écoles et celle du prêtre, au 
bénéfice de M. le Surintendant. 

« M. Ouimet a besoin d'un inspecteur général qui concentre 
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entre ses mains, pour les lui remettre, tous les ressorts de l'édu
cation. L'article 4 y pourvoit : 

cr Il se!'a loisible au lieutenant-gouverneur en Conseil, de nom
mer l'nn des fonctionnaires du Département de l' Instruction pu
bliqne, inspecteur général des 6coles de la province. 

cr Le devoir du dit inspecteur général sera de surveiller, de con
trôler et de diriger, d'après les instructions dii Surintendant, les 
travaux des inspecteurs ordinaires. Il aura à cette fin, tous les 
pouv')irs des dits inspecteurs et tous ceux du Surintendant, excepté 
celui de ·rendre des sentences. » 

" Et que l'on remarque bien cette particularité : cet inspecteur 
général devra être " l'un des fonctionnaires du Département de 
l' Instruction publique. » 

" L'article 5 est la réédition de l'articte draconien du Bill de 
1881. 

• 

" Les articles 7, 9 et 10 confèrent à M. le Surintendant, qui 
semble prendre au sérieux le zèle de Salomon, le pouvoir de régler 
arbitrairement les différends scolaires qui peuvent surgir dans 
les diverses municipalités, d'assister " à toutes les assemblées des 
commissaires ou syndics d'écoles dans la province » et, enfin, de 
suspendre les inspecteurs d'écoles sans avis préalable du Conseil 
de !'Instruction publique ; il lui suffira d'en ,, faire rapport au 
lieutenant-gouverneur en Conseil, » sans doute comme d'un fait 
accompli. 

,, L'article 8 ramène la thèse chérie, la revision des livres. En 
voici le texte : 

" Chacun des Comités catholique ou protestant du Conseil de 
!'Instruction publique pourra rePiser, de temps à autre, la liste 
des iivres approuvés par eux ou par 18 Conseil de !'Instruction 
publique et limiter le nombre de livres d, même matière d'ensei
gnement qui peuvent être en usage dans chaque école, sous le 
contrôle des commissaires ou syndics d'écoles. » 

« Nous prions le lecteur de remarquer l'accouplement que les 
de'ux Bills font de ces deux mots : re/Jiser et limiter. C'est bien la 
pensée intime de M. le Surintendant, rePision jusqu'à limitation 
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d'un Eeul ouvrage pour chaque &pécialité, moyen infaillible de 
réafücr l'utopie révolutionnaire : l'uniformité d'enseignement. 

« Cc dernier Bill fut dénoncé par la Vérité ainsi que par le Ca
nadien, alors journal catholique. Voici en quels termes ce dernier 
stigmàtisa:it cette œuvre ténébreuse dans un article d n 
20 mai 1882 et qui a pour titre : 

« Esprr:t maçrmnique : Le Conseil de l'Instruc"Lion publique 
dont les évêques sont les principaux membres, porte ombrage 
au gouverneinent, qui semble ne rien épargner pour lui enlever 
ses pouvoirs et circonscrire son action. 

« La. clause 4 du fameux Bill, dont nous avons expliqué la na
ture à nos tecteurs, est ainsi conçue : 

« Il sera loisible au lieutenant-gozi~erneur en Conseil de nommer 
l'un des fonctionnaires du département d~ l'instruction publique, 
inspecteur général des écoles de la province. Le devoir du dit 
inspecteur général sera de surveiller, de contrôler et de diriger, 
d'après les instructions du Surintendant, les travaux des inspec
teurs orclinaires. Il aura, à cette fin, tous les pouvoirs des dits 
inspecteurs et tous ceux du Surintendant, excepté celui de rendre 
des sentences. » 

,, Le lieutenant gouverneur en Conseil, c'est-à-dire le gouverne
ment pourra donc, sans consulter le Conseil de l'instruction ·pu
blique, nommer un inspecteur général dont les fonctions seront 
" de surveiller, de contrôler et de d·iriger les travaux des inspec
teurs ordinaires, d'après les instructions du Surintendant et non 
d'après les instructions du Conseil de l'Instrucüon publique. 

" Voilà qui est clair: los inspecteurs d'écoles seraient exclusi
vement $OUS la direction du Surintendant et de son aide-de
camp, l'inspecteur général qui, par une singulièr·e prudence de la 
loi, doit être choisi parmi les fonctionnaires actuels du départe
ment ! 

« li y a de l'es prit maçonnique dans ce bill, q ni ferait honneur 
à Jules Ferry. » 

« Constatons, pour dire où en etait, la presse, que pas un des
journaux prétendus catholiques n'eut un mot pour flétrir les 
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tentatives maçonniques du gouvernement et du Département do 
l'instruction publique ; tous gardèrent, sur cet attentat à l'ave
nir do notre nation, un silence do mort. 

" L'échec des Bills de 1881 et 1882 ne décourage pas néan
moins M. le Surintendant Oc1imet, qui apporte à l'œuvrc ma
çonnique de l'uniformité de l'enseignement une persévérance et 
une énergie dignes d'une meilleure cause. 

cc Dans une circulaire qu'il adresse aux Commissaires et aux 
syndics d'écoles protestantes, on lit ce qui suit : 

« Série uniforme des liçres classiques approuçés. -cc Il est du 
devoir des commissaires et syndics d'écoles de veiller à ce que, 
dans los écoles de leur ressort, on ne se serve d'aucun autre livre 
que ceux approuvés et recommaudés par les Comités du Conseil 
de l' Instruction publique. En outre, comme doux ou plusieurs 
livres de classe ont été approuvés pour les matières élémentaires 
du cow·s d'études, il arrive souvent que les élèves d'une école, 
appartenant au même degré, sont pom-vus de livres différents 
traitant la même matière au grand désavantage de l'instituteur 
et au préjudice de l'école. Il est donc évident qLte, pour obtenir 
l'uniformité des livres dans chaque école d'une municipalité, il 
faut que les commissaires ou syndics choisissent parmi los livre~ 
approuvés une liste de livres pour l'u~age de leur rnmiicipalité 
respective, en ayant soiu de ne désigner sur chaque matière qu'un 
seul livre, c,u qu'une seule série graduée. 

" Vous êtes, en conséquence, requis do préparer, dês que vous 
en aurez le loisir, une liste de livres pour l'usage des éc >les de 
votre municipalité et de donner avis que, à partir du 
1er j uilkt 1884, vous exigerez qu'on se serve exclusivement des 
livres inscrits sur la fü,te. L'inspecteur des écoles de voLre muni
cipalité pourra vous être d'un précieux secours dans la prépara
tion de cette liste dont vous devrez Lransmettre une copie à ce 
Département pas plus tard que le 1er juillet prochain. 

cc Dès que votre liste sera faite, vous devrez la publier clans les 
journaux de l'endroit, afin que les parents et les librairies en 
soient instruits, et vous devrez avertir vos instituteurs, en la leur 
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transmettant, de n'admettre dans leur classe aucun noiweaii livre 
de classe non inscrit sur la liste, et d'exclure de leur école, après 
le 1er juillet 1884, tout livre do classe non porté sur la liste ; car 
le payement do la subvention à votre municipaliLé ne se fera quo 
si elle s'est strictement conformée à la liste que vous aurez pré
parée. » 

« Les journaux catholiques firent quelque bruit autour de cet 
article maçonnique. Comment se justifiera M. Ouimot ? -
M. Ouimet, qui excelle à bien poser et à mal ïaire, va sans doute 
répondre que cotte circulaire n'est point pour les écoles catho
liques, mais pour les protestantes. 

" Admettons cotte explication pour un instant ; mais, en vertu 
de quel droit M. lo Surintendant imposo-t-il aux écoles protes
tantes une mesure qui porte une grave atteinte à la libe1'té d'en
seignement et à la liberté individuelle ; une mesure que le Comité 
catholique, il y a cinq aus, a condamnée dans des termes si sé
vères ? 

" Cette mesure est l)OUr les écoles protestantes, clira-t-il : est-ce 
bien là le fond de la pensée de M. le Surintendant ? Cc cher Mon
sieur n'entre-t-il pas par la porte protestante afin de sortir par la 
porte catholique ? Pourquoi donc donne-t-il clans le Rapport de 
la même année la liste des li()res approiirés par le Comité protes
tant ? N'est-ce pas afin que, scion le vœu de M. Ouimet eL la te
neur des Bills de 1880, 1881 et 1882, chaque Comité soit mis en 
demeure de « reviser la liste des livres approuvés et limiter le 
cc nombre des livres de même matière d'enseignement dans 
« chaque école sous Je contrôle des commissaires ou syndics 
cc d'écoles ? » 

« Le Journal de Québec, dans un article du 3 août 1883, con
firme notre interprétation : 

cc L'honorable fonctionnaire, dit-il, insiste sur la nécessité qu'il 
y a pour les manicipa.lités de se munir d'une série de livres d'un 
type uniforme, et afin d'atteindre son but avec certitude, il de
mande à chaque municipalité scolaire do lui adresser une liste·· 
des livres approuvés par le Conseil de !'Instruction publique,. 
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dont elle fait usage ; et parmi ceux-ci, 111. le Surintendant fera un 
choix qui sera considéré comme définitif et de/Ira à l'apenir ser/Jir de 
guide dans le choix des ou/Jrages fait par les nmnicipalités scolaires. 

« Comme on le voit, la question se simplifie ; si le Comit6 ca
tholique résiste o.ux inspirations de M. le Surinténdant, M. le Su
rintendant fera lni-même le choix, et ce choix « sera considéré 
comme définiLif, ,, et le Journal de Quebec ajoute, ironiquement 
sans doute, que le choix de 111. le Surintendant ser/Jira de gziide 
dans celui qu'auront à faire les municipalités scolaires ! 

« Quels moLÎfs peuvent bien inspirer le Département de l'ins
truction publique dans une campagne en faveur de l'uniformité 
d'enseignement ? 

« Nous n'avons point l'honneur d'assister au Conseil de M. le 
Surintendant ; mais les documents officiels qui en émanent et 
que· nous avons largement cités nous révèlent un double but : 
faire de l'argent et introdttire au Canada le laïcisme moderne. 

" Co qui a été écriL sur le « DépôL de livres " ne laisse pas 
l'ombre de doute quant au premier but ; quant an second, nous 
le mettrons pleinement en lumière en terminant cet article. Aux 
faits nombreux et irrécusables que nous avons cités et qui sont 
tous puisés aux documents officiels dn Département de l'instruc
tion publique, il nous semble utile d'en adjoindre d'autres qui 
sont comme quasi-officiels et auxquels la presse catholique a 
donné une certaine notoriété. Dans leur ensemble, les uns et les 
autres prouveront surabondamment que, depuis l'entrée de 
M. Chauveau à la Surintendance de l'éducation, nous marchons 
à la remorque de la France dont le trop célèbre pédagogue a in
troduit en Canada. les idées et les programmes maçonniques. 
Citons sommairement quelques faits. 

« 1° Sur toute la ligne, proscription, par ordre supérieur, du 
De/loirs du chrétien. NN. SS. déclarent ce livre " utile à tous » et 
désirent le voir entre les mains de tous les enfants qui fréquentent 
l'école. » i\i. le Surintendant le trouve " d'un genre trop élevé "et 
ne le juge bon que pour les écoles modèles. " 

« En conséquenct>, ordre est donné de tolérer « l'usage du 
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Devoirs du chrétien comme livre de lecture pour les classes uvan· 
cées à la condition quel' on fasse usage dii premier livre de JI.! ont petit 
pour les élèves des classes inférieures. » 

(< Le Département, écrit un inspecteur, exige que je presse l'in
troduction dans toutes les écoles des livres de lecture de .Mont petit. 
Je désire qu'à l'avenir on se dispense d'introduire dans les écoles 
d'autres livres que ceux-là, tout en permettant aux élèves de se 
servir des autres livres actuellement en usage, jiisqu' à ce qiie ces 
livres soient usés. MM. les conunissaires sont priés de pourvoir aux 
besoins qui leur sont signalés ci-dessus. » 

« Jl.1aintes fois nous uvons eu l'occasion de causer de ces choses 
avec des prêtres et des laïques éclairés de la Province, et tous 
s'accordent à dire que les Inspecteurs font au « Devoirs du chré· 
tien » une guerre de corsaire. 
. « 20 C'est au Département de l'instruction publique que le 
franc-maçon Jules Ferry udresse ses gracieuses déléguées, les de· 
moiselles Loizillon et Couturier, qui viennent tenter do répandre 
jusque dans nos écoles congrégani~tcs quelques princip.es de pé· 
dagogie révolutionnaire. 

« Le Journal del' bistruction pnbliqne, << organe des instituteurs 
catholiques de la Province,» souhaite la bienvenue aux visiteuses, 
s'indigne que nos journaux catholiques soupçonnent quelque 
contrebande dans une telle mission, et s'évertue pour prouver que 
si la République maçonnique de France exalte Mme Pape-Car
pentier, c'est uniquement à cause de sa méthode d'enseignement ; 
que, chez la. célèbre institutrice, les principes sont saufs, voire 
même religieux. 0 naïl' journal ! la République de Jules Ferry a 
bien souci de l'enseignement ; et si '.Mme Pape-Carpentier n'était 
recommandable que par sa méthode, quelle Excellence maçon
nique eùt, en ces temps, songé à elle i' 

30 C'est dans ce même journal que nous voyons recommander 
à nos maîtres chrétiens du Canada les productions pédagogiques 
les plus malsaines de l'Europe, telles que : 

« Conférences pédagogiques, par M. Buisson, ouvrage qui res
pire le plus grossier matérialisme, où l'auteur enseigne que : 
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" Les croyances confessionnelle~ peuvent varier comme les opinions 
politiques», que e< le Catéchisme n'appartient pas it l'enseignement po
pulaire et doit ëlre écarté comme une chose sujette à la controverse et 
ù la passion : » 

La Famille et l' Erüication, par M. Baudrillart, où on lit ces paroles 
<ju.'on dirait d'u.ne plu.me protestante : "On doit reconnaître qu'il y a 
chez les nations protestantes entre la culture religieuse et l'instruction 
primaire une solidarité que l'on est loin cl'obser~er dans les pays catho· 
ligues. L'ohligation de lire la Bible met à la fois l'enfant du peuple 
dans la nécessité d'apprendre à lire et lui impose le ch.oix du livre qui 
dpit servir d'aliment à son esprit et à son âme. En outre, le moment de 
la première communion est rebardé jusqu'à 16 ans, et ce temps profite 
ensemble à la préparation religieuse et à l'école. » 

Emile ou l'Erliication, par J.-J. Rousseau, extraits choisis par Paul 
Souquet. L'auteur nie formellement la déchéance originelle : « SuiYre 
en tout la nature, la laisser faire, exercer le corps et tenir l'âme oisive 
aussi longtemps que possible ;· assister au théâtre, la meillenre école 
pour apprendre l'art de plaire et d'intéresser le cœur humain ; » tels 
sont les principes éducateu1·s que préconise l'auteur. 

« Quant à la lemme, par cela même que sa concluiLe est asservie à 
l'opinion publique, sa croyance est asservie à l'auLorité. Tonie fille 
doit aPoir la religion de sa mère, cl tonte fe1iime celle rle son mari, QlL\ND 

CETTE RELIGION SERAIT FAUSSE. La docilité qui soumet la mère et la 
fille à Pordre de la nature EFFACE AUPRÈS DE Dnrn LE PÉCHÉ ET L'ER

REUR. Hors d'état d'être juges elles-mêmes, elles cloivent re'ccvoir la 
décision des pères et des maris comme celle de l'Eglise. » 

Histoire de l'Education par le Dr FRÉDÉRIC DrTTES: L'auLeur, 
qui est protestant, nous vante en ces termes la réforme pédago
gique de Luther et de Zwingle : 

" La réforme de l'Eglise, au xv1• siècle, entreprise en môme to_mps 
dans l'Allemagne centrale par Luther, et dans la Suisse par Z ningle, 
lut aussi une réforme de l'école. 

« La domination de l'Eglise au Moyen âge, fit l'homme impubère, 
passif et mort spirituellement ... La hiérarchie romaine supprimait 
l'esprit du christianisme et le caractère fondamental de la nation ger
manique. Il est du mérite de la réforme de les avoir fait valoir do 
nouveau tous deux. 

« Le nouvel esprit (de la Réforme) pénétra tous les domaines de la 
vie, et ses propagateurs reconnurent dans une éducation réglée 
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de la jeunesse la base indispensable de la régénération du peuple. 
« Luther, de beaucoup le plus grand réformateur rie l'Eglise, eL en 

même Lemps pédagogue de premier rang, était issu d'une modesLe fa· 
mille. 

« On comprend pourquoi dans les pays proLesLauLs, la eu lt.urn du 
l)euple fut plus clévolopp6e que dans les pays catholiques, et pourquoi 
les protestants ont exercé une plus heureuse influence, que les catho
liques, sur Lous les domaines de la vie intellectuelle, surtout dans la 
science et dans la poésie. 

« Notons aussi l'importance particulière de la décision qui abrogea 
l'état dénaturé du célibat des ecclésiastiques. Luther, en se mariant, 
rétablit la vie de famille, et, par suite, développa la vocation générale 
pédagogique. » 

" C'est absolument la théorie de M. P. S. Murphy sur l'éduca
tion : " les prêLres, les religieux et les religieuses sont les moins 
propres à former la jeunesse pour les luttes de la vie. » 

« Ces quelques citations, qu'il serait facile de multiplier, ne 
sont qu'un tissu d'insanités, d'impiétés et de blasphèmes. Tels 
sont, néanmoins, les principes pédagogiques qu'on inculque à 
notre jeune génération d'instiLuteurs. Et on trouve, en nlLrc 
catholique Canada, une maison assez éhontée pour spécùler sur 
ces productions malsaines, et un journal assez effronté pour les 
recommander au public; cette maison, c'est la maison J.-B. Rol
land de Montréal ; ce joutnal, c'est Je JOU RN AL DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE, qui s'intitule pompeusement organe des institnteurs 
catholiques de la Province, et que M. le Surintendant recommande 
en ces termes:« Les journaux d'éducation que l'initiative privée 
a substitués aux publications officielles obtiennent à bon droit 
un succès marqué. Ils sont bien dirigés et bien rédigés. Je ne sau
rais recommander trop vivement à la législature de les subven
tionner et au corps enseignant de leur donner son patronage. " 
(Rapport de 1881-82.) 

« Et maintenant, est-ce étonnant que M. Guimet estime le 
Der,oirs dii chrétien" d'un genre t,rop élevé pour les jeunes enfants» 
et sourie aux lvla.nuels cir,iques de Paul Bert et Compayré, qu'il 
trouve « bien faits quant à la forme eL au style ? » Est-cc éton-
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nant que M. !'Inspecteur Laplantc trouve le prêtre encombrant 
au milieu des commissaires, ut que le Bill de 1882 le mette à la 
porte de l'école ? Est-cc élonnanL que M. !'Inspecteur Béland 
s'indigne de voir élever « couvent sur couvent çà et là» et de ren
contrer, - oh horreur ! - des cnfanLs qui font la première com
munion dès 9 ans ou 9 ans et demi ? Est-ce étonnant que 
M. !'Inspecteur Mac lVIahon, chargé du comté d' Hochelaga, con
signe dans ses rapporLs que« l'on a quelque part objecté à l'ensei
gnement journalier du catéchisme dans les écoles sous prétexte 
que cela nuisiüt aux progrès des élèves dans les matières pro
fanes ? "Est-ce étonnant que M. !'Inspecteur Emberson constate 
que,« parmi les enfants âgés de 16 à 17 ans, il n'y en a que 37 0 /0 
qui sachent où Jésus-Christ est né, 25 0 /0 qui semblent avoir une 
idée de l'existence de Jacob, et 15 0 /0 qui se rappellent le no1~1 
de tous les enfants d'Adam et Eve ? » Est-ce étonnant que 
M. !'Inspecteur Vien nous fasse, à propos de certaines écoles, cette 
foudroyante révélation : « Pour un étranger qui ne· connaîLrait 
pas à quelle croyance appartiennent cos écoles, il lui serait im
possible de le dire, car aucùn signJJ ne le fait entendre. » 

« Ah ! rien de tout ceci n'est étonnant. C'est le fruit naturel 
du détestable système implanté en Canada par M. P. J. O. Chau
veau. Ce qu'il y a d'étonnant, de stupéfiant même, c'est que 
notre catholique Canada sacrifie chaque année plus de soixante 
mille piastres pour rétribuer un Surintendant avec une pléiade 
d'officiers, et entretenir deux écoles normales, qui se donnent la 
mission d'implanter et de répandre dans le pays de tels principes 
pédagogiques t 1 

« 4° En 1883, le Canada reçoit la visite d'un industriel fran
çais, franc-maçon notoire, le F.·. Vermond ; le Département de 

_ !'Instruction publique lui fait l'accueil le plus cordial ; M. Dunn, 
secrétaire de M. Ouimet, assiste au célèbre banquet offert au 
maçon à Montréal, et l'Académie du plateau ouvre ses portes au 
fils de l'illustre voyageur. 

« 5° L'an dernier (1885), dans une conférence donnée aux 
élèves de l'école normale de Québec, M. Toussaint,- professeur à 
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cette école, exalte " les progrès opérés en France dans l'enseigne
ment et déclare que, si on remettait dans les écoles les crucifix et 
autres emblèmes religieux, l'enseignement y serait le plus parfait 
du monde entier. ,, Apparemment qne M TousRaint eut un mot 
élogieux pour les manuels civiques de Paul Bert et Compayré, 
car M le SurintendanL, qui présidait cette petite fête de fomille, 
crut devoir apporter quelques reAt.rictions aux appréciations du 
professeur. Voici, d'après le compte rendu de l'Enseignement 
primaire, en quels termes anodins M. Ouimet rectifie les erreurs 
de M. Toussaint : 

« B (ll'L Ouimet) a lu les ouvrages de MM. Paul Bert et Compayré 
sur la morale civique; CES LIVRES SONT TRÈS DIEN FAITS QllA;,('J' A LA 
FORME E'l' AU STYLE; mais le fond en est déplorable. ÛN A POUSSÉ 
L'EXAGÉRATION AU Sl'PRÊME DEGRÉ. D'après ces deux auteurs, la 
vraie France ne commence que du moment qu'a paru Gambetta, de 
sorte qu'1l faudrait, si on voulait les en croire, effacer Je glorieux passé 
du plus beau pays du monde, do ce pays si noble et si chrétien qui Iut 
lo herccau de nos ancêl,rcs, puur y sul,stituer une doctrine malsaine et 
luncs~e. >> 

C< LIVRES B1EN FAITS QUANT A LA FORME ET QUANT AU STYLE, 
mais donL le fond est déplorable. ÜN A POUSSÉ L'EXAGÉRATION. 
AU SUPRÊilIE DEGRÉ. Du caractère impie, anLi social des manuels, 
de la condi•.mna.tion de l'Eglise, pas un mot ! Seulement, « fonds 
déplorable » vu l'exagération. 

6° Enfin, ce sont les nombreux titres et décorations que le 
gouvernement maçonnique de France a accordés à nos sommités 
pédagogiques ou littéraires.» (Suit une liste de décorés qui laîsse 
les initiés rêveurs). 

L'auteur pour justifier ensùite ·ses accusations contre l'int1·u
sion ma.çonnique dans l'œuvre délétère que le libére.lisme pour
suivait dans l'école, rapproche d'une façon frappante les procédés 
francs-rnaçons en France et au Canadl,\ et prouve leur parfaite 
harmonie concertée, qu'il s'agisse d'unité du livre et de l'cmei
gnement ; de l'unité morale à l'école par la suppression de la li
berté religietœe. 
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Plusieurs fojs, continue l'aut.cur, dans le cours de cet article, 
est tombée de noire plume une expression qui va scandaliser la 
presse libérale et endarmeuse; c'est le mot maçonnique. Déjà nous 
voyons toute une tribu 3e voiler la face et c,-ier à la calomnie 
Laissons ci-ier la pieuse tribu et, selon le conseil de Léon XIII, 
arrachons les masques. Le travail est fort simple : un accouple
ment de textes va nous montrer la parfaite analogie d'idées, de 
moyens et de but qui existe entre les décorateurs français et 1a 
plupart de nos décorés canadiens. 

I. - Puissance des livres élémentaires en édnoation 

FRANCE 

« L'éducation est dans la 
nature, dans les mœurs, dans 
les fêtes nationales et clans les 
li~res élémentaires. » 

(F.·. JAY SAINTE Foy, 
discussion siir l'organisation de 
l'enseignement public.) 

" Votre Comité a crn devoir 
vous soumeUre le moyen le 
plus efficace d'exécuter ce 
plan, moyen sans lequel il faut 
rel)oncer à la régénération de 
l'enseignement ; c'est la compo
sition des li~res élémentaires. )) 

(F. ·. LANTHELAS, Projet de 
décret sur les écoles primaires.) 

cc Il faut le dire, le succès des 
écoles tient sur~out au choix 
des instituteurs, à la sollicitude 
dn goiwcrnement et à la compo
sition des liPres élémentaires. )) 

CANADA 

<( Je dois insister encore, 
cette année, sur la nécessité 
d'établir un dépôl de lirres, 
cartes géographiques, globes 
terrestres et autres fournit ures 
d'écoles. On n'a pas, jusqu'ici, 
attaché asseZ!- d'importance à 
cc projet qui cependant serait 
si propre à donner un nouvel 
élan à nos écoles. » 

(M. ÜUIMET, Rapport de 
1875-1876.) 

« Le Dépôt de lir,res a contri
bué puissamment à rétv.blir 
l'uniformilé des· lir,res clas
siques. >) 

(M. ÜUI11ET, Rapport de 
1879-1880). 

« L'intention du législateur 
en créant le Dépôt de livres 
était, en premier lieu, d'offrir 
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(F.·. DAuNou, Projet de dé
cret sur les écoles primaires). 

« L'Assemblée nationale moL 
au rang dos bienfaiteurs pu
blics les bons liçres élémentaires 
sur toutes les connaissances 
humaines. » (Projet de décret, 
sept. 1791 ). 

« Si la valeur d'un sytème 
d'éducation dépend beaucoup 
des idées dont il s'inspire, elle 
se mesure encore plus exacte
ment peut-être aux instru
ments qu'il emploie, c'est-à
dire, dans l'espèce, aux liçres 
de classe et de lecture. » (ALBERT 

_DURUY.) 

aux écoles les fournitures ordi
naires à bon marché, et en se
cond lieu, de donner au Surin
tendant et au Conseil de !'Ins
truction publique un moyen 
effectif d'exécuter les réformes 
reconnues nécessaires et de com
pléter l'organisation de toutes 
les matières comprises dans le 
programme officiel des études. » 

(i\1. ÜUIMET, Rapport de 
1879-1880). 

« Jo prends acte du fait 
qu'en abolissant le Dépôt de 
livres, on m'a onlové le nwyen 
le plus effectif que je possédais 
pom· accomplir des réformes, 
eL je dégage nettement ma 
responsabilité des conséquences 
de cette malheureuse détermi
nation. » 

(M. OunrnT, Rapport de 
1880-1881 ). 

Ainsi, entre les sans-culottes de la ConvenHon et M Ouimet, 
harmonie parfaite d'idées eL de moyens Les premiers procla
ment : pas d'éducation républicaine sans les liçres élémentaires, 
les liçres de lecture et auLres instruments ; le second répond : pas 
d'éducation moderne sans le Dépôt de lirres qui renferme et distri
bue les liçres de lecture, globes terrestres, cartes géographiqnes, 
crayons, ardoises ot autres fournitures classiqnes. 
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D. - Composition des livres de lecture 

FRANCE 

" Il sera ouvert un concours 
pour lu composition des livres 
élémentaires destinés à l' ensei
gnement national. » 

" Il sera composé, pour tous 
les citoyens qui se borneront 
au premier degré d'instruction, 
des liPres de lecture. Ces ou
vrages, différents pour les âges 
et pour les sexes, rappelleront 
à chacun ses droits et ses de
voirs, ainsi que les connais
sances nécessaires à la place 
qu'il occupe dans la société. » 

1 

(Décret, 22 Frimaire, an 1). 

« Je vous demande avec i~-
tance de m'adresser avant la 
fin de l'an prochain une copie 
de vos cahiers. J'en provoque
rai l'examen par l' J nstitut na
tional, ce grand jury d'ins itu
tion de la République fran-

-çaise et, d'après son rapport, 
je ferai décerner par le gou
vernement des récompenses 
aux professeurs de chaque 
cours dont les plus dignes du 
premier prix et de l'impres-

VIII. - VBllS L'ABIMB 

CANADA 

CONCOURS POUR LA PUBLI
CATION D'UNE SÉRIE DE LIVRES 
DE LECTURE EN LANGUE FRAN
CAISE POUR LES ÉCOLES CATHO• 
LIQUES. 

« Sur la recommandation du 
Comité spécial, de lq1 section ca
tholique romaine, chargé d'avi
ser aux moyens de pourvoir à 
la publication d'une série de 
livres de lecture en langue fran
çaise pour les écoles catho
liques romaines ; il a été résolu 
à la dernière session du Conseil 
de l'Instruètion publique d'ou
vrir un concours à cet effet. » 

(QUÉBEC, 15 novembre 1871. 
L. GIARD, secrétaire-archiviste). 

« 1 o Les manuscrits doivent 
être adressé au secrétaire du 
Conseil de l'instruction · pu
blique avant le 1er sept. 1872. 

« 2° Aprés que le Conseil, sur 
la recommandation du Comité 
catholique romain, aura ap
prouvé la série de livres qui 
aura été déclarée la meilleure 
par les juges, il en prendra le 
droit de propriété liuéraire 

5 
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sion aux dépens de l'Etat. " 
(F.·. FRANCOIS DE NEUF· 

CHATEAU, 2° Jl,Jinistrre del' Jns· 
truction publique en France. 
Circulaire sw· les liwes d'écoles.) 

d'après la loi et en concèdera 
l'usage à l'auteur ou aux au
teurs pour l'espace de ,:inq 
années.,. (L. G1ARD, secrétaire
archiviste). 

" Ce Lravail est une œuvrc 
nom seulement patriotique et 
mér.itoire mais aussi TRÈS RÉ· 

MUNÉRAT[VE. )l- (Journal de 
l1Jnstructian, pubiique, no
vembre i871). 

UI. - Dépôt-de livres 

F.RANCE 

« Citoyens, je vous adresse 
onze cahiers de la partie d 'his
toire naturelle comprise dans 
le « Portefeuille des enfants, » 
ouvrage couronné par le jury 
des lirres élénumtaires, dont le 
jugement a été sanctionné par 
le corps législatif; je vous in
vite à répandre parmi vos ad
ministrés les annonces qui vous 
sont adressées par les auteurs, 
et soit pour étendre la publi
cité de l'ouvrage, soit pour en 
faciliter l'acquisition, à vous 
conformer aux instructions 
données dans les circulaires qui 
ont accompagné les présents 
envois des autres livres élé
mentaires, savoir : grammaire 

CANADA 

" Il en est des liv.res comme 
de vos instruments d 'agricul
ture, on. oherohe sans cesso à 
les perfectionner. Il est vrai que 
le Conseil- de l'InstrucLion pu
blique a suivi de près ces per
fectionnements, et n'a pas 
manqué d'approurer et de re
commander les bans manuels à 
mesure qu'ils étaient publiés ; 
mais la loi laissait pleine et en
tière liberté au.'!:· municipalités 
d'acheter chez le libraire les 
lirres anciens aussi bien que- les 
nouveaux. 

« La création d'un Dépôt de 
lirres ra mettre fin d: ces incon
vénients. 

«· Voici ,en effet, quelle est la 
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de Lhomond, celle de Panc
ko1tcke, Catéchisme français, 
,éléments de l' hisw ire natzirelle, 
abécédaire el géographie. 

« Je vous dois aussi de nou
velles observations relatives à 
une mesure qui est d'accord 
avec l'esprit du gouçernement 
et qu'il s'est empressé d'adop
ter ; c'est la distribution, dans 
les départements, des ouvrages 
dont ils disposent comme sor
tis de l'imprimerie de la Répu
blique, ou dont il juge conve
nable de faire l'acquisition pour 
généraliser les progrès des con
naissances. De ces ouvrages, 
les uns sont destinés à l' ensei
gnement public dans les écoles, 
tels que les livres élémentaires 
dont il vient d'être fait men
tion ; les autres doivent contri
buer à l' Instruction populaire 
et être répandus dans les cam
pagnes comme la Philosophie 
du peuple ; les troisièmes d oi
vent fournir des lumières utiles 
aux· sciences, aux lettre,s ou 
arts, ou être considérés· comme 
des monuments élevés par le 
patriotisme et être déposés 
dans· les bibliothêques cen
trales. »· 

(F.·. FRANC'OIS IJE, NEUFCHA

·TEAU, Cir. aux administrateurs 

portée de la loi. Chaque année, 
dans le cours des mois de juillet 
aoùt (art. 30), vous DEVREZ me 
faire la demande des liçres et des 
fournitures dont çous aurez be
soin pour chacune de vos écoles. 
Je vous les expédierai sans dé· 
lai. Toutes les fournitures se
ront du meilleur modèle et les 
plus économiques que j'aurai 
pu trouver ; les livres seront 
les meilleurs d'enLre ceux que 
le Conseil de l' Insttuction pu
blique aura approuvés, et vous 
seront vendus au prix ·coûtant, 
plus les frais de magasin et de 
transport. » 

(M. ÛUIMET, Circ. à lvl lvl. les 
commissaires d'écoles, 10 mars 
1877). 

cc Le Dépôt de livres a con
tribué puissamment à établir 
l'uniformité des livres cla s
siques, à faire baisser le prix de 
ces livres, à pourvoir un plus 
grand nombre d'élèves des 
manuels nécessaires, à faire 
connaître les meilleurs mo
dèles de sièges et do pupitres et 
les meilleures qualités de four
nituœs d'école en général. » 

(M. OunrET, Rapport de 
1878-1879.) 



départementaux, 18 thermidor, 
an V). 

" La Convention a décrété 
que son Comité d'instruction 
serait chargé de procurer les 
livres élémentaires pour former 
les jeunes cit.oyens et comme il 
est du devoir des sociétés po
pulaires, de propager les prin
cipes républicains, notre so
ciété n'a pas hésité de charger 
son Comité de correopondance 
de vous demander les livres 
propres à l'instruction pu
blique. » 

(Commande de com. d'écoles 
Ach. not. M. D. XXXVIII). 

IV. - Imposition des livres officiels 

FRANCE 

« Le gouvernement a le droit 
et le devoir de faire composer les 
ouvrages d'éducation destinés 
à l'enseignement public. Si, 
comme personne n'en doute, 
il doit non seulement procurer 
au peuple des subsistances, 
mais encore veiller à ce qu'elles 
ne soient point altérées, son 
obligation devient plus étroite 
au moral, puisque le poison du 
vice et des préjugés est Io plus 
grand fléau des Etats. » 

CANADA 

" M. Montpetit vient de pu-
blier le premier livre de lecture 
de la série approuvée par le 
Conseil del' Instruction publique 
en octobre 1884. Cet ouvrage 
n'est pas encore obligatoire dans
les écoles, mais il est probable 
que le Conseil et le Départe
ment de !'Instruction publique 
en décrèteront l'usage exclusif 
pour le mois de juillet prachain.>J · 

(Journal de l' Instruction pu·
blique, janvier 1876). 
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(F. ·. GRÉGOIRE, évêqzœ cons· 
.titutionne . Discussion du Dé
cret concernant les livres élé
mentaires). 

" Il sera composé des livres 
élémentaires qui devront être en· 
seignés dans les écoles pri· 
maires. ii 

(Décret, 22 frimaire, an I). 

" Les citoyens ou citoyennes 
qui se borneront à enseigner à 
lire, à écrire et les premières 
règles de l'arithmétique, seront 
tenus de se conformer, dans leur 
enseignement, aux livres élé 
mentaires pribliés à cet effet par 
la représentaLion nationale. 

(Décret, 29 frimaire, an II). 

" Les instituteurs et institu· 
trices des écoles primaires se
.ront tenus d'enseigner à leurs 
élèves les livres élémentaires 
composés et publiés par ordre 
de la Convention. ,i 

(Décret, 27 brumaire, an III). 

« Le Directoire désignera 
aux instituteurs primaires les 
méthodes et les livres dont ils 
devront faire usage dans leurs 
leçons. 

Le Directoire en fera rédiger 
de nouveaux, s'il le juge néces
saire, et nuls, hors ceux-là, ne 

" Le 16 octobre 1874, le Con
seil de l' Instruction publique a 
décidé, et j'attire spécialement 
votre attention sur ce fait, de 
ne point approzwer un ouvrage 
du même genre avant le 1er sep
tembre 1880. L'intention du 
Conseil vous paraît évidente : 
c'est que cette série de livre& 
est généralement adoptée dans 
tozites les écoles de la Province 
Et le but de la pré,ente circu
laire est de vous fllire part de 
cette intention. Vous voudrez 
bien vous y conformer dans les 
limites de vos attributions. 

(M. Ou1MET, Circ. aux lnsti
tllteurs et aux Commissaires 
d'écoles, 21 oct. 1876). 

" Le Surintendant retiendra 
la subvention de toute munici
palité qui, après le premier jour 
de septembre 1882, permettra 
dans ses écoles l'usage de livres 
non portés sul' la dite liste ainsi 
révisée., (Bill de 1880, art, 11). 

" LE DtPARTEMNT exige que 
je presse l'introduction dans 
toutes les écoles des liPres de lec
ture de Montpetit. Je désire qu'à 
l'avenir on se dispense d'intro
duire dans les écoles d'autres 
livres que ceux là, tout en per
mettant de se servir des autres 
actuellement en usage, jusqu'à ce 
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sel'ont UJlmis dans les écoles sous 
peine de destitution de l' insti
tuteur. » 

( Conseil des Cinq-· Cents, 
séance du 22 frimaire, an VII). 

que ces liçres soient usés. 
MM. -les commissaireR sonL 
priés de pourvoir aux ·besoins 
qui leur sont signalés ci
dessus. " (A. T!lTREAULT, Ins
pecteur d'écoles). 

V. - Revision des livres 

FRANCE 

" Tous les livres destinés il 
l'enseignement devront être 
souvent l'etouchés et toujours 
periecLionnés. » 

(F:. ARBOGAST, Rappol't sur 
les liçres élémentaires). 

" Il y a deux manières d'arri
ver, en ce qui concerne les livres 
scolaires, à l'unité de règle : la 
voie de l'autorité et la voie de 
liberté. Un seul manuel officiel 

- pour chaque matière, ou un petit 
nombre d'ouvrages choisis, ap
prouçés par l'autorité centrale 
et distribués d'office, d l'exclu
sion de tous les autres, dans les 
écoles publiques : voilà Je pre
mier système qui semble de 
beaucoup le plus simple et Je 
plus rapide. 

" Le second système est plus 
libéral ; c'est au personnel en
seignant lui-même que l'on con
fie l'examen et le choix des 

CANADA 

" L'intention de la loi est 
d'établir l'UNIFO!UUTÊ DES 
LIVRES CLASSIQUES dans toute 
la province ; or, il -m'a été im
possible de me conformer à 
ceLte partie de la loi ; car, 
d'une part, le Conseil de !'Ins
truction publique n'a pas en
core revisé la liste des livres 
approuvés et, d'autre part, je 
ne pouvais, dès la première an
née, prendre sm· moi de faire 
un choix sans courir le risque 
de je ter la confusion dans cer
taines écoles. Il serait pour
tant bien à désirer que cette 
uniforrniLé régnâL dans LouLes 
les écoles, l'enseignement :r 
gagnerait et l'inspection serait 
bien plus facile. Déjà, pour la 
lecture, l'uniformité s'ét-ablit 
au moyen des liPres de lecture 
gradués de MontpetiL, donL le 
quatrième et le cinqiême vo-
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livre.~ que la libre concurrence 
des éditeurs met ·au jour inces
samment, le laissant libre do 
modifier, d'augmenter, de re
visar le catalogue selon les pro
grès do la librairie scolaire. 
C'.est à cette secon do solution 
que, d'accord avec mon admi 
nistration, le Conseil supérieur 
a, sans hésiter, donné 1a préfé· 
rence. 

ic Les instituteurs et insti
tutrices de chaque canton dres
sent la liste dont ils désirent 
se servir. Toutes ces listes can
tonales sont centralisées au 
chef-lieu du dépal'tement, où 
une commission présidée par 
l'inspecteur de .l'académie .Jas 
examine et les revise. J'en
tends par là que, si certains 
choix lui semblaient malheu
reux, si dos omissions graves 
et systématiques paraissaient 
s'être produites, la commission 
renverrait la question à l'exa
men de la conférence cantonale, 
avec ses observations, avant de 
donner son visa. 

« Vous voyez par cette ra
pide indication quel est votre 
rôle et quels services attend do 
vous l' Instruction publique : 
vous inspirez, vous guidez 
l'inspection do l'enseignement, 

lumes viennent de paraître. ,, 
« Dans le cas où le Conseil de 

!'Instruction publique, .pour 
des raisons graves, ne voudrait 
pas reviser maintenant la liste 
des livres approuvés, il y aurait 
peut-être un moyen d'obvier 
à cet inconvénient : ce serait 
de laisser libre le commerce de 
tous les livres approuvés, mais 
de n'en vendre au Dépôt gu'. un 
petit nombre choisi. Ce moyen 
serait beaucoup plus lent qii'1me 
reviswn complète ; 

1 
mais il au

rait toujours sa valeur en cc 
qu'il manifesterait une préfé
rence de la part des autorités. " 

(M. ÜUIMllT, Cir. al.Lx Inspec
teurs, 10 déc. 1877). 

cc La liste des livres approu
vés ne sera revue que tous les 

· quatre ans, et tout livre d'école 
qui serait exclu de la dite liste 
ne pourra être exclu de l'ensei
gnement avant une année à 
compLer de la date de la r13vi
sion de la dite liste, et .les nou
veaux livres approuvés ne de
vront être mis on vente qu'a
près une année à compter de la 
même date. » (Bill de 188.0, 
art. 10). 

« Chacun des Comités, ca
tholique romain ou protestant, 
du Conseil de !'Instruction pu· 
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vous fixez les principes à suivre 
vous prévenez les écarts, et 
finalement, sans avoir fait ins
crire ni rayer d'autorité aucun 
nom, vous parvenez peu à peu 
à faire abandonner volontaire
ment par les intéressés les deux 
sortes de mauvais livres dont 
il faut que nos écoles se dé
fassent : d'une part, le livre 
vieilli, hérissé d'abstractions 
et de termes techniques, celui 
qui faisait de la grammaire un 
formulaire inextricable, de la 
géographie une nomenclature, 
de l'histoire un résumé sans 
vie et sans patriotisme, de la 
lecture même, de cette lecture 
courante qui devrait être l'âme 
de la classe, un insipide exer
cice mécanique ; et d'autre 
part, le livre trop commode, 
où le maître trouve sa leçon 
toute faite, questions et ré
ponses, devoirs et exercices, le 
livre qui dispense le maître 
d'expliquer et l'élève de ré
pondre, en substituant à l'im
p-révu de la classe parlée et vi
vante les recettes de l'enseigne
rnent auto ma• igue. » 

(F.·. JuLEs FERRY, Circ. aux 
Recteurs sur les lù,res d'écoles, 
7 oct. 1880). 

bliquc pourra rcviscr, de temps 
à autre, la liste des livres ap
prouvés par eux ou par le Con
seil de l'instruction publique, 
et limiter le nombre des livres 
de même matière d'enseigne
ment qui peuvent être en usage 
dans chaque école sous le con
trôle des commissaires ou syn
dics d'écoles. ,. (Bill de 1881, 
art. 10). 

" Chacun des Comités ca
tholique romain ou protestant 
du Conseil de l'instruction pu
blique pourra reviser de temps 
à autre, la liste des livres ap• 
prouvés par eux ou par le Con· 
seil .de l'instruction publique, 
et limiter le nombre des livres 
de même matière d'enseigne
ment qui peuvent être en usage 
dans chaque école, sous le con
trôle des commissaires ou syn
dics d'écoles. » 

(Bill de 1882, art. 8). 
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Voilà MM Ferry et Ouimet en parfaite communauté d'idées 
sur les Pieux liPres; tous dellx les repoussent: celui-ci parce qu'ils 
"sont d'un genre trop élevé pour l'enfance » ; celui-là, parce que 
" ils sont hérissés d'abstractions et de termes techniques n 

Au rang des abstractions, les laïciseurs ne manquent pas de 
mettre les notions du surnaturel, les développements du catho
licisme, qui se rencontrent dans des livres tels que le Devoirs du 
chrétien. 

Or, cc les enfants, dit M. Babeau, comprennent le surnaturel 
plus facilement que les hommes » ; ce qui doit être, puisqu'ils ont 
le cœur plus pur et l'intelligence moins obscurcie par les passions 
mauvaises. 

VI. - Le Tripot 

FRANCE 

« Je vous invite à répandre 
parmi vos administrés les an
nonces qui vous sont adressées 
pat· les auteurs, et soit pour 
étendre la publicité de l'ou
vrage, soit pour en faciliter 
l'acquisition ... >> 

" Je vous dois aussi de nou
velles observations relatives à 
une mesure qui est bien d' ac
cord ar,ec l'esprit du gozwerne 
ment et qu'il s'est empressé 
d'adopter: c'est la distribution, 
dans tous les Départements, 
des ouvrages dont il dispose 
comme sortis de l'imprimerie 
de la Bépublique, ou dont il 
juge conr,enable de faire l' ac-

CANADA 

cc Le Département a fait un 
arrangement avec M. l'abbé 
Casgrain, qlli doit publier une 
série d'ouvrages canadiens, 
propres à être mis entre les 
mains de l'enfance et de la jeu
nesse.» (CHAUVEAU, Instruction 
publique au Canada, p. 151). 

" La loi laissait pleine et en
tière liberté aux municipalités 
d'acheter chez le libraire les 
livres anciens aussi bien que les 
nouveaux. 

" La création d'un Dépôt de 
livres va mettre fin à ces incon
vénients. 

« Voici, en effet, quelle est 
la portée de la loi. Chaque an-
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quisition ... . » (F ... FRANCOIS DE 

NEUFCHATEAU). 

« Le 14 brumaire, an IV, La· 
kanal lut un ,rapport qui con
cluait à l'impression, aux frais 
de la République, de huit ou· 
vrages destinés •par le Jury à 
des récompenses graduéespour 
plusieurs auteurs, enfin au 
payement d'une indemnité aux 
membres du Jury. Ces frais se 
seraient élevés, pour les huit 
ouçrages, à SEPT MILLIONS Oil 

assignats. >> 

(V1cTOR PIERRE, l'Ecole et 
la Rérolution française). 

"· Los Jivres de lec'~t\re man
quent de toutes -parts dans les 
écoles primaires. Je viens do 
prend1'C les mesures afin d'en 
faire composer, imprimer el 
distribuer selon les plus pres
sants besoins de l'instruction 
élémentaire. Des dépôts seront 
formés à cet effèt dans tous les 
chefs -lieux d'arrondissement 
et dans les principales villes de 
chaque ressort. " 

(F:. de MONTALIVET, Cir. 
aux Recteurs, 2 nov. 1831). 

née, dans le cours des mois de 
juillet et aoùt (art. 30), Pous 
DEVREZ me faire la demande des 
liçres et des fournitures dont 
.çous aurez besoin pour chaciuie 
de ços .écoles. Je .vous les ex_pé· 
dierai sans délai. » 

(M. Ounmr, Cir. à MM. les 
commissaires d'écoles, 10 mars 
1877). 
. . « Nonobstant toute loi à ce 
contraire, tous les livres Olt 

tous los oavrages portés sur la 
dite liste deçiendront la pro
priété du Conseil de l' I nstruc
tion publique, moyennant in
demnité aux propriél;aires, la
quelle sera fixée par le lieute
nant-gouverneur en Conseil, 
et s'il y a contestation sur le 
chiffre de cette indemnité, la 
contestation sera réîérée à trois 
arbitres nommés, l'un par le 
Surintendant, l'autre par ·le 
propriétaire de l'ouvrage, le 
troisième par ces deux arbitres, 
et la décision de ces arbitres 
sera finale. " 

(Bill de 1880, art. 12). 

Les FF:. François de Neufchâteau et de Montalivet, ainsi que 
M. Guimet, jugent nécessaire, pour éclairer les peuples, l'établis
sement d'un dépôt de livres ; cette mesure cc est si bien d'accord 
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avec l'esprit des gouvernements " du Directoire, de la Révolu
tion do j uillot et de MM. Chapleau et Mousseau, « que tous ces 
maîtres se sont empressés de l'adopter.» Mais comrucnt la réaliser ? 
Les FE. .. François de Neufchâteau et de Montalivet nous parlent 
de la voie d' acqui,sition ; M. Ouimct est plus explicite : il va droit 
à l'expropriation littéraire. 

L' UnifJers du 9 mars 1885, a un échantillon du Tripot modèle 
qu'ont copié nos pédagogues canadiens. 

Voici c.et article qui a pour titre : Les Manuels. 

« Il résulte cependant de renseignements qui me sont fournis, que, 
dans cerLaines écoles, cet enlèvement n'aurait pas été complet. Afin 
d'assurer l'exécution définitive eL complète des instructions depuis 
longtemps données par l'administraLion à ce sujet, MM. les djrecteurs 
et Mesdames les directrices sont invités à procéder immédiatement à 
un récolement des livres qui se trouvent actuellemenL dans leurs écoles, 
soit en dépôt, soit entre les mains des élèves, et à dresser une liste de 
ceux de ses livres dont l'usage aurait cessé d'être autorisé. 

« Ils prendront pour règle de leur appréciation à cet égard la lisLe 
oHicieJle dont un modèle est ci-joint et dont ils ont, d'ailleurs, déj/1 
reçu dos exemplaires pour consigner Jeurs demandes de fournitures 
trimestrielles. 

« Tout livre qui ne figurerait pas sur cette liste devra être considéré 
comme ayant cessé d'être autorisé dans les écoles et comme devant en 
être enlevé. 

« Pour certains livres qui n'ont été maintenus qu'après avoir été 
revus et modifiés par les auteurs, la liste officielle indique quel est 
l'édition autorisée. MM. los directeurs et l\I1n•• les directrices vérifie
ront avec la plus grande attention si les éditions des ouvrages de cette 
catégorie qui so trouvent dans leurs écoles sont bien celles dont le nu
méro figure sur la Jisto olficiellc, 011 Lout au moins si l'édition existant 
ùans l'école est postérieure à celle-ci. Toute édition antérieure devra 
êLre considérée comme rentrant dans la catégorie des livres à enlever. » 

Ainsi parle l'employé directeur. Et, l'Univers ajoute : 

« Uno disposition finale rappelle à MM. les directeurs et à Mmes les 
directrices qu'il y a pour eux un intérêt de responsabilité pP-rsonnelle 
à tenir bon compte de ces indications. 

« On comprend parfaitement ce que cela veut dire ; mais on ne voit 
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pas à première vue où cela mène au fond. Or, c'est une simple opéra
tion de librairie. 

« II y a en France, comme on sait, trente-six mille communes, dont 
la plupart ont au moins deux écoles : une de garçons, une de filles. 
Beaucoup de communes ont plus de deux écoles. Il y a une catégorie. 
nombreuse d'écoles de hameau, pour les agglom6rations non érigées 
en communes. En tout, le placement d'environ quatre-vingt mille 
Manuels pour enfants compris dans la catégorie du programme que 
vise le dit Manuel. 

« Or, il y a de grands et de petits manuels. Par exemple, s'il y a 
quatre-vingt mille écoles ou maisons privées laïques, comprenant en 
moyenne dix enfants qui doivent lire le Manuel élémentaire qui coûte 
0 fr. 50 à O fr. 75, cela fait, sous menace de destitution de l'instituteur, 
une vente forcée de 400.000 à 600.000 francs. Sur ce chiffre brut, le 
rédacteur perçoit, selon les usages de librairie, un droit d'auteur de 
20 0 /0, soit par an, puisque la population scolaire se renouvelle an
nuellement : 40 à 60.000 francs. Cela vaut la peine, à cc qu'il parait, 
de nier le bon Dieu, d'insulter la Sainte Vierge, de dépraver le cœur 
des enfants, et d'imposer le tout par circulaire. 

« Les manuels du degré supérieur sont plus épais et se vendent bien 
plus cher. J'en ai un que j'ai payé trente-cinq sous, et dont l'autour 
mérite bien trente-cinq giHes. En supposant qu'il y ait seulement cinq 
enfants par école à qui ce manuel soit imposé, cela fait annuellement 
soixante mille francs de droits d'auteur. Voilà le secret de la boutique 
sous forme d'achat forcé de livres d'école: c'est un impôt que l'on pré
lève sur chaque tête d'enfant, impôt véritable, dont le payement est 
obligé sous peine de prison, puisque l'enseignement est obligatoire 
sous peine de prison, et que le droit d'auteur est obligatoire ensuite. 
La seule et considérable différence est que l'impôt ordinaire entre dans 
la caisse de l'Etat, tandis que celui-ci est la proie réservée, ou comme 
on dit encore, à cc qu'il paraît, le fromage exclusif de quelques pa
triotes intelligents. » 

Cet article de l' Uni~ers avait naturellement sa place ici. 
Comme il vise juste, ce considérant du comité catholique, qui 

stigmatise le nouveau Dépôt de M. Ouimet comme une œuvre 
pouvant donner naissance d un monopole odieiix, et peut-être à des 
spéculations scandaleuses ! 
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Vll. - Uniformité de livres et d'enseignement 

FRANCE 

« Je demande que les leçons 
soient les mêmes et données 
d'après les mêmes li11res élémen
taires. » 

(F:. PORTIEZ, Discussion des 
li11res élémentaires). 

« Il faut que les écoles par· 
ticu\ières ~oient surveillées 
comme les écoles publiques, et 
qu'on oblige les père et mère ù 
se servir des mêmes li11res en 
· usage dans ces dernières, à ne 
leur apprendre que les mêmes 
sciences, que les mêmes choses. » 

(F:. LEVASSEUR, Discussion 
du projet Lakanal). 

« L'enseignement est libre. 
« La liberté, cependant, pas 

absolue, car l'instituteur est 
tenu dans son enseignement 
aux méthodes et aux programmes 
officiels, et les parents, de leur 
coté, sont tenus d'envoyer 
leurs enfants à l'école. )) 

(F:. BouQUIER, Décret sur 
.l'organisation de l'enseigne
ment public, 19 déc. 1793)-

« Deux choses sont néces
saires pour rendre l'instruction 
pubFque ce qu'elle doit être : 

CANADA 

« Un point sur lequel vous 
devez insister absolument, 
c'est L'UNIFORMITÉ DES LIVRES 
CLASSIQUES. Il faut que dans 
chaque école les élè11es se servent 
du même manuel, sans cela l'en
seignement devient à peu près 
impossible. Que les intéressés 

1 
s'entendent pour acheter, par 
exemple, telle grammaire, tel 
arithmétique, telle géographie 
et que ! 'on ne voie plus la 
même matière ét11diée dans 
deux ou trois auteurs diffé
rents. » (M. OunrnT, Circ. à 
MM. les commissaires d'écoles, 
1er fév. 1877). 

« La création d'un dépôt de 
livres et de fournitures sco
laires dans le Département de 
l' Instruction publique, devait 
être le point de départ d'une 
réforme bien importante, je 
veux dire l' uni/ or mité d' ensei
gnement dans la province. 

M. OurMET, Circ. aux ins
(pecteur, 15 juin 1877). 

« L'intention de la loi est 
d'établir L'UNIPOR~IITÉ DES 
LIVRES CLASSIQUES dans toute 
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de bonnes méthodes et de bons 
principes uniformes. De bonnes 
méthodes formeront de bons 
esprits ; de bons principes for
meront de bons citoyens. Mais 
ici la bonté ne suffit pas sans 
l'nniformité. Ce n'est que de 
ces deux qualités réunies que 
peut naître et se former un vé
ritable esprit public. 

« Or, peut-on attendre un ré
sultat aussi intéressant de l'or, 
ganisation des écoles primaires 
et des écoles centrales telle 
qu'elle existe ? La loi a créé 
des instituteurs et des profes
seurs ; mais la loi ne Lrace à 
aucun d'eux la route qu'il doit 
smvre. 

Est-il possible, alors, qu'ils 
'sll.ivent tous la même ? 

Es t-il possible qu'ils en choi
. sissent tous une bonne ? Dans 
les uns, ce sera défaut d 'inten
tion ; dans les autres, défaut 
de. lumières. Peut-on espérer, 
alors, que les enfants reçoivent 
la même instruction ? Et 
qu'est-cc qu'une instruction 

.publique, lorsqu'elle n'est pas 
la même pour tous ? » 

(Rappo1·t du Ministre de l'In
térieur au Directoire exécutif, 
26 pluriôse, an VI). 

la province ; or, il m'a été im
possible de me conformer à 
cette partie de la loi ; car, 
d'une part, le Conseil de l' Ins
truction publique n'a 11as en
core revisé la liste des livres ap
prouvé,, et d'autre part, je ne 
pouvais, dès la première année, 
prendre sur moi de faire un 
choix sans courir le risque de 
.ieter la confusion dans cer
taines écoles. Il serait pourtant 
bien à désirer que cette unifor
mité régnât dans toutes les 
écoles. » (M. Ou1MET, Circ. 
aux Inspecteurs, 10 déc.1877). 

« Sur cette liste, il ne devra 
être inscrit qu'un ouvrage par 
matière d'enseignement, ou 
deux dans le cas où l'un serait 
élémentaire, et l'autre plus 
·complet pour les classes avan
cées, et nul autre ouvrage ou 
livre ne sera en usage dans les 
écoles. » (Bill de 1880, art. 9). 

« Il est donc évident. que, 
pour obtenir l'uniformité des 
livres danR chaque école d'L1ne 
municipalité, il fa.ut que les 
Commissaires ou syndics choi
sissent parmi les livres ap
prouvés une liste des livres 
pour l'usage de leur municipa
lité respective, en ayant soin 
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de ne désifjner sur chaqtie ma
tière qu'un seul liPre, ou qu'une 
seulè série graduée. 

« Vous devrez avertir vos 
inst.ituteurs, en leur transmet
tant la. liste des livres approu
vés, de n'admettre dans leur 
classe aucun. nouveaa lù,re de 
classe non inscrit. sur la liste, 
et d'exclure de leur école, après 
le-1 cr juillet. 1881,, tout livre de 
classe non porté sur la liste·; 
car le payement de la subPen
tion à Potre municipalité ne se 
fera que si elle s'est strictement 
conformée à la liste que POUS 
aurez préparée. » 

(M. Ou1MET, Circ. aux com
missaires d'écoles, 3-avril.1883). 

Vlll. - Ecoles libres 

FRANCE 

« Tout individu âgé de dix 
· neuf ans au moins, pourvu 
d'un brevet de capacité, qui 
veut ouvrir une école pripée doit 
en faire la déclaration à la mai
rie de la commiine où il se pro
pose d'exeroer. " _ 

(Pro jet de loi, 15' déc. 1848). 

«. Tout instituteur qui veut 
ouvrir une école privée doit 
préalablement déclarer son in· 
tention au maire de la corn-

CANADA 

« Ne serait-il pas nécessaire, 
M. le Surintendant, que la loi 
ôtât la liberté d'ouvrir une 
école à quiconque n'en pourrait 
obtenir l'autorisation des au
torités scolaires de · 1a localité 
où il voudrait enseigner ? 

(M. MAC MAHON, inspecteur 
d'écoles, Rapport de 1881). 

« En dehors de l'organisa
tion régulière de I' lnst-ruotion 
publique, il existe dans cette 
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mune où il veut s'établir, et lui 
désigner le local. >> 

(F.·. PAUL BERT, projet de 
loi, art. 44). 

rc L'inspection de l'instruc
·tion nationale s'étend à toutes 
les écoles publiques ou· privées. 

· Pour les premières, elle s'exer
cera suivant les règlements ; 
pour les secondes, elle ne por
tera que sur la constitutiona
lité et la moralité de l' ensei
gnement et l'hygiène. » 

(Projet de loi, 5 fév. 1849). 

" L'inspection de l'Etat 
dans les écoles libres porte sur 
la moralité, l'hygiène et la sa-
1 abrité. Elle ne peut porter sur 
l'enseignement que pour véri
fier s'il n'est pas contraire à la 
moralité, à la Constitution et 
aux lois. » 

(Loi du 15 mars, 1850). 

rc Les directeurs d'écoles pu
bliques ou privées doivent, à la 
fin de chaque mois, adresser au 
·maire et à l'inspecteur pri
maire la liste des enfants qui 
ont manqué l'école, ainsi que 
de ceux qui l'ont quittée, avec 
l'indication du nombre et des 
motifs des absences. » 

province plusieurs écoles libres 
que l'on dit bien tenues et fré
quentées par un grand nombre 
d'élèves. Elles ne sont pas de la 
juridiction de mon départe
ment, mais j'espère que les di
recteurs de ces écoles accéde
ront à la demande que je 
leur adresse ici de m'envoyer 
chaque année un rapport sta
tistique, lequel n'exigerait de 
leur part que peu de travail et 
serait d'un grand intérêt pour 
le public. 

rc Aujourd'hui ces écoles ne 
comptent pas dans le dénom
brement scolaire, et par con
séquent, aux yeux ·de l'étran
ger, elles ne contribuent pas à 
augmenter le prestige de là 
province ; elles sont comme si 
elles n'existaient pas. J'espère 
que désormais elles tiendront 
à honneur de prendre place dans 
la statistique officie/Je. A l'ave
nir, je leur ferai adresser par les 
inspecteurs des blancs de rap
ports spéciaux. " (M. ÜUIMET, 

Rapport de 1875-1876). 
« Toute maison d'éducation 

qui reçoit une subvention du 
gouvernemement devrait être 
visitée par les inspecteurs ; 
voilà, ce semble, une proposi
tion raisonnable et tout à fait 
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(F. ·. PAUL BERT, projet de 
loi, art. 13). 

« Toute école· publique ou 
privée devra être inspectée au 
moins deux fois par an, et trois 
fois au moins si l'école contient 
,des internes. 

,, Tout directeur d'école pri
vée qui refusera do se sou
mettre à la surveillance et à 
l'inspection des autorités sco
laires dans les conditions éti!
blies par la présente loi- sera 
traduit devant le tribunal cor
xectionnel de l'arrondissement 
-et condamné à une amende de 
100 à 1.000 francs. 

« En cas de récidive, l'a
mende sera de 500 à 2.000 fr. 

« Si le refus a donné lieu à 
deux condamnations dans l'an
née, la fermeture de l'établisse
ment .pourra être ordonnée par 
Je jugement qui prononcera la 
seconde condamnation. 

« L'art. 463 du Code pénal 
pourra être appliqué. 

(F.·. PAUL BERT, Projet de 
loi, art. 44). 

VIII. - VBRS L'ABIME 

conforme à l'esprit de nos ins
titutions, car s'il est une doc
trine incontestée parmi celles 
qui régissent dans ce pays l'ad
Uiinistration de la chose pu
blique, c'est assurément la 
doctrine du droit d'investiga
tion sur l'emploi des crédits ou
verts _par la législature. Le 
peuple, par ses représentants 
autorisés, vote chaque année 
une somme considérable pour 
venir en aide à la grande œuvre 
de l'éducation, et il doit être 
renseigné sur l'usage qu'on en 
fait. » (M. ÜUIMET, Rapport 
do 1879-1880). 

" L'honorable M. Chauveau 
propose qu'à l'avenir toute ins
titution recevant une subven
tion du fond de l'éducation su
périeure, à l'exception dos col
lèges classiques, qui aura re
fusé de recevoir la visite de 
l'inspecteur, soit privée de la 
subvention, sur la décision spé
ciale du Comité catholique. » 

( Conseil de l' lnstr. publique, 
séance spéciale, 2 et 3 juin 1880) 

" Tout instituteur d'une 
école dite indépendante, four
nira chaque année au Surinten
dant de !'Instruction publique 
un état statistique de son école, 
et remplira les blancs de rap-

6 
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pert qui. lui seront transmis à 
cet effet, ou donL il pourra faire 
la demande aa Départ/ement 
de l''Iinstructien pabli:que·. 

cc Los· professeurs dos écoles 
indépendantes devront per'
mettre à l'inspecteur d'écoles 
de- faire la visite- de leurs dÏtes 
écoles. Les dits inspecteurs 
d'écoles, da:ns ce cas, n'·auront 
pas le droit, sans y êtra spécia
lement invités- Jlar tels profes
-seurs; de soumettre les élëves 
des dites écolesind·épendantes à 
aucun examen, ou de poser au
cune question aux prof'esseurP., 
excepté en ce qui con.cerne la 
statii,tique scolaire et l'état hy
giénique des diteR écoles. ]\fais 
les dits professeurs devront 
dénoncer sans délai au Surin
tendant la Constitution de 
leurs écoles et lui: transmettre 
régulièrement les rapports se
mestrieL~ auxquels sont tenues 
les écoles sous Ie contrôle des 
commi~saires ou syndics. " 

(Bill de 1881, art. 4, 70° 70'b ). 

Sans doute, M. Ouimet ne s'élève pas d'un bond à la hauteur 
où planent les maçons Carnot, Cousin et Paul Bert. Néanmoins 
M. l'abbé Verreau ne désespère point de voiP M. lp Smintendant 
atteindre au moins à la cheville de ces grands hommes. Voici 
comment s'exprime M. le principal clans le Journal de l'éducation, 

· rédigé par un Comité dont il est le présiclenL : « Il est à supposei· 



- 83 -

que la question sera tranchée pa:1· le gourernement lui-même, 
lorsque l'année prochaine, en exécution de la promesse du premier 
!ri inistre, il proposera une loi pour réo,rganiRe~ l'inspection. des 
écoles. 

« Nos maisons d'éducation ont de légitimes susceptibilités· 
qu'il faut respecter, mais il est bien possible de sat.isfairc en 
même temps aux exigences non moins légitimes du public. C'est 
une affaire de bon vouloir et de compromis. » (Joiirnal de l'Edii
cation, sept. 1880.) 

« Une affaire de comprom.i& ; >> oui, entre les deux; compères, 
l\1M. Chapleau et Ouimet. Ainsi s'expliquent les Bills de 1881 et 
1882. Le pre·mier ministre avoue son péché ; mais le Surh1ten
dant, le candide Surinber1dant, oh ! il ne connait mot de ces 
choses ! ! ! 

lX. - ln&pecteurs Généraux. 

J.lRAN Cll 

<< Cette action constante et 
immédiate, le gouvernement 
peut F exercer à l'égard de 
l'instruction eL de tous les au-

. tres ol)jets dont nous venons 
de parler, comme il l'exerce à, 

l'égard· des corps administra
tifs et j L1diciaires, par un· cer-· 
tain nombre d'agents aussi 
probes qu'éclair.és, chargés 
d'inspecter les écoles dans un 
certain a.rrondissemenL, de cor
respondre avec le gouverne .. 
ment, de lui fa:ire connaîLre les 
abus qui pourraient exisLer, et 
les moyens de les détruire. Ani-

CANADA 

« L'année dernière, je r.e
commandais la nomination de. 
deux ou trois inspecteurs gé
néraux el1argés de surveiller 
la conduite des inspecteurs 
d'écoles. C'est le système suiv.i 
avec beaucoup d'avantage. 
dans les principaux pays de 
l'Europe, et il n'est guère pos
sible de s'assurer autrement 
de la manière dont l'inspection 
ordinaire a é~é faite. L'inspeo. 
tour devrait ausEi entrer sur un 
registre tenu à cet effet dans 
chaque école, la date de sa vi
site, le temps qu'elle a duré, 
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més tous d'un même esprit, ils 
imprimeraient à l'instruction 
ce caractère de bonté et d'uni
formité qui lui est nécessaire. 
Ces inspecteurs formeront, un 
lien qui unira toutes les écoles 
entre elle, et toutes les écoles 
avec le gouvernement. Par eux,· 
celui-ci sera sans cesse instruit 
de l'état de l'instructionsur tous 
les points de la République, et 
sans cesse à portée de lrii faire 
sentir ses salutaires influences. 
Par eux, il y aura harmonie 
dans l'enseignement ; l'ensei
gnement sera dirigé par un 
même esprit ; les bonnes mé 
thodes seront adoptées ; on ne 
professera que de bons prin
cipes. » - LE MINISTRE DE 

L'INTÉRIEUR AU DIRECTOIRE, 

26 pluviôse, an XI. 
" L'institution dos inspec

teurs primaires, ces organes es
sentiels de l'action directrice, 
est renforcée : il y aura du 
moins un inspecteur primaire 
par arrondissement. Ils visi
teront aux moins deux fois 
par an les écoles de leur res· 
sort. 

" De plns, dans chaque aca
démie, il devrait y avoir un 
inspecteur supérieur spéciale· 
ment affecté à l'enseignement 

les matières sur lesquelles il a 
examiné les enfants, le résultat 
de l'examen, etc. ; on aurait de 
cette manière un service plus 
efficace, et la législature ne do· 
vrait pas hésiLm• devant cc 
léger surcroît de dépense des
tiné à produire des résultats si 
désirables. » - M. OurMET, 
Rapport de 1872-1873. 

" En 1873, étant ministre 
do !'Instruction publique, j'ai 
demandé la nomination d'ins
pecteurs généraux dont le devoir 
consisterait à surveiller et à di
riger les travaux des inspecteurs 
ordinaires. Ce serait une véri
table réorganisation de l'ins
pectorat. 

La législature me semble 
avoir fait un premier pas vers 
cette réorganisa'Lion en sou
mettant l'aspirant à la charge 
d'inspecteur aux conditions de 
l'examen préalable devant un 
bureau spécial. J'espère qu'elle 
ne s'.arrêtcra pas dans cette 
voie. » - M. OurMET, Rapport 
de 1876-1877. 

" La nomination d'inspec
teurs généraux dont le devoÏl' 
serait de surveiller les travaux 
des inspecteurs ordinaires, est 
une des principales choses qui 
restent encore à faire. L'ins-
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primaire, ayant rang d 'ins1'>ec
teur d'académie. 

« Enfin, auprès du ministre, 
quatre inspecteurs généranx de 
l'enseignement primaire. 

cc Si le gouvernement s'em
parait résolument par ses pré
fets e's sous préfets comme pré
sident des ComiLés, par ses 
recteurs, ses inspecteurs géné
raux, ses inspecteurs supérieurs, 
ses inspecteurs primaires, de Ya 
direction suprême de l'cnsei
gnemenL, c'était avec le des
sein de réaliser un progrès con
sidérable sous l'état de choses 
issu de 1833. » - F. ·. CARNOT, 
Projet de loi s·ur l'enseignement, 
1848. 

a Si à d'autres époques l'ins
pection générale a pu sous di
·vorses influences, s'enfermer 
dans la partie technique de 
ses attributions et considérer 
son œuvre comme accomplie 
quand elle avait donné cons
ciencieusement ses notes sur 
l'enseignement des différentes 
matières dans un certain 
nombre d'établissements, vous 
avez tenu à lui faire entendre 
qu'ayant une plus haute idée 
des services qu'elle peut rendre 
vous lui demandez d'étendre 
la sphère de son activité. Un 

pection des écoles que j'ai 
réussi a perfectionner, comme 
je le constaterai plus loin, ne 
sera complèLement satisfai• 
sante que le jour où des inspec
teurs généraux, possédant des 
pouvoirs étendus, agents actifs 
et directs de mon département, 
feront des rapports spéciaux 
sur chaque district, au besoin 
sur une localité en particulier, 
et dam tous les cas sur l'œuvre 
de . chaque inspecteur. » -
M. Ounrnr, Rapport de 1879-
1880. 

cc Le besoin se fait sentir 
plus que jamais d'un inspec
teur général, dont on demande 
la nomination depuis long
temps. Sous le régime des lois 
actuelles, les relations du Su
rintendant eL des inspecteurs 
ne sont pas assez étroites. De 
fait, le Surintendant ne peut 
pas, d'une façon absolument 
certaine, se rendre compte de 
la manière dont s'accomplit 
l'inspection ; il doit s'en rap• 
porter aux inspecteurs eux
mêmes, se fier aux capacités, 
au zèle, à la bonne méthode 
pédagogique qu'on leur sup
pose. Sous ce rapport, je ne 
veux pas dire que dans la pra
tique il se soit produit des 
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·inspecteur général de l'ensei
inemcnt prima,ire ·n ',est pas l!l,Il 

mspecteur primaire agissant 
·sur tme plus va&te ·éche.Jle, 
G''·est le .représentant di111Jct du 
mvnistre . lzri même, s'intéJ.,es·
s-ant à tout ce qui iritérossarait 
le ministre s'il :pouvait ,proc.é
der en personne .à cetLe vaste 
enqu·ête .. " - F:. BuiSSON, 

Rapport au Miin.iswe de l' !nt., 
publique, 1880. 

• cc •Il y a, ·.près le .mini&tre ,de 
l':Instruction publique, quatre 
inspecteurs généraiix de :l'•ins
tr.uution primaire, assimilé3 
·anx ,fr1s1)ecteurs ,généraux de 
l'iLnstrnction pubfü[l.ie, -et ch.é\i
·sis, moitié au moins parmi fo.~ 
'i;nspecleurs ·supér.ieurs de l'ins
truction prïmaire. ·Chaqun dé
partement ser.a visité tous les 
ans ,par un inspecteur gonéna;l 
.au moh,f .. Les :inspec:teurs gé
;nérau;x: sont chargés de faire 
:un Tapport :annuel .au Mi:nis.tr.e 
·snr -!:état de l'instruction pri
·11ilaire. Us lui signalel!lt .Jes ,en
fants dignes d'être,adoptéspar 
J':Etat. » Pl'ojet .de loi, .1er j:uin 
3:8~8. 

« Deux ins.peoteurs généraux 
de 'l'enseignement .pl'ima:ire 
·sont chargés de l'inspection 
ides ét1tb!issements primaires. ,» 

-abus ; mais il me .somble évi
dent qu'en théorie ce syBtème 
laisse :à désirer. Lo Surinten
:dant de:vsrru,t poss.éder ,\tn 

moyen .immédiat de -contrôler 
-!'.inspection. Or, -c'est à l'ajde 
d'un inspecteur gfmé1:al, qu'.il 
-pourrait y .arri:v.or. 

cc Mais ii faudrait que cet 
·inspecteur ·général fût un se
cr.étaire .du D.é.pa1:1tement de 
.l' Instlludion publique, et cela 
p.our ,deux :raisons : d'abord 

·pour éviter une -dé.pense nou
velle ; ensu1Le., aîin que cet 
,inspecteur :gé.méral .tût toujours 
.cm relations avec 1e Surinten
.dant, ,et, .p0\1r ·ainai dire, ,cons
tamment sous sa main (!). 

cc Dans ce cas, il n'y aur.ait 
·pas un fonctio.nnaoire nou:vc.a u, 
ma~s seulement un fonction
·nairc .a:v.e.c des pou;voirs plus 
éte.ndt1s. » - M. 0.uu,tET, Rap
port de 1880-1881. 

cc •Il sera lousible au :lieute
na nt go:uvernetir ,en Conseil, 
.de nommer l'un ,des foncLion
,na:ires du Dépantement ,de 
-l'1lmrtruotion publique, in~p«c
teur géné11al ,des écoles do ,la 
p-rovmoe.. 

« Le de;voir du dit ins p e{;
teur général ,sei:a ,do surveiller, 
,de contrôler et de diviser., 
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- Déc1·et, loi du 9 mars 1852. 
« Le Président de la Répn

bli-que, sur la .proposition du 
Ministre, nomme et révoque 
les inspocteurs ·généra1ix. » -
Décret, 9 ·maxs 1852. 

« L'inspection générale ·pri
maire est faite ·par des ins1)el}
teurs généraux ,et des •inspec
trices générales. ,, - F.·. PAUL 
BERT. Projet de ·loi 1880. 

d'après ,les instructions dn su: 
,·intendant, les travaux des ins
pecteurs ordinaires. Il aura, à 
cette fin, tous les pouvoirs des 
dits•inspecteurs et tous ceux du 
Surintendant, excepté celui de 
rendre des sentences. " - Bill 
de 1882, art. 4. 

X. - Fournitnres -classiques 

FRANCE 

La loi de 1867, art. 15, auto
rise les Conseils municipaux à 
former avec les legs, dons, co~i
sations, subventions, une caissg 
des écoles. M. Duruy, interprète 
de la loi, dit que cette caisse 
peut servir à pourvoir les en
fants de livres, papier, etc., 
et même à secourir les parents 
gui assureront l'assiduité de 
leurs enfants à l'école. 

« La ville de Paris parait 
avoir assuré de bonne heure les 
fournitnres classiqiœs à tous les 
élèves de ses écoles, mais à ce nx 
qui pourraient être considérés 
comme indigents. Depuis quel
ques années, elle.a pris une me
sure encore plus libérale : clic 

CANADA 

« Pour con3urer le mal et 
remplacer, dans une certaine 
mesure, le Dépôt de li:vres, je 
demandei·ais que la législature 
votât une loi ainsi conçue : 

« Les municipaliLés scolaires 
sont obligées de pourvoir leurs 
écoles des fournitiires classiqiies 
né.ccssafrE:s, et de distribuer 
g1~atuitement aux enfants ins
crits sur Je journal de classe les 
livres, les ardoises, les cahiers., 
les -crayons, l'encre et toutes 
autres choses nécessaires ou 
utiles à l'enseignement ; et les 
dites municipalités devront 
acheter -le tout avec leurs 
propres fonds et augmenLer en 
conséquence les cotisaLions, 
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a généralisé la gratuité des four
nitures scolaires. Elle consacre 
annuellement près d'un demi
million à cette partie si intéres
sante de ses services. " 
BROUARD, insp. primaire de 
Paris. 

" Un autre point m'a frappé, 
et je l'ai retenu au passage, en 
vous écoutant, c'est la question 
dos fournitures scolaires. La 
gratuité de ces fournitures se
rait assurément une excitation 
puissante à'l'assiduité. Je vous 
prie cependant de considérer 
que vous soulevez là une ques
tion financière, dont vous 
n'avez peut-iltre pas mesuré 
l'importance. » 

(F ... JULES FERRY, Discours 
au Congrès pédagogique de 
Paris, 1880). 

s'il y a lieu. » - M. OurMET, 
Rapport de 1880-1881. 

" Les municipalités seront 
obligées de pourçoir les écoles 
tenues sous lellr contrôle, de 
fournitures classiques néces
saires, et de distribuer gratui
tement aux·eufa.nts inscrits sur 
le journal de classe, les liçres, 
les ardoises, les cahiers, les 
crayons, l'encre et toutes 
autres choses nécessaires ou 
utiles à, l'enseignement ; et les 
dites municipalités devront 
acheter le tout avec leurs 
propres fonds. 

« Si un enfant perd, détruit, 
ou détériore de manière à les 
rendre in utiles, ses livres ou 
fournitures classiques, il aura 
à payer ceux qui lui seront re
mis à la place par la municipa
lité. « - Bill de 1882, art. 2. 

Par le moyen des fournitures classiques, la ville de Paris répand 
les manuels ciPiques do Paul Bert et Compayré ; par le même 
moyen, M. Ouimet répandra la série graduée de Montpetit, le 
cours do dessin industriel de Dunn et le ridicule Traité d' agricul
ture du Dr Larùe ; Paroz viendra ensuite, et qlli sait ? peut-êore 
les fameux manuels ciçiques, que M. ÜJ.imet trouve • fort bien 
faits quant à la forme et au style », quoique exagérés dans le fond .. 

Les apôtres du laïoisme proclament la liberté des pères e~ mères 
de famille dans le choix de l'école : <, II y a, dit le R. M. Verreau, 
des écoles laïques et des écoles oongréganistes ; chacun peut choi
sir selon son goût. 1) 
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Pères et mères, vous avez. des écoles selon Potre goût ; c'est 
M. le principal de l'Ecole Normale Jacques-Cartier qui vous l'af
firme. Mais, pour 9-évelopper ce goût et sauvegarder votre li
berté, sachez que : 

Dans les écoles congréganistes, vous payerez les fournitures 
classiques de vos enfants, tandis que dans les écoles laïques elles 
leur seront procurées gratuitement. 

Dans les écoles congréganistes vous aurez double taxe à payer, 
l'une pour l'école laïque que vous repoussez, l'autre pour l'école 
congréganiste que vous choisissez ; dans l'école laïque, vous ne 
payerez qu'une taxe, peut-être rien si vous saver. vous conquérir 
l'amitié de MM. les commissair1s. 

Dans les écoles congréganistes, vos enfants pourront être logés 
dans des classes qlli, comme celles de Saint-Brigide de Montréal, 
seront impropres et peu convenables, d'une << mauvaise ventila
tion, mal éclairées, dans un état de délabrement pitoyable ; » 
dans les classes où il y aura« danger pour leur santé, s'il n'y a pas 
péril pour leur vie. » Mais clans les écoles laïques, comme cdle du 
Plateau et autres, vos enfants, continue la Commission Royale, 
trouveront des é:iifices « splendides ll, des monuments » avec 
« tourelles crénelées » et « salle de théâtre l> « ornés avec magnifi
cence, » que MM. les commissaires de Montréal ont fait cons
truire avec un « esprit d'extravagance et une absence complète 
de toute juste appréciation. » 

Parents, vous avez des écoles selon votre goût ; choisissez. 0 
cruelle ironie ! 0 amère dérision ! 

XI, - Lois draconiennes 

FRANCE 

« Tout instituteur commu
nal suspendu ou révoqué, ne 
peut exercer comma institu
teur privé dans la même com
mune, ou dans le même arron-

CANADA 

« Tout instituteur dont le 
certificat, diplôme ou brevet 
de capacité, aura été révoqué 
par l'un ou l'autre des Comités 
du Conseil de !'Instruction pu-
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disscment, qu'avec l'autorisa
tion du Comité d'arrondisse
ment. En cas de contra:ven
iion, l'école est fermée, eL le 
coU"Lrevenant est puni ,des · 
peines pr.évues ,par l'art. 6 de 
la loi du 28 juin 1823. » - Pro
jet de loi, 3Lmars 1874). 

« Le fait, par un instituteur, 
d'a".oir donné •depuis sa r.évo
cation, même gratuitement et 
d'une manière non suivie, des 
leçons de musique ou autres à 
deux ou trois de ses anciens 
élèves, sufîit pour constituer 
Je délit de tenue d'une ,écule 
clandestine réprimé par l'art. 29 
de la loi du .15 mai 1850 -
(Arr. Cou~. Douai, 15 juillet 
1851). 

« Quiconque ·aura ouvert ou 
d-irigé une école sans a:voir les 
qualités spécifiées aux art. 4, 
5 et 6, ou sans avoir fait les 
déclarations prescr.ites par les 
art, 45, et 46, ou avant l'expi
ration du délai spécifié à l'ar
ticle 46, dernier paragraphe, 
ou, enfin, en contravention 
avec les prescriptions de 
l?art. 44, sera pourimivi devant 
le lieu du délit et -0onda!lll1é à 
une amende de 50 à.500 francs. 

L'école sera fermée. 
En cas de récidive, .le délin-

blique, et tant qu'il n'aura pas 
été régulièrement ,relevé de 
cette révocation, ne pourra 
enseigner comme ins Li tuteur, 
professeur ou matLre, clans au
cune éca!e ou institution d'édu
cation ou d'instruction quel
conque, so1,1s ccmti:ûle ou indé
pendante sous une pénaliLé de 
$ 20 pour chaque infraction, et 
il n'aura droit,de percevoir au
cun émolument quelconque 
pour tel •enseignement. » 

(Bill,de 1881, art. 4, 70 d.) 
« Tout instituteur dont le 

certificat, dip.lôme ou brevet 
-de capacité, aura été révoqué 
par l'un ou l'.auLrc <les Comités 
du Conseil ·de l'instruction pu
bliq11e ne ,pourra, -tant qu'il 
n'aura pas été régulièrement 
relevé de cette -révocati:ion, en
seigner comme insLiLuteur, 
professeur ,ou maître, dans au
cune école.ou.institution·d léduc
cation quelconque, sous une pé
nalité de $ 20 pour chaque in
fraction, et il n'aura droit de 
percevoir aumm émolument 
quelconque pour tel enseigne
ment. » (Bill de 1882, ·art .. 5). 
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quant sera condamné à un em
prisonnement de six jours à m1 
mois et à une amende de 500 à 
1.000 francs. - (PAUL BERT, 

Projet de loi sur ·l'Bnseigne
ment). 

li n'y a, entre les deux Lextcs ·Canadiens qu'une légère' diH.é
rence.. Celui de 1881 renîeI:m(.] le complément "·sous contrôle 0u 
.indépendante, » .qui.a pa1m inutile en 1882. Mais, comme l'un et 
l'autre cadrent d'idées, d'arbitraire .at d'absohttiS'me avec ·ceux 
.des .francs-maçons :Carnot, Cou;;in, Thiers eL Paul BerL l 

.Xll. - Le ,piètre hors de ,1 'êcole 

FRANCE 

cc Lo fait dominant que je 
l'enconLr.ai dans la chamb1·e 
des d~putés, comme dans le 
pays, c'éLaiL précisément llil 

.sentiment de méfiaucc,eL pres

.que d'.hostiliLé contre l'Eglise 
et l'Etat ; cc .qu'on redoutait, 
c'était l'influence des prêtres 
et du po1woir central; ce qu'on 
avait à cœur de protéger 
d'avance et par la loi, G'était 
l'action des autorités munici
pales et l'indépendance aes 
instïtutenrs envers le clergé. » 

(F:. GurzoT, Sur la loi de 
·1833). 

« Nous désirons qu'on 
écarte du do1naine de l'éduca-

CANADA 

« La plupart des parcnLs se 
permettent de dicter un pro
gramme aux institutrices : 
programme très simple, il n'a 
qu'une branche : l'enseigne
ment dn catéchisme. .J'ai Gru 
devoir mettre un frein à ,ces 
empiètements .. .On çoit a,ujonr
d'hui des garçons de 9 ans à 
9 heures et demie, faisant leur 
première communion. " 

(M. 13iLAND, inspecteu:r d'é
coles). 

« MM. les commissa,ires 
d'éco1cs ·se contentent ·du pro
;gram.me que leur présentent 
1es institutrices. 'Il résu'lte de 
là que soùvent je suis obligé 
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tion toute immixtion person
nelle du clergé. » (F:. FÉLIX 
ROQU AIN, l'Ecole, 1 erdéc.1867). 

« L'objet principal de la loi, 
je dis le principal, - c'est le 
plus important à mes yeux, -
c'est d'enlever l'inspection de 
l'école, l'action directe sur 
l'école et sur le maître au pas
teur du culte dominant, c'est 
d'enlever l'école à la surveillance 
du clergé, pour la replacer, 
comme une institution laïque 
et profondément séculière 
qu'elle est, sous la surveillance 
et l'inspection unique des au· 
torités laïques et séculières. » 

« Pour établir la paix et le 
bon accord entre deux puis
sances voisines et rivales, je ne 
vois pas de moyen plus efîi
cace que de leur donner de 
bonnes frontières. » 

(F.". JULES FERRY, Discours 
au Congrès pédagogique de 
1880). 

de porter au journal un rap· 
port tout à fuit différent de ce
lui des commissaires, sur-tout 
si le curé f ai! partie de la corpo
ration scolaire.» (M. LAPLANTE, 
inspecteur d'écoles). 

« Le § 2, de la section 75, 
du chapitre xv des Statuts re
fondus pour le Bas-Canada est 
abrogé, et les pouvoirs qu'il 
confère aux commissaires ou 
syndics d'écoles, sont dévolus 
aux inspecteurs, sous la direc
tion du Surintendant. » 

(Bill de 1882, art. 3). 
Or, voici, touchant le prêtre, 

la partie abrogée : 
« Le curé, prêtre ou mi

nistre, desservant aura le droit 
exclusif de faire le choix des 
livres qui ont rapport à la reli
gion et à la morale, pour 
1 'usage des écoles des enfants 
de sa croyance religieuse. » 

Rien de perfidement habile comme cet article 3 du bill de 
1882 ; pour notre Canada, e'est le fameux article 7 de Jules Ferry. 

Qui, parmi les députés, a pu avoir le § 2 DE LA SECTION 65, DU 
CHAPITRE XV DES STATUTS REFONDUS POUR LE BAS-CANADA, et 
se rendre rendre compte de la portée de son abrogation ? C'était, 
pour les 99 centièmes, voter les yeux fermés. - Comme d'un 
coup d'escamotage, M. Chapleau, commandeur de la Légion 
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d'honneur de par la République française, dépouille les commis
saires de leurs droits qu'il fait ·passer aux mains des inspecteurs, 
dirigés par le Surintendant, et met poliment à la porte de l'école 
le curé, qui, désormais, n'aura plus rien à voir à l'école, même 
pour le choix des livres ayant rapport à la religion et à la morale ! 
• C'est, dit Jules Ferry, le principal, le plus important. » 

L'article 3 est une œuvre de centralisation au préjudice des 
droits des pères de famille et du clergé pour le bénéfice de M. le 
Surintendant ou plutôt de la Révolution. 

Et nos évêques, ne sont-ils pas tous au Conseil ? vont objecter 
nos libéraux. 

Nos évêques, disent MM. Moµsseau et Ouiniet, ce sont « des 
auxiliaires compétents et éclairés dont on sera bien aise de 
mettre à profit les suggestions, » ent'endez, si elles sont con
formes aux 11ues du gou11emement et du Département de l' Instruc
twn publiqiie. 

Nos évêques ! combien de temps pourront-ils demeurer darn 
une situation analogue à celle qùi, en 1850, alarmait le Saint
Siège pour l'Eglise de France ? Combien de temps le g·ouverne
ment consentira-t-il à recevoir leurs précieuses suggestions ? 

On sait déjà le cas qu'ont fait M. le Surintendant Ouimet et les 
gouvernements Chapleau et ~-fousceau des réclamations de NN. 
SS. au sujet du bill de 1880 sur l'uniformité de livres, et des bills 
déposés frauduleusement devant les Chambres. La présence des 
évêques au Conseil, au jugement de l'école Chauveau, peut pa
raître encore nécessaire au succès de son entreprise ; mais le 
temps est-il bien éloigné où l'Etat croira pouvoir retirer à NN. 
SS. les droits qu'il prétend leur avoir conférés ? 

Chez nous, les choses vont vite. Hier, MM. les Inspecteurs 
prônaient et imposaient Montpetit; aujourd'hui, le JouRNAL 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, organe des Instituteurs cat,holiques 
de la Pro11ince, recommande les publications pédagogiques de 
J.-J. Rousseau, So>lquet, Dittes, etc. : qui peut nous assurer que 
demain peut-être M. le Surintendant ne répandra pas les manuels 
cipiques qu'il trouve« bien faits quant à la forme et au style ? » 
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Lo Canada est étonné de S'e trouver tout imbu des. idées d'u 
laïcisme moderne, des principes mêmes· de la Conventi'on natio
nale.« C'est la Convention, dib Guillaume, membre de Plnstitu~ 
de France, qui a posé, sans restr.iction, les bases de 1'ïnstructi:on 
telle qu'elle est aujourd/hui. » "Un de ses caractères, dit Comp
payré, c'est l'esprit de propagande. " D'où Albert Babeau tii:o· 
cette évidente conclusion : cc Lo& décrets de la Convention ont 
créé les mots d'instruction primaire, d'institu;tenrs, d!l fonctùm
naires publics, qui n'étaient pas enoore entrés dans le vocabulaire 
of:ficiel, et quï s'y· sont maintenus. Ils ont soulevé, sans les ré
soudre, les grandes questions de l'obligation et de la gratuité ; 
ils ont introduit le principe du salaire des maîtres par l'Eiat; 
mais· leur Bc~ion véritablement efficace ne S·'est affirmée que· 
pour ép1u,er lè personne~ des instituteurs dans le sens révolutionnaire 
e'l, pom• introduire <fans les écoles un en$eignement conforme aux 
doctrines nouvelles. » 

Qu'elle· est juste, cette réflexion de Renan ! cc Si Marc-Aurèle, 
dit-il, au lieu d'employer los lions et la chaise rougie, eût em
ployé l'école primaire, un enseignement d'Etat rationaliste, il ent 
bien mie,ix prévenu la· séduction du monde par le surnaturel chré
tien. 

« Celse n'enleva probablement pas un seul disciple à Jésus. 
Il avait raison a,u point de vue du :Oon, sens naturel ; ·mais le 
simple bon sens, quand i1 se· trouve en opposition avec les besoins, 
du mysticisme, est bien peu éaouté. Le sol n'avait pas été préparé 
par un bon ministre de l' Instruction publiqne. » 

Telle est l'œuvre de laïcisation entreprise par· M .. Chauveau et 
continuée par 11/I. Ouimet. C'est en vain que ces M·M. pr0testeront 
de leurs sentiments catholiques, qu'ifo écriront au frontispice de 
leurs d"Ocuments âfficiels : « Enseignez à l'enfant la mora:le. Paff 

d·'école sans Dieu. » Les nombreux textes que nous avons cités 
déchirent les masques de reli:giosité dont s'affublent nos la:ïoi
seurs. Ces hommes passeront aux yeux de !'Histoire impartie.le 
pour de véritables c mspirateurs, conspirateurs contre la reli
gion et fa pat.rio. En effet, quoi qu'on <lü:e, ils ne sont pas autre 
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chose ; et nous croyons sin~èrom~nt faire acte de patriotisme en 
les dénonçant C{)mme tels à nos concitoyens. 

En pénétrant les mystères qùi s'opèronL dans lo Départ:cment 
de l'Instructiun, publique, on est stupéfait de tant d'audace, et 
on· se demande si les $ 4.000°que le pays alloue c-haque année au 
Surintendant hl s@nt pour m1c telle besogne. Nous connaissons 
la snf.fisance de M, Ouimet, sa souplesse de caractère selon les 
circonstances ; mais nous ne l'aurions jamais cru capable·de con
duire, sous le couvert de la religion, notre cathulique pays à, 
l'abîme de la Révolution. Et pourtant l'œuvre néfaste, nous 

I , , 
l'avons vu, el'lt en tram de se consommer et se consommerait sû-
rement et bientôt : il n'y aurait qu'à laisser faire encore un peu. 

Attachant sans doute à son titre le _privilège de l'infaillibilité, 
M. Ouimet réclame pom1 lui seul"Ia réforme de nos lois scolaires. 
« Il sera mieux, dit.il, de laisser au Surintendant le soin de codi
fier nos diverses lois d'éducation;. Il pourra y consacrer le temps 
nécessaire, en tenant compte des·lois dés autres peiiples et"en s'ai-
dant de l'expérience des personnes compétentes. » 

Quelles autorités ont a1)porbé à M·. Ouimct l'appoint de leurs 
lumières, de le.ur expérience ? Nous l'igr,orons ; mais assurément,. 
ce ne sont point des autorités e~.tholiqueR. Qtiant aux peuples 
qu'il a pris pour modèles, il n'y en a qu'un : c'est, comme chacun 
peut s'en convaincre, le peuple français dans les plus mauvaises 
périodes de son existence, c'est-à-dire· sous la Convention natio
nale, sous la royauté maçonnique de j ui1llet et sous les républiques 
des maçons Carnot et Ferry. 

Mais voilà que les réformes de M. Ouimet, Rtwpectes à plus d'un 
égard, sont mi?eS· en quarantaine. Une commission spéciale .est 
chargée de la codification de noR lois scolaires. TI ne reste donc au 
Surintendant que la faculté d'exprimer un vœu : or, ce vo:m, le 
voici dans toute sa simpliciLô: (( C'EST QUE LA COMMISSI'ON ENTHN 

RÉSOLUMENT DANS LA VOIE DES RÉFORMES, QU'ELLE OSE COURA

GEUSEMENT METTRE LA HACHE EN BOIS. » (Rapport de i876-1877)". 
Ce mot renfei·me toute la pensée de 111'. Ouimet : achever de dé
truire ce que, grâce à nos· vieilles lois, il y a encore de chrétien 
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dans notre éducation, et réfo1'mer tout notre système scolaire 
jusqu'à ce qu'il soit en tout conforme aux principes de la laïcisa
tion moderne. 

Un tel but, nous l'avons, croyons-nous, surabondamment mis 
en lumière par les nombreux accouplements de textes que nous 
avons faits. Toutefois, qu'on le remarque bien, nous n'avons 
guère étudié qu'une des faces do nos réformes scolaires, celles des 
lirres élémentaires. Il y aurait beaucoup à dire encore, en envisa
geant le travail maçonnique sous d'autres points de vue, et tou
jours dans le domaine de l'éducation: il serait facile d'établir que, 
sur toute la ligne, MM. Chauveau et Guimet, marchent côte à 
côte avec les modernes laïciseurs do France. Espérons que des 
concitoyens animés d'un zèle vrai pour le bien de la patrie et dis
posant d'un temps que nous n'avons pas, voudront bien conti
nuer ce que nous n'avons pu que commencer. 

Comme conclusion de cette premiôre étude, nous croyons de
voir formuler ces trois propositions : 

10 Presser vivement nos députés de demander au gouverne
ment l'institution d'une enquête sérieuse et app1:ofondie au Dé
partement de !'Instruction publique, afin que le pays sache net
tement à qui incombe la responsabilité des funestes Bills de 1880, 
1881 et 1882 et de toutes les réformes maçonniques opérées dans 
le doll).aine de l'éducation depuis une quarantaine ·d'années ; -
aliu qu'il voie ce qu'il y a de sincère dans les dénégations pu
bliques de M. Guimet au sujet des Bills précités .dont on trouve, 
quatre ou cinq ans à l'avance, toutes les principales idées dans ses 
rapports ou circulaires. 

20 Que MM. les curés, qui ont encore de par la loi " le choix 
des livres touchant la morale et la religion », rétablissent le Deroirs 
du chrétien dans toutes les écolos d'où, par ordre de M. Guimet, 
les Inspecteurs l'ont banni. 

30 Enfin, que tous les cana.diens sincèrement attachés à leur 
Foi et à leur patrie se fassent un devoir de recueillir, pour les 
transmettre à leurs curés ou directement à leurs Evêques respec
tifs, tous les faits qui, de près ou de loin, tendent à détruire nos 
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vieux usages chrétiens pour leur substituer les principes de la 
pédagogie moderne, c'est~à-dire révolutionnaire. Le Saint Père, 
qui tient la place même de Jésus-Christ sur la terre, nous de
mande à tous sans exception d'arracher a la maçonnerie le masque 
dont elle se couPre et de la faire çoir telle qu'elle est : « que tous 
donc remplissent çonsciencieusement un aussi grave, un aussi 
impérieux devoir envers la société religieuse et civile. 

Oui, que chacun s'arme de courage, ferme l'oreille aux com
plaintes des endormeurs comme aux cris qe rage de la secte, et 
réagisse vigoureusement contre les tendances mauvaises ; que 
chacun joigné la prière a l'action; et, bien que le mal soit déjà 
grand, il sera guéri ; et nous échapperons à la Révolution. 
Léon XIII aura sauvé nos enfants, notre race, le Canada fran
çaJS. 

VIII. - Vus t'ABlHB 7 



III 

LES IDÉES DE M. GÉDÉON OUIMET, SURINTENDANT 

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

A M. le Directeur de l'Etendard. - N'est-ce pas M. le surinten
dant Ouimet, par exemple - pour ne mentionner qu'un seul fait 
entre plusieurs autres - n'est-ce pas lui, qui, dans son Rapport 
officiel pour l'année 1881-82, cita, en essayant d'en justifier le 
principe, l'injustifiable Déclaration du 23 décembre 1882 de 
l'honorable J. A. Mousseau, déclaration regrettable pour tous 
les catholiques du pays, puisqu'elle ignore les droits des pères de 
famille et ne reconnaît les Evêques que comme des auxiliaires de 
l'Etat dans l'œuvre de l'éducation, dans une matière où, de l'aveu 
même de cet honorable Monsieur, alors premier ministre, la reli· 
gwn a à jouer le premier rôle ? 

Tout le monde n'a pas oublié les manœuvres frauduleuses aux
quelles ont eùt recours, en 1881 et 1882, afin de faire voter par 
les Chambres, à l'insu de NN. SS. les EPêques, certains vilains 
bills ayant pour but de nous rapprocher davantage de l'organi
sation scolaire inventée par la franc-maçonnerie pour la ruine de 
la France et de tout l'univers chrétien. Quant à l'origine des bills 
en question, elle demeura quelque temps enveloppée d'un pro
fond mystère : M. le surintendant feignit d'abord de l'ignorer 
tout à fait.- Pourtant, il semblait naturel de supposer que M. le 
Surintendant avait dû nécessairement être assez bien renseign~ 
Sùr les dits bills, puisqu'ils avaient été élaborés dans ses propres 
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bureaux et n'avaient pu être déposés devant les Chambres avant 
<l'avoir été signés de sa mair : mais M. Guimet niai~ 1 L'hono
rable Chaplea u, il est vrai, se orut assez fort pour braver !"opi
nion et se vanter un jour devant les Chambres d'avoir participé, 
lui aussi, à la mauvaise œavre : mais M. le surintendant ne con
fessait rien. 

Enfin, arriva la réunion du Conseil de l' Instruction publique 
<!ans l'automne de 1883. Quelques membres du Conseil, spécia
lement NN. SS. les Evêques, se plaignirent hautement au sujet 
des bills d 'éd1.J,Cation récemment présentés à la sourdine. Inter
pellé par sir Belleau en plein Conseil, M. Guimet, visiblement em
barrassé, nia tout ; mais il se coupa bientôt et finit ainsi par 
avouer involontairement sa faute au moment même où il la niait 
tincore ore rotondo 1 

Ce ne sont pas là, naturellement, de ces détails que l'on doit 
s'attendre à trouver dans les procès verbaux du Conseil tels que 
rapporLés par le Journal de l'Instriiction publiqzie; mais ils ne 
ne sont pour .cela ni moins certains ni moins instructifs. 

Les membres du Comité catholique du Conseil adoptèrent tout 
de suite à l'unanimité une résolution destinée à faire connaître 
officiellement au gouvernement le sujet de leur mécontentement : 
ce qui donna lieu à la déclaration Mousseau. 

Permettez, monsieur le Rédacteur, quo j'insère ici ce très 
grave document qui n'est pas assez connu dn public. J'ose prier 
mes concitoyens d'on considérer sérieusement la por•ée, d'exa
miner quel a bien pu être le but et de ceux quil'on rédigé,et de 
ceux qui l'ont inspiré. 

Québec, 28 décembre 1882. 

A 'l'honorable GÉDÉON GurMET, surintendant de l'lnstruction 
publique, Québec. 

cc Mon cher Monsieur, - J'ai l'honneur d'accuser réception de 
votre lettre du 4. novembre dernier (N° 15,2282), contenant une 
résolution du Comité catholique de !'Instruction publique, qui, 
à raison de certains faits récents, exprime le Pif désir .que, dorén:a-
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9ant, auczin proiet de loi sur l'éducation ne soit prés,mté a la législa
ture, sans a~oir d'abord été commziniqué à ce Comité pour lui fozir
nir l'occasion de donner son opinion. 

« Comme vous le savez, en demandant au Parlement de Qué-
bec la création du Conseil de !'Instruction Publique, le gouver
nement a voulu se constituer, dans les membres qui le composent, 
des auxiliaires éclairés.et compétents, dont la sagesse le mettrait 
à l'abri de toute erreur, dans une matière aussi importante, aussi 
délicate que celle de l'enseignement. 

« C'est mon intention fermement arrêtée de poursuivre le but 
de la loi et de continuer à meure à profit les précieuses sugges
tions que voudront bien me faire les membres de ce Conseil. 
J'apprécierai surtout celles venant de NN. SS. les évêques ; je sais 
qu'elles seront· toujours le fruit de leur expérience et de leur 
travail, comme je suis persuadé qu'elles leur seront aussi dictées 
par le même zèle et le même dévouement dont ils ont fait 
preuve jusqu'ici pour la cause de l'éducation. 

c, C'est le vœu de la population de toute origine, dans la pro
vince de Québec, que la religion forme la base de l'éducation, et 
aussi longtemps que je serai au poste que j'ai l'honneur d'occuper 
maintenant, 'je resterai opposé à toute législation tendant à 
mettre en danger notre instruction religieuse. 

« Du reste, il n'y a rien à appréhender de ce côté, mais je dis 
cela pour faire connaitre de suite et une fois pour toutes à Mes
sieurs les membres du Conseil de !'Instruction publique,-surtout 
quand il s'agira de législater sur le s_ujet, que je serai toujours 
bien content de recevoir leurs sages conseils et d'en tirer tout le 
profit possible, dans une matière où la religion a à jouer le pre
mier rôle. » 

« J'ai l'honneur d'être, etc., 

(( J.-A. MOUSSEAU. )) 

Il y a, dans cette lettre de l'honorable M. Mousseau, des énon
ciations de principes qui sont on ne peut plus regrettables. 

On le voit, d'après ce document, c'est le gouvernement, l'Etat 
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·qui est le. maftre en éducation. De l'Etat seul dérive le droit d'en· 
seigner la jeunesse. Tous ceux, par conséquent, qu; prennent part 
.à la direction do l'éducation en ce pays, même les Evêques, tien· 
nen leur pouvoir do l'Etat. Co sont_des auxiliaires de l'Etat, et 
uniquement. PARCE QUE l'Etat a bien voulu les constituer tels. 

Voilà bien, sans phrases, le principe do l'éducation d'Etat, le 
principe q.1i sert de base à la théorie maçonnique sur l'éducation. 
Nous avons là la confiscation pure et simple des droits de l'Eglise 
et de la famille relativement à l'éducation de la jeunesse. Or, 
l'Europe nous montre aujourd'h.1i où cette grossière erreur des 
siècles païens~ ressuscitée dans ces derniers temps par les loges, 
_peut conduire les nations chrétiennes. qui ne sont pas assez sur 
leurs gardes. 

Quant aux droits de la famille et de l'Eglise, droits sacrés, im· 
prescriptibles, quo !"Etat, d'après sa fin même, est strictement 
obligé de protéger et de défendre contre tout envahisseur, l'Etat 
moderne, en général, se garde bien de les nier ouvertement et 
clairement tout d'abord ; mais il affecte de les ignorer, et les en· 
vahit peu à'peu. Telle est, dans tous les pays catholique~, la tao· 
tique de la franc maçonnerie, la seule praticable encore dans un 
pays comme le nôtre. 

Et n'est-il pas évident que M.1Vlousseau n'aurait pas seulement 
heurté le sentiment chrétien et Je bon sens de nos populations, 
mais qu'il se serait couvert de ridicule et aurait passé a.1x yeux 
de tout le pays pour un impie fieffé, s'il avait exprimé sa pensée 
·plus ~implement, s'il était venu nous dire, par exemple : 

« Messieurs, nous autres catholiques, nous avons été, malheureuse
.ment, élevés dans bien des préjugés ; jusqu'ici nous avons cru que, en 
vertu du droit naturel, le père est chargé ù 'élever ses enfants ; que, si 
ce père est chrétien, c'est sous la haute et constante direction de 
l'Eglise qu'il doit conduire cette oouvre d'éducation ; et que , pour 
1'Etat, se substituer ici au père et à l'Eglise, c'est se rendre coupable 
d'un empiètement criminel, c'est fouler aux pieds les droits sacrés de 
rEgliRe, violer la liberté de conscience et du père et des enfants. 

« Voilà ce que nous enseignait l'Eglise, et ce que, il nous semblait 
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dans notre ignorance, la raison même nous faisait assez clairement 
comprendre. 

« Mais sachez, mes amis, que ce n'est là qu'une lamentable erreur 
dont nous avons été les victimes, comme tant de générations qui se 
sont succédé pendant dix-huit siècles de christianisme. 

« Messieurs, l'enfant apparLient avant tout à l'Etat : à I Etat donc 
de l'élever ! Vous avez là le programme de mon gouvernomenL en ma
tière d'éducation : c'est vers sa réalisation que tendront tous mes ef
forts. 

« Seulement, il faut tenir compte dos circonstances. Par prudence 
et pour ménager certains préjugés qui ne peuvent dispara!Lre que len
tement, le gouvernement, vous le comprenez, devra procéder avec une 
.grande réserve. Il esL nécessaire de monLrer un grand resped pour cer
taines coutumes. Mon gouvernement tâchera surtout, dans les ques
tions d'éducation, de paraiLre t.oujours ou couverL de l'autorité des 
évêques, ou du moins, approuvé implicitement par leur silence, aux 
yeux du peuple. C'est là un point capital ! De la sorte, notre admirable 
système scolaire s'affermira peu à peu, la législaLion Louchant l'ensei
gnement se complètera, les mœurs char1gcront ; et un jour, qui n'est 
peut-être pas éloigné, nous l'espérons du moins, l'Etat qui aura usé 
de son droit pour !aire des évêques ses auxiliaires et ses conseillers, 
pourra user du même droit pour les congédier et les remplacer par 
d'autres. » 

Un langage aussi franc et aussi précis eût été compromettant, 
on le conçoit. 

Eh bien ! nous ne voudrions pas incriminer -1es intentions ; 
mais il faut bien reconnaitre aux actes leur portée et leur signifi
cation naturelle. 

J'ai cité dans votre N° du 10 courant la lettre de l'ex-premier 
ministre, M. Mousseau. Une preuve que l'honorable Mousseau 
avait bien quelque peu conscience de la mauvaise oeuvre qu'il 
servait pa1' sa déclaration, c'est qu'il a pris soin d'envelopper, 
sous les formes les plus flatteuses en apparence pour les membres 
du Conseil, sa pensée dominante, pensée qui résume de fait tout 
le fond de sa lettre, savoir : que le gouvernement est le Maître 
en matière d'6duoation et que, par conséquent, c'est lui, le gou
vernement, l'Etat, qui toujours reste juge en dernier ressort de 
'opportunité de suivre ou de ne pas suivre les avis et les sugges-
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.tions des membres du Conseil. L'Etat sera même libre d'entendre 
ce qu'il lui plaira par a mettre à profit les précieuses suggestions et 
]es sages conseils de messieurs les membres du Conseil do !'Ins-
truction publique. " . 

" C'est, dit M. Mousseau, mon intention fermement arrêtée 
de poursuivre le but de la loi et de continuer à mettre à profit les 
précieuses suggestions que voudront bien me faire les membres 
de cc Conseil. )) 

Ce mot continuer m'intrigue, Monsieur le Directeur : évidem
ment il n'a pas été mis là au hasard. Mais ·que peut-il signifier ? 
M. Mousseau ~oulait-il nous faire entendre par là qu'il mettrait 
à profit les suggestions des membres du Conseil )> comme l'a fait 
son prédécesseur, l'honorable Chapleau, lorsqu'il ne rougit pas 
de prendre sous sa protection les vilains bills d'éducation fraudu
leusement déposés devant les Chambres, ou qu'il promit à 
M. P. S. Murphy de lui faire voter les sommes d'argent néces
saires au soutien d'une commission scolaire dont les tendances 
et l'esprit, plus encore quo l'extravagance dans leR dépenses, 
étaient si justement réprouvés par les citoyens de Montréal ? 
M. Mousseau voulait-il dire qu'il mettrait à profit les suggestions 
du Conseil, comme il le fit lui-même, lorsque, lui, M. Mousseau, 
chef du gouveriiement, vers l'époque même de sa déclaration, 
nomma, contrairement à l'esprit et à la lettre de la loi, et malgré 
les réclamations du public, une commission mixte, une commis
sion composée de catholiques et de protestants pour tenir une en
quê"te sur les écoles de Montréal, en sorte que l'on put voir des 
catholiques s'immiscer dans des affaires concernant exclusive
ment des écoles protestantes, et un protestant présider même 
quelque temps une enquête sur des écoles catholiques ? Ou, en
core, « l'intention fermement arrêtée » de M. Mousseau éLait-elle 
"de mettre à profit les suggestions du Conseil » comme cela s'est 
fait, en général, depuis une dizaine d'années surtout ; comme cela 
s'est fait particulièrement, soit lorsque, en décembre 1876, grâce 
à un grand discours de M. Chapleau, fut créé le dépôt de lù,res, 
cette institution si chère à la franc-maçonnerie française à cause 
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du contrôle qu'elle donne à l'Etat, à l' cc autorité centrale " sur 
les livres de toutes les écoles sous prétexte d'établir cc l'unifor
mité ; » soit lorsque, en 1880, juste au moment où, pour céder aux 
exigences de certains libraires, une loi se formulait pour abolir de 
Dépôt, la main d'un employé de M. le Surintendant vint y glisser 
une clause maintenant, sous une autre forme, et la précieuse 
« uniformité de livres classiques » et le contrôle des dits livres par · 
l'Etat ; soit lorsqu'on a refusé d'approuver les livres des Frères, 
ou qu'on a laissé faire la chasse au DePoirs du chrétien, ou que 
M. le surintendant Ouimet calomnia lui-même deçant le public, 
dans son document OFFICIEL, tout l'Institut des Frères des Ecoles 
chrétiennes en ce pays, calomnie restée jusqu'à ce jour sans la 
moindre réparation, etc., etc. ? 

Est-ce là cc que M. Mousseau avait l'intention de CONTINUER, 

afin de poursuiPre le but de la loi ! Est-ce ainsi qu'il entendaü 
" mettre à profit les suggestions des membres du Conseil ? » 

Mais resterait à prouver, au moins, que des sziggestions du Con
seil ont élé faites dans le sens des mesures que je viens de rappeler. 
Qui croira, par exemple, que les évêques aient rien suggéré de 
semblable ? Le public ne sait-il pas, au contraire, que NN. SS. 
ont protesté sur plusieurs des points ci-dessus mentionnés, par 
exemple, contre cette funeste clause do la loi de 1880 qui a ressus
cité" l'uniformité de livres », et que les protestations des évêques 
n'ont été entendues ni de M. Chapleau, ni de M. Mousseau lui-
même? · 

Mais alors, se demandera-t-on, que valaient donc les paroles 
de M. Mousseau que voici : 

« J'apprécierai surtout celles (les suggestions) venant de 
NN. SS. les évêques, » etc. ? ... 

M. Mousseau dit encore dans sa déclaration:« C'est le vœu de la 
population de toute croyance, dans la Province de Québec, que 
la religion forme la base de l'éducation. 

- Oui, sans aucun doute : que la religion soit la base et même 
l'dme de l'éducation ! C'est un devoir, un droit, et, de plus, c'est 
le vœu de tous. 
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Que la religion soit la base ! Mais quelle religion sera cette base ? 
Pour tous les vrais catholiques, il n'y a pas l'ombre d'un doute 

là-dessus ; ce ne peut être que la religion du Pape, la religion 
qui affirme, proclame et protoge les d~oits inviolables de l'Eglise 
et de la famille en éducation : ce ne sera point, ce ne saurai1, être 
je ne sais quelle religion moderne, libéralisée, plus ou moins sous 
le contrôle de l'Etat pour ce qui regarde l'éducation chrétienne 
des enfants. 

J'avoue, Monsieur le Directeur, que je ne me sens pas du tout 
la conscience rassurée, quand aprês cela j'entends le chef du gou
vernement me lléclarei· qu'il restera opposé à toute législation ten
dant à mettre en danger notre instruction religieuse. Car je l'ai déjà 
dit, ce chef du gouvernement n'a pas entendu les protcstatioNs 
des évêques, et il peut être remplacé par un libéral, un radical, 
un huguenot, un impie ! 

Un mot encore de la part du premier ministre pour endormir 
les âmes timorées. Pourquoi concevoir des inquiétudes au sujet 
des lois d'éducation ? cc Il n'y a rien à appréhender de ce côté ii, 

dit M. Mouss'eau. 
Ainsi, c'est dans le document où M. Mousseau déclare implici

tement aux catholiques, au nom du gourernement, que les droits 
des pères de famille et de l'Eglise en matière d'éducation n'exis
tent plus en ce pays, que l'Etat s'est approprié ces droits ; c'est 
dans ce document-là même que M. Mousseau vient affirmer em
phatiquement que nous n'avons rien à appréhender 1 

A . d' . . 1 mere er1s1on .... 
Et comme si, à ses yeux, cette déclaration n'eût pas encore en 

soi tendu assez clairement vers l'idéal maçonnique et n'eût pas 
été assez injurieuse pour les catholiques du pays, M. le surinten
dant Ouimet la fait immédiatement suivre. (Voir Rapport du 
Surintendant pour 1881-82, p. xx1v) des paroles que voici : 

« Dans cette lettre (du premier ministre), le gouvernement, sans re
noncer à la prérogative de gouçerner qu'il tient du peuple, et sans pro
mettre de tou;ours demander l'açis du Conseil de l' Instruction pziblique 
orant de présenter ses proiets de loi, cela pouvant être impossible à un 
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moment donné, proteste de son désir d'accepter les propositions qui 
lui seront faites avec tout le respect dû à des hommes de grande expé
rience et revêtus d'un caractère sacré. Tel est l'esprit de nos lois sco
laires, qui no reconnaissent que des écoles confessionnelles. 

« Pas d école sans enseignement religieux : telle est la formule du 
gouvernement et des instituteurs : telle est aussi, telle a toujours été 
celle du Surintendant et de tous les oHiciers de son Département. 

Les membres du Conseil de !'Instruction publique, tous nos évêques, 
se plaignent au sujet des derniers· bills d'éducation poussés fraudu
leusement devant les Chambres. Ils s'adressent donc officiellement 
au gouvernement, pour demander qu'aucun bill d'éducation ne soit 
dorénavant présemé à la législat,ire, sans leur avoir d'abord été commu
niqué, afin de leur foiirnir l'occasion de donner leur opinion. 

L'honorable Mousseau, comme on l'a vu, répond officiellement, au 
nom du gouvernement, que les membres du Conseil, y compris les 
évêques, sont des aU1Jiiliaires de l'Etat, etc., etc. M. Mousseau no dit 
pas quo la demande de nos Evêques no sera pas accordée : Oh I non 1 
Il se garde bien de parler aussi ouvertement, bien que chacun sente 
qu'au fond sa déclaration n'accorde rien I Mais, M. Ouimet, lui, est 
plus osé ; pourquoi ne dirais-je pas le mot : plus ùnpiiclent ? 

Dans cette lettre, » dit à son tour o!!iciellement M. le Surintendant, 
dans une déclaration de son cru ,« le gouvernement proteste de son désir 
d'accepter les propositions qui lui seront faites avec tout le respect dû à 
des hommes de grande expérience et rePêtus d'un caracare sacré. » Mais, 
ajoute M. Ouimet, -notez bien, vous tous, Messeigneurs et Messieurs 
du Conseil : - « que le gouvernement ne saurait renoncer à la préro
gative de gouverner qii'il tient dii peuple, ni promettre de tou;ours de
mander potre avis avant de présenter ses projets de loi, CELA POUVANT 
:i!TRE UIPOSSIBLE A UN MOl!ENT DONNÉ ! ! 1 

Quel soufflet, je le demande, monsieur le Directeur, pouvait 
être plus insidieusement infligé à NN. SS. les Evêques, et, dans la 
personne de leurs Evêques, à tous les catholiques-du pays ? ... 

TEL EST, ajoute M. Ouimet, L'ESPRIT DE NOS LOIS SCOLAIRES, qui M 
veulent que des écoles confessionnelles ! » ••• 

« Pas d'école sans enseignement religieux. »-Mais, dirons-nous, que 
sera, que pourra bien devenir l'enseignement religieux, si les écoles 
dépendent de l'Etat, si les parents chrétiens et même les évêques n'ont 
plus de droits à exercer dans « ime matidre » comme l'éducation, « oû, 
pourtant, la Religion a à ;ouer le premier rôle» ? si des lois sur l'éduca-
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tion, c'est-à-dire sur la formation chrétienne des enfants, peuvent être 
présentées à la législature et être sanctionnées par lo pouvoir civil, 
sans avoir été approuvées par l'Autorité ecclésiastique, ni même lui 
avoir été soumises ? Et telle est la formiile du gouvernement, des insti
tuteurs, de M. Ouùnet, et de son département l ••• 

Et c'est dans un pays catholique comme le nôtre qu'un pareil 
langage se ferait entendre, sans soulever de toutes parts des pro
testaLions indignées l 

Voilà, certes, matière à de sérieuses et utiles réflexions pour 
tous nos concitoJens : Jl s'agit de l'éducation, de la plus impor
tante des grandes questions sociales qui se débattent aujourd'hui. 

Je suis intimement convaincu, Monsieur le Directeur, que notre 
avenir national dépend surtout du soin quo nous mettrons à 
maintenir l'éducation de nos enfants sous le contrôle de la famille 
et de l'Eglise, on tenant strictement l'Etat et ses fonctionnaires 
hors de l'école. 

Voilà pourquoi, bien que n'ayant pris aucune part ni à la poli
tique, ni aux affaires publiques depuis près do trente ans, j'ai cru 
devoir attirer i'attention de mes concitoyens sur ce qui se trame 
contre l'éducation chrétienne du peuple canadien en certains 
quartiers, et, en particulier, sur ce dont M. le surintendant Ouimet 
est capable lui-mêlno sous ce rapport. 

En vous demandant pardon pour cette lettre vraiment trop 
longue, je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, etc. 

Montréal, 8 janvier 1885. 

JEAN-BAPTISTE. 

L'Etendard insérait le 16 janvier, même année, à. propos de la 
conespondance de Jean-Baptiste : 

NOTRE SYSTÈME D'ÉDUCATION : COMMENT IL EST INTERPRÉTÉ ET MIS 
EN OPÉRATION PAR LE BUREAU DE L'INSl'RUCTION PUBLIQUE 

Notre correspondant Jean-Baptiste est certainement l'un des 
hommes les plus éclairés de notre province ... Sa volumineuse lettre 
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contient de précieuses informations et des appréciations non moins 
précieuses... . 

La question qui se pose au public est toujours la même : Quels sont 
les droits respectifs de l'Eglise, de la famille et de l'Etat en matière 
d'éducation ? 

En France, la libre-pensée et après elle la franc-maçonnerie qui s'est 
constituée l'exécutrice des volontés de l'athéisme et de l'impiété, ont 
entrepris de créer, en faveur de l'Etat, un droit supérieur sur l'éduca
tion. C'est le Césarisme sous sa forme la plus hideuse. Leur but évi
dent a été de soustraire l'âme des enfants à la salutaire influence de 
l'Eglise, aussi bien qu'à la direction du père de famille. On a établi 
l'athéisme social dans le gouvernement de l'Etat ; au moyen du mo
nopole de l'Etat on entend le propager, par l'enseignement, au cœur 
même des populations. Et combien, hélas l ne réussit-on pas, malheu
reusement I Voilà que la France dégénérée offre, dans plusieurs des 
sphères de son organisation sociale, des signes évidents de décadence 
et un retour prononcé à la barbarie payennc. Les persécutions reli
gieuses accomplies depuis 5 ou 6 ans au nom do l'Etat, c'est-à-dire au 
nom de la nation, l'impiété triomphante, la tyrannie sauvage du libé
ralisme impie qui y règne en maitre, des scènes de moours comme en 
présentent los procès Clovis Hughes, Savary, etc., et les sympal,hies 
bruyantes qui se manifestent pour les criminels de tout calibre : tout 
cela constitue des indices manifestes d'une effroyable décadence mo
rale. 

La question est de savoir si nous allons suivre notre vieille mère
patrie dans toutes ces aberrations. 

Eh bien I pour tout juge parfaitement compétent, il y a des raisons 
de le crainare. S'il est vrai que ceux qui sont à la tête de notre admi
nistration scolaire sont généralement de bom, catholiques et que, par 
conséquent, l'on doive supposer que les intentions sont bonnes, leurs 
actes au moins sont très dangereux. De fait, ils sont, dans une certaine 
mesure, les mêmes que ceux par lesquels on a réussi, dans plusieurs 
pays catholiques de l'Europe, à déchristianiser l'éducation. L'on tra
vaille avec une persévérance incroyable à réaliser ici les programmes 
maçonniques du fameux F.·. Macé. On poursuit d'une aveugle pré
vention, sinon d'une grande haine, les écoles. dites congréganistes : on 
travaille à séculariser l'enseignement. Surtout, comme le démontre 
notre correspondant, on défend unguibus et rostro le principe de la su
prématie de l'Etat dans l'enseignement. Si, de fait, l'on veut bien 
mettre des prêtres à la tête des écoles normales, on persiste à les y con• 
sidérer comme fonctionnaires de l'Etat, placés sous son contrôle. On 
veut bien agréer les conseils et les observations de l'Autorité ecclé-
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siastique : mais on maintient le principe que le bureau d'éducation 
n'est pas obligé de les suivre et qu'il ne relève que de l'Etat. 

Avec dos gouvernements animés de bonnes intentions, cet état de 
choses peut, pratiquement, ne pas produire dans l'enseignement <le 
résultats immédiatement mauvais. Mais·le faux principe osL posé; eu 
vertu <le cc principe, on pourra, quand on voudra, ignorer l'Eglise, 
son autorité et sa doctrine. A la place du prêtre, on pourra mettre un 
athée. Comme de raison, on n'en viendra pas là de suite. On n'y est 
pas non plus arrivé brusquement en France, en Belgique, etc. On com
mencera à donner la suprématie à des laïques, excellents catholiques 
si l'on veut, mais dont la suprémaLie sera une affirmation du contrôle 
laïque et la négation du contrôle de l'Autorité ecclésiastique. D'un 
autre côté, on suB'stitue rautorité do l'Etat à celle du père de famille ; 
autorité d'abord exercée par de borrs catholiques, mais qui, plus tard, 
exercée par des libres-penseurs, achèvera de détruire l'autorité pater
nelle et l'influence de la famille chrétienne dans l'éducation. 

De cette façon, on détruit petit à petit le principe catholique en ma
tière d'éducation, lequel peut se résumer comme suit : 

1 o L'Etat hors de l'Ecole ; 
2° L'éducation des enfants placée sous le contrôle des pères de fa. 

mille agissant sous la direction, l'enseignement et la haute autorité de 
l'Eglise. 

Le Journal des Trois-Rir.1ières (5 février} ajoutait sur le même 
sujet : 

La Déclaration l'rlousseau, surtoat telle qu'interprétée et accen
tuée par la Déclaration Ouimet (Rap. officiel du Surintendant de 
l'Instruction publique, année 1881-82) constitue à nos yeux 18_ 
plus sanglante injure qui, de mémoire d'homme, ait été lancée à 
la figure de nos évêques et de la nation par des fonctionnaires de 
l'Etat. Oui, répétons-le, les Déclarations Mousseau et Ouimet, 
voilà des pièces, chefs-d' œuvre d'un libéralisme aussi fourbe 
qu'audacieux, qui passeront certainement à l' Histoire, où elles 
demeureront comme un monument de honte pour l'école libérale 
qui les a inspirés. 

Le moins que des catholiques puissent faire, c'est de protester 
hautement et énergiquement contre de telles indignités. Cana
diens, dégageons notre responsabilité ! 
- Protestons de toutes nos forces contre des actes officiels qui 
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s'émettent et cherehent à s'imposer en notre nom. Que l'Etat et 
ses fonctionnaires rentrent dans leur sphère légitime I Qii'ils 
sortent de l'école qu'ils ont injustement envahie en foulant aux 
pieds les droits inviolables de la famille et de l'Eglise en matière 
d'éducation 1 

Le mouvement vers le laïcisme, on le voit, s'accentue visible
ment ; le danger grandit ; soyons sur nos gardes I Que tout bon 
citoyen obscl've bien cc qui sc passe autour de lui et qu'il ne né• 
glige aucune occasion de dénoncer les laïciseurs et d'arracher les 
masques. 

Les intrigues sont à l'ordre du jour au département de l'Ins• 
truction publique ; mais les intrigants se trompent, s'ils espèrent 
échapper à la censure en payant d'audace ... 

-Ce qu'il nous faut désormais, ce sont des bills d'éducation qui 
nous rapprochent non de l'idéal maçennique, mais de l'idéal 
chrétien, des bills qui reconnaissent expressément les droits de la 
famille et de l'Eglise, qui reconnaissent surtout les droits inhé
reil'Ls à la charge épiscopale et fassent disparaitre de notre Code 
ces lacunes et ces équivoques dont certains hommes entendent 
tirer parti pour la réalisation de leurs mauvais desseins. 

Qui ne voit l'absurdité et le danger de donner à l'Etat un con· 
trôle plus ou moins étendu sur la formation chrétienne de l'en
fance, de mettre de simples laiques sur un pied d'égalité apec les 
éPêques dans un Conseil chargé de diriger l'éducation ? 

Quelle confiance peuvent inspirer à un catholique certains 
membres du Conseil, tels que MM. P. S. Murphy, A. Jetté, P. J. 
O. Chauveau et Gédéon Ouimet ? 

Personne n'ignore ce que sont ces messieurs : P. S. Murphy, 
le malhonnête instrument dont a voulu se servir pour consolider 
à Montréal la machine libérale appelée la commission scolaire 
unique ; P. S. Murphy, qui calomnie et vilipende nos Religieux, 
nos religieuses, nos prêtres et même nos évêques ; qui est connu 
de tous à Montréal comme un catholique de nom seulement, -
l'honorable A. Jetté, celui-là même, qui en plein palais de justice, 
alors même qu'il défendait une cause catholique, se déclara Pad-
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mirateur enthousiaste des « immortels principes de 89 » (sic) ; et 
qui prit soin, un jour que pour Lromper les caLholiques il simulait 
une conversion, de faire savoir aux siens qu'il continuait de s'en
tendre a11ec les anciens du parti rouge, avec les Dorion, les La
flamme, les Doutre, etc., - l\lI. Chauveau, soi-disant conserva
teur, vieux coryphée de l'école libérale canadienne, qui, non con
tent d'avoir implanté parmi nous la plupart des principes des 
lois et des institutions scolaires dont la franc-maçonnerie a doté 
notre malheureuse mère-patrie, s'efforce encore aujourd'hui, en 
inspirant à d'autres son esprit de laïcisation, d'empêcher tout 
retour de la par{ de nos· concitoyens à des pratiques et à des lois 
plus en harmonie avec nos vieilles traditions nationales et les 
enseignements de l'Eglise en matière d'éducation, - enfin 
M. Ouime~ dont l'esprit est assez connu aujourd'hui, grâce à ses 
bills frauduleux et à son inqualifiable hostilité envers nos congré
gations enseignantes. 

Encore une fois, quelle confiance de tels hommes peuvent-ils 
inspirer à des caLholiques, lorsqu'il s'agit d'éducation, de forma
tion chrétienné ? 

Il nous est absolument impossible de comprendre comment 
même le laïque le plus orthodoxe et le plus pieux pourrait légiti
mement figurer comme l'égal des éPêques dans un Conseil d'éduca
tion quelconque : et l'on voudrait nous voir garder le silence et 
notre sang-froid à la vue des personnages susdits mis sur un pied 
d'égalité avec nos évêques dans le Conseil de l'instruction pu
blique, et ayant comme NN. SS. voix délibérati11e dans des ques
tions qui touchent de si près àla vie intellectuelle et morale de nos 
enfants, à l'avenir de nos familles, de la patrie et de la religion 1 

Nous reconnaître des laïques, surtout de tels laïques, comme 
des auxiliaires éclairés et compétents, dont la sagesse mettrait le 
gouvernement à l'abri de toute erreiir, une matière aussi importante, 
dans une matière où dans la religion a à jouer le premier r6le ? 

Non, jamais 1 

Pour atteindre leurs fins, les insinuations perfides, les affirma-
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tions audacieuses, les basses calomnies ne coutaient guère à ces 
laïques réformateurs. Nous avons eu en France la stupéfiante 
-0ahale dont les catholiques furent victimes en la personne du 
frère Flamidien ; certaine loge de Montréal pour disqualifier les 
congressistes eucharistiques n'ourdit-elle pas un complot dont 
l'infamie est dans les manières maçonnique. Et voici ce qu'à 
l'époque on trama contre les Frères des Ecoles chrétiennes au 
Canada. 

C'est Je R. F. Arnold, des Ecoles chrétiennes, directeur de 
l'école de la paroisse Sainte-Anne, à Montréal qui s'adresse aux 
membres du Conseil de l'instruction publique. La protestation 
se passe de commentaires. 

Aux honorables membres du. Comité catholiqu.e du. Conseil 
de l'Instru.ction piibliqu.e. 

HoNORABLES MEssrnuns, Dans le Rapport de M. le Surintendant 
de l'instruction publique, année 1882-1883, nous lisons ce qui suit : 

" La proposition suivante est laite par l'honorable sir N.F. Belleau: 
« Que le Comité regrette infiniment de liro dans l' Etendard, no

vembre 89, publié samedi dernier, une grave accusation laite par 
M. P. S. Murphy, lequel aurait cherché, l'automne dernier, à séparer 
les Frères Directeurs des écoles chrétiennes du Frère Provincial des 
dites écoles, qu'il représentait comme ayant été blâmé par un des 
évêques de la Province à une réunion du Conseil de l'instruction pu
blique ; que cette accusation est une injure et un manquement aux 
convenances, aux usages et aux bons rapports admis et tacitement 
convenus dans toutes les communications, soit confidentielles, soit 
d'une manière collective par et entre les membres de ce comité, le 
secret étant toujours supposé à moins d'une entente contraire. " 

« L'honorable juge J etté, secondé par le Dr. Pain chaud, propose en 
amendement : 

• Que M. Murphy ayant déclaré au Comité qu'il n'avait jamais dit 
qu'un évêque -de la Province avait blâmé le Frère Provincial des 
Ecoles chrétiennes, ainsi que rapporté par le Fr. Arnold dans une lettre 
publiée par Je journal l' Etendard, et que les propos ainsi rapportés 
n'ont jamais été tenus à aucune séance du Comité, celui-ci accepte la 
dite déclaration et refuse de s'occuper davantage de ces prétendues ré
vélations de conversations privées. » 



- 113 -

« Cet amendement est adopté à l'unanimité (1). » 
Cc :!ait, rendu public par un document officiel, m'oblige, quoiqu'à 

Tegret, à revenir sur la conduite inqualifiable de M. P. S. Murphy, et 
de vous demander, Honorables Messieurs, que, en c1Jtte question, jus
tice soit rendue à chacun selon ses dires et ses oeuvres. 

M. P. S. Murphy a l'honneur d'être membre du Conseil de !'Instruc
tion publique ; votre serviteur n'est qu'un modeste religieux institu
teur; néanmoins, il a besoin, pour l'acquit de son devoir, d'une réputa
tion intègre ; or, M. P. S. Murphy y a gravement porté aLteinte dans 
-son témoignage devant votre Comité : pour se couvrir d'une calomnie 
qu'il a commise envers notre cher Fr. Provincial, il s'en permeL une 
nouvelle à mon égard. 

Permettez-moi donc, Honorables Messieurs, de vous exposer avec 
toute la lucidité possible, un incident que M. P. S. Murphy semble em-
brouiller à dessein. 

J'ai aHirmé que, en 1882, M. P. S. Murphy m'a :!ait le récit d'une 
plainte d'un évêque contre notre cher Fr. Provincial ; M. P. S. Murphy 
nie ce récit : lequel de nous deux confesse la vérité ? lequel la trahit ? 
Cc qui va suivre vous permettra de résoudre la question. 

En octobre 1882, M. P. S. Murphy vint un soir à Sainte-Anne et me 
parla de la session du Conseil de !'Instruction publique qui venait 
d'avoir lieu à Qmibcc. Sans me préciser si le :!ait avait eu lieu en séance 
.plénière du Comité catholique ou simplement en sous-comité, il me 
dit que notre cher Fr. Provincial avait été fortement blâmé par Mgr de 
Sherbrooke au sujet des articles qu'il aurait publiés dans le JJfonde de 
Montréal contre MM. les Commissaires d'écoles de cette ville ; que, s'il 
avait été alors en Canada, ces Messieurs l'auraient :lait arrêter et jeter 
en prison ; ce qui aura lieu, ajouta-t-il, si jamais il y rentre. Ils l'eussent 
déjà fait si Mgr de Montréal ne fût intervenu dans cette affaire et n'eût 
demandé qu'il n'y eût aucune poursuite contre notre cher F. Provin
-cial, à cause du scandale qui en résulterait pour son diocèse. 

Dans une visite q11e deux confrères et moi, nous fîmes quelques 
jours après à M. P. S. Murphy au sujet de nos écoles, ce Monsieur ra
mena encore cette même question et nous tint les propos les plus ou
trageants pour notre cher frère Provincial et pour NN. SS. les évêques 
de Montréal et de Saint-Hyacinthe, ainsi que le prouvent les trois do
cuments suivants : 

1 ° Le soussigné déclare solennellement que lors d'une visite qu'il fit 
de juin 1882, à M. P. S. Murphy, Commissaire des Ecoles catholiques 

(1) Rapport du surintendant de !'Instruction publique de la Province de Québec 
.année 1882·1883, p. 385. 

VIII. - Vsns L'ABIME 8 
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de Montréal, il entendit de la bouche de ce Monsieur des paroles fort 
irrespectueuses à l'égard de Nos Seigneurs Fabre et Moreau, qui 
étaient traités de nullités et de notre cher Fr. Provincial qu'il nous re
présentait comme l'autour des troubles quo souffrent MM. les Com
missaires d'Ecoles de Montréal, et un sujet compromettant pour notre 
. Institut. De telles appréciations me parurent inspirées par un bien mau
. vais esprit et me scandalisèrent dans la bouche d'un Commissaire 
d'Ecoles catholique, et n'eurent d'autre effet que de fortüior on moi 
le respect envers Nos Soigneurs de Montréal et do Saint-Hyacinthe et 
mon attachement à notre cher Fr. Provincial qui se dévoue d'une ma
nière si admirable aux intérêts de la religion et de notre Ins
titut. 

Cette déclaration, je la îais solennellement, la croyant consciencieu
sement vraie, et en vertu de !'Acte passé dans la trente-septième 
année du règne de Sa Majesté pour la suppression des serments vo
lontaires et extra-judiciaires. 

Et j'ai signé : 

Montréal, 1B juillet 188•. 

Fr. MAURILJus, 

Directeur de l'Ecole Saint-Joseph. 

Attesté_devant moi à Montréal, ce 17• jour du mois de juillet, 1884. 

Signé: A. C. DÉCARY, C. C. S., N, P. 

20 I, the undersignod, Brothor Narcissus Denis, Director of the 
Bishop's Academy, Montrcal, do solemnly declaro the fo!Iowing : 

In a conversation I had in June 1882, with P. S. Murphy, Esq., 
Catholic School Commissionor for the City of Montroal ,the said Com
missionner made use of very unbeooming language in rcforence to our 
Brother Provincial and several of the Roman Catholic Bishops of this 
Province. 

Amongst otherthings, he said, ist that our Provincial was unworthy 
of our confidence, as he was the cause of the troubles that oxist here 
about school matters, and that twenty years would not sufüoe to re
pair the injury he did to the lnstitute o{ the Brothers of the Christian 
Schools since his arrivai in Canada ; 2nd that the Bishops of Montreal 
and Saint-Hyacinthe were useless membors in the Counoil of Public 
Instruction, and were it not for him (Mr. Murphy) the district of Mont
:real, would be entirely neglected at the Council. 

I maire this solemn cleclaration conscientiuosly believing it to be 
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true, and by virtue o! an Act passed in the thirty-seventh year o! the 
· reign o! Her Majesty, entitled, Act for the suppression of voluntary 

and extra-judiciary oaths. 

Bno NARCJSSUS DENIS. 

Declared before me at Montreal, this 25th July A. D. 1884. 

Signed : A. B. BROGAK, 

N otary Public for the Province o! Quebec, District of Montmal. 

Tourmenté pa~ la m11.,nie de calomnier et de poursuivre notre 
cher frère M. P. S. Murphy varie ses thèmes afin de 
leur donner une ampleur plus imposante. Dans le récit qu'il me fit 
à Sainte-Anne, il ne mit en scène quo deux Evêques, Mgr Racine 
et Mgr Fabre : tous deux reconnaissent culpabilité en ce cas, mais 
diffèrent sur la. mode réparation, le premier invoquant contre 
l'accusé la rigueur des lois humaines ; le second invoquant, dans 
l'intérêt de la paix de son diocèse, les lois de la charité chré
tienne. Auprès d'un autre confrère, frère Ando.ine, dil'ecLeur à 
Sainte-Marie de la Beauce, M. P. S. Murphy met en scène un troi
sième évêque que, par prudence, il ne nomme pas et qui serait, 
dit-il, disposé à renvoyer tous les Frères de son diocèse, s'il pou
vait commodément les remplacer. Mais laissons la parole à ce 
confrère : 

3° Je, soussigné, Fr. Andaine, Directeur du Collège commercial de 
Sainte-Marie de la Beauce, déclare solennellement que, lors d'un 
voyage que je fis l'an dernier à Montréal pour relever devant la Com
mission royale des choses inexactes af!irmées devant la dite Commis
sion par M. P. S. Murphy, Commissaire des Ecoles catholiques de la
dite ville, ce Monsieur me tint contre notre cher Fr. Provincial des 
propos étranges et, dans un but manifeste d'exciter du trouble et des 
divisions parmi nous, me dit que, dans un entretien qu'il eut avec un 
évêque de la Procinve de Québec, cet évêque dit à M. P. S. Murphy 
qu'il renverrait tous les Frères de son diocèse, s'il pouvait les rempla
cer, me promit des récompenses pour tous les élèves de notre collège 
de Sainte-Marie, et sur toutes ces communications me pria instamment 
de garder le silence. 
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Cette déclaration, je la fais solennellement la croyant consciencieu
sement vraie, et en vertu del' Acte passé dans la trente-septième année 
du règne de Sa Majesté pour la suppression des serments volontaires 
et extra-judiciaires. 

Et j'ai signé : 
Fr. ANDAINE, Directeur. 

Affirmé solennellement devant Nous, Notaire, soussigné, résidant 
à Sainte-Marie de la Beauce, ce seize du mois de juillet, mil huit cent 
quatre-vingt quatre. 

Signé: THos. LESSARD, N. P. 

n no peut être question ici, honorables Messieurs, ni de Mgr de 
Sherbrooke, qùi n'a pas de nos Frères dans son diocèse, ni de 
Mgr de Montréal, qui nous donne chaque jour des preuves si sen
sibles de son inaltérable dévouement. C'est donc un troisième 
Evêque qui partage les sentiments hostiles de M. P. S. Murphy 
contre notre cher frère Provincial. Il fa.ut avouer que si not,re 
respect filial et notre attachement à notre vénéré supérieur n'offt 
point été altérés, on n'en peut faire aucun reproche à M. P. S. 
Murphy. 

Malgré la déclaration faite par notre cher frère P1•ovincial dans 
sa note à M. Coursai, prfaident de la commission royale, de 
n'avoir" ni écrit ni inspiré un seul des articles du Monde contre 
MM. les commissaires d'écoles de Montréal» (1), M. P. S. Murphy 
s'obstine à l'accuser et laisse rarement échapper une occasion de 
lancer contre lui, devant ceux de nos Frères qu'il rencontre, les 
propos les plus inj uric ux. 

L'affidavit ci-aprè, justifiera ma proposition : 

Le soussigné certifie solennellement que le 20 juin 1884., assistant à 
la distribution des prix de l'Ecole Belmont, rue Guy, Montréal, M. P. S. 

(1) M P. S. Murphy aurait du comprendre que tout le temps que dura la polé
mique du i\fonde, le frère Provincial accompagnait le frère Assistant aux Etats
Unis, à Baltimore, à Saint-Louis et à la Nouvelle-Orléans. A quatre jours de dis~ 
tance de Montréal, pouvait-il échanger dans le Monde des articles tous les quarante
huit heures ? 
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_Murphy, Commissaire des Ecoles catholiques de la dite v_ille, lui a tenu 
des propos fort irrespectueux à l'endroit du cher Fr. Provincial, ,:pi'il 
a qualifié d'étranger et auquel il attribue les difficultés qu'ont ren
contrées les Commissaires des Ecoles catholiques de Montréal. 

Malgré la déclaration formelle qu'a faite le cher Fr. Provincial dans 
sa note à M. Coursol, président de la Commission royale, de« n'avoir 
ni écrit ni inspiré aucun des articles publiés par le ilfonde au sujet des 
écoles de Montréal, • M. P. S. Murphy m'a affirmé que ces articles 
viennent de la rue Cotté ; qu'il peut prouver que cc sont les Frères 
qui les portaient au illonde et qu'il n'est nul besoin d'enquête sur ce 
point. 

Après cette accusation fort gratuite, M. P. S. Murphy m'a recom
mandé instamment de ne révéler à personne les communications qu'il 
venait de me faire, ajoutant naïvement que si j'en parlais à quelqu'un 
« il ne m'aimerait pas. » 

Ces déclarations, je les fais solennellement comme étant en tout 
<Jonformes à la vérité et en vertu de l' Acte passé dans la trente-sep
tième année du régne de Sa Majesté pour la suppression des serments 
volontaires et extra-judiciaires. 

Fait aux Trois-Rivières, ce 13 août 1884, 

Fr. SrGEBERT-KINO, 
Sous-Dir. de Saint-Joseph. 

Pris et reçu devant moi aux Trois-Rivières, le 13 août 1884. 

Signé : G.-A. BouRGEOIS, J. P. 

Du reste, honorables Messieurs, ce langage de M. P. S. Murphy 
n'a pas lieu d'étonner après celui qu'on l'a vu tenir contre NN. 
SS. les évêques devant trois religieux et même devant des sécu
liers, ainsi que l'a prouvé la Déclaration faite par M. le Dr Des
jardins à la commission royale. 

Pour atténuer sa faute, M. P. S. Murphy déclare, devant le 
Comité du Conseil de !'Instruction publique, que les propos dont 
parle sir N. F. Belleau « n'ont jamais été tenus à une séance du 
Comité." 

Par cette excuse, un point paraît acquis : M. P. S. Mur-phy a 
.accusé le cher frère Provincial, mais il ne l'a pas fait « à une 
&éance du Comité. " 
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Une telle déclaration ne semblerait rien moins qu'une échap
patoire pour éviter la juste sévérité de la proposition de sir 
N. F. Belleau, et on se demande cc ciue vaut cette dénégation en 
face des aff'idavit qui confirment la version de !'Etendard. Si 
M. P. S. MUl'phy a parlé sincôrement devant le Comité, je le prie 
respectueusement do donner sa déclaration sous la forme juri
dique adoptée par ses contradicteurs. 

Mais admettons un instant; honorables .l\ilessieurs, que, en cette 
dernière hypothèse, M. P. S. Murphy parle selon la vérité et que 
l'accusation qu'il a portée contre notre cher frère Provincial, l'ait 
été privément ; ce fait, pour cela, ne serait pas moins odieux de 
la part d'un commissaire d'écoles catholique, d'un membre du 
Conseil de !'Instruction publique contre un religieux représentant 
d'un supérieur d 'Ordre, et dont l'unique tort, tort impardon
nable, parait être d'avoir démasqué, en 1880, les indélicatesses 
de M. P. S. Murphy, d'avoir dévoilé, et les tentatives de iVIM. les 
commisuiires pour nous imposer leurs livres et leurs méthodes, et 
l'équité qu'ils gardent dans la répartition des deniers publics 
entre nos écoles et hls écoles laïques. En ce cas même, les dires 
de M. P. S. Murphy ne seraient pas moins une noil'e calomnie, 
pufoque Mgr de Sherbrooke, dans une lettre au cher Irèrc Pro
vincial, nie le fait qu'a.fîirme M. P. S. Murphy. Quod gratis asse
ritur, gratis negatiir, dit Sa Grandeur. 

Sur les explications d'une seule des parties intéressées, M. P, 
S. Murphy, votr-e Comité tire des conclusions qui me paraissent 
très indulgentes : « il accepte, dit-il, la déclaration et refuse de 
s'occuper davantage de ces prétendues révélations de conversa
tions privées. » 

Permettez-moi, honorables Messieurs, quelques réflexions sur 
ces indulgentes conclusions : 

1° Selon M. P. S. Murphy devant le Comité, ces révélations 
sont privées ; selon M. P. S. Murphy devant mes confrères et moi, 
elles sont pabliques : Je vous laisse, honorables Messieurs, à dé
cider où le témoignage de M. P. S. Murphy inspire plus de con• 
fiance : à Montréal, où il cherche à semer la zizanie dans notre 
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paisible famille, ou a Québec, quand il cherche à imputer sa 
propre faute à votre humble serviteur. 

2° On ne saurait voir une conversation pripée dans l'entretien 
de M. P. S. Murphy avo_o Mgr de Sherbrooke ; l'origine, le but ot 
les circonstances de cotte communication -lui donnent un carac• 
tère public ; et si M. P. S. Murphy a parlé ainsi à Mgr de Sher
brooke, rien n'empêche d'admettre qu'il a pu parler de même à. 
d'autres évêques, et, sans s'exposer aux dangers d'une accusa• 
tion publique, atteindre sa fin qui était d'aliéner le cher frère 
Provincial dans l'esprit de !'Episcopat de la Province. Une telle 
conduite, au dire de sir N. F. Belleau, n'en serait pas moins in
digne d'un membre du Conseil de !'Instruction publique, puis
qu'elle est « uno injure et un manquement aux convenances, aux 
usages ot aux bons rapports admis et taoitement convenus dans 
toutes les communications, soit confidentielles soit d'une manière 
collective par et entre les membres du Comité le secret étant 
toujours supposé à moins d'une entente contraire. » 

L'entente n'a pas eu lieu puisque l'acte de M. P. S. Murphy 
est l'objet d'une proposition de blâme ; par conséquent, M. S. P. 
Murphy a assumé à sa charge outre une calomnie contre le cher 
frère Provincial cc un manquement aux convenances, aux usages 
et aux bons rapports admis " entre les honorables Membres du 
Conseil do l' Instruction publique. 

3° Si le Comité chargé d'examiner la proposition de sir N. 
F. Belleau avait pris le témoignage des deux parties intéressées, 
il se fût montré moins indulgent pour un collègue. Par ce moyen, 
il aurait acquis la conviction qu'un fait accompli en de telles cir
constances n'est point un acte priPé, mais un vrai acte public. 
Nul doute à cet égard si on pèse les raisons suivantes : 

- II est inadmissible quo M. P. S. Murphy ait fait confidence 
à Mgr de Sherbrooke des méfaits supposés du cher Provincial 
pour que Sa Grandeur gardâ:t sur ce un silence absolu ; mais, au 
contraire, pour qu'Ello dénonçât le coupable à la vindicte de tout 
l'EpiscopaL de la Province. 

- Ce n'est pas un seul évêque qui est informé de ces méfaits, 
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mais trois : Mgr de Sherbrooke qui demande la prison pou~ le
coupable, Mgr de Montréal qui plaide indulgence et un troisième 
évêque qui renverrait tous les Frères de son diocèse s'il pouvait 
les remplacer. C'est presque la moitié de !'Episcopat de la Pro
vince. 

- L'intervention de l'évêque a été encore invoquée devant 
la commission royale. Là, ce qui est très grave, M. P. S. Murphy 
a déclaré, sous la foi du serment, le fait qu'il nie aujourd'hui de
:vant votre Comité. 

« Il dit que le Fr. Réticius, provincial des Frères, avait publié des 
correspondances dans les journaux accusant les Commissaires de né
gligence coupable surtout en rapport avec l'école Sainte-Brigide. Le· 
témoin, pour expliquer la conduite de la Commission à l'égard de cette 
école et des accusations du Fr. Réticius, rapporte une conversation 
qu'il aurait eue à une des assemblées du Conseil de l'instruction pu
blique, à Québec, avec l'un des évêques. Pendant cette conversation, 
cet évêque a dit qu'il croyait que les accusations du Fr. Réticius 
n'étaient pas fondées et que la Commission aurait eu raison de pour
suivre le Fr. Réticius pour diHamation eL de le poursuivre en même 
temps au civil (1 ). " 

Notre cher frère Provincial écrivit alors à M. le Président de 
la commission royale le priant de lui communiquer le texte de la 
déposition de M. P. S. Murphy. Cette lettre fit comprendre au 
témoin calomniateur dans quelle impasse il s'était imprudem
ment engagé ; il voulut biffer la partie compromettante de son 
témoignage, ce à quoi s'opposèrent énergiquement plusieurs per
sonnes. Le Monde et l' Etendard relatent cet incident on ces 
termes : « M. Davidson, qui occupait le fauteuil, annonça qu'il 
avait reçu une lettre du Frère Réticius, où celui-ci proteste 
contre certaines parties du témoignage de M. P. S. Murphy. Le 
Frère Réticius mentionne surtout la partie du témoignage où 
M. Murphy parle des conçersations qu'il aurait eues avec les Frères. 

(1) Monde, 17 février 1883; Etendard, 17 février 1883. 
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au sujet des écoles ; il demande en mème temps qu'on lui fasse par
venir une copie de cette déposition. 

M. Davidson dit que M. Murphy a11ait demandé d biffer les 
parties de son témoignage où il parle de sa con11ersation a11ec 
l'é11êque. 

M. Monk, avocat de la Commission, proteste contre les termes 
de la lettre du frère Réticius (1). » 

Le Post confirme en ces termes la relation du J"/llonde et de 
!'Etendard: « Mr. Murphy said : I wish to withdraw, whatevcr I 
stadet about my conversaLion with the Bishop referred to as it 
took place in the Council chamber and should be held private (2).l> 

M. Monk proteste contre la communication à la presse de la. 
lettre du cher frère Provincial. Incriminer la forme pour distraire 
du fond, c'était un tour d'avocat ; mais si la. forme péchait, la. 
meilleure leçon à fa.ire à l'auteur n'était-ce pas (l.e livrer la lettre 
à la presse ? M. Monk s'en est bien gardé l Accuser la forme, tel 
a toujours été le grand argument de ceux qui ne peuvent attaquer 
le fond. « C'est violent, dit-on, c'est inopportun. >l 

M. Davidson comprit la pensée de M. Monk et écrivit, le 19 fé
vrier, au cher frère Provincial : 

" I have communicated the same (the Ietter) to my hrother Com
misioners and in reply beg to say that at the session of the Commis
sion held on Satuday afLcrnoon Iast Mr. Murphy made declaration 
that he wished to withdraw and withdrew the statements made the 
previons day in reference Lo certain conversation alleged to have taken 
place, and statements made thereat in reference to yourself. » 

Cette réponse équivoque ne donnait qu'une partie de la vérité; 
un témoin la compléta en ces termes par une note adressée le 
20 au cher frère Provincial : 

« Le lendemain de son témoignage, M. P. S. Murphy déclara qu'il 
voulait retirer ce qu'il avait dit à votre sujet « parce qu'il ne croyait 

(1) Monde, 21 février 1883. 
(2) Th• Pœl February 19th, 1883. 
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pas devoir révéler une conversation qui avait eu lieu dans la chambre 
du Conseil de l'instruction publique et qui devait rester privée.» Mais 
il ne m'a pas dit qu'elle ne îût absolument correcte et conforme à la 
vérité. En sorte que la Commission royale devra rester sous l'impres
.sion qu'il a dit la vérité. » 

Il semble inutile, honorables Messieurs, de faire ressortir ce 
qu'il y a de perfide dans la conduhê de M. P. S. Murphy en cette 
cÎl'constance : il lance d'abord le trait de la calomnie, puis il l'en
fonce davantage sous le masque d'une feinte rétractation. 

M. P. S. Murphy récuse le témoignage de l' Etendard ; récu
ser a-t-il aussi oelui du Monde et du Post r 

Récusera-t-il aujourd'hui son témoignage du 16 février 1883 ? 
Voici ce qu'il disait, sous le foi du serment, devant la Corn.mis

sion royale : 

« About that time (1) there arrivcd from France the Brother Pro
vincial Reticius, a stranger who knew nothing about the country and 
he commcnced abusing us, the School Commissioners, and lay educa
tion in the newspaper. This caused a grat deal of ill-foeling ail around. 
In a conversation held lately about this in the Council of Public Ins
truction one oî the Bishops present advised us to takc a Criminal ac
tion against Brother Reticius for slander and a civil action for lihel. 
This Bishop said : I understand Ize is writing another pamplhet against 
you ! The only way to stop him is to have him arrested. 1vlon avi,s est de 
le faire arrêter. 

Et le jour suivant, 17 février, M. P. S. Murphy reparaît devant 
la Commission et demande à faire entre autres corrections la sui
vante : 

« I wish Lo whithdraw whatever I stated about my conversation 
with the Bishop referred to, as it took place in the Council chamher 
and might be considered as private. » 

Abrité derrière sa feinte rétractation, protégé par 1a note de 
M. Davidson, M. P. S. Murphy semble hors de touLc atteinte. 

(1) En 1880. 
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C'est en vain que le cher frère Provincial demande justice ; ses 
lettres s'égarent ou demeurent sans réponse ; ce n'est qu'à la 
dernière heure, qu'il peut faire parvenir à M. Coursol la note dans 
laquelle il expose les faits et relève les accusations injustes por
tées de divers côtés co.ntre notre Congrégation. 

Le même défaut de véracité se retrouve chez M. P. S. Murphy, 
dans son témoignage touchant l'école Sainte-Brigide. Il accuse 
le R. 111. Lonergan, curé de celte paroisse, d'un détournement de 
$ 400 ; puis il ajoute.; 

« Ayant été aux renseignements auprès des Frères, j'ai appris qu'ils 
n'avaient jamais reçu l'argent en question et que la somme avait été 
consacrée par le curé à des réparations. Les Frères m'ont prié de ne 
pas révéler cette affaire (1). » 

« Le Fr. Andaine (2), paraît devant la Commission et se plaint de 
la déposition de M. Murphy, qui est inexacte à propos de la question 
de deux nouvelles classes à Sainte-Brigide pour lesquelles la Commis
sion avait donné de l'argent. M. Murphy dit que ces paroles n'ont pas 
été entrées dans sa déposition. S'il les a prononcées,ïl les retire. « Le 
président de la Commission lit la déposition et y trouve les paroles in
criminées (3). » 

Maintenant, honorables Messieurs, vous avez entendu le récit 
véridique des faits, vous avez lu les documents authentiques 
qui se rattachent à l'incident motivant la proposition de sir 
N.F. Belleau au Conseil de l'Instruction publique. Je vous laisse 
le soin, après avoir mO.rement pesé toutes choses, de qualifier 
une telle conduiLe de la part d'un commissaire d'écoles catho
lique, d'un membre du Conseil de l'Instruction publique qui se 
dit être, depuis 1868, l'âme du mouvement scolaire à Montréal (4) 
et qui, pour satisfaire une basse haine, forge de toutes pièces 

(1) Monde, 19 février 1883. 
(2} Le frère Andaine était directeur à ]'Eco}e Sainte•Brigide au moment où ]e dé .. 

tournernent de S 400 aurait eu lieu et, nature1lement, c'est lui qui aurait demandé à 
M. P. S. Murphy, de ne pas révéler cette affaire.? 

(3) Monde, 22 février 1883. 
(•) Déposition de M. P. S. Murphy devant la Commission royale, et Déclaration de 

M. le Dr. Desjardins à la même Commission. 
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l'histoire de Québec, la colporte insidieusement parmi nous, au
près de nos directeurs, afin de les indisposer contre leur bien-aimé 
Supérieur et ne craint pas d'affirmer, sous la foi du serment, un 
fait invraisemblable que nie formellement Mgr de Sherbrooke ; 
qui ose faire à des religieux de semblables confidences, de sem
blables promesses et leur demander sur tout ceci le secret vis-à
vis de leur Supérieur ; qui, enfin, pour se couvrir auprès du Con
seil de l'Instruction publique, et échapper à la juste sévérité de 
la proposition de sir N. F. Belleau, n'hésite pas à m'imputer la 
faute dont il s'est tendu coupable, et à me faire infliger, dans 
un document officiel, répandu par toute la Province de Québec, 
une note diffamante tendant à me représenter comme un calom
niateur. 

J'ignore, honorables Messieurs, quelle ligne de conduite notre 
cher frère Provincial tiendra dans cette affaire. Mais il me semble 
que vous trouverez modeste ma demande d'une note rectificative 
dans le prochain rapport de M. le Surintendant de l'instruction 
publique. 

Espérant que votre équité ne refusera point satisfaction à des 
prétentions si modérées, je vous prie de daigner agréer les senti
ments de profond respect avec lesquels (1). 

J'ai l'honneur d'être honorables Messieurs, votre très humlile. 
et très obéissant serviteur, 

Frère ARNOLD DE JÉSUS, 

Directeur de la Communauté de Sainte Anne, Montréal. 

Montréal, 15 septembre 1884. 

(1) Cette satisfaction ne fut pas accordée à notre connaissance. 



IV 

CONCLUSION DE CE QUI PRÉCÈDE 

Encore quelques moLs sur l'esprit et les tendances du Dépar
tement de l'instruction publique. 

Un grand nombre de nos concitoyens, continue l'auteur de 
l'Education ou la grande question sociale du jour, page 167, dé
sirent être mieux renseigné3 sur l'esprit et les tendances du Dépar
tement de l'instruction publique ; plusieurs nous ont même 
pressé de lC'ur dire notre pensée sur lu manière dont quelques uns 
de nos hommes publics enL!l)ldent conduire l'éducation de nos 
enfants au nom de l'Etat. 

Le dernier document qu'on vient de lire, celui qui porte la si
gllature d ù R. F. Arnold, ne sera pas sans doute jugé le moins 
important. Nous n'avons pas hésité à l'inclure ici, persuadé que 
les Frères, de qui, il est vrai, nous ne l'avons pas reçu, ne sau
raient cependant, pour les raisons déjà indiquées plus haut, nous 
blâmer de la publicité que nous lui donnons. 

Certaines personnes, dans un but facile à deviner, ne se lassent 
pas de répéter part?ut que nous ne voulons pas reconnaitre aux 
IRiques le droit d'enseigner. C'est là une calomnie et une absur
dité. Messieurs le DY L. E. Desjardins et le curé Lavallée devant 
la Commiseion royale ; de même, toute la presse catholique du 
pays, et notamment, à notre connaissance personnelle, le ll1onde, 
la Vérité, le Journal des Troi-s-Rivières et !'Etendard ont puh)ique-
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ment et positivement affirmé le contraire ; et, malgré nos ins
tances réitérées, jamais on n'a pu nous citer le nom d'un seul ca
tl10lique qui ait parlé autrement. D'a.illeurs, comme il a déjà été 
dit plusieurs fois aussi, jamais encore il n'a été et jamais proba
blement il ne sera possible de se procurer des maîtres ecclésias
tiques ou religieux pour tous les enfants. 

Toujours l'Eglise a encouragé, loué et honoré les laïques pieux 
et instruits qui mettent leur dévouement au service de l'autorité 
ecclésiastique et paternelle pour la formation chrétienne de la 
jeunesse: et, tout en accordant une préférence marquée aux ins
tituteurs ecclésiastiques ou religieux, et cela pour des raisons trop 
évidentes pour qù'il soit nécessaire de les rapporter ici, l'Eglise 
laisse aux parents toute liberté -de confier leurs enfants à des 
maîtres laïques, alors même qu'il leur seraiL facile de les placer 
dans des écoles ecclésiastiques ou religieuses. 

L'Eglise est donc bien loin de rejeter le concours des bons 
laïques dans l'œuvre de l'éducation. Or, notre sentiment est celui 
même de l'Eglise sur ce point. · 

Assurément, un père de famille ne devra jamais mépriser le~ 
maîtres laïques qu'une conduite exemplaire eL des connaissances 
religieuses et profanes suffisantes i;.endent dignes d'être associés 
à l'importante et très noble action de l'Eglise et des parents pour 
élever la jeunesse, ni se montrer injuste à leur égard : mois, au 
moins, faudra-t-il aussi reconnaître à ce père le droit d'accorder 
sa préférence à des maitres ecclésiastiques ou religieux, surtout 
quand à toutes les autres excellentes raisons qui peuvent motiver 
une telle préférence, vient encore se joindre celle d'une économie 
considérable. 

Et si des familles sont assez heureuses pour obtenir des reli
gieux et des religieuses qui prennent la direction de leurs écoles, 
de quel droit, en vertu de quels principes ces familles seraient
elles privées de leur juste part des deniers publics destinés à aider 
les écoles ? De quel droit, en vertu de quels principes l'Etat, par 
ses fonctionnaires, surintendant, inspecteurs ou aut,res, traite
xait-il avec indiîîél'ence ou partialité, irait-il même jusqu'à tra-
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casser et persécuter sourdement los religieux et religieuses à qui 
nous voulons confier nos enfants ? En agissant de la sorte, ne se
rait-ce pas, pour dire le moins, gêner la légiLime liberté de ces pa
rents-là mêmes qui ont le mérite de procurer à leurs enfants la meil
leure éducation chrétienne possible, éducation dont l'Etat sera le 
premier à bénéficier après la famille et l'Eglise ? Ne serait-a~ 
point là, surtout dans un pays catholique comme le nôtre, un 
procédé doublement injuste et odieux ? Et pourtant osereit-on 
soutenir aujourd'hui qu'il ne se fait rien de semblable parmi nous? 

Enfin, qu'on nous permette de relever brièvement quelques 
affirmations lancées depuis assez longtemps dans le public au 
sujet de notre situation scolaire. 

Pou·r nous réduire au silence ou nous rassurer, on nous dit, 
tantôt, que les catholiques de la Province de Québec ne sont pas 
libres de diriger l'éducation de leurs enfants to11,t d fait catholi
quement, vu que nous formons une population mixte ét que l'on 
compte parmi nous une assez large proportion de protestants ; 
tantôt, que notre système d'instruction publique est quelque 
chose d'admirable, presque l'idéal du système chrétien ; qu'au 
moins le monopole de l'enseignement par l'Etat n'existe point 
chez nous; qu'en tout cas nos hommes publics qui sont à la tête 
de !'Instruction, sont bien disposés, ayan-~ les meilleures inten
tions ; et que par conséquent les appréhensions nourries pur cer
tains catholiques sont l'effet de vues grandement exagérées sur 
notre situation. 

Nous répondons : · 

1, Les catholiques de la Prorince de Qiiébec peuµent, s'rLs LE 

VEULENT, diriger l' édu.cation de leurs enfants TOUT A FAIT CATHO

.LJQUEMENT. - Laissons parler les faits. 
10 N'est-il pas vrai que nos pères, au milieu du dernier siècle, 

n'ont consenti à déposer les armes devant une armée anglaise 
envahissant le pays qu'après nous avoir, par stipulation expresse, 
oh tenu une pleine liberté religieuse ? N'est-il pas vrai que l'exer
cice de cette liberté religieuse nous a été ensuite garanti sur la foi 
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d'un traité solennel, conclu entre la France et l'Angleterre en 
1763 ? N'est-il pas vrai que depuis près d'un siècle nous possé
dons une constitution qui nous laisse la faculté de nous gouver
ner nous-mêmes d'après les enseignements dg. l'Eglise et les prin
cipes du Droit chrétien ? N'est-il pas vrai que notre pleine et en
tière liberté religieuse a toujours été considérée comme une partie 
essentielle du Dro.it public canadien, et se trouve de nouveau 
reconnue et solennellement confirmée par l' Acte royal de 1867, 
-qui réunit la Province de Québec avec plusieurs autres provinces 
en Confédération sous le nom de Dominion ou Puissance du Ca
nada? 

20 La province de Québec, comme chacune des autres pro
vinces de la Confédération canadienne, ne forme-t-elle pas un 
Etat quasi autonome, ayant sa Législature particulière avec plein 
pouvoir - pouvoir formellement confirmé par l' Acte royal de 
1867 - de faire ses propres lois concernant l'admin~stration de la 
justice, la célébration des mariages, l'édiication, la propriété, les 
droits civils, etc. ? 

30 D'ailleurs, comment - même sans toutes les garanties sé
rieuses que nous venons de mentionner et en sachant seulement 
profiter de l'avantage que leur donne une immense majorité dans 
un gouvernement représentatif - comment les catholiques de ce 
pays ne pourraient-ils pas facilement conserver tous ces droits 
sacrés de l'Eglise et de la conscience chrétienne, eux dont les an
cêtres, encore si peu nombreux'(60 à 70 mille), ont su, par leur 
vaillance et leur inébranlable fermeté, arracher à une puissante 
nation protestante la reconnaissance et la consécration d'une 
pleine liberté religieuse ? 

D'après Je recensement officiel de 1881, la Province de Québec 
renferme une population totale de 1.359.000 dont 1.170.700 ca
tholiques, et 1.070.000 français d'origine (1). 

(1) Depuis 1881, la population de la Province de Québec est: 
1891 : popul. tot. = 1.488.000 dont 1.H48.000 cathol. et 140.000 protest. 
1901 : popul. tot. = 1.648.000 dont 1.429.000 cathol. et 220.000 protest. 
1908 : popul. tot. = 1.860.000 dont 1.600.000 cathol. ot 260,000 protest, 
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Presque tont notre clergé est encore, grâce à Dieu, sincèrement 
attaché aux doctrines romaines et, par coméquent, justement 
hostile aux idées modernes; nos populations, partout animées 
d'une foi vive et pratique, sont excellentes, et ne désirent rien 
tant que de prendre les moyens les plus propres à assurer à leurs 
enfants une éducation profondément chrétienne ; d'un autre côté, 
les efforts perfides faits à diverses reprises par certains fanatiques 
ou catholiques de nom pour soulever contre nous les préjugés de 
l'hé!·ésie, n'ont, en général, guère eu de succès, la masse des pro
testants honnêtes comprenant parfaitement que le· catholicisme 
ne menace en aucune manière l'exercice du droit qu'ils réclament 
et qu'ils ont toujours eu de diriger, comme ils l'entendent, l'édu
cation de leurs propres enfants. 

4. 0 Enfin, ajoutons encore que, de fait, les écoles protestantes 
et les écoles catholiques en ce pays sont absolument séparées, 
étant dirigées, les premières, par un comité du Conseil de !'Ins
truction publique exclusivement protestant, et, les secondes, par 
un comité du même Conseil exclusivement catholique. 

Ainsi donc, à quelque point de vue qu'on envisage les choses, 
il est incontestable que non seulement nos députés catholiques 
ne sont 1Jas obligés, dans la confection de nos loi~, do subir les 
pernicieuses influences· soit de l'héré:sie, soit du libéralisme Où de 
la franc-maçonnerie, mais qu'ils n'onL pas une roison plausible, 
pas même iin prétexte, pour agir et légiférer, concernant l'éduca
tion, autrement qu'en parfaite c.mformité avec les droits et les 
vrais intél'êts de l'Eglise et de la famille. 

N'est-ce pas dire, en d'autres termes, que les catholiqzies de la 
Province de Québec peu9ent, s'ils le 9eulent, diriger l'éducation de 
leurs enfants tout a fait catholiquement ? 

Oui, seuls nous serons responsables et sans excuse, nous catho
liques, si nous souffrons que l'éducation chez nous sorte de sa 
voie, Dans les circons',ances sociales où ils se trouvent nos conci
toyens catholiques ne rempliront leur devoir qu'autant qu'ils 
pl'endront des me~ures efficaces pour que l'éducation de leurs 
enfants soit conduite en cette Province à peu pré, comme 

VIII. - Vsas L'ABIME 9 
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elle devrait l'être dans un pays exclnsivement catholique. 
II. Notre système d' Instruction publique est loin de mériter 

l'admiration d'itn peuple catholique. - Un volume suffiraiL à 
peine pour développer convenablement et mettre en pleine lu
mière la vérité de cette proposition : et nous avons à noLre dispo
sition quelques p(1ges .seu.Jement. Ce que l'ei;pace nous permoL de 
dire doit presque se réduire à de rapides indications,· indications 
qui suffiront cependant, nous l'espérons du moins pour porter 
la conv·iction dans tous les espriLs non prévenus. 

Disons d'abord quo notre système d' Instruction publique, si 
vanté par certaines gens, devra nécessairement paraître assez 
suspect aux caLholiques qui considéreront tant soit peu : 

1° Son origine. - Ce système ne date pas de loin: et dans 
l'idéa de ·ceux-là mêmes qui l'ont fait ce que nous le voyons il n'a 
pas encore reçu son dernier complément Lant s'en faut. Mais, 
tel qu'il est aujourd'hui, déjà, à première vue, il nous offre exté· 
rieurement du moins, une rossemblanoe frappante avec les sys
tèmes européens nés de la Révolution, principalement avec le 
système français. En effet, de part et d'autre, à peu près même 
hiérarchie scolaire, même subordination des pouvoirs, même dé
pendance de l'Etat, même mode de fonctionnement, même genre 
de programmes, de diplômes, prnsquc même terminologie offi
cielle, souvent mêmes lois formulées en termes absolument iden
tiques, etc. Quo si l'on songe à pénétrer à l'intérieur, à rechercher 
l'esprit qui anime un tel système, la pensée se présente tout de 
suite que les idées de l'époque ont bien pu exercer sur lui quelque 
inîluence funeste et y laisser leur empreinte, comme elles le font 
généralement pour les autres œuvres naissantes. Et cette pensée 
tend à s'imposer avec d'autant plus de force, qu'on se rappelle 
que M. Chauveau est bien en réalité chez nous, le principal au
teur du système en question ; car M. Chauveau est assez connu 
pour ses principes dangereux. ll est difficile même de prononcer 
son nom sans se rappeler, en mème temps, que nous avons en lui 
un libéral de vieille date - un libéral qui, dès sa jeunesse, a mé
rité d'être appelé mon cher ami Chaur,eau par le libre-penseur 
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Frédéric Gaillardct, et qui, comme nous disait ce même Gaillar
det, il n'y a pas deu:,,;..ans, « a débuté dans la carrière politique 
comme correspondant secret de mon journal, le Conrrier des 
Etats-Unis». M. Chauveau était déjà un libéral assez avancé iJ 
a longl,emps pour voir dans « la Rér,olution française un des dére
loppements progressifs des soc1ÉTÉS CHRÉTIENNES ». Ce sont les 

. propres paroles de M. Chauveau ( Vide Darveaa, Nos hommes de 
Lettres, p. 147). Son zèle pour la diffusion de ses idées, spéciale
ment en éducaLion, semble n'avoir fait que s'accroître avec le 
temps. Aussi devenu surintendant de l'éducation, il y a une tren· 
tainc d'années, se montra-t-il visiblement enclin à introduire 
parmi nous tout le système scolaire de France. Deux fois depuis, 
il est allé en Europe, aux frais du public, afin de voir de ses yeux 
en France, en Italie, en Allemagne, etc., le fonctionnement des 
systèmes d'éducation invenLés par les loges et de l'imporLer ici : 
il a été en rapport d'intimité avec le trop célèbre ministre fran
çais Vic·Lor Duruy, le promoteur des lycées de filles en France. 
C'est M. Chauveau qui a fondé et rédigé longtemps notre Joiirnat 
,del' Instruction publique, où bien des idées fausses se sont fait jour 
pour de là se répandre jusqu'au fond de nos campagnes, et où. 
l'on peut encore relire aujourd'hui des Rapports officiels de 
M. V. Duruy prônant, entre auLres pratiques malsaines, l'ins
truction obligatoire. M. Chauveau enfin, esL l'auteur d'un livre 
.sur l'Instruction publique au Canada, ouvrage où presque tout 
·serait .à. relover et en cent endroits duquel perce une folle et dan
·gereuse admiration pour 1es théories modernes d'éducati,m. 

20 L' espriJ, et les tendance~ do ceux qui, depuis le surintendant 
,et le personnel de son Département jusqu'aux écrivains de la 
Patrie, journal du franc-maçon très açancé, défendent mordicus 
notre système d'intruction publique : esprit et tendances que le 
lecteur saura apprécier, s'il se rappelle des faits indéniables 
<:omme ceux-ci entre autres : 

Hostilité du Département dn szirintendant, 1J1. Gédéon Ouùnet 
(successeur de l.1. Chaiireaii comme surintendant de l'Education), 
pis-à-çis de nos communautés religieuses enseignantes: exemples, le 
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collège des Pères J 6suites privé doux ou trois ans do suite de la
médaille d'honneur offerte par Son Excellence le gouverneur gé
néral, et cela grâce à l'influence personnelle de M. le surinten
dant Gédéon Ouimet, comme a pu s'en convaincre Son Excel
lence elle-même, qui a récemment donné des ordres pour faire 
cesser l'injustice ; injuste accusation portée par le même surin
tendant, dans un document officiel, contre l'Institut des Frères 
des Ecoles chrétiennes, accusation comportant Lme diffamation 
grave dont souffrent les Frères depuis cinq ans, et que le surin
tendant n'a pas encore consenti à réparer ; refus systématique 
d'approuver les livres et les méthodes des Frères, les meilleurs 
qui existent au jugement des hommes les plus compétents, même 
des experts protestants d'Angleterre et des Etats-Unis ; refus im
plicite, de la part du même surintendant, de rectifier, dans son 
rapport officiel, l'assertior injurieuse et mensongère dont s'est 
plaint le R. F. Arnold ; 

Conduite injuste cnPers les contribiiablcs de 1Wontréal, on main
tenant la commission scolaire unique de cette ville, même après 
la constatation publique et écrasante, devant le comité d'en
quête royal, do ses nombreux errements, de ses dépenses extra
vagantes et de son odieuse partialité on faveur de~ écoles laïques ; 

Réception des demoiselles Loisillon et Couturier, (les envoyées de 
Jules Ferry), par MM. U.-E. Archambault, surintendant local, et 
Gédéon Ouimet, surintendant universel ; et défense des mêmes 
-demoiselles entreprise par le Département de l'instruction pu
blique dans les colonnes du Journal de l'Instruction pziblique et de 
quelques autres feuilles par trop complaisantes ; 

Diffusion de certains liçres pédagogiques de la pire espece, par la 
maison Rolland, do livres importés de France à la demande « ni 
des Frères ni des maîtres laïques de nos campagnes» comme M. J .-B 
Rolland l'assura, un jour à ,m prêtre do nos amis, mais à la de
mande d'une institution de Montréal comme M. Rolland l'avoua 
un peu plus tard dans les bureaux de la Vérité (inutile do faire 
observer ici que l'institution en question n'est ni le collège Sainte• 
Marie ni le Séminaire Saint-Sulpice). 
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Opposition aux pues et aux désirs de N N. SS. les érêques •"
exemples, les vilains -bills frauduleusement déposés devant les 
chambres apec la signatnr.e du surintendant ; la clause sur l'unifor
mité de livres, clause censurée par tous NN. SS. il y a plusieurs 
années, et qui n'a pas encore été effacée de la loi; un pourcen
tage retenu par le surintendant, G. Ouimet, sur les allocations du 
gouvernement faites aux séminaires, collèges, etc., pendant en
{;Ore un an ou doux après la désapprobation unanime de NN. SS. 
les évêques. 

Enfin les sympathies et les encouragements que les francs-ma
çons du gouvernement français prodiguent aux officiers et au 
amis du DéparLoment de M. Ouimet : exemples, les décorations de 
France ; plus spécialement, les paroles élogieuses adressées na
guère à notre surintendant par Je journal La République Fran
çaise, organe de Jules Ferry, etc. 

Mais notre système d'instruction publique doit-il nous pa
raître seulement suspect ? Nu serait-il pas peut-être simplement, 
posiiiPement mauPais en plusieurs points ? Que pourraient bien 
répliquer tous les gens qui Je prônent ici sans restriction, et qui ce
pendant voudraient être pris au sérieux lorsqu'ils se disent sin
cèrement catholiques ? que pourraient-ils répliquer, disons-nous, 
si quelqu'un venait leur prourer solidement, lois en main, que 
notre système renferme dans le détail plusieurs choses fort répré
hensibles au point de vue chrétien ; que ce système repose même 
tout entier sur une base absolument fausse, sur le principe fonda
mental assigné à l'éducation par la franc-maçonnerie elle-même 
partout où elle commande ? Car quoi qu'on puisse dire, ce sys
tème ne tend que trop réellement au but poursuivi par les loges, 
-dans le monde entier, c'est-à-dire à l'école neutre. 

Eh I bien, voici cette preuve : 
Elle est sommaire, mais noüs la croyons absolument irréfra

gable, surtout si l'on considère de qui elle nous vient. Elle nous 
est fournie par M. Chauveau lui-même, que nos adversaires n'ac
cuseront point certes de chercher à présen~er notre système -
qui est le sien - sous un jour défavorable. Et M. Ferdinand 
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Buisson, proLestant, né en Suisse et actuellement inspecteur gé
néral de l'enseignement primaire en France, c'est-à-dire le très 
humble valet de la maçonnerie française, confirmera le témoi
gnage de lVI. Chauveau, en disant franchement aux FF. ·. de là-bas 
toute sa pensée sùr noire système. Citons M. Chauveau : 

« Dans toutes les provinces (de la Puissance ou Dominion du Ca
nada), les écoles sont sous la direct.ion immédiate de syndics chargés de 
faire exécuter les règlements de L'AUTORITÉ CENTRALE et surveillés pour 
cela par les surintendants et les inspecteurs. A ces syndics ou commis
saires apparLieni le choix des maîtres parmi ceux qui ont éLé aamis à 
l'enseignement par une autorité snpérieure (1), la fixation de leur trai
tement, la constniction des maisons d'école, leur amciiblement, leur en
tretien, la perception et l'administration des contributions locales, ainsi 
que de la part de la subvention dn gouvernement qui revient à la muni
cipalité. » (L' Instructwn piiblique au Canada., p. 274). 

Comme on le voit déjà par les paroles de M. Chauveau que 
nous soulignons tout, ou à peu près, en matière d'éducation, 
tombe sous le contrôle et la dépendance -de l'Etat et de seR fonc
tionnaires. 

Mais il faut entendre M. Chauveau nous parler de notre catho
lique province de Québec en particulier. 

Dans son premier rapport anmiel au gouvernement, (25 fé
vrier 1856), le nouveau surintendant, 111. Chauc1eau, faisait pht
sieurs recommando.tions importantes qu'il résume lui-même 
comme sui:L (L' Instr. publ. au Canada, p. 87 et suiv.): 

« Je résume en peu de mots quelques-unes des choses à faire les plus 
essentielles, comme déduction pratique ·de ce rapport. Je crois donc 
que l'on devrait : 

" 1 ° Assurer à l'instruction publique dans le Bas-Canada (aujour
d'hui la Province de Québec) un budget invariable quand à son mini
mum. 

· (1) C'est-à-dire par d,s fonctionnaû-es de l'Etat, qui sont dans la province de Qué
:bec1 le surintendant, les principaux d'écoles normales et les membres des divers bu
reaux d'examinateurs. 
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2° Former un fonds différenL de celui destiné à être parLagé outre 
les bureaux de commissaires d'écoles, lequel fonds serait à la disposi
tion du suJ'inlendant po'lir être répart.i, aveu l'approbation de l'exéeuLif, 
on faveur des objeLs suiv,mLs: L Allocations ordinaires en faveur d·es 
collèges; 2. Etablissement d'académies ou écoles secondaires transi
toires ; 3. Etablissement d'écoles normales ; q, Formation de homses 
pour les élèves pauvres de ces écoles ; 5. Formation de bourses dans. les 
collèges pour les enfants pauvres des écoles secondaires, que les ins
pectezirs désigneront do temps à autres parmi les élèves des écoles pri
maires ; 6. Primes graduées, annuelles et progressives, en jaPear des 
institzlleurs; 7. Formation d'un fonds de pension po1.tr les instituteurs 
âgés et infirmes (1) ; 8. Publical.ion du journal de L'instruction pu
blique (2) ; 9. Achat de cartes, globes et autres objets. (3) ; et de livres 
à être donnés·en prix (4); 10. Formation de bibliothèques cle paroisses; 
11. Aide pour la construction de maisons d'école ; 12. Allocations spé
ciales aux.municipalüés.dont la part d'octroi est Lrop petite ; iél. Pour
suites du département contre- les ofiiciers récalcitrants ; 14. Formation 
d'une biblioLhèque clu départ.ement. 

«·3° Donner au surinLenùant le droit: 1. De destitzier les institnteurs et 
les instüutrices incupables, négligents ou immoranx ; 2 .. De retenir sur 
la part de l'oct1,o,i de cb.aque municipaliLé une somme pour l·'éLab1isse
ment d'une école modèle; 3. De répartir sur les autrcs,arrondissemen,ts 
d'une municipalité la part de celui qui n'aura rien ou presque rien 
contribué au fonds comnmn ; 4. De régler exdusiPement le choix de 
livres pour Loutes les écoles sous contrôle (du Surintendant, officier du 
gouvernement). 

"qo Donner au goiiPerneur en conseil le droit, sur la recommandation 
au siirintendant : 1. De faire tous les r~glements nécessaires pour l'éta
blissement et la régie des écoles normales ; 2. De fixer le· minùnwn de sa
laire des instituteurs et des institutrices ; 3. De· confisquer la pari d'oc
troi de· toute municipalité récalcitrante (5,). et de la réunir aux sommes 

(1) Pour les inslituteurs laïques seulement, bien entendu, comme on n'osera nous 
le dire ouvertement que plus lard, dans la loî proposée pa1• M. le principal U. E. Ar
ehambnult sur les pensions de retraite. 

(2) Ce journal, qui a longtemps propag-é de mauvaises idées, vient enfin de dispa· 
raîlro sous le coup du m~pris qu'il' a mérité. La .!r1inerve <le n'fontréal et le petit ,jour:. 
nal de M. Cloutier, professeur de fécale normale Lnval, s'efforcent de combler la la
cune. 

(3) Mais pas de planchelles, puisque les instituteurs qui suîvent la méthode de des,;in 
de Smith, la seule approuvée par l'ElaL, n'ont pas besoin de planchettes. 

('{1:} 8es livres, comme· l'expérience le prouvera, seront surtout ceux des auteurs qui 
auront chanté ]es bienfaits de l'éducaLion d'Etat et c1ui so montreront bien affection
nés envers Je surintendant et son dôparlcment. 

( 5) Récalcitrante, c'est-à-dire ne se pliant pas assez aux exigences du fonctionnaire 
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appropriées pour d'autres objets ; 4. De faire tous les règleme,us néces
saires pour la régie intérieure des écoles, la condu.i,te des officiers chargés 
de l'exécution de la loi et, en général, pour TOUS LES CAS NON PRÉVUS 

PAR LA 1.01 (1); Tous ces pouvoirs devant être partagés, dès qu'il sera 
constitué, par le Conseil de l'instruction publique dont mon prédéces
seur a déjà recommandé l'établissement. 

« 5° Donner aux municipalités le droit de se cotiser pour un mon
tant plus élevé que leur part de l'octroi ; obliger les instit.utrices à se 
qualifier (2) ; comme les instituteurs ; rendre exécutoires les décisions 
du surintendant sur les appels portés devant liii, et imposer de FORTES 

· AMENDES poiir tolL/es les infractions aux règlements approuvés par le 
gouverneur en conseil. 

" 6° Statuer sur la qualification pécuniaire des commissaires 
d'écoles; exempter les syndics dissidents de l'assermentation de leurs 
certificats, ou bien astreindre à cette formalité tous les commissaires ; 
élever la rétribution des secrétaires-trésoriers et mieux définir leurs 
devoirs et remédier à d'autres clauses obscures et insuffisantes des lois 
actuelles. 

" 7° Exiger des commissaires d'écoles qu'ils lisent et écrivent leur 
serment d'office, et·donner au surintendant le pouvoir de les remplacer 
par d'autres plus habiles, quand ils ne le pourront faire, et qu'il croira 
prudent de ne pas ratifier l'élection par ce motif, et fixer un temps 
après lequel la même condition sera attachée à toute nomination ou élec
tion pour un emploi quelconque dans cette province. • 

" Deux projets de loi, ajoute M. le surintendant Chauveau, 
furent présentés dans la session de 1856, par M. Cartier (depuis 
sir Georges Etienne-Cartier), qui remplissait alors les. fonctions 
de secrétaire do la province dans l'administration Mc Nab-Taché. 
ns étaient fondés sur le rapport que nous ~enons de citer et, DEVENUS 

LOIS, permirent d'en mettre à exécution PRESQUE TOUTES LES RE

COMM ANDAT!O!IS. ll 

Tout commentaire, pensons-nous, serait ici inutile. Dès 1856, 
M. Cha.uveau lançait notre pauvre pays dans la voie qui, avec 
le temps conduit logiqnement et nécessairement à la laïcisalion 

de l'Etat : on sent déjà que cette paro]e n1a pas d'autre sens ici ; maîs on en com· 
prendra bien toule la portée avec le temps. 

(1) JI eOt été difficile d'ouvrir la porte plus grande, avouons-le. 
(2) Entendez : à se faire estampiller par l'Etat. 
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des écoles, à l'école neutre et i1npic. Malgré les artifices qui voilent 
encore un pou le fond de !a pensée do lVI. Chauveau dans l'extrai~ 
ci-dessus, tout esprit tanL soit peu clairvoyant ne saurait man
quer de reconnaitre quo déjà, à cette époque, lo système scolaire, 
implanté dans ce catholique pays par M. Chauveau, portait bel 
et bien le cachet maçonnique, puisque, en définitive, ce système 
n'est rien autre chose que l'érlucation organisée en dehors des 
droits de l'Eglise et de la famille. C'est l'éducation d'Etat orga-

. nisée, jusque dans ses détails, selon les idées que propagent les 
loges avec tant d'ardeur, depuis un siècle, dans le monde entier. 

Notez que M. Chauveau vient do nous faire connaitre seule· 
ment quelques-unes des choses à faire les plus essentielles. Aussi, 
quel développement n'a pas été donné, depuis 1856, à ce funeste 
système scolo.ire sous los règnes Chnuveau et Ouimot. Qu'on se 
rappelle, seulement, la déclaration officielle du premier ministre 
Mousseau (23 déc. 1882) ; les paroles significatives qu'osait écrire 
M. le surintendant G. Onimei au sujet de la rlécl8.ration MousseHu 
dans son rapport officiel de 1881-82; le bill de 1880 sur l'unifor
mité de livres et plusieurs autres actes déjà Eignalés. 

Nous voudrions trouver place ici pour des extraits textuels de 
quelques-unes, au moins, de nos plus mauvaises lois, qui figurent 
encore dans le projet do codification en voie de préparation, mais 
il faut, sans plus de délai, céder la parole à M. Buisson ; citons 
textuellement : 

" Les Etats dont les lois scolaires ont consacré le principe de 
l'ÉcOLE NEUTRE sont la Hollande, la Suisse, l'Autriche, l'Italie, 
l'Angleterre, l'Ecosse, l'Irlande, la Russie (pour les écoles dn minis
.tere), et tout récemment la Belgique (projet de loi présenté aux 
chambres en janfJicr 1878), et en Amériqzœ, les Etats- Unis et le 
C'J,nada. » (Dictionn. de Pédagogie, par F. Buisson (1), I, p. 473). 

Après une déclaration aussi formelle do la part d'un franc-ma· 
çon parlant aux siens à cœur ou.-ort et parfaitement renseigné 

{1) Ce Ferdinand Buisson, cnlvinistr. d'origine suis~e. depuis longtemp:. employé 
par le gouvernement français comme inspecteur général des écoles, etc. Franc-maçons 
de haut grade, encore vivant à Paris et y prospérant. 
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sur notre situation véritable au point de vne scolaire ; aprês cet 
accablant témoignage rendu par un homme qui, nous Je savons, 
a eu de [réquents et intimes rapports lors des expositions univer
selles de Philadelphie (1876) et do Paris (1878} avec plusieurs de 
nos autorités scolaires et spécialement, avec M. le principe! 
U.-E. Archambault qu'il a daigné visiter à l'école du Plateau, 
à MonLréal, en 1876 ; Rprès ce terrible jugement porté sur nM 
lois scolaires par M. F. Buisson, ce sectaire impie, que Mgr Du
panloup dénonçait en 1871, à l'Assemblée nationale, comme ah· 
Jument indigne du poste d'inspecteur primaire, à cause de ses 
écrits sur les dangers de l'enseignement de la Bible et de l' Histoire 
Sainte dans les écoles, cc vil agent des loges que la République 
maçonnique de France décorait de la Légion d'honneur le 15 jan
Pier 1879, et que le maçon Jales Ferry« appelait à la direction de 
l'enseignement primaire le 19 février 1879 (G. Vapereau, Diction
naire des Contemporains, Paris, 1880)-aprês cela,ilfautl'avouer, 
la JurnièrG est complète ; et ceux de nos concitoyens qui (comme 
l'ont fait, dans des écrits ou des discours publics, les Chauveau, 
les Ouirnet, les Chapleau, les Mousseau, les P. S. Murphy, les 
L. A. J etté, les Mercier ; les abbés Verreau, Rousselot, Sorin, 
Desmazures, Jules ArcharnbaulL, D. Lévêque, G. Lesage, ainsi 
quo les écrivains do la .i11inerPe, du Nord, du Canadien, et de la 
Patrie) prétendraient encore que notre système d'instruction pu
blique est Praiment catholique et digne d'admiration, sont des 
aveugles volontaires. 

Le lecteur voudra bien nous pardonner, si nous no pouvons pas 
nous défendre d'une eertaine émotion en écrivant sur un toi su
jet ; et si, malgré notre extrême répugnance~ en agir ainsi, nous 
signalons nommément certains hommes, qui paraissent avoir 
perdu jusqu'à la notion même de l'éducation chrétienne et dupa
triotieme. Ces hommes, dans des circonstances quo nous ne vou
lons pas rappeler aajourd'hui, ont étrangement abusé de lapa
role publique et de leur haute position sociale pour tromper I' Jpi
nion; et chaque jour et dans los mille rapports de· la vie privée, 
ils ont exercé une influence plus funeste encore, comme il nous 
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serait facile d'en donner la preuve au besoin. Tous ces hommes 
nous sont parfaitement oonnus ; plusieurs ont même été pour nous 
des amis et, nous le confessons volontiers, sont encore sous plus 
d'un rapport des citoyenA vraiment estimables. Mais, enfin, dès. 
qt1'il s'agit d'un intérêt public,d'un intérêt majeur pour la société, 
de l'avenir religieux et national de notre race sur cc continent 
d'Amérique, le devoir veut qt1'on s'élève au-dessus des intérêts 
de partis et de toutes considérations personnelles. 

III. Le monopole de l'enseignement par l'Etat n'existe pas encore 
chez ,wzis, il est !'rai ; mais nous y marchons rapidement. - Le mo
nopole est désastreux, spécialement le monopole en éducaLion, 
et, plus que tout autre, le monopole de l'enseignement par l'Etat. 
Voi'~. croyons-nous, un principe évident, un principe admis de 
tous nos concitoyens, saur une poignée de radicaux et de libé
raux. 

Donc, pouvons-nous conclure de suite, il faut éviter à tout prix 
ce qui peut conduire au mon )pole, surtouL ce qui doit y conduire 
immanquablement, nécessail'ement. 

Personne ne songera certainement à constater la légitimité ou 
la force de la conséquence. 

Or, nous ajoutons sans héRiLcr que notre sys.tème scolaire, le 
sysLème Chauveau, nous conduit tout droit au monopole de 
l'Etat; il nous y conduit nécessairement, et il nous y conduit ra
pidement. 

Ah 1 o'est ici que nous entendons bien des gens se récrier et 
même, parmi eux, un certain nombre qui sont sans doute de 
bonne foi. C'est là, à mon avis, un phénomène qui s'explique, il 
semb'e, sans trop de difficu'té. 

Nous marchons rapidement vers le monopole de l'enseigne
m.int par l'Etat ; notre système scolaire y mène infailliblement ; 
voilà pour nous un .fuit inconstestable, évident, clair comme le 
jour: et, si des personnes de bonne foi ne le voient pas, c'est parce 
que, même pour voir l'évidence, il faut ouvrir les yeux. Or, com
bien peu d'hommes, même parmi ceux q,ii r".ssent généralement 
pour sérieux et instruits, cherchent réellen ·.snt à voir clair da.us 
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nos questions d'éducation ? Disons-le franchement, on n'étudie 
pas, on n'observe pas, on ne se renseigné pas, on n'ouvre pas les 
yeux ! Nous pouvons l'avouer ici, nous, mieux qu'un autre ; car 
longtemps nous avons été nous-même dans cc cas. Nos lois d'édu
cation sont ignorées ; personne ou presque personne ne songe à 

dénoncer certains agi,sements suspects ou positivement hostiles 
contre nos meilleures écoles; on a vu même récemment des projets 
de lois scolaires, visiblement marquées au coin de la franc-ma
çonnerie, être déposés devant les Chambres par des hommes con
nus pour leurs principes dangereux et, après trois lectures, arriver 
au Conseil législaüf, sans que nos député~ aient songé à s'en 
émouvoir, sans qu'ils se soient donné la peine d'en prendre con
naissance. 

C'est un grand malheur. 
Mais, du moins, le lecteur sait à quoi s'en tenir maintenant. 

Pour lui, nous n'avons pas à prouver que notre système tend au 
monopole de l'Etat ; il en est déjà convaincu. Mais nouR le sup
plions de ne pas s'anè'Lcr là : nous voulons qu'il îasRe lire nott·e 
travail à tous ses amis ; qu'il parle fréquemment de la gmndc 
question de l'éducation ; qu'il étudie, s'il est possible, par lui
rnêrne, nos lois scolaires ; qu'il en signale les principes erronés et 
les tendances dangereuses. 

Il est, après totit, facile de montrer à un esprit droit, à tout 
homme de bon sens, que le système scolaire de ce pays, le sys
tème de Chauveau et des Ouimet, ne différant pas, au fond, du 
système français, du système des loges, des Duruy, des Ferry et 
des Goblet, doit nécessairement, si nous continuons à laisser, 
faire, nous conduire au même but, à l'école neutre, au plus odieux 
de tous les monopoles, au rr.onopole de l'enseignement par 
l'Etat. 

Et ne pourrait-on point prouver que, cc monopole, nous l'avons 
déjà dans une grande mesure ? Il existe, en vertu cle la loi, en 
droit légal, puisque, d'après la loi, tout, en éducation, ou à peu 
près, relève de l'Etat : presque toutes les écoles élémcntaireR, 
avec leurs programmes d'études, le choix de leurs livres et de 
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Ieui's méthodes et leurs règlements pour la discipline intérieure ; 
de même, la plupart -des écoles modèles, plusieurs académies et 
écoles spéciales, ainsi que toutes les écoles normales et la seule 
école polytechnique du pays ; les inspections et les conférences 
pédagogiques ; les examens de tous les maîtres et maîtresses 
laïques avec la collation des brevets de capacité ; les bibliothèques. 
scolaires et los pensions de retraite ; les droits corporaLifs de 
toutes nos communautés religieuses enseignantes et de leurs 
écoles, de nos collèges ecclésiastiques, même de nos séminaires ; 
la répartit.ion de tous les deniers publics destinés à aider I' œuvre 
de l'éducation ; enfin, la nomination de tous les membres du haut 
Conseil de !'Instruction publique, même les Evêques qui en font 
partie aujourd'hui en vertu de la loi, mais que l'Etat pourra con
gédier demain pour Ies remplacer tous par des laïques, catho
liques de nom seulement, ou par des libéraux dangereux, tels 
qu'il y en a déjà dans le Conseil, par des hommes comme 
Ml\-!. Jetté, P. S. Murphy, Ouimet et Chauveau. Oui, nous le 
répétons, tout ou presque tout relève déjà de l'Etat, dépend de 
l'Etat, est sous le contrôle de l'Etat. Et cet état de choses tend.à. 
s'aggraver chaque jour. Le nombre de nos écoles libres ou indé
per,dantes diminuent Lous les ans. On sent comme un vent de 
laïcisation souffler dans les rangs des instituteurs laïques de nos 
villes, parmi les inspecteurs et, par-dessus tout, au sein du Dé-
partement et du Conseil de !'Instruction publique. Impossible 
d'oublier, par exemple, ni la suggestion, faite récemment par 
l'inspecteur l\foMahon, d'exiger une autorisation spéciale de
l'Etat pour ouvrir une école libre ou indépendante ; ni la proposi
tion, faite par M. Chauveau en plein Conseil de l' Instruction pu· 
blique, de soumettre nos couvents à l'inspection des fonction
uaircs de l'Etat ; ni le perfide article de l'abbé Verreau publié· 
dans le Journal del' Instruction publique, et tendant à démontrer 
que nos collèges ecclésiastiques et même nos séminaires de
vraient, eux aussi, subir l'inspection de l'Etat. 

En un mot, vienne bientôt un Ferry en cette belle et catho
lique province de Québec, et il y trouvera tout préparé déjà pour· 



- 142 -

Je monopole absolu de l'Etat, pour la laïcisation à outrance et un 
article 7. 

Quel est Je canadien de ccour qui, à celle pensée, n'éprouverait 
le besoin d'exiger Je rappel de plusieurs de nos lois scolaires, de 
surveiller davantage les age.nls de l'EtaL enseignant, et de réagir 
avec force, ensemble et persévérance, contre les tendances ac 
tuelles au monopole absolu ? 

IV. Les hommes publics, préposés par l'Etat à la direction et au 
contrôle de l'instruction en ce pays, sont loin d'être BIEN DISPOSÉS, 

comme on cherche à nous le faire croire ; et les catholiques ont gran
dement raison de nourrir les app1:éhensions .les plus graPes sur notre 
situation scolaire. 

Voilà encore, il nous semble, une proposition assez évidente 
pour quiconque a parcouru les pages qui précèdent. 

L'impie Renan l'a déclaré récemment : si Je monstre du paga
nisme romain, malgré l'appel à toutes les passions mauvaises, 
malgré la diffusion des sophismes, les .ressources d'immenses ri
chesses, et l'emploi du fer cl du feu, ne put remporter définitive-

' ment la victoire sur Je Christianisme, c'est simplement selon 
Renan, parce que le sol n'apait pas été préparé par un bon minis
tère de l' 1 nstruction publique !. .. 

Quelle révélation qu'une telle parole dans la bouche d'un tel 
homme, dans la bouche d'un blasphémateur du Christ, d'un co
ryphée des Loges l Et que faut-il de plus _pour dévoiler à la fois 
et .la mancouvre maçonnique et 1a puissance effroyable, pour le 
mal, de l'enseignement d'Etat ? 

Or, cet enseignement officiel, cet enseignement d'Etat, nous 
l'avons bel et bien. Oui, il importe de le redire, cet enseignement, 
nous l'avons : qu'il relève d'un ministre ou d'un surintendant de 
l'instruction publique ; au fond, c'est toujours la même chose ; 
c'est toujours l'enseignement d'Etat. Et cet enseignement, nous 
l'avons déjà avec son but manifeste, afJoué (déclarations Moùs· 
seau et Ouimet), qui est de refuser ,à l'autorité eccl6siastique -et 
paternelle leur droit inaliénable de contrôler Péducation ; nous 
l'avons avec ses principes et ses pratiques funestes, avec son orga· 
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nisation propre, son budget, sa législation, ses écoles normales, 
.son déparLcment offi&icl, ses nombreux fouctionnoit•cs hié!'ai·chi; 
ques, tous ses moyens d'action particulière, ses exposiLions sco· 
laires, ses pensions de reLrait.e en faveur des maîLrcs LAIQUES 

seulement, ses conférences pédagogiques, ses organes spéciaux 
dans la presse, ses écrivains salariés, ses défiances traditionnelles 
vis à vis du clergé, ses procédés sournois, ses allures hypocrites, 
ses tendances plus que suspectes vers la centralisation ; nous 
l'avons même avec son esprit de sourde hostilité à la famille, à 
l'Eglise et à ses Congrégations enseignantes, exactement comme 
en France, bien que tout cela ne se produise pas encore ici au 
.grand jour avec la même impudence et la même brutalité que 
dans notre malheureuse mère pat.rie, sous le règne exécrable et 
exécré de la République maçonnique. 

EL oet enseignement d'Etat, cet engin par excellence de la 
Franc-Maçonnerie, nous le demandons à tout homme de bonne 
.foi, qui l'a importé en ce pays, sinon nos hommes publics soi
disant bien disposés ? En effet, ne sont-cc pas principalement les 
Chauveau, les P. S . .Murphy, les Chapleau, les Dunn et les Ouimet 
qui l'ont peu à peu organisé, prôné ·et développé parmi nous, en 
poussant, sans relâche et de toutes leurs forces, dans un sens 
absolument contraire à nos belles traditions nationales cL reli· 
gieusès, malgré les trop jusLes défiances d<1 clergé et les réclama· 
tions réitérées de la presse, et marchant droit, sans jamais dévier, 
vers l'idéal maçonnique ? 

Eh bien ! qu'on explique, si l'on peut, un tel ensemble d'actes, 
tendant sans cesse et systématiquement au même but, aii but nia· 
çonnique, sans êLre forcé d'admettre la perversité, une perçersité 
réjlécliie, au moins chez les meneurs. 

Nous avons été attaqués et lâchement trahis ; attaqués, trahis, 
dans ce que nous avons de plus cher, dans l'éducation chréLienne 
<le nos enfants ; et cela, par des hommes qui ont constamment 
les mots de Religion et de patriotisme ,,ur les lèvres ! 

A 1a vue de ce qui se passe sous nos ye 11x depuis quelques an
nées surtout; au souvenir des petits bills perfides, des déclarations 
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Mousse3u et Onimet, du silence profond, calculé, qui continue 
de se faire sur les plaintes si graves des pères de famille de Mont
réal et les agissements du fameux bureau scolaire de cette ville, 
unique, aimi que sur les réclamations unanimes de !'Episcopat 
contre le bill de 1880 concernant l'uniformité de livres, bill non 
encore rayé de nos lois scolaires ce 20• jour de mai 1886, 
il faudrait grandement nous ·étonner, si au moins les principaux 
personnages qui ont une main dans nos affaires d'éducai.ion 
n'étaient pas tout nuturellement soupçonnés d'être ou des affi. 
dés ou de dociles instruments des Loges. . 

Non ! nous ne cédons point à un sentimenL de crainte exagérée, 
lorsque nous jetons ici le cri d'alarme : le danger que nous signa· 
Ions est aussi réel, aussi évident, qu'il est grave. 

Toutefois nous ne désespérons pas encore de l'avenir, tant s'en 
faut t Nous croyons même qu'il serait encore facile, dans un 
pays comme le nôtre, de déterminer an retour à des idées plus 
saines, à une pratique plus conforme ou droit de la Famille et de 
l'Eglise. Nous avons une immense ressource dans ia Foi encore si 
vive de nos populations. 

Eclairons l'opinion, et agisson~ t 
Nous ne demandons pas des changements brusques, une sorte 

de révolution violente. Si nous le voulions vraiment, une réforme 
immédiate, soudaine, profonde, radicale, serait possible : mieux 
vaut éviter toute secousse sociale. 

Eo pour préciser davantage notre pensée, que faut-il faire enfin 
relativement à cette grande et vi+ale question de l'éducation ? 
Quel est, à l'heure présente, l'impérieux devoir de tout bon ci· 
toyen ? Quelle voie suivre pour ramener les choses prudemmenL, 
mais sûrement et prochainement, à leur état normal ? 

Voici, à notre humble avis, ce qu'il serait focile et suffisant de 
faire pour atteindre bientôt le but : 

1 ° Eclairer le peuple, et former une saine opinion sur tout ce qui 
touche à la formation de la jeunesse, aux dePoirs et aux droits de 
chacun en matière d'éducation. Pour cela, appuyer de toute son 
influence la bonne presse qui a déjà beaucoup fait pour projeter 



- 14.5 -

la lumière sur notre situation scolaire, lui fournir des renseigne
ments sûrs, la lire aito.{ltivement, faire lire aux amis surtout ce 
qu'elle publie su-r la question do l'éducation, et, en toute occasion, 
en parler comme de la chose qui doit décider de notre avenir na
tional ; en parler toujours, sans jamais se lasser ; c'est ainsi 
qu'une idée se popularise et devient une puissance : le silence est 
le plus sûr moyen de donner la mort aux bonnes causes ; 

2° S'entendre, dans chaque comté, pour écarter impitoyablement, 
lors des élections provinciales, tout candidat favorable à l'ensei-
gnement d'Etat ; et ne pas permettre que les députés perdent jamais 
de pue une question aussi importante, que la question del' éducation : 
c'est le temps ou jamais, de remplir le grave devoir, qui incombe 
à tout cit iyen, enfant de l'Eglise, et que nous rappelait naguère 
avec tant de force et d'autoriLé N. S. Père, le Pape Léon XIII, 
savoir : de se montrer catholique dans la vie publique aussi bien 
que dans la vie privée, et d'user de toute l'influence de sa posi
tion pour ramener les gouvernants au respect de la justice et du 
droit ; 

3° Forcer l'Etat enseignant à désarmer, sans délai, vis à vis des 
pères de familles, des évêques et des congrégations enseignantes soit 
de Frères soit de S œurs. 

En conséquence, qu'il soit reconnu, en fait comme en droit, 
que les commissions scolaires relèvent, comme les écoles elles
mêmes, non de l'Etat, mais des Pères de famille et des évêques ; 
qu'une parL équitable des deniers publics soit attribuée aux 
écoles dirigées par des ecclésiastiques ou des religieux, aussi bien 
qu'aux écoles dirigées par des maîtres laïques ; que les écoles. 
normales soient mises sous le contrôle exclusif des évêques, 
puisque le but de toiles écoles est de former des maîtres chré
tiens, des maîtres qui soient avant tout les auxiliaires du curé, 
selon la parole d'un Concile rappelée naguère par Léon XIII ; 
enfin, l'éducation étant avant tout une matière, de sa nature, 
religieuse, que le gouvernement ne donne son approbation à au
cun projet de loi scolaire que sur l'avis formel et d'après la direc
tion des évêques ; 

VIII. - VE11S L ABlllS 10 
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4° Saisir la première occasion farorable pour réroquer graduelle
ment toute la législation scolaire actuelle, qui est tout imprégnée de 
faux principes. 

Il est toujours dangereux de laisser dormir, dans les codes, de 
mauvaises lois, comme le savenL tous ceux qui connaissent l'his
toire de l'article 7 de Jules Ferry ; 

5° Suir;re attentiPement les affaires d'éducation, sur(feiller les 
fonctionnaires publics, et signaler au public, dès qu'elle se produira, 
toute·tentative d'empiètement sur les droits de l'autorité paternelle 
ou ecclésiastique ... 

Pour an fonctionnaire, plus encore que pour tout autre, la 
crainte est le commencement de la sagesse. 

6° Garder, avec mi soin jaloux, à nos ÉCOLES LIBRES, leur carac
tère d'écoles indépendantes, et même faire des efforts ponr augmen
.ter le nombre cle ces sortes d'établis_sements, qui pourraient, dans 
des temps de cr-iscr,, toujours possibles, êt;·e notre unique planche 
de salut. 

70 Enfin, prendre désonnais pour mots d'ordre, dans nos liittes 
contre les partisans de l'éducation d'Etat: L'EDUCATION appartient 
A L'EGLISE ET AUX PARENTS; L'ETAT HORS DE L'ECOLE I Car 
lutte, il y auru : il faat s'y attendre. Mais calme, confiance, ac
tion énergique, per:oévérante, et la victoire esL à nous. 

Le tout humblemenL soumis et instamment rec1mmandé à 
l'attention sérieuse de tous nos concitoyens, amis intellige.nts et 
dévoués de la grunde cause de l'éducation chrétienne. 

Montréal, 20 mai 1886. 

Signé : G. J., ancien magistrat. 
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LE TRIPOT SCOLAIRE DE MONTRÉAL 

llfais, dira-t-on peut-être, votre ancien Magistrant en parle 
fort à son aise et, sur les Ecoles de Montréal, par exemple, il ex
prime des opinions contraires aux faits, en contradiction fla
grante avec le sentiment du peuple de cette Cité. 

Notre Ancien iVlagistrat ne dissimule pas que, depuis de longues 
années, il s'était mis hors du tourbillon de la vie publique ; il 
n'ajoute pas s'en être désintéressé. Son enquête approfondie sur 
la question scolaire, qui n'absorba point du reste toute son acti
vité, prouve au contraire, qu'à l'abri des vaincs agitations et des 
visées qui emportent les ,âmes aventureuses et les esprits ambi
tieux, il a su donner à une question capitale la sereine et sérieuse 
considération que comportait un intérêt, selon lui national. 

Il était sincère et honnête; il Hait, de plus, parfaitement ren· 
seigné : le document qui va suivre et qui ne sera pas plus con-',esté 
que tous ceux qui précèdent, confirmera ses ctil'es, et donnera une 
singulière force à ses conolusions. 

C'est le Rapport d'une commission d'enquête qui eut lieu en 
1883; ce rapport n'a pas encore é~é, jusqu'à cc jour (1913), porté 
à la connaissance du public. Les conservateuJ's du gouvernement 
provincial de Québec eurent manifestement honte, et M. Gédéon 
Ouimet, premier ministre, plus que tout autre, cteB témoig1:.ages 
ai:ISsi humilianls qu'écrasants qui justifiaient pleinement }es 
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plaintes unanimes des citoyens de Montréal. On n'osa donc rien 
publier, et c'est pourquoi nous donnons ce rapport inédit immédia
tement après lo travail de l'ancien magistrat, dont il est, en 
quelque sorte, une pièce jusLificative digne do touLe confiance, 
comme il est du plus grand intérêt. 

Ce rapport apprendra aux catholiques Canadiens ce qu'ils peu
vent attendre et redouter si tout le pays se trouvait, comme 
Montréal, sous le contrôle, si aléatoire, de l'Etat l 

Et ne perdons pas de vue, en parcourant cc document accusa
teur, que, vu la qualité eL la situation des enquêteurs, il est aus5i 
atténué que possible : ce qui n'empêchera point les citoyens de 
Montréal, vicLimes des défaillances révélées, de rétablir les faits 
et d'en tirer leurs conclusions pratiques. 

On retiendra que l'un· des juges, en ceLte enquête, était un 
avocat protestant qui n'avait guère qualité pour s'occuper des 
intérêts catholiques; et qu'il y eut aussi une sorte d'enquête sur 
les écoles protestant.rrn de Montréal qui n'étaient pas en cause 
dans le débat. Et, d'ailleùrs, qu'avaient à faire des com,mis
saires catholiques dans un contrôle relatif aux Ecoles protes
tan tes de Montréal ou d'autres lieux ? ! 

Après avoir dénoncé que la Commission sc,laire pour une 
d ,uzainc d'écoles de Montréal n'est qu'un acheminement vers 
l'enseignement d'Etat, nous laissons aux juges enquêteurs de 
1883 le soin de renseigner officiellement nos lecteurs sur l'inci
dent. 

Rapport de la Commission royale du 4 janr,ier 1883 sur les écoles 
de la cité de Montréal (Document inédit à ce jour) 

A l'honorable THÉODORE RoBITAILLE, lieutenant-gour,ernezzr 
de la Province de Québec. 

La Commission Royale, nommée sous l'autorité et en vertu de 
ll!- proclamation du lieutenant-gouverneur de la Province de 
Québec, se compose îinalcmont, le 4 janvier 1883, après lo révo
cation successive des Commissions du 1er décembre 1882 et du 
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5 décembre 1882, lies membres suivants: Charles-Joseph Conrsol, 
écuyer, avocat, conseil de la Reine, Léonidas-A. Davidson, 
écuyer et Charles0 J. Doherty, écuyer, avocat, Charles Gluckmeyer 
et Adélard de Martigny, écuyers, tous de la cité de Montréal, 
choisis comme commissaires pour faire une enquêLe : 

1° Sur l'administration des bureaux des commissaires d'écoles 
pour la cité do Montréal, depuis leur organisation ; 

2° Sur la prétendue nécessité d'augmenter la taxe actuelle des 
écoles dans la dite cité ; 

3° Et, en général, sur toutes les matières d'intérêt public se 
rattachant aux écoles et au système scolaire dans la dite cité ; 
lesquels ont l'honneur de présenter le rapport suivant : 

Vos commissaires ouvrirent publiquement leurs séances dans 
la salle de l'Académie commerciale, appai·tenant au Bureau des 
commissaires des écoles catholiques de la cité de Montréal, le 
9 décembre dernier, et les dits commissaires des écoles catho
liques furent admis à prendre part aux débats d'aprês la demande 
qu'ils en firenl. Une demande fut aussi faite en faveur cle la cité 
de Montréal et des contribuables des différents quartiers do la dite 
cité, pour qu'ils fussent représentés par des syndics, et que les 
délibérations de l'enquèto fussent puhliqLws. Vos commissaires, 
après mûre réflexion et dans l'intérêt des citoyens, acquiescèrent 
à cette demande, et, dès lors, la cité de Montréal fut représentée 
par L. I. Ethier, écuyer, assistant procureur de la dite cité, et les 
conLribuahles eurent comme représentants MM. Bourgoin et 
Jeannotte, avocats, ainsi que MM. J.-X. Perrault, J.-C. Robillard 
et J.-P. Whelan. Vos commissaires ont entendu les témoins assi
gnés en faveur et à la demande de la cité de Montréal et des con
tribuables, ainsi que ceux qui furent cités en faveur et à la de
mande clu Bureau .des commissaires des écoles catholiques. Ces 
témoins ont fourni un grand nombre de documents que vous trou
verez reproduits ci-aprés. 

Vos commissaires, à la conclusion de l'enquête, donnèrent aux 
syndics et représentants ci-dessus men"tionnés toute la facilité 
et l'avantage d'une pleine et entière argumentation. Les Bureaux 
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des écoles des commissaires, tels qù'ils existent actuellement 
dans la cité de Montréal, furent créés par l' Acte de la Législature 
.de la Pnvince de Québec, 32 Victoria, oh. XVI, et datèrent du 
1 cr juillet 1869. 

A l'époque du changement de la Constitution des Bureaux, 
les commissaires catholiques avaient onze écoles sous leur con
trôle et possédaient deux maisons d'écoles. Depuis 1869, ils ont 
érigé ou acheté huit maisons d'écoles et cinq résidences privées, 
et ont acquis une grande étendue do terrain. Les principales de 
ces maisons d'écoles sont celles connues sous le nom d'Académie 
commerciale du Plateau, située sur la rue Sainte-Catherine, 
<l'Ecole Polytechnique, <l'Ecole Olier sur la rue Roy, <l'Ecole 
Belmont sur la rue Guy, <l'Ecole Champlain sur la rue Fullum, 
et <l'Ecole Sarsfield, à la Pointe Saint-Charles .. 

Le Bureau accorde aussi une aide pour l'entretien de dix-huit 
écoles qui ne sont pas entièrement sous son contrôle. Pour faire 
face anx dépenses encourues par l'érection des édifices sus-men
tionnés, le Bureau crut nécessaire, qu'outre leurs recettes prove
nant de la taxe d'école et de l'octroi du Gouvernement, il devait 
se produire des ressources au moyen de débentures jusqu'au 
montant de 400.000 piastres, cL c'est cc qu'il a fait. On présume 
que cos débentures ont été émises en vert11 dos Actes suivants de 
la Législature de cette Province, savoir : 32, VicLo~ia, chap. XVI ; 
33, Victoria, chaf>. xxxv ; 34, Victoria, chap. XII ; 36, Victoria, 
chap. XXXIII ; 39, Victoria, chap. xvI ; eL 42-43, Victoria, 
chap. XIV ; mais vos commissaires ne t1·ouvcnt pas dans ces 
AGtes d'autorisation expresse pour l'émi~sion de débentures 
s'élevaut au delà de deux cent mille piastres. 

Suivant un état foun1i par le Bureau des commissaires d'écoles 
catholiques, duns le cours de l'enquête, les recettes provenant de 
diverses sources, de 1868 à 1882, se montent à un million sept 
cent quatre ving-cinq mille trois cent soixante-sept piastres et 
trente-cinq centins ($ 1.785.367.35), dont sept cent douze mille 
quarante-sept piastres ($ 712.047) sont le produiL de la ·~axe 
d'écoles prélevée dans la cité de Montréal, et cent quatre-vingt-



- 151 -

sept-mille cinquante et~ne piastres (S 187.051) ont été reçues du 
Gouvernement, et enfin, cenL quaLre mille cinq cent deux piastres 
proviennent des contribuLions scolaires. Ce monLant comprend 
la somme do trois cent soixanLe-six mille soixante piastres, prn
dnit net de la vente des débenLures qui se monLent à quatre cent 
mille piastres. 

Le même Hat comtate que la sonune fournie pour le soutien 
dos écoles, durant la période de temps ci-dessus mentionnée, 
s'élève à six çent mille quatre cenL trente-sept piastres($ 600.437) 
et quo les commissaires ont dépensé durant la même période pour 
l'érection de maisons d'écoles et l'achat de terres cinq cent qua
rante-six mille cinq cent onze piastres ( $ 546.511). 

Sans doute que les maions bâLies par le Bureau des commis
saires des écoles catholiques se distinguent non seulement par le 
confortable, mais encose par I'6légance de leur structure et sont 
.un ornement, comme édifices publics, à la cité de Montréal. 

Vos commissaires ont visité toutes les écoles érigées par le 
Bureau, et quoique, sous certains rapporLs, eL en certaines rn.ai
sons, on aurait dù trouver de meilleures conditions d'hygiène, 
néanmoins, en somme, ils ont eu lieu d'être satisfaits. 

Mais, parmi les principales plaintes formulées contre l'admi
nist1ation du Bureau, on cite l'cxLravagancc des dépenses fournies 
pour l'achat de beaucoup plus de terrain qu'il n'en foll 0 it, ainsi 
que pour l'érection de ces maisons d'écoles qui ont été placée:i 
tantôt dans des endroits où elles n'étaient pas requises et tantôt 
loin du centre de la population pour laquelle elles avaient été 
construites. 

Ces édifices considérés à cc point de vue, et eu égard aux be
soins. dos autres écoles de la cité, aux ressources dont disposait 
le Bureau et au nombre d'enfants réquérant l'éducation, vos 
Commissaires ne peuvent, vu l'évidence des faits et nonobstant 
le prétexte que ces maisons contribuent par leur élégance il. l'or
nemenL de la ciLé, vos commissaires, dis-je, ne peuvent en venir 
à d'autre conclusion si ce n'est que ces constructions, dont on ne 
}}eut guère caractériser la magnificence, mais qui cèrtes ont aussi 
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encouru do magnifiques dépenses, furent un Acte dont il est im
possible de justifier le Bureau des commissaires des écoles catho
liques. 

En réalité, on ne fit guère qu'une légère tentative devant vos 
commissaires pour excuser ou justifier cette action. Il fut dit, en 
effet, que ces maisons furent bâties dans un temps où lès folles 
dépenses étaient à l'ordre du jour et que le Dnreau des commis
saires catholiques, partageant le sentiment général, tomba dans 
l'extravagance alors que l'on ne trouvait personne de sage. Mais, 
en ceci, vos commissaires ne peuvent rien trouver qui puisse dis
culper les fonctionnaires chargés d'administrer les fonds publics, 
puisque, en se livrant à cet esprit d'extravagance, ils ont laissé 
les contribuables de Montréal, quoique posses,5eurs de plusieurs 
édifices, splendides il est vrai, cependant plus beaux qu'il ne 
fallait et en nombre insuffisant pour subvenir aux besoins de la 
cité; ils les ont laissés, dis-je, sans ressources pour pourvoir à 
l'éducation dans ces maisons, et encore moins pour construire de 
nouvelles écoles dans les localités où la nécessité s'en fait le plus 
sentir. 

Les témoignages reçus démontrent clairement que des établis
sements scolaires à la fois confortables et de belle apparence, 
auraient pu êLre construits pour moins de la moitié du prix qu'ont 
coûté ceux qui existent aujourd'hui, et que si le Bureau des 
écoles catholiques se trouve engagé dans une impasse d'où il ne 
soit guère possible de sortir, c'est dû, en grande partie, sinon en
tièrement, à son manque de prévoyance et à son grand désir de 
pos8éder de splendides maisons, oubliant que son premier devoir 
était de pourvoir à l'instruction des masses dans de bonnes écoles 
ordinaires et qu'il était secondaire que ces maisons fussent d'ap
parence plus ou moins belle. Pour excuser ou justifier le Bureau 
d'avoir con"Lracté les énormes dépenses qu'a occasionnées la cons
truction de ces édifices, il a été dit qu'il avait voulu ériger des 
monuments qui fissent honneur à la population catholique de la 
cité de Montréal. On semble n'avoir pas compris que Je monu
_ment qui eflt fait le plus d'honneur au zèle intelligent des fonc-
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tionnaires chargés de po\lrvoir à l'instruction dans la cité de 
Montréal aurait été de faire en sorte que sa jeune génération, 
toujours croissante, pût rcvecoir une bonne éducation, et que 
par les heureux résultats de la forrnaLion de cette jeunesse, celle
ci pût imprimer aux écoles catholiques de la dite cité cc cachet 
distinctif d'une population éclairée, qui apprécie le bienfait de 
l'éducation, qui en reconnaîL la valeur, et qui est désireuse do la 
mettre à la portée de tous, même de ses enfants les plus pauvres. 
Un tel résultat aurait constitué un monument plus durable et 
plus honorable que les tourelles crénelées _ou la splendide salle de 
théâtre de l'Académie du Plateau. 

Vos commissaires ne peuvent con.~idérer autrement que comme 
une dépense inutile des deniers publics l'érection que l'on a faite 
pour la réaidcnce du principal Archambault d'un édifice spécial 
qui a coûLé huit mille six cent vingt-huit piastres, et que l'on a 
orné avec une magnificence analogue à celle de l' Acadénüe com
merciale. 

Vos commissaires croient de leur devoir de faire observer que 
non seulement ils trouvent des preuves d'extravagance dans les 
plans adoptés par le Bureau des commissaires catholiques et dans 
Je mode de construction, mais que, quand ils en viennent à l'exa
men des détails, de la manière dont les plans furent exécutés, du 
système ou plutôt du manque complet de tout système de con
trôle, et enfin, de la suspension des travaux des entrepreneurs, ils 
ne peuvent manquer de remarquer cet esprit d'extravagance et 
une absence complote de toute juste appréciation dans l'érection 
de ces édifices, dont ces dits commissaires d'écoles étaient res
ponsables envers les contribuables. 

Vos commissaires peuvent, sous ce rapport, vous citer comme 
exemple, les dépenses de l'Académie du Plateau relatives à l'en
treprise contractée par M. Louis Archambault, frère de M. le 
principal Archambault. Il paraît certain qu'à cette Académie il 
figura dans trois entreprises diverses pour les travaux de menui
serie, dont les dépenses s'élevèrent, en somme, à vingt-deux mille 
neuf cents piastres ($ 22.900), et que, finalement, il envoya aux: 
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commissaires pour ces travaux, un -0ompLo qui lui fut remboursé, 
se montanL à quarante-huit mille quranle-quatro piastres 
($ 4.8.04.4), suivanL quo l'indique 1'6Lat fourni par le compLable à 
vos commissaires. On Lanta de toutes manières (l'obtenir des ex
plications sur cette augmentation extraordinafre ; mais ni leq 
membres du Bureau, ni le premier architecte, ni l'entrepreneur 
lui-même donnèrent d'oxplicati0ns satisfaisantes à vos commis
saires. En outre, i11èur i,emble que dans la suppression de cer
tains Lravaux dont l'entrepreneur était chargé, dans !'Acte des 
commissaires qui congédièrenL l'architecte (lequel avait refusé 
do faire droit à certaines demandes de l'entrepreneur), dans la 
manière do donner avis de l'ouvrage pour lequel cet architecte 
demandait le paiement après avoir été congédié (ouvrage qui fut 
annoncé à diverses reprises J)ar le principal, frère de l'enLrepre
neur), et enfin, dans le règlemenL définitif de ce compte, il y a 
encore un motif sérieux de plainte et de mécontentement. 

Vos commissaires ne peuvent, dans ce rappor·L, procéder à 
l'examen de tous les items du compte en d&tai1; mais ce qui los a 
frappés, c'est le !ait que presque chaque item a été augmenLé de 
près du double de l'éventu.ali-Lé primitive. Qu'il suffise de citer 
comme exemple : 

- Le compte do l'escalier, entreprise pour $ 8.50 par marcha, 
lequel fut élevé à $15 par marche à cause d'un léger changement. 
La hampe du drapeau (ou stafl), entreprise pour les prix de $ 6.00, 
et coûtanL lorsqu'elle fut achevée, une somme additionnelle de 
$ 8.00. Le vestibule donnant sm· la rue Ontario, recevant une 
boisure au lieu de plâtre, avec une augmentation do $ 156 au
dessus du prix convenu. La p1·omenade sur le toit sa montanL à la 
somme de $ 134.56. QuaLre bureaux pour le pours commercial et 
une tribune s'élevant au prix de § 418.63. Un état de compte 
constate aussi qu'il a été payé audit Louis Archambault entre 
1868 et 1883 pas moins de $ 91. 709.56. 

Vos commissaires remarquent de plus que les frais de r,oyages, 
de voitures, etc., sont, à ce qu'il paraît, d'une véritable extrava
gance ; ils comprennent deux comptes, dont le premier se monte 
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à$ 3.772, et 90 centiiis, dep~is 1868 à 1382, cL le second consistant 
en deux items respectivement de $ 150.50 et de $ 699,JO contins. 
Poûr démontrer de nouveau ce même esprit d'cxLravagancc ré
gnant dans toute l'adminisLration du dit Bureau, vos commis
saires ne peuvent s'empêcher de mcnLionncr l'achat d'une fon
taine, qui n'a jamais été placée, mais qui devait l'être sur le ter
rain du Plateau, au prix de neuf cents piastres, et d'un cadran, 
de deux cent soixante et onze piastres et quatre-vingt-dix centins. 
On constate une autre cause de plainte dans la grande étendue de 
terrain qui a été achetée et qui n'est d'aucun service pour le be
soin des écoles ; ce terrain demeure improductif· depuis nombre 
d'années et est une source de dépenses, vu l'intérêt et les taxes 
qu'il occasionne. D'aprùs une pièce produite durant le cours de 
l'enquête, il fut reconnu que le Bureau des com1niHsaires des 
écoles catholiques prit en considération la justesse des plainLes 
qui furent portées contre lui, et qu'à une assemblée qu'il tint, le 
5 avril dernier, il fut résolu que l'on s'adresserait au surinten
dant de l'Inst1·uction publique afin d'obtenir l'autorisation de 
vendre une partie considérable de ces terres vacanLes, et que, si 
elles devaient être vendues, on les céderait, ou du moins on de
vrait les céder pour environ cinquante-cinq mille piastres. II 
paraîL cependant qu'une plus grande quantité de terrain crue 
celle qui est mentionnée dans la résolution du Bu1·eau, pourrait 
être vendue, sans nuire réellement aux intérêts dos écoles. 

Vos commissaires sont d'opinion que pour ce qui concerne la 
convenance de l'emplacemeut des diverses écoles et les commo
dités qu'elles requièrent pour les besoins de la population, les 
plaintes que l'on a pu porter conLre le Bureau ne sont guère fon
dées. Mais quoique, d'une part, il semble que' la propriété (du 
Plateau) a été payée à bas 1irix eu égard à son emplacement et à 
ce qu'elle est actuellement, cependant, en réalité, on jugera bien 
autrement si l'on considère que sa posiLion, donL le choix n'est pas 

· des plus heureux, occasionna des dépenses excessives pour tra
vaux accessoires, approvisionnement d'eau, terrassement, etc., 
Le coût des propriétés achetées se monte, suivant l'article 28, à 
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$ 34.475.84 centins ; de cette somme, il fut dépensé sur la seule 
propriéLé du PlaLcau $ 19.44.8.11 contins et sur la propriété de la 
rue Roy $ 8.101. Des plaintes ayant éLé produites pendant la 
durée de l'enquête, tant contre la transmission faiLe par les mes
sieurs du Séminaire de la charge de ces écoles que contre leur 
acceptation de la part du Bureau des corn,missaires des écoles 
catholiques, une pétition fut alors adressée au Sémainaire, le 
priant de donner des renseignements sur le mémoire dressé par 
M. Perrault en faveur des contribuables. 

Le Séminaire accusant réception de cette pétition, répondit 
qu'il n'était pas obligé à faire des déclarations sur le mémoire qui 
lui était présenté, et qu'il se conformerait aux injonctions de la 
loi et exposerait la situation de ses affaires au lieutenant-gouver
neur de la Province, aussitôt qu'il en serait requis en vertu des 
statuts du Bas-Canada, chap. XLII, section 14. 

Vos commissaires furent d'opinion qu'en vertu de l'autorité 
qu'il vous a plu de leur conférer, ils ne peuvent exiger des Mes
sieurs du Séminaire d'expliquer devant la Commission leur situa
tion et les motifs qui les engagent à se décharger de ces écoles. Ils 
ne peuvent cependant pas s'empêcher d'exprimer leur opinion au 
sujet du fait qu'à l'époque ou plusieurs de ces écoles étaient ainsi 
acceptées par le Bureau, celui-ci commençait déjà à être dans une 
position financière plus ou moins embarrassante, quoique les 
Messieurs du Séminaire aient jusqu'alors soutenu ces mêmes 
écoles, et n'aient donné, autant que vos commissaires peuvent 
en avoir eu connaissance aucune raison pour cesser de les soute
nir, sinon qu'ils s'étaient retirés de la Cure des paroisses dans les
quelles elles sont situées ; mais le Bureau des écoles catholiques 
aurait montré une plus grande sagesse et un plus vif désir de pro
téger les intérêts des contribuables s'ils avaient, avant de prendre 
la charge de ces écoles sur leurs épaules déjà surchargées, expoEé 
la question devant l'autorité qui avait le droit de s'en enquérir, 
et à qui, sans doute, les Messieurs du Séminaire auraient très vo
lontiers donné les ra.isons qui leur imposaient la nécessité de re
tirer les secours puissants qu'ils avaient accordés, pendant tant 
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d'années, avec de si·précieu..x résultats pour le soutien de l'éduca
tion dans ces différentes paroisses. 

Vos commissaires ne peuvent clore leurs remarques sur l'ad
ministration du Bureau des commissaires des écoles catholiques 
sans appeler l'attention spéciale sur une école que le Bureau a 
acceptée du Séminaire et dont il a la charge, savoir l'Ecole de 
Sainte-Brigide. Il n'y eut là certainement aucune extravagance 
de la part du Bureau. Cette école est dans une bien pauvre con
dition. Plusieurs témoins nous.ont décrit dans fos termes les plus 
énergiques le triste état où elle se trouve ; mais ce ne fut que par 
une visite personnelle, une particulière inspection que l'on peut 
juger combien sont impropres et peu convenables pour une école 
cet édifice et ses appartements. Il manque à cette maison tout 
ce qu'il faut pour un établissement scolaire ; elle a une mauvaise 
ventilation, elle est mal éclairée et se trouve dans un état de dé
labrement pitoyable. On peut dire sans exagération que les en
fants qui fréquentent cette école et les professeurs qui y ensei
gnent y sont en danger pour leur santé s'ils n'y sont pas au péril 
de leur vie. Les commissaires des écoles catholiques cherchent à 
se rendre irresponsables de la condition de cet établissement, 
sous prétexte qu'ils n'en ont pas la propriété et qu'il serait par 
conséquent illégal de faire des dépenses pour cet immeuble. 

Vos commissaires ne croient pas qu'il soit dans leurs attribu
tions de décider des questions do loi, mais si Jour position le leur 
permettait, il ne semble pas qu'il en soit ainsi, ils décideraient 
sans hésitation que le devoir du Bureau était de trouver un autre 
local pour cette école, et dans le cas d'impossibilité, il aurait été 
peut-être préférable pour l'avantage des intéressés de fermer 
l'école. La maison actuelle devrait être enlevée sans retard pour 
donner place à une autre qui fût confortable, bien éclairée et 
munie de bons ventilateurs, laquelle, suivant le rapport qui a été 
présenté, serait construite au prix d'environ $ 20.000. 

Vos commissaires, d'après l'examen des Livres du Bureau des 
écoles catholiques et d'ap1è3 le rapport de L.-M.-Joseph Lajoie, 
écuyer, comptable de la Commission d'enquête, constatent que 
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ces livres n'ont pas été tenus en bon ordre ni balancés de ma
nière à ce que les comptes en fussent complets, à l'époque de 
l'examen, il aurait fallu y faire un grand nombre d'entrées. 

En terminant cette partie do leur rapport, vos com111is~aires 
se voient conLraints de dire que, vu les Lémoignages qui leur ont 
été fournis, vu le manque de discernement que l'on attribue aux 
membres du Bureau; vu les résultats désastreux de l'adminis
tration des finances dont ces membres ont été chargés, ils sont 
persuadés qu'il est désormais impossible de rétablir la confiance 
du public dans l'administration des écoles catholiques de Mont
réal si ce n'est en substiLuant un personnel complet au Ilureau 
des commissaires actuels. Et ils doivent ajouter qu'à cause des 
rapports intimes qui existent enLre M.-U.-E. Archambault, su
rintendant local eL le Bureau, dont, paraît-il, il partage jus qu'à 
un certain point la responsabilité, à cause de cette malheureuse 
circonstance de parenté avec M. Louis Archambault, l'entre· 
preneur dont nous avons déjà parlé, à cause des rapports si 
étranges de ce dernier avec lo Bureau, il serait bon, cc semble, que 
les devoirs de tels personnages fussent si bien définis, et leurs 
pouvoirs, si bien déterminés, qu'il ne leur fî1t pas possible, à 
l'avenir, d'être même soupçonnés d'exercer la moindre influence 
sur les délibérations ou les décisions des commissaireR de ce 
Bureau. Tout en faisant ces observations, vos commissaires dé
sirent q11'il soit entendu qu'ils n'ont trouvé aucune preùve du
rant cette longue enquête, nonobstant les efforts réitérés des 
syndics des contribuables, qui püt tant -soit peu attaquer l'hon· 
neur et l'intégrité des membres du Bureau ou de M. le principal 
Archambault. Vos commissaires désirent aussi rendre ici le té
moignage quo l'éducation donnée dans les écoles soumises au 
contrôle du Bureau des commissaires est ex:cellente, comme l'at· 
testent d'aiJ!enrn les nombreuses preuves qui ont été fournies au 
cours de l'enquête. 

Bureau protestant. - Vos commissaires ont cnsuiLe procédé à 
un examen à part des affaires du Bureau des commissaires pro· 
testants, et ont visité bon nombre d'écales placées sous son con· 
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trôle. Aucune· plainte. bien sérieuse ne fut faite refo tivement à 
l'administration de ce Bureau si ce n'est que l'on a remarqué 
que le coût de la construcüon ot des terrains de l'Ecole supé
rieure est trop élevé et que le déplacement de cette école de la 
vieille mai~on Burnside était prématuré. Mais, après avoir en
tendu la complète déposition des témoins, vos Commissaires ne 
trouvent réellement aucun motif de plainte sous ce rapport. Les 
affaires de cc Bureau paraissent dirigées avec économie et beau
coup <l'è soin. Les livres sont bien tenus et n'attestent aucun dé
ficit dans les comptes. Il a été positivement démontré qu'un re
venu annuel était nécessaire pour subvenir aux besoins de l'édu
cation de la jeunesse protestante de cette cité, et pour mettre ce 
Bureau en Hat de payer à ses professeurs 1111 salaire convenable. 
Ce n'est pas sans raison que les instituteurs se sont plaints que 
non seulement leur salaire est quelquefois bien au-desso11s 
de cc qu'il devrait être convenablement, égalant à peine les 
gages des journaliers, mais qu'ils sont, de plus, surchargés, 
à cause d,t manque d'un revenu annuel assez élevé pour 
mettre le Bureau en état do soutenir un nombre suffisant de 
professeurs. 

Vos commissaires déclarent, on outre, qu'ils ne s'opposent pas 
à cc que, dans la pal'tic protestante d.e la population, la taxe soit 
quelque pou augmentée. Le sentiment général est que les dé
penses occasionnées par la consttuction des maisons d'écoles 
pèsent lourdernent dans cette époque de crise, dans laquelJe se 
trouvent los finances ; mais, dans l'opinion de vos commissaires, 
il n'est aucun moyen d'y ramédier, autre quo celui qui a été déjà 
adopté, ù suvoir, l'émission cle clébeniures, payables après un cer
tain nombre d'années. 

Prétendue nécessité d'une augmentation de la taxe actuellement 
préleçée ponr les écoles cle la cité. Sur cette question, vo8 c.om
missaires ont l'honneur de vous présenter le rapport suivant : 
Corn.me moyen d'effectuer une réduction très considérable dans 
les dépenses annuelles du Bureau des écoles catholiques et d'évi
ter, s'il est po~Eible, la 1téceE-si1.é d'augmenter la taxe, il a éLé sug-
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géré que les Frères des Ecoles chrétiennes fussent employés sur 
une plus grande échelle, comme instituteurs, dans les écoles de 
cette cité, et les avis d'un grand nombre furent consu!Lés et en
tendus relativement à cette suggestion. Les informations qui 
ont été reçues démontrent clairement que l'instrucUon donnée 
par les Frères est tout à Lait égale à celle donnée dans les écoles 
directement placées sous le co1itrôle du Bureau, et que pour 
pourvoir à cette instruction, égale en valeur, il suffisait d'une dé
pense qui fût moindre, au moins de la moitié, que celle qui est 
fournie aux écoles tenues par les instituteurs laïques. D'autre 
part, de nombreux témoins, choisis parmi les hautes autorités, 
prétendent qu'il ne conviendrait pas de changer l'état actuel dos 
choses, vu que la concurrence entre les deux corps enseignants 
produirait des résulta Ls bien propres à promouvoir les intérêts 
de l'éducation, et que, du reste, il est à désirer, d'après leur opi
nion, que l'éducation de la jeunesse de la cité de Montréal ne soit 
pas confié entièrement soit aux laïques, soit aux religieux. Vos 
commiRsaires constatent que les.dépositions faites sur cette ma
tière établissent qu'il y a parmi les citoyens catholiques de Mont
réal une différence d'opinion très prononcée quant à l'opportu
nité de confier entièrement l'éducation de leurs enfants à un 
ordre ou à des ordres religieux, nonobstant l'éducation de premier 
ordre que donnent los Frères, et la grande économie que l'on 
ferait en les employant. Vos commissaires, eux-mêmes, ne croi
raient pas agir judicieuse1nent on parlant d'une manière absolue, 
en faveur de l'adoption de ce moyen d'empêcher l'augmentation 
de la taxe. 

Arrivés à la précédente conclusion, vos commissaires ont pro
cédé à l'examen des obligations annuelles du Bureau des écoles 
catholiques, tant pour l'intérêt, le placement à fonds perdus dos 
débentures et les titres et prêts hypothéqués, que pour le soutien 
direct et l'augmentation des écoles. Ils trouvent, d'après l'état 
de compte fourni par le budget, lequel fut soumis à une assemblée 
dit du Bureau, le 30 mars dernier, qu'il existe un déficit relative
ment à l'intérêt des débentures, à la retenue sur le placement à 
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fonds perd.us, et à l'intérêt des hypothèques et des prêts, un 
montant, de $ 4.0.)37 par année (montant qui paraît à vos Com
missaires dépasser de beaucoup la retenue annuelle qui se fait sur 
les revenus autorisés par les aci,es ci-dessus mentionnés). Il paraît 
aussi, d'aprè~ les comptes de ces commi:;saires eux-mêmes, qu'ils 
ont dépensé, l'année dernière, pour le soutien des écoles, pour les 
taxes, etc., la somme de $ 64.069. 

Quoique le· Bureuu actuel des commissaires d'écoles catho
liques ait décidé de fermer certaines écoles, afin de pouvoir ba
lancer les recettes et les dépenses, cependant vos commissaires 
ne croient pas que le dit Bureau ait sérieusement pris une telle 
déci,ion, puisqu'il aurnit certainement donné, dans les témoi
gnages qu'il a apportés, des preuves plus concluantes en faveur 
de l'équité de leur position. La fermeture des maisons dont il est 
question, c'est-à-dire des écoles Olier et Montcalm, serait, eu 
égard aux endroits qu'elles occupent, un acte de suicide, et n'a 
pas dû être sérieusement projetée. Non seulement ces écoles doi
vent être muintenues, mais encore il devicnl. urgent d'en cons
truÎI'e une nouvelle sur la paroisse de Sainte-Brigide ; il est même 
constaté, d'après les témoignages reçus à l'enquête, que des 
annexes et des améliorations seraient requises à l'Ecole de 
Sainte-Anne (du frère Arnold), ainsi qu'à quelques autres 
écoles. 

Le Bureau des commissaires des écoles protestantes deman
dera, s.i.ns doute, une somme additionnelle pour construÎl'e de 
nouvelles écoles, apporter à celles qui existent des améliorations, 
en rapport avec le grand nombre d'élèves qui les fréquentent, 
et aussi,pour puyer à leurs instituteurs des salaires l)lus en rap
port avec leur import.anLe fonction. 

Après avoir mûrement réfléchi sur les besoins des deux Bu
reaux et sur les objections qui ont été soulevées an sujet des nou
velles taxes, vos commissaires sont conv::i.incus qu 'un.e augmen
tation de cotisation, prélevée en faveur des écoles de la cité de 
Montréal, se montant de deux à trois dixièmes de centin par 
piastre, scraiL auspi nécessaire qu'avantageux aux vrais iutérêLs 

VIII. - VERS L'ADIME 11 
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de l'éducation. Cette augmentation ajouteraiL aux revenus du 
Bureau des commisrnires des écoles caLholiquos environ trl'nl.e
trois mille piastres par année, calculée;; d'après l'évaluation üc la 
propriété immobilière de la cité, et fourniraiL a,u Bureau protes
tant une somme amplement suffisanLe pour subvenir à to·us ses 
besoins . 

. Mais vos commissaires sont aussi d'opinion qu'avec oe-tte nou
velle source de revenus 1:n faveur des deux Bureaux, il y aurait à 
construire les maisons jugées nécessaires, et à faire -les améliora
tions requises de sorte que les écoles puissent fonctionner avec 
plus de perfection on qu'au moins elles -soient accessibles à Lous, 
riches et pauvres. Vos commissaires s'accordent à dfre, après 
avoir tout bien considéré que ces propriétés ·qui restent impro
ductives entre les mains du Bureau d'écoles catholiques, doivent 
être vendues, afin que la dc'Lte qu'elles ont fait contractcr,dispa
raisse, ainsi que l'intérêt qui en doit être annuellement payé, le
quel se monte à la somme d'au-delà trois mille piastres ; ainsi la 
cotisation dimin ucra cl' a utan'L : ce sera trois mille piastres rle 
taxes qui seront comme remiseR, annuellern.enL, aux contribuables 
de cetLe cité. 

Une nouvelle source de revenus qui devra profiter aux ,besoins 
générau:x: des écoles sera le retrait d'entre les mains du Bureau 
des commissaires caLholiques de l'Ecole PolyLechnique dont la 
direction et le soutien semblent appartenir au Gimvernement, 
vu qu'elle contribue aux intérêts de toute la Province. Cette 
écale impose au BurPau une dépense annuelle qui varie de dou.ze 
cents à quatre mille piastres ; on a dû Jlrendre, en ef.fet, sur le 
revenu des écoles, depuis la date de sa fondation, une somme de 
pas moins de seize mille piastres, suivant le compte qu'en a fourni 
le Bureau au Gouvernement. 

Vos commissaires sont aussi d'opinion qu'une plus grande 
économie peut être e:x:ei·cée dans les opérations de ce Bureau, et, 
en prenant en considération les mesures qu'ils ontj'.mentionnées 
précédemment, ils osent dire qu'avec l'augmentatioa. de taxe 
proposée, l'éducation pr1ma1re pourra heureusement devenir 
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gratuite. Tout en î~isant ces :mggcstions, vos commissaires ex
priment l'eRpoir qu'en C'Xcrçant une stricLc économie dans l'admi
nistration, et en évitant touLc dépenRe inutile dans la construc
tion dos maisons, il ne 5era pas nécessaire de mai1ü.enir l'augmen
tation de taxe qui a été recommandée, si cc n'est J10ur un cerLain 
nombre d'années. 

Direrses matières d'intérêt public relatir,es azix écoles et au sys
tème d'écoles de la dite cité de iliontréal. - Sous ce titre vos com
missaires ont l'honneur de faire les suggestions suivantes : 

1° Que le nombre des commissaires de chaque bureau d'écoles 
soit augmenté jusqu'au nombre de neiif au moins. Cette mesure 
serait a désirer afin de subvenir à un besoin qui a paru s'imposer 
dans le cours des opérations dcR Bureaux, tels qu'ils sont aujour
d'hui constitués. Notons qu'il exisLe une divergence considérable 
d'opinion relativement au salaire à payer aux commissaires. Il 
est aussi à remarquer que, d'après les témoignages reçus à l'en
quête un certain nombre de contribuables se prononcent très for
tomont en favour do l'élection des commissaires d'écoles, mais 
qu'il existe de la part d'aut1·es conLribuables de fo1·tes objections 
au sujet d'un changement si subit et si radical dans l'adminis
tration des affafres scolaires ; en outre, ceux qui sont le plus en 
état de juger de la cause do l'éducation craignent qu'un tel chan
gement ait de fâcheux ré,ultats pour les inLérêts futurs de l'édu
cation de la jeunesse dans cette cité de Mont1·éal. 

Quoi qu'il en soit, le mode d'élection est en usage dans d'autres 
parties de cet te Province, ainsi quo dans la province d 'Ontario, 
et paraîL fonotionner d'une manière satisfaisante ; cependant, à 
cause des tém.oignages qui ont été roçus, vos commissaires ne 
sauraient suggérer un changement si radical, mais ils pro1Jose
:raient respectueusement : 

2° Que les membres des deux Bureaux fussent nommés comme 
il suit : Troù; nomméa par le Gouvernement, comme cela se pra
tique acLuellement ; trois uommés par le conseil de ville et devant 
être cl10isis, un seul dans chacune dos trois divisions de la cité de 
Montréal, telles qu'elles sont constituées pour l'élection des 
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membres de la Chambre des Communes du Canada : lesqurls ne
devront pas être échevins et seraient pris parmi les propriétaires 
payant les taxes dans chacune de ces divisions ; ils seraient ca-
tholiques pour le Bureau des écoles catholiques, et proLesLants 
pour le Bureau des 6coles protestantes ; trois autres seraient di
rectement élus aux élections civiles, qui ont lieu annuellement, 
par les propriétaires ayant droit de vote aux élections·municipales 
dans les différents quartiers de cette ciLé ; les membres du Bu
reau d'écoles catholiques seraient élus par les seuls électeurs ca
tholiques, et ceux du Bureau protestant le seraient par les seuls 
électeurs protestants. La durée de leur charge et l'époque 
de la votation demeureraient comme elles sont actuelle-
ment. 

3° Les assemblées des dits Bureaux seraient ouvertes au public, 
sauf cependant le droit qu'auraienL les commissaires de Lenir ces 
assemblées à huis clos, moyennant, à toute assemblée quelconque, 
les deux tiers des suffrages de ceux qui seraient préaents, ainsi 
que pour certaines raisons spéciales. 

4° On devra pourvoir au moyen de donner au public, ainsL 
qu'au Gouvernement et au Conseil de ville une pleine et entière 
information touchant l'administration et la situation des uffaires 
des Bureaux. Vos commissaires suggéreraient aussi que, deux 
fois chaque année, l'exposé des dépenses et des receLtes des Bu
reaux, montrant, sous une forme concise, la situation financière 
et l'état des écoles, soit publié dans les principaux journaux de la 
cité. 

En terminant leur rapport, vos Commissaires croienL qu'il. 
n'est que justice de mentionner le zèle et les talents qu'ont mon
trés, soit les Meosieurs représentant les contribuables, soit le sa-

. vant conseiller, F. D. Monk, écuyer, représentant les commis-. 
saires des écoles calholiques. Le secrétaire de chaque Bureau 
mérite aussi les remerciem,ents de vos commissaires, M. Des-. 
noyers, secrétaire-trésorier du Bureau des écoles catholiq'ues, et 
M. Robbins, secréLaire du Bureau des écoles protestantes, ayant, 
l'un et l'autre, apporté toute l'assistance possible, et disposé une. 
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grande partie de leur temps, durant le cours de l'enquête, au ser
vice de vos commissaires. 

Le tout rcspecLucusemenL soumis. 
Signé : C.-J. CounsoL, apocat de la reine, président ; LÉo-I-1. 

DAvrnsoN, D. C. L. CaAs.-D. DouERTY ; CHAS. GLACKMEYER; 

A. DE MARTIGNY, 

Montréal, 30 juin 1883. 



VI 

LES PRINCIPES DE W. LAURIER 

ET LE CARDINAL VIl\:CllNT VANNUTllLLI 

Voilà la question scolaire o.u Canada bien exposée par !an
cien magistrat, dès 1886. Ses desiderata sont exposés sans ambi
guité comme aussi sans mystère et nous ne croyons pas que der
nièrement, même au sujeL du KoewaLin, ils aient rien perdu do 
leur intérêt ; rien non plus de leur actualité toujours brùlante. 

C'est dire que l'Ancien magistrat et tous ceux ·qui opinaient 
alors comme lui n'ont pas éLé mieux compris, 1ii"mieux suivis, que 
MM. Lavergne, Bourrassa, Mahan, Tellier e-L autres, en 191.2, ce 
qui est bien de na Lure à surprendre le:; gens qui ne jugent le Ca
nada que d'aprèJ les appare1,cc~, ou des affirmations tendan
cieuses. 

A croire certains de ces gens le CEnada est le pays catholique 
par excellence ; les prêtres y ont toute autorité, presque toute li
cence ; ils y conduisent un peuple souple et béat, crédule ju,:qu'à 
la naïveté ; ils le font Lambour battant, au doigL, à l' œil, sans 
éprouver de révolte ni subir de contrariété5; avec cela c'est le 
pays de la dîme du clergé qui aime mieux ceLLe union g:·otesque 
avec le peuple endurant, qu'une étroite sujétion à l'Etat tyran
nique. Ce n'est pas toute la réalité, bien que la vériLé ne soit 
point non plus aux antipodes. 

II y a, au Canada, les protestants qui sont ici hors de cause ; 
et les catholiques qu'il fauL, eux-mêmes, diviser en deux caté-
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gories bien distinctes : ceux qui sont catholiques d'origine, d'es~ 
prit et de cœur : ceu:x:-là se serrent, il est vrai, a,utour de leurs 
prêtres écoutés, a.u pied des autels q,u'élevèrent et leur léguèrent 
les aïeux ; et il y a ceux qui ne sont catholiques qu'à la façon 
Laurier ; c'est-à-dire, nominalement, d'un cœur refroidi,. d'un 
esprit distrait et troublé ; ils le sont par atavisme, avec des-lèvres 
pincées et de la ho1üe au front ordinairement. Ceux-là. aussi 
connaissent le prêtre qui est une puissance à ménager et ils vont 
à l'Eglise par respect humain; tout comme en France, on hue le· 
prêtre pour bien marquer en certains milieux, on évite l'Eglise 
qui porte politiquement malheur. En un mot ces baptisés hon
teux, canadiens ou Irançuie, se ressemblent : ce sont des arrivistes 
qui tolèrent Dieu ou le renient par intérêt, pour se pousser ou se 
faire valoir. Etre compris de même façon pa~ les ca.tholiques de 
l'une et de l'autre catégorie n'est pas chose facile puisque cc sont 
ou gens de cœur droit ou gens d'esprit retors ; être écou1,é, de 
tous et secondé également par tous, l'est beaucoup moins encore, 
les vues étant contraires et les intérêts en conflit. 

Ce qui le proùve c'est que l'in-Lfaêt primordial du catholicisme 
était le même pour to,rn les Canadiens-Français qu'ils fussent à 
l'Est ou à l'Ouest, dans les provinces acquises à l'esprit français, 
ou.dans celles où .]'influence irlanclo-anglaise était encere pré
pondérante. L'entente cordi8.le entre ca:Lholiques, dans hurs re
vendications confessionnelles et scolaires comme pour leurs ré-

. clamations linguistiques, poliLiques, économiques eL sociales, 
devait s'affirmer en toutes les occasions favorables, et durer par 
la défense solidaire de tous les droits com.muns; elle ne pouvait 
pas en cela souîfrir des divergences d'e.ction ni d'opinion, encore 
moins des défections perfides. 

Qu'ari:iva-t'...il cependant ? 
L'ambition fit naître la division parmi eux ; l'arrivisme clans 

leurs rangs multiplia les 1énégats et les traitres. C'es·t ainsi qu'on 
pu voir bientôt la masse du peuple catholique se serrer seule et 
fidèlement aux côtés de sea pasteurs revendiquant sans relâche, 
ni défailJance ses droits propres, st les droits de se~ core!igion-
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naircs des provinces confédérée~. S'ngissait-il du Nouveau
Brunswick, du Manitoba, de ]'Alberta, du Saskatchewan, on en 
dernier lien du Keewatin, encore inculte et désert. N'impo1·te, les 
Bourget, les Laflèchc, les Taché, les Langevin étaient debout et sous 
leurs ordres des troupes vailJantes combRLtaient. Seulement, à quel
que dista1Jce, les transfuges affluaient pour manCXJnvrer e'L, sous la 
bannière des Laurier, ils se ralliaient face à l'ennemi, prêts 
à composer on à se rendre. C'était Je parti libéral qui se consti
tuait et qui accueillait avec Je mêm,e empressement le bon apôtre 
qui ne voulait la mort de personne, souhaitant la paix avec tout 
l'univers; et c'était Je libéra.l politique, et le bon vivant, gras
souiJJet, replet et souriant, qui trouvait que la religion avait du 
bon, sans doute, pour la fem.mc qui en devenait meiJJeure en mé
nage et pour l'enfant qui s'en montrait plus respectueux, au 
foyer, mais inopérante en lui qui en prenait et en laissait à son 
gré pour l'harmonie de son existence et l'aisance de ses compro
mis ; c'était le libéral doctrinaire qui ne prenait du dogme qu'à 
son heure et à son g,·é. 

Et remarquez que le libéral politique et Je libéral doctrinaire 
ayant des instincts communs, s'en vont de compagnie, prêcher 
le salut du monde par la condescendance mutuelle des humains : 
pas d'affaire, Messieurs, et coulons-nous la vie bien douce quoi 
qu'il se passe an ciel, ou quoi qu'il puisse nous arriver d'incertain 
dans les enfers. 

Ces dispositions complaisantes prédisposaient aux alliances 
équivoques, et dans ce camp où la vie était facile et le monde to
lérant, les juifs, les francs-maçons, les protestants, qui ne protes
taient plus, les malandrins malaxés de sectaires, accoururent 
comme le chien courant à l'hallali joyeux. On était secrètement 
utilitaire, opportuniste, avide d'exercer quelque influence sur les 
avenues menant au pouvoir. 

Ce parti s'emp'ara du gouvernement fédéral en 1896 ; il ob
tient aussi la faveur du suffrage dans plusieurs provinces et sa
chant vivre du pouvoir, il n'eut jamais rien de plus à cœur que 
de le conserver. Il y parvenait comme les arrivistes de tous pays 
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à force d'obséquiosité~, d'équivoques, de 1n·omesses fallacieuses, 
de concessions et de compromissions. 

Son art de s'adapter au:x circonsLances et de durer par la va
riété de ses défaillances, ne le sauva pas, il est vrai, de la débâcle 
du 21 sepLembre 1912. Lo terra.in politique avaiL éLé fouillé soi
gneusement par l'adversaire. On savait alors à quoi s'en tenir 
sur le compte du " fin matois » dont l'habileté étaiL faite surtout 
de la naïveté de ses contemporains, qui prenaient pour argent 
comptant et pour talent de bon aloi, c'est-à-dire personnel les 
mille petits et grands emprunts de principes, de mé'shode, de 
procédés pour capter et pour conduire les masses confiantes ou, 
stupides,comme elles le méritent; emprunts qu'il avait contractés 
à l'étranger, dans des officines que, même à Paris,on ne hanLe qu'à 
nuit close. Le terrain religieux n'avait pas été exploré avec 
moins de soins. On savait enfin à quoi s'en tenir sur l' infliience 
spiritnelle indue du clergé, sur les dessous du Programme catho
lique, sur les Biens des Jésiiitcs et les convoitises misérables qu'ils 
déchainèrent en certains milieux qui auraient dû connaître la 
charité et le détachement <lu bien d'autrui ; on savait ce qu'avait 
été les évêques Bourget, Laflêche, Taché et aut.res champions in
tègres de la pensée catholique et des droits de l'Eglise ; on savait 
ce qu'ils avaient enduré de la part d'autres champions portant 
même livrée et servant d'autres dieux ; on savait ce qu'était 
Laval et ce que furent naguère ses jeux de sociéLés: on connaissait 
les Hamel, les Paquet, les Taschereau (1) et tant d'autres, aussi 

(1) Dans Je tome VI des Voix Canadiennes, nous avons dit comment l'abbé 
Casgrain s'employa à faire de Taschereau un prince de l'Egljse. Voici comment 
le libéral Chapleau se vanta d'y avoir travaillé de son côté. 
Du Dnon INTERNATIONAL : Discours prononcé ri: l'Uni<Jcrsité La<Jal, à Jl,lontréal, 

le 22 juin. 1886, par l'hon. J.-A. Chapleau : Ottawa, imprimerie du « Canada », 

1888. Extrait textuel.) 
... Vous avez compris que je veux parler de l'entrée de l'éminent archevêque 

de Québec dans l'auguste Sénat de l'Eglise Universelle. 
Ce n'est un secret pour personne, el c'est une légitime satisfaction pour tout ]e 

monde, que le Saint-Siège a reçu, dès l'hiver dernier, l'expression officieuse du 
plaisir qu'éprouverait le gouvernement de Sa Majesté, si la haute dignité de pri~c~ 
de l'Eglise était conférée à Sa Grandeur 1\Igr Taschereau. Je me plais à le dire 1c1, 
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l'œuvre de dissolution roligiouse et morale qu'ils pomisuivaicnt 
avec une haute inconscience, à moins que ce no iut avec une pro
fonde perversité ; on savait enfin comment et pourquoi les coreli
gionnaires de l'Ouest avaient été abandonnés aux entrepri~os 
haineuses des hérétiques sectaires; et,pour tou:tes ses désillusions, 
peines et remords endurés à la suite d'un guide perfide on avait 
à se venger par une exécution exemplaire. 

Pour échapper à son sort fatal, au châtiment affronté et mé
rité, sir Vv. Laurier, usa encore de sa ruse et une fois de plus en
tendait justifier son v:ieux renom de « fin matois » imbattable. La 
politique intérieure ne lui rapportait plus de confiance, ni la poli
tique rnligieuse, do crédit I Eh I bien, il moutterait qu'il n.'était 
pas rnns vert, ni surtout au bout de ses moyens. 

La politique impérialiste en voulez-vous, fit-il ? - Pas beau
coup ? - Ah t alors la politique des affaires vous u·a mieux. 
Voulez-vous la poule au pot les dimanches et jours de îêtes ? la 

non pour en tirer gloire en faveur cl'un homme politique, mais pour conslater haute
ment le grand sentiment de bonne entente qui règne dans notre pays, parmi les 
homme5 haut placés des différenteR croyances. Au mois d'octobre, on me demande, 
confi<lenliellement, <le fnire faire des ùémarches pour obtenir le concours du gouvci•
nement anglais auprès du Saint-Siège1 pour 1a nominnf.iou d'un cardinal canadien 
dont H était alors que.slion à Rome. Je n'eus pas la moindre hésitation à m'adresser 
à Sir John A. Macdonald 1 pour lui demander son appui dans cet.Le affaire, appui 4ui 
augmentait d'importance par le fait que ~ir John se rendait alors en Anglele1Te. 
J'en confërai longuement avec lui. Lo premier-ministre me dit que c'était une heu
reuse idée, quo cette nomination ferait honneur au Cana<la1 et ne pourrait fJU'aug
menter notre importance aux yeux des autres pays. K Vous avez, me dit-il, un Pape 
bien éminent dans le Pontife actuel. Deux grandei; nations protestantes en Europe 
lui doivenL de la reconnaissance pour avoir protégé la couronne de leurs souverains 
contre le socialisme et le nihilisme en Allemagne., conLre le féminisme en Angleterre. 
Je m'occuperai de celle question pendant mon séjour à Londres, ajouta-t-il, eL je 
n'ai aucun doute que je serai secondé dans mes démarches. li Au cours du mois de 
d6cembre, j'écrivis à Sir John, le pressant ùe nouveau d~acUver les choses, eL j'eus 
fo plaisir d'apprendre que le· meilleur vouloir e.t la plus précîeuse eoopérnlion lui 
étaient acquis de la part de ceux dont nous recherchions le concours. 

Encore une fois, je ne veux tirer <l'outre Jeçon de ce fait que celle-ci : Ce grand 
respect des gouvernements enlr.e le Souverain qui conduit plus de deux cent mil
lions de sujets dans ln direcé.ion de l'ordre, do la moralitU, de la paix, et ceLLe défé
rence ausr-;i digne que délicate quo l'E~lisc têmoigne aux pouvoirs civils conslilués, 
formeraient bien la base du principal :irticlr de ce droit inLern~tional dont l'Europe 
a si grand besoin, en ce moment o I les problèmes sodaux les plus vastes vont de
mander leur solution à la violence, soit dans Ja guerre, soit dans la révolution ... 
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voulez-vous tous les jours, et le soir et le matin ? je vous J'assu
rerai : certeH, en permanence, et les cousinr, d'Amérique, à défauL 
d'autres y pourvoircmt. Vive la réciprocité douanière avec les 
frères des Etats-Unis, parents proehes, voyez-vons, et si opulents, 
qu'ils donnent sans cesse et ne demandent jamais rien. 

Mais la rumeur publique, mise en éveil, en un sourd et mena
çant murmure, répondit au batteleur : 

- Nous ne baisserons pas les barrières qui sauvegardent notre 
indépendance. 

Et Wiifrid Laurier fut seul à baisser le clos sous l'avalanche qui 
le précipita du pouvoir, ahuri et lamentable. 

C'est que l'adversaire, les conservatrur~ qui jadis promirent 
aux catholiques du Nord-Ouest un remedial bill, une loi répara
trice des injustices qu'on leur infligeaiL, avaient repris leur ancien 
programme et réitéré leurs promesses d'antan. On les écouta à 
ce sujet, comme on leur prêta l'oreille pour autre chose, et on leur 
fit Lll1 triomphe inRttencln, mais comple-L. 

H n'y avait plns ponr le gouvernement Borden qn'à tenir des 
promeRses faites dans 1a mêlée. Il y songea bien, mais comment 
s'y prendre ! 

M. Roblin, premier membre du Manitoba étail un brave 
homme, bon, équitable, voulant le bien avant la justice ; si on 
s'attardait avec lui dans les coulisse:i, et si on traitaiL à l'amiable 
cette obsédante et brùlante question des écoles ! On y procédait 
déjà sans bruit, quand l'annexion du Keewatin uu Manitoba fut 
proposée et débattue dans les assemblées iédérales. 

Pour les catholiquor, c'était l'ocçaf,ion de parler; et pour les pro
te~tanl~, Gelle de se tRi;·e nc fùt-ce que pour laisser passer le bill 
sans réserve ni garantie pour la minorité catholique de cette 
annexe, qn'il fallait assimiler à la provinc.e pour assurer l'unité 
morale. 

Les oatlnliques dém mtraient que le territ )ire du Keewatin 
jouissaient de franchise~ constituüoan,,lles, au point de vue 
confessionnel, inaliénables, imprescriptibles ; et ils entendaient 
qnc dans le bill d'annexion au Manitoba, ces franchises fussent 
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rappelées et maintenues, envers et contre Je Manitoba lui-même, 
pour l'avenir. 

M. Borden ne parlait pas plus de ses lranehises que si elles 
n'exisLaicmt pas ; quand on voulut de lui une déclaraLion, il fit 
entendre que la question était réglée et même que la minorité 
catholique n'avait pas de droits particuliern. 

C'éLait la thèse même des libér&.ux qui écoutaient rayonnants 
et narquois, triomphants de l'em]Jarras que causaient au vain
queur ses récentes promesses. 

Quand, sur la qtiesLion, sir \V. Laurier dut s'expliquer lui
même, il déclara qu'il n'avait pas à amender la ligne cle conduite 
qu'il avait suivie et suivrait encore s'il était au pouvoir. 

Et le Bill d'annexion passa sans les réserves voulues par les eo
tholique~, mais avec des assurances verbales que l'équité renaî
trait dans le Manitoba, p11isque déjà en quelques jours le minis
tère Bol'llen avait plus fait pour les catholiques du Nord-Ouest, 
que les libéraux durant leur long séjour au pouvoir. 

C'éLait vrai ; mais l'opinion attendait mieux et voilà pour
quoi, le 15 mai 1912, lors des élections provinciales de Québec, 
les circonscriptions qui élurent les députés conservateurs fédé
raux, déjà parjures, à cl'écrasante8 majorités, répudièrent avec 
d'aussi fortes majorités les candidats conservateurs provinciaux. 
Ce qui ne la.issa subsister aucun doute sur la signification de l'ar
rêt que prononçait ainsi l'opinion, c'est que les circonscriptions, 
dont le député conservateur fédérnl tint sa parole e-t plaida la 
cause des catholiques du Nord-Ouest, restèrent fidèles et con,;i
nuêrent à élire des conservateurs pour la Chambre provinciale. 

Il est à croire que la leçon sera d'autant plus forte et d'autant 
plus salutaire pour le gouvernement Borden que toutes les in
fluences fédérales s'étaient mises en œuvre pour consolider leurs 
conquêtes sur le terrain provincial, et qu'elles se dépensèrent en 
vain, bien que supérieurement servi:es par des candidats d'élite. 

Nous n'avons, en ce qui r:ous concerne, et dans la question 
scolaire qui nous occupe ici, aucune préiérence politique pour 
les conservateurs ni pour les libéraux ; nous manquerions même 
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de franchise si nous ne reconnaissions pas que notre cœar, comme 
notre pensée se porte instinctivement vers le gouvernement où 
l'élément franco-canadien est le mieux et la plus honnêtement re
présenté. Mais il s'agit ici de principes supérieurs à tout intérêt, 
il s'agit de loyauté et de j ustiGc, et nous devons tenir pour ceux 
qui tiennent la balance avec impartialité entre les confessions 
concurrentes et parfois ennemies. 

C'est parce que sir Laurier a oublié trop souvent qu'il était 
français et se disait catholique, c'est parce qu'il a trop fréquem
ment payé le pouvoir et sa popularité avec l'intérêt eL les droits 
d'autrui, que nous avons à lui reprocher son opportunisme mal
séant et son libéralisme néfaste qui l'a rendu redoutable aux 
siens seulement. 

Sir Vv. Lauriel', envers les siens, nous l'avons dit, pensait s'ac
quitter de tou G on leur faisant l'honneur de les gouvern~r ; mais 
envers les auLrcs, anglais ot protestants, pour se fail'e pardonner 
son autoriLé qui pouvait paraître étrangllre, il ne payait qu'en 
concessions habiles et palpables faveurs, ordinairement comp
tant. 

Quand los franco-cano.cliens et les catholiques se répandaient 
parfois en gémissements et osaient se plaindre, il leur faisait com
prendre combien knr incoméquencc était grande, eL leur ingrati
tude envers lui insupportable : 

- Comment, insinuait-il avec vivacité, mais aussi avec dou
ceur, j'ai dans le cœur votre foi, et dans les veines votre sang ; je 
suis, comme vom, catholique et français, vaincu de la veille, et 
pour vous me voilà le Yainqueur du jour et le maître de demain. 
Voyez le Canada : C'est un monde, nous n'y sommes qu'un 
atome ; voyez le peuple : il est anglais, il est protesta.nt, il est le 
conquérant ; il a pour lui la richesse, la force, il est tout; nous, 
nous n'y étionr; rien ; et reg&rdez bien encore : je suis mainte
nant, à la Lête de tout ; je dirige , commande ; ainsi, en moi et 
par moi, vous catholiques et français, minorité humiliée long
temps et toujours vaincue, vous triomphez enfin et vous régnez 
indépendants déôormai.~, prospèrcE, sur la meilleure et la plus 
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grande des colonies britanniques, en majeure partie proteHtante 
retenez-le bien ? Que voulez-vous donc do plus et de mieux ? 

Voilà ce qu'était la guitarn d@nt jouait sir vV. Laurier avnr. unu 
habileté si collSommée que le naïf cardinal Vincent Vannutelli, 
à l'instar d'un amateur di,trait qui fredonne un air familier, se 
prit un jour à entonner les louanges de l'artiste cana.dieu sur le 
même mode et avec Je même entrain, par distraction, ou le sup• 
pose pour sa dignité l 

C'était en juillet 1907, au co.llège ,canadien de Rome. Une ré
copLion b!'illan;Le fut organisée en faveur de sir \V. Laurier alors 
en quête d'influence et d'encouragements, ,Jes élections !édérales 
étant proches. Evêques, p1,élats, laïques de grande disLinction 
affluaient, le rc,pas fut exquis et les vins, généreux. Il y eut toasts 
chaleureux et des discours que Pellet an eut trouvé communicatifs, 
comme certaine chaleur de circonstance; et le bon cardinal Vannu
telli fut gagné par les ambiances et y alla de sa cantate en l'hon· 
neur du grand canadien, qu'il remercia chaleureusement des sel'· 
vices qu'il .avait rendus à l'Egli~e et du bel exemple qu'il donnait 
à ses concitoyens par la dignité <le sa vie privée; il n'ajouta pas, 
heureusement : par sa piété angélique. Ce .qui ne fut qu'un re
grettable oubli pour la continuité d'une dérision faite de con
trastes. 

cc L'Eglise, ajouôait Je cardinal, est fière de voir son fils (Lau
rier) dev:enu, sans sacrifier ses idées, ni ses principes, le premier 
magistrat d'un grand pays, en majO:I'ité peuplé de protestants. » 

Naturellement, un tonnerre d'applaudissements éclata <lans 
J'a>Ssistance .composée de partisans, et l'éloge magnifique du r.ar
dinal fut télégraphiquement transmis au Canada où il faciliLa au 
cc fin matois.» des triomphes nouveaux (1). 

(1) Un 1·ournal quotidien de Montréal, organe de sir Wilrrid 1 reproduisit le 5 juilllj}t 
p. 81 sous o.1·uLrique Sir Wilfrid à Rume, ce ,qui suil,cxtrait du Soleil, organe du même 
sir Wilfrid, à Québec : ~ 

(u Correapon..dancc 11plcialc). - Sir Wflfrid, comme nous l'a déjà appris Je téô-
graphe, a passé quelques jours à Romc,vcnant do Marseille, après avoir passé à Cannes 
et à Gênes. 

, Il a éLé reçu en audience privée par sa Sainteté Pie X de la façon la plus aimo.J;Je 



- 175 

Nous avons diL que le naïf cal'dinal avait dû fredonner cette 
cantaLe par distraction, ses sources d'informations sûres n'étant 
pas alors tades plus qu'aujourd'hui même. L'Eminence dcvaiL 
savoir, cerfa.inemcnt,-qu'en parla,nt des choses du Canada ou des 
hommes d'Italie, sir Laurier ne Hacrifiait rien <le ses principes, 
mais exhaltait ceux qui, comme lui, avaient su rendre à l'Eglise 
des ser~ices singuliers. Qu'on en juge plutôt l 

.En août 1894, vV. Laurier, devenu chef du parti libéral, faisait 
une tournée politique dans l'Ouest canadien. 

Une dépêche, datée ·du Sault Sain Le-Marie, Ontario, annonçait 
le 30 de ce mois ce qui suit : 

Le R. C. E. Manning, de l'Eglise méLhodisLc, est très populaire ici. 
L'honorable M. Laurier eL ses compagnons de voyage ont assisLé au 
service religieux de son église, dimanche soir, CL le Il. Monsict\l' a pro
noncé un éloquent sermon après lequel il a éLé chaleurousoment féliciLé 
par le chef libéral. » 

Cette rlé.pêche, naturellement, fut l'occasion d'un grand scan
dale parmi les catholiques. Comme elle ne fut pas démentie, La 
Croix, de Montéral, protesta en ces termes v.éhém,ents : 

« Tout enfant, <lit.-cllo, qui sait son petit r.atéohisme, n'ignore pas 
qu'il' est expressément défe,-·du aux caLholiques de prendre parL aux 
cérémonies religieuses des h~,·,·~ir1ues, des schismatiques, des J nifs ou 
des infidèles. L'Eglise recommande à ses enfants la plus grande cha
Tité à l'égard ùc ceux ·qui n'ont pas le bonheur d'appartenir à la vraie 
religion. Elle ordonne de prier pour eux, de les respecter et de leur Lé-

cr Une réception lui o. élé offerte au Collège canadien: quantité d'évêques et de pré
]ats assistaient à eette réception. 

« On a bea.ucoup remarqué l'allocution prononcée par Son Eminence le cardinal 
Vincent VanuteJJi, qui a fait de sir YVilfrid Laurier le plus bel éloge, louant ses émi
nentes qualités d'homme d'Etat, le remerciant en termes chaleureux des services ren
dus par :Jui à l'Eglise. 

« Il a rendu .hommage au bel exemple donné à ses concitoyens par sir WiHrid Lau
rier pnr sa vie privée. 

c L'Eglise, a-t-11 ajouté, est fière de voir son fils devenu, sans sacrifier ses idées ni ses 
principes, le premier magistrat d' tm grand pays, en ma;o,·ilé peuplé de p1·otestants. ? 

1 Je vous livre, sans commentaires, ces dérlaralions du Cardinal Vanutelli, d6clara
tions qui ont été accueillies par les applaudissements prolongés de cet auditoire si 
distingué. ? , 
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moigner en toute occasion des sentiments véritablement et sincère
ment chrétiens ; mais elle leur défend expressément de communiquer 
avec eux in sa cris. 

« Cette dépêche, déjà vieille de cinq jours, n'a pas été conLredite ; 
on peut donc sans témérité la considérer comme vraie. Eh Jiien ! nous 
le répétons, il y a là un scandale. 

rc AssisLor au prêche méthodiste n'était pas assez pour le zèle catlw
lique du chef libéraliste ; il a tenu à féliciter chaleureusement le prédi
cateur ; c'est complet . 
. « Quel a donc pu Hre le mobile de celte étrange conduite ? Inutile 

de chercher bien loin. La dépêche ne dit-elle pas: Le R. Manning de 
l'église méthodiste est très populaire ici. L'explication, la voilà. 

" Il s'agissait de capter la confiance d'un homme très populaire. Si 
cet homme eût été un prêtre catholique, M. Laurier serait allé à la 
messe le dimanche, 26 août: mais, comme il se trouve qu'il est métho
diste, M. Laurier ost allé à la mitaine, tout simplement. » 

Rien à redire. 
Les catholiques, en effet, n'ont pas le droit de communiquer 

avec les hérétiques in sacris, c'est à prendre ou à laisser ; mais 
Laurier ne s'inquiétait pas des prescriptions do la religion, quand 
cela n'entrait pas dans le cadre de ses intérêts. Ce qui n'empêcha 
pas la Liberté, journal radical de Sainte-Scholastique, de partir 
en guerre en faveur de cet homme heureux dans son insouciance 
.des convenv.nces confossionncllos. 

Et voici quelques aperçus de son plaidoyer : 

« La Croix, vient de publier un sale arLicle contre M. Laurier, parce 
que celui-ci s'est permis, lors de son passage au Sault-Sainte-Marie, 
d'assister à un service religieux, à l'église méthodiste de l'endroit. 
« Quel crime ! aller voir des protestants prier Dieu dans leur temple ! 
" Quelle infamie ! oser aller écouter prêcher le pasteur Manning ! » 

« Ces pauvres calotins nous maudissent parce que nous n'avons pas 
leur étroitesse d'esprit, leur chauvinisme, leur sotte intolérance et 
parce que nous respectons toutes les croyances. Nous plaignons sincè
rement les curés d'avoir pour organe un journal abruti comme La 
Croix, qui en est encore aux ténébreuses doctrines du Moyen-âge, au 
système des bûchers, de l'intimidation, do la proscription, etc. 

" Mais en revanche, nous klicitons M. Laurier d'avoir su s'attirer 
les haines et les colères de cc chat-huant de la presse. 
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« Ayons des iùées larges, soyons tolérants, aimons-nous les uns les 
autres, et allons droit notre chemin sans nous occuper des cxcommu
nicaLions de La Croix. » 

Alors déjà, M. Laurier avait des thuriféraires bien embouchés ; 
il en gardera l'espèce toute sa vie ; au besoin, il en saura cu!Liver 
la race et encore l'améliorer ? 

Or, récemment, cotte même Liberté se proclamaiL favorable 
aux écoles neutres et la voilà, allant de progrès en progrès, toute 
acquise à la religion neutre ou amalgamée, elle no sait au juste, 
mais peu lui importe le bois de l'idole puisqu'elle adore tout et 
le veau doré tout d'abord. · 

Puis, M. Laurier e&t son chef de file, n'en déplaise à son Em. 
Vincent Vvnnutelli, qui, trouvait que cet homme d'Etat pour 
s'emparer clu gouvernail, n'avait rien sacri[ié de ses principes. 

A savoir d'abord s'il avait des principes à Racri[ier ! 
Partisan des écoles nentres, sectateur de la religion neutre au 

Sault-Sainte-Marie, M. Laurier, mérita donc Ios applaudisse
ments et la sympathie des rédaci.eurs de la Liberté, primo, et se
cundo, l'éloge, pour le moins intempestiî, d'un cardinal, mal in
formé, et qui n'éLait pas encore désillusionné lors des cantates 
du Congrès eucharistique do Montréal. 

Il fanL, disait à ce propos, M. Th. Chapais, il faut lire les jolies 
choses quo la Liberté nous dédie : 

« La presse ramollie, dit-elle, c'est-à-dire : La Vérité, la Croix, le 
Courrier du Canada, le Trifluvicn, ne cesse de baver sur M. Laurier, de
puis qu'il est allé entendre prê:'.1er le R. M. :\1anning, au Sault-Sainte
Marie ..... >> 

En mai 1898, dit Je Conrricr dll Canada, que nous continuons de 
citer, sir "Wilfrid Laurier, notre premier ministre, vient de prononcer 
un éloge funèbre de M. Gladstone, que ses thurHéraircs portent aux 
nues. C'est un chef-d'œuvre, s'écrient en chccur les chauffeurs de l'en
thousiasme ministériel, jamais l'éloquence canadienne ne s'est élevée 
si haut. 

Au risque de passer pour un fâcheux, nous voulons remettre un 
peu les choses au point, dit M. Chapais. Nous ~yons lu et relu attenti-

VIII. - Vans L'ABIME 12 
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vement le dernier morceau oratoire de sil• VVilfrid Laurier. Cc n'est 
point une pièce sans valeur ; elle est t1•availléc, trop travaillée peut
êLre, elle csL sonore, elle brille par la vari,:té et le choix des épithètes, 
ello a du mouvement et de l'éclat. Mais il lui manque une qualiLé es
sentielle, la mesure, et une autre non muins impcrLanLe, la si1I1plicité ... 

Mais nous n'avons pas pris la plume pour écrire un arLicle cic cri
tique littéraire, ajoute M. Chapais. Nous l'avons prise pour faire en
tendre une protesLaLion indignée eonlre l'insolente admiration que 
sir \'\,ïHricl Laurier n'a pas eu honte de professer envm•s l'un des plus 
gmnds m[l!faiteurs politiques que notre âge ait connus. 

Le premier ministre a voulu magnifier sun héros 011 le comparant à 
trois grandes figures conLemporaines ; et pour compagnons de gloire 
il est allé lui choisir Bismarck, Lincoln et Cavour ! 

Ne disons rien de Bismarck et de Lincoln, quoique le premier ait 
bien des tares dans la renommée que lui a valu son brutal génie, et 
qu'il ait nrnnqt::i aü second bien des <lléments de grandeur. Arrivons 
ù Cayour, eL disons sans ambages it M. Laurier ce que nous avons bur 
le cœur. 

Voici ses paroles: 
« Ce dernier demi-siècle clans lequel nous vivons, a produit bien rles 

hommes fortement doués, qui, clans les différentes sphères, ont aLtÏl'é 
sur eux l'aLlention du monde. Mais parnii les hommes qui ont illusLré 
ce~ ûge, il me semble qu'aux yeux de la postérité quatre vont surviv1·e 
à tous les autres et les éclipser : Cavour, Lincoln, Bismarck et Glads
tone. Si 11ous considérons simplement la grandeur des résultats obtenus 
comparée à l'exiguiLé des moyens, si nous savons que du petit royaume 
de Sardaigne est so1't.ie l'Italie uue, nous devons en conclure que le 
comte de Cavour étaiL incontestablement un homme d'ELat d'une 
habileté et d'une prescim1ce merveilleuses. » 

Ainsi, M, de Cavour, ministl'e de VicLor-Emmanuel, est, aux yeux 
de M. Laurier, l'un des quatre plus grands hommes de notL"e ûge ! Eh 
bien, ceLto audacieuse et mensungère apothéose ne passera pas, sans 
que nous ayons au moins iail entendre tm cri de réprobaLion. 

Ouvrons l'histoire de notre temps. Lo nom de Cavour est écrit en 
sombres caractères sur quelques-unes de ses pages les plus honteuses. 
Ce premier ministre <lu Piémont a e,1 pour suprême habileté la dé
loyauté et la per!idio. Fourbe, intrigant, calomniateur, spoliateur 
sans scrupule el sans foi. il a édifié sar le mensonge, sur le vol et sur 
l'iniciuité un édifice politique dcnl les assises sonL déjà chancelantes. 

C'est Cavour qui s'esL servi, avec une scélér[lLesse consommée, de 
la fameuse Iorrüule : c, L'EgJise iibre dans l'Etat libre. )) 

Voici en qt,eis termes écrnsants Mgr Dupanloup a jugé l'homme et 
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son œuvre dans sa br@chure : La ConPention dii 15 septl'Jmbre et l'En,
cyclùpie dit S decembre. 

« Et ~l'abord, l Egl·ise liùre dans l'Ewt ü/Jre. L'Eg<lise •l·ibre, c'eBt 
p0.111· le Piémont, dapuis ·J 5 a1Js, toms les b,iens de I Eglise conf,isqués ; 
les ordr.es I1eligie.u;: supprimés ; les religimses j•el,écs èl'11!1'l'S la 'l'Ue ; 1es 
évêques en pr.ison ; les c,lercs ooumfa à fa ,conscripLi,m ; les évêchés 
vacanLs; J.es imummités ecclésiastàqu,es, stipulé, B Far U-11 traité, abo
lies, la loi Siccard1, votée a:ux cris de: Vive Sic,carcli ·! A •bas les p,·êtres ·! 
La loi sur le m.lli'iage -ciivil, v,ol,é.e, le .5 juin i.832, i.:ralg1,é }e Fape, mal
gré le Conco1,clat, malgré les évêujlill<!S ... 

cc M. de Cavow· s · abo@haiL avec 'les c'iwis des sociétés secrèLes, et 
traçait de concert avec La Farina, président de la Société Nationale, 
too.s les plans des futures révolU1tions, .eFL :prenan~ soin toutefois de lui 
dire: cc Vous n'êLes pas ministre, vous pouvez agir librement: mais 
sachez -que, si je suis interpellé à la Chamiire ou mo}esté par la diplo
matie, je vous renierai ,, - Tels sont les « moyeBs moraux ,, que 
M. de Cavour mit au service d,e « ses aspfratiorni l'!ationales ,, ; et le 
cc droit nouveau ,, qu ïl inventa .... 

cc Après les « Révolutions ,, et les cc Aqrnexions • vinrent les cc Jn-;,a
sions "· Tous les voi!Gs ont été levés sur l'expédition. de Garibaldi. 
Tout le mond·e sait que M. de Cavour dosa voua Garibaldi devant lu 
France et devant l'Earope ; il écrivit même au roi de N api es qne d:es 
vaisseaux sardes partaient poiar arrêter l'aventurier. - Et c'est lui 
qui l'envoyait... · 

« Alors 111. de ·Cavour, triomphant, déclara du haut de la tribune 
piémontaise que ces mémorables événements étaient cc la conséquence 
nécessaire de la politir.1ue piémontaise depuis 12 ans ; et e1üvré de ses 
succfs, s'écria enfin, jel-ant ce défi à noire armée, à not1·e parole et à 
notre poliLique déclarée: « Il nous fauL R.me pour capitale, et nous y 
serons dans six mois. " 

cc Et le Parlement, sanctionnant cette déc!araLion par un vote ·so
lennel, proclama Rome capii.ale de l'Italie (20 mars 1861 ). 

cc Voilà l'homme et voilit le gouvernemenL, qui, quelques mois 
après, ouvraieEt avec le gouvernement fran,uis les négociations qui 
ont abouLi à la Convention du i5 sepLembre. ,, 

Telle est la vraie figure de ce Cavour, que sir vVilfrid Laurier a 
exalté com1l).e l'un des quatre grands hommes de noLre époque. 

Al1 ! si le premier ministre (Laurier) avait le sens cathdique, jamais 
une telle parole ne serait venue se placer sur ses lèv,eo, Cavour a été, 
dans notre siècle, un des plus malhennêtes, un des plus perfides et un 
des plus perverR ennemis de l'Eglise. Durant sa campa5:ne pour l'uni
fication de l'Italie et contre le Pape, il a introduit dans la diplomatie 
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des procédés ot dos tactiques misérables qui feront la honte do notre 
âge. Et M. Laurier lui dresse uu piédosbal ! 

Co quo vous avez glorifié dans la personne de Cavour, sir Wilfrid, 
c'est Je mensonge, la déloyauté, la mauvaise foi, l'hypocrisie, la vio
lence et la rapine. Co sonL los légations cL la Romagne, les Marches et 
l'Ombrie volées au SainL-Siège ; c'est Garibaldi soutenu dans ses inva
sions de bandit contre les Etats catholiques ; c'est Castelfidardo ot 
Lorette, Lamoricière écrasé dans un gueL-apens, Pimodan tué à la 
fleur de l'âge ot de l'héruïsme, les soldaLs du Pape égorgés, Ancône 
bombardée, los Etats de l'Eglise inondés de sang ot couverts do ruines, 
et tout cela en pleine paix, au mépris du droit naturel et du droit in
ternational. 

Voilà l'œuvre dont sir vvilfrid Laurier a osé célébrer le souvenir 
dans Je Parlement Canadien. 

Si le premier-ministre voulait entrer dans la voie, toujours épineuse, 
des comparaisons, que n'a-t-il choisi ses modèles dans des sphères plus 
hautes ot plus pures ? Diou merci, notre âge a connu des grands 
hommes d'une autre stature eL d'une autre valeur morale que celle 
du piémontais Cavour. Sir Wilfrid aurait. pu choisir entre les O'Connell, 
les l\fanning, les Donoso Cortès, les Wimlthorst ou les Garcia ]\forono, 
qui tous ont mieux servi quo Cavour la société ot l'humanité. 11 aurait 
pu surtout faire rayonner la pure et éelatante figure do cet homme au 
génie profond et lumineux, à la vaste science, maitre dans les lettres 
ot dans la diplomatie la plus haute, penseur, écrivain et politique sans 
supérieur, qui, de l'aveu des incroyants comme des croyants, s'il n'était 
pas le vicaire do Jésus-Christ sur la terre, serait encore le plus grand 
des contemporains. Nous avons nommé Léon XIII. 

Léon XI II et Cavour I Et, aux yeux de sir Wilfrid, Cavour plus 
grand que Léon XIII ! 

Pauvre M. Laurier I Comme l'homme véritable se démasque sou
vent chez lui ! Et comme le fond de son cœur parait vite, lorsqu'il ou
blie son rôle ! 

Tels. étaient, et rien n'a changé en lui, les principes, les modèJe3 
et les enthousiasmes de Laurier. C'était clone vraiment un comble 
stupéfiant de voir malgré ces compromissions publiques, 111. Clap
pin, Sulpicien et supérieur du Collège canadien de Rome, offrir 
à sir Wilfrid Laurier, en 1907, ce fameux banquet où le bon car
dinal Vannutelli fit cet éloge pompeux et immérité du premie;· 
magistrat du Canada, arrivé à combler ses vœux sans a~oir rien 
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négligé de certains principes, c'est vrai ; mais seulement parce 
qu'il n'en fut jamais encombré, ni embarrassé. C'est donc à tort 
qu'on lui donnait ainsi un brevcL de loyalisme envers l'Eglise 
qu'il n'avait, en réalité, jamais cessé de tmhi•· ! 

Car enfin, et pour ne rappeller que celle-là pour le moment, 
l'accord Greenway-Lauricr, qui instaura l'école neutre au Mani
toba et on facilita l'extension à l' Alberta, à la SaRkatchewan, au 
Keewatin, au grand dam des minorités catholiques et même des 
majorités, fut-ce autre chose qu'un parjure ou qu'une trahison, 
un marché odieux, conclu sous l' œil complaisant et satisfait des 
sociétés occultes qui devaient veiller à l'exécution des contrats l 

Et qu'on ne s'imagine pas surtout qu'au Canada les victimes 
de ces compromis humiliants e L honteux aienL été un seulinstant 
dupes des histrions qui trafiquaient ainsi dans les coulisses, à leur 
profit, des inLérôts essentiels de la race franco-canadienne. 

Ils furent pesés à leurs poids et stigmatisés selon leur mérite, en 
véritables traitres qu'ils étaient; la presse du jour les appelaiL « Lau· 
ricr aussi bien que Tnrtr et les auLres " « sa!Limbanques ", sans 
le moindre ménagement. On leur rappela cc qu'ils promirent for
mellement s'ils arrivaient à prendre le lieu et place de sir Tupper 
qui voulaiL, lui, si sincèrement, le remedial Bill; mais dont Lau
rier et ses acolyLos empêchèrent le vote par la plus effrénée des 
obsLructions, disant que la rép'\ration offerte était insuiffisante; 
qu'ils demandaient et accorderaient bien mieux, dussent-ils exer
cer complet et entier le recours constitutionnel ! 

Ils succédèrent à sir Tupper, on le sait ; et les promesses de la, 
veille s'évanouirent comme buée au soleil, laissant apparaitre les 
défaillances dans toute leur nudité déconcertante. 

Et le peuple désillusionné criait à Laurier sa détresse, disant: 
Vous avez foulé aux pieds toutes vos promesses, vous avez violé 
votre parole, vous avez menti à vos électeurs et au pays qui vous 
a confié s'es destinées. Vous disiez : 

« Si le peuple du Canada me porte au pouvoir, comme j'en ai 
la conviction, je règlerai la question des écoles à la satisfaction de 
toutes les parties intéressées. J'auïai avec moi dans mon gouver-
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nemerat r,1r Olivie~ Mow2,t,. cpiti a tGuj,ou1'S été dans- ÛEJta.riG,. au 
périr etc f;;;'i propre· pei-pula:rité, le ehamp-iID'fl die lia mimirirté ca,tho
lique el des éc@les• séparées. Je le· n1ettrè.i ù lia Iêtc d'une: corn,n,1;i.s
sion où lou.s les intérêts en j'eii sernnt Feppés«ntés:, et je VCJ'CllS affirme 
{fi.Ie je réœ:sirai: à satfafairn @eux qui soi~fîrnnt dans le moment. 
Est-cc quœ fose-ul1wm v'énéré de M· .. M.t'l.wwt n'est pas une ga.ranûe 
du. i;ugc~3 de ce pr(!),jet ? 

« Et pll.lÜ·, en. im de compte, si la conciliation ne Fétu.~sit p.©iJil,t, 
j:'aurni à exercer e@ rec1;mrs constiLut.r011·n~l que fo1JLJmit la loi, re
C(!)Urs cr~c j 'exercer-aï cor.nplet gt entier (i). 

(1) En 190G, M. Laurier prononçait un grand discours dans un Jrnnquct triompha 
q.uc don-naiL en son honneur le partli JiJJé1mr à Québec. 

Au cours de ceLto harangue,. abgrdanL la question des écoles) il raisait la déclara 
iiïon· sui.van be : 
, , Sur cc point-là je n'ai qu'un se.ul mot à vous dire. Pendant la lutte j.1ai srm.vcot 

fait la promesse, parlant au nom de mes collègues du parli Jihér~l. j'ai souvenf ct·érl'aré 
q_11e si l'électorat l'.l.OUS faisaiü l'honneur cle nous me!.ire 7 ruous,. d,u pai:ti libéral,, à la 
tête du gouvernement, r1ue je me flatfais qu'avec le concours de mon. am.i s.ir Olù•ior 
JPlowat nous pourrions Ftglkn- cett,e, qruestion en moins de si·x moi..i:.. apr.ès q.ue notts nû
rions pris lo pouvoir, Mos"ieurs, je ne ~uis paR en position rlr. 1mrlP.r, cc !-oil·; mflis je 
.puis d1ro C"eci cependant. Si je no suis pas en êtat, ce soir, de vous raire connaitre com
plète111Wnt Par1:angemcnL qui a été conclu en.tre le gouvernement de.Maniloha·ei nous, 
je suis heureux de pouvoir vous dire cependant 4uc je serai dans les limites de la pro
me&s:e q:ue nous- a Yons- faite. 

« Il n'y a pas encore quatre mois que nous avons pris le pouvoir et avant que les 
siix mois se soient écoul'és nous- a:urons réglé ce[te qt1e-Rf.ion des éeoles. (Hear, hear). 
N0us l'aurons rëglée de quelle mankre II Nous l·'aiurous réglée, messieurs, en donnant 
à l'a conscience le.'> rirai ls de la conscience; nouR l'aurons réglée de manière à cc r1ue ceux 
qui croionL à l'ouseignemcnl religieux da-ri.s les li?toles at1.ron-~ satisfacLi:on sni· «e poinL. 
Nous avons obtenu de nos compatr10ics du Manitoba, représentés par le gouvernement 
d'u- Manîtolrn, toutes l'es concesuons qu'un homme d<'l'l.(rnneur et qu'un homme <l'o 
conscience, quelle que soit sa religion, quelle que soit sa :race ou sa natiDna.lité, a le 
droit d'exiger. (Appl.). 

Plus de aix mois sont passés r Plus de douze mflis sont éceulés ! Des a-nnées se sont 
passées pendant que sir \rVilirid occupait le pouvoir 1 Et. la question des êcoles n'a 
pas él.é uéglée ! 

Sir Olivier Mowai, dont M. Laurier f.aisait sonner si haut le concours, sir Oliver 
sortit du gou..-ernement sans ricin: foire. 

De sorte que de touta ceLLe <l~claration p-ompeus.e du pFeJlÜBL'-minis:Lrc libéral. Il ne 
reste encore en 1912 que le sonvenir d'une tirade sonore et creuse. 

Qui pourrai.t prétendre que M. Lau.cier a t@Dll parole 11 
Nous savons bien que lui et r.es thuriféraires ont sou.tenu que cette question brû~ 

Jan Lo avait été réglëe d,'une manière satisfaisante pour ,ous,malgré la preheslation des 
int~rcssés. 

Co!te pl'L'l.enlion s'arricha dnns un discours d'u Trône à Ottmva. 
Sir "Wilfrid eut l'audace alors, de mettre les par.ales suivantes dans la bouche du 

gouverneur : 
" 1mmédiatcmen:t après la, dernière- session, le gouiveraemeat du Manitoba fut in· 

vité à p1·endro pari à une confêrcnce avec mes ministres su.r la quesLion des griefs pro
~,enant de l'.kctc de cette province relatif à l'éducation passé en l'année 1890. En ré-
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Vous promettiez ainsi sans réticence 
1 o D'instituer une comrni:i~ion d'enquHr, r.ur la· question des 

écoles; 
20 De meure sir Olivier j\fowat à la tète de cette commission ; 
30 De nommer dans cette cornmisûon cLes repïésentants <le tous 

les intérêts en jeu ; 
4° De ,ég1er la question ci la satisfaction de toutes les parties in

téressées ; 
5° D'exercer le :r-ecourn constitutionnel complet et entier, si 

Greenway ne rendait pas justice. 
Qu'avez-vous fait ? nous vous le demandcJ.ns ; Avez-vous rem

pli votre promesse ? 
Qu 'ils soient juges tous les hommes inte llig0nts et droits, libé-

1·aux ou conservàteurs, et qu'ils disent si vous n'avez pas dé3ho
noré votre parole. 

Vous n'avez rien fait de ce que vous aviez promis ; 
Pa.3 de commission ; 
Pas de sir Olivier Mowat ; 
Pas de représentarits de Lous les intérêts en jeu ; 
Pas de satisfaction donnée à toutes les parties intérceeées. 
En un mot, 1;1ei1rnr!.ge et fourberie sur toute la ligne ! 
Voilà cc qu'étviL ln por.iiion de M. Laurier en 1896. 
Et quru:t à n1aîLro Tar-"ce, voici, entre vfr,gt autreH, une <le ses 

déclaraLions : 
<e Lu ComtiL"tition s'c,pplique à tous ! !\"oris ne pouvons céder 

panse à celle inviblion, irais membres de cc gouverncmcn.L vinrnnt â OUawa, et 
après des .'.!liscusslorn; nombrcm;e$ et. pro,1on~écs, li?.=·, deux gouvernements cunclnrcmt 
un ano.ngcment, 1e 1neilleur qu'il [ùl posü1J1e d'oil~enll· dans l'élat existant de celte 
que~iion ilnln~tc. J'ai heaucoup crespoir que ce rdglemenL mettra fin à l'agitation 
quî a longte1nps 1.roul;lé el retard<: le <léveloppernent harmonieux de notre pays ... ? » 

Ce règlement procl:uné le meilleur possible par le dü,cours du Tr0ne de M. Laurier, 
en 1897, n'a rien réglé. La minorité catholique du ManiLoba n'en voulut. rien enLendre. 
Les éyêques déclarèrent qu'il ne. pouvait être approuvé .. Il ne rendait pas aux caLho
liques les droits qu'on leur avai't enlevés ; il no four rendait pas non plus leur autono
mie scolai1•c ; il ne leur rendait pas davanl&ge leur bureau d'éducation indépendant; 
il ne leur rendait ni leur surintendant catholique, ni leurs arrondissements caUloliques 
ni leurs livres de classe catholiques; ni 1eur privilëge de n'être pas taxés pour le sou
tien des écolos prolestantes. Il Jes laissaiL et les lai~sc cmcore â la merci <l'un pouvoir 
arbiti•aire et d'une majorité hostile. 
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daçantage en cette affaire des écolos du l\fanitoba ! Armons-nous 
résolumenL de notre droit et voyons où nous en sommes au Ca
nada. 

« Voyons si la signature do la Reine vaut quand elle esi, au bas 
de documents qui assurent aux catholiques du Manitoba les pré
rogatir,es dont jouissent les protestants de la pror,ince de Québec ! ,,. 

cc Nous ne pouvons céder davantage, disait encore Joseph
Israël en 1893. 

Et on 1896, comme Laurier , il a tout cédé, trahissant la cause 
de ceux qu'il avait juré de défendre. 

Trois fois il a violé sa parole, et trois fois il a menLi. 
Voilà l'homme dont M. Laurier fit l'éloge au banquet des 

traîtres. 
Voilà l'homme à qui il remit le soin de rendre justice aux ca

tholiques ! 
Voilà l'homme à la merci duquel il livra nos frèies manito

bains 1 
Voilà l'homme qui promet aujourd'hui cl'ê·Lre généreux vers les 

catholiques l 
Voilà l'homme quo les libéraux acclamèrent et devant qui 

M. Robidoux, cette autre épave de fa clique, ce revenant du ré
gime Mercier, cc futur chef des libéraux do Québec, est allé igno
minieusement s'.1platir au Club Canadien. 

Ainsi s'exprimait la presse : 
Un correspondant bénévole du Canada, des mieux qualifiés et 

de hante situation, nous écrit ·pour préciser maintes choses rela
tives à sir \V. Laurier ce qui suit : 

Mais avant d'aller plus loin, il convient do rappeler brièvement 
ce que c'est que la question des écoles du Manitoba. 

Avant l'entrée du Manitoba comme province dans la Confédé
ration canadienne, en 1870, les écoles confessionnelles y exis
taient. Les protestants avaient leurs écoles, et les catholiques 
aussi. Les catholiques soutenaient Jeurs écoles sans être obligés 
d'aider on quoi que ce soit au soutien des écolos protestantes. 
Après l'entrée du Manitoba dans la Confédération, la Législature 
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Manitobainc vota une loi (1871) établissant un système complet 
d'écoles confessionnelles. Les catholiques curent en conséquence 
leur Comité d'éducaLion, leur surintendant, leurs inspecteurs, letlrs 
municipalités sr.olaires, leurs livres. De plus, ils payaient leurs 
taxes scolaires pour le soutien de leurs propres écoles et ils rece
vaient du trésor public leur juste parL des subventions pécu
niaires de la provit1ce pom l'éducation. 

Ce régime de justice et de liberté dura jusqu'en 1890, c'est-à
dire près do 20 ans. Mais en 1890, un minintère libéral, le minis
tère Greenwuy, abrogea la loi manitobaine de 1871, abolit les 
écoles catholiques, enleva aux catholiques devenus la minorité 
son organisation scolaire, et décïéta pour t.oute la province un 
seul système d'écoles pu1liq ues neutres. 

Les catholiques réclamèrent conLre l'iniquité de la loi de 1890. 
Ils s'adressèrent aux tribunaux ; ils firent connaître leurs griefs 
au gouverneur général en Co11seil et au ParlemenL fédéral. En 
1895, le gouvernement fédéral conservateur résolut de présenter 
une loi dite réparatrice, loi qui devait rcndrn aux catholiques 
manitobains leur organisation scolaire d'avant 1890 : ComiLé 
d'éducation, surintendant, instituteurs, inspecteurs, livres. CeLte 
mesure fut déclmér par Mg<' l'archevêque de SRint-Ilonifacc un 
"règlement subst.anticl, raisonnable et définitif da la q11estion des 
écoles conformément à la Constitution. " (Télégramme, 
13 avril 1896). 

Or, cette loi, véritablement réparatrice, sir 'vVilfrid Laurier et 
ses partisans résolurent d'en empêcher l'adoption. Des élecüons 
générales pour le Gouvernement fédéral eurent lieu en été de 1896. 
'vV. Lamier promit aux électeurs, s'ils le portaient au pouvoir, de 
faire mieux que le gouvernement conservateur, d'obtenir pour 
les catholiques du Manitoba " justice entière " au moyen· de la 
conciliation ; et, si la conciliation ne réussissait pas, d'exercer 
« complet eL entier le recours constitutionnel que fournit la loi "· 
(Discours de VV. L., à Saint-Roch de Québec). 

Eh bien, W. Laurier occupa Je pouvoir de 1896 à septembre 
1911, et cet honnête homme, cc "fin matois » n'a pas tenu sa 
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parole ni rendu justice ; il v. biaisé, tergiversé, transigé : et il a 
fini par abandonner et saci:ifier les droits des catholiques du Ma
nitoba et même dos nouvelles provinces d'Alberta et de Saskat
chewan, n'hésitant point, pour cela, d'aller contre les direcLions 
des évêques et du Pape, et même d'usurper un pouvoir souve
rain, un pouvoir que l'Angleterre s'est, toujours réservé. 

Maintenant quelques détails deatinés à montrer comment 
W. Laurier en est arrivé là. NoLez d'abord un fait significatif : il 
fait connaître la mentalité de VV. Laurier encore jeune avocat. Un 
jour, causant avec d'autres avocats, il lança un bien vilain mot 
contre la confession. · 

- « Mais, sais-tu bien., lui dit l'avocat Trudel (plus tard séna
teur) que je pourrais te faire un mauvais parLi en faisant con
naître cette parole injurieuse, au public ? » 

- « Je dirais, répliqua W. Laurier, que tu es un sacré men-
teur. » 

- « Mais tu coramunies à Pâques. " 
- cc Oui, mais c'est pour empâter nos habitants. » 
Ce fait a été raconté par le sénateur Trudel lui-même. 
Et notons encore qu'en janvier 1895, le plus haut tl'Ïbunal de 

l'empire, le Conseil privé d'Angleterre, déclara que les catho
liques du .i\fa11itoba avaient droiL d'en appeler au gouverneur 
général en Conseil au sujeL de leurs griefs scolaires. 

Avant d'assister à une assemblée politique aux Trois-Rivières,. 
le 20 février 1895, "\V. Lamier alla, comme pour présenter ses 
hommages à Mgr Laflèche. Il fut question des écoles durant toute 
la conversation. L'évêque des Trois-Rivières montra ctue dans un 
pays mixte comme le leur, les écoles doivent on justice être con
fessionnelles, catholiqm,s ou pro'oestantes selon la profession 1·eli
gieuse des pm'ents. 

W. Laurier fit remarquer alors àl'évêque qu'il différait d'opi
nion avec Sa Gi·andeur ; oar, ajouta-t-il, il y a une autre sorte 
d'écoles, les écoles nationales, écoles communes à tous les enfants 
du pays, quelle que soit leur religion. 

Mais à.lors, reprit Mgr Laflèche, vos écolos nationales seraient 
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des écoles neutres: or, il n'est permis à personne d'ignorer, à. un 
catholique de votre po~ition moins encore qu'à tout autre, ·que 

· les écoles neu:tres sorrt condamnées par l'Eglise. Et Mgr Laflèche 
développa ceLCe i<lée, puis rapporta à ses prêtres de l'évêché 
toute sa c:onversation avec vV. Lm.trier, chef des libéraux. Le 
bruit se répandit bientôt que celui-ci voulait des écoles 
neutres pour le ManiLoba. Ce bruit parvint aux oreilles de W. Lau
rier ; et lui d'écrire aussitôt une lettre publique disant que 
"si Mgr LafJ'èche a C'ompris qu.e le chef du parti libéral pi éfè?e les 
écoles neutres aux éc:oles libres (séparées'), Sa Grandeur a donné 
à ses paroles une interprétation absolument fausse. Je re
grette, dit ,v. Laurier, cette intei·prétation tout à fait contraire 
à mes coTiv'i:cilions·: et, le soir même aux Trois-Rivières et quelques 
jours plus tard à Saint-Jérôme·, je me suis e·xpliqué à ce sujet 
d'une manière qui ne saurait prêter à équivoque ( 1 ). 

Lequel faut-il croire, Mgr Laflèche ou le chef libéra:! ? Le choix 
n'est pas difficile à fafre. W. Laurier se montra, en cette cir-cons
tanco, tel qrr'i;l a toujours été, peu scrupuleu.x, prêt à nier au
jourd'hui ce qu'il a affirmé bier ; il restait toujours le « ïin ma
tois"· 

Le gouvernement conservateur, on l'a. vu, proposa une foi ré
paratrice destinée à rendre aux catholiques Manitobains ce que 
le gouvernement libéral Greenway leur avait enlevé si ir,juste· 
ment en 1890; et la loi réparatTice fut votée en 2" lecture - ce 
qui sanctionnait le principe du bill - par 112 contre 94. Notons, 
en passant, que W. Laurier chef de l'opposition libérale, et, à J,_a 
suite, 2'f députés libéraux catholïques votèrent ensùite le rejet du 
bill répma.teur. 

Restait à examiner successivement les diverses claùses du bill 
en Comité. 

Le projeL de loi réparatrice était excellent : le R. P. Lacombe 
écrivait à vV. Laurier, le conjllrant ,Ie l'appuyer; et Mg,· Lange-

(!) Voir !'Echo de Louiseoille, du 29 juin 1895). 



- 188 -

Yin e1woie cette dépêche au R. P. Lacombe : « La loi (projetée) 
ust applicable, efficace et satisfaisante. Je l'approuve. Tous les 
6vôquos et tous les vrais catholiques devraient l'approuver. La 
vie est dans le bill ... » M. EwarL, protestant, avocat des catho· 
liquos, et M. le député Prcndorgast du Manitoba, avaient fait des 
déclarations absolument dans le même sens. 

Voyons si vV. Laurier et ses partisans se ravisent ; s'ils ne sont 
pas réellement pour les écoles confessionnelles. Eh bien ! non. 
L'opposition libérale ne changea point : n'avait-elle pas au lieu 
de l'appuyer, proposé le renvoi du bill à six mois, c'est-à-dire la 
mort ignominieuse et l'enterrement honteux ? 

Entre temp5, la presse libérale, mottant los intérêts du parti 
a.1-dessus de la justice, du Droit et de la Constitution, fait l'im· 
possible pour défigurer le bill réparateur. Elle parle d'un désac· 
cord parmi les catholiques, môme parmi les évèques. Or, comme 
on peut lire, p. 6557 du Hansard, un député dLl Manitoba, M. La· 
rivière, ayant écrit à Mgr Langevin pour savoir si la rumeur du 
désaccord était fondée, en reçut cette réponse qui fut lue à la 
Chambre des Communes : "Aucun évêque ne diffère d'avec moi ; 
tous sont extrêmement sympathiques. Les catholiq1œs qzii com
battent le bill trahissent la minorité catholiqne. » 

Cette réponse, dit le Collrrier du Canada, dut Lomber comme 
du plomb fondu sur la tête de M. Laurier et de toute sa cohorte 
de traîtres. 

Le chef libéral et ses partisans vont-ils enfin renoncer à l'école 
neutre dite nationale et appuyer la loi réparatrice ? Voyons : 

La clurée légale du Parlement fédéral devait expirer le 
25 avril 1896, à minuit. Les libéraux, leur chèf en tête, renforcés 
de certains conservateurs fanatiques, c'est-à-dire des factions 
McCarthy, VVallace et McNeil, résolurent de recourir à l'obstrue· 
tion pour empêcher le bill réparateur de devenir loi : et ce moyen 
inique ma.Ihcur1:uscmcnt leur réussit : des discours interminables 
commencèrent ; eL v\'. Laurier, ou i:i l'on veut, ses partisans libé· 
raux, obéissant à un mot d'ordre de leur chef, parlèrent six jours 
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et six nuits sans interruption. (Voir Journal de la Chambre des 
Communes, 1896, pp. 169, 170, 171). 

C'osL ainsi que le PurlomonL expirant, le l}ill réparateur, malgré 
tous les efforts de sir Charles Tupper, premier ministre du gouver
nemenL conservateur, fut étouffé par l'opposition libérale. 

Des élections générales pour le Gouvernement fédéral devant 
avoir lieu, la presse libérale redouble de zèle pour soulever l'opi
nion et répandre la calomnie coutre les conservaLeurs et leur bill 
réparateur. 

C'est alors, comme on l'a vu, que vV. Laurier fit ses belles pro
messes de jusLice aux électeurs do Saint-Roch de Québec, on par
ticulier ; citons encore ses paroles d'après ses propres organes. 
« Si, diL-il, le ·peuple du Canada me porte au pouvoir, etc., ». 

Avant les élec,ions, les évêques, qui avaient toujours reven
diqué les droits de la minorité manitobaine, puhlièrenL un mande
ment collectif pour donner aux électeurs de la province de Qué
bec une direction jugée par eux opportune et nécessaire : 

« C'est pourquoi N. T. C. F., affirment-ils, tous les catholiques 
ne devront accorder leur suffrage qu'aux candidats qui s'enga
geront :formellement et s 1lonnollement à voter au Parlement en 
faveur d'une législation rendant à la minorité catholique du :Ma-
nitoba les droiLs scolaires qui lui sont reconnus par l'honorable 
Conseil privé d'Angleterre. Cc grare deroir s'impose à tout bon 
catholique et vous ne seriez justifiables ni derant vos guides spiri
tuels ni derant Dieii lui-même de forfaire à cette obligation. >> 

Quel homme désirant sincèrement le règlement de la quesLion 
scolaire, pouvait, dès lors, appuyer un candidat ayant déjà voté 
contre la loi réparatrice ? Qui a déjà trahi peut trahir encore. 

L' Electeur do Québec, qui s'appelle maintenant le Soleil, cher
che néanmoins à faire croire que les évêques étaient divisés. « Or, 
tous les évêques du Dominion n'ont qu'une même pemée ; ils 
sont tous unanimes» (sur cette question des écoles), dit 1\!Igr Gra
ve!, le 28 mai 1896, dans son sermon à Sainte-Angèle de 
Laval. 

Cependant los élections du 23 juin 1896 donnèrent à 
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W. Lamier une majorité totale de 35 et une majorité de 33 voix 
dans la seule province de Québec ! 

Voilà donc W. Laurier maîLre du Parlement fédéral : que va-t
il faire ? Va-t-il Lenir ses promesses ? Nous allons voir. 

Le nouvea:a gouvernement libéral ,d'Ottawa est établi avec 
W. Laurier à sa tête. Et voilà que bientôt W. Laurier Bdmet, 
dans son cabinet comme ministre., malgr.é les réclmnaiions les 
plus énergiques de la part des catholiques, un cer:Lai11 Sifton, 
avocat de Vvinnipeg, fanatiqueirréducLible quis'étai·L déjà disLin
gué p.:u· ses violentes attaques oontre la minorité m.anitobaine. 

Toutes les craintes allaient être justifiées : car, dès no
vembre 1896, le public apprit que la législature du Manitoba se 
préparait à déposer, en vue de réglei· les difficultés scolaires, un 
amendement à sa loi des écoles. Voici les dispositions principales 
de ce proj Cet, qui, en effet, obtint bientôt force de loi. 

1 ° L'enseignement r.eligieux pourra avofr lie a dans les écoles 
entre Lrnis heures et demie et quatre heures de l'apr-ès-midi, sur 
la demande des parents. 

2° Los élèves ne seront pas s.épa:rés par dénominations reli
gieuses pen<lant le travail séculier de l'école. 

3° Dans les écoles où il y aura 10 enfants dont lil français ou 
toute autre langue que l'anglais sera la langue maternelle, l'ensei
gnement sera dom,é à c·es enfants duns leur langue maternelle et 
en anglais d'après le système bilingue. 

Déjà l'on voit combien ce projet de loi était loin d'accorder ce 
que les catholiques du Manitoba demandaient en vain d8puis 
6 ans, savoir : leur autonomie sc<1Iaire, leur bureau d'éduca- · 
tian, 01c. 

De plus, nous l'avons dit, avant 1890, les caLholiques du Mani
toba n'avaient rien à payel' à d'àutres écoles que les leurs ; et ils 
avaient droit à leur juste part des taxes municipales et d,:is sub
ventions de la province pour l'éducation. 

Les catholiques du Manitoba, d'après la nouvelle loi, restent 
sous le contrôle de la majorité protesLante pour tout ce qui con
cerne les écoles. 
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La loi réparatrice des conservateurs, on l'a vu, devait rendre 
aux catholiques manitobains tout ce qu'ils avaient avant 1890 : 
le parti libéral s'y opposa, disant que cette loi ne leur donnait 
pas assez. « Et que veut-on nous donner aujourd'hui à la place, 
demanda· l'archevêque de Saint-Boniface ? Pas un seul de nos 
droits, pas un seul ! " 

Songez-y donc ! Pour des enfants catholiques, des écoles dfri
gées, · inspirées, surveillées, inspectées par des fanatiques qni 
cherchent à les corrompre depuis 1890 ! 

Et pourtant, c'est là le trop fameux réglement qu'on voudrait 
faire accepter, compromis qui restera. célèbre sous le nom de règle
ment La.urier-Greenway, et qui, la 29 mars 1897, devint la loi 
du Manitoba par la volonté de la légi~lature de cette province ! 

·Tout ce que Laurie,· lui-même pi étend avoir obtenu de Green
way, premier ministre Mi:miLobain, c'est la demi-heure d'ensei
gnement religieux à la fin de la cfasse de l'après-midi - encore 
cela pas tous les jours - avec l'enseignement du françaj.s d'après 
la méi;hode bilingue.» N'est-ce pas là, écrit le Courrierdu Canada, 
une farce odieuse ? » 

Mais devant l'attitude énergique des évêques et de la minoiité 
catholique du Ma:1itoba, Laurier se crut menacé d'un danger, 
<l'une condamna Lion de son règlement par le Saint-Sièg8 : et il 
eut vite recom•s à des manœuvres pour prévenir le coup. L'abbé 
J.-B. Pfoulx et M. Gustave Drolct, ancien zouave pontifical, 
forent chargés de missions officieuses auprès des autorités ro
'maines. En même temp3, M. Chs FiLzpatrick, sollicüeur général 
da gouvernement Laurier, se rendait aussi à Rome, où il eut des 
entrevues avec le cardinal Ram110Ila à qui, naturellement, il pré
sentP les faits sous l'aspect le plus favorable · à son maî
tre M. Fitzpatrick obtint même une audience du Pape 
_Léon XIII; et il s'efforça de créer dans la Ville' Eternelle un cou

. rant d'opi11ion favoreble au règlement Laurier-Greenway. II 
Jl.ema!1da finalement l'envoi d'un délégué du Saint-Siège au Ca
n~d,ll. pour é~udier la situation sur place .. 
' Cette demande d'un délégué fut faï-Lc, non pa.s, comme dit 



- 192 -

M. Th. Chapais, p. 340 de ses lrlélanges, au nom de TF. Laurier, 
ou do son gou vernomont, mais des dépmés catlwliqncs libéraux du 
gourcrncmcnt d'Ottawa. 

La demande était d'ailleurs appuyée par des Anglais d'Angle
terre, de haute posiLion, gagnés ù la caL1so de W. LaLJrier par l'in
fluence de M. Chs Russel, avocaL anglais catholique, fils de lord· 
Russell de Killowcn, juge en chef d'Angleterre. M. l'avocat, 
Chs Russell, dont M. Chs FilzpaLrick s'était assuré le concours 
fit même le voyage de Rome et plaida chaloureusernent la cause 
de ses clients canadiens. Bref, les démarches risquées des libé
raux furent encore couronnées de succès, comme le diL fort bien 
M. Th. Chapais ; et Léon XIII, en présence d'affirmaLions con
tradictoires, - car los évêques s'étaient uussi fait entendre -
nomma un délégué apostolique chargé d'aller au Canada se ren
seigner de ~isn et do lui foire cusuiLo rapport. Le choix du Sain1 -
Père tomba sur Mgr Meny del Val, jeune prélat du Vatican, qui 
avait ou on Angleterre pour condisciple M. l'avocat Chs Russell. 

Mgr Merry del Val (voir tome VII des Voix Canadiennes), ar
riva au Canada à la fin de mars 1897 : déjà le règlement Laurier
Greonway avait été soumis à la législature du Manitoba et allait 
devenir loi le 29 mars : comme si on avait eu hâte do mettre 
Je délégué du Saint-Siège en face d'un fait accompli. 

Notez que W. Laurier s'était bien gardé de demander lui
même un délégué ; il voulait resLer libre, lui, « le fin matois », 

d'accepter, on non, la, direction que donnerait le Pape. 
Mais, dès qu'il fut acquis qu'un délégué du Saint-Siège allait, 

être nommé pour le Canada, un catholique notable de Québec 
adressa à un dignitaire ecclésiasl ique de Rome cette dépêche 

, A. X. X., Rome, Italie. 

« Nouvelle répandue ici que le délégué est nommé par le Saint
Père au sujet affaire écolos ?lfanitoba. 

,, Des libéraux importan~s affirment qu'il vient pour fairi' a_c- · 
cep'cer règlement scolaire et blâmer les évêques. Voulez-vous · 
prendre renseignements certains et nous les envoyer ? -
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cc Notre population veut être renseignée d'une manière exacte. » 
Cinq jours après fut reçue Ja répouse : 

• A. C., Québec. 

" Mgr Raphaël Merry del Val est nommé délégué apostolique 
au Canada. 

" Sa miRsion ne consiste pas à tâcher de faire approuver le rè
glement scolaire fait par M. Laurier aveo le Manitoba. 

" Ce règlement est inacceptable ; Rome le condamne ; et le 
Saint-Père ne peut pas transiger sur ce point. La Sacrée Congré
gation de la Propagande ne peut approuver ce prétendu règle
ment, qui est contrairP. à la doctrinP. catholique. 

" Le Saint-Père et le Gard inal Préfet ont déclaré à plusieurs 
évêques canadiens, notamment à Mgr Langevin et à Mgr Bégin, 
que ce prétendu règlement ne pouvait pas être accepté ; et ils les 
ont engagés à le combattre ... 

cc L'honorable M. Fitzpatrick est venu ici comme ministre du 
gouvernement canadien : il était porteur d'une requête signée 
par les députés catholiques libéraux du Parlement canadien de
mandant la nomination d'un délégué. Il a représenté : 1 ° Qu'il 
était possible pour ce délégué d'obtenir plus que ce que Green
way avait accordé; 2° Que cette question menaçait de soulever 
les protestants et d'amener un trouble considérable et un conflit 
sérieux entre les diverses nationalités et croyances; 30 Que le ju
gement du ConsPil privé était mal interprété par vos évêques et 
qu'il n'ordonnait pas le rétablissement des écoles séparées comme 
elles existaient avant 1890; 4° Que certains membres du clergé 
étaient tombés dans des excès regrettables qui mend.Çaient de 
détruire la paix religieuse au Canada. 

" En présence de ces représentations, le Saint-Siège a nommé 
Mgr Meny del Val dans le but d'arriver, par la diplomatie et une 
mission de paix, à un règlement acceptable à la minorité catho
lique manitobaine. En d'autres termes, le délégué va au Canada 
pour prêter main-forte aux évêques, afin qu'ils obtiennent 
les concessions que le Saint-Siège désire.» 

VIII. - VBRS L'ABIMB 13 
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Mgr llforry dol Val passa tl'ois mois au Canada: et, comme dit 
M. Th. Chapais, il visita Québec, Montréal, OLtawa, Winnipeg ; 
réuniL les évêques canadiens et conféra avec eux ; eut des onLro
vucs avec les ministres fédéraux ainsi qu'avec beaucoup de 
membres du clergé et de laïque~. Des pourparlers importants 
eurent aussi lieu entre lui et sir \Vilfrid Laurier, et probablement 
entre celui-ci et M. Greenway, le premier ministre manitobain, 
comme le dit encore M. Th. Chapais. 

Bientôt la presse libérale commença à faire circuler des ru
meurs de compromis : mais ces rumeurs durent cesser lorsque 
Mgr Merry del Val, avant de retourner à Rome, écrivit ù Mgr Lan
gevin une leLtre d'adieu destinée en même temps à totrs les ca
tholiques canadiens. 

Dans cetie lettre, Mgr Merry del Val disait qu'il allait porter à 
Léon XIII le résultat de ses investigations ; qu'il fallaiL s'abs
tenir de toute agitation sur la question scolaire et attendre avec 
pleine confiance la direction sainte et sage que le vicaire de J .-C. 
ne manqueraiL pas de donner. 

En effet, au commencement de janvier 1898, paraissait 
l'Encyclique Affal'i ros, datée du 8 décembre précédent, qne le 
Saint-Père Léon XIII adressait aux Canadiens pour leur donner 
la direction attendue (nous avons· donné les proncipaux points 
de cette Encyclique qui approuve la conduite des évêques et 
blâme- tous les Canadiens). En effet, l'enseignement religieux à 
donner aux enfants est une obligation imposée par la loi natu-
rellc, qui, par conséquent, regarde tous les Canadiens sans ex
ception - mais Léon XIII blâme surtout les catholiques de ne 
s'être pas tous unis pour la défense d'une telle cause : 

" Nous ne pouvons toutefois dissimuler la vérité : la. loi que 
l'on a faite dans un but de réparation esL défectueuse, impar
faite, insuffisante. » 

Le Pape prit occasion de cette Encyclique pour déclarer ce que 
doivent être des écoles catholiques. 

Et vers la fin d·e l'année 1911, nous le d·emandons, qu'avait fait 
sir Wilfrid Laurier, encore premier ministre du Gouvernement 
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fédéral ? Qu'avait-il fait pour Lenir sa promesse de 1896 ? 
Qu'avait-il fait pour rendre leurs droiLs aux catholiques du 
Manitoba ? Rien : ou plutôt, il préLendait, le « fin matois », aveir 
réglé la quesLion scolaire à la satisfaction de tous. 

LongLempR sir W. Laurier ne souffla moL, du moins en public, 
de la quesLion scolaire : il se contenta do faire répéter par ses or
ganes et ses partisans que la question scolaire du Manitoba était 
réglée. Mais voilà qùe sir 'vV. Laurier parle pour la première fois 
de la question en septembre 1899, clans son discours de Drumond
ville. Entendez-le ; nous citons de son organe, la Patrie : 

« Vous savez qu'en 1896 une question irritante jetait le trouble 
dans le pays. C'était une question où la religion et la poliüque 
éLaient c©nfondues. La soluLion de cotte question exigeait les plus 
fortes qualités chez 1111 homme d'Etat. L'ancienne administration 
(des couservo:Lenrs.) prétendait régler ceLLo question par la présen
tation d'un bill appelé réparateur, mail:( qui ne répai·ait rien du 
tout. Ce bill, d'un aut:i:e côté, était de nature à irriLcr la popula
tion d'une province sœur. La mesure échoua, et nous arrivâmes 
au pouvoir. Nous avons pl'omis de régler la question en six mois. 
Vous êtes témoins que cette promesse a été rcrnplie à la lettre. La 
question des écoles n'existe plus, bien que nos amis les bleus (les 
conservateum) cherchent à la remettre sur le tapis. ,, 

ELait-il possible de pousser plus loiH l'audace et l'impudence ? 
Le chef libéral, on ne l'a pas oublié, avait promis d'obtenir jus

tice pour les catholiques manitoba~ns au moyen de la concilia
liation, et, si la conciliation ne réussissait pas, d'exercer « complot 
et entier le recours constitutionnel que fournit la loi. ,, ( Disco t1rs 
de W. L. à Saint Roch de Québec). 

Sir W. LaHrier avec ses partisans libéraux s'était moqué de la 
justice, du droit naturel, de la ConstiLution, du droit internatio
nal, des évêques et même du Pape dans la question des écoles 
du Manitoba : et voilà qu'en '.1:905, t.iut cela, sir W. Laut'Ïer, 
n'hésiLe pas à le fouler encore aux pieds, dans l'organisation de 
nouvelles provinces d' Alberta et de Saskatchewan, provinces où 
les catholique~ sonL laissés à pe,1 près dans le même état, pour les 
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écoles, que les catholiques du Manitoba. Dans l'opposi ,ion, en 
1912, à l'égard du Keewatin, il ne se démentira pa~ en son alti
tude hostile et perfidcr. Il dira n'avoir rien à regretter, ni rien à 
amender dans Ra conduite passée. 

W. Laurier osa même dire à Léon XIII qu'il n'avait pu faire 
davantage pour les catholiques du Manitoba ; et il chercha sans 
doute~ faire croire ID même choRe à Pie X en 1907, pour Jeq ca
tholiques d'Alberta et de SaRkatchewan. 

On l'a vu, le« fin matois,, que fut VV. Lamier dès sa jeunesse, 
il n'a cessé de l'être toute sa vie ; il pense que cela lui réussira 
pour revenir au pouvoir et y finir sa carrière funeste à tant d'in
térêts qui auraient dù lui tenir à cœur et qu'il a constamment 
trahis. Aussi Je vieil évêque des Trois Rivières, Mgr Laflèche, 
a'rant de partir pour sa tournée pastorale, en 1898, s'était bien 
proposé de dire clairement à ses diocésains cc qu'il fallait penser 
de ce persécuteur de l'Eglise. On chercha à détourner Sa Gran
deur d'un tel dessein. Et, en effet, au Cap de la Madeleine, la pre
mière paroisse qu'il visita, le grand évêque gardo le silence sur 
la politique libérale, anticonstitutionnelle et antichrétienne de 
W. Laurier : mais il s'en repentit aussitôt ; et il ne put fermer 
l'œil à la pensée qu'il avait commis une lâcheté .Aussi, dès la pa
roisse suivante, Champlain, il parla comme il avait d'abord réBolu 
de le faire. Des sténographes vinrent de suite de Québec pour 
noter ses paroles et signaler ou plutôt dénaturer ses dires dans 
fa. presse libérale : ce qui ne l'empêcha point de continuer. Et il 
continua dans chaque paroisse jusqu'à la fin, jusqu'à sa 
mort, arrivée le 14 juillet 1898. Déjà Mgr Laflèche avait reçu des 
lettres de félicitation de plusieurs personnages considérables,. 
entre autres des évêques de Saint Hyacinthe, de Sherbrooke, etc. 
Et c'est alors,avant d'expirer, qu'il fit dire à Mgr Bégin, adminis
trateur du diocèse de Québec, qu'en face de la nwrt, il ne regrettait 
aucnne de ses paroles concernant les écoles du Nord Ouest. 

On a remarqué que VV. Laurier n'ouvrit jamais la bouche pour 
défendre les droits pourtant si évidents des catholiques, mais 
qu'il prêta toujours une oreille attentive aux récriminations de 
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leurs ennemis. La déicnsc cependant était d'autant plus facile 
que bon nombre même de protestants étaient prêts à les appuyer 
devant les Chambras et dans la presse : si bien q,10 sir W. Laurier 
fut obligé d'avouer lui même un jour qu'il aurait pu faire triom
pher la cause catholique, s'il l'eût voulu. 

Retenons donc, pour sa condamnation, oet aveu: Il ne l'a pas 
voulu! 

Et maintenant une question se pose : Le ministre Greenway, 
le tyran du Manitoba d'une part, et W. Laurier de l'autre, se ren
daient-ils compte exactement dos choses, avaient-ils conscience 
de leur félonie ? 

Comment en douter ? 
En ce qui concerne Greenway « ce vulgaire hâbleur JJolitique » 

comma le qualifiait Joseph Israël Tarte, lui-même, il fiL en son 
temps, pour arriver à ses fins, toutes les déclarations imaginables 
sans qu'il y attachât d'autre importance que le bénéfice person
nel qu'il en ponvait tirer. Nous avons donné dans le Lome VII dos 
Voi.x Canadiennes et sous la signature de Mgr Taché l'affidavit 
du P. J. Allard Q_ M. I. vica.ire général, où sont remémoré et cer
tifié les promesses fallacieuses de Greenway et aussi celui de 
W. F. Alloway qui confirme le précédent, deux documents abso
lument irréfutables et écrasants pour cet homme d'Etat qu'ils 
flétrissent à jamais. 

En 1888, le gouvernement Harrison, conservateur, étant tombé 
par suite de la défaite de M. Burque, secrétaire provincial, à 
Saint François Xavier, défaite qui avait été obtenue grâce aux 
promesses que fit M. Martin de ne pas toucher aux écoles séparées 
et à la langue française, M. Greenway, libéral, appelé à forme1· un 
cabinet avec une majorité douteuse, avait absolument besoin du 
concours de l'élément, français et catholique. Pour l'obtenir, il 
s'adressa à Mgr Taché, lui même, ot lui fit les promesses les plus 
.formelles de respecter les écoles séparées, la langue française et 
les divisions électorales françaises. 

Arrivé à, sas fins, il oublia cette démarche et ces promesses ; 
il renia tout. 
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Il avait juTé de maintenir les écoles catholiques. Il les abolit et 
les sp0lia. 

B avart juré de respecter l'usage officiel de la langue française. 
Il la supp1·ima, en dépit de la Constitution. 

Il avait juré de pas toucher aux ·divisions électorales françaises. 
Il les remania les j,oignant à des districts anglais pour les ré· 
duirc à l'impuissance politique. 

Il avait promis trois fois, dos chose~ essentielles, il faillit trois 
fois sans néQessité. Cet homme était donc pire qu'un « hâbleur
politique, il fût un traitre conscient et un parjure à intentions 
mauvaises, préméditées. 

Et Lau1'ier, valait il mieux que Greenway ? 
Il nous semble que, ·plus haut -placé q·ue lui et en meRure de 

dicter à son subordonné de Winnipeg des mesures équit,ables, 
.parce qu'il s'en est-abstenu ou par foiblesse-certaine, OJ. pal' com
promission manifeste, ou pour le tout réuni, il a endossé des res
ponsabilités plus grand€s que certains comparses ,de province. 
Il fut par là même plus coupable que touB, pire aussi que l'ins
tigateur lui-même des mesures iniques qui, généralisées da.as la 
suite, oppriment maintenant la minorité -catholique de plusieurs 
provmces. 

Anticipons encore sur les événements. Pour mieux établir les 
complicités eL répartir les responsabilités, il faut les surprendre à 
•leurs origines et en suivre, avec leR faits rendus néGessaires, les 
,développements qui seront incriminés dans la suite. 

Après les spoliations et les dénis de ·justice commis dans le Ma
nitoba avec le ·consentement -de Laurier, l' œuvre néfaste à la re
.!igion catholique et à la race françai&e, s'étend, devient ·en quel
que Eorte fédérale pal' le haut patronage de Laurier, premier mi
nistre qui s'en fait un türe de glofre ot une raison d'inamovibilité 
au poste où l'avait placé Ia confiance -des ennemis de l'Eglise et 
des ... Canadiens-Fr,.nçais. 

Ayant sans grands dépens ahotlti à Winnipeg, bien en. place, 
convenablement compromis pour rester au pouvoir et capable 
de rendre les services qu'il devait à ses maitres occultes, le 21 fé-
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vrier 1905, Laurier présentait à la Chambre des Communes d'Ot;.. 
ta,wa deux projets de loi identiques, mais dont l'un érigeait !'Al
berta en province distincte et autonome, et dont l'autre faisait la 
.même situation à la Saskatchewan. 

Pour ce qui touchait à la question scolaire dans l'une et l'autre 
de ces deux nouvelles provinces, en souvenir et par extension 
de cc qui s'était perpétré dans le Manitoba, la Constitution à.leur 
octroyer contenait la clause raisonnable et conforme aux traités 
do paix et de confédération suivante : 

" 16. Los dispositions de l'article 93 du "British North Ame
.rica Act », 1867, s'appliquent à la dite province comme si, à la 
.date de l'entrée eu vigueur de la présente loi,' le territoire y com
pris était déjà une province, l'expression" union», au dit article, 
étant tenue pour signifier la dite date. 

" 2. Subordonnément aux dispositions du dit article 93 et en 
continuation du principe ci-devant consacré pa1'" !'Acte des terri
toires du Nord-Ouest ", il esL édicté que la .légir;latme de la dil;e 
province rendra touLer; les lois néccsf;aires au sujet de l' lnstl'uc
tion publique, et qu'il y sera toujours décrété (a qu'une majorité 
des contribuables d'un district ou d'une division de la dite pro
vince, ou d'une partie ou subdivision de ce district ou de ceUe 
division, quel qu'en soit le nom, peut y établir les écoles qu'elle 
j ugora à propos, et imposer et pe1·cevoir Ies taxes nécessaires 
pour ces écoles, et b) que ,la minorité des contribuables de ce dis
trkL ou de division, qu'elle soit protestante ou caLholique ro
maine, peut y établir des écoles séparées et impos·er et percevoir 
les taxes nécessaires pour ces écoles, etc) que dans ce cas les con
tribuables qui établiront ces écoles séparées protestantes, ou 
catholiques romaines ne sont .assujetis qu'aux .taxes qu'ils s'.im
poseront eux-mêmes à ceL égard. 

« 3. Dans la répartition des deniers publics par la Législature 
en aide de l'instruction, et dans la distribution de tout argent 
versé entre les mains du gouvernement de la dite province et pro
venant de la caisse des écoles établies par« l' Acte,des terres fédé
rales », il y aura aucune inégalité ou différence do traitement 
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entre les écoles publiques et les écoles Féparécs, et ces fonds s'ap
pliqueront au soutien des écoles publiques et des écoles séparées 
en parts proportionnelles équitablès. » 

Rien à repl'endrc dans cc texte puisque la clause 16 reproduit 
purement et simplement la claus.e 11 de I' Acte des Territoires du 
Nord-Ouest de 1875, Lelle qu'elle ast encore en vigueur et telle 
qu'elle figure au chapitre L des Statuts Rcvisés du Canada, 
clause 14. 

Donc, pas de diffir.ultés pour se conformer à des Actes publics, 
antérieurs, ayant force de loi et d'application constante. Pour les 
combattre il IallaiL dé.·oger, abroger, forfaire. Ce n'était pas pour 
arrêter les acolytes de Laurier, ni Laurier lui-même qui ne de
mandait qu'à subir la contrainte des siens. 

Le grand jeu de Winnipeg allait recommancer. Laurier voulait 
le bien, la justice, la légalité: c'était son rôle, parce que ses élec
teurs Canadiens étaient honnêtes, catholiques et français et il 
fallait s'en assurer l'appui et la fidélité. 

Mais l'autre rôle, le mauvais était donné à l'élémenL anglais 
qui tenait la scène avec lui. Le vertueux Laurier allait se faire 
tenter et contraindre publiquement. SifLon, le fameux Sifton, qui 
:îut déjà le premier piston de la comédie de Winnipeg, jeta les 
première,, notes discordantes et convenues, il donna sa démission ; 
et vite pour l'appuyer Fielding, trombone, menaça de prendre la 
clef des champs. Le Globe faisant office de tambour n'entendait 
pas quo passât une clause assmant aux catholique~ des Terri
toires la continuation de leur ,ytèrno d'écoles confessionnelles ou 
séparées. 

Les fanatiques ainsi étaient en scène, comme Marlin et Green
way s'y mirent à \Vinnipeg de même :façon, pour les mêmes rai
sons, aux mêmes fins. Etaient-ils au moins fondés en leurs récri
minations! 

Nüllemcnt, et pour preuve cette déclaration officielle,publique 
" après étude approfondie " du sujet, avec une opinion nette et 
très « ar1 êtée » de M. Fitzpatrichk, ministre fédérnl de la Justice, 
sav ,1r : 
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« Le premier article 16, avait pour but de confirmer la minorité 
dans la possession des droits dont elle jouit. Cet article 1er : 

" 1 ° AppliquaiL l'arLiclo 93 de l'Amérique septentrionale anglaise à 
la province, comme si cette dernière éLaiL une province régulièrement 
consLiLuée, entrant dans l'union à l'époque de la promùlgation do la 
présente loi. 

" 20 Remettait en vigueur l'article 11 de l'acte cles territoires du 
Nord Ouest de 1875. 

" 3° Pourvoyait à la continuation aux écoles de la minorité de l'oc
troi scolaire donné par les Territoires ou par leur entremise. 

« Signé : Chs. F1TzpATRICK, 

• 1lf inistre de la Justice. " 

Qu'en pensait Laurier lui-même ? La même chose apparemment 
puisqu'il disait : 

" Je ne viens pas ici en ce moment préconiser l'établissement des 
écoles confessionnelles, à titre de proposition absLraite, non, mais nous 
avons incorporé dans la mesure législative à l'étude deux propositions: 
l'une portant que la minorité a le pouvoir d'établir ses propres écoles, 
et l'autre qu'elle a droit, à une part des deniers publics. Voilà la loi en 
vigueur, aujourd'hui, loi (de 1875) cl'accorcl avec la consti,ution qui 
nous régit ... 

" J'appelle l'attention de la Chambre sur le fait que la loi de 1875 a 
édicté certaines prescriptions qui liaient les pouvoirs législatifs. Ces 
prescriptions portaient que la minorité ou la majorité dans tout dis
trict scolaire aurait le pouvoir d'établir lo régime scolaire qu'elle juge
rait bon. " 

Donc en basant sa législation de 1896 sur cette loi de 1875, Laurier 
aurait maintenu et assuré aux catholiques du Nord-Ouest l'existence 
de leurs écoles confessionnelles. 

Sans déchainer une opposition irréductible et aliéner sa clien
tèle électorale, Laurier n'aurait pu présenter un projet de loi dif
férent, ni tenir un autre langage. C'est l'habile homme qui p1é
~entait le plastron, appelant les coups, tout prêt à parer à côté 
et de composer selon besoin ou convention préalaL!e. 

Les polémiques allèrent donc leur train ordinaire et prévu du
rant un mois et., bien en forme déjà,Laurier avait remanié sa clause 
15, si honnête au début, et l'avait remplacée parla clause 17, de 
la loi aujourd'hui en vigueur, ainsi conçue : 
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« L'artio1e 03 de !'Acte de I'Amérique du Nord, :1:867, s'appliqu\lra 
à la dite province, en substituant le paragraphe .suivant au para
graphe 1 du dit article 93. 

« 1 o Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou pr.ivi
lège·au sujet des écoles•séparées dont jouira toute classe de personnes 
à la date de la passation du présent acte, aux termes des chapitres xx;1x 
et xxx des ordonnances des Territoires du Nol'd-Ouest passées 
en l'année 1901, ou au sujet de l'instruction religieuse dans toute 
école publique ou séparée ainsi que prévu dans les dit.es ordon
nances. 

« 20 Dans la répartition par la législature où la distribution par le 
gouvernement de la province de tout argent pour le soutien des écoles 
organisées et tenues conformément au dit chapitre xxrx où à tout acte 
qui le modiliera ou lui sera substitué, il n'y aura aucune différence de 
traitemfnt à l'égard des écoles d'aucune classa décrite dans le dit cha
pitre XXIX, 

« 30 Lù où l'expression "par la loi» est employée.dans le § 3 du dit 
article·93, elle sera censée signifier la 'loi telle qu'énoncée dans les d'its 
chapitres xxrx et xxx, et là où l'expression «·lors de l'union »·est em
ployée, dans le dit § 3, elle sera censée signifier la date il laquelle cet 
acte es!. venu en vigueur. " 

Quelle différence, direz-vous ? 
Voici: la première clause 16, que celle-ci a remplacé, rééditait'laloi 

fédérale de i875 et la prenait comme base des droits et ·des privilèges 
dont il s'agissait de consacrer l'existence en faveur dos catholiques du 
Nord-Ouest. 

La présente clause (17) abandonne la loi fédérale, s'en détache com
plètement pour se greffer sur les ordonnances scolaires de 1901. 

Ce sont ces ordonnances qui déterminent la nature et l'étendue des 
droits que possèdent actuellement les catholiques des TerriLoires. 

Laissons, M. Fitzpatrick, ministre de la Justice, lui-môme, nous ex
pliquer, dans le document officiel qu'il a présenté à la Chambre des 
communes en 1905, la profonde différence qui existe entre la clause 17 
de la loi actuelle et la clause 16 du projet de loi d'abord présenté 
par M. Laurier. 

" Le but de l'article quo l'on propose de substituer au premier ar
ticle 16 esL de limiter les droits et privilèges de la minorité à oeux qui 
lui sont conférés par les chapitres xx1x et xxx des ordonnances, à 
l'exclusion dos droits et privilèges garantis soit par l'article 11 de l'acte 
de 1875 du Nord-Ouest, ou par toute autre loi on vigueur dans les Ter
ritoires concernant n'importe quelle espèce d'écoles. 

" Los différences dans les droits et privilèges d'après l'article 11 de 
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J'Acte de 1875 des Territoires et d'après les ordonnances, chapitre XXIX 

et xxx, sont les suivantes : 
f" Article U, Acte 1875, donnant à la« majorité des contribuables de 

n'importe quelle partie des territoires du Nord-Ouest le pouvoir d'éta
ib.Jir le système d'écoles qu'elle jugera nécessaire " « et à la minorité 
des contribuables dans n'importe quelle partie dos Territoires d'éta
blir des écoles séparées protestantes ou catholiques. » 

« Le sens de cet.article a été expliqué dans les premières ordonnances 
scolaires. 

« D'après les ordonnances actuelles, chapitre XXIX et xxx, les écoles 
;publiques sont les écoles de tous les contribuables de sorte que par ces 
ordonnances trois genres d'écoles seulement sont autorisées, savoir : 
a) Ecoles (non confessionnelles( publiques ; b) Protestants séparées ; 
c) ·Catholiques romaines séparées. Un district ,d'école séparée ne 
peul être établi que dans un district d'.écolos publiques déjà exis
tant. 

« 2° En vertu élos ordonnances, il n'existe ni droits ni privilèges 
· aux écoles séparées, comparés aux écoles publiques ; excepté le droit 
initial d'efîectuer la séparation ... 

« Signé : Chs, FITZPATl\lCK, 

« Ministre de la Justice. » 

C'est donc tout autre chose ; nn complet abandon des droits 
et .privilèges des minorités. Pcnsez-volll:I que cet .abandon, cette 
défaillance, ·cette tramson de Laurier a été irréfléchie, incons
ciente. Ne le croyez p,lus pu.isque le 8 juin 1905, il avoue tex
tuellement, eL publïquemerrt cc qui suit à la Chambre des Com
munes: 

" La différence .qui existe entre le.s deux articles 16, le premier 
et le second, est la suivante : le premier article 16 rétablissait la 
loi do 1875 qui reconnaissait à la minorité catholique, j'imagine, 
- le droit de diriger l'enseignement profane ainsi que l'éducation 
religieuse, tandis que l'article nouveau confirme la loi actuelle 
à.es Territoires, l'ordo11nance de 1901 qui donne à 1'Etat la direc
tion exclusif.le de l'instruction p1·ofane et à la population la haute 
main uniquement sur l'ensC'ignement religie~tx depuis trois heures 
et demie de relevée. Voilà la différence es,,entielle entre le prc-
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mier article et le nouveau. Quant à moi, j'ai accepté le nouvel 
artidc 16, (devenu la clause 17 de la loi) sachant que par là, je 
pripais mes coreligionnaires d'une partie dos droits qu'ils croient 
avoir à l'heure qu'il est. Lorsqu'il en sera temps, j'expliquerai 
pourquoi. » ((Hansard de 1905, colonne 7307). 

Voyons donc comment ce triste sire s'expliqua sur sa for
faiture : 

« Voici quelle est l'attitude du gouvernement ; la minorité prétend 
que la loi de 1875 l'autorisait à faire elle-même le choix des livres <le 
classe de ses écoles ; elle prétend aussi, ainsi que l'établit la correspon
dance déposée sur le bureau de la Chambre, avoir droit à un Conseil 
séparé de l'instruction publique. Ce droit, elle l'a ou ne l'a pas, et c'est 
dans le but de dissiper toute équivoque que nous avons laissé cet ar
ticle de côté et en avons adopté un autre. » 

« Puisque depuis quatorze ans la minorité croit avoir été dépouillée 
de son droit et que, dans le but d'assurer le maintien <le la paix et de 
l'harmonie, elle a !ait le sacrifice de ce droit et s'est soumise à un ré
gime qui a donné satisfaction à chacun, cela constitue, selon moi, une 
excellente raison de dissiper toute équivoque à cet égard, de tirer les 
choses au clair et de légiférer en conséquence. » 

(Hansard, de 1905, col. 7.316). 
C'est-à-dire que pour dissiper les doutes et même les certitudes qu'on 

pourrait avoir au sujet des droits de la minorité, le premier-ministre, 
avec un cynisme révoltant, déclare, par une loi, que les prétentions de 
la minorité sont désormais choses prescrites. 

Il veut dissiper les équivoques possibles et tirer, comme il le dit, les 
choses au clair et légiférer en conséquence et il met de côté la loi fédé
rale et très constitutionnelle de 1875, pour adopter comme base de sa 
législation nouvelle les ordonnances inconstitutionnelles et vexatoires 
de 1901. · 

D'où il résulte sans conte,tations possibles, qu'arbitre et 
maitre de la situation, alors qu'il pouvait faire accorder aux ca
tholiques et français, ses coreligionnaires et compatriotes, la 
plénitude de leurs droits, inscrits dans les traités et la Constitu
tion, c'est-à-dire leurs écoles confessionnelles et le libre usage de 
leur langue dans les écoles et devant les tribunaux, et cela uni-
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quement en appliquant la loi de 1875, alors en vigueur, Laurier, 
le Grand Canadien, qui ne fut qu'un éminent rénégat, écarta 
cette loi tutélaire de 1875 pour adopter, consacrer et généraliser 
la législation d'exception et de spoliation forgée par les sectaires 
Manitobains. 

Et, pour cc motif, nous unissant à toutes ses victimes qui récla
mèrent et demandent encore justice et réparation, nous accusons 
Laurim', comme nous avons chez nous accusé Waldeck-Rousseau 
et Combes pour des causes qui ne manquent pas d'analogie, 

·d'avoir par sa législation inconstitutionnelle de 1905, ap
prouvé et légalisé le vol commis au préjudice de ses compatriotes 
et coreligionnaires et d'avoir lui-même, d'un cœur léger, 
aggravé l'attentat dont ils furent déjà les intéressantes vic
times. 

Nous disons qu'il a aggravé l'attentat parce qu'il a remplacé 
dans la loi les mots écoles confessionnelles qui donnaient avec une 
destination spéciale des droits particuliers aux écoles de la minorité 
dissidente, par les moLs écoles séparées qui permeLtaient d'ache
miner les anciennes écoles confessionnelles vers l'école neutre et 
nationale, sans privilèges garantissant le libre enseignement de 
la langue et de la religion propres aux minorités ; c'était la pre
mière manifestation des velléités menant à la laïcité scolaire, à 
l'unité morale, par l'affranchissement des esprits et la libération 
des consciences des préjugés religieux ! 

Et de fait, aujourd'hui ces nouvelles provinces ne connaissent 
plus que l'école nP,utrc où Dieu est admis avec circonspection à 
l'heure où les esprits sont las et distraits, et à la condition qu'il se 
fasse petit et ne soit plus encombrant. 

Voilà en quelques mots le résumé de l' œuvre criminelle du 
G:aud Canadien qui a rallié autour de lui les sans-Dieu et les 
sans-Patrie de droi'oe et de gauche, et promit à l'ennemi oc
culte de faire prévaloir sa cause s'il arrivait et demeurait au pou
voir. 

L'ennemi de sa race lui donna le pouvoir et Laurier pour s'ac· 
quitter donna aux siens des fers à jamais. 
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Ainsi donc, !aire désormais l'historique des Ecoles du Nord
Ouestr c'est écrire surtotü l'histoire des désastres des franoo-oana
die:as voulus par l'homme qu'ils s'oublièrent jusqu'à la procla· 
mer le premier d'entre aux par la talent co.mme par l'hanneur ; il 
le sera, mais par l'énormité de ses défaillances irréparables. 



VII 

RAISONS D'AGIR: CODE SCOLAIRE ET RÉFLEXIONS QU'I-L SUGGÈRE 

Jusqu'à l'avènement du parti libéral aux affaires publiques, 
les évêques, au milieu de leurs peuples, avaient été des chefa vé
nérés eL écouLés. Après avoir prié et s'ê"tre concer"Lés; ils indi
quaient à leurs ouailles les voies à suivre et on accueillait leurs 
conseils respectueusement, sans résistance. Mais Laval avait, sur 
cos entrefaites émis des prétentions, accompli son œuvre détes
table ; Laval avait déformé les esprits et diminué les pasteur-s 
responsables dans le cœur et dans l'esprit des catholiques, que 
Taschereau, d'autre part, par ses manœuvres condamnableH,avait 
grandement scandalisé. Un scepticisme obséquieux envahissait 
alors les classes dirigeantes, tandis qu'un certain découragement 
accablait les masses. Quand il fallut enfin donner du collier, les 
efforts se dispersèrent. et la bataille fut perdue lamentablement. 

Mais, objectera-t-on, voyez nos libertés, nos œuvres, noLi:e 
prospériLé ; Laurier, gouvoma sans opposiLion, constalez-le ; et, 
nous, canadiens-français, nous avons triomphé en lui et voulons 
revivre avec lui. 

Ce sont là apparences et illusions. Le sépulcre fut éclatant, c'est 
vrai ; mais c'est parce qu'il était très soigneusement blanchi. 
Quant à cette prospérité qui fait l'orgueil' des faibles· et des esprits 
mal informés, nous y voyons plutôt cette étrange fortune du fils. 
prodigue qui dissipe à la fois, dans ses folies, le capital acquis par 
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ses pères et les revenus décroissants que lui valent encore les 
restes dépréciès d'un passé honorable malgré lui. 

EsL-ce qu'aujourd'hui au Canada, comme dans le vieux monde, 
les ordres des évêques ne sont pas accueillis en documents hu
mains qu'on pèse avec soin, qu'on discute avec passion, et qu'on 
n'admet que dans la mesure pratique que tolère l'intérêt 1 

Remarquez-le et reLenez-le bien : Dans de pareilles dispositions, 
dues à Laval et à Laurier, lorsque nous verrons posée la question 
scolaire pour !'Alberta, pour la Saskatchewan et finalement pour 
le Keewatin, comme elle le fut précédemment pour le ManiLoba, 
nous n'entendrons plus seulemenL le cri d'alarme d'un ou de plu
sieurs évêques ; mais la voix unanime de tout l'épiscopat cana
dien, eL celle de Taschereau y sera mélangée enfin.Mais les dépuLés 
catholiques dont on aura diminué la confiance, le respect et la 
foi, en bloc sauf 7, voteront avec Laurier à l'encontre des vœux 
des évêques et des intérêts majeurs de l'Eglise. Amère déception, 
sans doute, désillusion profonde, à coup sùr ; coup de foudre, si 
vous le voulez, dont les échos lamentables et vengeurs se réper
cuteront de loin en loin et poursuivront implacablement jusqu'au 
delà de leurs tombes le Cardinal Taschereau et les Hamel qui l'ai
dèrent à libérer les consciences des devoirs de la Foi ! !! Par contre, 
cetLe aventure pitoyable qui couronnait misérablement les doc
trines chères à Laval, fut la justification douloureuse mais écla
tante des paternelles alarmes du vieil évêque des Trois-Rivières 
et de ses compagnons d'armes. Les longs efforts de Mgr Laflèche, 
stérilisés, comme nous l'avons vu, par la plus malhonnête, la plus_ 
décevante des oppositions, furent alors,mais bien tard,universelle
ment appréciés, hau'LemenL loués ; il en revint même à ce vété
ran de luttes héroïques tant d'honneur et de lustre que le pay.;; 
d'une même voix le proclama le flambeau et la gloire, comme il 
était déjà le doyen de l'épiscopaL canadien. Cette réhabilitation 
aussi spontanée que prestigieuse lui survint alors que son adver-
saire, Mg!' Taschereau, s'inclinait tristement vers la tombe, déçu, 
justement soucieux et dément. 

Et de fait, se figure-t-on ce que devait être l'état d'âme de ce 
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.prince de l'Eglise qui avait pris la charge des destinées religieuses 
du Canada, avait accepté de défendre l'Eglise en ce coin du 
monde, à ce moment, critique déjà pour tout homme, où la terre 
se dérobait, où l'éternité s'avançait vers lui, alors qu'il n'avait 
poursuivi, sa vie durant, que la domination et la gloire avec la 
concours d'hommes manifestement dévoués à des intérêts con
traires il la cause sainte qu'il avait mission de défendre honnête
ment, loyalement, dans la paix et la justice, sans compromission 
comme sans défaillance, dans un parfait oubli de lui-même et 
pour la seule gloire de Diou ! Ce que devait être cet état d'âme ? 
Il nous semble avoir été douloureux ; il ne put être, en tout cas, 
comparable à la fin touchante de Mgr L. F. Laflèche qu'il aida, 
par ses contrariétés mêmes, à marcher si rapidement dans les 
voies de la perfection chrétienne, rt Jui permit dr dire en rendant 
sa belle âme à Dieu : « Allez dire à l'archevêque de Québec 
(Mgr Bégin), que Mgr Laflèche ne regrette rien de ce qu'il a fait 
et dit dans l'intérèt des écoles. " 

A son triste déclin, au milieu des éboulements de son œuvre, 
parmi les déceptions cruelles qui soulignaient son impuissance 
finale, quelles nouvelles concessions aurait-il pu consentir en
core pour conjurer les défections suprêmes, ajourner les défaites 
irréparables? Los exigences libérales l'acculaient de jour en jour 
plus pressantes, sans cesse plus exorbitantes. 

Les plus détestables lois entravaient déjà la liberté religieuse. 
Elles avaient été conçues, élaborées, sinon avec son aide appa
rente, du moins, sans la contradiction efficace qu'il aurait dû 
leur opposer. Il avait favorisé l'ennemi, imposé silence aux dé
fenseurs des droits que les pères de famille et l'Eglise Lcnaien1, 
de la Constitution elle-même, dos Actas <l'Union et de Confédé
ration; et, peu à pou, sous sas yeux complaisants s'était organisé 
tout un sytème d'éducation et d'enseignement publics qui, de ses 
venants à ses aboutissants n'était qu'une machine de guerre 
montée par le gouvernement avec des tendances et des effets pré
vus, escomptes par le libéralisme militant, à seule fin d'expulser 
.l'Eglise del'école,qu'on revendiquait comme le domaine exclusif de 

VIII. - VERS L'ABIME 
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l'Etat. Oh ! sans doute, il y avait encore les écoles publiques avec, 
en face, des écoles privées ; mais publiques ou privées, toutes leR 
écoles avaient cessé d'être confessionnelles, elles étaient neutres 
en matière de religion, presque sans Dieu, en attendant que des 
circonstanees qu'on ménageait permissent d'en faire comme en 
France des écoles contre Dieu. Mgr Taschereau dut entrevoir les 
suites de ses œuvres et en souffrir. 

· 11 n'était donc que temps de réagir vigoureusement. 
Les catholiques canadiens, comme le leur conseillait l'ancien 

magistrat, que nous venons de citer si longuement, auront un 
tort inexcusable, assumeront une lourde responsabilité devant 
l' Histoire, s'ils n'exigent pas par tous les moyens à leur portée, 
la reconnaissance légale et complète de leurs droits en matière 
d'éducation et d'enseignement, tant public quo privé, tels du 
moins, que les stipulent en leur faveur les Conventions, les Capi
tulations et les Traités. 

Qu'avons-nous donc à redouter, objeciera-t-on peut-être en
co1'e : est-ce que tous nos évêques ne font pas partie du ComiLé 
catholique du Conseil de l'instruction publique ? N'ont-ils paR 
là l'occasion voulue d'exercer leur contrôle, de donner leurs 
avis l 

La bonne aubaine, vraiment, que cette incorporation dans un 
Comité, où, selon qu'on le juge à. propos, on peut accorder à l'as
semblée quelque crédit ou le lui retirer de mille façons. Est-ce 
que, dans toute l'affaire de l'UniverRiLé Laval, nous n'avons pas 
vu les évêques de la province de Québec, non seulement honoré 
des mêmes faveurs, mais même obligés de contrôler les faits et les 
r,estes de cette Université ? En pratique qu'arriva-t-il ? On se 
servit des évêques chaque fais que leur patronage offrait quelque 
avantage ; autrement, on se passait d'eux comme d'eau dans ses 
bottes ; ou on en usa si cavalièrement avec enx qu'on fonda la 
succursale de Laval à Montréal non seulement en se passant de 
lem contrôle eL de leurs avis ; mais même malgré leur opposition 
énergique, irréductible ! Voilà ce qu'on sait faire déjà au Canada 
et du Droit et des convenances ; des intérêts 1natériels n'en par-
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lons'pas pour ne point ravale11 la d,iscussion au niveau d'une ques
tion de boutique. 

Donc, funestes illusions chez les catholiques canadiens ; et, 
chez les' libéraux, quelle situation enviable, pleine de promesses ! 
Ils disposent de tout, même do la conscience de leurs adversaires 
naturels ; ils par lent sans êtl'e contredits ; ils agissent sans êtue 
combattus et ils attendent dans la jouissance de victoires ines
pérées les circonstances favorables qui leur permettront de cou
ronner leur rouvre sans dépens. Cette heure bénie selon enx n'est 
plus fort éloignée. 

En tout cas les libéraux canadiens connaissent-ils tout le parli 
qu'ils peuvent tirer de leur législation scolaire : un véritable ar
senal à l'usage de corsa.ires. Que les catholiques désormais se 
fassent un peu plus 'indifférents ou s'endorment un peu plus pro
fondément ; que le clergé, mis en suspicion, perde un peu plus 
de son prestige, et les évêques, de leur autorité ; que le peuple 
se montre on fin mieux disposé à laisser tout faire comme déjà on se 
risque à tout dire, et cc sera l'heure de la curée canadienne qui 
égalera, toutes proportions gardées, et dépassera on horreur la 
curée du clergé et des congrégations de France : Québec après 
Winnipeg, connaîtra des Ferry, des VValdeck-Rousseau, des 
Coinbos, dont un Clémenceau ou un Briand quelconque complè
tera l' œuvre de spoliation et de mort, 

Oppression, spoliation, dispersion, exil, voilà donc pour les com
munautés et prêtres canadiens, le sort qui se cristallise au fond 
de leurs lois-, sort voulu par leurs maîtres libéraux et libre
penseurs. 

Vous allez sourire et vous direz peut-être de quoi donc s'oc
cupe-t-0n à Paris qui est si loin de nos hommes et si étranger à 
nos choses canadiennes ! 

Pas tant qu.'0n pourrait bien le croire. 
Il n'y a point de distance pour l?éclair qui éblouit, il n'y en a 

guère-plus-pour les idées bonnes, et les-autœes qu.i sauvent ou qui 
perdent les natiQns. Or, il y a de· par le· monde des- hornmes con
juréa qui poursuivent d-es fins mystérieuses ; à les alteindro ils 
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usent de méthodes longuement méditées, maintes fois expérimen
tées, qui se perfectionnent à chaque nouvelle épreuve. 

Ces hommes on les connaît à Paris ; Canadiens, vous les avez 
parmi vous. On les trouve intelligents, fort aimables ; à leurs dis
cours captieux on prête chaque jour une oreille plus confiante et 
on ne tolère bientôt plus qu'on les contredise. Ce qu'ils annoncent, 
ces hommes nouveaux, mais voilés, cc sont les mœurs adoucies, 
la paix universelle ; la liberté de la pensée, l'affranchissement des 
consciences, la fin des superstititons et l'incessant progrès. 

Pense-t-on que Paris, cité expérimentale par excellence, n\l 
point connu cette espèce de bons apôtres ? Qu'on veuille parcou
rir son histoire. Elle montrera au milieu de ruines, à la lueur des 
bl'.lchers, par les flots de son sang versé, comment elle les écouta 
avec confiance et les suivit avec ardeur ; Paris est, en ces sortes 
de choses comme le vieillard blanchi sous le harnais qui narre 
aux petits qui l'entourent et l'interrogent les terribles choses 
qu'il a vécues ; et il les a vécues avec un tel courage, une si grande 
sincérité, qu'il vous les raconte comme s'il ne se rappelait que 
des malheurs d'autrui. Le traitera-t-on pour autant à l'égal de la 
triste C')n1eille et, volage, le laissant gémir, pour atten,lre ce mal 
inconnu qu'il annonce, pour s'étourdir, s'en ira-t-on loin de ce 
gêneur morose chercher joyeuse aventure ou conter fleurettes ! 

Cc ne serait encore, ainsi fait, que la manifestation renouvelée 
et déconcertante de l'insouciance dos générations qui se bous
culent dans le tourbillon de la vie ; insouciance morbide qui les 
fait errer et souffrir, mal que le vieux monde connut avant que le 
nouveau l'éprouvât; et. c'est, du reste, toute l'histoire de l'huma
nité frivole. 

Aux rares Canadiens qui s'attarderont à écouter les raisons 
qu'ils ont de se tenir en garde contre ·le sort rigoureux qu'on leur 
prépare, nous rappellerons les conclusions de l'ancien magistra,t, 
qui n'est pas un étranger, mais un sage parmi les plus considérés 
d'entre eux. Il leur a montré commenl les libéraux, que ce fussent 
G. Ouimet, Mousseau, leurs disciples, ou leurs maîtres, ont inter
prété leurs funestes lois : ils ont, pour le moins, laissé clairement· 
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entendre que les évêqm's ne sont que tolérés au Conseil.de !'Ins
truction publique, d'où ils peuvent ètre à volonté expulsés pour y 
être remplucés par des laïques plus complaisants. Quant aux 
laïques qui figurent déjà dans ce fameux Conseil, combien y en 
a-t-il dont les écrits et ks actes soient rigoureusement conformes 
ir l'enseignement de l'Eglise ? Est-ce auprès des Robidoux, des 
Guérin, des Archambault, des Langelier, des Gouin, des J etté 
qu'il faudrait chercher des leçons d'orthodoxie romaine ! Et qu1Ji 
d'extraordinaire qu'au Canada aussi on s'aventure un jour jus
qu'à introduire dans oe Conseil les éléments les plus disparates, 
pour aboutir aux plus suspects, sinon aux plus hostiles à la doc
trine catholique ! N'a-t-on pas vu, en France, la direction des 
cultes et tout l'épiscopat livrés aux fantaisies d'un Dumay qui 
n'était qu'un hérétique, soumis à toutes les fantaisies du Grand
Orient et de la Sinagoguc,un démolisseur systématique de l'Eglise? 

Si de telles monstruosités ont été possibles dans la vieille et 
catholique France ; que n'oscra-t-on pas tenter à Québec pour 
peu que la Foi s'affaiblisse encore et que les courages s'énervent 
davantage ; que ne tentera-t-on pas au Canada qui n'a pas les 
traditions religieuses tant de fois séculaires de la vieille mère 
patrie, ni ses institutions éprouvées, ni ses coutumes chrétiennes, 
ni l'universalité confessionnelle de la France. Le Canada date 
d'hier : c'est un organisme ayant une beauté plastique incontes
table, à laquelle manque cependant encore uno ossature solide. 
Son organisme délicat n'offre qu'une résistance fort relative, très 
affaiblie déjà par les assauts furieux, savamment réitérés, des li
béraux de Québec, par les sectaires d'Ontario, du Manitoba, de 
l' Alberta et du Saskatchewan, conduits par W. Laurier lui-même. 
L'école neutre sévit maintenant dans l'Ouest, tandis quo l'école 
publique dissidente exerce ses ravages dans l'Est canadien ; le 
tout prépare le monopole de l'enseignement destructeur des tra
ditions comme de l'influence chrétienne et française : c'est là 
l'abîme vers lequel le libéralisme précipite la croyante population 
franco-canadienne ; et c'est aussi cette fin malheureuse qu'il im
po!'te de lui épargner. 
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Il ne paraîtra donc pas superflu de donner ici, pour l'intelli
gence dP. ce qui précède et de ce qui doit swi,,re, quelques extraits 
du -Code scolaÏl'e de la province de Québec qui est encore en vi
gueur, avec les remarques qu'ils comportent. 

Préalablement nous oonvenons qu'on a fait quelques efforts 
pour adoucir provisoirement l'application de ces lois, et de ·plus 
grands encore pour on dissimuler aux yeux du peuple caLholique 
les vices fondamentaux, les excès et les menaces. Mais quoi que 
l'on dise et quoi que l'on fasse, il n'en restera pas moins évident 
que l'cxistencr seule de ces règk,ments dans l'attirail juridique 
est une menace permanente. Une revision, pendant qu'il en est 
temps enco,·o, csL à, poursuivre ~ans rclàchP., ne fût-ce que pour 
conjurBl' des suqJ1ir<er. irrépar-ablcs. La levée en maBse en faveur 
dos catlwliques du Kerwatin esL une LenLative qu'il faudra re
nouveler jmqu'à, parfait aboutiHsem,mt. 

* * * 

Code scolaire de la Pro~ince de Qziébec, préparé et enregistré par M. PAUL 

DE CAZES, Secrétaire du département cle l' Instrzietion publique (1899) 
(Extraits textuels; les-chiffres ci-dessons sont ceux du-Code). 

13. Les mots école, école publique ou école sous contrôle désignent 
toute école sous le contrôle des Commissaires 011 ·syndics d'éco.les. 

14. Le qualüicatif fonctionnaire de l'enseignement primœire ,désigne 
toute personne munie d'un brevet de capacité qui .a :la CEI'ectiori, l'ad
ministration ou la surveillance d'une ou plusieurs classes ou insLitu
tions enseignantes sous le contrôle des commissaires ou des syndics 
d'6co1Bs, les inspecteurs d'écoles, les pro[csseurs et instituteurs des 
écoles normales, les instituteurs et les institutrices munis d'un diplôme 
ou brevet de capacité pour l'enseignement et enseignant dans une ins
titution sous le co·ntrôle des commissaires 0u des syndics d'écoles, ou 
subventionnée par emc ou par le gouvernement sur les fonds votés pour 
l'ilducation; mais il ne comprend pas les me1nbres du clergé et des cen
grégatwns religiezises, ni les professeurs des collèges et des uniPersü'és. 

37 Le département de !'Instruction publique fait partie du service 
civil de la Province. 

38. Le département de l'instruction publique se compose : 
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I. Du surintendant de l'InsLrucLiou publique, nommé par le lieu
Lenant-gouvorneur en Conseil durant bon plaisir. 

~. De deux secrétaires qui, en Jour qualité de sous-chefs, sont char
gés ·du contrôle général du <lépartemont, .sous la direction du surin
tendant ... 

3. De Lous les auf.rçs fonctionnaires nécessaires pour Io fonctionne
ment des lois concernant !'Instruction publique. 

39. Le surintendant de !'Instruction publique à la direction clu 
ùépartemcnt do !'Instruction publique. 

4.0. Dans l'exercice de ses attributions, il rloit se conformer aux ins
tructions qui lui sont données par le Conseil do l'JnsLruction publique 
ou les Comités catholique romain ot protestant, selon le cas. 

45. Il est particulièrement du d ev.oir du surin tendant ... 
8; De rédiger et fairo imprimer dos recommandations eL des Conseils 

pour la régie clos écoles, LanL pour los commissaires et les syndics 
d'écoles que pour les secrétaires-trésoriers et les insLiLuLours. 

46. Le Conseil -de l'Instruction publique est composé de membres 
catholiques romains oL do membres protosLants. 

Dans l'accomplissement de leurs devoirs les membres sont sujets 
aux ordres ot aux instructions légitimes que leur adresse lo lieuLenant
go11vorneur 011 Conseil. 

Le Conseil est divisé en deux Comités, l'un composé des membres 
catholiques romains, eL l'autre des membres proLesLants. 

47. - 1. Le comité catholique romain ost corn.posé : 
Des évêques, 01,dinaires ou adminis.trate.u.rs cles diocèses et des vi

cariats apostoliques romains, situés, en tout ou en partie, dans la 
Province, lesquels en font partie ex officia. D'un nombre égal de laïques 
catholiques romains, qui .sont nommés par le lieutenant-gouverneur 
en Conseil durant bon plaisir. 

2. Le Comité protestant est composé : 
D'un nombre de membres protestants égal à celui des membres 

catholiques romains, qui sont aussi nommés, durant bon plaisir, par 
le lieutenant-gom~erncur en Conseil... 

49. Les questions scolaires rlans lesc1uol!es les intérêts clos caLho
liques romains ou des protestants sont exclusivement concernés, sont 
décides par celui des deux Comités qui représente la croyance reli
gieuse que professe la partie y concernée. 

50. Le surintendant de !'Instruction publique est le président du 
Conseil. 

55. Les Comités catholique, romain ou protestant, selon le cas, sui
vant que les dispositions qui les concernent l'exigent, peuvent, avec 
l'approbation du(lieutenant-gouverneur en Conseil,fairo des règlements: 
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1 ° Pour l'organisation, l'administration et la discipline des écoles, 
publiques ; 

2° Pour la régie des écoles normales ; 
3° Pour la régie des bureaux d'examinateurs; 
4° Pour l'examen des aspirants à la charge d'inspecteurs d'écoles. 
76. Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut nommer des inspcc· 

teurs pour les écoles publiques, choisis parmi les personnes qui pos
sèdent les qualités prescrites à l'article 78 de la loi ... 

77. Tout inspecteur, dans l'exercice de ses fonctions, doit suivre les 
instructions qui lui sont données par le surintendant de l'instruction 
publique ... 

215. Il est du devoir des commissaires et des svndics d'écoles : 
3° De prendre les mesures nécessaires pour q"uo le cours d'études 

adopté par les Comités catholique ou protestant, selon Je cas, soit 
suivi dans chaque école ; 

4° D'exiger que, dans les écoles sous leur contrôle, on ne se serve 
que de livres autorisés, qui doivent être les mêmes pour toutes les 
écoles de la municipalité ; 

5° De faire des réglements pour la régie de Jeurs écoles. 
273. Lorsqu'une communauté religieuse place une de ses écoles sous 

la régie clos commissaires ou des syndics, celle-ci a droit à tous les 
avantages accordés, en vertu de cette loi, aux écoles publiques. 

435. L'allocation voté annuellement par la législature pour les 
écoles publiques est payée à la demande du surintendant. 

438. Pour avoir droit à une part d'allocation sur les fonds des écoles 
publiques, il faut qu'une municipalité ait fourni la preuve : 

9° Qu'on n'y emploie que des livres autorisés ; 
10° Que les règlements du Conseil de !'Instruction publique, ou de 

l'un ou l'autre de ses Comités, selon le cas, et les instructions du surin· 
tendant de !'Instruction publique ont été observées. 

445. L'allocation accordée pour l'éducation supé,•ieure doit être 
répartie, chaque année, entre les institutions catholiques et protes
tantes, proportionnellement au chiffre des populations catholiques 
romaine et protestante de la Province, lors du dernier recensement. 

Les subventions o.ccordées snr cette allocation Jo sont pour uno an
née seulement. 

Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut attacher à ces subventions. 
les conditions qu'il juge avantageuses pour l'avancement de l'éduca
tion supérieure. 

446. Le surintendant de !'Instruction publique doit rofusor une 
subvention à toute écolo ou institution qui n'a pas produit, à l'appui 
de sa demande, dans le cours du mois de juillet, un rapport indiquant~ 
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1 o La composition du corps qui l'administre ; 
20 Le nombre et les noms de ses directeurs, principaux, professeurs, 

instituteurs ou conférenciers ; 
30 Le nombre, les noms, la nationalité et la croyance religieuse de 

ses élèves, indiquant ceux âgés de moins de seize ans et ceux qui ont 
plus que cet âge ; 

40 Le cours d'études suivi et les livres en usage; 
5° Le coût annuel de son entretien et la source de ses revenus ; 
50 La valeur de ses propriétés immobilières ; 
70 Un état <le ses dettes ; 
50 Le nombre d'élèves y recevant gratuitement, l'instruction et la 

pension ou l'instruction seulement ; 
9° Le nombre des livres, globes et cartes géographiques et la valeur 

de tout musée et. laboratoire de physique et de chimie lui apparte
nant. 

447. Le surintendant de l'instruction publique peut en outre de
mander tous les renseignements qu'il juge à propos ; et, en ce cas, le 
rapport mentionné dans l'article précédent doit les contenir. 

451. Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut adopter toutes les 
mesures nécessaires pour l'établissement et Je maintien d'écoles nor
·males instituées pour former à l'art de l'enseignement des instituteurs 
pour les écoles publiques de la Province. 

432. Le montant nécessaire pour l'établissement et le maintien des 
écoles normales est voté par la législature. 

455. Les écoles normales sont sous le contrôle du surintendant de 
l'instruction publique, et sont régies par les règlements qui les con
cernent. 

454. Les principaux des écoles normales doivent faire au SL'rinten· 
dant de l'instruction publique, tous les ans et chaque fois que celui-ci 
leur en fait la demande, un rapport de leur administration et lui fournir 
un état détaillé <le Jeurs recettes et de leurs dépenses. 

455. Les professeurs, les directeurs et les principaux des écoles nor
males sont nommés ou destitués par Je lieutenant-gouverneur en Con· 
seil, sur la recommandation <lu Comité du Conseil de l'instruction pu
blique. 

45G. Les élèves sont admis dans une école normale sur l'ordre du 
sncrétaire de la Province. 

458. Le surintendant de l'instruction publique ùoit délivrer un bre
vet de capacité à tout élève d'une école normale qui a obtenu, du prin
cipal qui la dirige, un certificat constatant qu'il y a suivi avec succès 
un cours régulier d'études. 

459. Le titulaire peut être employé commo instituteur dans toute 
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académie, école modèle ou école élémentaire sous le contrôle des com
missaires ou d.es syndics d'éuoles. 

160. La fabrique de toute paroisse peut faire avec les commissaires 
ou les syndics d'écoles de la muuicipalité scolaire dont elle fait partie, 
un acte d'accord mutuel dans le but d'unir, pour une ou plusieurs 
années, les écoles de fahrique en activité aux écoles publiques établies 
en vertu de la présente loi. 

493. Toute personne qui a atteint l'âge de cinquante-six ans et qui 
a été employée comme fondionnaire de l'enseignement primaire du
rant vingt années ou plus, a droit à une pension annuelle calculée 
d'après la moyenne du traitement ,1u'elle a reçu pendant les aonées 
qu'elle a passées dans l'enseignement eL pour lesquelles elle a payé la 
retenue. 

494. La pension est fixée à un cinquantième du traitement moyen. 
513. Le fonds des pensions de retraite des fonctionnaires de l'ensei-

gnement primaire provient : 
10 D'une retenue ... sur le ·traitement de chaque fonctionnaire; 
2• D'une retenue ... sur le fonds des ,écoles publiques ; 
30 D'une allocation, n'excédant pas cinq mille piastres par année, 

du gouvernement de la province. 
545. Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut ordonner qu'une· 

somme, ne dépassant pas deux mille piastres, soit affecLée annuelle
ment, ou durant un certain nombre d'années, sur le fonds de l'éduca
tion supérieure, pour favoriser l'établissement des bibliothèques de 
cité, village, paroisse ou canton. 

Cette subvention est accordée en argenL ou on livres, et aux oondi
tions que le lieutenant-gouverneur on Conseil juge convenable d 'im
poser. 

54.6. Les corporations scolaires peuvent affecter un montant quel
conque pour l'établissement et l'entreLien de bibliothèques, et aveo 
l'autorisation du surintendant de l'instruction publique, émettre des 
obligaLions pour créer un fonds à cetLe fin. 

Ces biblioLhèques sont soumises à la régie, à l'inspection et aux !'è-
1 lements que le Comité catholique ou protestant du Conseil de l'ins
Lruction publique, selon le cas, peut imposer avec l'approbation du 
lieutenant-gouverneur en Conseil. 

547. Lo lieutenant-gouverneur en Conseil peut acquéril', pour la pro
vince, le droit de propriété des livres, cartes géographiques et autres 
publications quelconques, approuvés par l'un ou l'autre des Comités 
du ·Conseil de !'Instruction publique. 

54.8. Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut distribuer gratuite
ment aux élèves des écoles, sous les conditions qui pourront être im-
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posées, des livres ou séries de livres, cartes géographiques et autres 
publications quelconques choisis parmi ceux approuvés par l'un ou 
l'autre des Co111ités du Conseil de l'instruction publique. 

552. Les officiers rlu département actuel de l'Instruction publique, 
les inspecteurs d'écoles et autres employés exerçant des fonctions en 
vertu des lois scolaires, continueront à remplir leurs fonctions jusqu'à 
ce qu'il en soit autrement ordonné par le lieutanant-gouvemeur en 
Conseil suivant la présente loi. 

553. La présente loi entrera en vigueur le jour que le lieuLcnant
gouverneur en Conseil fixera par proclamation. 

30. Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut, en tout temps ·et 
chaque fois qu'•il le juge nécessaire, annuler les nominations qu'il a 
faites et faire de nouvelles nominations à la place de celles qu'il a 
annulées. 

Et voici quelques remarques que comportent, ces extraits du 
Code scolaire do la province do Québec. (Les chiffres entre paren
thèses indiquent les articles du Code). 

1° Le Département du Conseil de !'Instruction publique, fai
sant partie dii service civil (37), il e:,L réellement une dépendance 
de l'Etat. 

20 Le surinLendant, chef du département de l'InstrucLion pu
blique, est un officier, un agent de l'Etat (38). 

3° Tous les membres de l'IustrucLion publique sont dans l'exer
cice de leurs fonctions soumis à l'Etat et dépendent de l'Etat (46). 

40 Les évêques, ordinaires, ou administrateurs des diocèses et 
des vicariats apostoliques catholiques situés, en tout ou en partie, 
dans la province, font par·Lie ex-off icio du Comité catholique du 
Conseil de l'instruction publique (47) : ex-officia, c'est0 à-dire dé
signés d'avance, en vertu dG leu!' .office, pour être mernhrns du 
Comité catholique, mais en tant qu'auxiliaires de l'Etat seule
ment, tout comme les autres membres du même Comité. 

(« En demandant au Parlement de Québec la création d'un Con
seil de l' Instruction publique, le Gouçernement a çoulii se consti
tuer, dans les membres qui le composent, des auxiliaires ... Qnand 
il s'agira de législater sur le suiet, ie serai touiours bien content de 
receçoir leurs sages conseils et d'en tirer tout le profit possible, 



- 220 -

dans une maLière où le religion a à jouer lo premier rôle. » (Décla
ration de l'honorable J.-A .. /11ousseau, chef dli Gouçernement de 
Québec. - Voir sa lettre du 23 décembre 1882 à M. Gédéon Ouimet, 
surintendant de l' Instrziction publiqlie. - Voir aussi comment le 
surintendant G. Ouimet, dans son Rapport pour 1881-1882, p. 24., 
approuçe et s'efforce de justifier la déclaration officielle faite par 
l'honorable J.-A. Molisseau, au nom de son gouPernement, en ré
ponse à une plainte des éPêqzies et autres membres dn Comité catho
lique dii Conseil del' Instruction publique. ») 

5° Les évêques, en tant qne faisant partie du Département et 
du Conseil de !'Instruction publique, pourraient être considérés 
comme des officiers du serPice ciPil (37) ; aiixiliaires ou fonc
tionnaireR de l'Etat enseignant (47). De plus, ils soul placés, au 
Comité catholique du Conseil, sur un pied d'égalité avec antant 
de laïques (47). 

6° Chaque Comité du Conseil doit s'occuper exclusiçement des 
questions scolaires qui regardent sa croyance religieuse ( 49) : le 
Comité catholique ne devrait donc rien faire qui ne fût en parfait 
accord avec les droits des parents el des enfants catholiques, ainsi 
qu'avec les drnits et les enseignements de l'Eglise de Dieu, leur 
mère. 

7° Sans l'approbation dn lieutenant-gouverneur en Conseil (c'est
à-dire de l'Etat), il n'est pas plus permis au Comité catholique 
qu'au Comité protestant du Conseil, de faire dos règlements tou
chant: 

L'organisation, l'administration. et la discipline des écoles pu
bliques; la régie des écoles normales; la régie des bureaux d'exami
nateurs; et l'examen des aspirants à la charge d'inspecteur d'écoles 
(56). 

8° A l'Etat aussi est attribué le droit de nommer les inspec
teurs d'école~ (76) - lesquels inspecteurs sont tenus de suivre le8 
instructions du surintendant (77), agent de l'Etat (38). 

9° A l'Etat aussi le droit d'établir des écoles normales pour la 
formation deK instit.utcurs des écolos publiques (72). 

10° Et qu'est-ce qu'un gouvernement ne pourrait pas faire 
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sortir de l'article 30 du Code, surtout de cet article tel qu'a_mendé? 
11 ° L'Etat, par son Code scolaire, accorde, il est vrai, que les 

commissaires d'écoles, soient éluR par les contribuables (150) ; 
mais, même alors, comment peut-on dire avec vérité que les 
commissaires représentent les contribuables ( ou pères de famille) 
dans la direction des écoles ? 

Car, a) d'abord, en tant que soumis au Département de l'Ins
trucLion publique qui fait partie du service civil (37), les commis
saires d'écoles ne sont guère que des fonctionnaires subalternes 
du service civil et des serviteurs de l'Etat enseignant ; b) les com
rrùssaires doivent faire des règlements pour la régie des écoles 
(215, no 5) ; mais ils doivent suivre les recommandations et les 
conseils du surintendant (45, n° 8), lequel surintendant, nous 
l'avons vu, est un simple agent de l'Etat (38, n° 1) ; c) les com
missaires doivent aussi voir à ce que le cours d'études adopté par 
le Comité catholique du Conseil de l'instruction publique soit 
suivi dans chaque école, et qu'on n'y emploie que des livres uu
torisés par le dit Comité (215, n°8 3 et 4) : mais, dans l'exercice 
de leurs fonctions, les Comités du Conseil de l'instruction pu
blique sont sujets aux ordres et aux instructions' du chef de 
l'Etat (46). 

120 On sait qu'en vertu du droit naturel, c'est aux pères de fa
mille, sous la haute directiondcl'Eglise qu'il appartient de choisfr 
les maitres et les maîtresses de leurs enfants : mais, de fait et en 
vertu d'une loi civile, l'Etat prend leur place, soit en désignant 
indirectement les maîtres et les maitresses par la collation du 
brevet, soit en les formant dans ses écoles nwmales qu'il établit 
(451) et dirige à sa gui5c rar ses agents (453). 

130 Et comme d'après l'article 30 de la loi, tel qu'amendé, l'Etat 
peut tout défaire et refaire à sa gaise, on ne sait ce qa'on devien
dra le lendemf in. 

140 Les écoles indépendantes de l'Etat (toutes ou presque 
toutes tenues par des congréganistes) dans la catholique province 

. de Québec, nous le savons, sont permises encore ou plutôt tolé
rées; car,plus d'allocation pour elles de la part du gouvernement 
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et invitation pressante, d'autre part, de devenir dépendantes de 
l' E'Lat,, de He meLLre sous son Gontrûlc : Lan dis que le gouverne
ment prend largement, chaque année, sur les fonds publics, sur 
l'argent de tous, pour aider ses écoles. 

15° Puis, à. part les empiètements de l'Eta•t sur les droits des 
pères de famille et de l'Eglise, notez encore que, en pratique, le 
système scolaire de Québec mène vite au socialisme d'Etat. 

Là, on, peut voir déjà, l'ingérence de l'Etat, jusque dans les 
choses les plus ridicules. Ainsi, le pouvoir civil, imitant en Ca
nada l'esprit envahisseur et tracassier·du gouvernement français, 
ne se contente pas de s'arroger des droits qu'il n'a point et de se 
constituer mème comme le principe et la source de tout droit en 
éàucation, il semble rendre des points à son modèle en prescri
vant des choses comme celles-ci, par exemple : 

« Les urinoirs auronL deux pieds et demi de largeur et trois 
de profondeur (93) » ·(1). 

" Toute école sera pourvue d'un poêle, d'une boite à bois ou à 
charbon, d'une pelle et d'un tisonnier (115) ; il faut encore.,, de 
la craie et des brosses pour le tableau noir ( 116) », une !on Laine à 
robinets ou un seau couvert et aussi au moins un gobelet », « un 
balai» (id.), "un panier à papier (117) ,,, etc. 

On n'a pas songé encore au bourdalone qu'on pourrait croire 
indispensable. 

(1) Les chiffres qui suivent entre parenthèse indiquent les N°• des Règlements du 
ComiLé catholique du Conseil de l'JnstrucLion publique. Voir ces règlements à la [in 
du scolaire de la province de Québec. 



VIII 

DÉFENSE DES CATHOLIQUES AU MANITOBA. SIXIÈME PÉRIODE 

DE LA QUESTION ~COLAIRE. MGR LANGEVIN, SUCCESSEUR DE 

MGR TACHÉ SUR LE SIÈGE DE SAINT-BONIFACE, CONTINUE LA 

LUTTE SANS CO}IPROMISSION NI DÉFAILLANCE 

Vu l'accord Greenway-Laurier, trahis par les leurs, abandon
néa à eux-mêmes, il ne restait plus aux Canadiens-F,·ançais et ca
tholiques du :i\faniLoba qu'à organiser leur défense. Le ciel, qùi 
veille sur les sienR de nos jours comme il était pitoyable pom• le 
peuple de Dieu, quand celni-ci se montrait fidèle ou rC'pen
tanL, avait donné à Mgr Taché, en 1a personne de Mgr Adé]ard 
Langevin O. M. I. un successeur généreux et vaillant, dont ]a 
prudence aussi bien que le courage se montreront toujours à la 
hauteur des circonstance3 douloureuses, parfois critiques. 

Nous voilà en 1894, c'est-à-dire ava-11t la fin de procès com
plexes ot interminables. Mgr Taché rendit sa belle âme à Dieu, 
et Mgr Langevin, son coadjuteur, recueillit sa lourde succession, 
exactement deux moia après la décision des juges de la Reine en 
iaveur des catholiques manitobains, si odieusement opprimé, 
jusque-là. 

Une bonne fortune, nous met entre les mains des notes confiden
tielles destinées au Saint-Siège, lui-même, qu'il fallait écluircr exac
tement sur la siLuation scolaire dans le Nord-Ouest canadien. L'au
teur de ces notes est des mieux placé, sa situation est prépondé-
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rante,ks Sacrés Congrégations l'ont en haute estime et le Saint-Père · 
lui témoigne une grande affection. Nous pouvons le citer avec 
assurance et on peut l'écouLer avec autant de confiance que de 
respect, bien que nous ne donnions pas sa pensée sous une forme 
qui lui soiL absolument personnelle. En effet, nous nous permet
tions des corrections de détaib, complétant au besoin avec des 
preuves et des documents en notre possession. Même nous nous 
aventurons jusqu'à ajouter en notes des lettres et des circu
laires de Mgr Langevin, ( qui nous excusera) étant le principal 
intéressé dans l'affaire des écoles : elles ne feront qu'éclairer et 
fortifier notre texte. 

Or, donc, le 21 mars 1895, deux jours après la consécration de 
Mgr Langevin, le gouverneur en Conseil, à Ottawa, après avoir 
entendu les deux parties adverses rétablit les droits des catho
liques « à construire, entreLenir, garnir de mobilier, gérer, con
duire et soutenir des écoles catholiques romaines " et il reconnut 
leurs droits à une quote-part à toute subvention consentie, sm 
les fonds publics, etc., etc. Mais le gouvernement lo.pal de Greon
way répondit le 25 juin de la même année par un refus catégo
rique de se conformer aux ordres du gouverneur général. 

II manquait à Greenway, décidément, autant de souplesse que 
d'équité. 

Mais le gouvernement fédéral, par contre, manqua de fermeté. 
Il se contenta de proposer alors au Parlement d'Ottawa sa loi 
réparatrice (remedial Bill) où le système des écoles séparées était, 
certes, bien défini. Cette mesure avait l'agrément de tous ceux 
qui, n'étant pas engagés dans la politique militante, n'étaient pas 

· .non plus les jouets de l'esprit de parti. 
Voici quelques clauses de cette loi : 

N.-B. - Par un amendement tout récent (2ED. VII), cet article 30 
·de la loi se lit maintenant comme suit : 

Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut, en tout temps et chaque 
fois qu'il le juge nécessaire, annuler les nominations ou les actes admi-
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nistratifs qu'il a faits et faire de nouçeaux actes administratifs ou nomi
nations à la place do ceux qu'il a annulés. 

" Le lioutonanL-gouvernour en Conseil et à son défaut le gouverneur 
général nommera pour former et constituer le bureau d'éducation des 
écoles séparées un certain nombre de personnes ne dépassant pas le 
nombre neuf, étant toutes catholiques romaines. » 

Le Bill réparateur donne à ce bureau Lous les pouvoirs dont jouit 
le Bureau dos écoles publiques, c'est-à-dire qu'il a" sous son contrôle et 
sa direction les écoles séparées avec l'autorité de faire les règlements 
qu'il jugera utiles pour ln gouverne, la discipline des écoles. » 

De choisir tous les livres, cartes, globes qui devront êLre employés 
dans les écoles sous son contrôle pourvu que ces livres, carLes ou globes 
aient été auLorisés pour l'usage des écoles séparées (catholiques) rl'On
tario (Voir Débats des Communes, 1896). 

Le Bill remédiateur ne pouvait conko.indre le Parlement du 
Manitoba à voter un crédit. Il était libre à cet égard et le PHrle-· 
ment vote d'ailleurs les crédits .~colaires comme tant d'autres,. 
chaque année et non pas d'une façon définitive, après une seule 
délibération. Cependant le Bill pourvoyait à l'ouverture et à l'en
tretien des écoles catholiques avec les contributions des catho
liques, et il exemptait ceux-ci de l'obligation de subvenir aux 
besoins des écoles publiques dont ils n'usaient pas. D'ailleurs la 
subvention parlementaire couvre une bien faible partie des dé
penses scolaires. 

Les catholiques avaient bâti des collèges, des couvents, des 
Académies sans l'aide du Parlement ; comme le Bill leur restituait 
la propriété et le contrôle de leurs écoles, où ils étaient reconnus 
maitres comme duns leurs propres églises, il n'y avait plus lieu 
ni place à. discussion. 

Aussi tous les évêques, qui voulaien \ que l'E,,;lise fut maîtresse 
enfin dans les écoles de ses enfants, se joignirent à Mgr Langevin 
pour demander le vote de ce Bill réparateur. 

C'était à vrai dire une planche de salut: les catholiques obte
naient le contrôle et la disposition de leur argent, de leur maté
riel et personnel, comme de leurs manuels scolaires; ils étaient 
maitres de l'enseignement religieux. Point à retenir soigneuse-

VIII. - VERS L'ABU[B 15 
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rrrenL. C'était une majorité protestante, qui leiir a/Irait inopinément 
de leur reconnaître ces droits précieiix, les catholiques ne comp
tant que pour 40 0 /0, dans le corps électoral. Ils n'avaient donc 
qu'à. s'unif. aux évêques, qu'à. mettre la religion au-dessus de la 
politique, eL l'Eglise catholique dès lors triomphait par l'adop
tion d''une loi permanente qu'aucun ac·Le d'une législature- locale -
n'aurait pu contrebalancer à l'avenir. 

La seconde lecture du Bill fut proposée. 
L'honorable Wilfrid Laurier, en fin politicien, sans le moindre 

égard pour les graves intérêts alors en jeu, ne songea qu'à ma
nœuvrer son adversaire pour lui prendre le pouvoir. Il demanda 
le renvoi à 6 m,ois, à meilleurs jours, c'est-à-dire en termes connus, 
aux Calendes grecques. 

C'était , sans aucun doute, un moyen parlementaire pratique 
pour enterrer un projet de loi qui paraissait inopportun ou gênant, 
ou dont on voulait accaparer le bénéfice. La motion Laurier iut 
rejetée par un vote émis le 20 mars 1896 : en effet, 91 députés· 
parm.i lesquels 28 CATHOLIQUES votèrent avec Laurier, mais 112 
votèrent contre lui parmi lesquels, retenons-le bien, 86 PROTES

TANTS! La seconde leoture du bill étant ainsi acquise, la Chambre 
se forma en comité général pour la discussion des articles. 

En comité, chaque membre a le droit de prendre la parole au
tant qu'il lui plait sur la môme question. L'opposition en abusa 
pour se livrer à une obstruction systématique. La durée du Parle
ment était limitée au 23" avril, date de sa dissolution fatale. Voilà 
comment et pourquoi le Gouvernement conservateur ne put faire 
aboutir éon projet qui n'arriva pas à sortir des controverses du 
comité général. Les protestants, dont on dénonoera plus tard 
l'hostifité bien à tort, il faut en convenir, furent, en réalité, em
pêché par les libéraux, soi-disant ca Lholiques, de donner à la ques· 
tian scolaire une solution attendue avecc confiance, et que tout 
permettait alors d'espérer satisfaisante pour la minorité oppri
mée. 

Inâdent Dickey, Smith et Desjardins. - Pendant cette .session 
funeste aux catholïques du Manitoba, le gouvernement d'Ot-
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tawa, dans un huL évident de conciliation, envoya trois délégués : 
MM. Dickey, Smith et Desjardins auprès du gouvernement 
Manitobain et de la minoriLé catholique pour arriver à une en
tente amiable. Le gouvernement Provincial repoussa les proposi
tions dos délégués pour l'unique raison qu'elles accordaient trop 
aux catholiques. Mgr Lange.vin, représentant de la minorité, ne 
put pas les accepter davantage, parce qu'elles leur accordaient 
trop peu. (Voir Déba!s des Communes, 1896). 

En cette circonstance quelle fut exactement l'attitude de 
Mgr Langevin ? 

II monta sur le siège archiépiscopal de Saint-Boniface-Manitoba,. 
le 19 mars 1895 et il persévéra inébranlablement dans la ligne de 
conduite, si digne et si sage tra.cée par son prédécesseur, Mgr· 'Fa.
ohé. Il réclama au nom du droit naturel, ecclésiastique, aussi en 
vertu de la Constitution, Ja, reeonnaissance de tous les droits des 
pairents et des enfants catholiques donL il avait la garde. Après 
arvoir beaucoup prié lui-même et fait prier· les, fidèles, les prêtres 
et les communautés ; après avoir consulté les jurisconsultes les 
plus répu-Lés et qui se tenaient en dehors de la politique active·, 
il accepta le Bill remédiateur (remédiall Bill), c'est-à-dire le projet 
de la loi réparatrice. 

Il avait entendu le· chef d,u Gouvernement, l'honorable Bowell 
Mackenzie dire de son siège au PaTlement : « Les, catholiques qui 
veulent des écoles séparées demandent : 

1,0 Le droit d'établir des écoles séparées. 
20· Le d.roit d'être exempté;i de la taxe des écoles publiques. 
30 Le droit d'enseigner dans leurs écoles la religion et la morale, 

telles qu'ils l'entendent. 
40 Urne- part pTl!>portionnelle dans les deniers pu.bli'Cs destinés 

à l'enseignement scolaire. 
50 L'administration eo:mplète et Ia direction. entière do leu11s 

,écoles. » 
Le gouvernement dont je suis. le: @hef est prêt à aller j,usqm.e là 

si; le- Manitl!>ba, refusait cl,'a,cc0!l'cfor le· redressement des gfiefs do.ll>t 
.on. se plaint (Voir Harnard, 1895). 
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En mai 1896 sÜ' Chs. Tupper remplaça sir Bowel Mackenzie. 
De son côté il déclara, ce que MM. MarLin, Sifton et Grcnnway 
entendirent et dont ils se servirent pour soulever lo fanatisme 
protestant : 

• Les lois de 1890 sont une iniquité. Elles constituent une violation 
du Pacte fédéral qui <lit que· los Anglais et los Français, les catho
liques et les protestants, la majorité et la minorité, les grands et les 
petits sont égaux devant la loi. J'ai été partie à ce pacte et je ne serais 
pas un homme d'Etat digne de ce nom si je consentais à laisser écraser 
la minorité du Manitoba, parce qu'elle est catholique et qu'elle est 
faible. » 

La loi réparatrice était, en tous points, la confirmation de ces 
nobles paroles. Mgr Langevin d'ailleurs en avaiL une preuve suf
fisante dans le fait que 27 députés ultra protestants abandon
nèrent leur chef pour se joindre à l'opposition. Les ministres pro
tesLants les plus sectaires et les apostats catholiques dépourvus 
de scrupules firent entendre de concert de véritables vociféra
tions contre le Bill réparateur. C'était fait déjà pour éclairer l'ar-
chevêque et ce qui ne le fut pas moins, c'est que certains catho
liques, soi-disant, qui jusque là trouvaient qu'évêques, prêtres 
religieux et religieuses faisaient perdre trop de temps clans leurs 
écoles par l'enseignement du catéchisme, se déclarèrent soudain 
catholiques si fervents qu'ils trouvèrent que le Bill n'allait pas. 
assez loin dans la voie des réparations dues à leurs coreligion
naires. Laurier fut de ce nombre et le plus ardent de tous. C'est 
à retenir encore pour mieux souligner les contrastes à venir. 

L'oppositionlibéralc nepardonnajamais à Mgr Langevin son 
adhésion loyale au Bill remédia.teur ; mais celui-ci, appuyé sur 
les droits divins immuables, se 'Lint alors eL resta fermement de
puis, au-dessus de tous les partis politiques. Il estirn.e avec raison 
que, sous un régime parlementaire, pour l'adoption d'une loi né
cessaire désirée, urgente, il faut bien s'adresser au Gouverne
ment de faiL, c'est-à-dire, au parti qui détient avec la majorité 
le pouvoir souverain de vous satisfaire. Cela n'est, certes, pas de 
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la courtisannerie ; c'est, en maintes circonstances, une nécessité 
inéluctable. Or, en cette occasion mémorable, 83 protestants se 
déclaraient en faveur de la minoriLé catholique opprimée que 
tant de faux frères abandonnaienL cependant, conjoncture assez 
rare,on en conviendra,dans l'histoire politique des protestanLs pour 
-être mise à profit sans délai. C'était une occasion unique, inespé· 
rée d'obtenir justice, il fallait en profiter. Cependant, plus tard, 
quand l'honorable Laurier, chef de l'opposition d'alors arrivera 
au pouvoir nous l'entendrons expliquer à ceux qui le presseront 
do régler la question scolaire à laquelle il fit échec en la faisant 
aJourner : 

- Bien volontiers, mais je ne suis pas seul, il y a les protes
tants !! » 

Oui, mais nous venons de voir comment et contre qui ils vo
taient. Ces proLestants avv.ient voulu et sans doute voulaient en
core ce que Laurier ne voulait plus et avait si perfidement com
battu pour mieux faire, disait-il mensongèrement. Rarement 
homme d'Etat fit une piroueLLe plus soudaine, plus complète, 
avec autant d'effronterie, se retranchant derrière le fanatisme de 
ses alliés pour refuser aux siens les réparations essentielles qui 
leur étaient dues, qu'il avait occasion, moyen et obligation de 
leur accorder. 

Si W. Laurier, oublieux de ses promesses, fit un grief à 
Mgr Langevin de s'être rallié au Remédial Bill, ce qui réduisait 
les chances qu'avaient les libéraux d'arriver au pouvoir ; le Saint
Siègc, par ailleurs, l'approuva hautement et loua chaleureuse
ment la conduite de l'archevêque, plus soucieux d'assurer le bien 
des âmes, que de complnire aux champions d'un parLi suspect de 
compromissions. 

Le règlement Laurier-Greenway devint loi en 1897. De 1896 à 
1909. Le chef du gouvernement sir Chs. Tupper fit de la loi 
réparatrice la plate-forme élecLorale du parti conservateur . 
. Le peuple canadien fut ainsi mis en mesure de se prononcer 
sur la question brü.lante qui divisait les partis dirigeants. 
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De son côté, W. Laurier s'écriait audacieusement: « Je déclare 
dans la province de Québec comme je l'ai déclaré dans l'Onta.l'Îo, 
que je veux justice complète pour mes coreligionnaires du Mani
.toba. » Le 7 mai, à Saint-Roch de Québec, il ajoutait : « Je régle
rai la question des écoles à la sa"tisfaction de toutes les par·Lies 
intéressées ; si la conciliation ne réussit pas, j'exercerai le recours 
constitutionnel que fournit la loi ; recours que j'exercerai complet 
et entier. » 

C'était, avec une hypocrisie consommée, un changement de 
tactique qui devait lui réussir, car personne alors n'aun!.Ït pu se 
faire élire dans la province si catholique de Québec sans se décla
rer hautement et sans réserve en faveur des opprimés du Mn.ni
toba. 

Pendant cette campagne électorale, le parti Laurier B.ccusait 
avec véhémence le gouvernement Tupper de ne pas accorder 

. 1 

assez aux ca·tholiques et ses candidats dirent d'une commune 
voix qu'ils acceptaient la dir~ction donnée par la lettro pe.,torale 
collective des évêques (1). 

Le 23 juin 1896 les électeurs de Québec en donnant à l'hono
rable Laurier 50 corn.tés sur 65, vo~ai8nt ainsi très nettement en 
faveur d'un système d'écoles séparées pou1' le Manitoba. La pro
vince protestante d'Ontario, en donnant un comté de plus à Sir 

. Chs. Tupper, se déclarait aussi résolumenL en faveur de ce même 
système ; et ainsi tous étaient d'accord sur cette question d'ac
tualité. 

L'honorable ,Vilfrid Laurier arrivait donc à ses fins qui étaient 
le pouvoir. Il constituait sa majorité parmi les députés catho
liques de la province de Québeo ; car, les députés protestants 
étaient divisés en deux fractions d'égale importance. Donc, sans 
l'appui des catholiques le parti de Laurier se trouvait en mino
rité. Dès lors s'il eût voulu sincêrement,commeil s'y était engagé, 
;régler la question des écoles il le pouvait sans difficulté, d'autant 

(1) Nous avons donné cette lettre collective avec les justes réflexions qu'elle sug
géra au P. Bernard, voir tome VII des Voix Canadie11,nes, pages 337 et suiv. 
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plus que Sir Chs. Tupper, proLer,tant, devenu par sa défaite chef 
d'oppoRil.ion, avait déclaré de son siège à la séance du 
24 aoûl, 1896:" Je pui, assurer .le chef du Gouvernement que non 
seulement je lui souhaite de tout mon cœur qu'il puisse régler 
heureusement et promptement cette impol'tante question, mais 
que t.ou-l, cc que je pourrai fairr, pour la même fin sera fait en tout 
temps et avec grand plaisir. (Voir Débats des Communes, 1896). 

Mgr Langevin, en dehors de tout esprit de parti écrivit donc 
à l'honorable Laurier le 9 juillet 1896, le jour même où il fut ap· 
pelé à form,er le ministère: " Je tiens à vous assurer de mon pro
fond respect et de mon sincère désir de traiter avec vous comme 
je l'ai fait avec les hommes de l'ancien Gouvernement. 

« A Dieu ne plaise que nous refusions jamais de seconder votre 
bonne volonté (1). " 

D'auLre par·t des théologiens ( ?) avaient diL à 1 'honorable Lau• 
rier qu'il n'était pas obligé do procéder comme les conservateurs 
pour guérir le mal enduré par ses coreligionnaires, mais qu'il 
avaiL lo choix de ses moyens. 

Voyons le donc à l'œuvre. 
Il envoie d'abord son collègue, l'honorable Tarte s'aboucher 

avec le Gouverne1nent manitobain, d'où il avait tiré Siflon pour 
lui coniier un porLefeuille dans son ministère. 

Or, prècisément ce Mr. Sifton avait été au Parlement du Mani
toba J'adversa.ire irréductible des catholiques, où, deux heures 
durant, il avait insulté et bafoué l'Eglise romaine, ce foyer, selon 
lui, d'obscuranti~me qu-i avait brûlé l'intelligence des nations 
soumises à sa loi tyrannique. 

L'honorable Tarte alla trouver Mgr Langevin qui le reçut cor
dialement, à sa grande surprise, car il l'avait gravement outragé 
dans son journal Le Culti~ateur. 

Mais auparavant M. TarLe avait écrit de bien belles choses 
dans son autre journal : Le Canadien, sept. 1892, comme, par 
exemple : « Nous savons de source certaine que des efforts déses· 

(1) Archives de l'archevêché C:e Saint Boniface. 
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pérés se font en ce moment 1)0ur engager les catholiques de Mani
toba dans la voie des concessions nouvelles .... Ce sel'ait de la 
trahison comme de la lâcheté de faire un pai; en arrière. » 

« Le pouvoir politique qui siège à Ottawa a le devoir impérieux 
de rendre justice ..... il ne s'agit plus de question de parti, nous 
sommes acculés à une crise nationale ... » 

Mais comme le bon apôtre, au pouvoir, va changer d'opinion 
et de langage I Il est maintenant ministre du parti qui triomphe 
à Ottawa. En son nom que vient-il dire à :Mgr Langevin ? 

A leur première entrevue, il lui inspire de grandes espérances ; 
à la deuxième il lui dit que ses amis du Gouvernement du Mani
toba ne voulaient rien changer à ce qui touche au fonctionnement 
des écoles neutres sous le contrôle du Gouvernement de la pro
vince. Il demandait donc à l'archevêque de céder lui-même. 

Celui-ci expliqua à cette bonne tarte que les droits des parents 
catholiques sur leurs enfants, et les droits de l'Eglise sur tous les 
fidèles ne lui appartenaient pas en propre, qu'il en éLait le simple 
gardien ; qu'il ne pouvait pas, par conséquent, faire les conces· 
sions de principes qu'on osait lui demander. 

- Je crois qu'en conscience vous devriez accepter, Monsei• 
gneur, répliqua la « Tarte » à la crême. 

- Alors votre conscience, observa Mgr Langevin, est plus élas
tique que celle d'un évêque catholique-romain, car, ma conscience 
à moi, me défend hautement de sacrifier leR droits catholiques ». 

Tarte parcourut ensuite Winnipeg où l'on offrait un banquet 
pour le se,·vir au dessert, banquet pré3Ïdé par le trop fameux 
Joé Martin, auteur de l'inique loi dont gémissaient les catho
liques du Manitoba. 

Dès la première parole de Mr. Tarte il fut facile aux convives 
de constater qu'il s'était déjà rendu avec àrmes et bagages. 
Quelle déception cruelle pour l'archevêque dont on s'était joué et 
pour tous les amis de l'Eglise, quand ils lurent Je lendemain le 
discours de la« Tarte qui s'offrit complaisamment à la dégusta
tion libérale, aux applaudissements des tyrannaux de la province, 
Il dit en effet : « Qu'à la place des Martin, des Sifton, des Green· 
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way il eût fait comme eux et n'eût permis à personne de le 
prendre à la gorge ..... qu'eux étaient protestants et lui, catho
lique par SIMPLE ACCIDEN'I;;, .... qu'il ne voyait pas qu'une demi
heure de catéchisme par jour pouvait affecter la fertilité du sol 
et le prix du blé .... qu'il ne voyait pas non plus pourquoi les en
fants catholiques et protestants ne seraient pas élevés dans les 
mêmes écoles. » 

Quelques semaines plus tard, les journaux annonçaient que la 
question scolaire au Manitoba était réglée, et ils publiaient les 
clauses du compromis Laurier-Greenway. 

Des télégrammes arrivèrent aussitôt de toutes parts à l'arche
vêché de Saint-Boniface, Mgr Langevin répondit qu'il était sur
pris entre tous, ne sachant rien et n'ayant pas été consulté en 
cette affaire. 

Il reçut alors par John M. Ewart, défenseur des catholiques, le 
texte du règlement Laurier-Greenway. Il l'étudia soigneuse1nent 
et, selon son habitude en matières graves, il consulta des juris
consultes expérimentés sur la portée légale de ce règlement inat
tendu. Le dimanche suivant du haut de la chaire de sa cathé
drale, il le dénonça comme une mesure injuste, inefficace, qui ne 
donnait point satisfaction aux catholiques, du Manitoba, par la
quelle les droits de l'Eglise étaient manifestement méconnus. 
D'ailleurs Léon XIII devait le déclarer plus tard défectueux, im· 
parfait, insuffisant. 

« Point d'écoles séparées - No separation of children by reli· 
gions denomination - point de coutrôlo par l'Eglise sur les livres 
d'enseignements. De neuf heures à trois heures et demie, l'ensei
gnement devait être profane (Secular). A trois heures et demie 
on pouvait enseigner le catéchisme jusqu'à quatre heures. " 

Après mûre réflexion, Mgr Langevin envoya le 24 nov. 1896 
une lettre circulaire à ses prêtres (1) où il leur demandait d'orga· 

Saint-Boniface, 2(.. novembre 1896. 

(1) DÉVOUÉS ET CHERS COLLABORATEURS, - Le µrétendz, règlement scolaire que les 
deux cabinets d'Ottawa et de Winnipeg viennent d'adopter est inacceptable, parce 
qu'il consacre le principe des écoles communes et neutres que l'Eglise condamne (voir 
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niser dans leur parui11se rr.spective des écoles catholiques. LI les 
convoqua tous à l'archevêché afin clc s'en Len cire sur IC's moyens à 
prendre pour po.rv1!11ir o.u bnL dé~i1 é. Une auLr~ leLtre du 

sec. 8), et qu'il ne tienl aucun compte do la Con~Litulion du p:.iys. Jnsqu'iCl, nous 
n'avons voulu prendre aucune mesure pour l'organisalion de nos écoles, pal'CC que 
nous attendions à chaque saison un règlement équitable de cette grave question en li
tige ; mais puisque l'on nous refuse justice, et qu'il s'ngiL ou hien de nom:; soumetlre à 
une siLualiun fausse, injuste eL honteuse, ou bien de nous organii-.cr polll' soutenir nos 
écoles, nous croyons devoir nous arrêter à ce dernier parli après avoir consulté les 
hommes les pin:- sages et nous êtrP mis en face de notre conscience. 

Désormais, nom:; allom; donc Lra,•o.iller à ouvrir de nouvelles écolos, et il faudra 
bien quu les êcolcs qni unL passé sous le régime de ·1890 reviennent sous nolre con .. 
trô]e en temps opportun. Ne nou!=; effrayons point de la gravité dr. la situation et de la 
lourde tâche que nous entreprenons. Nous n'ayons pas encore lutté purLouL, nous 
avonr; laissé faire en beaucoup d'endroits, dans l'espoir r1ue justice nous sarait rendue ; 
faisons maintenant un effort suprême, le Bon Diou ne permettra pas lflle nous suc
combions, car nous luttons pour la libertê religieuse ; il s'agit de proLêger l'âme des 
enfants que J'on veut priver de 1'atmosphêre catholique de l'école telle que l'Eglise la 
veut pour la jeunesse. 

Nom~ luLlons pour des libertés eivilcs et po1itiqucs que la Constilution 1 interprétée 
en notre faveur par Je tribunal suprême de J'Ernpire Britannique, nous garantit. Fai
sons donc notre deYoir sans. hésiler el espérons ei1 Celui qui Lient c.n ses mains le salut 
des nations comme des indh·iàus. Vous avez trop à m:eur. chers collaboraLcurs 1 le salut 
des petits cnranls, r.t vous nimez ti•op votre poys pour lH;siter un instanl. à faire tout 
vol.re po~sihlr afin de sauvrg"arder nos intérêts religieux et nationaux- ,Te ne s::mrais 
trop louer ceux d'cnL1·e vous qui se sont fail.8 institulcurs pour ne point laisser les en· 

. fants dans l'ignorance ; c'est un ncte de courage hérOÏlfHe crui produira ses fruits. 
Nous avons ]a nohle mission de jouer en ce pays Je même rôle que le clergé canadien 

dans la noble et chère Province de Québec aux époques lourmentérs cle notre hîsloire. 
Nous avons appris à êlre fiers de nos intrépides devanciers, et leur pall'iotisine est à 
l'abri des attaques posthumes de ceux qui n'ont ni les mêmes lumiêres, ni les mêmes 
états <le service. 

Je me rcpo~e donc sur voLrf" zbln sacerdotal; Je succès dépend de vous. Si veus o.p
porlcz Lous vos soins à sLimuler le bon vouloir des parents, vous oJJlien<lrez sû.rement 
des réstùtals imporLanis. 

Désormais, je jugerai de ln prospérité el de la Llonne administration d'une paroisse 
par le nomhre d'écoles ouvertes, par la moyenne d'assistance des enfants inscrits, et 
par lm. progrès qne fC'ront les enfants. Vos paroissiens auront à se prononcer contre le 
soi-disant rè~lomenL de fa question des écoles, suit dans une assnmùlée de paroisse, 
soit dans une convc11Lion générale à Saint-Boniface ou à Winnipeg, soit dans des péti• 
tions aux autorites du pay.s. 

!Hais afin do nous concerter sur les meilleurs moyens à prendre pour faire face à la 
situation critique qui nous est faite 1 je convoquB lo clol'gé du diocèse pour le 2 dé· 
cembre prochain (1896), à 8 hcnres p. m., à l'archevêché. 

En outre, je vous prie de voulojr Lien répondre par écrit aux questions suivantes et 
d'apporter vous-mêmes les réponses en venant à l'assembl6e ou de les expédier par la 
-poste. 

1 ° Quel est, dans chm1ue arrondissement sco1aire catho1ique ou autre, le nombre 
d'enfants en âge d'aller à l'école (de 5 ans à 15 ans) et quelle est Ja moyenne d'assis .. 
tance aux r~coles ? N'oubliez pas vos missîans? 

2° Qui enseigne dans les écn]es catho1iques ou autres auxquelles les enfants catho .. 
ligues assistent, et de quels lhTes se sert-on? Quel diplôme ou Lrevet poRsède l'insti
titulcur ou l'institutrice ? 

3° Combien rl'écoles fermées ei depuis combien de temps ? 
'J° Combien pouvez-vous en ou,-r1r ? . 
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5 mars 1897 (1) faiL connaitre que wn aUitu.dr. est approuvée 
par ses confrèrm; dans l'~pi:;copaL et par Homr qui lui donne la 
direction suivante : 

51) Quels moyens suggérez-vous pour obtenir des ressources pér.unia.iros de YOS pa
roissiens ou des calholiques des auLl'es provinces du Canada ou des pays étrangers~ 

so Quelle est, b. votre avis, ]ri mciJlelll'8 s1~ric de livres ù adopLer pour nos écoles ~ 
Je vou'- expédio au:c;:ii avec t..:oLLc c:irculaire la magisLrale encycliL1uc de S. Sainteté 

Léon XIII, sur l'unité de l'Eglise. 
Le Souverain Pontife m'a recommandé fortement, clans mon audience du 7 août 

dernier, de IJ:l. répandre el de la faire expliquer aux fidèles. " Hëpan<lez-la, ajoula-t-il, 
même parmi ceux qui n'appartiennent pas à notre foi. C'est la lionne volonté. J'y ap
portr les témoignage,!:l les plu.s conclunnL.s tirê>s de l'EcriLure ·Sain te eL do la tradition. 
Rien n'est plus forL que la véritC et les esprits droits en seront émus. • 

Vous pourriez l'analyser ot en faire l'objet de plusieurs instructions, nos fidèles ont 
plus que jamais besoin d'rlre nourrfa de lai-aine doctrine. L'enr.ycli4ue snr le T. S. Ro~ 
saire que je vous envoie en même temps· vous restera comme <lucmuent. 

J'ai lieu d'espr.rer que le~ catholiques du Dominion et on parliculier nos frères de la 
province de QuélJC'c, el mômn ceux qui ne partagent pas nos croyances, mais qui 
croient à Ja liborte religieuse et aux: droil.6 sacrês dos parents, viendront à notre se
cours afin de nons aider à maintenir des J)l'inripcs sacrés qui sont iJ la !Jase de l'ordre 
religieux et soci::iJ en Canada et dans touL pays chrOtien. Votre piété vous portera, en 
outro, à rrdoublPr de ferveur au saint Autel et dam; la récitation du sninL Brêviaire 
afin de faire une flouce viulence au Ciel et cl'ol1Lcnir la réalisaLion de nos espérances. 

EL puisL1uo le fJainL-Si&ge nous a tlonné ponr patron un fils dC' l'Ang]('Lerre caiho
lique devenu, pal' la suite, apûtrc de l'Allcmagnn, il r:ne semble opportun de nous 
adresser, ~1 cette heure solennelle, au grnnd SainL-Bonifacc afin qu'il montre son puis .. 
sant crédit auprès de Dieu. Vous Youdrez donc hicn réciLer désormais, à la messe, 
l'oraison du bon saint: elle est à Ja daLe du cinq juin dans le missel romain. Ce sera 
désormais la seule oraison de mandato. 

Veuillez croire, dignes cl chers collnborateurs, à mon enlier rlévouement en J. et 
M. I. 

ADÉLARD, O. M. I. 1 archevêque de Saint-Boni/ace. 

(1):M.Es CHERS COLI.ABORATEURS, - I. Question des écoles: Comrnenonsl'avons dé
claré, le 22 novembre 189C,, du haut de la chaire de notre église cathé-driùe do Sainl
Boniface, Je prétendu règlement scolaire Lauricr-Greenway n'est nullement accep
table pour les catholiques, puisqu'il ne fniL que rééditer ln loi de malhenr de 1890 avec 
sesamendementssuhséquents et consacrer ainsi le principe des écoles mixLeset neutres. 

Cette r~édition d'une législation injuste est d'autant plus révolLante 11u'elle se fait 
au mépris d'un jugement favorable à la minorjtf~ 1 émané du plus l1aut tribunal de 
l'Empire Britannique. 

Rien rl'(:tonnanL donc que Pépiscopnt canaflicn tout entier ait réprouvé cet nrnrn
gemenl injuste qui est un outrage nu droit. naturel eL divin aussi bien qu'à la Consti
tution du pays et à l'ordre social tout enlier, puisqu'il foule aux pieds la plus sacrée 
de toulos les libertés, la liberté do conscience. 

Aùssi, le savant et illustre archevêque de CyrCnc, Mgr Bégin a donné le mot d'ordre 
atlx rotholiqnes quand il a dit qu'auct,n ét•êque ne ,,eut n.i ne prmt accepter ce soi-disant 
règlement de la question scolaire 111.anitobaine. 

Enfin, pour comble de joie, nous avons le mot de Rome rrui nous a servi de bous
sole au milieu des tempêtes soulevées par des compatriotes moins réservées dans leurs 
~crits et Jeurs démnrches que nos freres séparés eux-mêmes. . 

Le 12 décembre 1896 nous recevions de Son Eminence le Cardinal Ledochowsk1, 
préfet de la Propagande, la direction suiYante : "Amplitudo Tua cnergicam protcsta
lioncm cmittat, ac simul, ne in ipso veluli, limine certaminis transactio habeatur, 
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" Que Votre Grandeur émette une protesLaLion énergique et 
qu'elle déclare ne pouvoir rien accepter qui ne soit en accord avec 
la Constitution et les décisions dn Conseil Privé de la Reine. " 

amplitudo tua declarct se nihil accepLarc pm:;sc quod ConsLilulioni et Dccrclo Con~ilii 
Privati Heginro non sit in bac materia consonum. 

« Interim vcro Deum precor ut te diulissime sospilet. 
(1 A. 1'., Addictissimus Servus. 

u :M. GARD. LEDOCHOWSKI, Pref.? 
Ces paroles de l'illustre prince de l'Eglise auquel le Saint-Siège a confié la sollici· 

tudc dos pays do missions dans le monde enlier, sonL la meilleure réponse que nous 
puissions faire à ceux qui oublient la parole de saint Paul à Timothée ; 

Nemo adolescen.Liam tuam. conrcmnat. 
Au reste. les écoles mixtes et neutres onL eté condamnées plus d'une fois par le 

.Souverain Pontife dans tom~ les pays catholiques du monde où il y a eu une question 
acolairc, et le Canada ne peut point faire exception â la règle géni:rale. 

Ce n'est donc pas une question politique, c'est une question religieuse qui intéresse 
J'âme des en fan ls et qui relùve de notre aut.orité connue gardien de ces chl!rcs âmes. 

Si nous a,·ons cru de notre devoir, au moil'i de rnar:, 1896, rle refuser d'arccplcr des 
propositions qui, au témoignage de l'honorable procureur~général du Manitoba, ren
fermaient le p1·i11cipe des écoles séparées, nous avons ~ncore beaucoup plus de i•aison 
de refuser aujourd'hui d'accepter un règlement qui est, au témoignage du mème 
homme public, le triomphe du principe de l'école com.m,me. Nous n'avons donc pas 
deux poi<ls et deux mesures, et nous ne voyons point comment on peut nous accuser 
de faire de la politique. Cc n'est pas nous qui nous meLtrons jamais à. la solde d'un 
parti politique ; nous :-avons trop r-omhierl csL grave le devoir de notre charge pou.r 
oublier un seul instant que nous nous devon~ à tous, et qu'il nous apparlienL de planer 
au-dessus de Patmosphùre troublée de la politique humaine. 

Mais que penser de ceux qui nous ont secondê jusqu'ici, qui ont proclamé bien haut 
les droits scolaires des catholiques de Maniloba, yui nous ont même reproché, bien à 
tort pourtant, d'êf.110 pri.lt à accepter moins que re que la Constitution et le jugement 
du Conseil privé nous accordaient, et lJlli, maintenant., nous prcs~C'nL d'nccepter un 
arrangement qui ne nom; rend aucun de nos droils '! N'est~cc pas une p1·en,•e r1ue l'es
prit de parti a obscurci Jes lumiêres do leur foi cf. a faussé Jour conscience ? C..:c n'est 
pas nous qui avons changé, mais ce sont eux qui ont modifié leurs vues el leur manière 
de faire à cause de certaines circonstances qui n'ont pourtant altéré aucun de nos 
droits. 

Avant cette solution inacceptable et inacceptée de nos difficultés scolaires nous 
avions fait, des démarches afin de nous aboucher uvec ceux qui gouvernenl le pays et 
pour prouver à tous que nons ne sommes lié à aucun parti; mais hé-las ! nous nous 
sommes heurté à des obstacles insurmontahles. 

Toutefois, malgré cette absen~e de concifoüion en haut lieu, nous aurions ac
cepté avec ,joie et reconnaissance, du gouvernement établi, la re.::Litution de nos droits, 
la pleine cl en1ièi'e iustice promise, ou au moins, des concessions substantielles. LeHes 
que l'exemption de taxes pour les écoles proleslanLes, le droit d'imposer des taxes 
scolaires à nos coreligionnaires, le droit de nous organiser en arrondissements sco
laires catholiques même dans les centres mixtes, le droit de contrôler l'enseignement 
religieux el Jes Hvros; mais non. on n'a rien voulu nous concOder. 

Comme pour justifier notre altitude d'opposition au soi-disant règlement ceux qui 
gouvernent, à '\Vinnipeg, viennent de déclarer qu'il 11,'affecte en rien la loi de 1890, 
et qu'il maintient le principe de l'école commune aux enfants de toutes croyances et 
de taules nationalités. ('!the principle is amalgamation). 11 ln the bill we have prcser• 
ved the leading principle of the national school.? (Non. Cameron, Morch. 11 th). 

Pour nous, cd.tholiques, la question des écoles n'est donc pas réglée; elle est sa~ 
crifiée ! 
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Cette direction, iI fallait Ia suivre. II établit donc des écoles ca
tholiques, il fonda l'œuvre du denier de Manitoba ; il no1nma 
l'abbé Cherrier surintendant du « Bureau des Ecoles calholiq ues » 

Que Dieu éclaire ceux de nos fidèles qui se croient plus sages que leurs pèi-e~, et 
qu'il leur rasse comprendre que la prudence de la chair dorme la mor,, selon le mot de 
saint Pauli et qu'elle n'a jamais sauve une nation. 

Pour nous, nous avons pour slimnler notre courage l'exemple du vénérable épis~ 
copat de Belgique qui, en dépit des hauts cris et môme de l'opposiLion dôloyale, intéw 
ressée et souvent perridc des prudenrs et des sages de ce monde, a organisé des forces 
caU10liques pour les conduire sur le champ de bataille constitutionnel où ils ont con
quis Jour liberté scolaire. 

Le vénérable épiscopat d'Allemagne et celui d'Anglelcrre onl aussi remporté de 
grands Lriomphes en luttant à la tête de leurs fid&les et en ralliant à leur cause beau
coup d13 ceux qui n'appnrtienncnl point à notre foi. Ceci prouve que l'union .des 
fidèles avec leurs pasteurs est 1 'unic1uc moyen de faire re.specler les droits sacrés de la 
conscience et de la foi r,atholiquc. 

Mettons-nous à l'œuvre avec ardeur, afin de réparer les ruines scolaires que l'in
justice a accumulée!:: parloul. mnis riui :-:;ont encore motns grnndes que ne cherchent 
à le faire croire r.eux qui insultent à notre malheur. Comme il now. fallait des secours 
pécuninires, nom; avons voulu cl'ahord Landre la main aux vénérables membres du 
clergé, C't l'empreRsemenl avec lequel Nos Scig-neurs les archevPques el êvflques de la 
province de QuélJec onL répondu à nolre appel nuus a comblé de joie. Le8 leLtres cir
culaires de ces vénérahles prélats resteront dans les annales de notre histoire comme 
des monuments de Jour grande chariLé el du zèle généreux et tout apostolique de leur 
clergé pour lu plus f-iaintn des causes ... 

Nous avons, en üuLre, organisU une petite œuvre intitulée le Denic1• de Manitoba, 
et nous avions demandé pour celle ccuvrc la bénédiction du S. Ponliîe. Que.He n'a pas 
été notre joie de recevoir la lettre suivante, accompagnée du RoscriL PonlHical, que 
nous vous communfr1uons en rendan L grâces à Dieu eL au Père commun des fîdllles, 
dont le cœu1• s'est ému en songeant à notre détresse : 

Rome, 5 février 1897. 

Palais de la Sacl'ée Congrégation. de la Propagande .. 
AM.gr ADÉLARD LANGEVIN, archevêq,te de Saint-Boni/ace. 

htusrR1.o:sHIE ET RtvtnE;:>1DISSIME SEW:'JEUR, - La S. C. de la Propagande a 
appris avec la plus grande joie que V. G. avait établi dans son archidiocèse une œuvre 
pie pour soutenir les écoles catholiques détruites par d'injustes lois dans le Manitoba. 
Une telle œuvro pie esL ccrtamomcnt digne des plus grRnds éloges. J'espère qu 1ellc se 
répandra heureusement et produira des fruils abondants. Je suis heureux de commu· 
niauer à Votre Grandeur la Bénédiction Apostolique que le Souverain Pontife accorde 
à l œuvre du Denier de l'rlanitoba. J'ajoute de plus sous ce pli le Rescrit apostolique 
par lequel le Saint-Père accorde des privili•gcs spiriLucls à ceux qui concourront à 
cette œuvre. Je prie Dieu de vous conserver encore très longtemps. 

a De Votre Grandeur le très humble serviteur, 
M., CA.RD. LtoocnowsKI, préfet. 

« A., ARcH. DE LARISSE 1 secrétaire. 
RJ3CRtT PONTIFICAL (Audienrc du Sainr Père, le 26 jan',!ier 1897). 

«S.S. Léon XllI, Pape par la divme Providence, sur notre rapport à nous, sonssi· 
gnt', secréLaire de l;t S. C. de 1a Propngande, accorde à. la demande de Mgr Langc,;in, 
archevêque de Saint-Boniface, ù Lous et ù. chacun des Iidèlas de !"un f'~ de Pautre sexe 
~ui donneront quel']ue secours à l'œuvre pic établie pour wutenrir los écoles catho
liques dans le Manitoba, l'indulgence plé11.ièrc à ga~nor le jour de 1a fête do saint Jo • 
.seph Calasance (27 aoû l) 1 patron des écoles, en vis1tan~ leur propre église paroissiale, 
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et annonça le projet d'établi,, une école normafo pour lu forma
tion des in~tituLem·s catholiques. 

A peine cette kLLrc éLaiL-cllo arrivée à se:, uuaillc8 C[ll() Mg,· Lan· 
gevin apprenait qu'un délégué apo:•Loliquc envoyé par Ir Saint
Pèrn arrivait à Québec. 

Depuis le compromio L.:i.urier-Gr0enway, les partisam du Gou-

pourvu que réellemcnL conLrils de leurs fautes, confessés et ayant reçu 1:1. sainte corn· 
munion, ils prient Dieu quelque temps pour la Propagation de la sainte Foi cl selon 
l'intenLion du Souverain Ponlifo. 

« Cette indtùgence plénière est applicable, pa1• mode de suffrage, aux âmes du 
Purgactoire. 

« Donné a Roine, au Palais de la Sacrée Congrég,;1,tion de la Propaganrle 1 le jour et 
rannée cités plui:; haut. 

« A. 1 .Arch. DE LARISSE, secrétain:, a 

La b~nédiction du Saint Père, une indulgence pl€'nièrc pour tous fos bienfaiteurs 
de l'œuvrc · mais c'osl la mesure qui surabonde cl d~borde pour nou:, 1 .IJ,Jcn.sl,mm 
plenam supe1'flucnlcm. 

Quelle apvrobaLion plus patcrnoJie el plm; formelle pouvons-nous désirer pom notro 
attitude et. rœuvre enLreprise? Quel esL le catholiq_uc r1ui I1ésitera à croire mainte· 
nant que la position qui nous esL faite est inacceptable·• Quelle doucP con~ola.tion 
pour notre âme d'évflfJue oL de paLrioLe ahrou ,·ée d'arnerLumr- par la lâclrnté <le cou~ 
qui nom; l.rahisscnl. rt par l'n.uclaco ,le ceux <..JUi nous insultent el nom~ calonm1enl 1 

Ad Dominttm cum. tribu,lal'er clamavi et c'trwclivit me, - « Oui, nous avons poussé 
un cri de détresse vers Dieu dans notre tribu:irtl1on et 11 nous a exaucé. 

Nos adversaires sonL forts el puissants et la lutle pourra être langur et acharnée, 
mais nous redirons d~sormais avec un redoublement de confiance les paroles <lu roi· 
prophète : .A.djurorium nostrum in nomine Domini. 

Notre faihlosse deviendra notre force. Gum ùifirmor tune potens sttm.. Marie Imma· 
culée sera le saluL de notre peuple. 

11 me r:.isLe main Lcnnnt, mes hir.ns chers CollaboraLem·s, ù faire appol à votre zèle 
bien connu pour vou'i prier d'encouragor les écoles ea.Lholiques déjà existantes et 
d'en ouvrir de nouvelles, s'il y a lieu. Je ne saurais ti'op vous remercier des efforts 
parfois héroiques 4uL1 vous avez bien voulu fa.ire pour m~üntenir des écolc5 catho
liques dans nos parojsses. Tous nos cntholiqueo doivent nous seconder tlani:; cette ùello 
œuvre, parce 4uo luus, sans distinction de pnrli, doivent accepter la direction de 
]'Eglise donnée par lour premier pm,teur en une maLièro qui concerne l'âme de nos 
chers enfants. C'est. là une question de vie ou de mort pour ces pays nonveaux. Aussi 
tout catholique qui s'ouJJ1ierait au point de conLrecarrer cetLc organisation de l'èdu~ 
cation caLh0Ii<1ue manquol·ait gravement à son devoir eL son cas devra m'êlre réteré· 
avec celui de tous les coo116ro.tflur::i direds ou in<lirec!.s à celte œuvre nCfasLe. 

Là où il y a des écoles catholiques, les jlarents ne pourront pns envoyer lours enfants 
à d,autres Ocolcs sans la permission de 'Ordinaire. 

Ce n'esL pas tout, il faut que nos catholiques soient prêts à raire des sacrifices pour 
la cause sainte des êcoles. Vous aviserez donc aux moyens les plus propres à obtenir 
des fidClcs des contributions volontaires: et. nous espérons pouvoir fournir ce qui 
manquera, au moyen des aumônes reçues et à recevoir. 

Ne pourrait-on pas demander à nos catholiques la taxe qu'ils paierfltent pour des 
écoles sous la loi en déduisant ce qu'ils paient dé,jâ pour les écoles protostantec;? Ne 
peut-on pas prélever une taxe spéciale là où il n'y en a pas d,cxigée de par la loi ? Nous
ne devons nulle part exiger une double t'axe. Il y aurait aussi· à examiner le système 
de co\isation volontaire par chaque enfant ... 

ADEL-ARD, O. M-. 1., areh. de Saint-Boniface. 
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vernement ne ocssaicnt de oricr que la question des écoles était 
réglée et que les c:atholiqucs llfanitobains se plaignaient à tort. 
De son côté 111gr Langevin et tous les évêques de la provinœ de 
Québec conHultéo, di,aiont qu'elle ne l'était pa~. Lo parti Laurier, 
sournoisement, avai. demandé ce délégué à Rome eL les Jour
naux, organes de ce parti, annoncèrent son arrivée a.fors qu'aucun 
évêque n'en ét.aiL même inforrné. Cc rlélégué, apostolique, nous 
l'avons vu tome VII des Voix Canadiennes, n'était autre que 
Mgr Merry del Val. Celui-ci apprenant à LondrcR que la question 
était réglée définitivement par le compromis Laurier-Grecnway, 
se montra fort surpris eL douLa un instant, dit-on, de l'opportu
nité de son voyage (1). Il dcmeunt néanmoirn; en Canada quelques 
mois, se rendit au lVfa.nitoba,où il rut reçu avec infiniment de res
pect. En reLournant à Rome, il rocommandë. de ganter le s lence 
sur la question scolaire jusqu'à ce que le Saint-Père eut pris à son 
égard une décision. L'Encyclique Affari ços paru~ le 8 décem
bre 1897. En voici quelques extraits : 

« Il ne sauraiL être permis à nos enfants d'aller demander Jp, bienfait 
de l'instruction à des écoles qui ignorent la religion catholique, ou la 
combattent positivement ... Pareillement il faut fuir à tout prix, 
comme très funestes, les écoles où toutes les croyances sont accueillies 
indifféremment ... De là. la nécessité d'avoir des maitres catholiques, 
des livres de lecture et d'enseignements approuvés :var les évêques. » 

Et plus loin, au sujet de certaines décisions prises par les deux 
gouverncnients : 

« La loi qu'un a faite dans le but de réparation est d6Iectucuse, im
parlaile, insuffisante. C'est beaucoup p!tis que les catholiques (\e
mancl:ent et qu'ils ont, personne n'en doute, le droit de demander. » 

Par cette lettre du Pape Mgr Langevin recevaiL pleine appro
bation de son attitude prise vis-à-vis des gouvernements : il avait, 
en effet, refusé d'accepter les écoles publiques pour les raisons 

' (1) V&ir au tome VII, les détails relatifs à la désignation de Mgr Merry del Val en 
Qllalité de délégué et aux résultats de sa mission. 
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exposées par le SainL-Pèrc lui-même dans sa lctLre Affari ()OS. 

Mais Léon XIII demandaiL aux caLholiqucs de ne paH refuser les 
saLisfactions parLielles. 

Mgr Langevin craignait cependant qu'en accepLant le règle
ment Greenway-Laurier, qu'on disaiL êLre le règlement définitif 
de la question s colairc, il ne se fermât toute issue pour des reven
dications ultérieures. 

Le Saint-Père lui disait bien de réclamer tout son dû, de ne 
rien abandonner de ses droits, mais d'accepter néanmoins les 
« Réparations partielles ». 

Mgr Langevin, qui ne mit jamais de sourdine à sa dévotion 
enverR le Saint-Siège se mit donc aussiLôt à l'œuvre pour obtenir, 
toutes les réparations accessibles et d'établir un modus PiPendi 
d'accord avec les j.nstructions reçues de Rome même. Il réunit son 
clergé, lui expliqua la manière de voir du Pape, qu'il fallait suivre. 

« Il faut, leur dit-il, agir comme si le Saint-Père éLait parmi 
nous.» 

L'abbé Therrier lui expliqua alors qu'il ne pouvait plus guère 
agir comme inspecteur ecclésiastique dans une situation aussi 
compliquée. Mgr Langevin se cha.rgea sans hésiter de tout orga
niser selon les insLrucLions du Saint-Siège. A vrai dire, ce fut pour 
lui une épreuve poignanLe. Abandonné par W. Laurier, qui le 
renvoyait au Gouvernement du Manitoba, délaissé par la pro
vince de Québec qui, trompée par les organes de Laurier, disait 
que la question éLait réglée, sommé par Rome de s'entendre avec 
les deux gouvernements - fédéral et provincial - qui ne s'en
tenduicnL même pas entre eux, car l'un était libéro.l en politique 
à Ottawa, et l'autre, conservateur à \tVinnipeg depuis la chute 
de Greonway ; obligé d'organiser prés de cent écoles de manière 
à ne point sacrifier les droits de l'Eglise, tout en acceptant les 
réparaLions partielles, le digne prélat passa plus d'une heure d'an
goisse, plus d'une nuit sans sommeil. Du moins était-il certain de 
ne pas errer en obéissant au Pape. Heureusement il fut soutenu 
par la confiance inébranlable de son clergé dont pas un membre, 
nous l'affirmons sans crainte de démenti, ne fit entendre la 
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moindre note discordante. Le « Cor unum et anhna una » des pre
miers chrétiens so retrouva à Saint-Boniface, à propos de l'an
goissante question scolaire. Co fut l'honneur de ce clergé, et la 
grande consolation de son chef, comme aussi la cause de l'ascen
dant extraordinaire que Mgr Langevin prit sur son peuple qui 
écarta toute « allégeance politique » pour ne suivre que sa direc
tion clairvoyante et résolument chréLionne. Là, où il faudra payer 
double taxe, les fidèles diront à leur chef dévoué : Nous les paie
rons ; là où les caLholiques, par leur nombre et leur influence, 
pourront empêcher l'école d'être neutre, les anti-Laurieristes se 
joindront à leur archevêque pour accepter les principales dispo
sitions du règlement Laurier-Greenway. 

Mgr Langevin, pour montrer son bon vouloir, accepta l'inspec
teur Rochon que W. Laurier avait envoyé d'Ottawa pour faire 
agréer par les catholiques manitobains le compromis Greenway. 

Mais ce Rochon s'était permis de donner une direction en ma
tière d'enseignement religieux. D'après lui, la loi scolaire du Ma
nitoba permetLait d'enseigner les dix commandements de Dieu, 
mais il fallait les expliquer d'après la loi ancienne : on pouvait 
dire, par exemple, aux enfants de ne pas faire de travaux ma
nuels le dimanche, mais il ne fallait pas leur parler d'aller à la 
messe. 

Quant à la pénitence, on pouvait en parler comme vertu, mais 
non pas comme ·sacrement. 

La sainte Vierge était la mère du Christ, mais non pas la mère 
de Dieu. 

C'était du protestantisme tout venant. 
Mgr Langevin fit venir cet inspecteur indiscret qu'il avait 

refusé de recevoir ot lui dit : « Le Pape veut que j'accepte les ré
parations partielles ; nous, évèques, nous obéissons au Pape en 
conscience, toujours, et non pas seulement quand il pense comme 
nous. Je vous accepte donc parce que vous pouvez, si voùs le 
voulez, alléger notre fardeau et nous donner un commencement 
de réparation pour les injustices dont nous sommes les victimes 
infortunées ; mais à la condition que vous ne direz plus un seul 

VIII. - V Ens L' Annrn 16 
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mot au sujet de l'instruction religieu,10 dans les écolos, cc qui n'est 
paH votre affaire. Je me réserve le droit exclusif de donner une di
rec·tion aux maîtres et maîtresses sous cc rapport. Vous avez 
voulu nous imposer l'école que les protcsLant.s appellent. neutres, 
mais qui est purement protestante. Je m'y suis opposé, comme 
c'éLait mon devoir. 

M. Rochon promit de se Laire dé,wrmais, et il eut 10 bon esprit 
de tenir parole. Il ne fut pas aussi circonRpect en matière poli
tique, et lorsque Greenway fut. battu, les conservateurs exigèrent 
sa retraite. Il dût ainsi regagner la Province d'Ontario. 

Le Gouvernement provincial qui succéda à celui de Greenway, 
sur la simple demande de Mgr Langevin, nomma inspecteur 
M. Roger Goulet, métis catholique, homme droit. et juste. 

Aussitôt l'affaire Rochou réglée Mgr Langevin partit pour 
Montréal (janvier 1898), malgrél'éLat précaire de sa sant.6 et con
trairement à l'avis de son médecin: c'est qu'on lui écrivait de 
Rome qu'il lui falloit s'entendre avec ,v. Laurier et que c'était, 
là encore, la volonté du Pape qui venait. d'avoir une longue 
conversation avec ce dernier, de passage dans la Ville Eter
nelle. 

Mgr Langevin alla donc trouver Mgr Bruchesi qui arrivait de 
Rome. Celui-ci lui confirma quo c'éLaiL bion la volonLé du Saint
Père qu'il s'entendit. avec sir Laurier. 

Une enl,revue fut alors sollicitée et obLr.nue. 
Sir 'Wilfrid Laurier reçut Mgr Langevin et Mgr Bruchesi à 

;\fontréal. 
- C'est la volonté du Pape que je me concerte avec vous au 

sujet dos écoles, lui dit l'archevêque de Saint-Boniface, et je le fais 
volontiers, espérant que nous allons nous onLendre. 

Sir VVilfrid Laurier lui répondit par de très bonnes paroles qui 
ne lui coûtaient guère généralement. 

Mgr Langevin lui passa alors la liste de ses vœux en faveur de 
ses écoles. 

Sir Vv. Laurier lut. ce mém,oirc avec attention et le rendant à 
son auteur lui dit : 
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Je trouve tout ceci fort raisonnable. Je crois que nous pou
vons très bien nous entendre. 

Or, voici la liste des demandes que Mgr Langevin avait sou
mise à sir ·w. Laurier : 

111 emorandum de 111 gr l' Arcltevêqne de Saint-Boniface 

Les écoles catholiques libres jouiront à l'avenir des droits ou privi
lèges snivants : 

1 o Elle recevront leur part.proportionnelle do toutes les allocations 
et de tous les subsides fédéraux ou provinciaux, aussi bien que des 
taxes municipales et autres imposées pour fin d'éducation. 

f_ Winnipeg cette part proportionnelle d'argent dont on vient de 
parler, sera mise à la disposition d'un Comité nommé par le gouverne· 
ment et approuvé par l'Archevèque d<' Saint-Boniface. 

2° Un Comité sera spécialement nommé pour accorder immé
diatement (les diplômes aux maîtres catholiques enseignant actuelle
ment dans nos écoles libres et le dépru•tement d'éducation accordera 
sur recommandation de l'inspecteur Canadien des permis d'enseigner 
à ceux qui ne seront p&~ jugés aptes à recevoir des diplômes. Ces per
mis ne devront être donnés lfUe pour deux ans, à partir do ce jour. 

3> On n'exigera pas de diplômes d'instituteurs pour les membres des 
communautés religieuses ; une lettre do l' Archevêque de Saint-Boni
face, reconnaissant aux membres du ulergé catholique ou des commu
nautés religieuses les qualifications requises, sera considérée comme 
garantie suHisante pour permettre à ces derniers d'enseigner dans les 

· écoles catholiques libres. 
4. On établira à Saint-Boniface ou à Winnipeg une école normal11 

et un bureau d'examinateurs pour ceux qui doivent enseigner dans 
les écoles catholiques libres. 

Le programme de cette école normale sera le même que celui des 
autres écolP-s normales, avec la faculté pour les candidats de choisir la 
' f . 12ngu e rançaise. 

Les sP.ssions de cette école devront durer dix semaines à compter du 
15 de juillet; l'inspecteur Canadien-français sera<lunombre des pro
fesseurs. On adjoindra à cette école un bureau d'examinateurs catho
liques composé de l'inspecteur canadien français et de trois, ou plus, 
<!as membres catholiques du Conseil universilaire. 

50 On nommera un certain nombre d'iuspecteurs catholiques qui 
devront préalablement recevoir l'approbation de l'Arcbevê<1ue. de 
.Saint-Boniface. 

Go Les livres de lecture, d'histoire et de géographie, anglai~ et fran• 
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çais, en usage dans les écoles cath0liqu es devront rer.nvoir l'approba
tion de l'autorité ecrlésiastique. 

Les livres anglais en usage dans les écoles catholiques séparées. 
d'Ontario, et les livres français en usage à Québec sont considérés 
comme ayant déjà reçu l'approbation, pour les écoles libres et catho
liques de Manitoba. 

7° On se servira dans les écoles catholiques libres des mêmes livres 
anglais et français en usage dans les écoles publiques. 

8° L'Archevêque ou un prêtre par lui délégué sera nommé membre· 
du Bureau d 'éùucation. 

Mgr Bruchesi, qui fut toujours partisan de Laurier, dit après le 
départ de ce dernier : 

- Vous voyez bien que sir Wilfrid est favorablement disposé 
et que tout s'arrangera. · 

Mgr Langevin répondit : 
- Si Sir ,vilfrid nous accorde nos droits le pays tout entier 

saura qu'il a donné satisfaction aux catholiques de mon diocèse 
et il en aura tout le mérite. 

Peu après cette entrevue, Mgr Langevin se rendit à Ottowa. 
Sir Wilfrid Laurier lui dit alors : 
- Je ne suis pas prê·L à aller aussi loin que vous. Je ne crois pas 

qu'il faille des livres catholiques ; la demie heure d'instruction à 
trois heures et demi suffit bien. 

L'archevêque manifesta son étonnement de ce changement 
et se rendit compte que sir VI. Laurier subissait déjà l'influence 
de M. Sifton. 

L'ayant revu une troisième fois, Mgr Langevin reçut de lui 
pour toute réponse à ses questions : qu'il exigeait beaucoup trop. 

Mgr Langevin se trouvait à Rome en 1898, mais avant de s'y 
rendre il exposa la situation à son clergé dans une lettre datée· 
du 10 avril 1898 (1). Sur ces entrefaites et dura.nt son absence 

1 MEs CHERS CoLLADORATEURS, - Il est de mon devoir de déclarer ici solennelle
ment: 

1° Que cette grave question n'est pas encore réglée; 2° Que nous n'avons aban
donné ni cédé aucun de nos droits scolaires; 3° Que nous n'avons pas encore jugé à 
propos d'accepter une place dans Je Bureau d'éducation i Ji 0 Que nous continuons. 
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.l'administrateur du dioèèse, Mgr Ritchot, P. A. et l'abbé Cherrier 
se rr.ndircnt à Ottawa, nonnissant le vain eRpoir de s'entendre 
-enfin avec l'honorable Laurier. 

enrin de réclamer tous nos droils et privilèges en rnaLière scolaire tant au nom du 
droit naturel ot de la lilrerté de la Constitution qu'au nom du Pacte rédéral. 

ci Si nous tirons parti des concessions que l'on pourrait nous faire, ce ne sera qu'à 
titre d'acompte et sous protêt. 

ri Le Pape a parlé par la mémorable Encyclique Affari ,ios et il sera de votre devoir 
d'expliquer au peuple, chaque annôe, jusqu'à nouvel ordre, ce document important 
qui est, en ce moment, notre planche cle salut. J 1y trouve, surtout, deux enseigne· 
ments importants qui sont propres à rectifier"hien des idées fausses, et une direction 
pratique qui s'impose à notre ohéissance filiale. 

u Aprês avoir proclamé les principes, Je Pape explique quelle est la nature de l'école 
catholique, puis il indique quel est le devoir des parents. 

, Permettez-moi de vous signaler brièvement comment je désirerais que vous ins• 
.truisiez notre population trop souvent trompée par de mauvais journaux. 

11 Qu'est-ce qu'une école catholique '/ Quand nos seigneurs les évêques <lu Canada 
ont flétri les écoles neutres, i}!; ont été l.ilârnés comme des exagérés ; on <lisait dans les 
journaux catholiques ou dans des assemblées politiques « qu'une école où il n'y a rien. 
de contraire à la rclt"gion catholt"que n'est pas eu opposition apec nos principes religieux 
que l'idéal, dans un pays mixte, est de ,·air les enfants clo toutes croyanci:-s s'asseoir 
sw· les mêmes bancs d'école pour recevoir la même instruction, la même formation na
tionale Or le Pape dit expressément: 

, Il ne saurait être permis à nos enfants d'aller demander le bienfait de l'instruction 
à cJe::: école.!- qui ignoi•enL la relii-,ri(in c.i.tholique ou la comballent pof>itivemcn1.. .. ? 

l! Le Pape rOprouvc donc et l'ûcole neutre r.1 l'école anti-co.tholique. 1\fôme si on 
traitait avec un honneur égal, dans une 6cole, la religion catholique et les aut1•es reli· 
gioni- 1 il faudrait refnrder celte école comme très funeste. 

" PareiJlement, i faut fuir à tout prix, comme trl•s funesLes, les écoles où toutes 
11 les croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair, comme si, pour ce 
« qui regarde Dieu et les choses divines, il importait peu d'avoir ou non de saines doc
trines, d'adopter la vérité ou l'erreur.? 

" Les évêques avaient exigé des livres de lecture catholiques, alors qu'on ne nous 
offrait qnP des livres neulrefi, biJingues ou autres, et on R.vait crié hautement que les 
êv~ques demandaient Lrop, que les mnilretli peuvent supplPer ù ce qui fait défaut clans 
un livre neutre, que dans d'autre pays on toJéraiL les livres neutres, eLc ... 

« L'épiscopat avait, en outre, insisté pour que les maitres fussent catholiques, c'est
à-dirc non seulement baptisés, mais formés dans un milieu catholique. Or, le Pape dit 
bien formellement : 

Il' De là, la nécessitn d'avoir des maîtres catholiques, des livres de lecture et d'ensei
,. gnement approuvés par les évêques. ? 

11 Est-cc asse, c air 
~ Les Ovêques peuvent bien tolérer pour un temps, mais ils ne peuvent pas approu· 

·r•er des livres neutres pour Ja lecture et les divers enseignements concernant la morale, 
-l'histoire, Ja philosophie, la pédagogio, etc. Or, nous avons eu jusqu'ici des livres ca
tholiques approuvés par l'autorité diocésain<', serait-cc conforme à la direction du 
Pape de les meltre de côté pour prendre dos livres neutres 

a Enfin, les évêques avaient demandé que nous eussions le droit de nous organises 
partout, en districts scolaires, avec des commissaires d'écoles catholiques chargés de 
veiller, au nom des parents et sous la direction de 1'évêque diocésain, à ce que tout rot 
conforme aux principes cathofü1ues dans l'école.Mais on s'est récrié. On a dit que nous 
dema ... ,lions tout r.cla pour créer des embarras, que nous étions par trop exigaants. 

« Mais le Pa[Je dit l 
:c De là la nécessité ... d'avoir la liberté d'organiser l'êcole de façon que l'enseigne

.ment y soit en plein accord apec la foi catholique ainsi qu'apec les devoirs qui en dé~ 
.coulent. ? 
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La première entrevue qu'ils obtinrent fut naturellement enga
geante. La seconde le fut aussi naturellement bien moins. Sir Lau
rier leur annonça, en e[[et, qu'il ne pourrait suivre aussi loin 
que M. Cherrier le désirait ; eL, à la troisième réunion, Sir Laurier 

a Que peut-on demander de plus pour venger Pépiscopat canadien de l'accusation 
de vulgaire partisannerie el d'intransigeance r6lrograde '1 Les éc.9les neutres ont-elles 
jamais él6 plus formellement condamnées~ 

Entendez ce que l'évGque des évêques dit a ses frère~ : 
«Aussi, Jor.:;que la nouvelle loi vint trapper l'éducation catholique dans la province 

« du Manitoba, était-il de votre devoir, vénérables Frères, de proteslol' ouvertement 
« contre l'inju!'.tice et contre le coup qui lui était porté; el la manièrP donl voub avez 
a rempli ce devoir a été une preuve de volro commune vigilanco,et d'un zNe vraiment 
m dignes d'évêques. Et bien que sur ce point chacun de vous Lrouve une approbation 

·«suffisante dans le témoignage de sa conscience, sachez néanmoins que nous y njou-
11 tons notre assentiment et notre approbation ; car elles sont sacrées, ces choses quo 
u pous a,•ez cherché et que ~ous cherchez encore à prolé~er et à défendre. • 

« La conduite passée et présente des évêques peut-e e recevoir une approbation 
plus en Li ère 

11 Ne manquez donc point de bien expliquer cefi choses au peuple. 
« Def/oirs des parents catholiques. - Un poinl sur lequel vous devez attirer l'attention 

de vos ouailles, c'est le ~oin avec ler1ue1 le grand Pontife proc ame le dl'où el par con
séquent le devoir dos parent~ de faire clonncr à. leurs ,mf(Jnts une éducation religieuse en 
m!me temps que scientifique. Ecoutez ces belles parelcs : 

11 Il est un autre point sur lequel nous serons facil::'n10nt d'accord avec ceux-là 
i< même qui scrrùt:nt on dissidence uvecnous pour t.out Je re~te: savoil',que ce u'est pas 
<( au moyen d'une instruction puremenL scientifique, ni de notions vagues et super
" ficïe11es de la vertu, que les enfants catholiques sorLironL jamais de l'êcole tels que la 
u patrie les désire et les attend. C'esL de choses autrement graves et importantes qu'il 
u taut les nourrir pour en faire de bons chrétions, des citoyens probes et honnôtes : 

· « leur formation doit résu!Ler de principes qui, gravés au fond de leur conscience, s'im~ 
« posenl à leur vie>, comme conséquences nnturel1es de leur foi et de leur religion. Car, 
• sans religion, point d'éduco.Lion morale digne do cc nom1 ni vraiment efficR.ce : aL~ 
« \endu que la nature même et la force de touL devoir dérivent de ces devoirs spéciaux 
« qui relient l'homme à Dieu ; à Diou qui commande, qui défend, et qui appose une 
u sancLiun au bien eL au mal. li 

• Mais on pourraiL dire que c'est au pl!re de famille à juger par lui-même do la 
somme de religion qui suffit a son enfant, de Lelle sorte que s'il le croit suffisamment 
sauvegardé dans une école neutre ou une école proleslanLe qui n'a aucun caractère 
agressif, il peut former sa conscience et demeurer on paix.,Mais 1c Pape ajoute: 

a Or1 pour 1c cat1101ique, il n'y a qu'une seule vraie religion, ln religion catholique 
« et c'esL pourquoi en fait de rloctrincs,de moralité ou de religion 1 il n'en peut accep
n ter ni rcconnaHre 11ucunc qui ne soit puisée aux sources mômes de l'enseignement 
« catholique. La ,justice et lit raison exigent <lonc que nos élèves trouvent dans les 
1 écoles, non-seulement JllnstrucLion scientifique, mais encore des connaissances 
1 morales en harn1onie 1 comme nous l'avons djt, avec les principes de leur religion, 
a connaissances sans lesquelles, loin d'ôtre fructueuse, aucune éducation ne saurait 
cr. être qu'ahsolument funeste. De là,la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des 
« li~res de lecture et d'c1isei{Inement approu~és par les évêques, et d'a(1oir la liberté d'or
u ganiser l'école de façon que l'enseignement y soit en plein accord açec la foi cathoUque, 
1( ainsi qu'avec tous les devoirs qui en découlent? li 

11. De là.·l'obligatioâ. pour un catholique de consulter son curé et de demander la 
permission à son l"vôque, s'il veut envoyer ses enfants à une école non-catholique. 
C'est la doctrine du Pa11e, do Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même et non celle d'un 
Simple évê<1ue ou de l'épiscopat d'un pays ~ et ils sonL bien coupables ceux qui disent 
que le prêtre n'a rien à ~oir clans l'école. 11 doit la surveiller, mais les parents sont tenus 



- 247 

déclara encore et maintenant sans détour, que ces Messieurs de
mandaient beaucoup trop. 

Cependant le « fin matois "avait d'abord dit à Mgr Langevin : 
« Vos demandes me paraissent très raisonnables.» Pourquoi donc 
alors no l' étaien t-ellcs pl us ? 

en conscience do le seconder. Le Pape rnppollc en ces termes le devoir des parents: 
tC Au reste, de voir dans quelles institutions seront élevés les enfants quels maîtres 

1 seront appelés à leur donner des préceptes de morale, c'est un droit inhérent à la 
• puissance paternelle. Quand donc les catholiquef. demandant, - et c'est leur devoir 
11 de le demander et de le revendiquer, - que l'enseignement des maîtres concorde 
• avec la religion de leurs enranL5, ils usent <le leur droit. Et il ne se pourrait rien de 
1 plus injuste que de les nwLLre dans l'alLcrnaL1vc1 ou de laisser leurs enfants l'.'roîLre 
1 dans l'ignoranr,e, ou de les jeter dans un milieu qui constitue Wl danger manifeste 
11 pour los intérêts suprêmes de leurs âmes. » 

Que dire donc des parents catholiques, qui oi=:craient afficher l'indépendance vis-à
vis de l'Eglise en cette matière 'I Que dire des commissaires d'écoles qui s'oublieraienL 
jusqu'à engager une maitresse d'école protestante, comme cola s'est vu quelquefois'! 
Que dire des pare1. Ls ou des commissaires qm mettent de côté des Jivres catholique~ 
pour prendre dos Uvres neutres " Quo dire de ceux qui onL prétendu qu'une demi
heure de catéchisme à trois heures et demie suffit pour donner à une école le carac
tère catholique '? Le Pape, sans même mentionner la demi-heure de catéchisme déclare 
qu'il faut dm; livres de lecture et d'en:;eignemonL approuvés par l'évêque, des maîLres 
catholiques f1L la liber lé d'ol'ganiser 1'6c.olo de façon quo l'enseignemonL y soil en plein 
1.r..cord avec la foi ealholique. DonG, les hommes publics, les parents, les commissaires 
d'écolei:; 1 les journalistes, les hommes de profcsEion ou du peuple qui onL ainsi parlé 
sont condamnés par le Pope. Sc sont-ils r,oumis? Ont-ils modifié leurs iùécs faus~cs 1 
Qu'ils se rappellent la parole de saint Ambroise: Ubi Petrus, ibi Ecclesia, 11 Là où est 
Pierre, là est l'Eglise.» Avant l'Encyclique, quelques-uns pouvaienL ~c fai1•e illusio~ 
trompl•s qu'ils étaient par des journaux politiques mensongers nuxquels ils ajou
taient foi plutôt qu'aux prôlres et aux évêques; mais maintenant, ils n'ont plus d'oxM 
cuses. La parole du Pape a tfü,sipé tous les nua~es au firmament de la vérité. 

• li est important, mes chers collahomtcurs, quo leR parents et les commissaires 
d'ôcolos qui les roprésentenL, comprennent qu'ils ont dos obligations graves; que leur 
conscience est soumise aux mêmes principes que celle des prêtres et des évêques1 qu'ils 
seront jugés sur cette doctrine du Pape, de l'Eglise; que Jésus-Christ, à wn tribunal, 
n'acceptera pai:t les excuses que l'intérêt d'un p.[lrli politique ou un intérêL personnol 
forlirici par le caprice ou l'orgueil, pourraient imaginer. 

« Quand il s'agit de l'école cHLholique, ce n'est n.i un journal, ni un parti politique, 
nife caprice, ni l'orgueil qui doivent diriger nos catholiques, mais bien la parole de 
ceux qui sonf, chargés de les goitcemer au spiriluel et cl'écln.Ù'CI' lcw· conscience. InviLez 
donc vos pa1•oissiens A axa.miner soigneusemenl leur conscience sur cc poinL. Qu:ils 
acceptent en toute humilité el ~incère soumission l'enseignement du Saint Père; ils 
ne peuvent ni le mettre en doute, ni refuser de le mettre en pratique . 

.. • Ces principes de jugement et <le conduilc, qui rcposcnL sur la vérité et la juslic~. 
u et qui sont la sauvegarde des inLerrts publics autant que privés, il n'est pas permis 
u de los révoquer en doute, ni de les ahandonnor en aucune façon." 

« Les fidèles oublient trop qu'ils ont une responsabilité pc1·som1elle; il faut le leur 
rappeler souvent. 

q Direction pratique du Pape .Que faut-il faire ? - Le Pape apprécie dans son En· 
cyclique, Je soi-disant règlement de 1896 el la loi de 1897. On avaiL dit: (1 C'est bien. 
Tout est sauvegardé. Cola suffit. La question est réglée. Il n'y a que les extrémistes 
qui ne seronL pas satisfaits.? On ajoutait perfidemenL: • Les catholiques de Manitoba 
ont plus de catéchisme pour leurs enfanLs dans l'école que les élèves de nos collègo.s 
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Il avait dit au Saint-Père qu'il règlerait la que~tion des écoles. 
Or, pourquoi se dérobait-il. Car, il ne le fiL pas e-t Léon XIII lui
même le lui rGprocha plus tard à lui-même. 

Aussi Mgr Langevin ne voulut jamais admetLre que les droiLs de 

catholiques. t Au,iourd'bui le Pape déclare que cet arrangement est défectueux 1 im .. 
parfait., insuffisant. 

<r Nous ne /)Olwo11s toutefois dissimuler fa. vérité: la loi que Pon a faite dans le but de 
c réparation est défectueuse, im.parfaite, fosuffisantc. C'est beaucoup plus que les r..atho~ 
• liques rlemandcnt. et qu'îls ont, - personne o·en doute, - le droit de demander. D 

« Même le Pape signale le danger que présentent ces modificat' ons de la loi de 1890. 
• En outre ces tempéraments même~ que l'on a imaginés ont au~si ce déraut que, 

« par des changements de circonstances locales, ils peuvent facilement manqut:1r leur 
effet pratique. )1 

• Enfin le Pape conclut que la question est loin d 'êlre réglée. 
• Pour tout dire en un mot, il n'a pas été suffisamment pourvu aux d1oil.s des calho

c liques et à l'éducation de nos enrank! au Manitoba. 11 

" Or, tout demande dans cette question, et en conformite avec la juslrne, que l'on 
c y pourvoie plànement, c'est-à-dire que l'on metlc à couvert et on sllrelé Ios prin

cipes immuahJes et i:acrés quo nous avons Louchés µlus haut. C'est à quoi l'on doit 
a viser, c'est le but que l'on doit pourr:.uivre avec zèle et prudence. Or, à cela rien de 

plus contraire que la discorde ; il y faut absolument l'union des esprits el l'harmo
" nie de l'action. ? 

et Et aprùs avoir dil que les moyens d'arriver au résultat désiré peuvent être mul
tiples, 1~ SainL Père ajoute: 

<c Que tous pù::;ent mûrement cc qu'exigent los circonstance:;, déterminent ce qu'il 
a y a de mieux à faire el le fassenl 1 dans une entente toute cordiale,el non sans avoir 
K pris <'ocre conseil. ? 

11 Dites bien aux fidêles qu'il n'est pas permis de répéter que la question est ense"elie 
et que l'on pent se croiser les bras el ne plus s'en orcupcr. Le Pape veut, au contraire, 
que les catholiques s'unissent pour agir avec modération, douceur et charité frater
nelle. 

11 Mais que demande-t-il dos catholiques de Manitoba on particulier ? Il nous en
gage à espérer et i1 a,ioute : 

u En atlendan L, et jUS<[U'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher toutes leurs 
• re11endications, qu'ils ne refusent pas des satisfaclions partielles. C'est pourquoi, 
• partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes disposilîons des per~onnes leur offrant 
« quelques moyens d'atténuer le mal cl ù'on éloigner davantage les dangers, il con
u: vient tout à fait, et il est utile qu'ils en usent et qu'ils en tirent le meilleur pal'Li 
c pos.c;ible ? 

11 Le Pape nous engage à désarmn. t.ont en nous faisant une obligation do conti
nuer lt réclamer nos droits irnprcscripLibles auxquels il veut que l'on pow·Poie pleine
ment .. Cela veut dire c1ue dan? 1'~1taL dc-.rléLresse_où nous s.ommes et,. alors. que nos amis 
naturels nous ont abandonnus, il convient de hrer lo mellleur parti poss1b7e dos soula
gemenls que l'on pourrait nous accorder ; mais rien n'est réglé, lorsque tous nos droits 
ne nous sont pas re11dus et que notre position reste incertaine eL précaire. 

11 Nous pouvons accepler l'inspertion du GoutJern.emeut, comme autrefois, du reste, 
et dos permis pour nos mait1•es et maitresses avec la promesse d'un cours d'école nor
male catholique ; mai::; nous devons gnrder nos livres catholiques de lecture, d'his
toire et de géographie anglais el français,et nos crucifix,et la pratique de prier a,rant 
et après Jes classes,et la libortê do parlc1• du Bon Dieu et de la religion en expliquant 
les leçons de lecture et d'histoire. Pour YOUS aider dans l'act:omplissumenl de ce de
voir, nous vous faisOn!i une obligation de consczence sub gratJi d'y veiller avec un soin 
scrupuleux et nous vous en demanderons compte surtout pour ce qui regarde lei:. 
livres. 



l'Eglise catholique eussent été et fussent alors reconnus ; mais il 
. accepta toutes les réparations partiC'lles; bien mieux, il les de
manda à diverses reprises au gouvernement })m·sécuteur de 
Greenway, surtout pour se conformer aux vues du Saint-Siège. 

Partout où les commissaires d'école étaient catholiques ou en 
majorité catholiqµes, il fit agréer des frères ou des sœurs, et dans 
tous les cas des maîtres catholiques. 

Il ordonna que la prière fut faite dans les classes avant l'heure 
réglementaire, et que Je catéchisme fut enseigné de trois heures 
et demie à quatre selon les règlements. Il obtint même que, pen
dant les classes, on put expliquer la Décalogue au point de vue 
catholique. Mais il y avait une difficulté à vaincre. 

Incident de la question du serment. - Les ennemis de l'Eglise 
avaient exigé, avant d'accorder la subvention, la prestation d'un 
serment dont voici la première formule : cc Jr fais serment qu'au
cun enseignem~nt religieux ne fut donné pendant les heures de 
classes 

Si on veut plus tard nous enlever ces libertês sacrée,;, nous devrons protesler vi
goureusement et il faut préparer nos fid&Jcs à le fmre, car ce sera un <lavoir de cons
cience pour eux. Voilà pourl(UOi il est nécessaire de les instruire et de leur bien expli
quer !'Encyclique dnns le sens indiqué. 

Que les fidNes, en ouLre, comprennent hien qu'il n'y a pas lieu de crier victoire si 
notre état s'nm(•liore. Tout demeure inrertairi, r'phémère, parce que nous n'avons au
cune autre garantie que l'intérH do nos gouvernants à ne pas nous molester, et la fer
meté de notre population à maintenir ses droits. :Mais nous devons compter sur la bé
nédiction que Dieu donne à l'homme d'obéiss1mce 1 car d'après la Sainte-Ecriture il 
remportera la victoire. Le Pape qui est chargé de sauvegarder les intérêts de la vérité
de la justice et <le la. paix dans le monde entier nous dit : Dric in altu.m, nous sommes 
donc justifiables d'avancer avec confiance en lui disant: Sub umbl'â alanim tiiarum 
spera1Jimus, doncc tl'anseat iniquitas ? 

Veuillez bien vous donner la peine de chob;îr quelques jeunes personnes de 1.fllcnt 
qui devront se préparer dans nos couvents dP. ville ou de campagne et dans d'autres 
écoles supérieures, à passer leurs examens, soit pour les brctJe/s spéciaux dont le pro
-gramme sera arrêt6 et C]Ui exigera moins d'anglais que les antres, Mit pour les_ bre1Jc~s 
ordiuaires--de troi8ùJme, seconde et prem.ière classe dont chaque couvent devrait avoir 
fos programmes, soit enfin pour les cours d'école normale. Je suis convaincu que vous 
a•1rez. à cœur de nous aider à former des instituteurs et des institutrices compétents : 
c'est la recommandation formelle du Saint Père et ce doit être notre ambition à Lous. 

~ Que l'on prenne surtout garde de n'admettre aux fonctions de l'enseignement, 
• que des hommes abondamment pourvus rlc toutes les qualités C]u'olles comportent, 
• naturelles et arquises. Il convient1 en effet, que les écoles calholiC]ues puissent riva

liser avec les plus florissantes, par 1a bonté des méthodes de formation et par l'éclat 
: de l'enseignement » ••• 

Signé : ADELARD. O. l\I. 1., arch. de Saint-Boniface. 
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Mgr Langevm avait dcrn.andé à sir Laurier d'user de son m· 
flucnco pour faire disparaître cc serment odieux. Laurier aJla à 
,vinnipcg avec M. Sifton pour s'occuper de la quesl.ion scolaire, 
disaient les journaux. 

L'abbé Cherrier, nommé par Mgr Langevin surintendant des 
écoles catholiques, s'aboucha en effet avec lui, mais finalement 
Laurier le renvoya à son collègue, Sifton. CelLii-ci et ses amis ne 
voulurent rien entendre et maintinrent ce qui était restrictif 
dans les règlements. On alla même plus loin. 

Quel ne fut pas, en effet, l'étonnement des catholiques du Ma
nitoba on app,·enant que le gouvernement Grecmway avait. dé
créLé qu'une nouvelle formule de serment, plus odieuse que la pre
mière, devait être signée par les instil.uteurs pour obtenir la sub
vcnLion du gouvernement. Il fallait : 

" Je jure qu'il n'y a eu aucun enseignement religieux, et qu'au
cun ex2rcice religieux n'a él.é fait durant les heures de classe. » 

C'é'caiL un cfforL nouveau vers l'étranglement. ; cl. ce fut aussi 
l'uniqun 1 ésultat apparent de la visite de sir Laurier et de l'hono
rable Sifton. Sans dou'Lc qu'ils ne domandèrenL pas davantage. 

Mg1' Langevin n'en devint que plus perplexe. Il écrivit à Rome 
ses angoisses et rcçuL à cet égard du cardinal Ledochowski une 
direction qu'il communiqua à son clergé par une circulaire datée 
du 19 mars 1900 (1). 

(1) Le 19 mars 1900, Mgr Langevin, s'adressant encore à son clerg'é, diL au sujet 
-des écoles quo «poursuivre les ùirecLions du SainL-Siègc eL pour no pas exposer la jeu
nesse à un sort lamentable, nous avoni. consenti à tirer parti des concessions qui nous 
ont éLô faiLcs, candi Lions riui n'onL alLérû en rien la nature des lois scolaires injustes, 
contre lesquelles nous n'avons cessé de proLcstl)r1 mais qui en sont une application 
plus bénigne ~. 

lJ n'a rien sacrifié, n'a pas accepté les livres neutres, les livres de lecture et d'his
toire en usage dans los écoles publiques, mais il a recommandé et recommande aux 
maîtres eL maitresses de conserver les livres catholiques, anglais ou françAis et si, 
par ci par là, les II Victorias Rcadcrs » ont été adoptés, cela fut à l'encontre de sa vo
lonté formelle. EL le refus do l'archevêque étRit hasé sur )'Encyclique Af/ari pos où le 
Souverain Pontife insiste sur la nécessité d'avoir des maîtres catholiquos1 des livres 
de lecture et d'enseignement approuvés par les évêques. 

Or, poursuit-il textuellement, nous possêdons, de par la Constitution du pays, 
le droit d'avoir de~ livres caLholi<Jues dans nos écolos,..eL depuis Lrentc ans nous usons 
de ce droit si important. Rien d'étonnant 11110 nous le maintenions. Au reste, nous 
avons reçu, à ce sujet, la pleine approbation du Souverain Pontife dans deux commu
nications successives qui nous ont été adressées en divers temps. 
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Bien que Mgr Langevin eut communiqué cette direction aux 
instituteurs, plusieurs cependant hésitèrent à prêter serment, 
ayant traité des choses <le la religion durant les heures réglemen
taires. 

Quant à la déclaration-so1enne11e, équivalant à un serment. qui est exigée de tous 
les maitres d'êcoles du MA.nilobo dans lem t·apport. sémcsLriel et qui se lit comme suit: 
(ir TlrnL lhei·c has been no rcligious Lcudün~ nor hr1.vo religious excrci::;cs hcen hcld in 
said school during tho half-yenrly term on school duys, during school hours, alter the 
opening or said school an<l hefurc half past three 0 1clock in the afler-noon. li« Je dé
clare solennellr:menl: 1° Qu'il n,y a pa~ eu cl'cnscignemenl religieux et qu'on a fait 
aucun exercice religieux dans fa diLe ôcole duranL ce semestre rluranl les jours et. Jcs 
heures de classe, ap1•t•s l'ouverture de Ja classe el avant trois heures et demin de l'après• 
midi. 11 Nous la déplorons ol ln réprouvom, à cause de la rostriclion odieuse quo pre
sente son sens obvi et rlu lmt que se sont proposé les lugislateurs de 1890 el 189/, et 
nous aHons continuer à travailler de touLes nos forces à lo. faire disparaît.ra; mais nous 
en avons olJtcnu une interprétation considérCe comme officiello, et cotte interpré-La· 
tion nous permet de tolérer·, pour le moment, la signalurc de celte formule destinée au 
fonrl à consacrer le prmcipc de l'école neutre. Nous avons, nu reste, reçu du Saint
Siège une direction qui nons permet d'agir en sf1rnté de enm:.r,ience dans lm; circuns
tances présentes. Voici fa tra<lnclion française do la lettre en italien que Son Emi
nence Je Cardinal Lcdochowski nous a envoyê à 1a date ùu G mai 1891) : 

Congrégation de la Propagande. 
Home, le 6 mai 1899. 

"Iiurn ET n.r::v~rn SEIGNE un, - A veine cus~ja reçu votre JeLLro du 11a mars der .. 
nier, que je me suis fail un devoir comme auparavant. d'ailleurs, de soumellrc ln 
c~10.se au jugement du Saint Pêro. Voici Ja réponse qui m'est Lransmisc par l'interm(j
dia1rc de Son Em. le sP.créLaire d'Elal. 8a S~intell• a ,jugû que l'on peut tolérer qu~ les 
maîtres catholique:; du Manitolla ({ à c:rnsc de circonstances particulières, se plient 
aux exigences du règlement scolaire telle.s qu'exposéos par l'archovôquc de Sainl· 
Boniface, pourvu CJU'on pourvoie à 1a formation de ln jcune!.5e r..alholiquc, en dehors 
des locaux el des hcnres de classe ». 

« Vous communiquant Lextucllemcnt celle déch;ion du SainL Père, je prie le Sei
gneur qu'il vous conserve longtemps et vous acc01•de le succès. 

u De Votre Seigneurie, le serviteur dévoué. 
11 Signé : M. Gard. LEDOCHOWSKI, Préf., 

« A. Arch. LARIS, Seec. " 
A propos de celte formule nous rroyons devoir nous signaler les principes faux et 

mêmes les hérésies qui sont parfois énoncës, par des catholiques, au sujet de la nature 
de l'enseignement rc-iligicux exip;f\ par l'Eglü>C' dans l'école. . 

Il n'y a pas de christianisme commun à tout.es les dénominations religieuses et consli~ 
tuant im terrain neutre sur lequel il est permis à toutes les corifession_s chrétien_nes de se 
rcn_c~nrrer. TouL nnscignement chrPlicn csl nêcosf-airement c::ithohquc et l'.'i.ee c•usâ. 
Vo1c1, au reste, les paroles mêmes ùe l'encyclique Affari c1os : . 

P. H. « Or, pour le catholique, il n'y a qu'une vrs:tie reliJdon, 1a religion cathohque 
e~ c'est pourquoi, en rail de rlor.trines,de moralité on tle religion, il n'c.n peut accepter, 
m reconnaître aucune qui ne soiL puisée aux sourcns mêmes de l'ensmgnement catho
lique. , 

De là la nér..essité d'avoir 1a lihcrté d'organiser l'école do« façon ']Ue l'enseignement 
y soit en plein accord avec la foi catholique. D • • • 

pou ce qui est du droiL fontlamontal d"érigor des arronrtisscmonts scolaires separes 
t rt où i1 y a 1e n0 mbre Sllffisant d'enfants requis pa:' Ja loi, nous ne l'8;vons pas 

:o~~ré' et c'e;t ce qui explique pourquoi rien n'a été fait pour les caLhohques des 
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La difficulté fut levée de façon inattendue. 
En janvier 1901, des ministres protestants allèrent trouver 

Mgr Langevin pour s'entendre-avec lui sur les moyens à prendre, 
en vue d'obtenir une plus grande tolérance de l'instruction reli
gieuse dans les écoles. 

centre:- mixtes comme Winnipeg et autres où nos diocé!mins !ïont dans un litnl rie dou
loureuse soufüance. On les oblige, conlre Loule justice,à payer de lourds impôts pour 
Je soutien des i>colP.s puhliques nuxquelle!i ils n'cnvoienl pas1 généralmnenl, Jeuri- en
fants, el ils ne rcçoiveht pas des villes ou du gouvernement les subsides auxquels ib· 
ont droit pour le soutien de Jours propres écoles ! 

Aussi, nous croyons opportun de vous rappeler les paroles du Souverain Pontife Cil 

vue d'un appel à faire aux fidèles en faveur de ceux qui portent tout lo fardeau de~ 
lois injustes de 1890 el 1897. 

a Partout, au r.ontraire, où le mal n'aurait pas d'autre remède, nous les exhortons 
cl les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse lil.Jérnlil('. Ils ne pour
ront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux-mêmes ni qui soiL plus favorable à la 
prospérill' de leur pays, que do conlrihucr au main lion de leurs écolci; dans toute la 
mesure de leurs ressources », p. 16. 

En conséquence, nous vous faisons savoir que le produit de lA quête du premier di· 
manche de décembre sera appliqué aux écoles des centres mixtes dans le diocèse. I1 
s'ap,.it d'un cinquième de la population scolaire à secourir. 

Nous règlerons de concert rrvoc le clergé de Winnipeg et ües an t.ros cen Lros mixtes la 
contribution rp1i pourrn élro Rxigl!R des pr1.rcn Ls. De plus, pour favoriser l'œuvrc <lu 
Denier de 11ianitoba, dêjà .béni par le Saint-Siège le 26 janvier 'L899, nous <lcmandons 
·à chaque prôlre1 en charge d'une paroisse ou mission, de vou oir ùien un dimanche du 
mois de mars, et un dimanche du mois de novembre, chanter ou dire la messe à l'inten
tion des bienfaiteurs vivants et dê(unts, ce qui remplacera l'intenlion p1·0 populo. Les 
communautés religieuses sont priées de ne pas oublier la neuvaine qui leur est de
mandée en mars et en novembre pour les bienfai Leurs do nos écoles. 

Toute aumône recueillie pour nos éco1cs devra être envoyée au Rév. M. Arthur Bëli
veau secrétaire. 

Après cet oxpo!5é de la situation chacun de nous devra répéter avec le Saint Ponlife 
dans la même encyclique Ajfari '1DS (p. 15) : 11: Nous ne pouvons toutefois dissimuler 
la vérité. La loi que l'on a faite dans le but de réparation est défectueuse, imparfaite, 
insuffisante. C'est heaur:oup plus que les catholiqeus demandent, cl qu'ils ont, per· 
sonne nen doute, le droit de demander. » 

Et je vous prie, bien chers Collaborateurs, de remarquer los paroles qui suivent. 
Elles vo11s feront voir avec quelle sûreté de coup d\Eil notre grand pontife Léon Xlll 
a prévu les inconvénients qui peuvent résulter de la situation précaire dans laquelle 
nous mel la loi de 1897, condamrn1e pru' nous el tout l'épisco1Jnt canadien. 

P. 15-'lG. ~ En outre, ces Lompéramonls mêmes que l'on a imaginés ont ce défaut, 
que, par des changements de circonstances locales, ils peuvent facilomont manquer 
leur effet pratique. Pour Lout dire, en un mot, il n'a pas encore été suffisamment 
pourvu aux droits des catholiques et à l'éducation de nos enfants au Manitoba. Or, 
Loul demande dans cette quesiion, el en conformité avec la justice, que l'on y pour· 
voie pleinement, c 1est-à-dire que l'on motte à couvert et en sûreté les principes im
muables et sacré:,; quo nous avons touchés plus haut.? 

u C'est à quoi l'on doit vïser 1 c'est lo but que l'on doit poursuivre avec zèle et avec 
prudence. • 

C'est pour se conformer à cette direction du Souverain Pontife que le vénérable 
épiscopat do notre provinrc ecc-lU~ia~liquc de Saint-Boniface n'a pas cessé de réclamer 
tous los droits do 1a minorité calholique dans des documenl.5 publics et privés et de 
travailler en même temps à améliorer notre situation scolaire. 
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Après bien des pourparlers, sur la proposition de J' Archovèquc, 
il fut enfin décidé do demander au Gouvernement de changer la 
formule du sarment de façon qu'elle no fît plus allusion à ce qui 
s.'était passé en classe au sujet de l'instruction religieuse ; et quo 
l'on mentionnât seulement qu'il y avait eu ou qu'il n'y avait pas 
eu d'inst1·uction religieuse à trois heures et demie. 

Ainsi, par lus rapports, le gouvernement saurait combien il y 
avait d'instituteurs et d'institutrices qui donnaient un enseigne
ment religieux. 

Mgr Langevin s'empressa d'aller trouver l'honorable lVIr. Ro
blin, premier ministre du Manitoba, qui lui promit de faire de 
son mieux, pour obtenir l'assentiment du bureau des « aviscurs " 
par ses collègues du Cabinet dont l'un était anglican ; l'autre, 
presbytérien ; et lui-même méthodiste. « Mais, dit-il, laissez-moi 
faire, car si vous apparaissiez, à cause des préjugés qu'on a contre 
l'Eglise romaine, l'affaire pourrait échouer. » 

Quelques jours après !o. formule du serment éte.it, en effet, 
amendée dans le sens indiqué par Mgr Langevin, et depuis lors, 
il n'y eut pas de difficulté pour les catholiques à obtenir en faveur 
de leurs écoles des campagnes, une part dos subventions parlemen
taires. L'archevêque do Saint-Boniface, nous l'avons vu, avait 
déjà obtenu, après la chute du Gouvernement libéral, des chefs 
conservateurs, MM. J. Hugh, l\foDonald et Roblin, la nomination 
d'un inspecteur catholique, ayant juridiction sur toutes les écoles 

Il esl donc évident que les journaux ou les politiciens qui osent, soit au Manitoba, 
-soit ailleurs, dénaturer Jes faits et faire croire ù la population que notre question sco· 
Jaire est ·réglée, ou qui exagérent à dessein la valeur des avantages d'ordre secondaire 
dont nous tirons parti pour le moment ne sont pas inspirés parle désir de se conformer 
à la direction du Saint-Père. 

Nous sommes encore sous le coup de l'oppression et si nous devons profiter sage
ment de la trêve qui a été conclue à la voix du Pape, nTallons p:li::. croire que c'est la 
paix. Il ne peut y avoir de paix que dans la pleine juslicc. El par justice, nous enten
dons la pleine et entiêre restauration de nos droits scolaires. 

Nous avons prorit~ il est vrai des bonnes dispositions des gouvernants pour sauve
garder la liberté religieuse dans l'enseignement, maintenir nos livres catholiques, 
préparer des maîtres catholiques, et obtenir par là de retirer les octrois scolaires dans 
les centres catholique~. Nous ne nous dis~îmulons pa::; fos dangers de cette situati?n 
présente mais nous espérons que notre obëissance constante el loyale au S. Ponl1fe 
nous obtiendra la victoire. 
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bilingues franco-anglaises, pratiquement sur toutes les écoles 
catholiques de la campagne. 

Le m.ême gouvernement délivra aussi des diplômes « Ad eum· 
dem gradum » à tous les frères, sœurs et autres instituteurs, por· 
teurs de diplômes obtenus dans les auLres provinces. 

Ecoles normales. - Il est à remarquer cependant que dans les 
villes de Winnipeg et de Brandon, les catholiques n'ont pu ac
cepter cm cor,science les quelques. trop partielles réparations du 
réglemenL G, eenway. Dans ces villes, les commissaires d'écoles; 
à qui il app2.;·ticnt d'engager les maîtres selon la direction donnée 
par « le bureau des aviseurs ", ne sont pas catholiques. Les livres 
catholiques ne sont donc pas admis. Los enfants, de 9 heures à 
trois heures et demie se trouvent dans une atmosphère franche
ment protesLante ou plutot athée. 

Or le Pape dans ~a. lettre Affari ços dit : cc Il ne saurait être 
permis à nos enfants d'aller demander le bienfait de l'instruction 
à des écoles qui ignorent la religion catholique ou la combattent 
positivement. ,, 

Les catholiques de langue française, anglaise, allemande, polo
naise et ruthène, résidant clans les villes du Manitoba, étaient 
donc obligés, d'après cette direction, cl'entrcLeni.r à leurs frais 
leurs propres écoles, bien qu'ils fussent obligés de payer pour l'en
tretien cles écoles publiques. 

Il fallait tenter d'obtenir clu bureau des commissaires d'écoles, 
une réparation au moins partielle de cette injustice. 

Attitiide de Mgr LangePin, a propos du projet d'entente entre le 
biireaii des écoles piibliques de TVinnipeg et les catholiques de 
cette 1-' ille ( 1}. 

(1) Pour éviter tout malentendu au sujet des tentatives d'accommodemonL avec 
les autorités de VVinnipcg ,Mgr Langevin adressa aux catholiques de Winnipeg, le 
2 juin 1900, la letLre pastorale quo voici: 

Nos TRÈS CTIERS FRÈRES, - Comme la démarche g:ui a été faite dernièrement au 
nom des catholiques de cotte ville eL avec notre assentiment a été mal inLerprétOo par 
un trop grand noml.lre de per;,onnes, je mo crois Lenu, en jusLiœ, de donner publique
ment des explications qui difisiperont tous les nuages et qui justifieront pleinement 
-cet acte si imporLanL1 si louable et si nécessaire. 
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Comme on vient de le ·voir, los catholiques de Winnipeg sont 
obligés de payer double taxe scolaire. En face de cette iniqniLé, 
le coour de Mgr Langevin s'émuL et il crut entrer dans les inLen
tions du Saint-Père, en permctLant et en encourageant même 
l'action des caLholiques influents <le \Vinnipeg, allant traiter avec 
le bureau des commissaires. Leur délégation demandait que les 
écoles catholiques libres, de \-Vinnipeg fussent agrééea avec les 
frères et les sœurs comme maîtres et maîtresses et qu'ils re
çussent lem~quote-part des subventions scolaires. Trois ou quatre 
membres s'opposèrent à ce projet pour les raisons que voici : 

1 ° L'avocat de la commission scolaire déclare que le règlement 
Laurier-Greenway de 1896 devenu loi en 1897 ne le permet pas, 
puisqu'il y est dit qu'il n'y aura pas de séparation d'enfants, 
d'après les croyances religieuses. 

AHe hesoin de déclarer d'abord que la politique o. éié complètement élrangère à 
cette démarche nécessitée par notre d~lresse actuelle, et qui s'imposait ù des pa1'e1üs 
chrèliens €'.L soucieux rlc l'avenir de Jeurs enfants on cc monde et en l'aulrr.. T;int pis 
si la poHLiquc dénature vos inicnlions et vos acles ! On abuF-o clos meilleure}; choses 
en ce monde! 

u Notre politique, comme disait un de vos représentants, c 1"$t de tenter de rccou~ 
vrer nos droits scolaires en luisant appel à tous les hommes de bonne volonté dam. le 
pays. » 

Je ne m'arrêterai pas non plus à l'injuste et ridicule supposition que vous étiez 
fatigués de la luLle et que vous consen ticz enfin à vousrendro sans condilions c1lrnme 
des ~oldats sans bravoure oL déserteurs du drapeau. 

La malveil!ance ou l'ignorance seules pouvaient s'arri;tcr à une accusaLion si 
odieuse dirigée contre des caLholiques qui on L porté plus quo tous los autres, tlepuii:; 
dix ans, le poids du jour eL de la chaleur, dans un combat sans relâche, eL sane le plus 
petit adoucissement. 

Je suis fier de le dire aujourd'hui publiquement, vous avez montré, N.T. C. F., 
un courage, une persévérance el une générosité au delà de LouL éloge, et si lou.s les 
catholiques du Canada mettaient comme vous la question des écoles avant tout1 cctle 
question serait bien vite réglée. 

Mais quelle était donc la signification do votre démarche? demanderont ceux qoi 
s'intéressent à nous. La voici. 

Vous gémissez depuis dix ans sous le joug de lois injustes qui après vous avoir dé
pouillés de vos droits scolaires garanLis par la ConsLitution du pays, paru un Pacte 
fédéral? solennel el sacré, vous forcent encore à payer de lourds impôts pour le sou
Lien d'écoles publiques, neutres en principe, et auxquelles vous ne pouvez pas, en 
cûnscicnce, envoyer vos enfants. 

Les Révérendes Sœurs de ,Jésus-Marie, qui enseignent vos enfants avec un dévoue
ment au-delà de tout éloge, et un succès qui leur attire môme l'encouragement de 
ceux qui ne sont pas de notre croyance, n'ont reçu aucun salaire depuis bientôt deux 
ans 1 

Deux de nos maisons d'école tombent en ruine et les autres sont trop 6LroiLes pour 
contenir le nombre croissanL dos enfants qui affluen~ de touLos parLs. Nous sommes 
même obligés de payer des taxes pour la propriété scolaire 1 
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2° Ce serait pratiquement accorder des écoles séparées, et la 
loi s'y oppose. 

Puis la commission disait aux délégués catholiques : 
« Si l'arrangement a lieu malgré nous, nous plaiderons pour le 

faire interdire. » 
Mgr Langevin demanda alors à sir Wilfrid Laurier de lui obte

nir des juristes canadiens les plus en renom, une interpré-LaLion 
plus large de sa propre loi. W. Laurier le lui promit, mais il n'en 
fit rien. De plus les opposants à l'acceptation des écoles libres 
firent les déclarations suivantes que la presse commenta. 

II n'y a pas le moindre doute que la ville de Winnipeg et le gouvernement du Mani
toba font des épargnes au dépens do noLre pauvreté1 puisque vous n'en avez rien reçue
depuis dix ans, malgré que vos écoles aient instruit durant ce temps des centaines 
d'enfants avec un succès évident pour tous. 

Qui donc s'étonnera alors, N.T. C. F., que vous ayez voulu faire une démarche au
près des écoles publiques de Winnipeg, afin d'obtenir une amélioration de votre posi
tion, sans pourtant rien sacrifier des principes sacrés qui vous sont si chers. 

Qu'avez-vous demandé? 
Vous avez demandé que l'on vous fasse à Winnipeg la situation qui est faite à vos 

frères des centres catholiques, sans rien changer à la situation des parents et enfants 
non-ca Lholiques. 

Et quelle est cette situation? 
C'est un modus PWcndi qui a certainement amélioré la condition des catholiques 

depuis 1897, sans pourtant régler notre question des écoles, et qui est dO. à trois causes: 
La première et la principale, celle sans laquelle rien n'aurait été fait, c'est la direc

tion du Souverain Pontife, Sa Sainteté Léon XIII qui tolère que les catholiques de 
ce pays subissent, pour le moment et sans renoncer à leurs droits scolaires, certaines 
restrictions de leur lil.,orlé religieuse exigée par les lois scolaires injustes de 1890, et 
Jeurs amendements subséquents. 

La seconde raison du modus oipendi c'est Je fait que la totalité ou la majorité des 
commissaires d'écoles dans les centres où il existe, est catholique; ce qui rend mille 
fois plus facile une application libérale de la loi. 

La troisième raison, c'est que les autorités fédérales et provinciales, tout en main
tenant le principe injuste de la loi, même avec ]es tentatives d'amendements qui ont 
été faites, ont cependant montré, en plusieurs circonstances, le désir d'adoucir notre 
position et nous ont, en effet, concédé certains avantages qui constituent, avec l'ap
plication encore trop rigoureuse de 13. loi, un modus vivendi que nous ferions pr:iut-être 
mieux ù'appclcr un modus non moriendi. 

Et si quelqu'un nous demande pourquoi nous avons tiré parti depuis deux ans de 
concessions ou d'adoucissements que nous avions refusés jusqu'ici, avec des avan· 
tages encore plus grands peut-être, nous répondrons que los circonstances sont chan
gées ; que nous avons perdu en 1896, grâce au manque d'union des catholiques dans 
le parlement fédéral, une occasion des plus fa...-orables de recouvrer tous nos droits; 
que nous crajgnions jusqu'ici de comprometl1·e ces droits sacrés en acceptant moins ; 
et qu'enfin, le Souverain Pontife, juge suprême et gardien intrépide des intérêts n
tholiques dans le monde entier, a déclaré Je moment venu pour nous d'entrer d: 1s 
cette voie nouvelle. 

Ceci étant bien expliqué, il est facile de comprendre pourquoi vous avez député, 
il y a quelques semaines, des représentants auprès du Bureau des Ecoles publiques 
de Winnipeg. 

Vous vouliez vous aussi un modus vivendi. Forts de votre désir de vous conformer 
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10 " Si malgré nous, les écoles catholiques passent sous le ré
·gime des écoles publiques, que nous gouvernons, les signes de reli
gion disparaîtront an dehors et au dedans do l'école. Plus do croix, 
plus de crucifix, d'images pieuses. » 

2° Les religieuses devront quitter leur costume. " (No religious 
-garl). 

3° Los religieuses seront remplacées plus tard par des filles du 
-nom de diplomées. 

4° Las plus avancés de nos enfants seront envoyés au choix de 
• 

à la sanction du Souverain Pontife en subissant certaines restrictions de notre liberté 
sous protêt ; forts aussi de l'esprit de justice égale pour tous qui semble régner en ce 
moment dans le pays, vous avez espéré trouver une soluLion favorable. Mais hélas l 
votre espoir a été trompé. 

Vos représentants ont rempli leur mission délicate avec une prudence, un tact et un 
zèle que je no puis trop Jouer, mais, s'ils ont rencontré de la courtoisie, ils ont aussi ou 
à regretter d'entendre formuler un ensemble d'objections auxquoJles nous ne nous 
attendions point ta.nt elles étaient injurieuses pour les catholiques et mesquines chez 
des hommes publics. Le résultat final a été, comme vous le savez, un refus d'accepter 
vos propositions E:i justes, si modérées pourtant! 

Et ce rerus a été motivé par une application rigoureuse d'une loi ou d'un arnendo
menl à la loi qui auraîL peutrêtre oHerL à. une majorité mieux disposêe vis-à-vis de 
nous et plus soucieuse des intérêts de la justice et de la paix, une solution favorabJe. 

En somme, le contraste de votre situation avec celle de vos frèl'es du rest.c du dîo· 
cèse est frappan L, et prouve combien vous êtes dignes de1a sympathie de tous les amis 
do la justice, et combien on aurait tort de vous reprocher votre conduite si sage, qui 
n'a été que l'accomplissement d'un devoir de chrétiens, et d'hommes libres. Votre 
démarche prouve enr.orc combien il ei::t inexact de dire que notre question des écoles 
est réglCe au Mani Loba cl à la satisfaction ùes caLh.olîques. Comme représentant offi
ciel de la minorité catholique je proteste ënergiquemenl contre cette fausseté. 

Courage! N.T. C. F ., le han Dieu ne peut que bénir une population si religieuse, si 
digne, si modérée et si sincère dans la revendication de ses droils. 

Continuez à contribuer généreusement, selon vos moyens, au soutien de vos écoles 
tout en portant les lourdes charges des écoles publiques. Il peut se faire que vos con
·citoyens rougissent un jour de faire instruire leurs enfants aux dépens de votre pau
vreté. Aimez vos écoles 1 encouragez-les de préférence à taules autres. 

Ce n'est pas au moment où le drapeau est attaqué qu'il faut passer à l'ennemi.En
-voyez fidèlement vos enfants à nos éculei.. J!ispérons on l'avenir. Nous luttons, nous 
souffrons pour In jui.Lice. Nos pères ont souffert encore plus que nous. Je puis vous. 
-dire comme saint Pau1 : « Vous n'avez pas encore résisté jusqu'au sang II n: Si Dieu 
est pour nous, qui sera contre nous ? 11 Faites votre devoir consciencieuser:nent. et 
nous trouverons encore les moyens de maintenir nus chères écoles catholiques de 
Winnipeg, plus pro~pères, plus fortes, plus fl'équentées que Jamais. 

Nous allons commencer une croisade de prières qui nous obtiendra, j'espère, Ie 
triomphe final. Que Ia bénédiction céleste promise aux peuples fidèles LomlJe sur vous 

, et vos enfants comme une rosée céleste et qu'elle soiL pour vous le préludo et le gage 
des joies éternelles (Il Cor., xur, 13). Que la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ et 
que la charité de Dieu, et la communication du Saint-Esprit soient avec vous tous • 

. Amen. . 
Donné à Saint-Boniface, le 2 juin, veille de la Pentecôte. 

ADELARD, O. M. 1., arch. de Saint-Boniface. 

Vil!. - VERS L'ABIME 17 
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l'inspecteur dans les écoles publiques pour suivre les cours supé
rieurs de Faribault. 

Devant cette 011posit,ion motivée, ces menaces de poursuites et 
de spoliation, !'Archevêque, avec l'appui unanime des caLho
liques, délégués pour traiter cette question, déclara qu'il ne pou
vait conclure de compromis sans mettre en péril les int6rêts de 
ses ouailles et Bans les exposer à un désastre ausBi lamentable. 

Cependant, il faut bien le rappeler, en 1900, sir W. Laurier re
cherchait une entente à se ulo fin do pouvoir diFo aux électeurs, 
dont il allait bientôt solliciter les suffrages : Voyez, la question 
est réglée ; pas un catholique du Manitoba ne paie double taxe 
scolaire. 

Il cherchait aussi ,à cotte époque à faire peser sur Mgr Faloonio, 
délégué apostolique, aujourd'hui cardinal, lui disant : 

- Mgr Langevin étant en bons termes avec Mr. Roblin, pre-· 
mier ministre du Manitoba, il peut tout obtenir de lui. 

Comme si cet inférieur, M. Roblin, avait pu réformer la loi de 
son supérieur, sir \i\lilîrid Laurier l 

Les lettres de son ExcellE,nce le délégué établissent une cntcnLe 
évidente avec Laurier. Or, le délégué, confiant en Laurier et se 
défiant beaucoup de l'intransigeance de l'archevêque de Saint
Bonifacc, lui ùemandaiL on 1900, à la veille même des élections 
générales, qui rcmcLtaiont en jeu la dosLinée de W. Laurier, de 
faire un acte manifeste de confiance et de consentir aussi à un 
arrangement, risqué, sans doute, mais à l'exécution duquel 
,i\l. Laurier veillerait en pemonne. 

Mgr Langevin Re récurn, évoquant le oas pitoyable de Fari
bault (1), déclarant, en ouLre, que tout catholique, non poliLicien, 
de Winnipeg, blâmait pareil projet. 

8011 Excellence insista cependant et c'est al01·s que Mgr Lan
gevin lui dit résoluil1ent : 

(1) Les vingt Dominir.aines de cetle ville furent invitée& à se me Ure enlaîques, 
tout en ~onservant leur règlemenl el leurs p1·nliques.Nul ne &o fèlicita,Mgr lreland, 
moins que personne, do l'expérience. 
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Excellence, je suis un homme cl 'obéiRsancc eL j'aime les si
tuations nettes. Ecrivez-moi donc une lettre me disant que c'est 
bien le désir du Saint-Père que je consente à cet arrangement ; 
dès lors je dirai aux catholiques : Il faut, coûte que coûLe, faire 
ce que le Saint-Siège nous demande, sans nous occuper autrement 
des conséquences possibles, sachant que tout tournera à la gloire 
de Dieu. " 

Mais le délégué dut reconnaître qu'il ne pouvait lui faire une 
telle déclaration. 

En cc-cas, s'écrie l'archevêque de Saint-Boniface: cc Commen-t 
voulez-vous, Excellence que je faese, contrairement à ma cons
cience, ce que vous refusez de m'ordonner sous votre signature et 
respo!1sabilité, au nom du Siège Apostolique ! » 

On osa dire cependant, à Rome même, que si cet arrangement 
avait échoué, c'était bien à Mgr Larigevin qu'il fa.lluitl'imputer, 
parce qu'il se montra intransigeant. Or, personne plus que lui, 
cependant ne désirait un accord acceptable qui l'eut singulière .. 
ment soulagé, lui eL se,:fidèles, écrnsé,'1 d'impôts inclu.s, au moment 
mê1110 où il leur fallait construire de nouvelles églises pour les 
immigrants Polonais, Ruthènes et Allemands, tout en assumant 
la charge de dettes énormes. 

JVI gr Langevin et le port du costume religieux 

Nous venons de vofr que certaim membres du cc Bureau des 
écoles publiques de V{iunipeg » avaient déclaré que si l'arrange
ment projeté entre ce bureau et les catholiques de ceUe ville in
tervenait malgré eux, ils ëxigeraient que les sœurs enseignantes 
qtütLaosent leur cosLur:rn religieux, ajoutant que, même en ce cas, 
ils arriveraient à faire remplacer les religieuses par des laïques di
plômées,comme, du reste la chose s'était pratiquée à Faribault, 
diocèse de Saint-Paul, aux Et.aLs-Unis, alors que Mgr Ireland îût 
autorisé par le S~.in~-Siège à essayer un arrangement identique 
qui ne tint pas plus d'une année à l'épreuve. 

Sir W. Lam'ier fit sonder Mgr Langevin, à cet effet, par un po-
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liticien, alors et plus encore aujourd'hui, tt ès connu à Saint-Boni
face, Mr. Rob lin du Manitoba, et auRsi par un caL-holiquc influent de 
Winnipeg; même, et le croira-t-on, par son Excellence Mgr Fal
conio qui fut mis en œuv!'e pour convaincre le digne archevêque 
de la convenance de faire quitter leur costume à ses religieuses. 
Pour le déternüner, ce dignitaire ecclésiastique disait qu'à 
Rome aussi on avait fondé un Institut de sœurs qui ne portaient 
point de cos L urne religieux. 

Mais Mgr Langevin ne voulut rien entendre et toujours il ré
pondit : 

- Jamais l parce que, d'abord, c'est une concession inutile 
comme l'a prouvé l'expérience de Faribault. 

Et il expliquait que les Francs-maçons du Canada et des Etats
Unis étaient comme les gardiens de saint Ignace, martyr: que 
plus on se montrait conciliant avec eux, plus ils devenaient 
avides et féroces. 

D'ailleurs, le courageux Archevêque estimait que c'eut été faire 
un outrage gratuit aux 8ainteH femmes, qui avaient honoré leur 
costume par plus de trente années de services Rignalés dans l'en
seignemcut au Manitoba. De plus, il trouvait odieux qu'un évêque 
oblige_ât des servantes de Dieu à reprendre la livrée du monde, 
alors qu'avec une sainte allégresse elles y avaient renoncé par 
amour pour Dieu, a.fin de mieux servir son Eglise. 

Les religieuses tenaient à fuste titre, et l'évêque avec elles, à ce 
costume d'honneur et de sacrifice que l'Eglise bénit et conseille 
hors le temps de persécution violon Le. 

Et au surplus, a.lors même que l'archevêque eût été assez faible 
pour consentir à ce sa.orifice douloureux, humiliant, autant, 
qu'inopportun, les sœurs auraient à coup sür et a.veo juste raison, 
manifesté plus d'attachement que lui à leurs statuts, et plus <le 
fidélité à ce qui pouvait aider leur vocation et la préserver : elles 
auraient résisté. Comment en douter puisque leur communauté 
se montra décidée dans la suite à les rappeler d'un pays où leurs 
convenances eL leurs règles étaient mena.oéeR ? Elles se seraient 
évidemment retirées aux Etats-Unis d'où leur vcnaientà chaque 



- 261 -

instant des demandes pressantes qu'elles no pouvaient accueillir 
faute de personnel disponible. 

Et, en pareille occurence, quo seraient donc devenues les écoles 
de Winnipeg ? Privées de leurs religieuses, auraient-elles pu sub
sister ? Ce n'était pas, certes, l'affaire ni le souci dos ennemis de 
l'Eglise; nous l'entendons bien. Mais si !'Archevêque avait favo
risé Jours menées, qui le lui eut pardonné ? 

Au deroeurant,le costume n'était pas la seule objection des francs
maçons : il y avait aussi la loi qui proscrivait la séparation des 
enfants catholiques d'avec le~ autres dans un même district sco
laire. On était disposé à demander aux juges l'application de cette 
loi el, d'infliger par là même une nouvelle humiliation à 
l'Eglise. 

S'adressant à Mgr Langevin et par deux fois, Mgr Sbaretti 
aborda la question du port du costume religieux, insinuant lui 
aussi,que ce serait, à ·tout prendre, une concession fort utile. Mais 
chaque fois encore, Mgr Langevin lui fit la même répom;o qu'aux 
autres, appuyée des mêmes raisons; il ne crut pas, pour autant, 
encourir le moindre blâme de la part de quiconque, encore moins 
du Saint-Père. Car il dominait la question et la critique 
lorsqu'il déclarait déjà à Mgr Falconio : « Vous n'avez qu'à me 
-dire do le faire et qu'à prendre sur vous-même la responsabilité 
de cet acte! je vous promets alors l'appuidetous mes diocésains. 
Seulement, si je suis abandonné au seul jugement de ma cons
cience, je ne puis l'accomplir sans qu'elle m'accuse amèrement de 
sacrifier à l'ennemi les insignes et les droits de l'Eglise que je re
pré,ento en face d'hérétiques hostiles. 

C'est pourquoi, se fiant à Dieu soul au milieu do tant de contra
riétés et d'incertitudes le vaillant archevêque de Saint-Boniface 
faisait prier et priait lui-même ardemment le ciel de l'éclairer et 
do le secourir. 

Le 25 décembre 1900, notamment, Mgr Langevin ordonnait des 
prières pour l'amélioration de la situation intolérable des écoles 
catholiques de "\Vinnipog et des aut.ros centres en majorité pro
testants ; aussi pour que la Providence. mit un terme aux odieuses 
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rest1·iotions qui entravaient la lihert6 religieuse dans toutes les 
au Lres éoolcs. 

loi nous nous permettons d'intercaler une lettre pastorale de 
Mgr Langevin datéo du 9 mars 1902, où, après avoi1· rappelé los 
devoirs des parents catholiques dans l'éducation de leurs enfants 
et les conseils contenus dans !'Encyclique Aff ari ços déjà oitéc 
et rappelée, il arrivait à la question scolaire toile qu'elle subsistait 
au Manitoba et poursuivaiL ainsi : 

Dans la mémorable encyclique Affari ros, le Très Saint Père, après 
avoir proclamé les principes catholiques en matière d'éducation, nous 
dit ce qu'il faut penser de la loi funeste de 1890, qui nous a enlevé nos 
droits scolaires. Il s'exprime ainsi : 

cc L'Acte d'Union à la Confédération canadienne avait assur& aux 
enfanLs cai,l10liques le droit d'être élevés dans des écoles pu!Jliqucs sc
ion les prescriptions de leur conscience. Or, ce droit, le parlemenL du 
Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi nuisible. ,, 

Et c'est alors que le Pape réprouve, pour les enfants catl10lic1ues, 
toute école autre qu'une école catholique ... 

De plus, la même voix autorisée nous a niL, à tous, cc qu'il faut pen
ser de l'amendement apporté en 1896 et 1897 à cetto loi nuisible. 

« Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amender 
la loi. Les hommes qui sont à la Lête du gouvernon1ont fédéral et du 
gouvernement de la Province onL déjà pris cerLaines décisions en vue 
de diminuer los griefs, d'ailleurs si légitimes, des catholiques de Ma11i
toba. Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient été inspi
r.ées par l'amour de l'étiquité et par une intention louable. Nous ne 
pouvons toutefois dissimuler la vérité ; la loi que l'on a faite dans le 
but de réparation est défectueuse, imparfaite, insuffisante. C'est beau
coup plus que los eatholiqucs demandent et qu'ils ont - personne 
n'en doute -- le droit de demander ... Pour tout dire, en un mot, il n'a 
pas été suffisamment pourvu aux droits des catholiques et à l'éduca
tion de nos enfants au Manitoba. " 

En relisant cette page, N.T. C. F., et en considérant l'état de chose 
actuelle, alors qu'aucun de nos droits scolaires no nous a été rendu, de 
par la loi, bien que notre situation soit améliorée, nous nous deman
dons comment il peut se faire que des catholiques, pères do famille ou 
hommes d'Etat, journalistes ou autres, osent dire que la question de 
nos écoles est eniin réglée à la satisfaction de la minorité catholique ! 
Rien ne peut être plus contraire à la vérité. ~on, notre cruestion sco-
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Jaire n'est, pas réglée ; mais elle est ent1·ée daus une phase nouvelle qui 
nous permet de recevoir les oetrois des municipalités et du gouverne
ment, parce que nous subissons la loi au lieu clo la combattre. 

Voici, au reste, la teneur de la direction donnée par le Souverain 
Pontife lui-même: 

« En attendaut, jusqu'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher 
toutes leurs revendications, qu'ils ne refusent pas des saLisiacLions 
partielles. C'est pourquoi partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes 
dispositions clos personnes leur offrent quelques moyens d'atténuer 
le mal et d'en éloigner davantage le danger, il convient tout ù fait et il 
esL utile qu'ils en usent et qu'ils en Liront le meilleur parti possible.» 

C'est en conformité avec cette direction que nous avons agi, N.T. 
C. F., et nous avons la conscience d'avoir rempli un devoir eL de l'avoir 
fait avec une scrupuleuse exactitude. 

Bien que la loi consacre eneore, en principe, l'école neutre (non-sec
iarian), et qu'elle ne nous accorde aucunement le droit au contrôle de 
nos écoles, à la liberté entière de l'enseignement religieux et à des 
livres catholiques ; bien que l'on nous conteste le droit d'engager des 
maitres ou des maitresses portant le costume religieux, et même le 
droit de placer des emhlêmes religieux dans l'école, nous consentons, 
néanmoins, à subir les lois scolaires, sans pourtant renoncer ù réclamer, 
.comme nôtres, dos écoles, où nous ne sommes plus les maitres. 

Malgré cela, nous n'avons jusqu'ici renoncé il aucun cirait, nous n'en 
.avons aliéné aucun, diroctemenL ou indirectement. Mais, je le répète, 
.ce que nous appelons encore nos écoles ne sonL p'Jus nôtres r.omme au
trefois, bien quo nous les ayons conservées nôtres, auLant que possible. 

En retour, il est vrai, nous avons l'avantage très appréciable de re
cevoir los octrois municipaux et les octrois du gouvernement pour 
toutes nos écoles, excepté pour nos cinq écoles libres de Winnipeg et 
l'école libre de Brandon ; nous recevons de fortes Rommes d'argent, et 
laloinousestappliquée avec une grande bénignité ;mais nous n'avons 
pas recouvré nos droits, et pour tous les hommes sérieux, la question 
des écoles n'est pas une question d'argent, mais une question de droit. 
Nous plaignons sincèrement les colons du Manitoba et les journaux 
d'autres parties du pays qui osent invoquer la question d'argent pour 
dire que.tout est réglé ! Ils font preuve d'une ignorance ou d'une mau
vaise foi qui ne leur fait pas honneur. Jamais la minorité protestante 
de la province de Québec ne voudrait accepter une position analogue 
à la nôtre au détriment de ses droits, mais ù l'avantage de sa bourse. 
Un misérable esprit de partisannerie ou d'intérêt politique peut seul 
aveugler ainsi ceux qui ne veulent pas voir. 

Ignore-t-on que les catholiques de Winnipeg paient des taxes sco-
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!aires énormes pour les écoles publiques - près de S 8.000.00 par an -
et ne reç,oivent pas un sou pour leurs propres écoles ; et que cela dure 
depuis bientôt 12 ans ! 

Non seulement nous n'avons pas recouvré nos droits scolaires, mais 
les concessions pratiques que nous devons au bon oonloir des hommes, 
c'est-à-dire de nos gouvernants, à Ottawa et à Winnipeg, sont très 
précaires ; il suffirait d'un de cos changements politiques, si fréquents, 
dans le pays, pour nous créer de très grands embarras et nous forcer· 
môme à fermer nos écolfs, si nous pouvons encore los appeler ainsi. 

Ecoutez encore, N, T, C, F,, et admirez avec nous la sagesse pré
voyante de notre grand Pape:« En outre, ces tempéraments mêmes que 
l'on a imaginés ont aussi ce défaut quo, par des changements de cir
constances locales, ils peuvent facilement manquer leur effet pra
tique. » 

Rien do plus juste et de plus vrai. Au reste, les expédients peuvent 
bien améliorer une situation, arrêter Je progrès ùu mal, mais nulle
parL, et en aucun temps, les expédients n'ont réglé définitivement les 
questions de principes; souvent même, ils n'ont réussi qu'à les com
promettre, 

C'est donc notre devoir, N, T. C. F., de vous dire quelles doh·ent être
nos réclamations à tous, et quel est Je devoir de chacun en particulier, 
dans les circonstances présentes. 

Nos réclamations et notre deµoir à l'heure présente. 

Ce que nous réclamons en ce moment au nom du droit naturel aussi 
bien qu'au nom de la consl,itution du pays, n'est la restauration des 
droits scolaires violés en 1890. Nous demandons d'abord : 

1° Le contrôle de nos écoles, c'est-à-dire, pour parler comme le Pape 
lui-même, " la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement 
y soit en plein accord avec la foi catholique. » Nous acceptons volon
tiers, dès maintenant, les programmes d'études des écoles publiques .. 

La loi modifiée selon nos justes demandes enlèverait d'un côté à nos 
commissaires catholiques la crainte de perdre l'octroi en agissant con
trairement à la foi, - ce que la conscience catholique leur demande 
pourtant parfois, et ce quo plusieurs n'osent faire - et de l'autre côt6, 
elle nol!s protègerait contre le mauvais vouloir de certains commis
saires non-catholiques, 

2° Nous demandons, en second lieu, le droit de retenir les services 
de maîtres ou malLresses catholiques, même dans les centres mixtes,_ 
et même s'ils portent un costume religieux. On connaît la restriction 
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odieuse décréLée, à tort ou à raison, au nom de la lui, par les commis
saires d'écoles de Winnipeg. 

3° En troisième lieu, nous réclamons le druiL à des livres caLholiques 
d'histoire, ùe géographie et de lccLure, touL comme avant la lui de 1890; 
car, seuls, ces livres peuvent être approiwés pur les éyêq1tes, selon cc que 
demande le Pape d'après ses paroles déjà ciLées. 

JI est vrai que 1 Adyisory Board ùc Winnipeg a approuvé des livres 
do lecture manuscrits, en anglais et en franç,ais, qui seront imprimés 
bienLôt, mais il a fallu les mutiler en retranchant plusieurs leçons Lrop 
catholiques, et toujours à cause ùu principe faux et inadmissible pour 
des catholiques, que tout doit être neutre, non confessionnel (non sec
tarian) dans l'école. 

40 En quatrième lieu, nous réclamons la liberté complèLe de l'ensei
gnement et des exercices religieux, celle aussi, de mettre et de garder 
le crucifix aux murs ùe nos écoles. 

II est vrai que la formule de serment concernant l'enseignement et 
les exercices religieux a été modifiée de façon à ne plus gêner auLant la 
conscience des maîLres et maitresses catholiques ; mais il y a encore 
dans la loi une resLriction odieuse et incompatible avec la conscience 
catholique qui ne peut pas l'accepter. 

Dieu saiL les ennuis qui nous sont suscités il ce sujeL, même par des 
commissaires caLholiques trop zélés ou Lrop crainLifs ! 

Voilà, N.T. C. F., ce que nous devons réclamer iermement, et c'est 
bien là, ce beaucoup plus, dont parle le Souverain Pontife. Ayons con
fiance que la ConsLiLuLion du pays, telle qu'intcrprétée par le plus 
haut tribunal de l'Empire Britannique, aura enfin son plein effet. 

Mais en aLtcndant que ces droiLs nous soient rendus, nous devons re
doubler de zèle pour les écoles élémentaires. 

a; DeYoù·s des catholiques en général. - Les nouveaux colons catho
liques doivent s'efforcer de former des arrondissemcnLs scolaires par
tout où leur nombre le leur permet. Ils doivent bâtir et meubler con
venablement, de bonnes maisons d'ér.oles. Nous les exhortons aussi à 
user de leurs droits de citoyens pour élire des catholiques bien dispo
sés comme commissaires d'écoles. 

b) DeYoù·s des parents. - Les parents doh-ent envoyer régulièrement 
leurs enfants aux écoles catholiques, c'est-à-dire à celles que nous con
tinuons de considérer comme telles en praLique, bien que nous n'en 
soyons plus les maitres, Si les parents ont des raisons graves de placer 
leurs enfants dans d'autres écoles, ils doivent exposer ces raisons à 
l'autorité ccclésiasLique. 

Les parents doivent veiller à cc que leurs en(anLs apprennent le ca
téchisme, et cela autant que possible, dans leur laague matemelle, 
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puisque c'est un moyen yuissanL et efficace de conserver la foi. 
c) Deçoirs des Maîtres el Maîtresses.-· Lns maîtres et les maîtrosses 

sont tenus, en conscience, d'enseigner la loLLre du catéchisme, à trois 
heures cL demie. J amuis le catéchisme n'a 6Lé si peu appris ! Que les 
maîtres et maiLresses profitcuL de Loul,es les occasions qui leUl' sont 
offertes, et même qu'ils en IassenL naître, au besoin, pour ,mseigner 
aux enfants la vraie verLu, Jeurs devoirs envers Dieu, envers le pro
chain et envers eux-mômes. C'est aussi leur devoir de faire la prière 
avanL et après les classes et d'enseigner <les cantiques pieux et <les 
chanLs paLriotiqu-0s durant l'exercice du cbanL. 

d) DePoirs des Commissaires d'écoles. - Les commissaires d''écoles 
doivent se rappeler qu'ils ne cessenL pas d'être catholiques et soumis 
à l'Eglise, parce qu'ils sont devenus officiers civils. lis représcnLcnL 
les parcnLs et les tuteurs caLboliques. Aussi, leur rlevoir esL de favori
ser l'enseignement religieux et l'emploi des livres religieux. C'est pour 
eux un devoir de conscie11rc de s'entomlrc avl'c leur curé ou leur mis
sionnaire pour engager des maîLres ou des matLrosses catholiques, et 
ils doivent les engager à enseigner la lettre cln catéchisrne, au moins aux 
heures prescriLes par la loi. 

e) Deçoirs des Cnrés et Missionnaires. - Enfin, MM. les curés et 
missionnaires 1110 penneLtr0nt de leur rappeler qu'ils doivent visiLer 
les 6colos de la paroisse, au moins quaLre fois l'an, comme nous l'avons 
déjà denumdé, et ils doivent s'assurer si rien ne laisse à désirer poùr 
l'enseignement religieux, los.livres, la morale et la discipline des classes. 
La prudence exige que l'on ne confesse poinL les enfants dans l'foolo 
durant les heures de classe. Pru' ocole, on doit enLendre la maison 
-d'école ou la partie du couvent ou collège louée à MM. les commis
saires. C'est à l'école que les enfants doivenL apprendre la Jeure du 
catéchisme et c'est notre désir que le prêtre indique lui-môme les par
ties à apprendre, durant chaque quartier de l'année scolaire, au moins 
pour les enfants qui se préparent à la première communion. 

N'oubliez jamais, N.T. C. F., que c'est le devoir des évêques de di
riger les fidèles en ces matières d'éducation : c est ce que tlil, formelle
ment le T. S. Père quand il loue hautement l'attitude de l'épiacopat 
canadien luttant pour la cause des écolos du Manitoba : 

" Aussi, lorsque la nouvelle loi vint frapper l'éducaLion catholique 
dans la province de Manitoba, était-il de votre devoir, Vénérables 
Frères, de protester ouvertement contre l'injustice et contre le coup 
qui lui était porté ; et la manière dont vous avez accompli cc devoir 
a été une preuve de votre commune vigilance, eL d'un zèle vraiment 
digne d'évêques. » . 

Que ces éloges du Pasteur des Pasteurs restent gravés dans votre 
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mémoire comme l'énoncé d'un principe indéniable et aussi comme une 
réponse vicLorieuse à tout eu quo l'on a osé dire ou écrire contre ceux 
ùonL il esL diL: « Ne Louchez pas mes Christs,» c'est-à-dire, les oints 
du Seigneur, les évêques. 

N'oubliez pas non plus que, tout en profitant des satisfactions par
tielles dues au bon vouloir dos gouvernants, nous avons le droit ut le 
devoir de demander beaucoup plus, pour nos écoles. Que les paroles 
d'espérance du Grand Voyant du Vatican, l'illustre Léon XIII, le 
Pape, dans sa célèbre letLre encyclique déjà citée si souvent, restent 
toujours présentes ù l'esprit pour nous consoler et nous fortfüer : 

« Nous avons, dit-il, confiance que, Diou aidant, ils (les catholiques 
ilu Manitoba) arriveront un jour à obtenir pleine satisfaction. Cette 
confiance s'appuie surtout sur la bonté de leur cause, ensuite sur 
l'équité et la sagesse do ceux qui tiennent on main le gouvernement de 
la chose publique, et enfin sur le bon vouloir de tous les hommes droits 
,lu Canada.» 

Le Souverain Pontife a bien voulu nous le dire à nous-même alors 
que nous étions prosterné à ses pieds en 1.808. « Monseigneur, ayez 
confiance, vous obtiendrez tout. " ... 

Dira-t-on que Mgr Langevin négligea quelque chose suscep
tible de hâter · l'accomplissement de ses vooux. Aucun homme 
sincère n'a osé le lui reprocher et la lettre que voici, à défaut 
d'autres preuves, établirait à l'encontre des libéraux, qui le con
'testait, son bon vouloir dans les négociaLions engagées pour faire 
passer les écoles libres de Winnipeg sous le régime des écoles pu
bliques. 

Archevêché de Saint-Boniface, Manitoba, 2 septembre 1899. 

A sir "Wilfricl Laurier, premier ministre clii Canada. 

MONSIEUR LE MINISTRE, Jeudi dernier nos commissaires d'écoles 
.ire Winnipeg se sont réunis comme d'habitude au commencement de 
chaque année scolaire pour aviser aux moyens de subvenir aux dé
penses nécessitées par l'entretien de nos six écoles catholiques de Win
nipeg. II y a dans ces écoles une population de prés de mille enfants, 
<ie qui constitue un quart de la population scolaire catholique de tout 
le Manitoba. 

Après avoir parlé de plusieurs moyens qui avaient tous l'inconvé-
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nient de provoquer une agitation poliLique malsaine, à la veiJJe des 
élections, ils en sont venus eux-mêmes à la conclusion de recourir à 
votre gouvernement. 

Lorsqu'ils m'ont fait connaître leur dessein, je les ai priés d'aLtendre 
parce que leur demande pourraiL difficilement êLre Lenue secrèLe et 
qu'alors elle aurait de graves inconvénients. 

Ils y ont consenti volontiers. 
J o ne leur ai point parlé do la promesse de secours que vous avez 

bien voulu me faire lors de mon passage à Ottowa et j'ai tenu à me ré
server la chose. 

« Vous trouverez ci-inclus, Monsieur le Ministre, l'état financier de 
nos six écoles de Winnipeg ; c'est un devoir pour moi do reconnaître 
ce qui a été fait et de vous metLre au courant do ce qui rosLe à faire. 

Si les sommes indiquées vous paraissent bien fortes, il est bon de 
remarquer que les catholiques de vVinnipeg, ont payé depuis 1890 une 
moyenne de 5.000 piastres par an d'impôts pour le soutien des écoles 
publiques de Winnipeg I Je dis une moyenne do$ 5.000, car ils doivenL 
payer au moins S 6.000 depuis deux ans, eL le chiffre monte toujours. 

Nous ne parlerons pas do tout l'argent que le trésor public a écono
misé aux dépens do notre pauvreté, selon la mot. de Mr Fisher, nous 
arriverions facilement au chiffre de $ 300.000 piastres. 

Evidemment on a fait de l'argent à \Vinnipog avec la question sco
laire ! 

Il est vrai que Je gouvernement fédéral n'est pour rien dans ces pm
fits eL ces injust,ices: mais c'est lui qui alimenta en part.ic la caisse du 
Manitoba et il me semble que le pouvoir fédéral pourrait. parfaitement 
retrancher au pouvoir local de \Vinnipeg, en noLro faveur, une partie 
de ce qui est demandé chaque année par la province-prairie ! 

Je passe sous silence les$ 13.000 piastres qu'on a demandé aux ca
tholiques do remettre en 1890 avec l'entente formelle quo ceLLe somme 
leur serait rendue fidèlement, par la suite. 

Veuillez me pardonner, Monsieur le ministre, ces déLails quelque 
peu fastidieux peut-être, mais vous le savez, les aHligés aiment à parler 
de leurs misères, et j'ai inLérêt à émouvoir voLre compassion. 

Si, d'un côté, nous ne voulons point créer un malaise inopportun 
dans les pays en faisant des réunions publiques et on joLant un cri de 
détresse, de l'autre nous sommes réduits à une grande gêne pécuniaire. 

Nos droits scolaires sont méconnus et cependant notre silence fait 
croire à un grand nombre que la question est réglée, ce qui ne peut que 
nous causer un tort considérable. 

Diou sait que jo n'ai nullement assumé la rosponsabiliLé de cette si
tuation anormale et périlleuse, mais je l'ai acceptée loyalement, et 
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vous êtes témoin que je fais tous mes efforLs pour en tirer Je meilleur 
parti possible en dehors de toute agitatiou politi'lue. 

Espérant que les diHicult,és pr(•sentos se règleront bientôt scion los 
désirs et la direction rlu Saint-Siège et compLant sur votre bonne -i·o
lonté, j'ai bien l'honneur d'être, Monsieur le Ministre, votre tout dé
voué serviteur, 

Signé ADÉLARD, O. M. J. 
Arche~égue de Saint-Boniface. 

Dans une autre circulaire à son clergé, du 8 novembre 1904, 
Mgr Langevin comme direction dans la question scolaire con
seillait do rappeler aux fidèles qu'ils étaient tenus, en conscience, 
d'user de leurs droits de citoyr.ns libres, pour réprouver les actes 
de ceux qui les avaient traités injustement et pour affirmer leur 
volonté formelle do voir leurs droits scolaires reconnus et restau
rés bientôt comme dr. droit; d'ajouter que si la minorité protes
tante de Québec avait été traitée pour ses écoles comme la mino
rité catholique de Manitoba, aucun protest,ant, dans tout le Do
minion, n'oserait répéter que la question était réglée ; mais tous 
les frères séparés voteraient pour rér.lamer pleine et entière jus
tice. "Serait-il donc possible que des catholiques, éclairés et diri
gés par l'Eglise fussent moins soucieux de leurs intérêts et de leurs 
droits en matière d'éducaLion que leurs concitoyens étrangers à 
l'Eglise ? Ou bien, îaudra-t-il reconnaître que les catholiques qui 
ont conservé ce pays, à diverses reprises, au prix de grands sacri
fices et même au péril de leur vie, à la domination anglaise, de
vront se ré,igner à accepter une situation inférieure à leurs conci
toyens d'autre croyance religieuse ? » 

Et périodiquement. Je ,,i;)Io.nt pasteur revient à la charge. En 
effet le 9 mars 1905, il adresse une nouvelle circulaire à son clergé 
au cours de laquelle au sujet des mèmes écoles il écrivait textuelle
ment: 

Comme un grand nombre cle personnes, non seulement en dehors, 
mais même dans le diocèse, ne savent plus guère où en est la question 
des écoles du Manitoba, et que beaucoup croient faussement qu'ella 
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est réglée, au moins en partie. Nous allons profiter de la circonstance 
si grave où la question des écoles des Territoires du Nord-OuesL est 
soulevée par la clause sur l'éducaLion insérée dans le bill d'organisa
Lion des deux provinces d' AlberLa et de Saskatchewan, pour résumer 
la situation et au Manitoba, et dans los rcrritoires. 

Question des écoles du Manitoba au 1er JanYier 1905. - L'on sait 
que la loi néfasLe de 1890 nous a enlevé, au Manitoba, nos écoles sé
parées eL confessionnelles, et si nous étions Lcntés de croire fIUB ces 
écoles sont encore nôLres, parce qu'elles sont fréquentées par nos en
fanLs, les diHiculLés qui nous sont faites, trop souvent, au sujet des 
livres, de l'enseignement du catéchisme, etc., eLc., nous désabuse
raient complètement. 

Depuis 1890, aucune loi ne nous a rendu nos droits à l'école séparée 
et confessionnelle. 

Le règlement (Greenway-Laurier) de 1896, devenu loi en 1897 
{30 mars), renferme une clause qui consacre le principe de l'école 
neutre. La clause 7 dit: « No separation of pupils by religions denomi
naLions shall take place duriog the secular school work. »«Il n'y aura 
pas de séparation d'élèves d'après la religion durant les heures de 
classe consacrées à l'enseignemenl profane. " 

Quand Nous avons essayé ù plusieul'S reprises, cle faire accepter nos 
écoles catholiques libres do Vvinnipeg par la ville elle-même, le« Bureau 
des écoles publiques" nous a répondu: « Cola est impossible, parce que 
c'esL contre la loi,» et on nous a menacé d'un procès si le Bureac1 pas
sait outre. La clause 4 qui permet d'avoir un maître catholique alors 
qu'il y a 4.0 enfants dans les villes, et 25 dans les campagnes, a toùjours 
éLé invoquée on vain dans les contres mixtes. On s'en esL bien moqué 
à "Winnipeg et à Brandon. 

Quant à la clause 10 concernant l'enseignement du français ou 
d'une autre langue que l'anglais, elle nous a rendu service dans quel
ques occasions encore assez rares malheureusement. 

La grande souffrance du moment, c'est que dans les centres mixtes 
(à vVinnipeg cL à Brandon), où il y a des écolos catholiques libres, nos 
catholiques so11t obligés de payer une double taxe (un double impôt), 
l'une obligatoire, pour soutenir les écoles publiques neutres, ou mieux 
proLesLantes, et l'autre volontaire pour le soutien des écoles catho
liques dirigées par nos chers Frères et les R. Scxmrs, munis, pourtant, 
de diplômes reconnus par l'Etat. 

Mais on nous demandera : Est-cc que votre position n'a pas été 
améliorée dans les centres catholiques, et à qui le devez-vous ? 

Notre position a été améliorée dans los centres catholiques, parce 
que, à la demande du Souverain Pontife, en 1897, nous avons consenti 
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à !aire passer nos écoles sous le régime des écoles publiques neutres, et 
en retour, nous avons reçu, depuis lors, les ocLrois des municipalités et 
du gouvernement local, oL cos écoles ne sont plus nôtres. 

« Mais, ajoutera-t-on, vous recevez beaucoup d'argenL pour vos 
êcoles, de quoi vous plaignez-vous ? " 

Nous recevons, il esL vrai, beaucoup d'argenL, mais c'esL parce 
que nous consentons à subir la privation momentanée do nos droits 
scolaires. 

De par la loi actuelle, nous n'avons plus droit à nos livres catho
liques ; nous n'avons plus droit à des maitres caLholiques, au moins 
dans les centres mixtes ; nous n'avons plus droit à l'enseignement re
ligieux durant les heures tlo classe ; nous n'avons phis droit, dans les 
centres mixtes, à nos taxes scolaires ; en un mot, cc que nous appel
lions jusqu'ici nos écoles, n'est plus nôtre, parce que nous n'avons plus 
droit de les gouverner. Ces écolos ne sont plus des écoles catholiques, 
ce sont des écolos neutres. 

Or, Sa SainteLé Léon XIII, dans sa mémorable encyclique Affari 
Pos, sur nos écoles cafüoliques du Manitoba, définit ainsi l'école catho
lique : 

• De là la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres de 
lootore et d'enseignement approuvés par les évêques, eL d'avoir la li
berté d'organiser l'école de façon crue l'enseignement y soit en plein 
accord avec la foi catholique. » 

Si donc la position s'est améliorée au point de vue matériel (au 
point de vue de l'argenL), et dans les seuls centres catholiques, c'est 
que le Souverain Pontifo Léon X1II, nous a demandé do faire de 
grandes concessions, - mais qui oserait dire que ceci règle lu quesLion 
de nos droits 1 

Elles restent vraies les paroles du grand pontife qui a qualifié la loi 
de 1897 de cléfectuense, d'imparfaite et d'insiiffisante, et qui a ajouté: 
« C'est beaucoup plus quo les catholiques demandent et qu'ils ont, per

_sonne n'en doute, le droit de demander.» Voilà le programme que tout 
caLholiquc doit accepter. 

Il no faut pas juger de notre situation scolaire par la quantiLé d'ar
gent reçu, ni par les déclaraLions eL les écrits de politiciens ou do visi
teurs intéressés ou salariés, il [aut Ja voir à la lumière des principes ca
tholiques, à la lumière de la parole du Pape, et aussi à la lumière de la 
constitution nu pays, puisque le plus haut tribunal de l'Empire Bri
tannique a déclaré que nos droits avaient été lésés, que le pacte fédéral 
avait été Piolé ; or, ces droits n'ont jamais été restaurés depuis, et le 
pacte fédéral reste violé. 

Nous ne voulons pas cependant être ingrats envers nos gouvernants 
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actuels à Vlinnipeg, en méconnaissant la fa~,on si libérale dont ils nous 
traitent, bien qu'ils ne reçoivent pas de tous les catholiques l'appui 
qu'ils auraient droit d'en attendre dans les c:irconsLancos actuelles. 
No, s devons ajoul.er aussi que c'est grâce à uno entonLo entre le Gou
vernement Fédéral actuel cL le GouvornemonL local du Manitoba 
qu'une Ecole Normale, pour les écoles bilingues franco-anglaises, a étô 
bâtie à Saint-Boniface. 

Nous jouissons de certaines latiLudcs précieuses, mais tout cela est 
précaire et ne tient qu'à un fil; la loi ne reconnait quo des écoles 
neutres (non-sectarian). Nous subissons encore des restrictions pé
nibles, ainsi nous n'avons plus, de par la loi, une série ae livres catho
liques de lecLure, d'histoire et de géographie approuvés par le gouver
nement comme ce fut la pratique et uotro droit durant vingt ans, de 
1870 à 1890. 

Nous sommes encore gênés par un serment heureusement modifié, 
il est vrai, à la demande des ministres protestants eux-mêmes, mais 
qui oblige nos maîLres et maiLresses à déclarer qu'ils ont fait ou n'ont 
pas fait, des exercices religieux, et qu'ils ont donné ou n'ont pas donné, 
l'enseignement religieux à 3 heures et demie. Et surtout, nous ne pou
vons pas percevoir il Winnipeg et à Brandon, les taxes scolaires do nos 
catholiques, alors que cos taxes suffiraient pour l'entretien de nos 
écoles catholiques qui coûtent si cher. 

Nous n'avons donc, au ManiLoba, ni des écoles séparées, comme dans 
les Territoires du Nord-Ouest, ni des écoles confessionnelles (catbo
Jiques) comme dans Québec et Ontario, et il est évident ponr tout 
homme sensé et de bonne foi, que notre 'JUCslion des écoles n'est pas 
réglée ... 

La Question des écoles dans les Territoires dzi Nord-Ouest (Assiniboia
Saslcatcliewan-Alberta-Athabuska) au 1er ;a,wier 1905. - Dans les 
Territoires du Nord-Ouest, dès 1875, lors de leur organisation, jusqu'en 
1892, il y a eu des écoles publiques, séparées (catholiques et protes
tantes) tout comme au Manitoba jusqu'en 1890, et comme à Québec 
et à Ontario, actuellement. 

Jusqu'en 1892 il y avait une section catholique du Bureau d'éduca
tion, à Rigina, et los Catholiques avaient le contrôle de leurs écoles 
tout comme la minorité protesLante de Québec en ce moment. 

Mais en 1892, une ordonnance néfaste a supprimé la section catlw
!ique du Bureau d'éducation, et, depuis lors, les catholiques ont cessé 
de contrôler los livres, l'enseignement religieux, la formation dos 
maîtres catholiques. Ils n'ont pas même un inspecteur catholique, et 
deux membres catholiques ont seulement voix consultative dans l,i 
Conseil de !'Instruction publique, à Régina (Voir au tome VII des 
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Voies Canadiennes, pages 24B et suiv.: Mémoire adressé par Mgr Ta
ché au Gouvernement d'OLtawa, au sujet des écoles du Nord-Ouest 
et de Manitoba, et la leLtre du R. P. Leduc à Mgr Taché et autres do
cuments qui montrent que les catholiques onL bien été injustement 
spoliés de leurs droits en 1892). . 

... Ajoutons le passage remarquable d'une lettre d'un catholique 
éminent écrivant à Mgr Taché : 

« Jusqu'à la date de !'Ordonnance de 1892, l'on ne nous avait ja
mais dénié le droit d'aclminisLrer nos écoles, d'en rég·ler le programme 
des études, de choisir les livres de classe, de contrôler l'enseignement 
religieux et enfin d'autoriser l'usage de la langue française partout où 
nous le jugions convenable. Ces droits étaient exercés par la Section 
catholique du Bureau d'éducation et à la rigueur suffisaient pour con
server à nos écoles leur caractère distinctif d'écoles caLholiques. » 

" Maintenant touL cola esL disparu : le Bureau d'éducation. n'existe 
plus. Toutes les écqlcs publiques eL séparées, cal,holiques comme pro
testantes, sont par !'Ordonnance de 1892 placées sous le contrôle direct 
d'un surinLendant d'éducation protesLant et d'un Conseil d'InsLruc
tion publique composé des membres du Comité exécutif où les caLho
liques n'ont pas un seul représentant. » 

" Il est vrai que par une clanse cle !'Ordonnance, il est pourvc1 à la 
nomination de quatre membres additionnels, mais sur le Conseil de 
l'instruction publique, dont deux protestants et deux catholiques, 
mais en les privant du droit d'appuyer de leurs votes, les opinions 
qu'ils pourraient exprimer et de ne pouvoir assister aux séances du 
Conseil sur l'inviLation du Comité Exécutif, leur utilité se trouve ré
duite à bien pou do chose. » 

Mgr Taché avait donc raison de dire : " Plus asLucieux que le gou
vernement du Manitoba, celui des Territoires a laissé aux écoles ca
tholiques leur exisLence, mais il les a dépouillées de ce qui constitue 
leur caractère propre et assure leur liberLé d'acLion. Les nouvelles lois 
scolaires du Manitoba et du Nord-Ouest sont une violation palpable 
et manifeste dos assurances données au nom de Sa Majesté et par son 
autorité. Les convictions des caLholiques au lieu d'êLre traitées avec 
la considération et le respect promis aux différentes persuasions reli
gieuses sont dépouillées de droits eL privilèges qui devraient être con
sidérés comme naturels et inaliénables, ctans un pays oû l'on affirme 
qu'il y a égalité religieuse et liberté de conscience. • 

Or, cette situation s'est aggravée de plus en plus au point de devenir 
intolérable. Beaucoup d'écoles sont fermées et beaucoup d'autres ne 
peuvent pas s'ouvrir dans les Territoires parce que le Département de 
l'InsLruction publique à Régina se montre d'une exigence découra-

VIII. - VERS L'Aonn 18 
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geante même pour des maitres catholiques des mieux qualifiés pour 
enseigner. Il est imporLant de remarquer ici que même le droiL à des 
écoles dites séparées ne pcuL s'exercer que dans les limites des disLricLs 
publics préalablemenL éLablis par la majorité, cc qui empêche beau
coup de peLiLs centres caLholiquos d'avoir des foules séparées et les 
force à maiutenir des écoles publiques communes 1,t sans religion au
cune. 

Dans ces conditions, il n'y a que quelcrues rares cenLres comme Ré
gina, Balgonie, Qu'Appellc, Calgary, EdmonLon eL Prince-Albert, qui 
peuvent avoir des écoles séparées, et que de difficultés ne renc0nLrons
nous pas à chaque insLanL I C'est à se aemanaer s'il ne vanarait pas· 
mieux n'avoir plus ce semblant de liberté l!UÎ nous expose au danger 
do nous endormir pendant que nous dépérissons, que nos rcsLcs de 
droiLs disparaissent et qu'un grand nombre de nos enfanLs croupissent 
dans l'ignorance ! Il no laut pourtant pas nous décourager dans les 
Territoires. Le recensemenL officiel do ·J901 porte la population des 
Territoires à 160,800 et le nombre rles caLholiques h 30.000 sans comp
ter les G,,ecs dont un grand nombre sont cal,holiquos, on peut hien 
dire4.000 sur 7.000 âmes; ce qui donnerait 34.000 caLholiques en HJOi. 

Si maintenant, on porte en 1905 le chiffre de la population probable 
clos fuLurcs provinces,\ 500.000 êtmes, nous pouvons assurément dou
bler le chilfro de la popu!aLion catholique eL dire qu'il y a, en ce mo
ment, plus de 70.000 catholiques dans les TerriLoires. La minorité ca
tholique des provinces de Saskatchewan et cl' Alberta serait donc, à 
peu près, un septième de la population tout comme la minorité proLes
tanLe dans Québec. N'y a-t-il pas lieu d'espérer que les caLholiques en 
s'unissant, oL on s'organisanL avec un programme bion arrêLé obtien
dront la restauration de leurs droits scolaires ? ... 

... Au mornenL où nous allons mettre sous presse la présente circu
laire nous apprenons avec une indicible douleur que la clause sur 
l'éducation desLinéc à être insérée Clans le bill d'organisaLion ucs deux 
nouvelles provinces« d'Alberta » et, de " SaskatcheVvan » ne nous re
metlra point dans la posiLion où nous éLions en 1875, lors do l'organi
sation des Territoires du Nord-OuesL, en vertu de !'Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord, mais elle va consacrer la spoliation de nos droits 
scolaires par l'ordonnancede 1892, en reconnaissant toutes les ordon
nances jusqu'en 1901. 

. C'en Pst donc faiL, la spoliation de 1892 va donc être définitivement 
confirmée et consacrée et nous perdons l'espoir de recouvrer nos 
droits, nous qui aLtendions cet acte de justice et de haute sagesse on 
même temps que de vrai patriotisme de la part do nos gou.vornants à 
Ottawa. 
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Nous avions en 1875 les mômes droits scolaires que la MinoriLé 
proLestante de Québec et la Minorité catholique cl'Ontario, oL ces 
droits odieusement violés, en dépit do la ConstituLion de 1875, ne nous 
seronL point reconnus et remlus comme nous avions lieu de nous y 
attendre de la parL d'un Parlement qui en a le pouvoir !... 

En conséquence, nous croyons d &. notre devoir, vénérés et chers 
collahoraLeurs, d'élever la voix pour protester contre cette méconnais
sance de droits scolaires que nous avons ùe par la Constitution du pays. 

Nous avons droit à des écoles séparées et, confessionnelles dans les 
Territoires et nous demandons hautement et iustanunent que ces 
droits soient reconnus et protégés au moment où l'on organise cieux 
nouvelles provinces. 

Nous invoquons le « Pacte Fédéral », si sacré pour les citoyens du 
Canada, nous invoquons les promesses solennelles faites au grand pa· 
cificatr.ur de J 870, à notre illustre et regretté prédécesseur, Mgr Taché, 
au nom de Sa Majest.é Britannique. « Par l'autorité de Sa Majesté, je 
vous assure qu'après votre union avec le Canada, Lous vos droits et 
privilèges civils et religieux seront respectés.» (Gouverneur général, 
Mémoire, p. 33). 

« En déclarant le désir et la détermination du Cabinet Britannique 
vous pourrez en Loute sûreté vous servir de l'ancienne formule; le droit 
préyauclra en toute circonmance. » (./11 émoire, p. 35, Gouverneur géncral). 

Ce droit reconnzi oHiciellcmcn Lon 1875, nous le réclamons au nom de 
la bonne foi, de la conscience, de l'équité naturelle, aussi bien qµ'au 
nom de la Constitution du pays, eL surLout au nom du droit des gens. 

Nos ,lroits sont aussi sacrés et aussi sûrs aujourd'hui quïls l'étaient 
en 187G. EL si quelr1 ues opporLunisl,es éLaienL tcnLés do nous demander 
le silence en invoquant l'amour de la paix ou l'impossibilité de recou
vrer pré sen Lement nos droits, nous lui répondrions. "Il ne peut y avoir 
de pab: que clans-la justice. On ne prescrit jamais contre le droit. Toute 
question de principe n'est vraiment réglée que quand elle l'est selon 
la justice eL l'équité. Notre cause est celle de la jusLice et de la paï:x: 
parce que c'est la cause de la conscience et de la vérité, et la vérité est 
comme Dieu, elle ne meurt pas. 

Nous abandonnons ici, momentanément, la producLion des 
acte:, de Mgi'. Langevin, relatif à la queAtion brùlante des écoles du 
Manitoha,pourcxaminer tout parLiculièremenL les documents relB.· 
tifs à !'Alberta et au SaskaLchewan dans Je même ordre d'idées : 



IX 

M. H. BOURASSA ET LES ÉCOLES DU NORD·OUEST 

Tout récemment et de toutes les parties de la Province,1.200 dé
légués étaient réunis au Congréa d'éducaLion d'OnLario. Ce que ces 
congressistes avaient alors le plus à cœur était la constitution lé
gale et la parfaite organisaLion <le l'école bilingue dans lo nouvel 
Ontario, sans laquelle, disaient-ils d'une Yoix unanime, plus do 
25.000 enfants étaient voués à l'apostasie nationale, et, un bon. 
nombre, à l'apostaHie religieuse. 

Le nouvel Ontario est un immense paya, ayant l'étendue d'une 
grande province, comprenant les six districts de Parry Sound, 
Nipissing, Sudbury, Algoma, Thunder Bay et Rainy River, paya 
à surface ondulée, accidentée, presque montagneuse ; il est cou
vert de forêts et de lacs, sillonné de rivières et renommé pour ses 
mines de métal vil ou précieux, mais généralement d'une richesse 
merveilleuse ; pays privilégié sous tous rapports et appelé à un 
avenir économique, industriel et commercial des plus pros
pères. 

Dans cette région ouverte d'abord aux seuls chasseurs, cou
reurs des prairies et des bois, l'attraction de l'or, de l'argent et des 
ave.nLures merveilleuses amenèrent bientôt, entrainant d'admi
rahles missionnaires sur leurs pas hasardeux, des pionniers et des 
prospecteurs en grand nombre, avec touLe la population flot-
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tante, si spéciale, qui se met toujours en branle dès la découverte 
d'un champ d'or prestigieux, ou de quelque richesse simi
laire. 

Nous avons vu ce qu'était cette contrée lors des démêlés des 
compagnies du Nord-Ouest et de la Baie d'Hudson, et aux jours 
déjà éloignés où les évêques Provencher, Taché, et les mi~sion
naires tels que les Laflèche, les Dugas et tant d'autres y portèrent 
avec des paroles réconfortantes les lumières de la foi ; c'était un 
désert abandonné aux bisons que Métis et Peaux-Rouges déci
maient inlassablement.Alors le colon était l'intrus redouté de tous 
comme Je missionnaire était le cauchemar des chasseurs de four
rures. 

Mais le missionnaire n'avait pas à s'occuper des intérêts mes
quins qui lui barraient la route; il se fit le compagnon des méLis, le 
protecteur des sauvages aussi bien que la sauvegarde du colon et, 
par la confiance qu'il inspirait aux uns et la prudence qu'il rappe
lait aux autres, il fiL reculer jusque dans les montagnes ina.cces
sibles la barbarie irréductible. 

Voici le progrès accompli en quelques lustres d'années : 

Bn 1001 En 19)0 

Population totale . . . . . . . i00,401 161,240 
Population totale catholique . , . . 37,009 57,835 
Population catholique Canadienne . 20,21:!4 49,060 

Ce vaste territoire est divisé en quatre diocèses : Pembroke, 
Toronto, Sault-Sainte-1\fa.rie et Saint-Boniface, et un vicariat 
apostolique : Témiskaming. 

Voici des chiffres par diocèse, population, écoliers, nombre 
,d'éeolcs eL leur valeur immobilière. (Voir Labl. page 278). 
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Populelion CaLholi- Calholi- Valeur 
Lo Laie ques Classe Enfants immobiliOre, ques Cra11ça.i, 

Pembroke . 6,800 5,400 4,235 .22 912 $ 750,000 
Vicarial Apostolique 

rle Témisca.mingue. 22,100 7,000 4,530 11 ,!55 450,000 
To1•onto . 16,340 5,000 3,740 12· 570 1,250,000 
Saint.~Bonifaoe 11,550 2,560 l,555 20 270 240,000 
Sault Sainie-NlaL•ie . i04,450 37,875 25,000 U6 4,550 4,671,000 
filkLake (Gowganda) 1 50 

161,240 57,835 49,000 188 6,707 $7,361,000 

Le chiffre 49.060 comprend aussi une dizaine de mille canadiens 
français disséminés dans les chantiers des mines et des forêts. 

Au point de vue scolaire qui nous occupe seul, pour une popu
lation franco-canad:tenne de 49.000 âmes en tenant compte des 
familles et de leur composition, plus do 25.000 en fan.t.~ Canadiens
français auraient dû fréquenter les écoles élémenLaires ; or on 
n'en trouvait lors du Congrès que 6.707,répartis entre 188 classes t 

On le voit : c'étaiL la race française pratiquement rebelle à l'ins
truction -et ·à l'éducation anglaise ; c'éLait démontrer par des 
chiffres ,navrants, la nécessité de l'école bilingue d'abord, et de 
-l'école ·confessionnelle ·ensuite, celle-ci, d'ailleurs offrant de suffi
santes garanties et pouvant seule gagner ou conserver la con
fiance des familles. 

Or,qu'a-t-on fait, pour rassurer ces familles, pour leur donner, 
dans le domaine scolaire les saLisfao"Lions ducs do par la constitu
tion d'abord, de par les Actes-subs-éqLrnnts e'L non moins solennels 
ernmite, nous venons de :Je voir au Manitoba t Les ·lllêm.es désillu
sions et injustices attendaient les catholiques del' Alberta et de la 
~as'lratchewan,·puisque les libéraux étendaient aux nomrelles pro
vino.es projetées la même législation restrictive et inique. 

Donnom la parole à M. Henri Bourassa, député de Labelle à 
la Chambre des Communes, et champion des intérêts catholiques 
en Canada. 
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Au sujet des Ecoles du Nord-Ouest, il prononça, le 17 avril 1905 
à MonLréal le substantiel discours que voici : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT (1), MESDAMES ET MESSIEURS, - Lu 
question qui occupe en ce moment l'attention du Parlement est 
peut-être la plus grave que les rep1·éeentants de la nation aient eu 
à traiter depuis que les colonies anglaisei; de l'Amérique du Nord 
se sont réunies sous le même régime constitutionnel. 

Le corps législatif est appelé à ocLroyer une constitution à cen 
vastes régions de l'Ouest qui, avant qu'un siècle ne Re soit écoulé, 
avant cinquante ans peut-être, contiendront la moitié du peuple 
canadien. 

bwasion étrangère dans l'Ouest. - Quel sera le caractère na
tional de ces nouvelles provinces de !'Alberta et de la Sasketche
wan, qui tôt ou tard domineront la Confédération ? Seront-elles 
cosmopolites ou canadiennes ? Hier le royaume des tribus in
diennes et des troupeaux de bisons, les livrerons-nous demain à 
l'étranger, - au Galicien, au Doukhobor, au MennoniLe, à l'Amé
rioain, au Français, à !'Anglais, - sans sauvegarder les droits 
acquis, la liberté, l'existence même de ceux qui y furent ks pion
niers de la civilisation chrétienne et de la nationalité canadienne ? 

Si nous voulons que ces pous~ées formidables d '.êtres humains 
si différen-Ls de race, de mœurs et d'aspfrations, deviennent un 
élément de force et d'unité au lieu d'être une cause de désagr.éga· 
tion, il nous fa ut les réunir on un tout compact, et leur inspirer un 
autre idéal commun que la soil' de l'or et le seul désir d'accroî1,re 
leur blen-être matériel. 

. En d'autres termes, nous devons donner un corps à cette popula
tiG>n, nous -devons surtout lui donner une.âme; et il faut que cette 
âme l'unisse aux races fondamentales qui habitent l'est duCana<!la. 

n y va non seulement de notre existence comme-peuple, mais 
aussi de la conservation du ,Canada à l'Angleterre. 

(1) M. Paul Martineau, avocat, ancien êchevin,membre de la Commission scolaire 
·de l'llontréal. 
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J c suis de ceux qui croient que tant que lè Canada ne sera pas 
prêt à j ouïr de la plénitude de son indépoudancc - et les événe
ments qui se déroulent à l'heure actuelle nous démontrent la na
ture des dangers qui nous menaceraient si le parlement canadien 
pouvait modifier à sa guise nos lois organiques, - c'est sous la tu
telle de l'Angleterre que nous continuerons de trouver les moyens 
les plus efficaces de nous développer et de conserver noLrc vie 
nationale. 

Le courant d'immigration qui semble vouloir prédominer clans 
l'Ouest est celui qui part des Etats-Unis. Cc flot nous apporte de 
nouvelles recrues précieuses par leur intelligence, par leur esprit 
d'entreprise et par leur adaptation première au sol et au climat 
de notre continent ; mais elles ne sont peut-être pas les meilleures 
au point de vue politique et social. 

Pénétré.; du mercantilisme qui ca.raut.érisc la nation américaine, 
ces immigrants du Sud profiteront plus au corps qu'à l'âme de la 
nation. Imbus do ce jingoïsrno, do cette foi aveugle dans la supé
riorité des institutions américaines, que le~ habitants des EtaLs
Unis puisent à l'école, ils constitueront un élément dangereux 
pour l'intégrité de notre organisation politique. 

Tant qu'ils trouveront sur le sol vierge du Canada un aliment 
à leurs appétits matériels, ils accepteront volontiers les institu
tions canadiennes et Je lien britannique. 

Mais viennent les jours de crise économique, où Je commerce 
sera stagnant, où l'agriculture périclitera, ils ne s'en prendront 
pas seulement aux hommes publics et aux partis politiques,comme 
il arrive dans tous le, pay, de gouvernement populaire ; ils s'at
taqueront aux institutions elles-mêmes et à l'état colonial. Ou
bliant les causes qui les auront pousEées hors de la république 
américaine, ils se tourneront vers elle et verront dans l'union 
commerciale du Canada et des Etats-Unis, et peut-être même 
d'ans l'annexion politique, un remède à leurs souffrances maté
rielles. 

Les Cana.diens-Français, source d'imité nationale.~ Je m'étonne 
chaque jour lorsque je constate que tant d'hommes publics, - et 
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ceux-là mêmes qui proclament le plus bruyamment leur patrio• 
tisme et leur amour de la mèi-e patrie - semblent ne pas avoir la 
moindre conception de ces dangers. Il faut qu'un singulier esprit 
d'exclusivisme les aveugle pour qu'ils contrecarrent, comme ils le 
font, l'établissement des Canadiens-Français dans l'Ouest, et 
qu'ils fassent tant d'efforts pour enlever à ceux qui y sont fixés 
leur caractère propre, leur foi, leur langue, leurs LradiLions reli
gieuses et sociales. 

De quels dangers pouvons-nous donc menacer la sécurité de 
l'Etat ? 

Pionniers de la terre canadienne, nous l'avons conquise sur la 
forêt et les bêtes fauves, nous l'avons arrachée à la barbarie du 
Peau-Rouge, nous l'avons défendue contre !'Anglais et, plus tard, 
conLre !'Américain et le Français. Nous l'avons protégée contre 
les exactions des intendants français et le despotisme des gou
verneurs anglais. Nous y avons, les premiers, proclamé les prin
cipes d'autonomie politique et de liberté civile qui y règnent au
jourd'hui. En un mot, nous y avons semé les germes de tout ce 
qui constitue une nation. 

Après de longues et douloureuses disputes, nous avons conclu 
un pacte àvec les Canad:cns-Anglais afin de jeter les bases d'un 
grand pays confédéré. Ce pacte, nous l'avons observé loyalement. 

Si l'on veut maintenant que la nation canadienne se développe 
et se fortifie dans toute l'étendue de son territoire, il faut que les 
conditions du pacte de 1867 s'appliquent par toute la Confédéra
tion et particulièrement dans les nouvelles provinces de l'Ouest. 

Si l'on veut que l'Ouest devienne homogène et demeure cana
dien, qu'il participe à notre vie nationale, qu'il ait une âme sœur 
do la nôtre, ou plutôt que la même âme anime, pénètre et unisse 
ces doux grands groupes de l'Est et de l'Ouest, séparés par tant 
d'obstacles naturels et par des traditions si diverses, il ne suf
fit pas d'y bâtir des villes, d'y établir des usines et de créer un 
courant d'échanges commerciaux en construisant des chemim 
de fer. Le moyen le plus efficace de produire cette unification 
nationale, le seul peut-être, c'est d'implanter dans l'Ouest un 
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rameau du vieux tronc canadien-français et de l'entourer d'une 
atmosphère qui lui conserve sa sève native et ses qualilés 
d'origine. 

Qu'on laisse venir alors l' Américain, .le Doukhobor, le Galicien. 
Le vieux tronc a ré.$isté à tous Ios assauls sur les bords du Saint
Laurent, l'arbre nouveau endurera les tempêtes de la prairie ; et 
l'avenir eL l'unité du Canada seront assurés.· 

Droits moraux des Canadiens-Français. - Et cependant, le fa. 
natisme, l'ignm:ance, l'esprit de parti aveuglent tellemenl certains 
hommes politiques et une partie du peuple anglo-canadien -
moins considérable, du reste, qu'on ne le pense, - qu'au ris,que 
de compromettre l'intégrité du Canada et la sécurité de l'Em
pire, le parti conservateur s'oppose à oe que la constitution des 
nouvelles provinces conserve aux Canadiens-Françafa et aux 
autres catholiques .des droits essentiels que nous ne refuserions 
pas, nous, aux derniers restes des tribus sauvages ; et le parti 
libèr81, B.p1,ès avoir résolu do rendre justice, se prépare à céder 
devant la tempèLe et à détruire l'cou.vre nationale qu'il avait 
ébauchée. 

Et pourtant, n'avons-nous pas dans ces régions, en outre dos 
garanties de la constiLution, dos .droits nationaux qui priment 
ceux du Doukhobor et du Mormon ? 

Les prairies du Far-West furent découvertes par des Français : 
des honunos de notre race et de notre foi y portèrent les premières 
lumières du christianisme et de la civilisation. Nous avons donné 
sans compter notre part d'intelligence, de travail matériel, d'im
pôts publics, pour l'acquisition et le développement de ces terri
toires ; comme nous avions, avant tout autre peuple, puodigué 
notre sang et nos efforts pour fonder et iaire grandir le vieux pa
trimoine lilatiunal. 

Tout ce que nous demandons aujourd'hui, o'est que le Cana· 
dieu-Français catholique qui va planter sa tente da:ns ces régions 
y trouve une portion minime de la liberté dont l'AE.glais protes
tant j,mi~ chez :nous; c'est qu'après une vie de peines et de sacri
fices, le colon français et o.atholique pwsse espérer que son fils, 
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t0ut en recueillant le fruit de ses labeurs héritera de ses tradi
tions ; c'est t1ue l'-école bâtie de ses deniers soiL ouverte à ses en
fants, et qu'on ne leur en ferme pas la porte en y interdisant l'en
seignement ·catholique et français. 

Tout ce que nous demandons, c'est que dam; ces territoires où 
le français fut parlé avant que toute autre voix europl-enne ne s'y 
soit fait entendre, où la croix du Christ fut plantée par les mis
sionnaires partis des bords du Saint-Laurent, nous puissions par
ler notre langue et vénérer la croix avec la même liberté dont nous 
i ouissons ici et que nous accordons si loyalement à ceux qui 
parlent un idiome étranger et ne partagent pas nos croyances. 

Nécessité de faire la lmnière. - Il s'est accumulé depuis deux: 
mois un tel monceau do discours, de mémoires et d'articles, d'ar
gu1nentations, de dispute8, de diatribes et, d'invectives de toutes 
sortes, qu'à moins de se cramponner aux faits essentiels de cette 
question, il est impossible de distinguer la vérité du mensonge. 

Depuis la publication de" l'amendement» que le gouvernement 
se propose, paraît-il, de foire subir à sa propre législation, les 
journaux ministériels rivalisent de zèle avec les organes de l'op
position pour déguiser la vérité. 

J'ai donc cru devoir saisir l'occasion de faire connaître à mes 
compatriotes t.outes les données essentielles et véritables de ce 
vaste problème national. 

Je le ferai avec justesse et impartialité, j'espère, sans préoccu
pation individuelle et sans esprit de parti, j'en suis certain. 

Nous touchons à l'une de ces heures où les hommes et les partis 
ne comptent pas, car 1a religion, la patrie et la nationalité sont en 
danger. 

Je ferai précéder d'une revue rétr0spective du régime -de !'Ins
truction publique au Canada, l'étude de la question particulière 
de l'éducation an Nord-Ouest. 

Préliminaires de la Confédération. - En 1864, les délégués des 
Canadas-Unis, de la Nouvelle-Eooase, du Nouveau~Brunswick 
et de !'Ile du Prince-Edouard se réunirent à Québec pour arrêter 
les termes du traité qui devait servir de base à la C0nfédération. 
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Les Canadiens-Français ne voyaient pas cc projet d'un bon œil. 
Ils redoutaient la süua tion, pleine d'inconnu, qui leur serait faite 
par cc groupement de toutes les colonies anglaises du Nord amé
ricain. En tout cas, si l'union devait s'opérer, ils réclamaient avec 
énergie la reconnaissance absolue de l'autonomie des provinces 
dans toutes les matières qui touchaient aux droits civils, à l'or
ganisation religieuse et à l'Instructiou publique. Ils ne voulaient 
pas de l'ingérance du pouvoir fédéral, nécessairement dominé par 
une majorité anglaise et protestante, sur tous les terrains qui 
constituaient leur patrimoine national et religieux. 

Connaissant nos propres sentiments à l'endroit de la minorité 
anglaise ; sachant que là où nous sommes forts nous n'abusons 
j:nnais de notre puissance, nous étions disposés à accorder la 
même confiance aux majorités anglaises des autres provinœs et 
à ne pas leur imposer des entraves que nous ne voulions pas subir 
nous-mêmes. 

Ce fut la minorité protestante de Québec qui, fol'te de l'appui 
des délégués des provinces anglaises, exigea que ses droits fussent 
placés sous l'égide du pouvoir fédéral. · 

Nos représentants au Congrès y consentirent, à condition que 
cette protection s'étendit également à la minorité catholique du 
Haut-Canada. 

L'accord se fit, et le Congrès plaça ]'Instruction publique au 
rang des matières qui devaient tomber sous la juridiction exnlu
sive des législatures provinciales " sous réserve des droits et pri
vilèges que les minorités catholiques ou protestantes,dans les deux 
Canadas, possèderont par rapport à leurs écoles séparées au mo
ment de l'union. » 

M. Alexander Galt représentait alors la minorité protestante 
du Bas-Canada danR le ministère de coalition. Cet homme émi
nent n'accueillit pas sans quelque appréhension l'article des réso
lutions du congrès relatif à !'Instruction publique. Il prononça, 
à Sherbrooke, le 28 octobre 1864, un discours retentissant dans 
lequel il déclara qu'avant la conclusion du pacte fédéral, la loi de 
!'Instruction publique du Bas-Canada devrait subir des modifi-
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cations propres à sauvegarder les droits de la minorité proLes
tante. Il ajouta les paroles suivantes qui sont toutes d'ac
tualité: 

« Les mêmes privilèges qui appartiennent de droit à la mino
rité ici, appartiennent de droit aux autres minorités ailleurs. On 
ne saurait commettre une injustice plus grave à l'égard d'une po
pulation que de la forcer à faire élever ses enfants contrairement 
à ses convictions religieuses. " 

A la session suivante de la législature canadienne, en 1865, 
M. Holton provoqua un débat sur cette question. Le minis-Lère 
promit, par la voix même de Sir John-A. Macdonald, que les 
droits de la minorité protestante du Bas-Canada seraient ample
ment sauvegnrdés. 

A la session de 1866, le gouvernement proposa un projet de loi 
assurant B.ux protestants de Québec une part proportionnelle des 
subsides destiné3 au soutien des écoles ot le droiL de constituer 
un conseil protestant de !'Instruction publique. C'est ce que récla
mait M. Galt. M. Boil, député de Russell, proposa alors une me
sure absolument identique en faveur de la minoriLé catholique 
du Haut-Canada. Il se manifesta aussitôt, sous une forme moins 
violente, un mouvemenL d'opinion comme celui qui règne au
jourd'hui. Les députés protestanLs du Haut-Canada, prêts à 
donner à la minorité protestante de Québec tout ce qu'elle récla
mait, refusèrent d'étendre la même mesure de garantie aux catho
liques d'Ontario. 

Le gouvernement décida de retirer les deux projets de loi et de 
s'en tenir au Loxte des résolutions de Québec. Sir George Cartier 
promiL, du reste, que la province de Québec s'empresserait d'ac
corder à la minorité protestante toutes les mesures nécessaires au 
bon fonctionnement de son régime scolaire. 

M. Galt ne fut pas satisfait de ces engagements. Il démissionna 
et se rendiL à Londres afin de veiller aux intérêts de ses coreli
gionnaires au cours des négociations que nouèrent les membres 
du gouvernement impérial oL les délégués des colonies dans le but 
de rédiger les articles du projeL de Constitution fédérale. M. Galt 
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exigea que l'on garantit à la minorité protestante de Québec, non 
seulement les droiLs qu'elle possédait alors, mais tous ceux qu'elle 
pourrait acquorir posLérieurcment, sous l'empire de la nouvelle 
constiL ution. 

L'article 93 : Autonomie des proçinces. Antonomie fédéral,e. -
Les délégués coloniaux se rencontrèreuL enfin sur un terrain 

commun et décidèrent d'accorder les mêmes garanties à touLes 
les minoriLés pr0Lesta11ter. ou catholiqncs, dans chacune des pro
vinces du Co.nada. Cette entente à trouvé son expression dans le 
texte de l'article 93 de la constitution. Voici le texLe : 

" Dans chaque province, la législature pourra exclusivement 
décréter des lois relatives à l'éducation,sujettes et conformes aux 
dispositions suivanLes : 

" 1 ° Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou 
privilège conféré, lors de l'union, par la loi, à aucune classe parti
culière de personne~ dans la province, relativement aux écoles 
séparéeH (denominational) ; 

cc 2° Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et impo
sés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union, aux écoles sé· 
parées et aux syndics d'écoles des sujets catholiques romains de 
Sa Majesté, seront et sont par le présent étendus aux écoles dissi
denteR des sujets protestants et catholiques romains de la Reine 
dans la province de Québec ; 

« 3° Dans toute province où un ~ytèrne d'écoles séparées ou 
dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera subséquem
ment établi par lu législature de la province, - il pourra être in
terjeté appel au gouverneur-général en Conseil de tout acLe ou 
décision d'aucune autoriLé provinciale affectant aucun des droiLs 
ou privilèges de la rn.inorité protestaffLe ou catholique romaine des 
sujets de Sa Majesté relal,ivement à l'éducation ; 

« 4° Dans le cas où il ne sera pas décrété Lelle loi provinciale 
que, de temps à autre, le gouverneur-général en Conseil jugera 
nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositions de la 
présente section, - ou dans le cas où quelque décision du gouver-. 
neur-général en Conseil, sur appel inLei,jeLé en vertu de cetLe sec-
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tion ne serait pas mise à exécution par l'autorité provinciale com
pétente, - alors et en tout Le! cas, et on tant seulement que les 
circonstances de chaque cas l'exigeront, le Parlement du Canada 
pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite 
et exécuLion aux dispoRitions do la présenLe ~ection, ainsi qu'à 
Loute décision rendue pm· le gouvcrneur-géné;·al en Conseil sous 
l'autorité de cotte même section. " 

Les adversaires de l'école séparée s'efforcent aujourd'hui de 
dénaturer lu portée de cet article. Le leader du parti conse1·vateur 
à la Chambre des Communes, M. Borden, qui a épousé leur cause, 
demande au Parlement de donner aux nouvelles provinces une 
juridiction absolue en matière d'instruction publiqtie. Il prétend 
que les restrictionR cont,enues dans l'article que je viens de citer 
ne s'appliquent qu'aux provinces de Québec et d'Ontario, et que 
partout ailleurs le principe qui doit dominer est celui de la juri
diction exchrnive clos provinces en matières d'InstrucLion pu
blique. 

M. Bol'don laisse évidemment Ies inté;-èLs de parti détruire en 
lui l'esprit juridique et l'effet des lsçonR de l'histoire, au.iau-t que 
le sentiment de la justice et, de la vraie libe1·té. Il méco:nr,ait que 
l'article 93 subordonne le principe de l'autonomie de8 provinces 
à celui do la protection des minorités ; et ce principe es-L supérieur 
à l'auLre cur il émane des lois éternelles de la justice eL de la li
berté. 

Opinion de lord Carna,·pon. - Consultons les annales du parle
monL impérial, interrogeons les auteurs de nos lois organiqnr,s. Le 
projet de loi, qui devint le cc Bdtish North America Act, 1867 n, 

fut présenté à la Chambre des Pairs par lord Carnarvon, mi;iist1·e 
des colonies. C'est donc la pensée et l'in'sention du légi8lateur 
qne j'évoque en citanL les paroles que cet homme d'ELat pro
nonça en proposant la deuxième lecture du projet de loi le 19 fé
vrier 1867 : 

cc Dans le présent bill, une classification distincLe effectue le 
partage de la plupart des pouvoirs législatifs. Il y a quatre 
classes :. i O les prérogatives législatives qui sont du ressort exclusif 
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du parlement fédéral ; 2° celles qui sont exclusivement attr-ibuées 
à la législature drs provinces ; 3° celles qui appartiennent con
curremment à l'une et à l'autre jur:diction ; et 4° une question 
qui fait l'objet d'un article particulier et exceptionnel. 

Il énumè\'e alors les matières qui font l'objet des trois pre
mières juridictions et qui sont consignées aux articles 91, 92 et 
95 ; puis il ajoute : 

<< En dernier lieu, à l'article 93 qui renferrn.e les dispositions 
exceptionnelles dont j'ai parlé. Vos Seigneuries rem.arqueront 
un arrange1nent quoique peu compliqué ayant trait à 1 'Instruc
tion publique .... C8t article a é\.é rédigé à la suite d'une discussion 
longue et approfondie à laquelle tous les intéressés ont pris part ; 
et tous ont souscrit aux conditions que cet article détermine ... Le 
but de l'article est d'asBurer à la minorité religieuse d'une pro
vince les mêmes droits et privilèges et la même protection dont 
pourrait jouir la minorité religieuse d'une autre province. Ainsi,. 
la minorité catholique du Haut-Canada, la rn.inorité pro! estanto 
du Bas-Canada et la minorité catholique des provinces maritimes 
seront sur un pied do complète égalité. » 

Quelques jours plus tard, Je 22 février, lord Shaftesbury déposa 
à la Chambre des pairs une pétition signés par un grand nombre 
de protestants du Bas-Canada. Ceux-ci, non contents des garan
ties que lenr offrait le projet de loi, demandaient l'adoption cl'ar-. 
ticles encore plus explicites en leur faveur. Lord Carnarvon trouva 
à juste titre, que ces appréhensions étaient exagérées ; et, au 
cours dr ses observations, il prononça les paroles suivantes : 

« La question qui divise réellement les protestants et les catho
liques est celle de l'lnsLruction publique. L'article 93 a éLé rédigé 
à la suite d'une longue controverse où toutes les opinions se sont 
manifestées. L'objet de cet article est de protéger la minorité. 
contre toute pression abusive de la part de la majorité. Il a été 
rédigé de manière à mettre toutes les rninoritéa, à quelque reli
gion qu'elles appartiennent, sur un pied d'égali'aé absolue, - que 
ces minorités existent do fait ou à l'état possible (« in esse » ou 
"in po,se »). Ainsi la minorité catholique du Haut-Canada, lu mi-
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.norité protestante du Bas-Canada et la minorité caLholique des 
provinces maritimes, se trouveront sur un pied d'égalité par
_faite. » 

Plût au ciel que la pensée équitable du législateur briLannique 
eût pénéLré l'esprit de tous les hommes d'Etat canadiens I Elle ne 
me semble guère régner à Ottawa à l'heure actuelle. 

L' azitonomie· fédél"ale sera-t-elle sacrifiée ? - Qui supposera un 
seul instant que; si la province de Québec violait ses engagements 
et enlevait à la minorité protestante le moindre de ses privilèges, 
le droit d'intervention du gouvernement fédéral resterait lettre 
morte ? Les mêmes bandes ameutées qui hurlent aujourd'hui au 
nom de l'autonomie des provinces, se rueraient. contre les auto
rité;, fédérales si elles hésitaient un moment à réprimer les abus 
do pouvoir du gouvernement de Québec. 

Cette occurence ne s'est, du reste, jamais présentée. 
Est-ce parce que nous avons observé avec une loyauté parfaite, 

touLes les conditionR du pae,te de 1867 qu'on nous conteste main
tenant le droit de les invoquer en faveur des minorités do l'Oue8t? 

Ne vous y trompez pas: ceux qui dénoncent aujourd'hui avec 
de telles vociférations la « tyrannie » du parlement fédéral, les 
entraves imposées à la liberté des provinces, les noires intrigues 
de la« hiérarchie ,, , n'ont qu'un but ; fermer l'Ouest aux colons 
français et catholiques et assimiler le plus rapidement possible 
ceux qui lès habitent aujourd'hui. 

Si le gouvernement fédéral cédait aux clameurs de ces forcenés, 
non seulement commettrait-il une iniquité, non seulement vio
lerait- il ses engegements les plus sacré3, mais il compromettrait 
l'intégrité de la nation .... 

T,.aitemcnt des minol"ités. - Avant d'aborder l'étude des pro
jets de loi dont Je Parlement discute le principe en ce moment, 
parcourons rapidement les annales de chacune des provinces ca
nadiennes et voyons dans quel esprit l'article 93, fruit d'une en
tente honorable et jnste, conséquence d'un principe d'équité, a 
trouvé son application. 

Québec. - A la deuxième session de la législature de Québec 
VIII. - VERS L'ABIME 19 
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qui s,u~v,it la signature du pac't;e fédéral et !la ratj,fjcation ·par Je 
parlement d'Angleterre, l'Assemblée législative, fidèle à la parole 
donnée, adopta une loi d'lnstruction publique qui accorda à fa 
minorité protestante tout ce qu'elle réc.Jamait : le choîx de ses 
manuei1s d'enseignements, ·un bu-rea,u d'administration ·pour ·ses 
écoles- séparées, le ·contrôle -de --ses maisons ·d'éducation, 1e -droit 
de nommer ses -insp<>etenre et de diplêmer -ses instituteurs. 

Depuis cette époque, non seulement nous avons respecté j-usque 
dans les moindres détails le pacte conclu, mais même là-où aucun 
texte de loi ne nous créait d:'ob'ligations, nous avons ·donné une 
ample -mesure de justice et de générosité. Nous avons eu '1a bonne 
foi de reconnaître -qu'en concédant à la minorité protestante le 
droit d'avoir-son régime particulier d'instruction publique, nous
devions lui donner les -subsides législatifs nécessaires au maintien 
de ses institutions d'enseignement. Ainsi que l'a établi le ministre 
de l'agriculture, M. Fisher, dan11 le discours -le JJ'lus courageux, Je 
plus éloquent et 'le p'lus 'logique qui ait été prononcé par un An
glais -prohestant à la Chambre des communes depuis deux mois, 
nous avons toujours accordé 'à la minorité protestante plus que la 
part de subventions .à la:qucl'le elle avait droit légalement suivant. 
le -chiffre de sa population. 

Pendan-t que M. Fisher prononçait ces paroles, j 'enLendis un 
de mes collègues -canadiens-français - un de ceux qui me ·quali
fieront demain d'intransigeant, un de ceux qui ont d'ores et déjà 
accepté l'amendement ·Sifton en 1e quoliîiant de « compromis ho-
norable >> - dire à mi-voix : « Si nous en faisions un peu moins 
pour les protestants de Québec, peut-être apprendraient-ils à 
nous mieux traiter dans les autres provinces. » 

Messieurs, permettez-moi de repousser ici même, au nom de 
mes compatriotes, cette pensée mauvaise. Réclamons le droit etla 
justice; mais ne les demandons pas au prix de la vengeance. -Dèux 
iniquités n'ont jamais engendré la justice. La loi sainte enseignée 
dans nos écoles est la loi de charité. 

Lors même que dans chacune des provinces protestantes du 
Canada, je verrais mes coreligionnaires et mes compal-riotes fou-
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lés aux pieds, l'injure infligée à la:loi que je 1pratique et.à la langue 
que je .parle, je vous .dirais : « Respectons les droits et la liberté 
.des protestants de notre pro'll'inoe, fussions-nous seufa ù pro.uY.er 
·que la justice ·vaut ,mieux que l'iniquité ! " Au lieu de murmurer 
à voix basse:« Vengeons-nous sur les Anglais,de Québec ! » récla
mons hautement et toujoura, au nom de nos droits de oiLoyens 
britanniques, au nom des sacrifices que nous avons faits ·pour.J'.in
tégrité,de.Ja nation canadienne, réclamons 'j)OUr les nôLres la même 
mesure de justice et de liberté que nous sommes toujours prêt&, 
fussions-nous persécutés, fussions-nous ,calomniés, à accorder à 
la minorité protei,tante de ·Québec. 

Mais si je peux tourner avec orgueil toutes les pages de 
l'histoire de ma province sans en trouver une seule ,qui n'aLteste 
.la générosité dont mes compatriotes ont •toujours fait preuve à 
l'endroit de la minorité protestante, je constate à regret que le 
même esprit de justice n'a pas toujours r~né dans les provinces 
anglaises, qu'il n'y a même jamais existé à·un degré aussi marqué .. 

ProCJinces maritimes. - Je ne dirai rien de la Colombie anglaise, 
qui entra dans la Confédération, en 1872, avant d'avoir jamais 
adopté aucune disposition relative aux écoles séparées. 

La Nouvelle-Ecosse, qui fut l'une des parties contractantes du 
pacLe fédéral, ne possédait non plus aucun régime particulier en 
faveur des catholiques. 

Au Nouveau-Brunswick, il n'y avait pas, il ·est vrai, de loi 
d'écoles séparées ; mais la loi des écoles communes .reconnaissai\ 
aux catholiques oorLains privilèges relabifs à l'enseignement reli
gieux. On les supprima en 1872. Les catholiques :vim·ent deman
der justice à Ottawa. Comme on fit plus ,tard aux catholiques du 
Manitoba, on les renvoya de Caïphe ù Pilate, et ils rcstèI"ent dé
possédés do leurs droits. 

A !'Ile du Prince EdouaJ?d, qui vota son annexion au Ce.nada 
en 1874, on abolit les écoles séparées en 1877. Les catholiques 
frappèrent à la porte du gouvernement fédéral ; mais cette fois 
encore, Jcs,légistes décidèrent que lo LcxLe des lois ne le$ protégeait 
pas. 
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Néanmoins, dans les trois provinces maritimes, lorsque les 
passions anticatholiques furent calmées, - lorsque surtout leR 
catholiques devinrent assez nombreux pour so faire entendre, -
la majorité reconnut la justice des réclamations de la minorité ; 
et ainsi que le ministre des finances, M. Fielding, et le ministre 
des chemins do fer, M. Emmerson, le déclaraient l'autre jour à la 
Chambre, on a fini par constater que la loi des écoles publiques ne 
pouvait pas donner aux catholiques les droits que leur conscience 
réclame en matière d'enseignement religieux, et on leur a accordé 
dans un grand nombre d'endroits, de véritables écolos séparées. 

Ontario. - Dans Ont,ario, où les droits de la minorité catho
lique sont aussi indiscutables que ceux de la minorité protestante 
de Québec, il eût semblé rationnel que la paix dût toujours régner 
entre protestants et catholiques au sujet de l'instruction publi
que. Et pourtant, pendant près de dix am, le parti conservateur 
de cette province fit de l'abolition de l'enseignement catholique 
l'article principal do son programme. Il se trouva heureusement 
un homme d'Etat ferme et prudent, sir Olivier Mowat, qui ré,ista 
à l'orage et réussit à user les forces de ses adversaires. C"tte atti
tude courageuse vaudra à jamais à M. Mowat la reconnaissance 
et l'admiration de tous les Canadiens, protestants ou catholiques, 
qui aiment vraiment leur pays ot dé,irent qu'il grandisse dans la 
voie de la justice. 

Nou()clle phase constitutionnelle. - Tournons-nous maintenant 
vers l'Ouest. 

Ici commence une phase nouvelle dans le fonctionnement de 
nos lois organiques. 

Les colonies qui signèrent le pacte de 1867 possédaient depuiH 
longtemps déjà leur autonomie ; elles avaient créé des inr,titu
tions que l'Acte de l'Amérique britannique ùu Nord n'avait pas 
pour but et n'eut pas l'effet de faire disparaitre. Los minorilé, de 
ces provinces ne peuvent donc s'assurer, sous l'empire de l'ar
ticle 93, que la conservation des droits qui leur étaient acquis, 
au moment de l'union, en vertu des lois existantes de ces colonies, 
et réclum13r du gouvcr,1eœ1.•nt fédére.l lv protection des privilèges 
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qu'elles peuvent acquérir à la faveur de nouvelles lois provin
ciales. 

La même règle s'applique aux provinces qui se sont annexées 
volontairement à la Confédération depuis 1867 ; mais elle ne 
s'étend pas aux territoires do l'Ouest. 

Droits légaux des Canadiens-Français. - Ces territoires sont la 
propriété commune du peuple canadien tout entier, des caLho
liquos comme des protestants, des Canadiens-Français comme des 
Canadiens-Anglais. Les sommes immenses que l'Etat fédéral a dé
pensées pour les ouvrir à la civilisation, pour y construire des 
chemins de fer, pour y attirer l'immigration étrangère, pour en 
mesurer la terre et la distribuer aux colons, pour y maintenir 
l'ordre et protéger la vie et la propriété de ses habitants, sont sor
ties du trésor fédéral, où tous les contribuables du Canada, catho
liques et protestants, français et anglais, versent leur part égale 
d'impôts. 

Ainsi que M. Tarte l'écrivait si justement, cc n'est pas le droit 
de payer des taxes qu'on nous conteste, à nous catholiques, ce 
n'est que le droit de jouir de la liberté. 

N'avions-nous donc pas acquis, en outre du droit moral que j'ai 
indiqué, le droit légal de faire introduire dans les lois organiques 
de cos territoires des dispositions qui assurassent à nos nationaux 
et à nos coreligionnaires la préservation de leurs libertés reli
gieuses et civiles, et particulièrement d'y créer un régime d'ensei
gnement public conforme à leur foi et à leurs traditions nationales. 

Et maintenant que nous allons remettre aux habitants de ces 
territoires la direction souveraine de leurs institutions locales et 
les placer au rang des provinces autonomes, n'avons-nous pas le 
droit et le devoir d'assurer à la minorité catholique et française 
des provinces de l' Alberta et de la Saskatchewan les plus essen
tiels au moins dos liberté~ et des privilèges dont la minorité pro
testante de la province de Québec exigea, en 1867, la garantie 
permanente ? 

Acquisition des territoires. Sou~eraineté fédérale. - La souve-
1:aineté que l'Angleterre exerçait sur la vaste contrée qui s'étend 
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des Grand Lacs. a,ux. Montagnes Rocheuses llemontait, pour·un(! 
petite partie, aux découvertes des pionniers do la baie d'Hudson ; 
inais c'est le traité de Paris, de 1763, qui as&ura à: la: Grande-Bre
tagne la p0sBes~ion de cet imll'onse em,1}il'e. Le soul p0uvoir d'ad·
ministration qui s'y exerça. longtîorrps fut celui de la comp11gnie 
de la, baie d.' Hudson .. 

Dès la naiRsance de la Con.fédération:, sir John Macdonald et Air 
Georges Cartier, avec cette alairv:oyance de· l'avenir et cetbe• 
g1''3!Ilde cenception du développement possible de notre pays qui, 
c11ractérisa les pères. dr. la €onfédération, avaieut prévu racquisi-
1iion. p@ssible cl11 ces terr.itoires eL négocié ave1, le gauvernemcrrt 
hnpé~ial !.'ensemble des cond,itions auxquelles le Canada: pouvrait 
les annexer. Cette pensée fit lèobjet d'un article paTticulier de llJ, 
8@nstitution, l'article 146, dont voici. les termes : 

« 1'l sera leisible à la .Reine ... sur la présm;1tation d'adresses- de· 
la part des Chambres du parlemenL du Canada, d'admettre la 
Terre do Ruj'lert et le Territoire d'U Nord-Ouest, o·u l'u.ne ou l'autre 
die ces p'©ssessions·, dans l'Union, aux termes: et oonditions, dans· 
chaque cas, qui seront expPimés·dans les adresses:et que la Reine 
jÎl:lgi,1,a convenable d'"app-rouve·r 11onformément a-1!1, présen,t ; les 
ll,isp@sitions cl,e· tous ordres, en Gonseil! rendus à. cet égard auront 
le Inême· effet que s'ils avaient été décrété, par le J')arlernent du 
Royu urne-Uni de 1a Gra-nde-Hretagne- et cl' Irlande. » 

Dès la prc-mièrc session du parlement îédér,aJ', le i6 dé
eembre 1867, la Chambre et le Sénat votêren'1! une adresse dont je 
détache les paragraphes suivants : 

« Que le· bien-être d'une population de swjets anglais d'migme 
el'J.ropéenne, disséminés- sur une vaste· région et habitant ces lierri
toires reculés- et sans gouvernemeJll't régulièrement constitués, 
serait considérabk·ment augmenté par l'établissement dans ces 
territoires, d'instnmtions }i>Olitiquos anal'©gues, - autant quo los 
circonstances te :permettront - à. celles qui existent dans les di
verses provinces de cette Puissance. » 

« Qu'en conséquence nous demandons très humblement qu'il 
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plaise à Votre Graoiel.16e Majesté, de !.'avis et du consentement· 
de Votre Très Honor.able Conseil Pri;v,é, d 'anir la Terre de Ruper.t 
et Je Territoir.e du. Nord-Ouest à: octte puissance,, et d'accorder 
au padement du Canada l'aut011ité de légiférer pour leur bien-êtr:e: 
et leur bon- gouvernement futurs ; et nous avons hui,ablement, 
l'honneur d'assurer Votre Majesté· ~ue nous sommes- pvêts- à nous: 
oharger des devoirs et obligations de gouvernement et de légis,la
tion à l'égard <le ces territoi.ves. " 

En 1868,. le parlement impéi:ial adopta une loi ratifian~ les 
termes du. oontr.at qui de"ait intervaniv entre le gouvernement 
oanadicia.et la Compagnie de la baie d' Hudson,; et le 23 ju.in 18.70, 
le Conseil priv.é-lança un décret annexant la. Terre de Rupert et 
le territoire du Nord-Ouest à la confédération canaG!i'enne « aux 
ter.mes et conditions » de l'adresse du 16 décembre 1867. 

J'indique Ges détails et oes textes afin de démontrer la.fausseté 
de l'argument dont se servent aujourd'hui les advensaires des 
écoles séparées lorsq,u'ils prétendent q,ue le parlement fédéral. 
n'av,ait J?as le droit d!'établir dans le Nord.-Ouest un régime per
manent d'enseignement confessionnel; que ces territoires en~ 
trèmn.t dans' l'union, au. même to~tre l'J:Ue les pr.ovinces, dès le· 
23 juin :L8701; et que, par suite de lfapplication automatique· de 
l'arl.icle 93, les seuls droitô que les catholiques- peuvent réclamer 
sont ceux qu'ils possédaient à cetta.époq,ue, c'est•à-dire le néant. 

:Manitoba. - Dès le 12.mai 1870, le parlement fédéral avait dé-· 
taché.du territoire annexé la région qui forrne a-uj,ourd'hui le Ma
nitoba et lui avait octroyé une consLit.ution, pro:vinciale. Il est im
portant de noter. cette date ; car elle indiq,ue nettement la diffé
rence qui existe entre la question des écoles du Manitoba et celles, 
des écoles du NordaOuest. 

Par suite de l'action prématurée. du parlement canadien, la, 
province du Manitoba entua. dans la Confédération à titre de pro
vince autonome dès sa naissance ou plutôt, si je puis m'exprimel! 
ainsi, dès sa conception, puisque sa constitution fut votée plus 
d'un mois avant que l'Angleterre no nous eût cédé sa souveraineté 
sur le territoire dont elle faisait partie. 
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L'Acte du Manitoba détermina les pouvoirs législatifs de la 
nouvelle province, y compris le droit de faire des lois d'instruction 
publique. L'article 22, imité de l'article 93 del' Acte del' Amérique 
britannique du Nord, définit les droits de la minorité catholique 
ou protestante. Cette législation devint irrévocable par suite de 
la loi impériale, du 29 juin 1871. 

Je ferai observer, en passant, que cotte même loi impériale in
terdira également au parlement fédéral d'amender par la suite 
les cons'uitutions qu'il est appelé à donner cette année aux pro
vinces del' Alberta et de la SaskaLchewan. C'est pourquoi j'insiste
si fortement sur lo devoir qui nous incombe do veiller avec soin 
à la rédaction des textes destinés à protéger les catholiques de ces 
provinces. Puisse l'histoire du Manitoba et de ses déceptions, des 
abus de pouvoir, des faiblesses et des fourberies qu'elle a consi
gnés dans nos annales, servir de leçon à l'heure actuelle 1 

Je ne referai pas cette histoire lamentable ; mais je ne 'laisserai 
pas échapper cette occasion d'affirmer qu'en dépit des améliora
tions introduites dans le régime scolaire du Manitoba, cette ques
tion ne sera réglée définitivement que le jour où justice complète 
sera rendue, où les catholiques de cette province jouiront des 
droits que le parlement canadien leur a garantis en 1870 au nom 
même do la majesté impériale. 

Le Nord-Ouest, Son organisation. - Le reste des territoires du 
Nord-Ouest resta soumis à l'autorité souveraine du parlement 
fédéral qui avait reçu des autorités impérialeR le droit et le pouvoir 
de gouverner ces régions et de leur donner les institutions qui lui 
sembleraient les plus utiles « pour leur bien-être et leur bon gou-· 
vcrnement. " 

Dès 1870, le Parlement vota une loi d'administration pour les 
Territoires ; mais ce n'est qu'en 1875 qu'ils reçurent une forme 
rudimentaire de gouvernement autonome sous l'empire do !'Acte 
des Territoires du Nord-Ouest. Cette constitution ressemblait 
quelque peu à notre Acte de Québec, de 1774. 

Au cours des trente années qui ~c sont succédé depuis son adop
tion, l'Acto des Territoires a subi des amandements successifs qui, 



- 297 -

ont élargi graduellement la sphère d'action de la législature du 
Nord-Ouest. Mais le principe de la suzeraineté du parlement fé
déral est demeuré intact jusqu'à cc hjour. 

Lorsque cette loi de 1875 fuL présentée à la Chambre des Com
munes, elle ne contenait aucun article relatif à l'instruction pu
blique. M. Alexander Mackenzie était alors le chef du gouverne
ment fédéral. M. Blake, donl le nom restera à jamais attaché à 
toutes les causes de liberté, ici comme en Angleterre, M. Blake 
demanda à M. Mackenzie de compléter son projet de loi en y 
ajoutant un article garantissant à la minorité, catholique ou pro
testante, le droit à l'enseignement confessionnel, afin de « ne pas 
introduire dans oc territoirt' les haines et les difficultés par les
quelles certaines autres parties de cette Puissance et d'autres 
pays ont éLé affligés. » 

M. Mackenzie se rendit immédiatement à cet appel et introdui
sit dans son projet l'article 2 de l' Acte de 1875, donnant à la ma
jorité de tout district ou subdivision de territoire le droit d'établir 
l'école " qu'elle jugerait à propos », - siich schools as they think 
fit, - et à la minorité de la même région le droit d'avoir son école 
séparée. C'est-à-dire que 5i la majorité établissait une école pro
testante ou non confessionnelle, la minorité pouvait y établir une 
école catholique, et réciproquement. 

Etablissements des écoles séparées: article 14. - Voici du reste le 
texte de oet article tel qu'il se lit aujourd'hui aux Statuts révisés, 
du Canada, chapitre L, article 14. : 

cc Le lieutenant-gouverneur en Conseil rendra toutes les ordon
nances nécessaires au sujet de !'Instruction publique ; mais il y 
sera toujours décrété qu'une maJorité des contribuables d'un dis
trict ou d'une partie des territoires, ou d'aucune partie moindre 
ou subdivision de ce district ou de cette partie, sous quelque nom 
qu'elle soit désignée, pourra y éLablir les écoles qu'elle jugera à 
propos, et imposer et percevoir les contributions ou taxes néces
saires à cet effet : et aussi que la minorité des contribuables du 
dif.trict ou de la subdivision, qu'elle soit protestante ou catholique 
romaine, pourra y établir des écoles séparées, et qu'en ce oas, les 
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contribuables qui établiront des écoles protestantes ou catho
liques r0rnaines séparées ne seront assujetties qu'au pafoment 
des contributions ou taxes qu'ils s'imposeront eux-mêmes. à cet 
égard. » 

La Chambre des €.ommunes v:ota cette loi sans amendement et 
même sans discussion. Ma.is au Sénat, une protestation se fit en
tendre, celle de M. George Brown, resté fameux par ses attaques 
répétées contre les catholiques et les Canadiens-Français. M. Bro:wn 
mérite ce témoignage que, dans.toutes les circonstances d·e sa vie 
publique, il témoigna un attachement, étroit et fanatique peut
être, mais logique et constant, et jusqu'à un certain point digne 
de 'respect, à ses convictions. Il avait combattu le régime des 
écoles séparées dans Ontai::io, il l'avait corn.batt,u dans Québec,. il 
continua de le combattre dans le Nord-Ouest. Il ne voulait 
d:'écoles séparées ni pour les protestants ni pour les catholiques ; 
il ne .voulait qu'une école commune, l'éGole sans religion ; et il 
conserva en, 1875 l'attiLude qu'il avait adoptée en 1863 et en :1.867. 
Le Sénat repoussa les propositions de M. Bro:wn, et le projet de 
loi de M. Mackenzie, amendé dans le sens qu'av.ait indiqaé 
M.. Blake,. devint la loi onganique des Territoires du Nord-Ouest .. 

Comment se faiL-il qu'il y a trente ans, alors que nous n'étions 
encore qu'une faible colonie tandis qu'aujourd'hui nous noua glo
rifions si v.olontiers d'êtDe devenus une nation, c.om.ment se fait-il 
que le parlement de 1875, par sa largeur d'esprit et sa conception 
véritable de notre organisation nationale, se montra si incontes• 
tab!ement supérieur au parlement cle 1905 ? 

Avons-nous rétrogradé da,ns la v.oie de la, justice et de la li
berté ? Ou cette différ-enoe d.'attitude p1·ovient-01lc de ce qu'en 
187.5 la majorité de la.population du Nord-Ouest était catholique 
et la minorité protestante ? J'espère qu.'il n'en est. pas ainsi.; mais 
alors comment expliquer qu'aujourd'hui que la majorité est pro
testante et la minorité catholique, il s'éléve une te~pêtc de pro
testations paœe que le gouvernement fédéral propose simplement 
de ratifier et de conserver le principe posé, il y a trente ans, à la 
base de l'organisation de ces régions nouvelles,. alors qu'il s'agis-
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sait de pEotéger les droits et les liber.tés d'une minorité pro tes
ta.o,te ? 

La la,igue, française est recom11ue officiellement. - En 1877, le 
parlemoot amen:da l' Acte des TeDritoires et y mtr.oduisit un a~
ticlc i@Dlil.a;nt à la langue· française le dr0it de se faire entend:re au, 
même titre que la langue anglaise dans l'' Asse.m.blée législative 
des Territoires. Cet article prescrit aussi que los lois et los doGu~ 
ments 0Hiciels seront publiés dans les d"Cu..x langues, et acco11de 
aux Canadiens-Fr.Mça:is le privilège de J.!>laider ol.ans leur langue 
dev.ant les cours de jnistice .. 

Fonds des écoles. - En 1879, le Parlement amenda la loi qill.;i; 
régi~ le domaine fédéral et créa un fonds permanent dont le ca
pital s'~ccumule dans le trésor fédéral et d'©!it<\. le revenu tombe 
dans les caisses provmciales d11 Manitoba et des Territoires afin· 
de subvenir aux. dépenses de l'instruction publique. 

Ordonnances de 1884 à 1'892. - En 1884, la lëgislature des Ter•· 
ritoirns vota sa piemière loi scolairo .. Je lisais,.il y a quelques jours, 
dans la Patrie, que cette loi fut la: base de l'organisation scolo.i11.e· 
des Territoires. C'est là une .des erreurs, involontaires sans doute, 
qui déparent les articles., très intéressants du reste, que M. Ta:11te 
publie depuis q.11elque temps dans, son journal.Je signalerai, dans 
un instant, quelques-unes de· ces erreurs, beaucoup plus graws, 
que celle-ci~ 

A cause de certaines lacunes, l'ordonnance de 1884 ne fut. paa 
mise en opération:. La loi qui servit de base à 1'organisatio11 see•· 
lair.e des Ter.ri'boires fut l'ordonnance de 1885. Cette loi, analogue 
à celle votée à Québee en 1869, constituait deux régimes absolu"' 
ments distincts : celui des écoles publiques et celui" des écoles con
fessionnelles. Elle créait un conse~l composé du lieutenant-gouver
neur et de quatre membres, dont deux protestants et deu-x catho
liques, et chargé comme corps, de ].'organisation générale du ré
gime sGolaire. Ce conseil se séparait en deux comités, l'un, protes· 
tant et l'autre catholique, lesquels exe.r.çaient une autorité eXtJlu
sive sur les écoles de leur confession respective et ch@isissaient les 
livres d'enseignement qui leur étaient destinés. 
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En 1886, une nouvelle ordonnance remplaça la première et créa 
un triple système : écoles publiques, soumises à l'autorité du con
seil, écoles protestantes sous la direction du comité protestant, 
et écoles catholique~ sous la dépendance du Comité catholique. 
Les inspecteurs d'écoles et les instituteurs, préposés à l'applica
tion de chacun de ces régimes, recevaient leur nomination des 
mêmes corps. 

L'ordonnance de 1887 porta le nombre des membres du Con
seil à huit, dont cinq protestants et trois catholiques. L'organisa
tion des trois systèmes d'écoles resta la même qu'en 1886, sauf 
que tous les instituteurs devaient dorénavant recevoir leur di
plôme du conseil général. 

Campagne de Daùon McCarthy. - Un homme politique, dont 
le nom n'est pas encore oublié, M. Dalton McCarthy, poursuivait 
alors sa campagne de haine et de désunion nationale. RepousEé 
d'Ontario par la résistance ferme de M. Mowat, il alla porter la 
guerre dans l'Ouest et seme·r des germes de discorde dans ces ré
gions nouvelles où les politiciens,en quête de popularité malsaine, 
étaient plus nombreu;x: que les hommes d'Etat soucieu:x: de faire 
triompher la justice et de préserver l'intégrité de la nation. 

On sait quel succès couronna les efforts de M. McCarthy au 
Manitoba. Au Nord-Ouest, ses disciples se trouvèrent gênés par 
les entraves que Je parlement fédéral leur avait impoEées en 1875 
et 1877. A sa session de 1889, l'Assemblée législative des Terri
toires vota deu:x: adresses au parlement fédéral demandant le rap
pel des articles de !'Acte des Territoires qui sauvegardent l'exis
tence des écoles séparées et l'usage de la langue française. Le Par
lement ayant refusé de faire droit à ses demandes injustes, l' As
semblée revint de nouveau à la charge en 1890. 

Au nombre des membres du Comité chargé de rédiger l'adresse 
de 1889 contre la langue française se trouvait M. Haultain. Le 
même M. Haultain appuya, en 1890, la proposition de M. Cayley 
réitérant les vœu:x: adopté~ en 1889 contre les écoles séparées 
et contre la langue française. Et c'est cc même M. Haultain, au
jourd'hui premier ministre des Territoires, qui, dans son désir ar-
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dent de« libérer" le Nord-Ouest de ses «entraves», s'efforce de 
nous faire croire à son bon vouloir à l'endroit dos catholiques on 
déclarant que, fùt-il dictateur demain, il maintiendrait dans 
toute son intégrité le régime des écolos ,épurées. Los actas 
passée de M. Haultain jettent sur son attitude présente une lu
mière qui me force à douter de la sincérité de ses inLentions. 

Suppression de la langue française en 1891. - M. llfoCarthy se 
constitua natureIIement, à la Chambre des Communes, le cham
pion des adversaires de la minorité de l'Ouest. A la session de 1891 
il pré,enta Ios vœux de l'A~semblée des Territoires. Il échoua sur 
le terrain de l' Instruction publique mais il réussit à entamer les 
droits de la langue française. Il trouva en grand nombre, pour 
l'aider dans sa besogne, des hommes de bonne composition, 
comme il n'en manqua peut-être pas à l'heure ao-Luelle à Ottawa. 
Ces hommes do bonne volonté ne voulaient pas la suppression do 
la langue française ; mais ils firent ce qu'il fallait faire pour en 
permettre la suppression. C'est Je procédé usuel des gens sans 
principes qui veulent prouver qu'ils en ont. Lo Parlement adopta 
un amendement à !'Acte des Territoires permettant à !'Assemblés 
législative d'adopter Ios réglements qu'elle jugerait à propos pour 
la gouverne de sas séances et la publication des documents offi
ciais. La majorité ne manqua pas de tirer bon parti de cet amen
dement et d'abolir l'usage de la langue française. 

En 1892, M. McCarthy revint à la charge et demanda le rappel 
de l'article 14 de !'Acte des Territoires afin de permettre à l'A~
semblée législative d'abolir les écoles séparées comme elle avaiL 
supprimé la langue française. Le Parlement rejeta cette proposi
tion. 

Ordonnances de 1892: Les catlwliques sont dépoiiillés. - Qu'arri• 
riva-t-il alors ? La législature du Nord-Ouest adopta une nou
velle ordonnance soolairo détruisant de fond en oomblo le régime 
établi par les Ordonnances de 1885, 1886 et 1887. En vertu de 
cette nouvelle loi, le conseil des ministres se trouva constitué en 
comité exécutif du conseil d'Instruotion publique, lequel ~o com
posait des membres du gouvernement et de quatre membres ad-
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,joints, dont .deux catholiques et deux protestants. Ces membres 
adjoints n'avaient, du reste, ,que le droit platonique ·d'exprimer 
leur avis. 

Le comité protestant et ,le comité catholique ,furent supprimés 
et toutes les éceles mises sous l'autorité unique du conseil, c'est
à-dire, dans la pratique., sous l'autorité du gouvernement qui dé
terminait 1a nomination des ins·pecteurs., le .choix ,des .mmrnels 
.d'enseignement et l'examen des instituteurs. 

li me revient àJa mémoire,,à ce sujet, unpassa;ge d'.n:n discours 
que M. Laurier prononça à la ·Chamhr.e des communes., en 1893, 
sur la question des ,écoles du Manitoba. Il me semble que .ces ,pa
roles ne manquent pas d'actualité : 

cc Supposons, disait~il, que demain la législature de Québec 
abolisse le bureau des écoles protestantes : ·puiR que, par l'effet de 
cette loi, l'administration des écoles protestantes soit remise au 
bureau catholique du Conseil d'éducation, c'est-à-dire, en réalité, 
entre les mains dos évêques catholiques. Si une semblable légi&
lation é-Lait passée par la législature de Québec, est-ce qu'il y a un 
seul homme qui dirait que ce n'esL pas là l'acte de tyrannie le plus 
infâme ? » 

·Ce langage est peut-être un peu violent. Néanmoins, je recon
·nais volontiers que si la législature de Québec en agissait ainsi, 
elle commettraiL une injustice réelle. MaiR alors, comment de
vons-nous apprécier l'action de la législature du Nord-Ouest ,qui 
a accompli en 1892 ce qué M. Laurier aurait appelé cc l'acte de ty
r'l.nnie le plus infâme » si la ·province de Québec l'avait perpétré ? 
Et pourtant c'est cet acte même que le Parlement fédéral se pré
pare, paraît-il, à Ranctionner sons couvert de "compromis hono
rable ». La ·nature d'un acte :se trouve~t-elle ainsi profondément 
modifiée à cause d'une simple di.Hérence de longitude ? Ou faut-il 
croire réellement qu'une mesure ,qui serait infâme et tyrannique 
si une majorité catholique l'imposait à une minorité protestante 
devient, aux mains d'une majoriLé protestante qui l'exerce·contrc 

. une minorité catholique, un acLe cle légitime autoribé ? 
La même Ordonnance de 1892 prescrivait que toutes les ma· 
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tiêres du programme d'études seraient enseignées en anglais. 
(art. 83) ; elle daignait permettre un cours élémentaire de fran
çais - « .a primaTy course ... in the French language. • 

Mais l'innovation la plus importante, au point de vue catho
lique, était l'interdiction de l'enseignement r-eligieux dans les 
écoles séparées (art. 85). Les commissaires d'écoles conservaient 
néanmoins la faculté de faire donner cet enseignement une demi
heure par jour, comme dans los écoles publiques, entre trois 
heures -et demie •et q:uatre heures. 

Dans un long document que publiait le « News », de Toronto, 
vendredi dernier, M. Haultain prétend. que « l'ordemmance de 1884 
et toutes les ordonnances subséquentes prohibaient •l'enseignement 
de la religion avant trois heures de l'aprês-midi. M. Haultain 
semble avoir oublié les lois de son pays, - à moins qu'il n'ait in
térêt à déguiser la vérité aux yeux des populations de l'Est du 
Canada. 

li est vrai que !'Ordonnance de 1884 prohibait l'enseignement 
de la religion avant trois heures et demie de l'après-midi, daHs 
toutes les écoles., publiques et séparées. Mais, ain&i que je l'ai déjà 
expliqué, cette ordonnance resta lettre morte ; et les ordonnances 
de 1885, de 1886 et de 1887 ne prohibaient l'eHseignement de ta 
religion que daas les écoles publiques, laissant ,toute liberté, sous 
oc rapport, aux écoles séparées. 

En résumé, !'Ordonnance de 1892 fut, comme la foi d'abolition 
de 1890 au Manüuba, la conséquence logique de la campagne a1H,ti-
catholique et-anti-f.rançaise de M. McCarthy. Et le vénérable arche
vêque de Saint-Boniface, Mgr Taché, pouvait dire en toute vérité: 

cc Plus astucieux que lo gouvernement du Manitoba, celui des 
« Territoires a laissé aux écoles catholiques leur existence, mais il 
cc les a dépouillées de ce qui constitue leur caractère propre et 
« assure l~ur libedé d'action. " 

Le ~eto fédéral : Vaines démarches des catlwliq11es. - Les cat:ho
liques de l'Ouest vinrenL à Ottawa demander justice et réclamer 

· l'exécution des garanties que leur offrait l'article 93 de la Consti
tution. 
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Sans doute, l'insuccè., des démarr.hl's tentées <!ans des circons
tances analogues par les catholiques du Nouveau Brunswick, de 
!'Ile du Prince Edouard et, du Manitoba, aurait dû les éclairer sur 
l'inutilité de leurs efforts. Mais ils ne pouvaient se résoudre à 
croire que la loi destinée à protéger toutes les minorités ne devait 
servir qu'à la protection d'une minorité protestante et rester 
let.tre morte lorsqu'il s'agissait des intérôts des minorités ca
tholiques. 

Ils croyaient d'ailleurs avoir un tit;·e particulier à la protection 
de la Couronne et du gouvernement fédéral. lis se rappelaient les 
promesses qu'on leur avait faites en 1870, lorsque le gouverne
ment britannique, « désirant ardemment voir le Territoire du 
Nord-Ouest faire partie de la Puissance >> leur avait déclaré par la 
bouche du Gouverneur-général que « le gouvernement impériol 
n'avait pas l'intention d'agir autrement, ni de pc~mettre que 
d'autres agissent autrement, qu'avec la bonne foi la plus entière 
vis-à-vis des habitants du Nord-Ouest. n - et que« lo peuple pou
vait compter que Je respect et l'attention seraient étendus aux 
différentes croyances religieuHes. ,, lis n'avaient pas oublié cc que 
lord Granville, ministre des colonies, avait écrit au même gouver
neur lorsqu'en lui donnant ses instructions relalives à l'annexion 
des Territoires au Canada, il prescrivait « que les anciens halii
tants du pays devront être traité, avec tant d'attentions et de 
considération qu'ils puissent être pré,ervéa des dangers du chan
gement qui se prépare. » 

La première protesLation fut celle de Mgr Taché, l'apôtre de la 
Rivière Rouge. Et certes, s'il était une voix autorisée, c'était bien 
celle-là. Depuis prè3 de trente ans, ce saint évêque parcourait les 
vastes prairies de l'Ouest, évangéfüant les tribus sauvages, se
courant le blanc, le Peau-Rouge eL le Métis de la force vivifiante 
de son zèle et de sa charité, leur donnant souvent même le pain 
matériel nécessaire à leur existence. 

Lorsqu'en 1869, par suite des imprudences et des abus de pou
voir des autorité3 fédérales, ces populations primitives et natu
rellement méfiantes s'étaient soulevéas contre le régime nouveau 
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qu'on lem· imposait sans même los consulter, c'est à l'évêque de 
Saint-Boniface que la Reine et ses conseillers de Londrori et d'Ot
tawa s'éLaient adressées pour pacifier l'Ouest et clamer les appré
hensions de ses habiLants. 

La" hiérarchie » Lrouve grâce aux yeux des aviseurs de Sa Ma
jesté lorsqu'on a besoin do ses services. On ne craint pas d'invo
quer l'influence de la " robe écarlate » quand elle peut servir à 
agrandir les possessions de Sa Majesté et favoriser les affaires de 
ses sujets " loyaux ». 

En déléguant Mgr Taché auprè3 des Métis en révolte (1) le 
Gouverneur-général, sir John Young, lui écrivaiL : 

" En déclarant le désir et la détermination du Cabinet britan-
1ùque de Sa Majesté, vous pourrez on touLe sûreté vous servir de 
l'ancienne formule : Le ·droit préPaadra en toute circonstance. 

" Le grand évêque pouvait clone dire avec raison, en 1893, lors
qu'il réclamait le rappel de l'Ordonnance de 1892 : 

" Tout en accomplissant ce devoir de pasteur des âmes, je suis 
'certain que je n'Honnerai pas l'honorable Conseil privé d'Otiawa 
en ajoutant que j'ai le droit, et même ]'obligation, do ne point per
dre de vue la position qui m'a été faite par les autorités civiles de 
mon pays lorsqu'elles ont demandé ma coopération pour la solu
tion des difficulté3 qui avaient surgi à la Rivière Rouge, avant 
l'ontréo du Nord-Ouos·L dans la ConfédéraLion. Je demande donc 
d'être entendu, non seulement à cause de ma position dans l'ordre 
eccléoiastique, mais hien aussi à cause do la position qui m'a éLé 
faite dans l'ordre politique. On ne peut pas s'être servi de moi 
comme médiateur pendant les difficultés de 1870, et m'obliger au
jourd'hui à garder le silence, lorsque je suis témoin de la violation 
des promesses qui, plus que tout le reste, ont assuré la pacifica
tion. " 

Mgr Taché demanda, au nom des promesses de la Couronne et 
des garanties de la Constitution, le rappel de !'Ordonnance de 

(1) Nous verrons ci-après .M. le sénateur Landry appuyer sur l'interve11.t1on de 
Mgr Taché avec plus de développement. 

VIII. - VERS L'ABIME 20 
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1892. Sa demande était appuyée des pétitions d'un grand nombre 
de caLholiques de l'Ouest, prêtres et laïques, qui déclaraient que: 

« L'effet de !'Ordonnance est de priver les écoles caLholiques 
séparées du ca!'actère qui les disi,ingue des écoles publiques 
ou proLestanLes et de les laisser catholiques de nom seule
ment.» 

A ces documenLs, s'ajoutait une lettre de M. Forget, membre 
du Conseil de !'Instruction publique et aujourd'hui lieutenant· 
gouverneur des Trrritoires. M. Forget, disait : 

« Cette ordonnance, clans les disposiLions qui nous conCfü'nent, 
n'avait et ne pouva.iL avoir qu'un semi but : l'abolition de Lout ca
ractère distinctif de nos écoles. Grâce à celte ordonnance et aux 
réglements du Conseil de !'Instruction publique qui onL suivi, ce 
but est pratiquement aLteint aujourd'hui. Rien d'essenLiel ne dis
tingue plus les écoles catholiques des écoles protestantes si ce 
n'est la désignation maintenant ironique d'écoles séparéw. » 

M. Rouleau, de Calgary, aujourd'hui juge de la Cour Suprèrne 
des Territoires, avait exprimé, le 30 mai 1893, une opinion très 
nette à ce sujet : 

« Aprè., examen sérieux de cette Ordonnance, j'en suis venu à 
la conclusion qu'elle 6tait ultra vires des pouvoirs de l'Assemblée 
législative, pour entre auLres raisons, les suivanLcs : 

« 1 o Parce qu'il n'est pas pourvu par la dite Ordonnance à ce 
que les écoles séparées soient gouverné8S et contrôlées par la mi
norité, mais qu'elleR sont de fait contrôlées et gouvernées par la 
majorité. En un mot : nous n'avons aucun système d'écoles sé
parées, tel que pourvu par !'Esprit de la loi. Chap. L, sect. 14 des 
Statuts révisés. 

« 20 Parce que la section 83 de ladite Ordonnance no 22 de 1892, 
pourvoit à ce que l'anglais soit obligatoire et enseigné dans toute 
école ; cc qui est contradictoire à l'esprit de la loi, soct. 110 du 
chap. L, Statuts révisé.1, amendée par la secL. 18, chap. xxn, LIV

LV, Viet. (1891). 
3° Parce que la scct. 32 de ladite Ordonnance (1892) est en con

tradiction à la Sect. 14 de l' Acte des Territoires du Nord-Ouest 
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(chap. L, S. R.) en ce qu'elle limite les droits de la minorité plus 
que ne le faiL la dite section 14. 

« Bien entendu que la principale objection que leH cai.holiques 
ont contre l'Ordonnanue des écoles e~t lo contrôle absolu, le choix 
des livres d'enr,eignemenL, l'i11sprction de leurs écolos, etc., par la 
majorité protestante. Les écoles séparées n'existent que de nom ; 
clics n'existent pas de fait. Pour les raiwns ci-dessus, il me semble 
que le gouvernement fédéral devrait clé.,avouer cette Ordonnance 
sous le plus court délai possible, et ainsi empêcher de graves in
justices envers la minorité catholique. » 

A ces témoignages, j'ajouLe cr lui, tout récent, de M. Sifton, qui 
déclarait à la Chambre des Communes, le 24 mars dernier: 

« Lo1·sque l'O,·donnance de 1892 fuL votér le caractère distinc
tif de ces écoles comme écoles séparéeR, comme écoles confession
nelles, comme écoles dirigées par une secte pour les fins de la 
secte, a complètement disparu. » 

Qu'on me pardonne cette longue analyse et ces citations. Ce 
travail éLaiL néccssaii•e ; car la loi de 1892 constitue la base des 
ordonnances et des règlements qui déterminent aujourd'hui le 
régime d'Instruction publique au Nord-Ouest et qu'on prétend, 
suffire à la protection des droits de la minorité. Je reviendrai 
dans un instant sur ce point. 

Naturellement, le gouvernement !édéeal renvoya les catho
liques les mains vides. On n'avait plus besoin de l'évêque de 
Saint-Boniface ni de son influence, et la minorité catholique· 
n'était pas assez forte pour qu'il fût avantageux de faire (( préva
loir le droit "· 

L'arrêté ministériel qui rejetait la demande des catholiques 
leur offrit, du reste, la stérile consolation d'exprimer l'espoi.r que 
le gouvernement du Nord-Ouest modifierait son régime d'ins
truction publique do manière à leur donner satisfaction. 

Repoussés d'Ottawa, les catheiliques s'adressèrent aux autori
tés des Territoires. Comme bien l'on pense, ils n'eurent pas plus 
de succès à Régina qu'à Ottawa. 

J!,'effet de !'Ordonnance ne tarda pas à se f.aire sentir. Les ca-
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tholiques subirent toutes sortes de vexations. Néanmoins, après
quelques années de persécution, Je gouvernement et ses fonc
tionnaires se relâchèrent quelque peu de leur sévérité, et lcH cutho
Jiques purent s'accommoder tant bien que mal du régime qu'on 
leur avait imposé. 

En 1896, · une nouvelle Ordonnance remplaça celle de 1892, 
sans opérer du reste aucun changement notable. 

Ordonnance de 1901. - En 1901, l'Assemblée législative vota 
une nouvelle loi, !'Ordonnance 29, qui remplaça celle de 1896. 
Basée sur le principe de !'Ordonnance de 1892, l'Ordonnancc de 
1901 contenanit des dispositions nouvelles, qu'il est nécessaire 
de bien connaître, car c'est cette loi même qu'on veut nous faire 
accepter aujourd'hui comme la mesure complète des garanties 

- des droits de la minorité. 
L'Ordonnance 29 crée un mini~tère de !'Instruction publique .. 

Le chef de ce ministère, qui est l'un des menJ.bres du gouverne
ment, fait tous les régloments qui déterminent l'organisation et 
l'administration des écoles, l'examen et la qualification des insti
tuteurs : il choisit les manuels d'enseignement et les livres desti
nés aux bibliothèques scolaires (art. 6). Il reçoit l'assistance d'un 
conseil de cinq membres, donl deux doivent être catholiques 
(art. 8) ; mais ce conseil, comme celui de 1892, est purement con
sultatif et ne possède aucun pouvoir exécutif (art. 11). 

Les dispositions réglant l'administration des écoles séparées, 
!'Instruction religieuse et l'enseignement du français, restent les 
mêmes qu'en 1892. En d'autres termes, les écoles séparées cr de 
nom » restent des écoles publiques « de fait. » 

Mais la disposition la plus importante de l'ordonnance 29 est 
celle qui règle l'organisation des districts scolaires. 

Ainsi que je l'ai indiqué, la loi fédérale de 1875 donne à la ma-· 
j orité de toute portion de territoire le droit« d'y éLablir les écoles 
qu'elle jugera à propos » et permet à la minorité« d'y établir des 
écoles séparées. » Dés 1886, la législature avait restreint cette li
berté en ne permettant aux minorités d'établir des écoles sépa
rées que dans les seuls districts où les majorités avaient déjà 
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fondé des écoles publiques. Sir John Thompson, alors ministre de 
la justice à Ottawa, avait signalé, en 1888, l'illégalité de cette 
-disposition ; mais il s'était contenté d'une admonestation pater• 
nelle au gouvernement des Territoires qui n'en fit aucun cas. 
Dans l'usage, il n'en résultait, du reste, aucun inconvénient grave; 
-car, il n'était guère possible qu'une minorité fùt prête à fonder 
une école avant que la majorité n'ait déjà établi la sienne. 

Les ordonnances subséquentes restèrent, sur cc point, ana· 
Jogues à l'ordonnance de 1886. Mais en 1901 l'œuvre fut complé
tée. 

L'article 12 de !'Ordonnance 29 fait de l'école publique la seule 
base possible de l'organisation des districts scolaires; et l'article 41 
ne permet l'organisation d'une école séparée que dans les districts 
déjà organisés. li en résulte que partout où les catholiques for
ment la majorité d'un district, ils ne peuvent organiser d'écoles 
.séparées. Nous venons dans un instant toute la portée de cette 
mesure. 

La sitziation actuelle. Base de la loi des garanties. - Résumons 
maintenant la situation qui s'offrait aux yeux du gouvernement 
fédéral lorsqu'il décida de compléter l'organisation des territoires 
du Nord-Ouest en leur octroyant une constitution autonome et 
,en les admettant dans l'union fédérale au même titre que les 
.autres provinces. 

Il y avait d'abord l'article 93 de la Constitution qui met l'Ins· 
truction publique au rang des matières soumises à la juridiction 
provinciale, sous réser-ve cc des droits ou priviléges conférés, lors 
-de l'Union, par la loi, à toute classe particulière de personnes dans 
la province, relativement aux écoles confessionne lies "· Cet article 
contient un principe fondamental que no doivent pas perdre de 
vue ceux qui disent à tort que le Parlement fédéral pourrait et 
-devrait imposer aux nouvelles provinces une véritable loi d'Ins· 
truction publique déterminant et garantissant d'une manière irré
vocable tout ce que la mihorité pourrait réclamer: administration 
séparée de ses écoles, qualification de ses instituteurs, choix de 
.ses manuels d'enseignement, etc. Ceci serait évidemment con-
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traire à l'esprit comme à la lettre de la Constitution ; et si nous 
voulons invoquer à noire a.p1mi les droit~ que la Constitution 
nous donne, nous no devons pas commencer par la violer nous
mêmes. 

li y avait ensui Le l'arLicle 14 de l' Acte des Territoires, que j'ai 
cité plus haut, et !'Acte des Te!'l·es Fédérales de 1.879. Par la pre
mière de ces lois, le Parlement fédéral, agissant dans la plénitude 
de son autorité constitutionnelle, avait conféré aux catholiques 
du Nord-Ouest le droit d'organiser les écoles cc qu'ils jugeraient à 
propos » partout où ils formeraient la majori-Lé d'un district, et 
cc d'établir des écoles séparées » partout où ils constiLueraient la 
minoriLé ; et par la loi de 1879, le Padement avaiL reconnu lu né-

. cessiLé d'accorder à toutes ces écoles une égale part des deniers 
publics. 

Il y avait enfin !'Ordonnance 29 des Territoires du Nord-Ouest 
dont plusieurs articles violaient manifestement l'esprit et le texLe 
même de la loi fédéralr de 1875. 

Enfin, je rappellerai ce que j'ai déjà signalé : c'est qu'en oc
troyant une constitution provinciale aux territoires de l'Ouest, 
le Parlement fédéral se dépouille pour toujours de sa suzeraineté 
(cc British North America Act", 1871, arLide 6). 

Le gouvernement fédéral conserve, il est vrai, son droit de veto, 
mais l'expérience nous a prouvé qu'en mutière d'Instruction pu
blique, au moins lorsqu'il s'agit de protéger les droits des mino
rités catholiques, ce pouvoir n'est qu'une illusion. Ne comptons 
pas sur ce remède pour réparer les erreurs que nous pourrions faire 
maintenant. Les lois d'autonomie que nous voterons à OtLawa 
dans quelques jours conRtitueront la mesure entière et irrévocable 
des droits de la minorité catholique. A ceux qui veulent sauve
garder ces droits d'y voir ~ans retard. 

Article 16. Je m'empresse de reconnaitre que le cabinet fédé-
ral a saisi toute l'importance de lu question et qu'il en a fait l'objet 
d'une étude attentive et prolongée. Le ;·ésulLat de cette étude fut 
d'introduire dans les projets de loi d'auto11omic l'arLicle RuivanL: 

" 16. Les dispositions de l'arücle 93 du" British North America 
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Act", 1867, s'appliquent à la dite province comme si, à la date de 
l'entrée en vigueur de la présenio loi, le territoire y compris était 
déjà une province, l'expression « union », au dit article, étant 
tenue pour Rignificr la dite date. 

" 2. Subordonnément aux dispositions du dit article 93 et en 
continuation de l'application du principe ci-devant oonRam:é par 
l'opération de l' « Acte des territoires du Nord-Ouest ", il est 
édicté que la législature de la dite province rendra toutes les lois 
nécessaires au sujet de l'instruction publique et qu'il y sera tou
jours réservé {a) qu'une majorité des contribuables d'un district 
ou d'une division cle la dite province, ou d'une partie ou subdivi
sion do oc district ou de cette division, quel qu'en soit le nom, peut 
y établir les écoles qu'elle jugera à propos, et imposer et percevoir 
les taxes nécessaires pour ces écoles, et (b) que la minorité des 
contribuables de cc district ou de cotte division ou de cette subdi
vision de district ou de division, qu'elle soit protestante ou ca
tholique romaine, peut y établir des écoles zéparées et imposer et 
percevoir les taxes nécessD.ires pour ces écoles, et (c) que cbns ce 
cas les con'Lribuables qui établü-on t ces écoles séparées protes
tantes ou catholiques romaines ne sont assujettis qu'aux taxes 
qu'ils n'imposeront eux-mêmes à oct égard. 

« 3. DanR la I épartition des d1•niers publics par la Législaiure 
en aide de l'instruction, et dam; la distribution de tout argent 
versé entre les mains du gouvernement de la dite province et pro
venant de la caisse des écoles établies par l' « Acte dos terres fédé
rales », il n'y aura aucune inégalité ou différence de traitement 
entre les écoles publiques et les écoles séparées, et ces fonds s 'ap
pliqueront au soutien des écoles publiques et des écoles séparées 
en parts prop01·tionnellcs équitables. >, 

Cet article reconnaissait, à mon avis, tous les principes essen
tiels que le Parlement fédéral avait le droit et le devoir de sauve
garder. Il appliquait sans conteste possible l'article 93 de la Cons
titution, le seul texte que le parlement fédéral puisse invoquer 
pour légiférer sur cette matière ; il enlevait tout doute sur la date 
réelle de l'entrée des nouvelles provinces dans l'Union ; il répétait 
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l'article 14 de !'Acte des Territoires, qui a donné naissance aux 
droits de la minorité ; enfin, il rendait inviolable lo droit qu'ont 
los catholiques à une part proporLionnelle de tous les subside~ oc
troyés aux institutions d'enseignement. 

Il eùt peut-être été suffisant de conserver le premier et le troi
sième paragraphes ; car alors,« les droits conféré.,, lors de l'Union, 
par la loi, » aux catholiques, auraient été préciPémont ceux qui 
découlent de l'article 14 de l'Acto des Tenitoires. 

On m'objectera peut-être que les Ordonnances ont singulière
ment restreint l'application de l'article 14 et que les droits des 
catholiques, « lors de l'Union ", seraient ceux quo leur donne l'ar
ticle 14 limité par l'Ordonnanco 29. 

A ce sujet, qu'on me permette de rectifier une erreur assez gé
néralement acceptée, non seulement par ceux qui réclament l'in
dépendance absolue des nouvelles provinces, mais par ceux 
mêmes qui reconnaissent et la nécessité de garantir los droits de 
la minorité et l'autorité du Parlement fédéral à cet égard. 

Les Te!'l'itoires du Nord-Ouest n'ont exercé jusqu'à. ce jour 
qu'une juridiction temporaire et limitée. Cette juridiction est su
b9rdonnée à l'autoriLé supérieure du Parlement fédéral ; et toutes 
les ordonnances édictées par la législature ne sont valides que si 
elles sont conformes en tout point aux dispositions de l' Acte dos 
Territoires. 

Tous les articles de ]'Ordonnance de 1901 qui violent les dispo
sitions de l'article 14 de !'Acte des Territoires sont donc illégaux; 
et tant que le Parlement fédéral ne les aura pas ratifiés, on peut 
en contester la validité devant les tribunaux. 

Je reconnais volontiers qu'en dehors des articles manifeste
ment contraires à la loi organique qu'elle :r:enfermo, !'Ordon
nance 29, comme !'Ordonnance de 1892, contient des dispositions 
qui, sans enfroindro la lettre de l'article 14, restreignent la liberté 
d'action <les catholiques. 

L'article 16 n'aurait pas, sans doute, fait disparaître ces incon
vénients ; mais le parlement ne peut obvier à toutes les consé
quences de la situation que le gouvernement fédéral a créée, en 
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1892, lorsqu'il rejeta la demande de Mgr Taché et des catholiques 
de l'Ouest et refusa de casser la première de ses ordonnances spo
liatrices. 

A tout événement, l'article projeté sauvegardait l'essentiel en 
donnant aux catholiques le droit d'organiser partout des écoles 
séparées ·et de réclamer leur part des deniers publics. 

Crise ministérielle. - Cet article fut accueilli avec faveur par 
tout le parti libéral et mème par un grand nombre de conserva
teurs. La Chambre l'aurait voté sans autre opposition que celle du 
groupe tory-orangiste. Mais le ministre de l'Intérieur, M. Sifton, 
qui avait été absent, pour cause de santé, tant que le projet de loi 
ne fut pas déposé à la Chambre, démissionna en déclarant qu'il ne 
pouvait acccp·ter Je principe de l'article 16. Le ministre <lC's 
finances, M. Fielding, menaça, dit-on, d'en faire autant. Des gens 
bien renseignés prétendent qu'il n'aurait pas franchi le Rubicon. 
Quoi qu'il en soit, la panique se mit dans les rangs du ministère. 

Je ne crois pas me tromper en affirmant que le premier-ministre 
songea à la résistance. Mais pouseé dan.~ la voie des concessions 
par un groupe de ses collègues et de ses partisans, mal soutenu 
par les autres, - et particulièrement par lu députation de la pro
vince de Québec, à qui incombe la responsabilité principale de la 
situation actuelle, - il finit par capituler et donna avis à la 

· Chambre qu'en comité général il subs1.ituerait à l'article 16 le 
texte suivant : 

" L'article 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 
1867,s'appliquera à la dite provincc,en substituant le paragraphe 
suivant au paragraphe 1er du dit article 93 : 

" 1. Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou 
privilège au sujet des écoles séparées dont jouira aucune classe de 
personnes à la date de la passation du présent acte, aux termes 
-des chapitres xx1x et xxx des Ordonnances des Territoires du 
Nord-Ouest passées en l'année 1901. 

" 2. Dans la répartition par la législature ou la distribution par 
le gouvernement de la province de tout argent pour le soutien des 
-imoles organisées et tenues conformément au dit chapitre xx1x 
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ou à tout acte qui le modifiera ou lui sera substitué, il n'y aura 
aucune différence de traitement à l'égard deH écoles d'aucune 
classe décrite dans le dit vhapiLrc xx1x. 

,, 3. Là où l'expression cc par la loi » est employée danH le § 3 
du dit article 93, elle sera censée Hignificr la loi telle qu'énoncée 
dans les dits chapitres XXIX et xxx, et là où l'expression cc l@rs de 
l'union "est employée, dans le dit § 3, elle sera censée signifier la 
date à laquelle cet acte est venu en vigueur. >> 

M. Sifton a d'ores et déjà accepté cet amendement. Il en a 
même accueilli la venue sur un ton bienv:eillant eL quasi paternel 
qui ne laissent guère de doute sur l'origine de ce texte de loi. 
Voici en quels termes il définit, dans son discours du 24. mars, 
la portée du premier paragraphe de l'amendement projeté : 

• Que consacre ce paragraphe ? Il est très important de ne rien 
exagérer, de ne rien amoindrir et de savoir exactement ce que 
nous faisons ; or, j'ai étudié attentivement ces ordonnances, et 
voici, à mon avis, quel sera l'effet de ce paragraphe : il con.~acre 
le droit de la minorité protestante ou catholique d'avoir une école 
séparée, une écolo séparée de nom, mais une école publique de fait 
et dans un loèal séparé si elle le déôire. Ce paragraphe consacre 
aussi le droit de la minorité protestante ou catholique, dans cette 
école, d'avoir une instruction religieuse de trois heures eL demie 
à quatre heures du soir. " 

Mais l'ancien ministre de l'Intérieur avait fait un commentaire 
plus éloquent encore et plus probant à mes yeux lorsqu'il avai~ 
souligné, par un sourire d'une indicible satisfaction, les paroles 
suivantes que le ministre des Finances, M. Fielding, prononçait 
deux jours auparavant : 

« Je suis fermement convaincu que le nomb1'e des écoles sépa· 
rées diminuera et celui des écoles communes libres et publiques 
augmentera dans los nouvelles provinces. Je suis certain, vu que 
la différence est si petite, que la masse de la population ne trou
vera pas d'avantages à les maintenir, à part quelques cas isolés. » 

Car avait diL M. Fielding un instant auparavant, 
« la différence crui existe eutre une école de la minorité et une 
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école do la majorité est Ri petite, que celui qui voudrait. la définir 
aurait beaucoup de difficultés. " 

Les deux textes se Mlent. - Dans la provinue de; Québec, les hé
rauts et les organes attitrés du ministère répètent à l'envi que 
l'amendement projeté a la même valeur et produira les mêmes 
effets que l'article 16 du projet de loi. Ils nous citent, à l'appui de 
leurs affirmations , les attacrues que les ennemis dos écoles sépa
rées continuent de diriger contre le ministère en dépit de sa nou
velle atLit udc. 

A ceci, jo répondrai tout d'abord qu'aux yeux de ceux qui pré
tendent que les nouvelles provinces devraient recevoir du Parle
ment une juridiction absolue en matièrC' d'Instruction puJJlique, 
l'amendement Sifton - je crois pouvoir le désigner ainsi - est 
aussi condamnable que l'article 16. Il n'est donc pas étonnant 
qu'ils persistent dans leur oppoRition. 

Quant aux fauteurs de déRordre, à ceux qui ont entrepris de 
soulever les provinces anglaises, et plus particulièrement !'On
tario, au cri de « Sus au Pape, à !"épiscopat el, aux bandes fran
çaises de Québec ! " nulle concession que le ministèrC' pourra leur 
faire ne les arrêtera en si belle voie. Les passions qu'ils déchaî
naient no raisonnent pas et ne s'occupent guè1·e des textes. 

Loin do voir dans la persiRtance des attaques que subit le mi
nistère un argument favorable à l'adoption de l'amendement, j'y 
trouve la preuve de l'inutilité de cet acte de faiblesse. Même en se 
plaçant au point de vue le plus étroit que puisse p1'endrc le pw·ti
san politique le plus zélé, les véritables amis de sir Wilfrid Lau
rier auraient grand tort de pormoLLro à ses collègues do l'entraîner 
dans la voie des concessions. lis trahiraient la justice sans aucun 
avantage pour leur parti. 

Je pourrais répondre au plaid0yer des minisLériels, qui cher
ohent une excuse à leur défection dans les discours du Dr Sproule 
et du colonel Hughes, dans les lettres de M. I-Iaultain et dans les 
diatribes du « Vvorld » et du « News », par une thèse du même 
genre, et dire que si M. Sifton, qui a démissionné parce qu il ne 
pouvait accepter l'article 16, agrée l'amendement projeté, il est 
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·difficile de croire que les deux textes ont la même valeur ci la 
même portée. !\fais je reconnais volontiers que ces deux argu
ments se valent et qu'il ne faut pas attacher trop d'importance 
-aux dires et aux gestes d'un bon nombre de politiciens, plus occu
pés de ce temps-ci à sauver leur peau et à faire les affaires de leur 
parti qu'à défendre des principes. Je préfère discuter le mérite 
·intrinsèque des propositions dont la Chambre est saisie. 

Etude des deux textes. - La comparaison des deux textes suffit 
à en faire saisir la différence essentielle. L'article originel était 
calqué sur la loi fédérale de 1875 ; et l'application de l'article 93 
ile la Constitution garantissait les droits que cette loi avaient 
conférés aux catholiques. L'amendement projeté ne garantit 
aux catholiques que les droits cru'ils peuvent posséder « au sujet 
-des écoles séparée~ », en vertu de !'Ordonnance de 1901. En ac
ceptant l'amendement, le parlement fédéral annule sa propre 
législation et lui substitue celle de la législature des Territoires. 
Il fait disparaitre par là, ou plutôt il légitime l'illégalité de l'Or
·donnance de 1901 et sanctionne à jamais les violations que cette 
ordonnance a fait subir à la loi organique qu'il avait lui-même 
-adoptée « pour le bien-être et le gouvernement futurs des Terri
toires. " 

En deux mots, l'article 16 perpétuait le principe de liberté 
-consacré en 1875. L'amendement SifLon ratifie pour toujours 
l'atteinte portée à ce principe en 1892. 

Comment peut-on prétendre que deux lois basées sur des prin
·cipes radicalement contraires puissent produire les mêmes ré
sultats ? 

II suffit de lire le discours de M. Sifton pour se convaincre qu'en 
forçant le ministère à modifier l'article 16, il veut précisément 
faire ratifier par le parlement fédéral tout ce que !'Ordonnance 29 
-contient de contraire à l'article 14 de l'Acte des Territoires et as
surer ainsi la suppression graduelle de l'enseignement catholique 
et français. 
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Ce 11.ue signifie ! 'amendement Silton. 

Le program,ne de lt1. Tarte. - Dans un article quo lu Patrie pu-
bliait jeudi tlcrnicr, M. TarLe donnait le LexLc de ccL amendement 
et ajouLuiL : 

« Los catholiques auront tlonc à l'avenir, en vertu d'une "lé
gislation fédérale " : 

« Le droit d'établir des écoles distinctes, tel que le comporLe 
!'Ordonnance de 1901 ; 

« Le droit de choisir des instiLuteurs et institutrices do leur 
croyance roligieus!', pourvu qu'ils aient des certificats de compé~ 
tence, - ce qui est légitime ; 

« Lo droit d'instituer des cours élémentaires en français ; 
« Lo droit de ne pas payer d'irnpoLs pour des écoles auxquelles 

ils ne pourraient envoyer leurs enfants ; 
« Le droit de donner, uue demi-heure par jour, aux élèves de& 

écoles, l'cnsoignemon'L caLholiquc. 
« Ces droits sonL incontestables. 
« Les législatures des nouvelles provinces ne pourraient les 

faire disparaître, môme si elles en avaient le désir et la volonté. 
« S'ih; n'étaient pas consuurés et garantis dans lu Constitution 

qu8 le Parlement donne à cette heure à l'OucsL, nos correligion
naires seraient à la merci complète et entière d'une population 
qui nous vient de touLes les parties du globe. 

« Nous n'obtenons pas tout cc que nous aimerions à obtenir_ 
Mais nous conservons et nous « assurons i> tout ce que nous possé-
dons aujourd'hui et qui, dans les garanties contenues dans !'Acte 
d'mrLonomic, pourraient nous être enlevées demain. » 

Voilà certes un programme assez attrayant ; mais je doute fort 
qu'avant de le préparer, M. Tarte ait fait une étude approfondie 
des lois et des faits. 

J'ai analysé, il y a un instant, !'Ordonnance 29. J'ai démontré-· 
que partout où les catholiques forment la majorité des habitants 
d'un district, ils ne peuvent constituer qu'une école publique 
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•(art. 12), et que leur droit d'organi:-;or une écolP séparée est limité 
aux disLricts où ils sonL en minorilé (art. 41). 

C'est cette disposition, essenl.iellement conlraire à l'article 14 
de l' Ac Le des Terri Lo ires, qui rond pa.rticulièrement inacceptable 
la substitution de l'amendement Sifton à l'article 16 du projet de 
loi. 

Dans le document rrue j'ai déjà cil.é, paru clans le cc NowH "clu 
14 avril, M. Haultain affirme, avec un sang-froid imper·turhable, 
« qu'en rédigeant l'arLiclo 41 de !'Ordonnance, il prit la peine de 
se servir dos termes mèmes de la charLo des écoles séparées. » 

En effot, l'article lii do !'Ordonnance est calqué sur la dernière 
partie de l'arLicle 14 de l' Acte rles Territoires. Mais ce que 
M. Haultain néglige d'ajouter, c'est qu'en faisant diHparaître le 
pre.mirr paragl'aphc de l'article 14, qui donnt' aux majoii[.é; lo
cales le droit d'éLablir les écoles cc qu'elles jugeront à propos» -
« such schools as the y think fit », - et en lui substituant l' ar
ticle 12 qui ne laisse à ces majorités locales quo la faculté d'éLablir 
des écoles publiques, !'Ordonnance de 1901 a singulièrement mo
difié la situation des catholiques. 

Qu'on ne voie pas dans cette modification la conséquence for
tuiLe de la maladresse du législateur. C'est, au conLraire, le résul
tat d'un calcul savamment combiné dans le but manifo~te de faire 
disparaître les écoles séparées. 

Les catholiques de l'Ouest sont groupés de telle sorte qu'ils 
forment la majorité danB la plupart des districts où ihs habitent. 
Il en est résulté que parlout, sauf dans neuf districts, ils onL dû 
renoncer- aux: écoles ~éparées et éLablir des écoles publiques. lls 
s'y sonL résignés d'autant plus volontiers que, depuis 1892, le 
régime des écoles séparées esL absolument idenLique à celui des 
écoles publiques. Rebutés par l'inutilité des démarches qu'ils firent 
à OLLawa et à Régina, en 1893, ils se sont efforcés de tirer le 
meilleur parti possible des conditions qu'on leur imposait. Et, 
cofillne je l'ai fait observer, le gouvernement de Régina a favo
r.isé ce·tte tendance en adoucissant quelque peu l'application de 
ses lois spoliatrices et surtout de ses rêglemcnts. 
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Or il ne faut pas perdre de vue que les droits que l'amendement 
Sifton garantit aux catholiques ne sont pas ceux dont ils joui,sent 
par tolérance, non phrn que ceux que leur donnent IPR articles qui 
régisRcnL les écoles publiques, mais seulement les « droits ou pri
vilèges » donL ils jouis,ent « au sujeL def. éuolPs ~éparées ... aux 
termes du chapitrn xxrx des OrdonnancPs de 1901. » 

Que dans un an, rlans dix am, dans cinquante ans, la législature 
ou même le seul ministre de l' InsLruction publique de l'une ou de 
l'autre des nouvell~s provinces transforme le régime des écc!fü: pu
bliques, y supprime tout enseignemenL religieux eL français, ou 
même" impose un enseignement contraire à la foi catholique, les 
contribuables catholiques se verront privé, de leurs écoles dans 
tous les districts où ils seront en majorité flt ne pourront y établir 
d'écoles séparées, même volontaires, car l'assistance à l'écolr lé
galement constituée esL obligatoire sous peine d'amende (ar
ticles 144 et 145). Ils ne pourraient non plus fermer leur école 
(articles i!i.2 et 143) ni se soustr::i.ire à l'obligation « de payer des 
impôts pour des écoles auxquelles ils ne pourraient envoyer leurs 
enfants », car !'Ordonnance 30 établit un sytème général de taxa
tion scolaire qui ne souffre pas d'exemptions. On voit d'ici ln si
tuation qui leur serait faite, et cette situation serait celle dr la 
quasi toLalité de la popula·Lion catholique du Nord-Our.st. 

Législation remédiatrice. - On prétendra peut-être qu'en vertu 
des deux derniers paragraphes de l'article 93 de la Constitution, 
Je Parlement fédéral pom·ra alors voter une loi rémédiatrice et 
rendre aux catholiques leR privilèges dont h,s législatures provin
cial('S les aurnnt dépo11illé2. 

L'efficacité de cetlc garantie me lflisse des dou-tes. 
Je ne puis oublier que lors de la qur-stion scolaire du Nouveau

Brunswirk, le Comité judiciaire du Conseil p1·ivé a décidé que l'en
seignement religieux dans ks écoles communes nP constiLue pas 
un privilège garanti aux catholiques par l'article 93. 

Mais surtout les vaines tentatives des catholiques du Nouveau
Brunswick, de l'île du Prince-Edouard et du Manitoba ont prouvé 
à l'évidence que les rninorité3 catholiques ne peuvent pas plus 
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compter sur ce genre de protection que sur le pouvoir de veto du 
gou veme ur-gén éral. · 

Non, la seule proLection que les catholiqucH <les nouvelles pro
vinces pourront. invoquer sera celle des tribunaux. Et ils ne pour
ront y recourir que si la loi Ol'ganiquc que nous allons voter à Ot
tawa définit leurs droits avec cla1-té et précision. 

Ce queTamendement Sifton consacre et assure. - Tout ce que 
l'amendement Sifton garantit, en ré2JiLé, c'est la conservation 
de neuf écoles séparées,« de nom», dam, toute l'étendue des deux 
provinces del' Albe1-ta et de la Saskatchewan, et le droit d'orga
niser des écoles r,éparéas dans des conditions analogues. 

Partout ailleurs, - c'est-à-dire dans trente-cinq districts où 
les catholiques constituent aujourd'hui la majoriLé et possèdent 
des écoles catholiques « do fait » et partout où ils se grouperont 
à l'avenir, - l'amendcmant ne leur conserr,Je rien, ne leur assure 
rien, - ni« droit à des écoles distinctes », ni« instituLeurs de leur 
croyance religieuse », ni enseignement du français, ni instruction 
religieuse, ni même le droit do se taxer eux-mêmes pour souLenir 
une école volontaire. Ils seront « à la merci complète et cnt.ière 
d'une population qui nous vient de toutes les parties du globe», et 
cette population am·a le pouvoir de Jour faire payer des impôts pour 
des écoles auxquelles iJR ne pourraient envoyer Jeurs enfants », et 
même de les frapper d'amendes 'ils refusent de laisser donner à leurs 
enfants une instruction contraire à leur foi et à leur nationalité. 

Si les prévisions de M. Fielding et les désirs de M. Sifton se réa
lisent, si Je nombre des écoles séparées, déjà réduit à neuf, conti
nue de diminuer, que restera-t-il, je vous le demande, du pro
gramme de M. Tarte ? 

M. Borden et la plupart des député3 conservateurs nous disent 
bénévolement que nous ne devrions entraver d'aucune sorte la 
liberté d'action des législatures do !'Alberta et do la Saskatche
wan et que nous pourrions sans crainte confier Je sort des intérêts 
catholiques aux mains bienfaisante_s de M. Haultain et de la ma
jorité des habitants de l'Ouest. L'histoire des treize années der
nières ne me semble pas de nature à justifier cette confiance. 
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Règlements du Département de 1 'Instruction publique. 

Afin de pénétrer plus avant dans la pensée des législateurs de 
"l'Ouest et de mieux connaîLre l'c~prit « hiRnvcillant ,, qui les 
animent à l'endroit de la minorité, étudions un instant, je vous 
prie, les règlements du d6partemcn1, de l'Instruct.ion publique 
de Régina. Ces règlements, édictés par le ministère de l'Instruc
tion publique et approuvés, en octobre 1903, par le lieutenant
gouverneur, émanent de l'article 6 de !'Ordonnance 29 et ont la 
même valeur et la môme portée que s'ils faisaient partie de l'or
donnance elle-même. Ils béuéficierout., par ooméquent, de la 
sanction de l'amendPment Sifton. 

Los articles 27 et 28 prescrivent l'emploi exclusif de manuels 
d'enseignP.ment et de livres d'étude autoriFés par le ministre. Ceci 
peut, à la rigueur, se justifier à cause de la nécessité d'un ensei
gnement uniforme. Mais si l'on avait voulu atteindre ce seul but, 
tout en respectant les droits de la minorité, on aurait pom·vu au 
choix d'une série uniforme de manuels à l'usage <les ér:oles pu
bliques et d'une autre série drstinée aux écoles féparées, au 
moins pour l'enseignement de l'histoire et dr la littérature, et 
pour le,. livres de lecture. 

Le département de l'Instruc.ion publique a autori~é, il est 
vrai, l'usage d'une série particulière de manuels de lecture dans 
les écoles fréquentées par les enfants catholiques. En supposant, 
que l'amendement SifLon garanLis,e ce privilège aux écoles sé
parées, ce qui est douteux, il n'est assurément paH garanti aux 
éc~les publiques, et le gouvernement provincial pomra le suppri
mer quand il le jugera à propos. 

On a aussi daigné choioir quelques livres prétendur, "cla:,E,iques » 
à l'usage des Canadiens-Français. Si l'on parcourt la liste trè3 
comte <le ces volumes, on y trouvera un choix assez étrange, ou 
double point <le vue de la morale et de la formation littéraire. 
Dans notre province " arriérée ., les mères de familles chrétiennes 
hésiteraient à cultiver l'esprit des jeunes filles de douze Fns en 
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leur faisant lirr. Gra:iella, de Lamartine ; et peut-être ne ver
raient-elles pas dans Les paroles d'un croyant, de Lamennais, des 
dootrines propres à sauvergarder la foi <le leurs fils. 

L'article 29 interdit également, pour l'usage des bibliothèques 
soolaires, l'achat d'autres livres que oeux aulorisés par le minis,re. 
On ne peut invoquer ici le principe de l'uniformité. Si l'on ne se 
proposait pDs véritablement de détruire la langue franç.aise, pour
quoi enlever aux commi8saires des écoleH la faculté et le moyen 
de développer, chez les enfants canadiens-français, par uu bon 
ohoix: d'auteurs français, la connaissance de leur langue et le goût 
des lettres françaises ? 

Religion, Langue française.-Voyons, maintenant de quelle ma
nière on favorise l'instruction religieuse et l'enseignement du fran
çais. Ainsi que Je l'ai indiqué, l'article 136 de l'ordonnance permet 
de donner un cours élémentaire en français .. Le même article au
torise aussi, dans certaines conditions, l'errneignernent de l'alle
mand, du russe ou de n'importe quelle. dialecte européen ou 
sauvage. Mais l'enseignement général doit se donner c11 auglais. 

L'article 137 interdit l'enseignement <le la religion avant la 
dernière demi-heure qui précède la fin des classes. 

Voyons de quelle manière les règlements déterminent l'appli
cation de ces articles de la 101. 

L'article 15 de ces règlements prescrit que les écoles seront ou
vertes de neuf heures à midi et d'une heure eL demie à quatre 
heures. Et l'article 17 permet de congédier les enfants les plus 
jeunes, qui souffriraient évidemment d'un trop long séjour à 
l'école, à onze heures de l'avant-midi et à trois heures de l'après
rnidi. 

L'article 25 prescrit que l'enseignement « de toute autre langue 
que l'anglais » se donnera de trois heures à quatre heµres. 

Saisissez-vous la conséquence de ces prescriptions tyranniques 
et vexatoires ? 

C'est, d'abord, qu'à tous les enfants, ou ne peut enseigner la 
langue qu'aux dépens de la religion, - puisque l'enseignement 
du français ne peut se donner que de trois heures à quatre heures,. 
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et l'instruotion religieuse, de trois heures et demie à quatre heures 
o'est, ensuiLe, que pour les plus jeunes d'entre eux, - ceux à qui 
l'air pur et la vie du foyer, et l'enseignement des notions élémen
taires de la langue et do la religion, Ront 1o plus nécessaires, -
leurs parents n'ont d'autre allcrnative que de choisir entre leur 
santé, ou leur foi et leur nationalité. 

J'ajoutcrn.i que, de toutes façons, l'amendement Siiton ne ga
rantit nullement l'enseignement du français, même sous sa forme 
la plus rudimentaire. 

Et voilà ce régime de liberté, voilà la garantie de nos droits re
ligieux et nationaux, qu'on nous adjure d'accepter sous Je nom 
de « compromis honorable ! » 

Les Boers sont mieux ttaités que nous. - En vérité, Je système 
scolaire que lord Kitchener a garanti aux Boers d'Afrique en fai
sant la paix avec eux, est plus équitable et plus libéral que celui 
qu'on veut nous impof;er dans l'Ouest, à nous qui avons, au Ca
nada, et plus particulièrement duns ces territoires qui nous ap
partiennent au même titre qu'à la majorité ang'aise et protestante, 
des droits imprescriptibles garantis par les traités et par la Cons
titution. 

Et parce qnc je me refuse à accepter cette iniquité, parce que je 
dénonce un état de choses qui aLtonte d'une façon si cruelle et si 
odieuse aux droits naturels les plus sacrés de mes compatriotes et 
de mes coreligionnaires, je me vois qualifié d'intransigeant, de 
démagogue, de fauteur de discordes, de faux ami et de mauvais 
citoyen. 

Quelques objections réfutées. 

La mirwrité du Nord-Ouest est satisfaite. - Mais, dit-on la mi
norité du Nord-Ouest est satisfaite ; elle ne demande qu'à con
server l'état de choses actuel. L'éminent directeur de la Patrie., 
s'est fait l'écho de cette opinion. Il écrivait le 19 avril: 

« Je suis en position de vous donner l'assurance la plus posi-
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tive que nos compatriotes et nos coreligionnaires des Territoires 
et des nouvelles provinces acceptent avec satisfaction les amen-
doments qui sont sous discussion. · 

Le lendemain M. Tarte réitérait sa déclaration dans les termes 
suivants : 

« Las caLholiques des Territoires, par leurs représentants les 
plus autorfaé,, acceptent avec satiofaction los amendements ap
porté., à l'Acte d'autonomie, et nous conseillent, à nous, leurs 
frères dos vieilles provinces, d'unir nos bonnes volontés pour les 
faire sandionner par Je Parlement du Canada. 

« Je n'écris pas à la légère dus choses de cette importance ; j'y 
appelle voLre uttention, p11.rce qui' je le~, mis vraies. » 

Je crois avoir le droit, non seulement d'une façon générale, 
mais par les renseignements que je possôde, d'interpréLer la 
pensée de nos compatriotes de l'OuesL avec auLant d'exactiLude 
que M. Tal'te ; et je me permettrai de lui dire qu'il commet ici 
une erreur profonde et trompe inoonscicmnwnL f\eR lecLcurs. 

Je sais que les catholiques du Nord-OuesL, rC'pousséH à OLLawa 
en i893, repoussés à Régina en 1894, lraité, !'n eonquis llepuis 
douze ans, espèrent peu de chose du Parlement fédéral. 

Ainsi que je l'ai 1axpliqué, il.; onL Liré le meilleur parti possible 
de la siLuation qu'on leur a fait.e en dépiL ùe leurs proLestations ; 
et ils onL fondé, parLout où il leur éLait possible de le faire, des 
écoles publiques où, partie sous l'empire de !'Ordonnance 29 et 
partie grâce à la tolérance des autoriLés locales, !ours enfants re
çoivent l'enseignement de leur langue et clc leur religion. 

Ce qu'ils atLendenL de« leurs frères des vieilles provinces" et de 
la majorité ministérielle, - et ce qii'on leur a promis qu'ils obtien
draient, - c'est que le gouvernoment fédéral leur garantisse cet 
état de choses. 

Pour me servir des expressions mêmes du rédacteur de la 
Patrie; je n'avance pas à la légère, ce que j'affirme en ce moment, 

Or, comme on vient de le voir, l'amendement Sifton ne con
serve ni n'assure presque rien de l'éLat de choses actuel. Et si le 
Parlement fédéral acceptait cet amendement sans le modifier, il 
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dépouillerait les caLholique:s de l'OucsL, api ès avoir odieusement 
endormi leur vigilance en les ti-ornpant, comme on cherche il 
nous Lromner nous-mêmes, sur la signification véritable et lo 
portée réelle de cette mesure. 

Pourquoi n'avoir pas parlé plus tôt ? - On me dira peut-être: 
« Comment se fait-il que la vérité ne se soi1, pas encore fait jour 
à la Chambre à ce RUjct ? Pourquoi n'avez-vous pas vous-même, 
à la séance du 28 mars, indiqué la différence entre l'arLicle 16 et 
l'amendement Sifton ? 

Plusieurs de mes collèges anglais m'ont déjà posé la seconde de 
ces questions. La réponse est facile. 

En dépit de la mauvaise réputation dont je jouis en certains 
quartiers,je crois ètre un sujet britannique respectueux des lois de 
mon pays oL un dépuLé pénéLrédelavaleur des règles <le la procé
dure parlementaire.Ce n'est pas la première fois, du reste, que je 
me vois forcé de rappeler aux hommes publics d'origine anglaise 
Jr,s principes les plus élérnentnircs qui gouvernent les délibération, 
du Parlcnwnt britannique. 

De quRJle propo~ition la Chambre était-elle saisie lorsque je 
pris la parole le 28 mars ? De la motion du premier ministre, de
mandaut que les prnjcts de loi d'autonomie subissenL leur deu
xième foc~ure, et de l'amendement du leader de l'opposiLion, sug
gérant que la Chambre, avant d'accepter la propo~ition du mi
nistère, déclare que toute entrave à la liberté des provinces en 
maLière d'instruction publique ne soit pas consignée dans ces 
projets de loi. 

Mon devoir était tout tracé. 
J'ai combattu la proposition de M. Borden; j'ai réclamé l'ap· 

plication du principe de l'autonomie fédérale, sanctionné par 
l'article 93 de la Constitution ; j'ai affirmé l'obligation qu'a le 
Parlement fédéral d'assurer l'exécuLion des promesses qu'il a 
faites à la minorité ot de conserver les droits qu'il a créés par sa 
loi organique de 1875. 

Or tous ces principes sont reconnuspar le texte des projets de loi. 
Il était donc naturel que j'appuyasse la proposition ministérielle. 
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Il ne faut pas perdre de vue que l'amendement Sifton n'est 
encore qu'à l'état de projet, d'avis de motion. La Chambre n'en 
sera saisie qu'en Comité général, lorsqu'elle abordera la considé· 
ration de l'article 16, et je crois avoir indiqué assez nettement, 
dans mon discours du 28 mars, quelle attitude j'adopterai lorsque 
nous en serons rend us là. 

De plus, je ne voulais pas présumer la mauvaise foi du minis· 
têre ; je ne la présume pas encore. 

Le premier ministre lui-même, et la plupart des députés minis
tériels qui ont pris la parole jusqu'à ce jour, ont affirmé catégori
quement qu'ils voulaient as,mrer à la minorité la possession de 
tous les privilèges dont elle jouit aujourd'hui. Je no puis croire 
que, lorsque la lumièr,e sera faite, lorsqu'on aura compris que 
l'effet de l'amendement srra de détruire ce que l'on affirme vou
loir conserver, le ministère persiste à accepter cette mesure né
faste et réduise à néant les principes de justice, de liberté et de 
droit comtitutionnol qne sir vVilfrid Laurier a proclamés avec 
tant d'éclat dans son discours du 21 févl'ier. 

Et c'est afin que la lumière se fasRe et que l'iniquité ne soit pas 
consommée que je suis venu demander l'appui moral du peuple 
do cette grande ville de Montréal - le cœur même d'où partent 
les courants qui animent Je r.orps cle la nation canadienne, - de 
cette cité où la liberté religieuse règne avec tant d'éclat; où protes
tants et catholiques, Anglais et Français, vous vivez dans une 
harmonie si admirable, où tout père de famille voit grandir son 
fils dans les traditions qui lui sont· chères, où toute mère chl'é
tienne a la consolation de penser qu'en confiant son enfant à 
l'école publique, il y trouvera la sauvegarde des notions reli
gie11Ses et nationales qu'elle lui a inculquées. 

Je voudrais que de cette salle parte une voix ql,li pénètre jusque 
dans l'enceinte de la Chambre des communes eL rappelle les re
présentants du peuple à la notion de leur devoir. 

Les « amis » de sir VVilfrid Laiirier. - « Il ne faut pas embar
rasser M. Laurier et ses collègues 1 » s'écrient les dévôts de la reli

. gion du parti. 
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Je ne sais ce que le premier ministre pense de certains de ses 
partisans ; mais il me semble qu'il doit dire souvent dans son fur 
intérieur : « Seigneur, délivrez-moi de mes amis ! » 

Les députés libéraux de la province de Québec rendent un bien 
mauvais service au chef du gouvernement lorsqu'ils le livrent aux 
mains d'une poignée de fanatiques qui veulent en faire l'instru
ment do l'injustice et de la pers.écuLion, et qu'ils l'abandonnent 
aux influences démoralisantes d'un nombre plus considérable, de 
politiciens f'ans force morale qui trouvent plus commode de tran-
siger avec les persécuteurs que de les combattre. · 

Je manque assurément d'esprit de parti, dans le sens qu'au 
Canada, au moins, on donne, depuis quelques années, à ce mot 
ou plutôt au sentiment qu'il désigne. Mais sir vVilfrid Lam-ier 
m'inspire une admiration, une estime, et j'ose ajouter, une affec
tion qui me portent à détester tout ce qui pourrait contribuer à 
l'amoindrir aux yeux de la postérité et surtout dans l'opinion de 
ses compatriotes. Je ne puis, sans protester hautement, laisser 
ses collègues et ses « amis » le faire passer sous les fourches eau
dines qu'un politicien compromis, sorti du ministère pour tout 
autre motif quu l'intransigeance de ses principes, veut aujourd'hui 
lui imposer. 

Ce n'est paH en abandonnant ]VI. Laurier à la merci des ennemis 
qui !'entourent, plus dangereux que ses adversaires, que ses vrais 
amis lui prouveront leur dévouement et \aur affection ; c'est au 
contraire en le fortifiant par l'expression manifeste du désir qu'ils 
doivent éprouver de maintenir son prestige individuel et sa force 
politique en faisant triompher les principes qu'il a posés lui
même. 

Pétitions de la province de Qziébec. - C'est pourquoi les organes 
ministériels ont eu tort, à mon avis, d'arrêter le mouvement d'opi
nion qui se produisait dans la province de Québec, ou plutôt d'en 
restreindre l'expression lorsqu'ils demandèrent aux électeurs de 
ne pas signijr de pétiLions priant la Chambre de voter sans amen
dement les lois d'autonomie. 

Ces pétitions allaient peut-être trop loin en exigeant que l'ar-
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~icle 16 ne subiL aucune modification. Il aurait ,uffit clr. demander
que l'espt'i1. de cet mticle ùemeurtit, quel qu'nt fùL le Lexto. 

On a vu là un piège tendu au mini,tère par seR adverso.ires poli-
tiques. Ceci impol'Lc peu. Le~ élecirurs qui onL aig,1é ceR péti'Lion~ 
avaient, hemcusemenL, des intenLions plus tlrni"Les que ceux qui 
les rédigèrent et ceux qui les combattirent. Leu!' signature indi
quaienL simplement leur riéJir du conserver la loi des garanties, 
et plus nombreuses eusRent-elles été, plus le. ministère en eût re-· 
tiré un accl'oissement de force de réôÎRtance. 

Le prétendu fanatisme des anglais. - L'argument principal 
qu'on pré3ente pour !aire accepter l'amendcmenL Sifton, c'est que 
le ministère n'aurait pu îttirn voLer l'arLide 16 /\ cause du fana
tisme de la populaLion anglaise et du ses repré,entant8 à ln 
Chambre def> communes. 

Qu'on me permette, à moi, Canadien Françai, r;t catholique, de· 
déclarel' que cet argument const,itue une infâme calomnie contre· 
la grande majoriié des Anglais 111·otP.RtantH do noLre payR. 

C'o,t d'ailleurs l'rxcuse fausse et dangereuse que plusieurs de 
nos hommes publir,s invoquenL chaque fois qu'ils veulent com
mettre un e.cte de faiblesse ou tle lâcheté. 

Non, la majorité des Anglais du Canada n'esL pas fanatique. 
J'ai maintes fois parcouru la province d 'Üll'Lario. J'y ai adressé· 
la parole à certaines heure8 où mes compatriotes ne voulaient pas 
m'entendre, croyant qu'il était dangereux de parler librement 
dans notre puy; ; - j'ai proclamé la pensée canadienne-française 
en face d'auditoires composé, en grande partie d'Anglais protes
tants, orangistes et impérialisteri, et chaque fois on m'a, sinon 
approuvé, au moins écouté avec une bienveillanLe attention ; et 
plusieurs d'entre ùUX m'onL félicité de la [ranchise de mes expres
sions et demandé pourquoi nos hommes publics ne vont pas plus 
souvent faire connaître à leurs concitoyens d'Ontario la pensée 
vraie des Canadiens-Français. 

Vous avez éprouvé la même satisfaction, M. le Président, 
lorsque, cédant à une noble impulsion dont je vous félicite et vous 
remercie chaleureusement, vous êtes allé à Toronto exposer, au 
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point de vue catholique et français, la question même que je viens 
de discu Ler. 

Au cours même du débat qui se pour.suiL en cc moment à la 
Chambre des communes, plusiems députés protestants ont dé
montré la fausseté de cet argument. 

J'ai signalé le beau discours de l'honorable M. Fisher qui cons
ti'Luuit une défenRC irréfutable, non pas de l'amendement, Sifton, 
mais de l'article 16 lui-même. Qu'on joigne à son témoignage ce-

. lui <le M. Pringlc, député de Cornwall, et celui de M. Ames, - tous 
deux Anglais, protestants et conservateurs, - qui prouvent que 
dBns les rangs mêmes de ses adversaires, le ministère pouvait 
trouver des appuis précieux pour l'aider à faire triompher la Cfluse 
de la minoriLé. 

Conciliation çraic. - On nous demande d'acccpt,,r l'amende-· 
ment SifLon comme le résulLaL cl 'u; " compromis honorable », 
comme l'expression de l'c,priL de conciliation qui doit unir les 
deux races au Canada. 

Certes, la conciliation est bonne toujours et partout, et dans 
notre pays elle est nécessaire à l'existence de nos institutions et 
de notre organisme national. 

Mais la conciliation n'est jamais bonne, aile n'est pas même 
possible, ontro deux principes contraires, entre la vérité et le 
mensonge, ontro la justice et l'iniquité. 

Chercher l'union dPs deux races, au Canada, en dehors, dures-· 
pect mutuel qu'elles doivent à leurs droiLs respectifs, c'est édifier 
la nation sur une base fragile, c'est lui donner comme pierre an-· 
gulaire un élément de ruine et de destruction. 

Vouloir obtenir l'estima, la confiance et le bon vouloir de nos 
concitoyens anglais en leur sacrifianL les droits incontestables 
que nous avons, en consentant nous-mêmes à la rupture du pacte 
national qni nous garantit ces droits, et en acr.cptant les spolia
tions, les empiètements et les insultes de la même manière que 
nous accueillons les bons procédés, c'est nous vouer d'avance au 
mépris et à l'asservissement. 

L' Anglais est fier et fort ; il méprise la bassesse et la lâcheté, 
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mais il s'incline avec respect devant ceux qui revendiquent, san~ 
injure et sans provocation, leurs droits, _leur honneur et leurs 
biens. 

C'est dans oet esprit que le Parlement doit chercher la solution 
du problème qu'il lui faut résoudre en ce moment .. 

C'est dans cet esprit que les pères de la Confédération ont 
conçu la charte de nos libertés et de notre auLonornie ; elle ne 
subsistera qu'aussi longtemps que nos hommes publics et le peuple 
oanadien tout entier en conserveront l'essence et la base fonda
mentale. 

La presse canadienne fut unanime,- chacun, sans doute, avec la 
nuance que comilortai·t l'intérêt de parti,-à rendre hommage à 
la droiture de M. Henri Bourassa, comme à son patriotisme ; sa 
compétence restant, par ailleurs, au-dessus de toute contestation, 

M. Bourassa, peut paraître parfois audacieux ou témé
raire, peu importe, pourvu qu'il soit juste et sincère ; et c'est 
par ces qualités supérieures que se distingue surtout son beau 
talent d'orateur et de polémiste. 



X 

li. LE SÉNATEUR LANDRY ET LE BILL D'AUTONOMIE DES PRO

VINCES D' ALBERTA ET DE SASKATCHEWAN DEVANT 

LES CHAMBRES HAUTES 

Après M. H. Bourassa on lira avec plaisir et profit le discours 
du sénateur M. Landry, prononcé le 12 juillet 1905 au Sénat fé
déral. Il se passera de commenLaireR, aussi bien que celui de 
M. Bourassa. 

HONORABLES MESSIEURS, Le gouvernement propose auJour
d'hui à nos délibérations une mesure des plus importantes. Elle 
nous arrive après avoir passé au creuset de la Chambre des corn

. munes. C'est la mesure par excellence de la seRsion. 
On l'a prétendu du moins ; et c'est en présentant cet enfant de 

sa prédilection à la Chambre des communes que le premier mi
nistre, fier de son œuvre, se complaisait dans l'idée que de nou
-velles provinces allaient lui devoir leur existence politique, disait: 
« Nous sommes à l'aurore du xx 0 siècle. C'est le siècle du Canada. 
Ainsi l'appellera l'histoire. Sm· le seuil même de ce siècle qui sera 
Je nôtre, je dépose cette législation qui crée deux provinces nou
velles et qui leur donne leur propre autonomie. » 

Hélas ! le bill que le premier ministre offrait à la Chambre des 
communes, le 21 févirer dernier, n'a pu tenir les promesses de son 
auteur. Mutilé par Je premier ministre lui-même, ce n'est plus, 
maintenant, cette prétendue mesure équitable qui devait donner 
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justice à la minorité ; c'est désormais une loi spoliatrice qui dé
pouille, qui vole nos compatriotes et nos coreligionnaires. 

J'accuse ici, devant Je pays et devant l'histoire, le premier mi
nistre d'avoir, de propos délibéré, froiderncnl., par calcul, cédé, 
sacrifié les droits de la minorité, r.édé au lauaLi:une menaçant, sa
crifié à l'intérêt qui compute. 

Non, non, le bill que l'on nous pré,cnte oujourd'hui et, que l'on 
nous demande d'adopter, n'est pas celui qui faizait triomphale
ment son entréJ à la. Chambre des communes Je 21 février dernier, 
et pour lequel, dans un discours qui eut du retentissement, le pre
mier ministre obtenait de la grande majorité dos dépulé,1 du peu
ple une enthousiaste adhésion et de très significatives acclama
tions. 

Des modifications profondes, des muWations cruelles en ont 
changé la nature et tramformé la portée. 

Ce n'est plus ce vin généreux qui fortifie, c'est le poison subtil 
qui pénètre l'organisme, qui l'envahit tout entier, qui Je tue sans 
miséricorde. 

Le bill que Je premier ministre a présenté à la Chambre des 
communes, le 21 février dernier, avait un pdncipe de vie. 

Le l,ill qui nous revient de la Chambre des communes, amendé 
par le premier ministrelui-mèmc,ne con,icnL pins qlie des germes de 
morl. N'est-cc 1rns avec raison que nous pouvons dire avec le poôte: 

"De tout laurier, un poison est l'essence." 
Pour vous montrer la différence essentielle entre le bill Lei qu'il 

était lors de sa premiè,·e lecLure à le. Chambre des communes, et 
tel qu'il est auiourd'hui, après avoir été modifié pal' son autour, 
permettez-moi d'atlirer votre attention sur la clause éducation
nelle, et de comparer cotte clause 16 du bill primitif avec la 
clause 17 du bill actuel. 

Cette, simple comparaison vom donnol'a toute l'hi,Loiro d(} 
l'humiliante reculade que vient d'opérer le gouvernement et nous 
fera comprendre touLe l'étenduü du déaastreux sacrifice qu'on 
nous demande. 

Voici tout d'abord la clause 16 du bill tel quo présenté à la 
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Chambre des communes : (Voir le texte de cette clause dans le 
discours de ]VI. Bourassa, ci-dessus). 

Pour mieux comprendre la porLéc véritable do ceLte clause 16, 
du bill primiLif, laissez-moi vous dire que la deuxième sous-sec
tion de ceLLe clause n'est qne la répéLition textuelle de la claurn 11 
de !'Acte des Territoires du Nord-Ouest de 1875, telle qu'elle est 
en force aujourd'hui et telle que nous 1D. lisons au chapitre L des 
Statuts revisé5 du Canada, clauHe 14. 

L'Acte des Territoires dn Nord-Ouest (1875). - La loi fédérale 
qui régit aujourd'hui les territoires du Nord-Ouest, l'autorité 
suprême, pour le momenL du moins, tant que les territoires n'au
ront pus obLenu leur a.ulonornie, l'autorité qui définit les droits 
et les obligations de ces pay, lointains, leur charte provisoire, 
mais actuelle, r.'est l'acLe des TcrriLoires du Nord-Ouest et voici 
ce que dit r.eL acLe au sujeL des écoles. 

« 14. Le lieutenant-gouverneur en Conseil rendra toutes los ordon
nancos·nécessaircs an sujcL de l'lnsLruction publiq,ie; mais il y sera 
toujours décrété qu'une majorité des conLribuables d'un district, 011 
d'une partie, des territoires, ou d'aucune partie moindre ou subdivi
sion de ce district ou de cette partie, sous quelque nom qu'elle soit dé
signée, pourra y établir les écoles qu'elle jugera à propos, et imposer 
et percevoir les contributions ou Laxes nér.essaire.s à cet effet ; et aussi 
que la minorité des contrilmables du district ou ,le la snhdfrision, 
qu'elle soit protestante ou catholique romaine, pourra y établir des 
écoles séparées et q11'en ce cas les contrihuahles qui établiront ces écoles 
protestantes ou cat.holiques romaines séparées r e seront ass11jetis au 
paiement que des contributions ou taxes qu'ils s'imposeront eux
mêmes à cet égard. » 

Le bill tel quP présenté et la loi de 1875 qu'il répétait don
naient donc aux terri Lo ires le droit de légiférer en matière d 'édu
c.ation; mais, avec cette restriction signific.ative quo toute législa
tion territoriale pour être conforme à la loi devait toujours décré

. ter que dans tout arrondissement scolaire : 
1° La majorité pourrait y établir les écoles qu'elle jugerait à 

propos - neutres ou confessionnelles, anglaises ou françaises ; 
2° La minorité, qu'elle fut catholique ou protestante, pourrait 
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y établir des écoles séparées-confessionnelles ou neutreR, fran
çaises ou anglaises ; 

3° L'entretien des écoles sépa1·ées ne serait à la charge que de 
la minorité qui, dès lors, ne scraiL pas tenue de conLribuer à l'en
tretien des écoles do la maj oriLé ; 

Et le bill tel que présenté ajoutait : 
4° Quo la répartition des dcnicrR publics voLés par la législa

ture pour le soutien des écoles, ainsi que la division des argents 
provenant du fonds créé par la vente des terres réservées pour les 
fonds d'éducation, se foraient équitablement entre les écoles de la 
majorité et celles de la minorité, proportionnellement. 

Le bill tel que préscnLo donnait donc : 
a) A la majorité les écoles de son choix ; 
b) A la minorité des écoles séparéDs ; 
c) A tous une part proportionnelle tics ocLrois destinés au sou

tien de l'éducation. 
Avant d'aller plus loin, je désire attirer, d'une manière toute 

particulière, l'attention de cctLe chambre sur Ja naLure et l'éten
due des droits créés par l'acte des territoires du Nord-Ouest de 
1875 en matière d'éducaLion et que le bill tel que présenté par le 
premier ministre entendait continuer. 

La majorité dans tout arrondissement scolaire, avait d'après 
cette loi de 1875, et a encore aujourd'hui, puisque cette loi n'a pas 
été rappelée, le droit de réclamer l'école qu'il lui plai~aiL. 

Supposons le cas d'un arrondissement scolaire où la majorité 
soit catholique et française - il en existe de oette caLégorie dans 
le Nord-Ouest - cette majorité, d'après les termes mêmes de la 
loi, actuellement en force, peut avoir, une école confessionnelle 
et française, l'école qu'il lui plaira, dit le texte de la loi. 

Conformément aux dispositions de l' Acte des Territoires 
Nord-Ouest et se tenant dans les limites qui leur éLaient tracées, 
le lieutenant-gouverneur d'abord, et l'assemblée législative des 
Territoires ensuite, édictèmnt de temps à autre des ordonnances 
qui donnèrent à la majorité et à la minorité précisément les écoles 
auxquelles elles avaient droit. 
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Comme types de ces ordonnances constitutionnelles faites de 
bonne foi et en obéissance à la loi, permettez-moi de vous citer ; 

Les ordonnances n° 5 de 1884 et n° 3 de 1885. - Adoptées le 
6 août 1884, les premières créaienL un Conseil d'instruction pu
blique, composé de douze membreH, dont, six devaient être des 
catholiques et.les six autres des protestanLs (clause 1). 

Cc conseil se dédoublait en deux sections, l'urie protestante, 
l'autre catholique, et il était du devoir de chaque section : 

1° D'avoir sous son contrôle et sous sa direction, les écoles de· 
sa dénomination et de passer tous les règlements qu'elle croirait 
utiles au gouvernement générnl et à la discipline de ce~ écoles 
ainsi qu'à la mise à exécution des dispositions de l'ordonnance ; 

20 De voir à l'examen, à la classifica·tion des instituteurs, à l'oc
troi de leur permis d'enseigner, à l'acceptation de certificats 
étrangers, et à l'annulation pour cause suffisante de tout permis 
d'enseigner. 

30 De choisir les livres qui devaient être en usage à l'école, tout 
livre, ayant rapport à la morale ou à la religion, devant, clans le 
cas de la section catholique, être soumis à l'approbation de l'au
torité religieuse compétente. 

40 D'approuver les plans soumis pour la construction des mai
sons d'école ; 

50 De nommer ses insp<>cteurs qui restent en office durant le 
bon plaisir de la section qui les avait nomméa (clause 5). 

Dans aucun cas un catholique pouvait-il être forcé de payer 
des taxes pour le soutien d'écoles protestantes (clause 131). 

Toutes les écoles recevaient leur quote-part d'argent du fonds 
général du revenu des Territoires, suivant l'assistance moyenne 
des élèves à l'école (clause 91). 

Par un arrangement adopté l'année suivante, clause 78 des or
donnances, n° 3 de 1885, les écoles séparées furent laissées parfai
tement libres d'avoir leur enseignement religieux. 

Double système. - Voulez-vous vous convaincre de l'étendue des 
droits qui furent ainsi accordés à la minorité par la loi fédérale de 
1875 et par ces premières ordonnances territoriales qui en furent 
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l'application immédiate et légitime ? Ecoutez alors ce que décla
rait à ce sujet, le 24 mars dernier, à la Chambre des communes, 
l'ex-ministre de l'Intérieur, l'honorable lit Sifton. 

Je cite textuellement : 
« Qu'est-il arrivé après l'adoption de la loi fédérale de 1875 (l'acte 

des Territoires du Nord-Ouest) ? On a établi dans les territoires du 
Nord-Ouest un double système d'écoles; un système d'écoles par le
quel le clergé choisissait les livres et fournissait l'enseignement cL Lout 
ce qui concernaiL les écoles catholiques romaines était sons la direction 
immédiate de la section catholique du Clureau de l'Insl.ruction pu
blique. A celte époque, à toutes fins que de druiL, nous aviuns dans 
les territoi es du Nord-Ouest, en vertu de celte loi cc qu'on appelle 
généralement des écoles cléricales. C'est ce que nous avait donné la 
loi de 1875. Cc système fonctionna pendant quelque Lemps. Il res.,em
blait exactement - je ne parle pas de son efficacité que je ne connais 
pas -en principe à celui que« nous avions au Manitoba jusqu'en 18!}0, 
alors qu'il a été aboli par la loi des écoles publiques, yotc,e ceLLe même 
année.» (Discours <le 111. SifLon, Hansard de 1905, col. 3215). 

Ce témoignage de l'ex-ministre, de l'lnLéri[ur est des plu, con
cluants, Il est corroboré d'ailleurs par celui de M. Foiget, aujour
d'hui lieutenant-gouverneur de ces territoires, et ulorn J'un dos 
membres catholiques du· bureau de l'Instruolion publique. 

cc Jusqu'à la date des ordonnances de 1892, dit M. Forget, on ne 
nous avait jamais nié le droit d'administrer uos écoles, de r6glcr notre 
programme d'études, de choisir nos livres, de diriger l'instruction reli
g-ieusc cL de permettre l'usage de la langue française partout uù cela 
nous paraissait convenable. Ces droits étaient exercés par la section 
catholique du bureau de !'Instruction publique et, strictement parlant 
ils suHisaienL à conserver à nos écoles leur earacLère distinctif d'écoles 
catholiques. » (Jfansard, de 1905, col. 3215). 

La loi de 1875 - eL elle est encore en vigueur aujom·d'hui -
donnait donc à la majorité des écoles de son choix et à la minoüté 
des écoles séparées. 

Les premières ordonnances du Nord-Ouest respectèrent ces 
droits de la majorité et de la minorité, en se t.enanL dans le cadre 
tracé par la loi elle-même. 

Et les écoles séparées qui furent alors accordées aux popula
tions dti Nord-Ouest furent réell,,ment des écoles séparées dans 
toute l'acception du terme, 
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L'école séparée définie par 111.. Laurier. - Et qu'est-cc dono 
après tout, qu'une école séparée et quelle csL sa rai~on d'êLre ? 

Je laisse la parole au chef du guuvcrncrnent. C'est lui qui, le 
21 février dernier disait en pré3entant ~a mesure à la Chambre 
des communes. 

" Avant, d'aller plus loin, avant de franchir le seuil de cc problème, 
je pose tout de suite ceLLe r1ucsLion à la Chambre : Que sont les écoles 
séparées ? Quelle est la signification de ce terme ? D'où vient-il ? 
Quelle en fuL l'origine et quel en fuL l'objet ? Peut-être dira t-on ; 
Mais à quoi bon discuter une tP.lle question ? L'expression « écoles sé
parées » doit êLre familière à tout le monde ? " Monsieur !'Orateur, si 
quelqu'un devait fairl' une telle observation, soulever une telle objec
tion, je lui dirais que jamais objection ne fut moins fondée que celle
là. L'humanité est toujours la même. JI surgit toujours de nouveaux 
problèmes et de nouvelles complications, mais ces problèmes et ces 
complications, évoluent toujours dans le même sentier battu par les 
passions des ho=es, par leurs préjugés, par leur égoisme. L'histoire 
devrait donc être une sauvegarde, et ,iest généralement en appelant 
à l'histoire du passé que nous découvrons les problèmes dont. nos pères 
eurent à s'occuper et la solution de ceux qui s'imposent à notre atten
tion. Si nous jetons un regard réLrospectif sur l'histoire de.notre jeune 
pays, si nous découvrons l'origine de la question scolaire, l'origine de 
la question des écoles séparées, peut-être cette histoire sera-t-elle pour 
nous la colonne de feu qui uous montrera le chemin pendanL la nuit et 
éclairera notre marche» 1/ansard de 1905, page [501). 

Après avoir raconté au long l'histoire des écokr. réparées aux 
anciens jours cl_c la législature du Bas-Canada l'honorn.ble 1\1. Lau
rier continuait : 

" Inutile de faire observer que la religion chrétienne repose non seu
lement sur un ensemble de préceptes de morale, mais aussi sur un en
semble de dogmes. Dès l'époque la plus reculée, les dogmes ont tenu. 
dans l'esprit de tous les chrétiens, une place aussi important, que les 
préceptes mômes de la morale. La réforme opéra une scission parmi 
les chrétiens. Les anciens groupes restèrent catholiques-romains ; les 
novateurs s'appelèrent protestants. Entre catholiques-romains et 
protestants il existe de profondes divergences en matière de dogmes. 
D'une confession protestante à une autre, au contraire, la divergence 

VIII. - Vus L'Ae1n 22 



- 338 -

est plutôt a(fafre de discipline que do dognw. Aussi, l'ancien gouverue
mcnL du Canada, mis en présence d'une population cai.holiquc cl de 
diverses sectes proLesLanLcs plus ou moins similairns, el constatant 
qu'-au point de vue des croyances, il n'y avaiL lieu, en prati4uc, de te
nir compte 4uc de la scission entre catholiques et protest.ant.s, autorisa 
l'enseignement religieux clans les diverses écoles, <l~ manifrc à per
mettre à chaque père de famille de faire inculquer à ses enfants ces ar
ticles de foi auxquels il tcnaiL plus qu'à la vie même. C'est. !il toute la 
raison d'être des écoles confossionnclles ou séparées » (li ansard de 1905, 
page 1504). 

Paroles épiscopales. - L'honorable premier ministre n'a pas 
été le seul à définir ce qno doit être une écolo ;;épurée. Dans une 
pétition pré,enLée au gouvernement en 1894 et signé.J par trente 
et un archevêques et évêques du pays, il était émil : 

« Les catholiques croient à la Hécessité de l'InsLruction religieuse 
dans les ôcoles ; leurs convictions leur imposent dos obligaLions de 
cousdonce, et ces ohligations leur ùonnenL des droiLs dont ils no pou
vent pas être privés ... 

« Les soussignés, pasteurs d'âmes, ne font qu'un avec leur;; ouailles, 
pour la revendication de leurs droiLs; et ils sont bien déterminés à con
server ces droiLs dans leur.intégrité. Il y a là une question de justice, 
d'équité naturelle, dn prudence et. cl 'économie sociale intimement liée 
aux intél'êts Iondamen taux de cc pays. 

« Les catholiques étant ùans l'obligation d'instniire leurs enfants 
conformément à leur foi el aux principes généraux qu'ils professent, il 
s'en suit que, dans un pays libre, comme le nôLre, ils ont le droit d'éta
blir leurs écoles séparées. » 

Ce qu'en pense le Pape. - De son côté, l'immortel L_éon XIII, 
ce chef suprême dont le glorieux pontificat a jeté tant de lustre 
sur l'Eglise catholique, s'adressant, un jour, plus particulière
ment à l'église canadienne, LrnçaiL dans son encyclique Affari 
ços la voie à suivre, lorsque sa parole autorisée définissait la na
ture de l'enseignement qu'en conscience les parents doivent as
surer à leurs enfants. 

Voici la doctrine que nous ne saurions oublier : 
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« La jusLice et la raison, disait Léon XIII, exigent que nos élèves 
trouvent dans les écoles non seulement !'Instruction scicnti[ique, mais 
encore des connaissances morales en harmonie avec les principes de 
leur religion, connaissances sans fosquelles, loin d'être fructueuse, au
cune éducation ne saurait être qu'ahsolument funeste. De lù, la néces
sité cl'avoir des maitres catholiques, des livres de lecture et d'ensei
gnement approuvés par les évêques, et d'avoir la liberté d'organiser 
l'école de façon que l'enseignement y soit en plein accord avec la foi 
calhnliquc, uinsi qu'avec Lous les devoirs qui en découlent. Au reste, 
de voir dans quelles institutions seront élevés les enfants, quels maitres 
seront appelés ù leur donner ries préceptes de morale, c'est un droit 
inhérent à la puissance paternelle. Quaml donc les catholiques de
mandent, eL c'est leur devoir de le demander et de le revendiquer, que 
l'enseignement des maitres concorde avec la religion de leurs enfants, 
ils usent de leur droit. Et il ne se pourrait rien de plus injuste que de 
les mettre dans l'alternaLive ou de laisser leurs enfants croîLre dans 
l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger ma
nifeste pour les intérêts suprêmes de leurs âmes. 

« Ces principes de jugement et de conctuiLe, qui reposent sur lavé
rité eL la justice cL qui sont la sauvegarde des intérêts publics autant 
que privés, il n'esl pas permis de les révoquer en doute, ni do les aban
donner en aucune fa<;on. Aussi lorsque la nouvelle loi vint frapper 
l'éducation catholique, dans la province de Manitoba, éLait-il de votre 
devoir, vénérables frères, de protester ouvertement contre l'injustice 
et conLre le coup qui lui <'.·tait porLé, cl la manière dont vous avez rem
pli cc devoir a éLé une preuve éclat.an te de votre commune vigilance 
et d'un zèle vraiment digne d'évêques. Et, bien que sur cc point cha
cun Je vous trouve une approbation suffisanle dans le témoignage de 
sa conscience, sachez néanmoins que nous y ajoutons notre assenti
ment et notre approbation. Car elles sont sacrées ces c-!1oses que vous 
avez cherché et que vous eherchez encore à protéger et à défen
dre.» 

Cet exLrait de l'encyclique pontificale que Léon XIII adressait 
dirccLcment à l'épiscopat canadien, jette un vif éclat sur la ques
tion qui nous intéresse actuc lie ment et met par·faitement en relief 
l'obligation pour tout catholique do contrôler l'cru;cigncment qui 
doit être donné dans l'école. 

Ce qu'en dit le Conseil priPé. - On s'en est parfaitement rendu 
compte en Angleterre, dans les hautes sphères judiciaires quand 
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la difficulté scolaire manitobaine a été décidée par le tribunal su
prême de l'empire Britannique. 

On a compris là-bas bien mieux qu'ici ce que devait être une 
école catholique, lorsque ce 'Lribunal, composé entièrement de 
prot,estants, a fait jaillir par les différences mêmes qui existent 
entre l'école confessionnelle et l'école neutre le caractère propre 
des écoles calholiqucs Eéparé~,. 

On a compris que l'intention du législateur était d'nccorder 
quelque chose de 'Langiblc, d'appréciublc, à la minorité qtw.nd il 
lui octroyait. des écoles ëéparéJs. 

Pet·mettez-moi do vous citer cetle page remarquabk du juge
menl rendu ]Jar le comité j udiciaÏl'e du Conr-t"il P"ivé do.ns la 
cause du Manitoba : 

« Mettons, disent les juges du Conseil privé, metLons en contraste 
la position qu'occupaient les catholiques avant et après les actes dont 
ils o.ppcl!ent. Avant que ces actes (abolissant les écoles séparées) ne 
devinssent loi, il existait dans la province, des éeoles confessionnelles 
dont le contrôle et la direction étaient entre les mains des caLholiques 
qui pouvaient choisir lwrs livres de classe et déterminer let na/ure de 
l'enseignement religieux. Ces écoles recevaienL leur quote-part des 
sommes affectées aux fins scolaires sur le produit des taxes générales 
de lu province et les deniers levés pour ces fins, par une cotisuLion lo
cale, étaient, en tant que cette cotisation frappait des cuLholiques, ll.ni
quement affectés au :.outien des écoles catholiques. Or, quelle est la si
tuation faite à la minorité catholique romaine par les actes de 1890 ? 
L'aide que donnait la province aux écoles coniessionnclles de cette mi
norité, conduites suivant ces vnes, a cessé ... Aucune parLie des recettes 
provenant de la cotisation locale ne doit plus être affecté au maintien 
des écoles catlwliqiies ; ces recettes serviront désormais à soutenir des 
écolos que les catholiques regardent comme n'étant pas plus propres à 
l'éducation de leurs enfants qui si ces écoles étaient franchement pro
testantes dans leur caractère. » 

Et plus loin, les juges du Conseil privé, ajoutaient les paroles 
suivantes sur l'importance desquelles je ne saurais trop attirer 
votre attention, honorables Messieurs, to.nt elles sont concluantes 
en faveur de la prétention que je soutiens 
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« En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles , omme 
celles qui rnçoivcnL seul"'.'. la subvenLion de l'Etat sous l'autorité de 
!'Acte de 1890 esl, consciuncicusc cL solidement fon<léo. S'il en était au
trement, s'il y avait un sysLème <l'instruction publique pouvant être 
accepté égalcmcn t par les caLholiques et les protesLants, les disposi
tions législaliPes élaborées qui onL éLé le sujeL de Lant de discussions et 
d'étude, n'auraient pas été nécessaires. Il est notoire qu'il existait des 
diHérences d'opinions tranehées sur la quesLion de !'Instruction pu
blique avant 1870 ; cela se voiL cL s'accuse presque à chaque ligne de 
ces dispositions. Nul doute, non plus, sur les points de désaccord, et 
c'est à la lumière de ces faits qu'il faut lire l'article 22 <le I' Acte du 
Manitoba de 1870, qui, après tout n'est rien autre chose qii'nn pacte 
parlementaire. » 

La citation est peut-être un peu longue, mais n'est-elle pas con
cluante ? 

Elle s'applique à la question mani·Lobaine, c'est vrai, mais une 
école séparée reste toujours une école séparée, qu'elle s'élève sur 
les bords cle la Rivière Hougo, ou clanR les vallées de la Saskat
chewan. 

Et telle école séparée, où qu'elle se trouve, se distinguera tou
jours de l'école commune par la nature de son enseignement, par 
le choix cle ses livres, par l'auLorité distincte qui la contrôle et la 
dirige. 

C'est l'opinion du plus haut tribunal de l'empire, c'est l'opinion 
du chef du gouvernement, c'est aussi celJe de l'Eglise à laquelle 
appartienncn'L tous les catholiques de cc pays. 

Et maintenant, n'est-il pas opportun de se poser la question 
suivante : Les co:tholiques de ce pays, en général, et en particulier 
ceux des territoires du Nord-Ouest, ont-ils droit à des écoles 
confessionnelles ? 

La loi et les traités vont répondre. 
La Confédération fut un pacte. - On sait dans quelles circons

tances la confédération actuelle a remplacé l'ancienne union du 
Haut et du Bas-Canada, et quelles furent les conditions particu
lières qui provoquèrent son éclosion. L'union des deux Canadas 
ne pouvait plus subsister en face des tiraillements sans nombre, 
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qui la déchiraient chaque jour et qui r8ndaienL dé,ormais impos
sible une fructueuse administrution d~s vieille:; provinces. 

Il fallut se rendre à la nécessité de ·Lrouver une auil'C situation 
politique qui permit à chacune des provinces de régler elle-même, 
à sa guise eL pour son pl'opre bénéfice immédiat ce,; mille ques
tions d'intérêts particuliers dont la solution depuis vingt ans 
était laissée aux décisions d'une adminis'Lration que do,; crises 
politiques répétées affaiblissaient continuellement et qui se mour
rait dans des convulsions périodiques. 

La confédération, avec son Parlement fédérn.l, ou devaient se 
débatLre les graves questions d'un intérêt général, avec ses légis
latures provinciales où devaient BP. 1·é.;oudre les problèmes plus 
intimes des intérê"Es particuliers à chacune des provinces, la con
fédération fut proposée. 

Elle fut acceptée. 
Les provinces qui se décidèrei1t alqrR à faire partie de ccLte or

ganisation politique ne comenLircnt tontdoiR à y entrer qu'a1Jrès 
de longues conférences auxquelles pl'ÏrGnt parL leH hommeB les 
plus distingué3 du Haut et du Bas Canada, de la Nouvelle
Ecosse et du Nouveau-Bmnswick. Ce furent eux qui discutèrent 
le projet de confédération e-t qui arrêtèi·cnt d'un commun accord, 
les bases sur lesquelles devai·L s'élever le nouvel édifice de nos 
droits politiques. Nous eûmes une constitution écrite quel' Angle
terre sanctionna et à laquelle elle donna une existence légale par 
une loi impériale, loi que nous ne pouvons toucher, arche sainte 
de nos liberté3, que nos plus chers intérêts ont consenti à placer 
hors de toute atteinte dans ce sanctuaire inviolable que protège 
le drapeau britannique et où ne peuvent jamais pénétrer ni le 
souffle de la haine, ni le vent des dissensions nationales ou reli
gieuses. 

Qu'est-ce donc que la confédération canadienne ? et quel est en 
somme son caractère propre ? 

C'est l'assemblage de tous ces éléments hétérogènes, de ces 
races diverses, aux religions distinctes, aux goûts, aux aptitudes, 
aux penchants variés, qui, sous un même ciel, des bords ensoleillés 
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de l'Atlantique jusqu'aux rivages lointains que caressent les 
ondes du Pacifique, vivent cous un même drapeau, dans une 
union parfaiLe de leurs cœurs et de leun, intelligences et grandis
sent dans le même désir de faire de lcnr patrie commune une terre 
prospère et un 1iays reRpecté. 

La confédération canadienne, o'est l'union dans la diversité et 
c'est crtle diver·Rité môme de Res éléments constitutifs qui rend 
plus admirable l'union qui les groupe. 

Mais si cetLe union d'éléments divers a pu former la confédéra• 
tion, disons-le sans ambage, c'est leur harmonie qui fera le pays 
grand et prospère. 

Et c'est pour assurer cette ha,·rnonie que les pères de la confédé
ration onL établi dès le principe la division des pouvoirs entre le Par
lement fédéral d'un côté et les législatures provinciales de l'autre. 

Dipi,sion des pouPoirs et protection des droits acquis. - L'Acte 
de l'Amérique Britannique du Nord consacre ce·Lte diviRion et 
énumère les pouvoirs qui appartiennent au Parlement et ceux 
qui sont attribués aux législatures. 

Il est un autre principe que consacre également et avec autant 
de force notre acte constitutif. 

C'est la conservation, pour la minorité dans chacune des pro
vinces, en maLière d'éducation, de tous les privilèges et de tous 
les droits que cette minoriLé a pu conquérir avant l'entrée de la 
province dans la confédération. 

Et c'est ainsi que sont assurés à jamais dans les provinces du 
moins, les droits reconnus à des écoles confessionnelles. 

« 93. Dans chaque province, dit !'Acte de l'Amérique Britannique 
du Nord, la législature pourra exclusivement décréter des lois relatives 
à l'éduca1ion sujet1.cs et conformes aux dispositions suivantes: 

« 1' Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privi
lège conféré, lors de l'Union, par la loi à aucune classe particulière 
dans la province relativement aux écoles confossionnelles (dénomina
tional). " 

A la question de savoir si les catholiques en général ont droit à 
·des écoles co11fessionnelles, la loi impériale, notre charte, répo~1d: 
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Oui, dans les provinces du moins où ces écoles exisLaiPnt de par 
la loi au moment de leur cnLrée dans la Confédération. 

Et ceci est d'aecord avec le principe consacré, celui de la con
~crvation d'un droit déjà obtenu. 

Si on applique ce même principe aux territoires qui enLrent 
dans la confédération do plein pied, sans avoir eu antérieurement 
une existence provinciale eL, sans avoir eu par conséquonL l'oc
casion de fabriquer, comme province, des lois en matière d'éduca
tion, on arrive forcément à la même eonclusion. 

La démomtration est facile. 
Les territoires sont r,ous la dépendance immédiate et l'adminis

tration directe du pouvoir fédérnl. 
Les lois qui les gouvernent sont les seules lois fédérales, les or

donnances n'éLaffL après tout qne de simples règlements, autorisés 
par la loi fédérale, révocables à plaisir, annulables en touL temps. 

N'étant pas encore province, il ne saurait y avoir de lois pro
vinciales et de ce chef les territoires ne peuvent acquérir les droits 
que se donnent Ios provinces. 

Mais ces territoires n'en sont pas moins soumis à des lois et si 
ces lois fédérales, les seules possibles dans l'espèce, donnent à une· 
classe particulière de personnes, dans l'étendue de ces territoires 
des écoles confessioncllefi, le même principe de la conservation 
des droits des écoles confessionnelles aux provinces qui entrent 
dans la confédération, s'adapte également et avec aut8.nt de force 
à ces mêmes terriLoircs quand ils entrent, à leur tour, dans ma 
confédération. 

Or, comme question de fait, les territoires du Norcl-OueRt sont 
soumis à cette législation de 1875, adoptée par cc Parlement et 
qui leur a donné, voilà déjà trente ans, des écoles séparées et des 
écoles confessionnelles. 

Cette loi n'a jamais été révoquée. 
Elle existe encore aujourd'hui et en ce qui concerne les écoles 

séparées et les écoles confessionnelles, elle existe telle qu'elle a été 
adoptée en 1875, sans jamais avoir été altérée par aucun change
ment. 
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Les territoires entrent donc dans la Confédération avec dos 
droits e-L des privilèges reconnus par la loi eL donné3 par clic. 

Les catholiques du Nurd-Ouost, tout comme eaux dos autres 
provinces, où de par la loi, il existe dos écolos séparées et des 
écoles confessionnelles, ont donc l'incontestable droit d'avoir des 
écoles confessionnelles et des écoles séparées. 

On ne saurait interpréter autrement l'acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord. 

Une Pieille interprétation de l' Acte constitutionnel. - C'est ainsi 
que l'a interprété George Brown en 1875, quand il opposait au 
Sénat l' Acte des Tc,,·itoires du Nord-Ouest. Je cite les remaTques 
de M. Laurier : 

K M. Brown, au sein du Sénat, s'opposait ù ce que l'on insérât dans 
la loi en question i'articlo consacrant l'établissement des écoles sépa
rées. Il déclare que ce serait une erreur do consacrer législativement 
l'établissement des !\coles séparées ; il a!firme son hostilit-'· au régime 
des écolcR séparées ; mais il ajoute que si, à ceUe époque, on eonsacre 
le régime des écolos s6parées, ce régime sera irrévocable" (Ha.nsard de 
905, page 1513.) 

En 1891, le coloEel O'füien c,L feu Dalton .McCarthy arrivaient 
tous doux à la mên:o conclusion à la auiLe du débat qui se fiL sur 
la question d'amender !'Acte des Territoires du Nord-Ouest. 

Parlant des écoles séparées le colonel O'Brien disait : 

« JI serait presque raisonnable d'arguer que cette question tombe 
sous los dispositions de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 
sinon en réalité, du moins par analogie, parce que cet Acte a garanti 

. aux provinces qui entraient dans la Confédération tous les droiLs dont 
jouissaient alors les partisans dos écoles séparées, et si nous établissons 
de nouvelles provinces dans les territoires, ou pourra raisonnablement 
prétendre quo par analogie l'Arto de l'Amérique Britannique du Nord 
s'appliquera, et qu'en créant de nouvelles provinces et les admettant 
dans la Confédération il y aura quelque chose de semblable aux mêmes 
droits garantis aux partisans des écolos séparées, et assurés aux pro
vinces qui avaient des écoles séparées avant d'être soumises à l'acte 
de l'Amérique Britannique du Nord» (llansard de 1891, col. 3985). 
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M. Fitzpatrick affirme que la législation cle 1875 est sarwegardée 
par l' Acte constitutionnel. - Enfin, le dernier sur la fote, mais 
non le moins importent, le ministre acLuel de la Justice, après 
une étude app1•ofondie du sujet et connaissant tout le poids de la 
grave responsabilité dont il se chargoaiL les épaules, a affkrné en 
pleine chambre des Communes le 10 mai dernier, que si l'acte 
d'autonomie ne contenait pas uno clause spéciale rclaLivc à l'édu
cation, ce serait alors la clause 93 del' Acte del' Amérique Britan
nique du Nord qui règlerait la maLiè,e et que l'application amo
matique de l'AcLe de l'Amérique Brit.annic1uo du Nord snuvegar• 
derait tous les droii,s et pl'ivilègos donnés à la minorilé par l' Acte 
des TerriLoir&s du Nord-Ouest. 

Voici textuellement les paroles du minÏ:ltre de la Justice : 

« M.FITZPATRrcrc - JI m'incombera, lorsciue l'amendement (Lau
rier-Sifton) sera proposé, de {aire connaitre les différences qui existent 
entre l'article 16 primitif et l'article 16 modifi6. Entre-l-emps, on me 
permettra d'exposer mon opinion sur la question cuustit.utionnelle, 
car, suivanL moi, c'est ici, dans une grande mesure, une question cons
titutionnelle, et qui doit être envisagée de cetLe manière. Indépen
damment de cet article 16, l'arLicle 2 (du bill d'auLonomie) suffirait 
pour donner effet aux prescripLions de l'article 93 rle !'Acte de l'Amé
rique britannique du Nord. Si l'article 16 ne figurait aucunement dans 
Je bill, l'arLide 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord n'en 
aurait pas moins son application : mais alors, nous nous Lrouverions 
on présence de cette difîiculLé : il existe un doute quant à la question 
de savoir si l'article 93 s'applique aux terriLoires du Nord-Ouest, étant 
donné que dans le premier alinéa de cet article on se sert des« termes 
suivants: Les droits et privilèges en vigueur dans la ProPince, à l'époque 
de l'union. » Bien que strictement parlant, ces Territoires aienL vir
tuellement tous les pouvoirs législatifs d'une province, ils ne forment 
pas actuellement une province dans le sens de l'article 93 de l'Act.e de 
l'Amérique Britannique du Nord ; et c'esL en vue d'éviter cette rliHi
culté que, dans le premier alinéa de l'article 16 du projet de loi, j'ai 
subsLitué le mot « territoire » au mot « province. » 

« L'autre difficulté qui se présentait c'était de savoir ce que vou
laient dire les mots : " A la date de l'union. » Dans mon opinion, il ne 
saurait y avoir de doute que" date de l'union ,, YCUt <lire la cla~e à la
quelle les territoires sont entrés clans la Confédéra~ion en qualité do 
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provinces et non pas la date à laquelle ces territoires indiens ont été 
annexés au Dominion en qualité de Territoires. C est en vue de dissiper 
tout doute à cet égard que j'ai modifié le premier article de la ma
nière 4uo je l'ai {ait. 

• M. R. L. BoRDEN. - J\1on honorable ami considère+il que l'ar
ticle 16 a sur l'article 2 l'eHet restricif que d'honorables députés de la 
droite prétendent qu'il a ? 

" M. FrrzPATRICK. - Ma prétention actuellement c'est que l'ar
ticle 16, interprété à la lumière de ces paroles de l'article 2 : « Si ce 
n'est dans la mesure où il est modifié par le présent acte ", doit être 
substitué à l'article 93 ; et l'article 93 n'est aucunement applicable aux 
nouvelles provinces, vu qu'il se trouve modifié par l'article 16. 

« M. R. L. BORD EN. - Je le conçois très bien, r.e qui ne veut pas 
dire que nous sommes de cette opinion. Mais en supposant que l'effet 
de l'article 2 ne serait pas douteux, en supposant que le doute dont a 
parlé l'honorable ministre n'existât pas, l'effet de cet article 2 serait-il 
de remettre en vigueur l' Acte cle 1875 ? 

" M. FrTZPATRICK. - Il mettrait en vigueur l'article 93 de !'Acte 
de l'Amérique Britannique <lu Nord, lequel comprendrait l'Acte de 
1875. 

, M. R. L. BorrDEN. - C'est justement où je voulais en venir; je 
prenais le chemin le plus court. L'artide 93 aurait l'eHeL de maintenir 
en vigueur l'acte rle 1875, ou, du moins, le principe restrictif de cet 
Acte. L'honorable ministro considérc-L-il que l'article 16, qui remplace 
l'article 2 aura le même effet, soit dans ses termes primitifs ou sous sa 
forme modHiée ? 

M. FrTZPATRICK. - Suivant moi, l'article 93 mettrait en Pigzieur 
tous les droits et priPilèges relmifs aux écoles confessionnelles q1ii existent 
actuellement clans le Nord-Ouest ou qui existeront à la date du premier 
juillet prochain. Ces droits et privilèges comprennent tous les droits 
cvnférées par l'article 11 ùe !'Acte de t875, et par toute loi subséquente 
jusqu'aujourd'hui. Je cl ois dire que j' e.i lait de cette question une étude 
très attentive, mon opinion à cet egard est très arrêtée ; et, d'après 
moi, ces droits et privilèges comprendraient toiis ceux conférés par 
l'Acte de 1875, nonobstant les _dispositions d'aziczme ordonnance qui a 
pu 6trc passée en vertu <le cet acte. 

" M. R. L. BonDEN. - C'est exactement mon opinion." 

L'opinion de sir John Thompson. - Avant le rnini,trc actuel 
de la justice, dont personne ne saurait contester l'autorité légale, 
un autre ministre de la Justice, qui a lai3Eé une répu~ution de 
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grand légiste fou Sir John Thompson rlisaiL en parlant dos ordon
nances scola.irns du Nord-Ouest : 

« L'ordonnance concernant les écoles ne conLienL pas les dispositions 
que le statut exige, mais décrète simplement que la minorité pourra 
établir une école séparée dans toute« circonscription organisée d'école 
publique, mettant ainsi la minorité à la i:nerci de la majorité, et ne 
donnant à la minorité Je droit d'établir nne école séparée que dans le 
cas où la majorité juge à propos d'organiser une écnle publique. Il im
porte de faire observer que les dispositions de l'Acle des Territoires du 
Nord-Ozw.st ci-dessns citées ne smiraient être restreintes par !'Ordon
nance et doirent être considérées comme étant encore en rigrwrir en depit 
des termes restrictifs de !'Ordonnance. Cette ordonnance, dans la mesure 
où elle cherche ,\ définir la portée de l'acte des territoires du Nord
Ouest, est de nul effet, et ne saurait être approuvée, en ce qu'elle est 
l'interprétation par un corps législatif subordonné des acles de son 
supéric,ir. » 

Le Pacte de 1870. - Mais il y Q plus encore. 
Il y n des engagements sacré.; qu'un pay.; ne saurnit répudier 

sans forfaire à l'honneur. 
Nous Rommes aujourd'hui en face de l'un de ceR engagements 

solennel, que notre pays a contracté en pleine connaissance de 
cause et qu'il lui est impossible d'ignorer sans porter atteinte à sa 
réputation. 

L01'i3([U'aprè, avoir acheté de la puissante compagnie de la Baie
d'Hudwn les droits et les privilèges que cette dernière possédait 
sur ces vastes paya connus sous les noms de Terre de Rupert et 
de Tenitoires du Nord-Ouest, le Canada voulut prend, e posses
sion lk son nouveau domaine et y exercer son autorité, une in-· 
surrection éclata et la popula·Lion courut aux armes. 

Mais je vais laisser la parole à celui-là même qui fut intime
ment lié à tous ces graves événements et qui fut chargé par la 
Couronne d'l rétablir la paix dans cette partie de son domaine. 

Un document o!ficiel communiqué à la Chambre des communes 
le 17 juin 1891, n° 51 <le la session de 1891, nous donne le récit 
authenLique des négociations intervenues entre le gouvernement 
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du Canada et les délégués nommés pQr ht population du Nord
Oucst. DanR une leUre écrite par Mgr Taché et adresséQ au gou• 
vcrneur-général, nouR trouvonH cc qui suit : 

« Avant le transfert des Territoires clu Nord-Ouest au Canada, il 
existait un grand malaise parmi les habitant& des dits t,·rritoircs au 
sujet d,ci; '· onséquc.iccs de cc transfert. La popufation catholique spé
cialement, en grancte partie d'origine française cmt, avoir raison do 
prévoir des injustices à cause de sa langue et de sa religion, s'il ne lui 
était pas donné une garantie spéciale au sujet de cc qu'elle considérait, 
être ses droits et ses privilèges. Ses appréhensions donnèrent nais
sance à une agitation telle qu'elle eut recours aux armes, non par 
manque de loyau!.é envers la Couronne, mais par simple défiance 
contre les auturiLés canadie1111cs qui, suivant elle, étaient cnLrécs sans 
droits dans le pays avant d'en avoÎl' fait l'acquisition. 

« Des hommes mal dirigés s'unirent ensemble pour empêcher l'en
trée du futur licuLcnant-gouvorneur. La nouvelle de cotte explosion 
fut reçue avee surprise et regreL, en Angleterre et au Canada. Tout ceei 
se passait en l'année 1870. 

« J'étais alors ,i Rome. A la demande dt•s autoril,és canadiennes, 
je quittai le Concile œcuménique pour venir travailler ù la pacification 
du pays. En route je passai quelques jours à Ottawa. J'eus l'honneur 
de plusieurs entrevues avec Sir John Young. alors gouverneur-géné
ral, et avec ses ministres. A plusieurs reprises je reçus l'assurance que 
les droits de la population de la Rivière Rouge seraient protégés sous 
le nouveau régime ; que les autorités impériale cL fédérale ne permet
traient jamais aux nouveaux venus d'empiéter sur les libertés c1es an
ciens colons ; que sur les bords de la Rivière Rouge, comme sur les 
rives du Saint-Laurent, la population aurait la liberté de parler sa 
langue maternelle, de pratiquer sa religion et. d'élever ses enfants dans 
sa croyance. Le jour de mon départ d'Ottawa. Son Excellence me re
mit une lettre, dont je joins une copie au présent mémoire comme 
annexe A, et, dans laquelle étaient répétées quelques-unes des assu
rances qui m'avaient été données verbalement. « La population, » di
seit la lettr,i, « peut être certaine et que tout respect et toute atten
tion seront portées aux différentes croyances religieuses. » 

u Le gouverneur-général, après m'avoir dit que « lord Granville 
aésirait tout d'abord obtenir mon concours» me remit un télégramme 
qu'il avait reçu du très honorable ministre des colonies, que je joins 
au présent mémoire comme annexe B, dans lequel Sa Seigneurie expri
mait le désir que le gouverneur-général prit « tous les soins possibles 
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de donner des explicaLions là où il existait un malentendu, de s'assurer 
des besoins et de se concilier le bon vouloir de tous les colons de la 
Rivière Rouge. 

« On me remit de plus, une copie rie la proclamation émisn par Son 
Excellence le 6 clécembre 1869 et que je joius au pré·sent mémoire 
comme annexe C. JI est dit dans nette proclamation : " Sa Majesté 
me commande de vous dire qu'elle sera toujours prête, par ma voix, 
comme son représentant, à redresser tous les griefs bien fonclés, et 
qu'elle m'a donrn\ iuslruction d'c'!coutnr toutes plaintes qui pourraient 
être faites, ou tous désirs qui pourront m'Gtre exprimés en ma qualité 
de gouverneur-général. Par l'autorité de Sa Majesté, je vous assure 
donc que sous l'union avec le Canada tous ()OS droits et pri()ilèges ciPils 
et religieux seront rcnpectés .. 

« Comme moyen <l'amener la pacification on avait proposé d'en, 
voyer de la Rivière Rouge une r](,],igaLion qui donnerait et recevrait 
des explications. L'oppc,rtunité de ccUe démarche mr fuL représenLée 
comme étant de la plus grande importance, f'L le premier ministre du 
Canada dans une lettre rcproCluite comme annexe D, du présent mé
moire, m'écrivit : "Dans le cas où nnc délégaLion serait nommée pour 
se rendre à OUawa, vous pouvez lui dire qu'elle scru bien accueillie et 
que ses demandes seront considérées avrc soin. Les Irais de voyage des 
aélégués, aller et reLour, comme rie leur séjour à OLLawa, seront payés 
par nous. 

« J c partis après avoir reçu ces instructions eL j'arrivai à Saint-Bo
niface le 7 mars 1870. 

« Je communiquni aux mécontents les .assurances que j'avnis re
çues eL je leur monlrai les documents cités plus haut. Ceci conlribua 
beaucoup à aissiper les craintes et à rétablir la confiance. La déléga
tion qui avait été retardée, fut définitivement déci<l-ée, et les oélégués, 
nommés plusieurs semaines auparavant reçurent de nouveau leur 
commission. Tls se rendirent à OLtawa, ouvrirent deR négociations 
avec les autorités fédérales et ces négociations eurent un résultat tel 
que le 3 mai 1870, sir John Young Lél6graphiaiL à lord Granville:« Né· 
gociations avec délégués closes <l'une manière 5atisfaisante. » 

" Les négociations stipulaient que les écoles confessionnelles oa 
séparées seraient garanties à la minorité de la nouvelle province <lu 
Manitoba ; et la langue française fut si bien reconnue qu'il {ut décidé 
qu'elle serait employée officiellement et dans le parlement et dans les 
cours du Manitoba. 

« L'acté du Manitoba fut alors passé par la Chambre <les Communes 
et le Sénat clu Canada, et sanctionné par le gouverneur-générnl. 

« Cet acte reçut la sanction suprême du gouvernement impérial qui 
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a, de la sorte, pris sous sa protection les droits ot les privilèges confé
rés par le dit acte. » 

Je puis ajouLer que clepui., quo ces lignes ont ét.é écrites, la plus 
haute cour cl.'AoglcLerre, clans un jugement resté célèbre, a re
connu à cette législation le caractère d'un pacte solennel quand 
elle disait : 

« C'osL ù la lu111iôre de cos [ails qu'il faut lite l'arLicle 22 (celui de la 
clause éducationnelle) de !'Acte du Manitoba de 1870, qui après tout, 
n'est rien (iutre chose qn'iin pacte parlementaire. » 

L'inLerpréLaLirm donnée par le Conseil privé à I' Acte du Mani
toba ne G'appli(pie pas ~implemr.nt à cette province, pour l'excel
lente ,aiGon qnL· Ir pacte donL il ~sL ici quuHtiou a éLé conclu non 
pas avec le:-, ,eul., habitantR du Manitoba - Manitoba n'existait 
pa,; Dlci·,, que k pacLc a éLé conclu - mai~ avec tous les habitants 
de la terre de Rupert et des TerriLoires du Nord-Ouest, comme 
l'atteotent d'ailleurs, d'une manière indi~ctrLable, les lctLres du 
gouverncur-génurd _et du prcrnicr-minisL,e du Canada à Mgl' Ta
ché, en dale du 16 févâel' 1870, !a proclamaiion du gouvernem·
général en date du 6 décembre précédent, le cahier des droits 
(hill of 'rights) et le p1 éambule de l' Ac Le du Manitoba 1870 
(33 VicL. Ch. 3). 

Je crois avoi;· prouvé qu'au Nm-d-Ouost, la minorité a un droiL 
indéniable à des écoles séparées et que nos coreligionnaires ont 
raison de réclamer le privilège de leurs écoles confessionnelles. 

La légi;;laLion qui nous est maintenant soumise reconnaît-elle 
ce droit et respecte-t-elle ces privilèges ? 

Il n'y a qn'à lire la nouvelle clause éducaLionnelle, celle que le 
gouvm·nem; nL a substituée à l'ancienno et qui donne une toute 
autre portée à sa prem. ère législaiion. 

La ,wiwelle clause 16, maintenant claiise 17. - Elle se lit comme 
: uiL : 

« L'article 93 de !'Acte de l'Amérique du Nord, 1867, s'appliquera 
à la dite province, en substituant le paragraphe suivant au para
graphe 1er du dit arLicle 93 : 
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« 1 o Rien dans ces lois ne devra préjudicier ù aucun droiL ou privi
lège au sujet des écoles séparées dont jouira LouLe classe de personnes 
à la date de la passation du présent ac Le, aux termes des chapiLrcs xx1x 
et xxx des Ordonnances des TcrriLoircs du Nord-Ouest passées en 
l'année 1901, ou au sujet de l'instruction religieuse dans toute école 
publique ou séparée ainsi que prévu dans les clitcs ordonnances. 

« 2° Dans la réparLition par la législature ou la distribution par le 
gouvernement de la province de tout argent pour le soutien des écoles 
organisées et tenues conformément au <liL chapitre XXIX uu à toL1t acLc 
qui le mouifiera ou lui sera substitué, il n'y allra aucune <liHérence ac 
traitement à l'égard des écoles d'aucune classe décriLe tlans le dit cha
piLre XXIX. 

« 3° Là où l'expression « par la loin, esL employée ctans le§ 3 d1.< dit 
article 93, elle sera cnnsée signifier la loi telle qu'énoncée ctans les dits 
chapitres XXIX eL xxx, et là où l'expression:" lors de !'uni, n n est em
ployée, dans le ait § 3, elle sera cens(•e signifier la date à laquelle cet 
acte est venu en vigueur. » 

La première clause 16, que celle-ci remplace main.cnant, réé
ditait la loi fédérale de 1875 et la prenait comme base des droits 
et des privilège~ donL il R'agissait de consacrer l'existence un fo
veur des catholiques du Nord-Ouest. 

La présente clause abandonne la loi fédérale, s'en dé.ache com
plètement pour Sil greffer sur les ordonnances scolaires de 1901. 

Cc sont ces ordonnances qui doivent déterminer la nature et 
l'étendue des droiLs que possèdent actuellemenL les catholiques 
des Territoires, et la loi qu'on nous demande d'adopter ne garan
tit I icn au-delà de ce qu'accordent ces ordonnances. 

La question qui s'impose est donc celle-ci: Quels sont les droits 
et le., privilèges que les ordonnances de 1901 reconnaissent à nos 
compatriotes et à nos coreligionnaires du Nord-Ouest ? 

Les ordonnances de 1901. - Voici tout cc qu'elles donnent aux 
catholiques : 

1 o Deux membres sur les cinq qui composent le Conseil d'ins
truction publique, bureau purement consultatif, qui ne peut rien, 
absolument rien par lui-même, et dont les seules foncLions rnnt de 
donner au commissaire sur certains sujets des conseils que le mi
nistre n'est pas tenu de suivre (Ch. 29, clause 8). 
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2° Le droiL pour la rninotité d'affecter au r.outi2n d'écoles ap
pelées écoles séparées, mais qui n'en sont point , en réaliLé, les 
cotisat,ions scolaires qui lui sont imposées, ut dans cc caH la mino
rité n'es1. tenue rie payer aucune cotisation pour le soutien des 
écoles de la majorité (Ch. xxrx, clvuse 41 }. , 

3° Le droit donné aux commissaires d'école de permettre s'ils 
le jugent à propos, un enseignement primaire en françai5, après 
troi~ heures de l'après-midi, dist'nt les règlements (Ch. xxrx, 
clause 136). 

40 Le droit d'avoir un enseignement religieux d'une demi
hcurP., aprè.•; la olasse, de trois h2ures 1:t demie à quatre heures de 
l'après-midi. 

Voilà tout ce que donnent les ordon11ances de 1901. Ce sont ces 
miettes que la main parcimonieuse 1l'une majorilé intolérante 
laisse tomber en grommelant sur ceux qu'elle veut affamer, c'est 
la pitance de misère et d'humiliation que des conquérants à l'âme 
étroite abandonnent i une population délaissée. Encore une fois, 
la force pl'Ïme le droit, et si nous sommes les Lémoins navrés des 
injustices qu'elle engendre et des persécuLions qu'elle fait naître, 
notre douleur et noLre honte ne sont en rien amoindries par le 
specLaclc désolanL que nous offrent, au sein même de la popula
tion qu'ils sont appelés à protéger, ces défenseurs impuissants 
d'une cauHe qu'ils trahissent, et au sein d'un Parlement qui de
vrait être le gardien né des droits de la minorité, es apeurés, ces 
affolés, pour qui la tranquille jouissanue du pouvoir est la loi su
prême de leurs ar:tions. 

D'un côté on se déclare satisfait du régime actuel et au lieu de 
faire enLendre des protestations indignées et d'affirmer de fières 
revendications, on se complaît dans une coupable indifférence, 
on croupit dans une criminelle inaction, et sous je ne sais quel 
futile prétexte, on refuse de défendre les droits des siens, droits 
nationaux et droiLs religieux, et au scandale des vrais amis de la 
liber-té, on pas·,e armes et bagages dans le camp ennemi. C'est une 
noire trahison. 

De l'autre côté, s'autorisant de •,ctte lâche désertion, ceux qui 

VIII. - V.BR• L'ABIME 28 
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ont la misdon et. le devoir de rc spectcr en Parlement les Lraités 
solennels conclus entre le Dominion et de donner à la minorité la 
,pleine mesure dn Res droits, nous répondent aujourd'hui en nous 
montrant du doigL cos transfuges de la dPrnière heure,qui clament 
leur inexplicable saiisfacl.ion et qui combattenL maintenant dans 
les premiers rangs de leurs puissantes phalanges. 

EL cependant, on le sait, un oiseau ne fait pas le printemps, el. 
.cette voix perdue, isolée, qui nous vient du désert, n'csL pas pour 
nous, français et caLholique, la voix qui rallie les combattants 
d'une noble cause. La satisfaction dans l'humiliation ne nous diL 
rien qui vaille, •et c'est parce que nous n'en voulions pas que nous 
élevons aujourd'hui notre protestation et contre la loi spoliatrice 
qu'on veut imposer à nos frères de là-bas, et contre ceux crui con
sentent à accc.pter une pierre au Iieu du pain auquel ils ont droit. 

Car c'est v6riLablement une pierre qu'on donne à nos compa
tr.io-tes dans cette législation spolia Lrice mainLenant soumise 1i. 

l'approbaLion de ce-Lie chambre. 
Elle s'appuie sur ier'. ordonnances de 1901. 
Nous savons ce que donnent ces ordonnances à la minorité el., 

de ,ce chef, la -législation actuelle est une spoliation touL comme 
les ordonnances qu'elle légalise. 

Mais il y a plur,, lu présente légi~lation amPnde l'Acte do l'Amé
rique Britannique du Nord de rnanièl'e à restreindre lef: droüs, 
pouv.0irs et privilèges que cet acte ar.corde à m1e certaine classe 
de personnes, dans -toutes les autres .pr0vinces de la ,Confédér.a
tion. 

Cc qui eRt accordé à fa minorité dans les provinces en général 
est refusé dans Je cas actuel à la min mité ,de~ deux provinces quo 
nous organisons . 

. Ma démonstration sera ·Courte, mais péremptoire. 
Législation d'exception. - La clause 93 de l'Ac:e de l'Amé

-rique Britannique du Nord se lit comme.suit: 

« 93. Dans chaque province la législature pourra exclusivement 
décréter des lois relatives à l'éducation sujettes et conformes aux dïs-
1JOSitions ·suivantes : 
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« 1 ° Rien dans 1;cs lois ne llevra préjudicier à aucun ctroit ou privi
lège .conféré, lors ue l'union, par la lui à aucune classe part.iculière de 
personnes dans la proviuco, relativement aux écoles confossionnellea 
(dénominational). » 

En verLu de cette élause une province qui entre dans 1a ·confa
dération avec un système déjà établi d'écoles confessionneiles, :re
connu po1' ses propres lois, a l'indéniable droit de conserver ce 
s-ystème et tonte loi subséquente qui préjudicierait en quoi que 
soit à oc droit serait inconstitutionnelle, sans valeur. 

Voilà la loi générale qui gouverne toutes les }Jrovinca,;. 
Pourquoi faut-il que le chef mème du gouvernement .ait uru 

devoir s'en déparLir dans le cas actuel, en imposant à la nouvelle 
province une loi toute différente ? 

Cette loi d'exception, c'est la nouvelle <l!auso i 7, proposée par 
M. Laurier, qui en consacre l'existence. 

En v_oici le premier paragraphe ·: 

« L'article 0:1 de !'Acte do l'Amérique Britanniq11e du Nord 1867, 
s'appliquera à la diLe province en subsbituant le paragraphe suivant 
au § 1er du dit arLicle !:>3. 

« 1 o Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privi
lège au sujet iles écoles séparées dont jouira aucune classe de per
sonnes il la date de la passation du présent acte, aux termes des cha· 
piLres xxrx et xxx des ürdonna.nces des Territoires du Nord-Ouest 
passées en l'année 1901. » 

CcL amendement boulcvm·se toute l'économie de la clause 93 
de l'Amérique BriLanniquc du Nord, en substituant dans le § 1 "' 
de l' Acte impérial les moLs écoles séparées aux moLs écoles confes
sionnelles ot en restreignant aux seules écoles séparées conformes 
aux m donnances de 1901, une protection qui jusqu'à ce jolll' ga
rnntissuit l'existence des écoles confessionnelles reconnues par les 
lois. 

Pour comprendre la nature de cette législation d'exception que 
l'on veut imposer aux nouvelles provinces, pour Rai· ir toute 
l'étendue de la criante injustice que l'on veut perpétrer aux: dé-
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pens de la minorité catholique et françaisC' <lu Nord-Ouest, il n'y 
a qu'à se demander ce qu'est une école confessionnelle et cc qu'est 
une école neutre et qu'à faire jaillir la profonde différence qui 
existe entre les deux. 

Ecole confessionnelle et école séparée. - Au point de vue de l'en
seignement qui s'y donne, l'école est cc confessionnelle » quand cet 
enseignement est imprégné de l'esprit religieux de la dénomina
tion à laquelle appartient cette écolC'. Nous avons ainsi des écoles 
catholiques, anglicanes, méthodistes, presbytériennes, etc., sui
vant que l'enseignement qui s'y donne est imprégné de l'esprit 
catholique, anglican, méthodiste, presbytérien, etc. Si l'enseigne
ment donné dans une école esttotalement soustrait à toute in
fluence religieuse quelconque, si cet enseignement peut être indif
féremment départi à tous les élèves fréquentant l'école quelle que 
soit la diversité <les croyances religieuses de ces élèves, si cet en
seignement ne peut pas de sa nature froisser aucune croyance 
quelconque, nous avons alors l'école« neutre », l'opposée de l'école 
« confessionnelle. » 

Tout autre est l'école « séparée. " 
Son nom l'indique, c'est une école détachée d'une école déjà: 

existante, une école qui se sépare de l'école en usage dans l'arron
dissement où elles 'établit ; c'est l'école d'une minorité qui no veut 
pas accepter l'enseignement donné à la majorité. 

cc L'école séparée "c'est l'école qui se dresse en face de l' "école 
publique, ou de « l'école commune. " 

Elle n'est pas nécessairement une école confessionnelle. 
Dans un arrondissement scolaire, par exemple, où la majorité· 

catl1oliquc aurait une école publique catholique, confessionnelle 
par conséquent, l'école de la minorité protestante deviendrait 
une école séparée qui pourrait être parfaitement neutre et qui Je, 
serait selon ton te probabilité. 

Personne ne disputera ce fait que le système scofoire de la pro
vince de Québec met d'ailleurs en pleine évidence. 

La loi, de son côté, confirme la doctrine que j'émeLs, lorsqu'elle
parle dans la clause 93 de l'Aote de l'Amérique Britannique du 
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Nord des pouvoirs, droits et privilèges des écoles dissidentes des 
sujets protestants de la Reine dans la province de Québec ( § 2) et 
des droits et privilèges de la minorité protestante dans toute pro
vince où existe un s_ystèmr. d'écoles séparées ( § 3). 

Enfin, les ordonnances du Nord-Ouest., ile 1901, sur lesquelles 
s'appuie la loi maintenant proposée, décrètent - clause 41 -
que li\ minorité protestante ou catholique, des contribuables de 
tout district peut y établir une école séparée qui ( clause 45) sera 
soumise à toutes les obligations imposées aux écoles publiques. 

Il est donc surabondamment prouvé que l'école séparée n'est 
pas nécessairement une école confessionnelle, et que, dans les ter
ritoires du Nord-Ouest, telle école ne peut pas même être con.l'es
sionnelle. 

L'iniquité de l'amendement proposé par M. Laurier à sa propre 
législation jaillit maintenant dans toute sa laideur aux yeux de 
ceux qui ne veulent pas perdre de vue la distinction que nous ve
nons d'établir entre une école confessionnelle et une école séparée. 

La Constitution garantit la conservation des écoles confession
nelles dans toutes les provinces où ces écoles avaient déjà une 
existence légale lors do l'entrée de chacune de ce~ provinces dans 
la Confédération. 

En 1875, le Parlement fédéral, par une législation spéciale a 
donné des écoles confessionnelles aux Territoires du Nord-Ouest. 

La loi de 1875 en effet conférait à la majorité, dans chaque 
arrondissement scolaire, le droit d'avoir l'école qu'il lui plairait, 
le droit par conséquent à des écoles confessionnelles. 

Ce droit, accordé par la loi, était donc protégé par le § 1er de 
la clause 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et la 
majorité catholique, pal-tout où elle pouvait se trouver dans les 
arrondissements scolaires des Territoires, conservait, garanti 
par la Constitution elle-même, le privilège déjà obtenu. 

Quo fait M. Laurier ? 
D'un trait de plume, il efface dans I' Acte cle l'Amérique Bri

tannique du Nord les mots« écoles confessionnelles "et y substi
-tue les mots cc écùles eéparécs ». 
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Du coup, les @atb.oliqn·es du Nord-Ouer:t, dans les arr.ondi:,c-r
ments scolaires où ils forment la majorité, perdent leur d oit à 

'des écoles (( confessionnelles. )) 
Seule, la minorité daus les arrondissements scolaires où elle est 

la minorité, po1:ura désormais avofr des écoles séparées, mais des 
écoles séparées telles qu'elles rnnt constituées par les ordonnan-ces 
de 1:901, c'est-à-dire des écoles ~6par.ées d'oit l'enseignement reli
gieux. est banni. 

Voilà ce que l'amendement Laurier-Sifton donne aux catho
liq,ues du NordaOuest. 

Ce que notre Constitution garantit, en termes généraux, à. 
toutes les autres provinces du Dominion, 1\1. Laurier, après un 
mois de méditation, de travail, l'arrache violemment de notre 
charte et le refuse délihércmment aux catholiques des nouvt'lles 
provmces. 

Et l'on trouve des catholiques qui se déclarent satisfaits de 
eette spoliation r.oupable et qui demandent, le front dans ln pous
sière et dans l'humiliation, qu'on s'associe au sacrifice volontaire 
de leurs droits et à la perpétration ignominieuse de leur noir<? 
trahison. 

Nous n'en ~om111es pas. 
Nous voulorn, défendre nos droits, en dépit de· l'inqualifrablc 

aveuglement de ceux qui ont des yeux et qui ne veulent pas voir. 
Dépouillés de leur droit à des écoles con:l'essi:onnelles par cette 

substitu'eion coupable des mots,, écoles séparées» aux mots cc écoles 
conîessionnclles " daru; l' Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord, les catholiques r ont réduits à ce que peuvent leur clonner 
les ordonnances cle 1901. 

C'est ce que décrète l'amendement Laurier-SifLon. 
Et que leur assurent donc ces ordonnances spoliaLrices ? 
Nous allons l'apprendre de la bouche même de ceux qui pré

t.endent avoir fait une étude sérieuse de la question. 
M. Sif ton parle. - M. Sifton, parlant de la loi de 1875, l' Acte 

des Territoires, nous a déjà dit - ~t. j'ai eité son témoignage dans 
la première partie de mon discours - que cette loi fédérale avait 
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donné un double système ~l'éducation anx populations du- Nond.>
Ouest et que le contrôle deR catholiques sur leurs écoles séparées 
s'était exei-cé sans enLraves jusqu'en 1892. 

« Alors (en 1892), continue M. SifLon, cc qu'on appelait le système 
de la dualité a été entièrement aboli et a été remplacé par le système 
que nous avons aujomd'hui clans les Territoires. 

« A l'heure qu'il csL nous avons clans les Territoires du Nord-Ouest 
fe régime scolaire établi par !'Ordonnance cte 1802 ... 

« Nous avons une école normale avec enseignemen L pédagogique 
uniforme pour tous les instituteurs et quand je dis Lous les instiLu Leurs, 
cela comprend des instituteurs de toutes ces écoles, séparées ou pu
bliques ; des cours d'études uniformes pour toutes les écoles de même 
catégorie ; des livres de classe uniformes poU1: toutes les écoles, un 
degré uniforme d'instruction pour les instituteurs de toutes les écoles ; 
la direction complète oL absolue de toutes les écoles quant à leur régie 
et administration par l'autorité scolaire centrale désignée par la légis
lature en conformité des ordonnances; laïcisation complète de toutes 
les écoles e.nLre neuf heures du maLin et trois heures et, demie du soir ... 

« Là où il y a une école publique, la minorité, qu'elle soit proLestanLe 
ou catholique romaine, peut établir une école séparée ; mais toute école 
séparée est soumise absolument à toutes les dispositions ci-dessus et 
est une érole pnblique dans toute l'accepl,ion du mot. 

« Si cette loi (celle proposée par M. Laurier) est. adoptée elle conser
vera seulement les deux privilèges que j'ai mentionnés, la faculté 
qu'aura la minorité, ou catholique ou protestante, d'avoir une maison 
d'école à part eL la facult.é de ctonner l'enseignement religieux de trois 
heures eL demie à quatre heures pendant l'après-micti. Mais il ne sau
rait y avoir clans aucune école de domination ecclésiastique ou confes
sionnelle. L'enseignement cle doctrines religieuses ne pourra pas avoir 
lieu entre nenf heures clu matin eL trois heures et demie du soir. Ainsi 
ce syslème scolaire ne donnera pas prise aux objections de ceux qui 
sont hostiles aux écoles confessionnelles parce qu'ils craignent l'in
fluence que l'Eglise, le clergé ou le clél'icalisme pourraient exercer sur 
elles. » (Débats, 24 mars 1905, pages 3217 suivantes.) 

L'opinion de il!. Patterson. - Un auLre ministre, M. Patterson, 
s'exprime ainsi au suJeL des écoles séparées : 

« Il est bon de rappeler que ces éc@les séparées sont établies de la 
même manière que les écoles publiques. Bien que leur titre d'écoles 
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séparées soit susceptible de donner à penser r1u'clles ressemblent aux 
écoles de 'Iuelquc autre province elles sont en tous points semblables 
aux écoles publiques en cc qui concerne leur organisation la capacité 
des instituteurs, les livres de classe, l'inspection par l'ElaL et les rap
ports qui en doivent être faits. Elles sont à tous égards placées sous 
la direction de commissaire de l'instruction publique, tout comme les 
autres écoles des Tc!Titoires ... Le programme des études est le même 
pour les écoles publiques et les écoles séparées, mais à partir de trois 
heures et demie de l'après-midi, il est permis dans ces dernières, si tel, 
est le désir des commissaires, d'enseigner les principes de la religion 
aux enfani,s qui les fréquentent. Est-cc là une concession particulière
ment faite à nos frères de la religion catholique romaine. Eh ! mai9 
elle s'étend il tontes les autres écoles, qu'elles soient protestantes, pu
bliques ou autres. Les écoles srparées ne jouissent d'aucun ,1roit, 
d'aucun privilège qu'ilsnesoient aussi reconnus aux autres." (Débats 
du 23 mars 1905, page 3172). 

Ce que pense un orangiste. - M. Cra w!ord, .Je député de Por
tage la Prairie, appartient à l'ordre des orangistes. Il m,t en 
même temps un des partisans les plus dévoués de M. Laurier. 

Ecoutons ce qu'il a dit, le 14. avril der,iior: 

" Les députés de l'opposition ont émis la prétention qu'il n'y avait 
aucune rliffércncc entre les clauses éducationnelles du bill tel que pré
senté et les mêmes clauses du bill tel qu'on se propose <le l'amender. 
Je crois, moi, que la diHérenc0 est considérable. Les clauses primi
tives étaient bien peu dffinies. Elles permettaient d'avoir les écoles 
telles qu'elles existaient au Nord-Ouest avant 1890. C'était embrouillé 
à ce point, mais les clauses amendées sont plus claires eL rendent la loi 
plus compréhensible, et il n'est plus permis de douter de la portée de 
celle-ci. 

" Et maintenant ces lois scolaires comme elles fonctionnent dans le 
Nord-Ouest et telles que nous Youlons les perpétuer, ne sont pas du 
tout ces lois scolaires que se figurent le peuple d'Ontario ... L'idée qui 
domine dans la province d'Ontario est fausse. Elle prêLe au gouverne
ment l'intention d'établir dans le Nord-Onest des écoles semblables à 
celles que nous ayions dans le Manitob.a antérieurement à 1890, c'cst
à-dire des écoles sous le contrôle de l'Eglise. 

« Ce que l'on s'imagine aujourd'hui dans !'Ontario, c'est que le gou
vernement a l'intention d'établir des écoles catholiques romaines, con
trôlées par l'Église et entièrement soustraites à l'Etat. Voilà ce que 
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pense le peuple de !'Ontario trompé par les faux rapports qu'on lui 
fait. Il est à peine nécessaire pour moi d'établir la nature réolle de la 
présente loi. Si celle-ci est adoptée, nous n'aurons certainement pas ce 
qu'on appelle des écoles séparées. De fait,on n'aurait jamais dû se ser
vir de l'appellation« séparées." Nous proposons de continuer dans le 
Nord-Ouest ce qui y existe déjà, dos écoles qui - catholiques ou pro
testantes - sont en réalité des écoles publiques ouvertes à tous, les 
mêmes instituteurs, soumises au même contrôle, lequel est entièrement 
,entre los mains du gouvernement sans aucune intervention religieuse. 
Sur cette que~tion, mes convictions sont aussi profondes que celles do 
n'importe qui au Canada, et mes sentiments et mes penchants comme 
orangiste sont aussi prononcés que peuvent l'être ceux de mon ami le 
,député do East Grey (Sproule). Mon titre d'orangiste me prédispose 
à être chatouilleux sur ce point, et si je soupçonnais qu'on voulut in
troduire dans Je Nord-Ouest ces écoles catholiques, contrôlées par 
l'Eglise, qui hantent les esprits du bon peuple d'Ontario, je m'y oppo
serais aussi énergiquement quo qui que ce soit. Je ne l'endurerais pas, 
pas même une minute durant. Mais nous n'avons rien de tel. C'est le 
contraire qui est la véritable situation.» (Débals, il, avril 1905, p. 4729). 

Ce que dit l'd. Fielding. - M. Fi~lding n'est pas moins explicite: 

« Quelle est, dit-il, cette loi que nous allons confirmer dans les nou
velles provinces d' Alberta et de Saskatchewan ? On nous dit que cette 
loi établit un système d'écoles séparées. Or, les écoles séparées peuvent 
,être une chose dans une partie du pays, et une autre chose dans une 
autre partie ... Quoique l'on puisse dire de ces écoles dans d'autres 
pays ou dans d'autres proYinces il serait absolllment erronné de pré
tendre que nous établissons dans les nouvelles provinces de l'Ouest 
des écoles séparées dans le sens que l'on donne généralement à ces mots. 
Je prétends que les écoles séparées qui existent aujourd'hui dans les 
Territoires du Nord-Ouest sont des écoles nationales et si elles en ont 
tous les élémenls, je dis qu'il n'y a pas de principe en danger ni rien 
qui nous justifie de nous 4ucreller. Quelles sont ces écoles ? ... Les 
écoles qui existent aujourd'hui dans les Territoires du Nord-Ouest 
existent en vertu des chapitres XXIX, xxx et XXXI des Ordonnances 
des Territoires ... Si vous les lisez, vous •ortirez de cette lecture avec 
la conviction qu'elles établissent un système d'écoles nationales dignes 
de l'admiration de toutes les autres parties du pays. Quels sont les élé
ments essentiels d'une école nationale. Je pose comme principe qu'une 
i\cole établie par los autorités publiques, dont l'administration, les pou
voirs et les privilèges sont soumis à la règlementation de l'Etat, de la 
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pDovince 0u du TcrriLoire, suivant le cas, qui fait lui-même le ehoix 
des livres, règfo le cours des études, la fait visiter pu:u ses inspeeteu,rs 
et la su.bvenLionne, s1 v0u~ avez, d.is-je, tous ces élément& voliJ..S avez 
réellement un sy Lème d' écol,es 1mbliques, créé [Jar l' E LaL, administré· par 
l'Etat et subventionné par FEbat. Chacune de €CS €Onditions existe 
aujourd.'hui dans le système· scolaire des Territoires du Nord-Ouest .... 
Telles sont les écoles q_ui existent aujourd'hui dans le Nord-Ouest et 
que nous proposl)ns de perpétuer par la loi quo nous présentons .. La 
différence yui existe entre une école de la majorité au Nord-Ouest est 
si. petite q.ue celui qui voudrait la défüür aurait beaucoup d·c diHiculté. 

« Depuis- l'heure de l'ouverture de la classe, le matin, jusqu'à trois 
hem•es et demie de l'après-midi, toutes les écoles sont semblables, il n'y 
a pas de di!!érence ; les devoirs des instituteurs sont les mêmes ; tous 
sont obligés d'être munis du même diplôme; ce sont. !'es mêmes exa
mens, le même co1,irs d'études, les mêmes livres, et les mêmes rè-gle
ments faits par le gouvernement, et l'inspecteur est aussi nommé par· le 
gouvernement,. J c répète que de l'ouvcrLurc à la, fin de la classe, il n'11 
a auc1ine différence duns wi·cwze des écoles dn Nord-Ouest. " (Débats, 
22 mars 1905, pages 3114- et suiv.) 

La déclaration de M. Laurier. - Mais pourquoi chercher aiHeurs 
chez ses ministres ou chez ses partisans , cc que 1\1. Lau1·icr lui• 
même a expliqué en termes si clairs dans la lettre maintenant 
historique que le chef du gouvernement a livrée à la publicité et 
da.ns laquell'c iJ disait à un d·e seR a,rniR qui Je r.omn•ltait sur ce 
suje L : 

cc L'impression prévaut que les écoles sé'parées, telles que prévues 
dans le bill,. seront des écoles ecclésiastiques. Ceci est une erreur. Les 
écoles que vous appelez écoles séparées dans ce cas foi ne sont prati
quement. que des écoles nationales. Voici la loi d'cs Territoires d'u 
Nord-Ouest à l'heure qu'il est. 

« Tous les institutcurs.cloivent subir un examen ot a.voir un certifi
cat du bureau de l'TnsLructio:u publîque; toutes les écoles doivent êLre 
soumises à. l'inspection d'inspecteurs nommés par le bureau d'Ins
trucl,ion. publique ; tous les livres en usage dans les écolos doivent 
avoir été approuYés par le bureau de l'lnsLruction publique; toutes 
los a{!aircs matérielles sont sous le contrôle d'u bureau de l'instruction 
publique ; tout l'enseignement doit ètrc donné en langue anglaise; à 
3 heures 30 minutes l'Inst.ruction religieuse peut être donnée aux en-



- 363 -

iants suivant certains règlemcn ts faits par les commissaires, mais la 
présence des (•lèves n'est pas nu1me obligatoire. 

« Trouvez-vous quelq,ue chose à reprend[·e à cette dernière· clause ? 
Ne croyez-vous pas crue ce que ,·ous appelez « Ecoles séparées ne sont 
en réa.lité qne des écoles nationales. » 

« La grande objection· aux écoles séparées, c'est qu'elles diviseront 
notre peuple,. mais si la même éducation est donnée dans ce que nous 
a1ipelons les écoles séparées que dans LouLes les autres écoles, je ne 
-v:0is pas l'obj~tion qu'il peut y avoir à un tel système .. » 

Les explications de 11!. Fitzpatrick. - Enfin, le mïn.istre de la 
Justice lui-môme, deux mois après l'éclosion du fameux amende
ment Laurier-Sifton, invité par la Chambre à en faire connaître 
la teneur et à eu précillede s~us, donnait par écût, le 1:5 mai der
nier·, dans un· document officiel qui reRtcra, son opinion comme un 
o!ficier en loi d'e la Couronne et fixait comme tel l'interprétation 
véritable, de la clause iG, telle qu'amendée. 

n disait : 

« L'article '16 a simplement pour but de faire disparaître tout doute 
quant à l'interprétation des termes "provinces.» et d' a.ssu.r.er aux écoles 
quant à l'interprétation des trrmes « provinces » et à « l'époque de 
runion » et d'assurer aux écoles de la mi11oriLé, publiques comme sé
parées l'aide du gouvernement qu'elles ont toujours reçue et qui est 
nécessaire pour mettrQ ces écoles en éLat de remplir le rôle qui leur est 
assigné dans !.'organisation d'un enseignement nati.0nal. » 

« Le premier article 16 avait pour but de confirmer la minorité dans 
la possession des droits dont elle jouit. Cet article 1 cr : 

, 1° Appliquait l'article 93 d.e l'Amérique septentrionale anglaise à 
la province, comme si uette dernière éLait une province régulièrement 
constituée, en~ranL dans l'union à l'époque de la promulgation de la 
pr.ésente loi. 

« 2' Remettait en vigueur rarticle 11 de !'Acte des Territoires du 
Nord-Ouest de 1875. 

« 3° Pourvoyait à la eontinuation au.x écoles de la minorité de l'oc
troi scolaire donné par les Territoires ou par leur antremise. 

" Lo hut de l'article que l'on propose de substituer au premier ar
ticle 16 est de limiter les droits et prioilèges de la minorité à ceux qui 
lui sont conférés par les chapitres xxrx et xxx des Ordonnances, à 
l'exclusion des droits et privilèges garantis soit par l'article 11 de !'Acte 
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de ·1875 du Nord-Ouest ou par toute autre loi en vigueur dans les Ter
ritoires concernant n'importe quelle espèce d'écoles. 

" Les différences dans les droits et privilèges d'après l'article 11 de 
l' Acte de 1875 des Territoires et d'après les Ordonnances, chapitrexx1x 
et xxx, sont les suivantes : 

« 1 o Article 11, Acte 1875, donnant il la« majorité des contribuables 
de n'importe quelle partie dos territoires du Nord-Ouest le pouvoir 
.d'établir Je système d'écoles qu'elle jugera n6cessaire »" et à la mino
rité des contribuables dans n'importe quelle partie des Territoires 
d'établir ctes écoles séparées protestantes ou catholiques. " 

« Le sens de cet article a été expliqué dans les premières ordonnances 
scolaires. 

D'après les Ordonnances actuelles, chapitre XXIX et xxx, les écoles 
publiques sont les écoles de tous les contribuables de sorte que par ces 
ordonnances trois genres d'écoles seulement sont autorisées, savoir : 
a) Ecoles (non confessionnelles) publiques; b) Protestantes séparées; 
c) Catholiques romaines séparées. Un district d'école séparée ne peut 
être établi que dans un district d'écoles publiques déjà existant. 

« 20 En vertu dos Ordonnances, il n'existe ni droits ni privilèges aux 
écolos séparées, comparés aux écoles publiques ; excepté Je droit ini
tial d'effectuer la séparation, lequel droit comporte los avantages qui 
~n résultent et qui sont ci-après (•numérés. 

« En vertu des règlements, il n'y a qu'une seule différence : 
cc Livres de classe approuvés dans le mois d'août 1!)03, les·« Domi

nion readers » catholiques, premier livre (parties 1 et 2) et deuxième 
livre. Ces livres sont facultatifs pour les écolos séparées catholiques., 

« Los droils eL privilèges qui découlent du droit d'elfoctuor la sépa
ration, lesquels le deuxième article 16 assure il la minorité protestante 
·OU catholique dans un district d'écoles publiques paraissent être lee 
suivants : 

« 1 ° Droit de séparation - en vertu de !'Ordonnance - commun 
indiHéremment aux catholiques et aux protestants. 

« 2' Demi-heure d'instruction religieuse - 011 ver Lu dos Ordon· 
nances, indiHéremment aux catholiques et aux protestants comme 
aux écoles publiques et séparées. 

cc 30 Premier et, deuxième livres cte lecture catholique, par règlement. 
" 40 Droit d'élire les syndics qui nomment l'instituteur - par or• 

donnance ; commun à toutes les écoles. » 

L' arw de sir TVilfrid. - Les témoignages donnés par tous les 
ministres dont je viens de citer los opinions, les explications four-



- 365 -

nies par le ministre de la justice, après une étude approfondie de 
la question, sont confirméô, sans discussion possible, par le décisif 
aveu de l'honorable premier ministre lui-môme qui, le 8 juin der
nier, admetLait que sa législation, celle qui est maintenant devant 
nous, sacrifiait les droits de la minorité. 

Voici cet important aveu : 

« La cliHércncc qui cxisLe entre les deux arLiclcs 16, le premier eL le 
second est la suivante : le premier arLicle 16 rétablissait la loi de 1875 
qui reconnaissait à la minorité- à la minorité catholique, j'imagine -
le droit de airigcr l'enseignement profane ainsi que l'érlucation reli
gieuse, tandis que l'arLicle nouveau confirme la loi act.uellc des Terri
toires, !'Ordonnance de 1901 qui donne à l'EtaL la direction exclusive. 
de l'instruction profane et à la population la hauLe main uniquement 
sur l'enseignement religieux depuis trois heures et rlemio de relevée. 
Voilà la différence essentielle entre le premier article et le nouveau. 
Quant à moi, j'ai accepté le nouvel article 16, sachant que par là, je 
pri~ais mes coreligionnaires d'une partie des droits qu ils croient avoir 
à l'heure qu'il est. Lorsqu'il en sera temps, j'expliquerai pourquoi. " 
(llansarcl de 190~, col. 7307). 

Cette étrange déclaration du premier ministre, ce pénible aveu 
qu'il sacrifiait sciemment une partie des droits de ses coreligion
naires, provoquèrent naturellement une vive discussion et on vou
lut savoir pourquoi il conscnLait à immoler ainsi froidement, de 
parti pris, les intérêts saorés que sa position de premier ministre, 
que son titre de catholique et de canadien-français lui faisaient 
un impérieux devoir de défendre. 

La réponse fut dé,espérante. 
Il la donna à cette même séance du 8 juin dernier. Il la répéta, 

quelques jours plus tard, le 28 du même mois. 
Le 8 juin, il disait : 

, Sir Wilfrid LAURIER. - Voici quelle est l'attitude du gouverne-
ment : la minorité prétend que la loi de 1875 l'autorisait à faire elle
même le choix des livres de classe de ses écoles ; elle prétend aussj, 
ainsi que l'établit la correspondance déposée sur le bureau de la 
Chambre, avoir droit à un Conseil séparé de !'Instruction publique .. 
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Ce droit, elle l'a ou ne l'a pas, et c'est dans le but de clissiper .toute 
équivoque quo nous avons laisRé ccL arLiclc de côté cL en avons adopté 
un autre. » (fiansard clc '1!)05, col. 7316). 

C'est-à-dire que pour dissiper tout dcn,tLe, 'le ·premier ·minis~rc 
déclare par uno loi que leR prétentions de la minorité sont désor
mais choses du pasEé. 

C'est clair, mais u'est singulièrement cruel. 
Au lieu de faisser au pouvoir judichtire le devoir <l'intei·prétcr 

la lei, le premier ministre, }ona11t [P rôle d'un autocrate, décrète 
que pour tirer les choses au clair, il fa ut mettre la loi fédérf,le de 
côté et la remplacer par ces ordonnances de 1901 qui font Etièré 
des droits do ses compat,riotes. 

C'est le premier ministre en effet qui u prononcé les paroles 
suivante~ : 

« Nous n',avons pas mission de légiférer de faç<m à faire cr.aire aux 
gens,qu'on leur donne du pain quand c'csL une pierre,qu'on leur jette. 

« Pnisque depuis quatorze ans la minorité eroiL avoir éLé dépouillée 
de son ùroiL eL que, dans le but d'assurer le maintien ùc la paix eL de 
l'harmonie, ,elle a fait le ~acrificc ùe ce droiL et s'est soumise à un ré
gime qui a donné saLisfaction à chacun, cela constitue, scion moi, une 
excellente raison rte dissiper toute équivoque à ceL ôgard, de tirer les 
choses au clair ,eL de légiférer en conséquence. » (lfansarcl de 1905, 
col. 7316). 

C'est encore le premier ministre qui, le 28 juin dernier, donnait 
comme explication de Ra reculade, les raisons suivantes qu'il est 
de mon devoir ùe porter à voire connaissance et à celle du pays 
tout entier : 

« Sir Wilfrid LAURIER. -11 y a quE!l(JUeS instants, mon h0110rahle 
ami (M. R. L. Bordcn) m'a posé une ou deux quesLions auxquelles il 
m'a demandé de répondre sur-le-champ. Cc que je n'ai pas fait, vou
lant choisir un autre memenL. Je suis certain que ,lorsqu'wia:e,quesLion 
eat posée à -un :hoE.@rablo dëputé, celui-C"i a la liberLé de ,choisir la iaç011 
d0nt il d0it répondre. 

« M. !il. L. BonoE·N. -Très bien'! très bien! 
u Sir WiHridLAIURIER, - .J'ai,cru que ce mement.ne,me com"V<enalt 
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pas pour donner ma réponse, parce ,quo je no pouvais répond,·e simple
ment par un "oui" ou par un « non n ce que mEJ.n homirablo ami me de
mandait do faire. On m'a demandé.: Pourquoi n'apphq1,cz-wn1s pas 
àmmédiatemo11t les disposit.ions cto '1'.artir:lo 93, .simplement et -unique• 
ment? 

" M. R. L. •B0RDEN. - Pourvu que vous adhériez rigimreusoment à 
Ja Constitution. 

« Sir Wilfrid LAURJE-R. - Fort bien, si on .adhère strictement -au 
teide de la Constitut-ion. Je le répète nous von Ions aàhéror scrupuleu
i;ement à la Constitution et. j'ai fait connaitre les•raisons qu-i s'opposent 
à mon avis, à l'application Cie l'article 93 sans aucune réserve et 
l'adoption de l'amendement quo l'hono.r.able àéputé vient de déposer 
entre les mains du président et dont ,,oici la teneur : 

" Los dispositions de l'article 93 do la loi de l'Amérique septen-tl'io
nafo britannique de 1867, s'appliqueron1. aux rliLos provinces dans la 
mesure où ces dispositions seront applicables d'après leur propre te
L1eur. 

« Cet amendement n'a absolument aucun sens, car il ne précise rien, 
et il rfy a absolument rien de certain sur l'ap1Jlication -do la loi -dans 
les circ0nstanoes. Il serait impossible -de dire quel serait le sys~ëme 
scolaire en vogue dans les Territoires, si o·n l'appliquuit ccL amende
ment. J'appelle l'aLLention clo1'honorablo dépu Lé eL celle cle laCh ambre 
sur le fait que la loi de 1875 a édicté certaines proscrip Lions qui liaient 
les .pouvoirs législatifs. Ces prescriptions portaient c1ue la minorité ou 
la majorité dans tout district scolaire, aurait le pouvoir d'établir Je ré
gime scolaire qu'elle jugerait bon. Il est, un antre fail. quo je LiePs à 
rappeler à la Chambre, c'est. qu'une aut,orité qu'on•ne saurait révoquer 
en doute, ·sir John Thompson lui-même, a consigné par écrit une décla
ration portant qu'une partie de la loi établie par les Territoires du 
Nord-Ouest, celle concernant l'organisation des disLricts scolaires, 
était inconstitutionnelle, et n'existait pas de droit. Voici le texte 
même: 

« L'Ordonnance relative aux écoles, ne contient .pas les dispositions 
,statutaires voulues ; elle renferme ·Seulement une disposition porLant 
.que ,la minorité ,peut établir .une école sépai·ée dans un district scolaire 
orgailisé, mottant ainsi la minorité à la merci de la majorité et ne don
nant à la minorité que le droit d'établir une école séparée, si la majo
rihé juge à ·propos d'organiser une école publique. Il importe de !aire 
.observer ici que les dÎllpositions de la loi· des Territoires du Nord
Ouest déjà citée, ne sauraient être abrogées par !'Ordonnance en ques
tion, et que cotte loi doit être considérée, comme él,ant encore en vi
gneur, nonobstant les restrictions que comporte le texte de !'Ordon-
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nance. Dans la mesure même où l'Ordounaucc cherche a intC'rpréter 
le sens de la loi des Territoires du Nord-Ouest, cette Ordonnance n'at
teint pas ce but, et elle prête à la critique, en cc sens qu'elk constitue 
une interptétation donnée par une AssembMe législative anx actes de 
l'Assemblée législative de juridiction supérieure. 

« Le soussigné ne s'abstient de recommander le rejet de cette or
donnance que parce qu'elle remet en vib>'Ucur une ordonnance anté
rieure que le veto ne saurait atteindre et dont on a autorisé l'applica
tion, probablement parce que cette tlisposition n'avait pas été signalée 
à l'attention du gouvernement. Le soussigné a l'honneur de proposer 
que l'ordonnance mettant en vigueur ces ordonnances de refonte re
çoive son application et devienne exécutoire. 

« Ainsi de l'avis de sir John Thompson, une partie de la loi adoptée 
en 1888, relativement à l'organisation des districts scolaires, loi qui est 
encore en vigueur dans les Territoires, est inconstitutionnell~ et abso
lument nulle. Il n'a pas voulu proposer à l'exécutif de refuser sa sanc
tion à cette loi et elle n'a pas été rejetée ; mais elle était nulle à cette 
époque et clic l'est encore aujourd'hui? Si vous affirmez qne l'artfcle 93 
de la loi constitutionnelle doit s'appliquer, à quoi s'appliquerait-il ? 
S'appliquerait-il à la loi, dont Je texte est consigné dans les ordon
nances de 1901 ou au texte de la loi de 187G ? Voilà une grave ques
tion qu'il importe de régler. Nous ne tenons nullement à laisser cette 
question sans solution, afin qu'elle devienne une source de discorde 
dans les nouvelles provinces. L'amenùemeut ùe l'honorable député 
n'apporte nullement la solution du problème; mais il ouvrirait la 
porte iJ des litiges interminables dans ces nouvelles provin,•.cs. Que la 
loi constitutionnelle, s'écrie-t-il, s'applique, quelle qu'elle soit. Quand 
nous lui demandons quelle interprétation il faut donner à la loi cons
titul.ionnelle, il répond qu'il appartient aux tribunaux de se prononcer 
à cet égard. Est-cc là une réponse satisfaisante ? Est-cc ainsi qu'il faut 
légiférer ? Est-ce ainsi que l'on entend travailler à la consolidation 
de notre édifice national ? Non, monsieur le prési,lent. Le seul moyen 
c'est de constater la teneur actuelle de la loi et de l'appliquer. 

« M. R. L. BoRDEN. - Puis-je demander au premier ministre quel 
est le tribunal q11Î se prononcera sur l'interprétation de l'amende
ment? 

« Sir Vvilfrid LAURIER. - C'est aux tribunaux qu'il appartient d'in
terpréter nos lois ; mais comme l'a fai1, observer Je ministre de la Jus
tice, nous voulons tenter l'impossihlc pour fermer la porte aux 
litiges, au lieu de chercher à les multiplier." (Débats de 1905, col. 
8492). 
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·Précédant immédiatement cette déclaration du premier mi
nistre, le ministre de la Justice l).Vait donné la sienne, bien impor
tante elle aussi, et qui se lisait comme suit : 

« M. FrTzPATRICK. - MM. Dalton, Macbarthy et George Brown, 
prétendaient tous deux que si on adoptait la loi présentée alors, c'est
.à-dire la loi de 1875 relative aux écoles, lorsque arrivera - le fait se 
produit aujourd'hui- le moment d'accorder !'autonomie provinciale 
aux Territoires du Nord-Ouest, le ri\sultat serait que nous nous trou
verions forcés do continuer ce système qui créerait des droits et des 
privilèges. Telle était l'opinion de Brown et de Dalton Macharthy et 
-celle d'un avocat encore plus distingué, sir John Thompson. 

« M. HAGGART. - Est-ce aussi votre opinion ? 
« M. FrTzPATRICK. - Oui. " (Débats de 1905, col. 84.91). 

Comme conclusion, l'honorable premier-ministre consacre la 
monstrueuse doctrine que pour frustrer les espérances de nos co
religionnaires du Nord-Ouest et pour opposer à leurs légitimes as
pira.t.ions l'iusurmonto.ble l.rnrrièrc d'nnr législation sans appel il 
devient nécessaire de manipuler l' Acte de l'Amérique Britan
nique du Nord en y introduisant des clauses nouvelles P.t des dis
positions spéciales qui rendent constitutionnelles des ordonnances 
qui ne l'éla.ienl pas el qui fcrrnen-1; à une minorité perféC1ttée tout 
accès aux tribunaux do r.e pays. 

Avons-nous jamais vu quelque chose de plus navrant, de plus 
cyniquement injuste ? 

Le premier-ministre admet, avec son ministre d'l la Justice, 
qu'une partie des ordonnances de 1901, sont incon~tilutionnelles, 
ultra ~ires, nulles de plein droit, 

Il admet également que la loi de 1875 est encore en force. 
Et dans la crainte que l'application automatique de !'Acte de 

l'Amérique Britannique du Nord ne donne à nos coreligionnaires 
les écoles que leur assure cette Iégisla~ion de 1875, il amende l'Act 
de l'Amérique Britannique du No1·d, de manière à ignorer corn
.piètement et la loi du pays et les droits de la minorité,elà substi
.tuer à cette loi de 1875 les ordonnances spoliatrices de 1901. 

VIII. - VERS L'ABUIB 
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Tout cela, dit-il, - il a ce triste courage - pour empêcliter Loute 
revendication possihle de la part de la minorité volée. 

Chatholiques et français du N0rd-Ouest, vous payez cher l'hon
neur que nous avons d'avoir un canadien-français pour premier
ministre. Vous payez cher p.our fournir à .M. Laurier l'occasion de 
reprendre dans son cabinet ce ministre taré qui ne peut pas même 
y rentrer, bien que son chef ait ostenRiblcment cédé à M. Sifton 
SUI' tous lus points et qu'il lui aiL ainsi facilité son retour au ber
cail. 

Une majorité de la Chambre a pu couvrir de son vote cette 
scandaleuse immolation des droits d'une mino!'ité faible et dé
laissée, délaissée de toutes :parts, et par ceux qui ont la sain'èe mis
sion de la défendre contre l'envahissement de toute erreur, et par 
ceux que leur position politique oblige de combattre dans les pre
mierR rangs, mais quand l'histoire s'écrira, elle dénoncera en 
termes amers ces coupables compromissions, ces désertions cri
minelles, cette désastreuse non intervention qui ont consacré le 
vol des clroi'Ls les plus sacrés et la violation de la foi jurée; et à 
quelque parti qu'ils appartiennent et quelque soit leur condition 
sociale, ceux qui auront perpétré ou laissé perpéLrer l'iniquité 
porteront devant leurs compatriotes et devant le pays Lout entier 
la rnspomabiliLé d'une conduite que rien ne peut justifier. 

A nous, honorables messieurs, incombe une autre mission et 
s'imposent d'autres devoirs. 

Gardiens de la Constitution, protecteurs de la minorité et de ses 
droits les plus sacrés, nous avons pour mission de respecter la 
Constitution et de sauvergarder les droits de la minorité. Dans 
cette enceinte où les exigences des parti8 politiques n'oll'L pas 
droit d'asile, d'où les soucis du pouvoir sont complètement ban
nis, mais où doivent régner les sentiments d'une impartiale jus
tice, le respect des contrats et 'l'honneur de la foi jurée, fidèles 
aux nobles traditions qui sont l'ornement de ceLte grave assem
blëe, faisons taire les cris discordants que les différences de races 
ou de religion ont poussés dans l'arène plus ·tumultueuse de la 
politique active. Si'le projet de loi actuel survit à la-proposition 
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qui demande d'en retarder la seconde lecture et s'il est soumis aux 
délibérations d'un Comité général de cotte Chambre, corrigeons 
froidement, comme c'rst notre devoir, los imperfections de la lé
gislation qui nous est maintenant soumise et qu'elle sorte de nos 
délibérations épurée, améliorée, pour devenir une loi de justice 
eL d'apaisement, donnant à la minorité, catholique ou protes• 
Lante, la plénitude de sos droits et au pays tout entier cette paix 
et cette tranquillité dans l'ordre si nécessaires à son avancement 
et à sa grandeur future. 

Nobles pensées I Efforts superflus 11 



XI 

M. ARMAND LAVERGNE ET LES ÉCOLES DU NORD-OUEST 

Elle me tombe sous la main, la noble harangue au cours de la
quelle, M. Armand Lave1gne, député de Montmagny, rendit alors 
compte de son mandat à ses électeur~ et leur expliqua pourquoi 
il ne R'est pas tenu comme obligé de suivre ses collègues dans leurs 
lamentables tléfcctions. Cette démon~trat.ion digne d'un homme 
de si grand cœur fut faite le 17 septembre 1905 en ces termes : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT (1), MESDAMES, MESSIEURS, - Vous vous 
rappelez qu'aux élections générales de novembre dernier, je vous di
sais: « Soyez sur vos gardes dans le choix de votre député, nous avons 
déjà eu à Ottawa des <1uestions nationales, il peut s'en présenter de 
nouvelles. N'importe quel jour peut surgir un problème semblable à 
celui que nous avons vu au Nouveau-Brunswick, au Manitoba et 
ailleurs, problème qui sera pour nous d'une importance vitale. Il est 
nécessaire que vous envoyiez, pour être votre mandataire, quoiqu'un 
dont vous soyez sûrs, qui n'ait qu'un intérêt dans un moment de crise, 
celui de conserver inlact, comme sien, le patrimoine national. » 

Le sentiment que j'exprimais alors, vous l'avez ratifié en m'envoyant 
une seconde fois représenter Montmagny, à la Chambre des Communes. 

Je ne croyais pas alors que j'aurais à mettre sitôt à exécution l'en
gagement que nous avions pris ensemble. 

La session s'annonçait courte et calme: la Providence qui mène les 
hommes qui s'agitent entre ses mains, en avait autrement décidé. A 

(!) li!. Léger Martineau, maire de Saint-François et préfet du comté de Mont
magny. 
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peine le discours du Trône était-il lu que la Chambre et le pays se trou
vaient précipités dans une de ces périodes difficiles et dangereuses 
dont souvent dépendent l'avenir et même l'existence d'un peuple. Sur 
la question qui s'agitait alors j'ai cru de mon devoir, en certaines cir
constances, de m'éloigner de mon parti, parce qu'au-dessus des partis 
se trouve la nation plus grande, au-dessus de leur discipline les prin
cipes de liberté et de justice que vous m'avez envoyé défendre et re
présenter. 

Comme votre représentant, ai-je eu tort, ai-je eu raison ? 
C'est à vous de le décider, et c'est pourquoi je viens aujourd'hui 

rendre compte de ma conduite. 
Mais cc dont vous no doutez pas, mes amis, c'est de ma bonne foi l 
Ce dont vous êtes convaincus, c'est que j'ai cherché ù servir mon 

pays, comme mon honneur et ma conscience m'enseignaient à le servir, 
puisque j'ai dû quelquefois briser les liens chers et forts qui m'unis
saient à mon parti, et que même, comme plusieurs l'affirment, j'ai dû 
sacrifier le capital quJ mon avenir politique pouvait me réserver. 

Le principe de la Confédération. - Il ne me reste plus qu'à vous ex
pliquer quelle était cette question qui devait m'éloigner quelque peu 
de mes amis, et les raisons que j'avais de le faire. La question qui s'est 
présentée remonte ù l'origine même de la Confédération canadienne: 
le principe en jeu était celui-là même sur lequel furent basés le gouver
nement et la constitution de notre pays : l'égalité des deux races au 
Canada et une justice égale pour les deux. 

Quand, en 1863, on vint proposer au peuple canaaicn de former un 
pays plus nni, de réunir en un seul tout les diverses colonies anglaises 
du Nord américain, bien des r.raintes, bien des méfiances furent expri
mées, non pas seulement de la part du groupe français et catholique, 
mais encore et surtout de la part de la minorité anglaise et protestante 
de Québec. 

Les promesses des pères de la Confédération. - Que nous ont alors 
promis ceux qui furent appelés les Pères de la Confédération ? 

Que les droit.s et les privilèges des minorités dans chaque province 
seraicnl respectés. 

Et le pouvoir fédoral se portait garant de la parole donnée. 
Que se passa-t-il lorsque le Dominion fut solidement fondé ? 
Les provinces anglaises, fortes eL puissantes par leur union, man

quèrcnL il leurs promesses, et bientôt l'on vit disparaitre les droits ga
rantis par la Constitution à la minorité, dans l'Jle du Prince-Edouard, 
au Nouveau-Brunswick, au Manitoba, et seule la limpidité du texte 
de la loi nous sauva dans l'Ontario. 

Québec, la province française, malgré la persécution des siens au 
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dehors, continua de traiter la minorité avec justice, que dis-je, avec 
une générosité qui aurait dû toucher le cœur des sectaires. 

Le caractère du Franç.ais, l'âme du catholique, ne connaissent pas 
l'instinct de la tyrannie, et je vous demande de travailler avec nous à 
en détruire les premiers germes. 

Car quelques-uns do nos compatriot-es se sont dit:« Usons de la loi 
ciu: talion dans Québec, i·endons dont pour dent. Si nous persécutons 
à notre tour la minorité anglaise et protestante, nous finirons par faire 
demander quartier aux autres provinces. " 

Mes amis, ne raisonnons pas ainsi: il ne faut pas cesser un instant 
de réclamer tous nos droits et de combattre sans trève pour les obtenir. 
Mais accordons toujours aux autres la justice que nous demandons 
pour nous-mômes. N'usons pas do représailles chez nous, mais soyons 
fermes au-dehors et nous serons respectés. 

L'Ouest canadien n'éiait pas partie azz Pacte de 1867. - Lorsque fut 
conclu en 1867 le pacte qui constituait la nation canadienne, los Ter
ritoires de l'Ouest n'y prirent. aucune part .. 

C'étaient alors des pays myst~ricux et inconnus, livrés aux tribus 
indiennes qui y chassaient les bisons de la prairie. Leur nom seul nous 
était apporté par les récits des hardis aventuriers que l'amour rie la 
France y avait menrs plnntcr son glorieux étendard, ou par les 
vaillants missionnaires qui y avaient porté la douce lumière de l'Evan
gile et de la civilisation. 

Lorsque le vieux régirne français succomba au Canada, l'Angleterre 
prit possession de ces territoires par le traité de Paris. Et un peu plus 
d'un siècle après, elle les livrait à son tour, po11r en faire ce que bon lni 
semblerait à la jeune Conft\dération canadienne. 

Cependant, des descendants des hardis pio11nicrs de France et des 
fiers guerriers de la forêt vivaient dans ces pays, au bord ùe la Rivièr.e
Rouge ; c'étaient les Bois-Brûlés ou Métis, la plupart catholiques et 
parlîJ.nt notre langue. 

Cédés au Canada contre leur gré, ils se révo Itèrent sous la direction 
d'un métis illustre, Louis Riel, contre la suzeraineté du Canada. 

Ce fut la révolte de 1870, qui tint en échec les troupes fédérales jus
qu'à co que le gouvernemGnt d'Ottawa, effrayé, fit venir du Concile 
au Vatican Mgr Taché, évêque de la Rivière-Rouge. On l'envoya. lui, 
l'humble missionnaire, porteur de ln parole roya.le, garantir que los 
droits, coutumes et privilèges des Métis seraient respectés. 

Les Métis, devant l'assurance donnée au nom du roi, que leurs écoles 
et leur langue seraient respectées, acceptèrent do devenir Canadiens; 
La province du Manitoba fot organisée et l'on,clonna aux vastes terri
toires de !'Alberta et de la· Saskatchewan m1 go1weme11umt pro~isoire, 
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jusqu'au jour où ils seraient assez· p.euplés, assez riches. pour entrer 
comme provinces autonomes dans l'union canadienne. 

Lois de garantie ~otées à Ottawa.-Le calme était rétabli dans l'Ouest, 
niais le parlement fédél'al j ugoa bon de donner une garantie encore 
pJus solennelle à la par.oie- du souverain. Comme je vous l'ai dit, en 
1875, on leur accorda une autonomie provisoire, basée sur l'esprit·de 
la Constitution canadienne, et une clause de cette loi, la clause 14, 
établissait dans ces nouveaux 1rnys les écoles confessionnelles, mieux 
conm1cs sous le nom " d'écoles .séparées "· 

Cette loi ne rencontra, pas.d'opposition: à la Chambre des Communes 
et fut- votée sans discussion. On en a d·o~rné pgur raiaon que c'était. 
pour p1·otéger la minorité protestante, parce que l'on croyait alors que 
de l'Ouest allait .surgir une nouvelle province de Qw.\bec, française et 
catholique. 

Etait-ce là la vraie raison do la justice accordée à l'Ouest ? J'aime 
mieux croire que les hommes de 1875 étaient plus près qu~ noas, du 
Pacte fédéral de 1867 et en comprenaient mieux l'esprit que ceux qui 
cherchent aujourd'hui à Je violer. 

Quand je dis que cette loi ne rencontra pas d'opposition, je me 
trompe peut-être : en effet, l'adversaire acharné de l'école confession
nelle, M. Geol'ge Brown, s'opposa à hi. mesure au Sénat." Car, disait-il, 
si vous établissez aujourd'hui les écoles séparées dans l'Ouest, par l'es
prit de notre Constitution, à l'article 93 de.l'Acte de 1867, vous les éta
blissez à jamais. " 

Ce fut la seule voix discordante. 
En 1877 le parlement !édéral, continuanL son œuvro nationale p.our 

donner ù l'Ouest le caractère vraimon t canadien, passait une loi décla
rant la langue française ù'usago officiel comme la. langue anglaise de
vant la législature et les tribunaux. 

Les écoles du Nord-Oiwst. - En 1879, une autre loi fut votée créant 
un fond permanent, donb le capitals'accumuierait dans le trésor fédé
ral et dont le revenu serait c01rnacré· aux législatures du Manitoba et 
de l'Ouest pour les fins do l'Instruction publique. 

De 1879 à. 1901. - En '188!,.la législature de l'Ouest vota sa pre
mière loi scolair.e, et on 1885 une nouvelle cc Ordonnance " établissait 
un régime d'Instruction publique semblable à celui de la. province <le. 
Québec. 

Ce système comprenait et les. écoles: publiques- et les écoles confes
sionnelles, ayant à leur tête un Conseil de· !'Instruction publique, sé-. 
paré en deux sections autonomes, la section protestante ot la· section 
catholique, ayant chacune Je contrôle de Jeurs écoles, le choix de Jeurs 
livres et de .leur méthode d'onseigne1nent. Cette loi fut quelque peu 
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modifiée par la suite, mais toujours dans le même esprit de justice et 
de liberté. 

En 1889, après l'agitation malsaine de M. McCarthy, et comme le 
groupe catholique se trouvait grandement dépassé par Ja majorité 
prot,estante, la législature de l'Ouest demanda au Parlement fédéral 
le rappel de la loi de 1875. li fut refusé : on revint à la charge, mais 
sans plus de succès, en 1890. 

Mais en 1891, le Parlement fédéral passa une loi permettant à la 
législature de l'Ouest d'abolir le frarn;ais comme langue officielle dans 
la publication de ses rapports et documents. Une nouvelle demande 
tendant à l'abolition des écoles séparées fut repoussée par le Parlement 
fédéral en 1892. 

Les Ordonnances de 1897. -Ce fut le signal de la persécution: la lé
gislature de l'Ouest passa une Ordonnance détruisant le système de 
1875 et de 1885. 

Le français était supprimé à la législature, on le supprima à l'école .. 
Le Conseil des ministres remplaça le Conseil de l'instruction publique, 
lequel fut maintenu, mais seulement avec voix consultative, le ministre 
n'étant plus obligé de suivre ses avis. Les Comités catholique cL pro
testant furent abolis, et les écoles placées sous le contrôle exclusif du 
Conseil exécutif. 

Le comble fut l'interdiction de l'enseignement religieux dans les 
écoles confessionnelles, seulement les commissaires conservaient le 
droit à cet enseignement pendant une demi-heure : entre trois heures 
et demie cL quatre heures. 

Forts de Ja promesse souveraine de 1870 et de la just,i<'c de leur 
cause, les cathnliqnes pétitionnèrenL à OLtawa, demandant le désavnu 
de ces Ordonnunces. 

Le gouvernement conservateur d'alors refusa le désaveu, eL sir John 
Thompson, alors ministre de la Justice, déclara qu'il n'y avait pas be
soin de désaveu, que les Ordonnances, étant contraires à l'antorité sou
veraine du Parlement fédéral sur les Territoires, étaient milles de plein 
droit. 

C'est là aussi l'opinion du ministre de la Justice actuel, l'honorable 
M. Charles FiLzpatrick (1). Cependant, permettez-moi de cléplurer le 
triste rôle joué par les conservateurs en 1892. Si le cabinet de sir John 
A. MacDonald avaiL alors désavoué ces lois, passées en révolte de l'au-
torité suzeraine, jamais nous n'aurions eu de questions des écoles dans 
l'Ouest et nos frères ne seraient pas aujourd'hui voués pour toujours
à la persécution. 

(1) Depuis, M. Fitzpatrick, a été nommé président de la Cour suprême. 
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Ordonnance de 1901. - Repoussés à Ottawa, les catholiques de
l'Ouest trouvèrent bien peu do consolation auprès de la législature. 

En 1901 une nouvelle loi scolaire y fut votée. C'est !'Ordonnance 29 ; 
elle est très importante, puisque c'est clic que le gouvernement fédé
ral vient de légaliser à jamais dans la Constitution des nouvelles pro
vinces. 

Elle créa un ministère de !'Instruction publique, dont le chef fait 
tous les règlements relatifs à l'organisation et à l'administration des 
écoles, au choix et examen des instituteurs, des livres d'enseigne
ment ou destinés aux bibliothèques scolaires. Il peut recevoir des avis 
du Conseil de l'instruction publique, composé de cinq membres, dont 
deux catholiques, mais qui n'ont aucun droit de vote dans leurs déli
bérations. 

Les au\.res dispositions sont les mêmes que d'après !'Ordonnance· 
de 1892 et il n'y a plus d'écoles séparées de fait, s'il en reste de nom. 

,, L'article '.12 de !'Ordonnance 29, disait mon éloquent ami de La
belle, M. Bourassa, fait. de l'école publique la seule base possible de 
l'organisation dea districts scolaires ; et I article ,a ne permet l'orga
nisation d'une école sôparée que dans les districts déjà organisés en 
écolos publiques. Il en résulte que partout où les catholiques forment 
la majoriLé d'un district, ils ne peuvent organiser d'écoles séparées. ,,. 

De plus ces écoles étaient obligatoires, et non seulement le père de 
famille catholique devait y envoyer ses enfants, mais s'il eût voulu• 
payant double taxe, former une école de sa foi pour que son enfant 
lût élev<' dans le ùogme qui est sien, il était passible envers l'Etat 
d'une amende d'une pia tre par jour, pnur chaque enfant. 

Le français, qui est la langue du pays comme l'anglais, n'était per
mis que comme cours élémentaire, l'égal du doukhodor ou du gali
cien ... Encore est-il enseigné avec des manuels bilinguls entre trois et 
quatre heures, et sur ce temps doivent être prises, si les commissaires 
les jugent à propos, et la récréation d'une demi heure et la demi-heure 
d'instruction religieuse. 

Les enfants canadiens-français sont réduits à apprendre dans une 
langue étrangère la lecture, l'histoire et le catéchisme ; et il est bon 
d'ajouter que le cours élémentaire français, comme langue étrangère,_ 
peùt, sm avis des commissaires, être taxé à part. 

Creation des no1welles prMinres. - Cependant ces territoires, où 
nos compatriotes ont tant souffert, grandissaient par l'immigration 
et la richesse du sol, et le moment vint où ils pouvaient marcher avec 
le reste de la Confédération comme des provinces libres et autonomes. 

Le 21 février 1905, sil' \Vilrrid Laurier proposait aux Communes 
une loi divisant les territoires en deux provinces, !'Alberta et la Sas-
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kaLchewan, qui, devaie1~t par ce même bill reQevoir leur autonomie 
définitive. Une clause de la loi, la clause '16, rétablissaiL dans l'Ouest 
la loi de 1875, dounanL aux nouvelles provinces les écoles séparées 
telles que n-eus les avons ici dans la province de Québec et. Lelles 
qu'elles-avaient été établies dans l'Ouest lors de sa prise de p.osscssion. 
par le Canada. 

Le discours. du premier ministre en cet.te circonstance fut un des 
plus beaux de sa vie et fut accueilli avec u,ne faveur marquée par la 
dépuLation anglaise minisLérielle. Le· chef de l'opposiLion-, M. Borden,. 
ne prit pas d'attitude définie, réservant son jugement pour plus tard .. 

Démission de Sifton. - Sur les entrefaites le minis1,re de l'Intérieur,. 
M. Clifford Sifton, revint du Sud où- il était allé peur sa santé. 

li avait eu connaissance de la loi avant son départ, mais depuis,. 
d'autres incidents s'étaient produits et la réputation publique et pri
vée du ministre de l'Ouest étaiL plus ou moins compromise. Dans 
!'-obligation de sortir à brève échéance du cabinet, il saisit au bond 
l'occasion d c se refaire 11n semblant ,de popularité en démissionnant, 
pour une question de princi,po. 

Il prétendit qu'il ne pouvait accepter une loi qui rétablissait dans. 
l'Ouest 1c système des écoles catholir1ues, et, couvert du manteau anti
Iran·çais cL anLi·CilLholique, il sortiL du minist&rc pou,r le Lc1Toriser. 

La démission de M. SifLon fut suivie de quelques mar4ues de mau
vaise humeur de· la part cl u ministre des Finances, M. Fielding. La, 
crise était grave, mais aurait-elle été,fatale au gouvernement? Je ne le 
crois pas : la grande, l'immense majorité ùes libéraux anglais était 
prête à suivre le premier ministre, et je crois qu'il aurait. fait voLer, 
sans misère la loi intacte. 

Ou bien il aurait été battu à lu Chambre, en aurait appelé au peuple• 
et serait revenu au pouvoir. Car les provinces anglaises ne sont pas: 
aussi fanatiques que le Soleil et le Canada veulent bien le dire ; la; 
grande masse de la population considérait avec mép;ris les ap.pels in-· 
cendiaires des journaux fanatiques et aurait accepté la mesure de jus,
tice et de lfüerté qui lui était proposée. Ou bien - ce q.ue je ne crois 
pas - sir Wilfrid aurait <-Lé hattu par le peuple aux quarante-cen
tièmes catholiques, il serait revenu chef d'une très forte opposition 
pour tenir tête ù la majorité fanatique du gouvernement Dorden. 

EL voici cc qui serait arrivé : j'emprunte les paroles mêmes de 
M. Sifton expliquant pourquoi il avaiL fait certaines. rongossions aux: 
catholiques. 

« Supposons, disait-il, que l'honorable chei de l'opposition formât 
un gouvernement exclusivement protestant sur cette quession, qu'ar
riverait-il ? Le commerce ot les affaires du pays seraient paralysés 
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pendant un an, deux ans, cinq ans, six ans 1rnut-êtrc, mais au bout 
d'un an, deux ans, cinq, six, vous seriez obligés de rendre justice 
aux catholiques et vous n'auriez réussi "tll'ù paralyser le progrès du 
pays pendant ce Lemps-là. » 

Et on peut en conclure que, si le Gouvernement avait uté battu sur 
cette question, il s'en ,serait suivi une !,elle agitation dans le pays qu'on 
aurait finalement été forcé de rendre justice aux catholiques ; tandis 
qu'aujourd'hui, fauLe de lutte, nous avons dépouillé les nôtres de leurs 
droits les plus sacrés. 

Au lieu des beaux combats que l'on avait droit d'espérer de la part 
des députés canadiens-français et catholiques, ils furent pris de pa
niquè. 

La députation liborale s'assembla cl, conseilla à sir i,Vilfrid Laurier 
de céder plutôL que de s'exposer à tomber et à lui faire perdre le 
patronage et les douceurs du pouvoir. 

Mais ce que je puis vous dire, c'est que ce n'est pas là l'attitude que 
sir Wilfrid attendait de nous. Il espérait une députation ferme qui lui 
diraiL : « Sir VVilfrid nous ne pouvons pas céder et nous ne vous sui
vrons pas dans cette voie. » Et sir Wilfrid se Iût retourné vers ses col
lègues anglais, eL avec sa grande influence eüt ramené il. lui les récalci
trants. !Hais ,levant l'aLLitude de faiblosse et de peur ùe nos propres 
compaLriotes, qtic pouvait-il faire ? Il dul, céùer et l'amendement 
SifLon fut annoncé. 

D'abord la presse ministérielle chercha à leurrer la province de 
Québec. Ou dit« que l'amendement éLait un triomphe pour les catho
liques, qu'il contenaiL la même chose <Jue la loi primitive, » jusqu'au 

· jour où, après la campagne de mon ami le dépu lé de Labelle eL la lu- . 
mière jetée par lui sur cette misérable proposition, cette même presse 
fut obligée d'avouer « que l'amendement contenait de regrettables 
roncessions. ,, 

On s'en aperi;mt bientôt : l'amendement, si favorablement accueilli 
d'.abord, contenait la réédition des Ordonnances, c'est-ù-dire du sys
tème de pers6cution et de tyrannie donL les nôtres avaient tant souffert 
dans l'OuesL eL que je vous ai expliqué tout à l'heure_ 

Mon opinion peut ne pas vous paraître bien concluante ; aussi vous 
citilrai-je eelle rlu minisLre de la Justice, lvl. Charles Fitzpatrick, expli
quant la différence entre la première clause 1G et la seconde (amende
ment Sifton) devant la Chambre des Communes, au mois de mai der
nier (1905) (1). 

(1) Requ.éte présP11'ée au GouCJeniement fédéral par Al. A.-E. Forget, memb,·e du 
Conseil cle l1In.structio1i publique des Terl'itoires, du, Nord·Ottest 1 el le R. Père Leduc, 
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Opinion de Jvl. Fitzpatrick. - Le ministre de la Justice, qui, lui, j~ 
suis heureux de le dire, n'a jamais cherché à déguiser la vérité sur la 
triste situation faite, bien malgré lui, à nos coreligionnaires de l'Ouest, 
disait : 

" La première clause 16 rétahlissait dans l'Ouest le système des 
éeoles confessionnelles intégrales de la loi de 1875, la seconde clause 16 
aura pour but de limiter les droits et privilèges de la minorité à ceux 
que lui accordent les chapitres xx1x el xxx des Ordonnances ('1901) ; 
et d'exclure tous les droits et privilèges garantis à la minorité par la 
section 2 de la loi des Territoires de 1875 ou par toute autre législation 
en vigueur dans les Territoires relativement à quelque système d'école 
que ce soiL. >1 

en floÛI 1891,, rw 110111 des rnth,lliques, pnur· fuira rcsser la siti,alion c!es catlwliq1rns aoanl 
la Constitwion dl' 1Uü;j, ccmtinuét' pur l'amcmlcmrnt Si/ton : 

1 o Qllli toute dispositwn de l'ordonnance scolai,P. à pr~scnt en vig-uem·. privant les 
caLholiqurs dirortPn1onl nu imHrccle111ont rio l'admîni~lraLion de fours ,~r.oles, est 
émincmmo11t rcg-ardcic pnr eux commr un rrnp1r'tement sur leurs droit:,; Lei:,; 1111e ga
ranlis par la claui-e 14 <le J'Acte ùes Torritoiroi:; du Nor,1-0uc~l; 

2° Que <lu nombre des droits donl Us affirnicnl 8trc dêpouillé;j sont les .suivants: 
a) A voir sous leur contrôJe l'ndministralion générale el la di::;ciphne de Jeurs écoles; 
b) Pourvoir aux oxa111ens 1 classirica~ions, 1ic.cnccs d1enseignemcnt et ccrlificats de 

1ours insUl.uLeurs, cl <le Ios annuler pour c.auses suîfis~intr.~; 
c) Choisir, adopter et prescrire les livres en USF1ge dans leurR écoles; 
d} Pourvoir à l'in:-:pectiun de ces écoles par de:=; pcl'.'iOnnP~ qnaliLiém; et de leur foi; 
e) Etablir des écoles de 1cur dGnomination religieuse indéponcJammenL des limites 

des districts ;1,colaircs publics <lOji.l. Habl1s ; 
f) Se servir de la langue française pour l'enseignement dans celles do leurs écoles 

où le français Obl la langue des enfanl::- qui les fréquentent; 
3" Que les droits ci-dessus ênuml•rûs élaiont, avant 1~ promulgation de l'Ordon· 

nance de ·1892, du domaine clo la section de l'ancien .Bureau tl'éducation exclusive
ment cumposéo de cntholi11ues; 

4° Qur. ces droits sont mninlenant cntièremcnl dévolus au Con~eil de ]'lnstruclion 
publique 1 composé des mernbl'es de l'Exéculif, auxquels sont adjoints deux protes
tants, avec hien pe11 d'espoir de voir cette Constitution changée aussi longtemps que 
la propol'Lion des calhohquos resicra ce qu'ellf: est aujourd'hui; 

6° Que loul en affirmant que les cntholiques, et avec eux grand nombre de protes
tants, auraient préféré voir continuer l'ancien système d'un bureau spécialement 
nommé pour l'administration de~ affaires scolaires, comme un gage de fa plus grande
slabililéi, ils n'onl pourtant pas d'où,jer.tion 1 en leur qualité de catholiriucs, à un Con
seil de l'rnstruction puhli4ue responsable au peuplr.; et ils ne feraient pas d'opposi· 
tion si Jeurs rept·ôsentants dans ce Conseil avaient les môtncs pouvoirs que ceux dont 
jouissaient les catholiques ol qu'ils exerçaient au moyen <le la secUon catholique de 
;•ancien bureau ; 

7° Le<:. soussign~s représentent don<'. respectueusement que si do longues années 
employées i1 l'enscig-nement dans les puys plus avuncOs qne ces Territoires ne donnent 
pa.:; anx religieuse:;; un juste titre à uno fortoation normalf' équivalente à celle qu'elles 
pourraicn L rerevoir ici dnns l'espace de quelques mnis, elles aient le privilège d'avoir 
une session normale tlans l'une de leurs écoles, à Calgary par exemple, lorsqu'elles se
ront en nomLre ~mffisanl pour justifier les dépenses n1tco:;;saire:s; e(. à ce su,iel ]es sous· 
f-i~nés d('tnandcnt la permission d'attirer l'atlention sm· une l'Ccente résolution de 
l'Assemblée agréant que les cours d'école normale soient tenus a différentes place!: 
déterminées, pourvu qu'il y ait au moins six candidats ; 
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L'opinion du mi11istre de la justice est, vous le voyez, claire et caté· 
gorique. 

Loi votée en deuxième lecture. - L'amendement consacrait le 
triomphe de Sifton et de Fielding, c'est-à-dire de l'élément étroit et fa. 
natique du parti libéral ; mais en vertu de la procédure parlementaire 
la loi devait subir sa deuxième délibération telle qu'elle avait été pré
sentée, c'est-à-dire sans amendemeut C'est dans ce vote que les partis 
devaient se mesurer pour la première fois. 

Les libéraux perdirent un seul député, le neveu de feu DaHon Mc
Carthy, l'ancien agitateur du Nord-Ouest: du côté conservateur, toute 
la députation de Québec, moins une voix, vota avec les libéraux, ainsi 
que M. Pringle, député de Cornwall-Stormont, et M. Thompson, du 
Youkon, tous deux anglais et protestants. 

Bref, la loi sans amendement fut votée à quatre-vingt-une voix ùe 
majorité. 

La loi en Comité général. - Je crus alors pendant quelque temps 
que le ministère, rassuré par son écrasante majorité et par les défec
tions conservatrices, ne proposerait pas l'amondemcnt Sifton. Une 
lois de plus le ~nanque de courage et ,l'énergie de Québec firent leur 
œuvre. Il était encore temps, et, si alors nos rléputés canadiens-fran
çais e1rnsent (ait une résistance quelconque, la lui primitive eûL pu êLrc 
maintenue. · 

Ils n'en firent d'aucune espèce, et sir 'Wilfrid proposa à la Chambre 
de substituer à )a clause 16 primitive l'amendement que je vous ai 
expliqué tout à l'heure et qui détruisait pratiquement l'école catho
lique dans l'Ouest. La peur, cotte passion contagieuse, avait fait son 
œuvrc. 

C'est alors que M. Henri Bourassa, député de Labelle, et M. Berge
ron, député de Beauharnois, proposèrent leurs sous-amendements, 

ao Pour faciliter l'extension de ce privilège les soussigné~ sont autorisés à <lire que 
les révérendes gœurs procureront les appartements nécessaires P.t qu'elles recevront 
volontiers les dames tant C[ltholiques que prolestanlcs qui voudraient profiter do 
cette faveur ; 

90 Ils demando:-nt aussi respecteusement, mais avec instance, que les règlements 
prescrivant l'mrnge des livres de lecture de !'Ontario et <le l'histoire de l'Angleterre et 
du Canada de Robertson et Buckley soient abrogés et qu'nucun autre changement ne 
sCJit fait dans los livres de classe à l'usage des écoles call10Iiques sans le consentement 
et l'approbation de leurs reprUsentanls au Conseil de l'instruction publique; 

100 S'il n'était pas jugé à propos de rendre aux catholiques le privilège dont ils ont 
joui jusqu'ici d'avoir pour leurs écoles des inspecteurs de leur croyance religieuse. Les 
soussignés demandent constamment que les deux inspections annuelles exigües par 
.'es règlements soient faites par un inspecteur catholique. 

Signé: Il. LEDUC, O. M.!., V. G. de Saint-Albert. 
A E. FoaGET, membre du Cori.scil de l'instruction publique. 
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qui, s'ils eussent été volés, rétablissaient les écoles confessionnelles 
dans toute leur intégrité. 

Et l'on vil le triste spectacle des députés canadiens-français, à l'ex
ception de sept, donner la main aux ~proule cl autres chefs du mouve
ment organiste, pour arracher du sol le petit rameau ùe leur race qui 
allai!, refleurir el grandir ùans ces lointains pays. Ces motions furent 
écrasées. 

Plus tard, M. Monk, député de Jacques-Cartier, proposa que la 
langue française, qui n'avait pas été abolie devant les tribunaux de 
l'Ouest, iûL conturnée dans cet usage oHiciel, et M. Bourassa proposa 
à son tour que la langue française iûl réinstallée ùans tous les droits 
qui lui étaient garantis par la Constitution. Alors on vit de nouveau 
les liMraux canadiens-français et les orangistes s'unir pour écraser 
notre langue el les motions Monk et Bourassa furent repoussées. · 

Je vous Je demande, en refusant de voter avec eux, et en suivant 
mon honorable ami de Labelle, ai-je exprimé vos sentiments ? Ou 
bien m'aviez-vous envoyer à Ottawa pour demander l'abolition de 
l'usage du fran~,ais, de cette langue chérie que nos pères nous ont con
servée ici au prix de leurs larmes, au prix de leur sang ? 

Entre le patrimoine national et l'esprit de 11arLi, devais-je hésiter ? 
J'aurais pu voler contre los droits de la langue des ancêtres, mais 

ne me serais-je pas déshonoré moi-même, n'aurais-je pas déshonoré 
les patriotes du comté de Montmagny ? 

Quelques-uns diront peut-être et quelques-uns ont ùit : ·« Qu'est,oe 
que cela nous fait, que l'Ouest ne.parle plus le français ? » 

La minorité de l'Ouest n'est-elle pas de la môme race que nous ? Ne 
sont-ils pas là-bas, ces malheureux quo nous laissons persécuter, .Ja · 
chair de notre chair., les os de nos os ? 

En les affaiblissant, nous nous .affaiblisson.s .nous-mêmes - et nollil 
nous pré.parons de terribles jours pour l'avenir, jours de deuil et jours 
de vengeance divine à cause de notre faiblesse·ct d·c notre égoïsme.· 

Amendement Lamont. - Mais je dois .(lire en .jm,tice Çj:U'un peu.de 
cuUTage était revenu à nos -gouvernant,. L·a campagwe de :mon ami, 
M. Bourassa, avait montré dans toute sa laideur·]a loi que l'on v.oulait 
imposer ù la minorité et déjà les voix ,s'é.Jevaient, dreimandanL.unc amé
lioraLion, 11.n adoucissement à son "triste so1't.. 

Su,l'"ies entrefaites M .. Olivrer avaiL été ,élu dans ,EdmGm.ton ~m!IlB 
ministre remplaçant M.-Si!ton; M. Hyman et ·M. Sm'itli, malgré une 
campagne ,de.fanatisme, avaient r.emporté d.e-.!Dxfilantes ,victoires, [Ili 
démontraient le·p·eu d'effet il.es at'taques orangis-tes,rd:ans:,FQn,~a'l"io. 

Je l'ai dit : le gouvernemen.t reprit un peu d.e courage, et, voyll!lt 
la situation misérable qu'il faisait a11.x catholiques dans les districts 
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-où ils 6taient !a ll\.ajorité, puisque la loi SifLon ncJeur garantissait rien, 
·ri fit présenter par M. Lamont;.député de la Saskatchewan, un amen
dement permei,tant' à la majorité de tout district d-0 décider p.ar ses 
commissaires d'école qu'une demi-heure d'onsei.gnoment relig,ieux, 
conforme à la cr0yance de la majarit6, serait c1onné, cutrc trois -heures 
et rlem,ie et quatre heures. 

Cet amendement était bon en lui-même, je l'ai approuvé ; mais per
mettez-moi de vous le dire, il est loin d'ôtro parfait. En effet, il ne cen
tient rien pour les districts où les catholiques ne sont ni la majorité ni 
,la·minorité, et il ne contient rien pour assurer l'enseignement du fr.aa
çais. 

Le député de Labelle vit l'objection et s'adressa au ministre de la 
'Justice pour-savoir ce qui arriverait dans le cas où les cath0liques no 
·seraient ni Ja majorité, et s'ils auraient droit à une école ,séparée. 
-cM. Fitzpatrick répondit qu'il n'en savait rien . 

. Les catholiqiies et le Pacifique-Canadien. - Cependant l'amende
-ment Lamont démontra,it q.ue l'on 1•econnaissait l'obligation morale 
-que no.us .avions de rendre justice aux catholiques. 

Le simple droit de la minorité, droit naturel du père d'élever son 
-enfant suivant sa conscience, droit -constitutionnel basé sur le pacte 
'lédoral, et droit garanti par la paroJe ,du souverain œn 1870, ne simple 
tlroit fut refusé, aous dit-on, parce quo les <léputés"d:e l'Ouest cétaient 
unanimes à Je repousser. 

·« Il est vr.ai, ·disaiL-on, que nous sommes 1iés avec les caU1oliques 
par un contrat solennel, par une obligation 1norale, par une p,av0,lc.sa
•oc6e;mais n0us ne pouvons aller à !',encontre de la volonté des députés 
tlu N0:rd-Ouest. » 

Alors il se produisit ün fait qui mérite d·e vous ·être rapporté et qui 
·prouve bien comment on tTa:ite les quarante pour cent ·rll,e catho.1:ique 
,qui.composent la minorité de notre pays. 

Le Pacifique-Canadien avait été exempté d',impôts par le g<mverne• 
,ment fédéral lors de sa construction. La dép.utation d·e l'Ouest tout 
-,entière, libéraux et conservâteurs, demanda de relever· les Territoires 
'lie ·cette 0:bligation. 

·Le· gouvernement ·r-épomdit : ·« Nous aimcriolil,s .. à d!LOUS rend11e ,a,a,c 
,désirs de nos amis do l'Ouest, mais nous ne pouv.ons.p.as,·nous.s0maes 
1Ués ·avec la comji>ag-nie du Pacüique par un contrat solennel. ·» 

On.prit-le vote ·et tous les députés do'l'Ouest votlir.ent contre le geu
vernement. 

,A..,ec les catholiques ·on était lié par un contr.at,bien,.pJus solennel, 
~tiles.intéFêts en jeu étaient autrement élevés, et p@urtant. on -a fo.ulé 
•la;C0nstitution ·.aux pieds rour ne pas avoir contre .soi la députation 



384 -

des Territoires. Mais quand il s'agit du Pacifique-Canadien on ne 
craint pas d'écraser ces mêmes députés des Territoires pour respocter 
un contrat qui sauvegarde quelques mesquins intérêts d'argent. 

Je vous le demande : Est-ce là la justice ? 
Y a-t-il deux poids et deux mesures dans notre pays ? Une mesure 

de justice et de liberté pour Je Pacifique-Canadien parce qu'il est riche 
et fort, et une mesure d'injustice et de persécution pour les catholiques, 
parce qu'ils sont faibles nt pauvres ? 

Et n'avons-nous pas le droit, M. Bourassa et moi, sans faire appel 
aux préjugés, de réclamer pour nos frères une justice égale à celle que 
l'on ar.r.orde aux nababs du Pacifique-Canadien ? 

Nous n'avons pas changé. - Et ce que nous réclamons aujourd'hui, 
<i'est ce que sir \Vïl!rid Laurier réclamait le 21 lévrier dernier (1905). 
Si nous avons tort aujourd'hui, lui aussi avait tort le 21 lévrier dernier. 

Nous n'avons pas changé de politique depuis le jour où il a, de sa 
grande voix, proclamé à la Chambre les principes de la justice et de la 
liberté. Si quelqu'un a ohaugé, c'est le g-ouvernement; et ce change
ment, je ne saurais trop le répéter, lui a été imposé par la faiblesse de 
la députation de Québec. 

Je n'ai pas changé, et, je vous le demande, ai-je eu tort de dire au 
premier ministre ; "Marchez droit pour la liberté ries nôtres et je suis 
prêt it tomber avec vous, à combattre à vos côLés dans l'opposition 
pour le triomphe final ? » 

Ou valait-il mieux lui dire : « Sacrifiez les catholiques, mais quo je 
ne perde pas le pouvoir ou mon patronage » ? 

Je n'ai pas changé. Aurais-je dû changer pour imposer à ceux de 
ma race et de mon sang, à ceux de ma foi et de mes convictions, l'hor
rible .régime que je vous ai dépeint ? 

En conscience et devant Dieu, je me serais senti coupable en accep
tant une loi imposée par un de nos plus acharnés persécuteurs, qui 
rétablissait los ordonnances spoliatrices, ne garantissait à peu près 
rien aux majorités catholiques, qui sur cent soixante écoles catholiques 
en laisse subsister environ huit ou neuf, et arrache de la bouche des 
miens, la langue maternelle, cette langue française que nous sommes 
si fiers de parler, non seulement parce qu'elle est la plus belle, la plus 
claire et la plus douce, mais parce que, apportée ici avec la croix 
du ChrisL, elle n'y fut conservée que par les sacrifices constants, les 
larmes amères et le sang fécond de nos pionniers, de nos grands 
hommes et de nos martyrs. 

Et les descendants de ces hommes qui furent nos aïeux, nous les 
avons laissés à la merci de leurs persécuteurs. Et nous, des Canadiens
Français, le cœur léger, sans même paraître nous en rendre compte, 
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nous avons voué à la dest.ruction certaine tout un rameau de notre fa. 
mille, pour ne ,pas exposer l'intérôt personnel de quelques-uns parmi 
nous! 

L'année 1905 sera une année de trisLcssc et de honte pour nous, et 
nos descendants lorsqu'ils en liront l'histoire, nous mépriserons juste
ment, pour avoir laissé faire ce que uous avons laissé faire. 

Messieurs, permettez-moi de le dire, si on osait traiter un seul de 
nos compatriotes anglais de la façon dont nous avons traité tout le 
groupe Canadien-Français dans l'Ouest, les provinces anglaises se lè
veraient unanimement pour Je venger, et donneraient au monde un 
exemple superbe de solidarité et de force nationale. EL je puis ajouter 
que jamais nous ne verrons dans aucun parlement, dans aucune as
semblée publique, un seul homme ayant dans ses veines le fier sang 
d'Albion, avoir le triste courage de se lever pour combattre les droits 
de sa langue, nomme nous avons \'U cette année des Canadiens-Fran
çais en donner le révoltant spectacle. 

Cette loi que nous avons votée n'est pas seulement antinationale 
à notre point de vue, mais surtout au poini. de vuo du Canada dans sa 
plus large étendue. Car en négligeant d'imprimer sur ces nouvelles 
provinces Je véritab-le ·caractère canadien, c'est-à-dire d'une Confédé
ration où les deux races sont égales cL où il n'y a pas de place pour la 
persécution religieuse, nous avons gravement compromis l'avenir et 
nous avons préparé pour plus tard de terriblfls dangers. 

Car dans vingt ans, ou moins peut-être, avec l'immigration cons
tante qui nous vient du Sud, du Nord, dP l'Est et de partout, aux 
Territoires can&.Jiens, que restera-t-il de la tradition nationale, et où 
nous mèneront les nouveaux arrivants ? 

En constituant le Canadien-Français, qui habite le pays depuis sa 
découverte, l'égal en droits et en privilèges du Doukhobor ou du Gali
cien qui viennent de débarquer, nous avons ouvert entre l'Est et 
l'Ouest canadiens un gouffre que rien ne saura combler. 

Ce qu'il fallait pour assurer l'avenir de notre pays, c'était affirmer 
plus que jamais le principe d'une justice égalo et d'une liberté respec
tée pour les deux grandes divisions de notre Canada. On ne l'a pas fait, 
et pourtant cela seul était !a garantie d'un avenir de prospérité et de 
bonheur. 

EL c'est pourquoi nous vous avons convoqués aujourd'hui, pour 
qu'après vous avoir expliqué notre conduite, nous vous demandions 
de vous préparer, laissant de côté les vieilles distinctions de parti, 
pour la défense de l'idéal plus haut des principes qui ont fait la confédé
ration canadienne. 

Vous préparer pour plus tard, voilà notre seule ambition ; afin que 

VIII. - VERS L'ABIME 25 
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sr une autr.e question d.e ce genre se présentait nous fussions assez unis, 
assez formes pour faire respecter contre la force, la justice, le droiL eL 
la liberté. 

Nous avons combaLl.u pour nos droits les plus chers cL le peuple 
J\OUS soutiendra. Sinon nous devrions dire qnc la défense d-e nos inst,i
tuLions, de noL1•0 langue eL de nos lois ne rencontre chez nous quu l'in
différence et l'apathie ! 

Ah I s'il en était ainsi, nous serions déjà dans le chemin de la déca
dence. 

-C'esL pourquoi-il faut serrer nos rangs et nous préparer dès aujour
d'hui pour la lutte de demain. C'est pour cela seulement que nous 
vo,us avons réunis aujourd'hui, et je vous remercie d'avoir en aussi 
gr.and nombre et d'une façon aussi sympathique répondu à noLre appel. 

En terminant, permettez-moi de vous signaler dans l'histoire de 
nos libertés une coïncidence à la fois Louchantc et significative. 

La conqt,ilLc de ces libertés, vous le savez, fut marquée par de dures 
épreuves, cL c'étaient des braves qui les subirent. 

Parmi ces aïeux dont nous sommes si Liers, un nom paraiL plus 
grand que Lous les autres, un homme resté dans la mémoire et la re
connaissance populaire, romme le chef de ceux qui marchèren L à la 
conquête de la libcrLé ;. celui-là, ai-je besoin de lo nommer, c'était 
Louis-Joseph Papineau. Depuis longLemps déjà il dort clans sa gloire 
sous cette terre canadienne qu'il a si ardemment aimée, mais sa grande 
ombre a dû tressaillir lorsque là-bau~ sont venus ver.s lui los échos de 
nos luLtes,terrestres et qu'il a vu dans son immortalité que la défense 
de ces libertés qu'il nous avait conquises ôtait encore entre les mains 
d'un fils de son sang. EL c'est pour cclu, Messieurs, que vous me per
mettrez, et ce sera ma péroraison d'offrir en voLre nom au petit-fils de 
Papineau, à M.. Bourassa ici présent, le merci national que vous avez 
tous dans le coour et sur· les lèvres. 



XII 

LA COLONISATION DU NORD•OUEST 

Quel est l'int6rêL maLériel et moral du Canada dans son Nord
OuesL immenst, ? Que ce terri'aoire se µcuplc vi,e et bien ; qu'une 
afHuencP <le force eL d'intellig0nce nécessaires le garde à l'inté
rieur de la pé;16tra tian étrangère qui pourrait mettre en ca.use 
l'unité du pay.,, sinon Hon indépendance. 

Son intérèt manilcste,, pour aLteind,·e cc but élevé, d'une 
portée générnle et d'une valeur incalculable, eùL éL6 de garantir 
à l'immigrant Canadien ou étranger, la plus large somme de li
b:rt6g possibles, de lui aosurer matériellement eL normalomcnt 
pour le moins les liberté;;, immuniLé3 et privilèges dont j,ouis
saionL, à l'abri de la Constil.ution, les Canadiens Anglais et Fvan
çais dans les provinces d'organisation ancienne. Il fallait à tout 
prix 6vitor de, créer enLre los vieilles provinces autonomes, et les 
nouvelles arrivées à la vie publique une inégalité choquante, une 
contrainte, une diminution telle qu'elle traçât, <>Il réalité,. entre 
le vieux et le nouveau monde canadien, une védl.ablc ligne de 
démarcation et d'isolement,. une sorte de baniêre de protection 
telle qu'on en établit hâtivement en temps de calamités pu
bliques pour garantir la santé d'une partie de la nation contre un 
fléau passager, mais redoutable ;.!a peste s'il fautl?appeler par son 
nom; c'cst-à-dire,.daos les condit,ions qµi. nous occupe, une ,qua• 
ran,aine perpétuelle maintenue au:x;.abor-ds du Nord-Ouest pour 
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y ralentir effectivement l'affluence des hommes, les plus recher
ché,,, les plus compéLonts, les plus susceptibles d'importer en ces 
territoires vides ce qui manque à son développcmenL rapide, à sa 
durable prospérité. 

Son intérêt, en un mot, était de maintenir à l'usage du Canada 
entier l'unité de droits et de devoirs, concédée au peuple r clou 
son origine et. sa religion de par la Constitution ; les Actes 
<l'Union et de Confédération. 

On s'est départi de cette sagesse, on a refusé à certaines parties 
du peuple cette mesure de jusLice distributive, et on a fait cette 
chose monstrueuese, dans un pays à ressources variées, inépui
rnbles, d'un avenir qui peut ètre un jour prodigieux: qu'il fait bien 

, meilleur de vivre ici que là! qu'il y a des priYilégié;; et des oppri
més de par la loi ; une hostilité latente qui ne peut que dégénérer 
en contestations sans fin et préparer des conflits sans issu,i. C'est 
fait pour retenir chez eux les privilégié6 et permettre ainsi 
que les pays, abandonnés par leR leurs, las du vide en lequel 
ils sont maintenus, n'attirent l'étranger séparal.b~c n"l domina
teur. Car, on se doute bien que ces pays éLant riches à souhait 
ne laisseront pas de manifester à leur façon cette horreur du vide 
que ressent une nature généreuse et dédaignée. 

Sur qui comptait-on pour peupler le Nord-Ouest ? Sur les Ca
nadiens-Français. 

Que redoutait-on dans le Nord-Ouest: h1 foi inébranlable des 
Canadiens-Français et leur invinoible attachement aux idées, 
aux traditions, à la langue des ancêtres. 

Et puroe qu'on redoutait, qu'avec le Franco-Canadien ne péné
trât dans le Nord-Ouest les idées françaiHes et lu foi romaine, en 
violant la Constitution, !'Acte d'Union et de Confédération, on a 
voulu se ménager le moyen de pouvoir dire à la frontière du 
Nord-Ouest, tout spécialement aux Canadiens-Françai5 : le 
colon passe mais il dépose ici sa langue et sa foi. 

A cela se réduit, en effet, avec l'aide do Greenway, l'œuvre de 
W. Laurier, franco-canadien et catholique, danR le Nord-Ouest 
où il a entravé la pratique légale de sa langue maLemelle et livré 
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la conscience des siens aux sévices de l'école neutre, c'est-à-dire 
sans Dieu. 

Et dès lors une question se pose pour les catholiques ayant en
vie de tenter fortune dans le Nord-Ouest canadien; nous voulons 
dire pour les catholiques ayant charge de famille et l'intention de 
se rendre en ces lieux sans esprit de retour. 

Ils se demandent : pourrai-je élever mes enfants clans ma reli
gion, leur transmettre sans entrave les traditions des miens, 
la langue et la foi de mes aïeux dont ils perpétueront la 
race? 

Ils comparent, s'ils sont Canadiens-Français,les privilèges sco
laires dont ils jouissent dam le Canada proprement dit même 
dans !'Ontario, avec ce que sera le sort r.ommun fait à la jeunesse 
dans le Manitoba, \'Alberta et la Saskatchewan ; et, ne pouvant 
se résoudre à jeter leur progéniture dans le moule commun 
imaginé pour la déformer, ils se rebutent et n'émigrent pas. 

Aussi bien l'épiscopat et le clergé canadien, en cela unanime, 
s'opposent-ils à l'émigration vers l'Ouest de leurs ouailles ; 
mieux vaut encore selon eux, pour l'enfance, la liberté américaine 
que l'oppression des sectaires des provinces occidentales. Et voilà 
comment le premier effet de la législation scolaire restrictive du 
Manitoba et des autres provinces de l'Ouest, a été de restreindre 
l'émigration des Canadiens-Français vers elles et de compro
mettre l'avenir économique et politique de cette réserve im
mense sur laquelle on peut fonder les plus belles espérances. 

Pour éviter le discrédit qui pouvait en résulter pour lui, le gou
vernement canadien s'est mis à provoquer l'immigration étran
gère par des agenLs de coloniso tian, agents salariés, qui opèrent 
à l'intérieur et, au dehors. Les juifs étaient alors rejetés de Russie; 
le gouvernement Laurier les attira en masse dans l'Ouest cana
dien.Et que d'autres parias loqueteux vinrent à leur suite, plèbe 
inapte, qui ne faisait le plus souvent que déplacer ses hardes, 
promener sa misère physique et morale pour végéter lamenta-

. blement aux frais du Trésor. 
Jn11itation faite aiix Jiiifs. - Pour ce qui concerne les Juifs 
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pm-ticulièremcnt, on sait qu'ils sont admis en pleine franchisa : 
est-cc parce qu'ils dr.vionnent pm-tout, où ils sa fixant un élément 
de désordre social, que ce soit en Jta!iP., en France, en Angle1,8l'rc, 
en Autriche, en Russie et déjil au Canada où ils accoururent en 
masse à l'appel de Laurier. 

Heureusement, pour le Canada, jusqu'à ·ces ·derniers Lemps, 
les Juifs étaient pou nombreux sur son territoire. Lors du recen
sement de 1901, la population juive dans toutes les provinces de 
la Confédération n'excédait. pas 16.000. Mais elle s'est augmentée 
Lrès rapidement depuis lors et on trouve aujou1d'hui des Juifs 
dans toutes les provinces oanadiennes. Il y en a à Winnipeg, à 
Toronto, à Québec, à .Montréal, et jusque danR le,, campagnes 
les plus reculées. Mont~éal n'en compte pas 111oi11s de 40 .. 000 ac
tuellement, et la seuJo paroisse de Saint-Roch à Québec, .en 1909., 
n'avait pas moins de 81 familles juives, pour la plupa1'L nom
breuses. 

On se demande naturellement comment cxpliquucr l'agmenta
tion si rapide de la population juive au Canada, el. en particulier 
à Saint-Roch, quartier de la ville de Québec repré;;enté par sir 
Wilf.rid Laurier au Par.lement fédéral. La réponse est que, il n'y 
a pas fort longtemps, sir 'VVilfrid Laurier, en plein Parlement, in
vita les Juifs d'Europe à venir ~'établir <1.n Canada; ci ·Coux-ci 
fort aise de l'aubaine, ne pensèrent pas pouvoir mieux faire pour 
répondre à cette voix amie, que d'aller ,:e grouper autour de lui 
afin d'être protégés et, au besoin, pom protéger leur bienfai
teur. 

Or, le Juif, d'expérience constant,•, cr,t eôsentiellemcnt man
geur de catholiques ; il est l'ennemi jœ é de l'Eglise ; l'allié nalur.el 
de la franc-maçonnerie et de toutes les sectes antichrétiennes. 

Les Juifs cherchent,, au Canada, comme ailkur,,. pasr,i(rnné
ment et opiniâtrement avec leurs in'Lérèts propres, l'anéantisse
ment des chrétientés. 

L'alliance des Juifs et des Francs-Maçons, voilà le cauchemar 
le plus angoissant, le plus rcdonté des seciëté.~ modernes. Ce sera, 
donc une durable réprobation dont souifri:ra Laurier pour avoir 
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créer en son pay,, plus prc~~ant q1:1'aillcurs hieutoL, le périlsémite. 
Pour la colo1tisation oîricielle, ùc1nH la mesure qni leur était pos

sible, mais avec un eRprit tout ùiEféreni., les évêques de l'Ouest 
trnvnillèrent cL ils provoquèrent une immigration de meilleur 
aloi . 

Voici comment à cet égard, Mgr Langevin, archevêque de 
SainL-Bonifaoe s'expliquait à son clergé le 5 mars 1897 : 

« Il esl de notre devoir à Lous d'encourager la colonisation du .pays, 
et chaque curé ou missionnaire dovraiL relire los recommandations si 
sages et si précises du premier Concile de Saint-Lfoniface à ce sujet : 

« « Coloni et advcnm benigne cxcipiantur, in cligcndïs fundis 
« propriis adjuvcntur, et consilia eis dentur, ita ut catholici in eadem 
« regione commemorentur et circumseriptiones tam scolares quam 
« parochiales efformontnr. Cum catholicis, bonis excmplis, orationi
" bus cl leniLate morurn agant et inutiles acerbasque con lrovei·sias 
« eHugiant. " 

Comme nous allons ouvrir des écoles catholiques partout où il y 
aura un nombre suffisanL d''enfanLs, la question scolaire ne devra plus 
être un prétexte pour éloigner do ce pays ceux qui voudTaient venir 
s'y établir. 

Le Bon Dieu a donné à nos prairies une fertilité qui permettrait de 
nourrir des populations nombreuses, et ceux qui veulent travailler la 
terre et économiser peuvent vivre honorablement en ce pays. En
gagez donc vos paroissiens à faire venir leurs parents et leurs 
amis. 

Le gouvernement d'OtLawa a bien voulu reconnaît~e M. l'abbé Col'· 
beil comme agent d'émigration ; il ne pouvait nous rendre un meilleur 
service, je suis certain que cet excellent jeune prêtre, qui a déjà fait 
venir plus de trente personnes dans le pays, dans l'espace d'un an 
s'acquittera consciencieusement, et avec succès, de son importante 
mission. 

Afin de pr.otéger nos eoluns il seraiL à désirer que l'on formât partout 
des sociétés d'agriculture ou <les cerclüs agricoles sur Je modèle d ce 
qui se pratique dans la province de Québec. Que chacu.n de vous de
vienne missionnaire colonisateur et vau:; ferez des merveilles. Au reste, 
plusieurs ont déjà réussi à fonder des paroisses prospères dont ils sont 
l'âme et le soutien, et dernièrement encore, l'un de vous m'annonçait 
que quatorze Lerres avaient été achelées par des catholiques dans. sa 
paroissQ. En avant ! Dieu le vouL ! Dieu le veuL ! 
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Nous connaissons un agent officiel de colonisation -pour le Sas
katchewan : M. l'abbé Grave! dont le zèle est admirable. Il nous 
af!irme ramener au pays force Canadiens qui s'en furent aux 
Etats-Unis et qui prospèrent mieux dans leur Ouest. Il ajouta : 
en 1911 nous avons vu arriver à nous 350.000 immigrants, dont 
150.000 Américains ; et nous en attendons 500.000 en 1912 1 

Aussi, concluait-il, les terres enchérissent rapidement, leur va
leur progresse chaque jour. M. Davidson, agent-général de la 
Norther Canadian Railway C0 nous confirmait ces faits. 

Aux conseils prodigués par le digne prélat à son clergé, rien 
dans le fond, rien· duns la forme qui encourage l'œuvre scolaire 
impm:ée au Manitioba par les complaisances de ~fr \V. Laurier ou 
de ses allié,. Le contraire apparaît dans l'affirmation : « Comme 
nous allons ouvrir des écoles catholiques partout ... " Cela ne se 
faisait pas évidemment, en conformité avec les vues et avec le 
concours empres;:é du gouvernement libéral qui avait opté pour 
l'école neutre obligatoire pour tous, laïque en perspective et rela
tivement déjà ... sans Dieu ! 

EL cela nous amènera .tout naturellement à la polémique viru
lente soutenue récemment par le Eénateur Landry contre La Vi
gie et le Champenois, deux feuilles libérales qui faisaient cam
pagne pour un certain cm é Bérubé, également agent de colonisa
tion dans le Saskatchewan, salarié par l'Etat pour attirer en cette 
région la main-d'œuvre franco-canadienne de l'Est, et par sur
croit l'émigration étrangère. Ce curé estimait, à l'encontre de son 
archevêque, que tout dans l'Ouest, au point de vue scolaire, 
comme aux ·autres, ét.aiL pour le mieux et donnait les meilleures 
satisfactions : déclaration hasardée qui lui valut de la par-t de 
Mgr Langevin, mieux informé et surtout plus autorisé pour trai
ter de cette question, une condamnation salutaire. 

Le curé Bérubé est d'ailleurs un personnage remuant dont le 
renom déborde des frontières fussent-elles aussi étendues que 
celles du Canada. 

Cc curé de Vonda n'est pas à proprement parlé ce que nous 
appellerions en France : un homme à miracle, c'est-à-dire, un 



- 393 -

homme humainement téméraire, entreprenant le bien à coups 
d'expédients et 1forçant à chaque tour et détour de sa route un 
saint complaisant de le tirer d'embarras. Le eu: é Bérubé a de 
singulières dispositions à se tirer de peine tout seul, dut-il pour en 
sortir plus vite, changer du diocèse à chaque soutane U8ée et faire 
antichambre plus qu'il ne convient. Sur les principes il n'est pas 
tenace, et Rur les convenances confessionnelles, non plus : c'est 
à vrai dire un homme compromettant et, ma foi !... compromis. 
Donc, Je nom Bérnbé nous était connu avant même que nous ne 
nous occupassions de W. Laurier, de Laval, de Québec, Montréal 
et Trois-Rivières, ou encore de l'Ouest canadien. Un jour, voilà 
déjà quelques années écoulées, nous recevions à notre table un 
Père Jésuite>, fort distingué, d'origine illustre, proche parent d'un 
archevêque qui fit de son temps, dans Je monde, un grand bruit 
pour les bonnes causes qu'il servait avec un talent qui honore 
l'Eglise. Cc Père était lui-même auteur renommé, orateur couru, 
homme d'œuvres populaires et avec cr.la très choyé; enfin, ac
tuellement, il est la colonne économique d'une Université catho
lique franç;ise fort en renom. 

Or donc, à table, avec ce Père et nous, figuraient deux jeunes 
gens, l'un étudiant en droit, fort bien noté puisqu'il passait tous 
ses examens avec boules blanches, l'autre un cousin à la mode de 
Bretagne du Père Jésuite lui-même, mais cancre accompli, 
ayant tout raté dans sa jeune existence, même la délicatesse et 
les convenances sociales, avec cela bon garçon tout de même 
remplaçant par une dévotion, qui nous paraissait excessive,le mé
rite personnel qui lui faisait défaut. Ce jeune homme, au service 
militaire, parfois communiait à trois heures de l'après-midi. 
C'était fort bien assurément, c'eût été mieux, sans doute, s'il 
l'avait ignoré. 

Et la conversation s'engagea roulant d'un Rujet à un autre, arri
vant à la fin aux professions à choisir pour les jeunes cancres ar
rêtés au seuil de la vie réelle et pourtant réduits à livrer la lutte 
pour la vie. 

Le premier de nos jeunes gens tenait pour le barreau : il en 
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avait les aptitudes et se promettait d'être le défenseur des 
veuves, des orphelin.~, un chevalier errant, s'ille IaJlait, du droit 
rnéuonnu, de la justice égale pour tous les oiLoyens malgré la poli
tique qui .mettait chaque jour entre eux plus d"'éloigncmcnt. Di
sons tout de suite qnc cc héros, docteur en droit très prisé, a 
épousé la fille d'un maire radical pour la dot qu'elle a-vait, a 
tourné de sa casaque ce qu'il fallait pour arriver, n'a pas fait 
grand mal, ni grand bien, ot cultive le client qui paie plus que l'or
phelin qui pleure : c'est le monde moderne en France et pen
sons-nous au Canada aussi. Passons donc à l'autre. Cet autFe 
jeune homme, qui se sentait apte à Lout précisément parce qu'i1 
n'était propre à rien, ce serait fait indiffél'emment, selon ,l'occa
sion, ingénieur, électricien, agent d'assurances, ... et peut-être 
émigrant pour colonie à peuplement : des vocations, voyez-vous, 
on ne discute paR filus que des couleurs, tous les goùts étanL en
core dans la nature. 
Et n'ar.r-iva-t-il pas justement qu'on parla, à propos de -colonies 

à peupler, du Canada et de l'abbé Dérubé ! Est-ce qu'il no M 

trouva pas aussi que le bon Père Jésuite éLait en correspondance· 
amicale a-vec cet agent de colonisation, salarié par l'Etat cana
dien pour recruter en France, particulièrement dans .Je Poitou, 
s'il le pouvait, dos colons pour le Nord-Onest canadien 1 Très 
consciencieusement alors mon hôte détailla les multiples avan
tages qu'on faisait aux hommes de bonne volonté, mûrs pour le 
peuplement et l'exp@rtation, comme si par un temps de dépeuple
ment affola.nt cette marc-han dise était encore courante en notre 
beau pay; de F1·ancc. 

Le dirons-nous cependunt ; le croirn-t-on ? Du coup nos deux 
j<euncs gens : le cupablo à quelque chose et le propre à rien étaie11t 
également bien disposé,; et nous jurons que si nous avions-été aux 
tristes jours des marchands de chair à canon pour remplacement 
des fils de familles, tous deux eussent signés l'engagement bon 
pour le service canadien. Toutefois, nous hasardions quelque& 
observations sur l'isolement redoutable, la rigueur du climat, les. 
peines inécvitabJcs,l'inartitude physique des uns,l'i:gnorancc tech-
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nique des autres, les illusions de totrn, et finalement. nous expri
mions notre étonn\lment de vofr cm é exotique et 1,eJigioux fran

. çais s'entendre pour priver la Fmncc de quelques bras lor~qu'cn 
si grand nombre déjà ils lui faisai[)nt défaut. 

Le Pèl'e Jéauite dit en souriant: j'expose cc qu'on nous propose, 
mais je n'embarque ·persor,me ! 

- A la bonne heure, répliquâmes-nous, et cela nous soulage 
beaucoup pour avoir vu à Rueil, dans le domaine même de la 
Malmaison, à l'ombre souriante d'une bienfaisante duchesse 
d'Albuférn fauchée au printemps de la vie, un certain chanoine 
Rosenberg, juif converti, devenu prêtre affairé, constituer une 
pépinière de futures épouses pour les colons canadiem ! 

Comment cela, nous demanderez-vous. Voici : 
A cette riche héritière, cl' Albuféra, le susdit chanoine avait 

soutiré quelques millions. Il avait des frères remuants à caser, et 
des sœurs qui avaient de la dévotion ; plusieurs se ffrent reli
gieuses pour leur compte ; c'est-à-dire qu'avec le concow·s du 
chanoine, lcui.; frère, elles fondèrent un 01•dre religieux, vague, 
sous le vocable de N. D. de !'Eternelle Lumière. EL voilà que pour 
utiliser les millions de la duchesse et honorer la mémoire de la dé
funte on He mit à. construire dans un ~ite enchanteur le nouveau 
couvent, asile d'âmes en peine, la plupart étrangères, et ... d'or
phelines de France. 

De ces âmes en peine, la plupart allemandes, on fit des sœurs 
· converses ; mais les orphelines étaient la raison d'être de l'·établis
sement, on en faisaiL des ouvrières habiles, intelligentes ; les unes 
faisaient de la lingerie ; les autres, de la confccLion ; no.us vîmes 
toute une équipe nombreuse occupée à enfiler les perles de cou
Hmnes mortuaires qui étaient de bon rapport. Rien à dire jusque 
là: tout paraissait marcher honnètement : ces pauvres filles, ces 
enfants deshéritées étaient mieux là, qu'au bord du rui~se~,u @u
à ramasser des feuil.Jes au bois. Mais où l'affaire à nos yeux de
venait lamentable, c'est quand le bon chanoine judaïsant nous 
dit do sa voix caressante, en nous désignant tout son jeW1e trou
peau: 
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Je les destine au Canada, elles y seront heureuses et bonnes 
mères ; clics y feront fortune assurément. 

- Pour le Canada ? 
Et songeur nous faisions : 
- Quelle entreprise t 
- Oui, oui, continua le mielleux chanoine juif; eh, oui, il fa.ut 

là-bas constituer des centres de colonisation française. Elles y 
aideront puissamment. 

Nous ne pûmes nous empêcher de dire : 
- Sans doute, en tressant des couronnes mortuaires ! 
Et nous quittâmes l'établissement navré. 
Nous n'avons pas à répéter les autres réflexions que cette af

faire nous suggéra en présence de nos deux jeunes gens, ni d'en 
faire connaitre la fin lamentable. Du reste, en quittant la table, 
ils ne parlaient déjà plus d'aller aux Montagnes Rocheuses, ni le 
Père Jésuite de leur en faciliter le voyage. 

Nous estimions, ei1 somme, qu'il était odieux de faire ainsi, en 
quelque sorte, de l'esclavage humain pour une exportation donl 
les aboutissants n'étaient pas lumineux 

Nous aurions voulu voir le Eénateur Landry à notre place. Nous 
pensons, en tout cas, que, malgré sa mansuétude et son légitime 
désir de voir la bergerie se peupler de bonnes brebis, Mgr Lange
vin lui aussi eùt trouvé pour la circonstance des paroles sévères. 

Le bien du Canada méritait autre chose et meilleur apôtre que 
des Bérubés. 

Mais parlons un peu de Bérubé ; le personnage en vaut bien la 
peine, d'autant plus que la Vigie l'ayant défendu avec ardeur, 
et non pas sans intérêt, le sénateur Land1·y nous apprend que ce 
ne fut pas non plus hors de raison, ni sans une grande et triste uti
lité: Le curé de Vonda avait besoin d'être défendu. Pourquoi 1 

Il parait, ce n'est pas nous qui l'inventons, que le curé Bérubé, 
<)Omme l'abbé Marquis naguère, fait des diocèses comme des che
mises : pour pouvoir en changer plus fréquemment. Et sauf respect, 
s'il en change, c'est moins par habitude que par ... nécessilé. On 
ne supporte pas ce curé ; et ce curé ne supporte pas davantage 
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l'autorité qui n'1dmire pas Pn lui la qualité d'agent salarié du 
gouvernement libéral dont il oe servait, pour :·ai e une besogne 
équivoque. . 

Lo curé Bérubé, agent salarié, devenu homme-lige de gens qui 
sacrifièrent Ios droits deo ca~holiques dans tout le Nord-Ouest, 
out des difficultés fatales dans la provinve de Québec ; il eût éga
lement des déboires dans l'Ouest. Cependant ses attaches libé
rales résistèrent à tout et c'e8t de lui que Mgr Langevin, arche
vêque de Saint-Boniface devait dire dans l'Action Sociale, du 

. 22 aoùt 1908 : 

. « Je me demande au nom de qui M. l'abbé Bérubé, arrivé depuis peu 
dans le Nord-Ouest, et curé-missionnaire de vingt ·familles à Vonda, 
prend la liberté de parler et de clire dans sa lettre sur l'enseignement 
du français, qui est si négligé : « Nous sommes satisfaits du présent. » 

« Certainement, le brave abbé no parle pas au nom de son évêque, 
Mgr Pascal, voyageant en Europe et qui n'approuverait pas ses lettres, 
et il parle encore moins on mon nom et au nom des cathoJiques bien 
pensants qui sont au pays depuis plusieurs années. 

« ••• Nous voulons bicu donner crédit il M. l'abbé Bérubé pour ses 
bonnes intentions, ses talents et son zèle pour la colonisation catho
lique et française, mais il est regrettable de voir ses lettres servir une 
mauvaise cause. li a tort de dire que les catholiques sont satisfaits, 
alors que l'épiscopat tient un autre langage. » 

Cette réprimande paLernelle, ce dé:;aveu fit dire à l'abbé Bé
·rubé que depuis lors "il ne pouvait plus être à l'aise pour discuter 
cette quesLion (des écoleR) coram popiilo ». Donc, s'il restait à l'aise 
quand même et dans l'intimité, ce n'était pas dès lors l'opinion 
nette, trop motivée de l'archevêque et des évêques qui gênerait 
ce grand homme, supérieur à tous. 

· Toutefois, ce petit curé n'était pas fait pour se passer de ses 
aises longtemps. Bientôt il déploya toutes ses voileR aux vents 
politiques qui s'y engouffraient impétueusement, tant et ~i bien 
que tous ses confrères du diocè,e de Mgr Pascal d'abord, puis 
ceux de !'archidiocèse de Mgr Langevin se répandirent en protes
tations indignées contre lui. 
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Peu avant l'admonestation de Mg,· Langevin dans l'Action so
ciale à l'adresse du curé Bérubé, il éLait arrivé à Vonda un curé 
de la province de Québec, l'abbé Lambert qui, selon la Vigie, a:u
raiL diL en réunion publique : 

" Qu'ayant vu de ses yeux il ne pouvait faire autrement quo de dé
clarer publiquement <[u'au point de vue « scolaire et religieux " l'émi
gration n'avait rien ù craindre, mais avait tout à gagner on prélérant 
le Nord-Ouest aux Etats-Unis. » 

La ni-LaLion de la Vigie était, tendancieuse, it1exacLe, le Soleil 
la racLifiait ainsi : 

« M. Lambert commence par défendre les curés de sa province (1). 
II est frappé do l'importance de la question mise devant cette Conven
tion. Dans cinquante ans, dit-il, on parlera de cette discussion. li 
s'agit, en effet, de convaincre toute une province. Doit-elle envoyer 
ses enfants coloniser l'Ouest ? Est-il vrai que les Canadiens-Français 
courent ici le danger de p ordre leur foi et leur langue ? Personnelle
ment, je no le crois pas. » 

Et qu'importait, même ainsi recLil'iée, l'opinion du curé Lam
bert de la: province de Québec, opposée à l'opinion conLraire des 
évêques de la môme province comme de ceux des provinces de 
l'Ouest et des TerriLoires, principalement inLéi'esBé,_; ? 

Cette opposition existait-elle ? L'abbé Lambert la con&tata 
dans la même réunion en in:vitant ses auditeurs à en obtenir le 
retrait désirable selon lui : 

« Il faut, dit-il, un mouvement d'ensemble, Vos chefs hiérar
chiques devraient (l) agir sur les chefs d·e la province de Québec. Un 
curé, dans sa paroisse, ne peut tout dire et tout faire (1). Il lui faut 
rassontimont de son évêque. Aussi longtemps donc que les évêques de 
la province de Québec seront opposés à la migration des nô~res vcl! 
vos provinces de l'Ouest, vous ne pouvez compter sur le secourl!' dell 
curés; » 

Donc les évêques canadiens étaient et restent opposé.~ à la.mi• 
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gration des louljs vers l'Ouest. Cc n'était donc pas une raison suf
fisanLe pour faire eu France de la puéricu!Lure intensive poul' 
,cette destination prohibée, ni de faire pour la mème fin un recni
LemenL quelconque, auquel sfr \V. Laurier suppléait vaille quo 
vaille en ramassant les Juifs errants sur tous le:< grands chemins 
-de l'Europe. EL voici commenL la question des écoles neuLres 
dans l'Otiest se posait alors devant la colonisation par l'immigro
tion franco-canadienne et étrangère : 

Les caLhofü1ues Canadiens-FrançaiR et autres peuvenL-ils aller 
s'établir dans l'Ouest canadien, s'y îixm·, y créer une famille sans 
s'exposer à perdre leur foi, leur langue et leurs traditions par l'ac
tion délé-tôre de l'école ncutr<', anglaise, prntef;tante on faiL et 
sans Dieu ? 

Bérubé et LamhorL répondaient : Oui. 
Mais tout l'épiscopat et le clergé de deux provin.ces immenses 

protestaient hautemen1, et disaient : non ! 
Et si ces derniers conseillaient la colonisation, qu'il serai:t témé

raire d'onraeyer, c'éLait afin do gagner assez en force pour faire 
abroger ou amender de Iunes Les lois. 



XIII 

LES ÉCOLES SONT NEUTRES DANS L'OUEST CANADIEN 

Il semble par tout ce qui précède quo la démonstration de la 
neutralité on matière confessionnelle des écoles du Nord-Ouest 
canadien est surabondamment faite. 

Il ne sera pas oiseux cependant d'insister sur ce fait, vu sa 
grande importance et vule préjudice énorme que cette atteinte à 
la liberté religieuse et aux droits des familles cause à ces pro
vinces dont la progression heureuse est ainsi grandement en
travée. 

Cos funestes conséquences du réglemcnt Laurier-Greenway 
pour le Manitoba, eL de la législation Laurier-Sifton pour !'Al
berta et la Saskatchewan n'échappent pas plus à. leurs auteurs, 
aux libéraux leurs alliés, qu'aux curés Bérubé et Lambert qui en 
éprouvent quelque embarras. Mais comment aborder la question, 
la résoudre surtout à la satisfaction des oppresseurs sans se heurter 
aux condamnations nombreuses qui ont frappé ces arrangements 
néfastes ? Si on ne le voit guère, c'est qu'on se trompe ou qu'on 
manque de perspicacité ; mais l'abbé Bérubé trouve un biais et 
tourne l'obstacle. Ilne parle pas des écoles, ni des dangers qu'elles 
font courir à la foi, à. la nationalité des catholiques français qui 
les fréquentent; il quitte le terrain de la religion, de la morale où il 
est à l'étroit ; il abandonne le ciel pour s'attacher à la terre ; il ne 
s'occupe pas de l'âme, mais du corps ; ni des mérites à gagner, 
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mais uniquement de fortunes à réafüer : il ne parle que de coloni
sation en embauchant les défricheurs du Bas-Canada ; pour le 
reste, que les autres se débrouillent ! 

- Venez donc, leur crie-t-il ; ici la terre est bonne, et les insti
tutions consacrent toutes les libertés ; vous manquez à notre 
prospérité ; nous avons recours à vous et la Patrie à l'œuvre 
aura les yeux sur vous. Venez fonder sur les bords du Saskatche
wan des familles, des paroisses, des villes françai,es ; vous nous 
aiderez à endiguer le flot grossissant de l'émigration étrangère ; 
wous assurerez à notre race une influence que,sans vous, elle ne 
,murait ni rechercher, ni acquérir. 

L'appel est pressant ; les mobiles semblent généreux ; on ou
blierait volontiers que ceux qui le font sont payé3 à Ja tâche, 
manquant ainsi d'autorité comme de conviction. 

Mais le défricheur de Québc,c, si ardemment sollicité, se rap
pelle fatalement qu'il est catholique comme ses pères ; il veut des 
iils catholiques et français comme ses aïeux ; il ne saurait, en 
tout cas, se résigner à l'encontre do ses ancêLres à faire HOuche de 
transfuges,' do rénégats. Il reste donc chez lui, dut-il s'y trouver 
plus à l'éYLroit que dans l'Ouest. Surtout il ne croit pas Bé:-ubé et 
autres agents intéressé.,, lorsqu'ils disent au sujeL des écoles : 
« Voyez donc, nous sommes pleinement satisfaits ! » 

Oui, ces pauvres agents sont satisfaits de leur salaire et s'ils 
.aboyent, ce n'es·~ que pour le justifier ; mais de l'école sans Dieu, 
.qui répugne à leurs coreligionnaires et qu'on leur imposerait, ils 
n'en ont point cure. En vain, pour s'excuser ils disent : 

- li y a neutralité et neutralité. 
Oui, et celle qu'on pratique clans le Nord-Ouest est le pire dans 

le genre. Rappelons cc qu'en disaient les fauteurs du sy.;tème : 
M. Sifton, qui décida sir \Vilfrid Laurier à se dégogor jusqu'au 

revfr~.im'ent complet s'exprimait ainsi : 

« Nous avons une école normale avec enseignement pédagogique 
.uniforme par tous les instituteurs et quand je dis tous les instituteurs, 
cela compr.md les instituteurs de toutes ces écoles, séparées ou pu
-bliques ; des cours d'études uniformes pour toutes les écoles de même 

VIII. - Vr.as L'Ae1u 26 
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catégorie ; dos livres de ciasso uniformes pour tou Les los écoles, un 
degré uniforme d'insLmuLion pour les instiLutcurs ùc LuuLcs los écolos ; 
la direction complète et absolue de t0utes los écolos quant, it leur régie 
et adminisLraLion par l'auLoriLé sr.olaire désignée par la !tigislaLurc on 
conformité dos ordonnances ; laïcisaLion complèLc do Loutcs les écoles 
entre neuf heures du matin et trois heures eL demie du soir ... 

" Là où il y a une école publique, la minorité, qu'elle soiL protes
tante ou caLholiquc romaine, peuL établir une école séparée ; ma,is 
toute é,·ole séparée est soumise abso Jument à Lou tes les disposiLions ci
dessus et est ime école pnblique dans toute l'acception du mot. 

« Si cette loi (celle proposée par M. Laurier} est adoptêe, elle con
servera seulement les deux privilèges que j'ai mentionnés, la faculté 
qu'aura la minorité, ou catholique ou protesLanto, d'avoir une maison 
d'école à part et la faculté fie donner l'enseignement religieux de trois 
heures et demie à quatre heures pendant l'après-midi. Mais il ne s.1.u
raiL y avoir dans aucune école de domination ecclésiaslique ou con
fessionnelle. L'enscignemcnL de docLrines religieuses ne pourra pas 
avoir lieu enLre neuf heures ùu matin et trois heures eL demie du soir. 
Ainsi ce sysl,ème scolaire ne donnera pas prise aux objections de 
ceux qui sont hostiles aux écoles confessionnelles parce q&'ils crai
gnent l'influence que l'Eglise, lo elr.rgé ou le cléricalisme pourraient 
exercer sur elles.» (Débats 2t, mars 190f,, pages 3217 et suiv.). 

On se rappellera que M. Patterson, ministre des douanes dam 
le cabinet Laurier, disait aussi des éoolcs Féparécs créées par 
la législation de 1905 : 

« Il est bon de savoir que ces écoles séparées sont éLablies de la 
même manière que les écoles ·publiques. Bien que leur titre d'écoles 
séparées soit susceptible de donner à penser qu'elles ressemblent aux 
écoles de quelque autre province, elles sont en tous points semblables 
aux écoles publiques en cc qui concerne leur organisation, la capacité 
des insLiLuteurs, les livres de classe, l'inspection par l'Etat eL les rap
ports qui en doivent être faits. Elles sont à tous égards placées sous la. 
direction de commissaires de !'Instruction publique, tout comme les 
autres écoles des Territoires. Le programme des études est l,e même 
pour les écoles publiques et les écolos séparées. 

« Les écoles séparées ne jouissent d'aucun droit, d'aucun pl'ivilège 
qui ne soit aussi reconnus aux autres (Débats du 29 mars 1905, p. 317.2). 

M. Fielding ne contredisait pas ces affirmations quand i:l inter-
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préta comme suit, c:e-Ue loi de malheur dont Bérubé est d'ailleurs,. 
si satiHfait : 

« Quelle est, dit cc minisLrc des Finances, cette loi que nous allons 
confirmer ùanR les nouvelles provinces d'AlbcrLa et do Saskat.chewan ? 
On nous dil, que cette loi étaLliL 1111 sysLèm<· d'écoles s,\parécs. Or, les 
écoles séparées peuvent être une rhose dans une parLic du pays et une 
autre chose dans une auLrc parLie ... Quoique l'on puisse dire de ces 
écolos dans d'autres pays ou dans d'aL1Lres provinces il serait absolu
ment erroné de préLen<lre que nous établissons dans les nouvelles pro
vinces de l'Ouest des écoles séparées dans le sens que l'on donne gé
néralement à ces mots. Je prétends que les écoles séparées qui existent 
aujourd'hui dans les Territoires du Nord-Ouest sont des écoles natio
nales et si elles en ont tous les éléments, je dis qu'il n'y a pas rie prin
cipe en danger ni rien qui nous justifie de nous quereller. Quelles sont 
ces écoles ? •.• Les écol·es qui existent aujourd'hui dans les Teritoires 
dn Nord-Ouest existent en vertu des ehapitres xx1x, xxx eL xxx1 des 
Ordonnances des Territoires ... Si vous les lisez, vous sortirez de cette 
lecture avec la convit-Lion qu'elles établissent un sytèmc d'écoles natio
nales rlignes de l'admiration cl~ toutes los auLres parties du pays. Quels 
sont les (•lémen ts csseLJtiels d'une éco.Jc naLionale. J o pose eornrno prÏ'n
cipe qu'1me école établie par les autoriLés publiqu·es, dont l'ad:mi1üs
traLinn, les poc1 vairs et les privilèges sont soumis à la règlementatüm 
de l'Etat, de la province ou <lu territoire, suivant le cas, qui fait lui
même le choh: des livres, règle le cours des études, la fait visiter par 
ses inspecLeurs eL la subventionne, si vous avez, dis-je, tous ces élé
ments, ,·ous avez réellement un système d'ecoles rmbliques eréé par 
l'ELat, administré par l'EtaL et subventionné par l'Etat. Chacune de 
C'eS conditions existe anjourd'hui dans le système scolaire des Terïi
toires du Nord-Ouest ... Telles sont les écoles qui existent aujourd'hui 
dans le Nord-Ouest et que nous nous pro,posons de perpétuer par la loi 
que nous présentons. Ler différence qui exisLe cn·tre une éco.le d,e la mi
norité eL une école de la majoriLé au Norcl-OuesL est si petiLc que celui 
qui voudrait la définir aurait Leaucoup de cliHicult6. 

« Depuis l'heure de l'ouverture de la classe le matin, jusqu'à trois 
heures et demie do l'après-midi, toutes les écoles sont semblables, il 
n'y a pas de différence ; los devoirs des instituteurs sont les mêmes, 
tous sont obligés d'être munis du même diplôme ; ce sont les mêmes 
examens, le même cours d'études, les mêmes Jiyres, et les mêmes règle
ments faits par le gouvernement et l'inspecteur est aussi nommé par le 
gouvernement. Je répète que d.e l'ouverture à la _fin de la classe, il n'y 
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a aucune différence dans aucune des écoles du Nord-Ouest. » (Débats, 
22 mars 1905, pages 3H4 et suiv.). 

Et sir Wilfrid Laurier qui trouvait que toute diminution dos 
droits des minorités oui été une mesure infâme comment s'est-il 
expliqué lui-même sur son œuvre, inspirée pur Fielding ? 

Il di,ait dans une lettre à un ami, rcsié3 fameuse et déjà rcpro
duiLe, ce qni suit : 

« L'impression prévaut que les écoles séparées telles que prévues 
d'ans le bill, seront des écoles ecclésiastiques. Ceci est une crrenr. Les 
écoles que vous appelez écoles séparées dans ce cas ici ne sont prati
quement que des écoles nationales. Voici la loi des Territoires du Nord
Ouest à l'heure qu'il est. » 

« Tous les instituteurs doivent subir un examen et avoir un certificat 
du bureau de l'instruction publique ; toutes les écoles doivent être 
soumises à l'inspection d'inspecteurs nommés par le bureau d'instruc
tion publique ; tous les livres en usage dans les écoles doivent avoir été 
approuvés par le bureau de !'Instruction publique ; toutes les affaires 
matérielles sont sous le contrôle du bureau de !'Instruction pL1blique; 
tout l'enseignement doit être donné en langue anglaise ; à trois heures 
trente minute d'instruction religieuse peut être donnée aux enfants 
suivant certains règlements faits par les commissaires, mais la pré
sence des élèves n'est pas même obligatoire. " 

« Trouvez-vous quelque chose it reprendre à cette dernière clause ? 
Ne croyez-vous pas que cc que vous appelez « écoles séparées ne sont 
en réalité qiie des écoles nationales. » 

« La grande objection aux écoles séparées c'est qu'elles diviseront 
notre peuple, mais si la même éducation est donnée dans ce que nous 
appelons les écoles séparées que dans tou Les les autres écoles, je ne vois 
pas l'objection qu'il peut y avoir à un pareil &ystème. » 

La contradiction flagrante, énorme entre Wilfrid Laurier 
avant le Bill et Wilfrid Laurier après, montre l'immense chemin 
parcouru par cet arriviste dans la voie dos concessions ... selon lui
même, infâme, car enfin ce qu'il accorda, lui catholique et Fran
çais, à ses coreligionnaires des nouvelles provinces, est une dimi
nution telle, qu'elle ne peut que soulever la réprobation due à 
toute défaillance infâme, et cette désapprobation sera d'autant 
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plus grande qne rien ne jmlifiaiL les conceasions faites, leq dé
faillances éprouvées, puisque W. Laurier ca.pitulant disposait, en 
1905, aux Communes canadiennes d'une majoriLé disciplinée de 
60 voix. Et cc chef de parti, com1aissanL le droit contcsLé eL son 
devoir civique, plia l'échine lâchement, pour le plaisir de ramper, 
ou par intime p;éfé:·ence, eu pour le profit ; collusion alors 
doublement infâme, puisque victorieux avant tout combat, il 
abandonna les siens et trahit sa foi apparente, sans r.écessité re
connue comme sans contrainte valable. Au lieu d'écoles confes
sionnelles qu'il pouvait octroyer ; il imposa sur quelques ordres 
occultes des écoles neutres que repoussaient avec la même hor
reur les honncîtes gens de tous les partis et de toutes confessions. 

Et c'est cette convention Lamier-Greenway, cette législation 
Laurier-SifLon, qui l'emporta malgré tout, que le curé-mission
naire Bérubé trouvait satisfaisan·te à souhait, osant écrire à son 
évêque: 

« Dans les districts où les catholiques sont trop peu nombreux 
pour « soutenir une école séparée, les enfants catholiques, il est vrai, 
fréquentent une école neutre, mais seraient-ils mieux pru·Lagés sous 
l'empire de la loi la plus parfaiLe, par exemple, de la loi de Québec ? 
Non, éar alors, ils denaient subir l'enseignement d'une école sectaire.» 

Snvez-vous cc qu'est dans la pemée de l'abbé Bérubé l'école 
sectaire ? Cc n'est pas comme un vain mortel pourrait le suppo
ser: l'école neutre, l'école sans Dieu; mais uniquement, entendez
bien, l'école protestante à l'usage de la minorité protestante qui 
peut le préférer à l'école commune catholique. C'est aussi, par 
contre, l'école catholique établie par les catholiques lorsque leur 
nombre ne leur permet pas l'usage de l'école publique revenant 
de droit à la m0jorité protestante. 

Naturellement ce langage ne parut pas digne d'un prêtre, tout 
au plus d'un agent salarié pour une besogne pitoyable. 

A l'abbé Bérubé et à ceux qui pensent comme lui, Je sénateur 
Landry expliquait dans 1'Ec,ènement à la date du 21 sept. 1909, 
ce qu'est une école confessionnelle ou séparée, et ce qu'est une 
école neutre : 
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« Evidemment, dit l'honorable sénateur, M. l'abbé Bérubé ne 
connait pas la diîiérencc profonde qui existe entre une école confes
sionnelle et une école neutre, cl l'idée qu'il se fait <l'une école séparée 
prouve qu'il ne connaît pas un mot de la question f"(u'il prétend 
traiter. 

« Il nous par-donnera de lui offrir quelques renseignements sur cet 
important sujet. 

« Au point de vue de l'enseignement qui s'y donne, l'école est« con
fessionnelle " quand cet enseignement -esL imprégné de l'esprit reli
gieux de la dénomination à laquelle appartient cette école. Nous avons 
ainsi des écoles catholiques, anglicanes, méthodistes, presbyté
riennes, etc., suiYant que l'enseignement donné est imprégné de l'es
p.rit catholique, anglican, méthodiste, presbytérien, etc. Si l'enseigne
ment denné da-ns une école est totalement soustrait à toute influence 
.religieuse quelconque, si cet enseignement peut être indifféremment 
départi à tous les élèves frécruentant l'école, quelle que soit la diversité 
des croyances religieuses de ces élèves, si cet enseignement ne peul pas 
d·e sa nature froisser aucune croyance quelconque, nous avons alors 
l'école « neutre », l'opposée de l'école« confessionnelle ». 

« Toul autre est l'école« sé!paréc." 
« Son nom l'i11dique, c'est, une école détnd1~e r!'·une école déjà exis

tante, une école qui se sépare de l'école en usage dans l'arrondissement 
·où ·elle-s'établit; c'est l'école d'une minorité qui ne veut pas accepter 
'l'enseignement donné à la majorité. 

« L'école séparée » c'est l'école qui se dresse en face de « l'école 
publique» ou de « l'école commune». 

« Elle n'est pas nécessairement une école confessionnelle. » 
« Dans un arrondissement scolaire, par exemple, où la majorité ca

tho-lique aurait une école publique catholique, confessionnelle par 
conséquent, l'écoJe de la minorité protestante deviendrait une école 
séparée qui pourrait être parfaitement neutre et qui le serait selon 
toute probabilité. 

« Personne ne disputera ce fait que le système scolaire de la pro
vince de Québec met d'ailleurs en pleine évidence. 

« Dans les deux provinces de ]'Alberta et de la Saskat,chewan, nous 
.sommes en lace d'une loi qui ne reconnaît en aucune manière l'école 
confessionnelle. 

« Les ordonnances du Nord-Ouest., de 1901 sur lesquelles s'appuie 
cette loi, décrètent que la minorité, protestante ou catholique, des 
contribuables de tout district peut y établir une école séparée, mais à 
la condifüm expresse que cotte école séparée se soumette à toutes les 
obligations imposées aux écoles publiques. 
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« Or, ces dernières ne peuvent pas être confessionnelles. La loi le 
leur défend expressément. 

« Dans les deux prqvinr:cs de l' AlberLa eL de Ja SaskaLchewan 
l'école séparée ne pouL donc pas êLre une école confessionnelle. 

« La-bas, LouLes les écoles, publiques ou .séparées, sont nécessaire
ment, de par la loi, des écoles neutres. C'est le d·ou de M. Laurier. 

« M. Bérubé peuL-il maintenant nous dire qu'est-ce que nos coreli
gionnaires ont pu obtenir ? 

« Dans toutes les localités où ils sont la majorité ils ont, par la force 
des choses ieur école publique, car l'école publique, c'est l'école de la 
majorité, mais cette école ne peut pas être une école confessionnelle, 
la loi le défend. 

« Dans les districts scolaires où ils sont la minorité, nos coreligion
naires peuvent - pourvu qu'ils soient en nomhrc suffisant pour la 
soutenir - avoir leur école séparée, mais cett.c école séparée, disent 
MM. Laurier, Patterson, Fiedling, Siiton, est en tout semblable .à 
l'école publique et comme elle, complètement sousLraite « aux objec
tions de ceux.qui sont hostiles aux écoles confessionnelles parce qu'ils 
.craignent l'influence que l'Eglise, le clergé ou le cléricalisme pour
raient exercer sur elles. " 

« Ce sonL ces écoles neutres, dont l\1. l'abbé Bérubé, prêtre catho
lique, s'esL déclaré pleinement saLisfaiL ! 

« C'est vrai que devant la condamnation formelle que lui a valu ce 
propos anti-catholique, M. l'abbé Bérubé consent, dans le mémoire 
qu'il adresse à Son Ordinaire, à retirer l'expression "parfaitement. " 

« Il rcsLc clone satisfait, simplement. C'est encore trop. 
« Oui, encore trop, puisque l'abbé B1rubé demeure en flagrante 

contradiction avec les enseignements de l'Eglise à laq1:1elle il appartient. 
« Et ce qui aggrave une position déjà insoutenable, c'est cette sin

. gulière, nous allions dire cette scandaleuse affirmation que dans les 
nouvelles provinces de l'Ouest les enfants catholiques sont encore 
mieux, avec les écoles neutres en partage qu'avec des écoles que pour
raient donner la loi la plus parfaite, même celle de la province de Qué
bec! 

« Evidemment le missionnaire cède le pas à l'argent de colonisation 
et met les intérêts politiques du gouvernement qui le paie au-dessus 
des enseignements de l'Eglise catholique. 

« Il a beau s'écrier pour pallier sa faute et étoùrdir sa conscience : 
« Qu'est-ce donc qui empêchera le curé, le syndic et le maitre catho
liques d'ordonner l'école de telle façon que rien n'y soit en contradic
:tion avec la foi cL la morale caLholique ? " 

« Qui empêchera ? Mais M. l'abbé, la loi elle-même, la loi de M. Lau-
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rier, celle que vans acccpLcz, dont vous vous d<'claroz satisfait et qui 
csL agencée do Lelle façon, au dire rie vos maiLros, qu'ellr doive empê
cher ou d,,Lruirc « l'influence que l'EglisP, le clergé ou le cléricalisme
pourraient c:rnrcor » sur l'enseignement donné dans des c•colcs dont 
la noutraliLù réjoniL votre cœur d'apôtre. 

« M. le_ curé Bérubé semble youloir quo le puhlic aLLache beaucoup 
d'importance sur los faits qu'il a obtenu de So11 Ordinaire la permis
sion de faire imprimer sa propre clûfonsc. 

« Le public aurait ccrLainemenL LorL d'y voir auLrc chose que le. 
permis-lui-même. 

« Ce n'est pas une approbation des idées do.J'écrivain, pas même du 
modo de défense. 

11 Nous savons, nous, que l'épisropat de l'Ouest, à l'unanimité de
ses membres, condamne le système scolaire que M. Laurier a imposé 
aux catholiques do cos provinces et nous défions M. l'abbé Béruhé ou 
M. Barthe, son défenseur dans la "Vigie », de produire une seule ap
probation ,le cc système répudie'.• pur l'Eglise. 

« Mais, <lit la Vigie, Mgr Langevin, lui-même, dans sa dernière com
minucation à l'Action Sociale, reconnan que sir "'ilfrid et sir Charles 
Fitzpatrick ont faiL pour le mieux. " 

« Nous nous insl'rivons en faux eonLrc cet audaeicux mensonge.» 

Après avoir dit, pour expliquer, cette allusion faite par 
Mgr Lang8vin aux discours prononcés au Parlement, par 
MM. Lam icr et Fitzpatrick, l'honorable sénateur Landry faiL re
marquer qu'il y a en ces deux personnages un homme qui agit 

.et un homme qui parle : et on peut constater que ces deux. 
hommes en la même personne sont fréquemment en contradiction 
flagrnnte : la solution des difficultés scolaires au Nord-Ouest est 
assurément l'une des plus troublantes de ces manifestations con
tradictoire;:. 

En présentant ses bills d'auLonomie à la Chambre des Com
munes, le 21 février 1905, que disait sir Wilfrid Laurier ? Ecou
tez-le et sachez pourquoi et comment il excita alors un enthou
Eiasme général, en quelque sorte délirant. Les deux bills, dans 
leur dispositif, et Laurier dans son discours,assuraient aux catho
liques la plénitude de leurs droits en matière d'enseignement. Il 
disait : 
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cc Je ne·vicns pas ici en cc moment, préconiser l'établissement des 
écoles confossionncJlcs, à titre rie proposition abstraite, non, mais nous 
avons incorport.\ dans la mesure législative it l'étude deux propositions: 
l'une, portant que la minorité a le pouvoir d'établir ses propres écoles, 
et l'autre, qu'elle a le droit il une part des deniers publics. Voilii la loi 
en vigueur aujourd'hui, loi d'accord avec la constitution qui nous 
régit, la loi de l'Amérique Britannique du Nord. » 

Puis interprllant Je Dr Sprnule, au sujet d'une interruption 
J\1. Laurier clamait aux applaudissement~ de toute la Chambre 
ses engageantes prome~ses : 

cc L'honorable député prétend-il qu'en ce qui concerne les écoles 
confessionnellrs ou séparées, ces provinces (!'Alberta et la Saskatche
wan) ne jouiraient pas de droits et de privilèges similaires à ceux ac
cordés aux provinrvs d'Ontario et, de Québec ? Nous dirions à Ontario 
et Québec : Vous anrez droit à vos écules séparées ; et nous refuserions 

-ce privilège aux provinces d'Alberta et de Saskatchewan ! Est-ce là ce 
que prutend l'honorable Mputé ! Non pareille prétention serait de ia 
demière absurdité ! » 

Et comme si la Constitution du pays ne lui fournissait pas 
assez d'argumentH, Sir ,vilfiid s'écriait encore : 

« Jo vais traiter la question à un autre point de vue que celui des 
écoles séparées, au point <le vue plus large du devoir envers le pays, de 
l'amour de la patrie canadienne. 

cc Après avoir obtenu l'adhésion de la minorité à cette forme de gou
vernement (la confédération) ; une fois qu'elle a consenti à se dessai
sir de ses privilèges, à abandonner une position pleine de force, allons
nous donc lui donner à entendre, aujourd'hui que la Confédération 
est établie, que le principe même sur lequel cette minorité s'est bas~e 
pour donner son acquiescement à cette convention doit être mis au 
rancart et que ses droits et privilèges seront foulés aux pieds ? Non, 
pareille proposition, à mon avis, ne saurait être soutenue ici, et, j'en 
suis convaincu, la Chambre la repousserait. » 

On ne pouvait dire plus en meilleurs termes et un 'Dois du
rant le nom du premier-ministre fut porté aux nues, pendant 
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que de son côté, Je ministre de la justice faisait une tournée 
dans tout le pays, jetant dans les presbytères, dans les sémi
naires, dans les universités, dans le palais du délégué aposto
lique, la -positive assurance que la minorité catholique allait 
obtenir justice pleine et entière. 

Mais c'était un leurre ~t un mois, jour pour jour, après que 
111. Laurier eut donné à tout un peuple ces assu1·ances, le 
grand canadien, le grand patriote eut peur jusqu'à donner 
le spectacle public d1une défaillance honteuse. 

Non seulement il no donna pas à ses coreligionnaires, à ses 
-compatriotes du Nord-Ouest ce qu'il leur avait si solen
nellement promis; mais affolé, poussé par Sifton, Fielding et 
autres fanatiques, il prit sur lui d'amender sa propre législa
tion.et, ce qui plus est, de changer l'acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord: la Constitution elle-même l 

L'énormité de cet amendement imprévu creva les yeux de ceux 
là même qui n'avaient su distinguer dans le grand traitre l'homme 
à deux faces, l'homme qui parle bien et agit mal. 

Ne perdons pas de vue qu'en vertu de la clause 93 de la Cons
titution canadienne, les lois relatives à l'enseignement sont du 
pouvoir exclusif des provinces, pouvoir soumis à certaines condi
tions ou restrictions qui un ordonne l'exercice. 

Ainsi (< rien dans les lois provinciales ne devra préjudicier à 
aucun droit ou privilège conféré lors de l'Union, par la Joï, à au
-cune classe particulière de personnes dans .Ja pr0vince relative
ment aux école; confessionnelles. » 

Or, en 1875 le Conseil féd6ral, par une législation spéciale avait 
-donné aux Territoires du Nord-Ouest des écoles confessionnelles, 
la majorité ayant le droit d'avoir dans chaque arrondissement 
l'école à sa convenance, partant confessionnelle à leur gré. Ce 
droit, accordé par la loi était basé sur la clause 93 de l'Acte ,de 
l'Amérique Britannique du Nord et il en découlait que partout 
-dans les TerriLoiros où les uaLholiques étaient en majorité ils 
avaient et conservaient le dr-0it d'avoir des écoles publiques fran
,chernent catholiques avec tous les droits accessoires pour son 
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bon fonctionnement confessionnel. Nous n'aurons pas à rappeler 
ces arguments quand il s'agira finalemnnt de l'annexion du Kee
watin au Manitoba. 

Et qu'a fait sir W. Laurier ? 
Non seulement il n'a pas laissé aux minorités le dro1t d'avoir 

leurs éco.Jes franchement confessionnelles, avec ou sans partici
pation aux subvont.ions de l'Etat, mais même il a enlevé aux ma
jorités ou catholiques ou protestant.es cette faculté reconnue par 
des Actes solennels et par la Comtitution ! La justice pour lui 
c'était pour tous les plaideurs la même corde ou le mêmesacpour 
l'immersion dans l'imbécilité libérale ! 

« D'un trait de plume, dit le sénateur Landry, et reconnaît l'abbé 
Bérubé avec M. Barthe son défenseur, il effaça dans !'Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, en appliquant cet acte aux nouvelles pro
vinces, il effaça les mots écoles confessionnelles pour leur substituer 
.les mots écoles séparées. 

Du coup, il oi1lova aux écoles du Nord-Ouest l'inviolable protection 
qu'accordait aux écoles confessionnelles le § 1er de la clause 93. 

Du· même coup les catholiques de !'Alberta et de la Saskatd1ewan, 
dans les arrondis oments où ils ét.aien t la majorité perdaient leur droit 
à des écoles « confessionnelles. " 

Seule, la minorité, où qu'elle se trouve, a le clroit d'avoir des écoles 
, séparées, " mais telles que constituées par les Ordonnances spolia
trices de 1901, (s'est-à-dire des écoles d'où l'enseignement religieux est 
strictement banni. 

Voilà ce que l'amendement Lauricr-Si(ton a laissé aux catholiques 
des nouvelles provinces. 

" Ce que notre Constitution garantissait, on termes généraux à 
toutes les antres provinces du Dominion, Iv!. Laurier, après un mois de 
pénible réflexion et d'un uéfaste travail, l'a violemment arraché de 
notre charte et l'a délibérément refusé aux catholiques l'es nouvelles 
p•ovinces. 

Au risque do déplaire à M. l'abbé Bérubé ou au suave M. Barthe, 
continue l'honorable M. Landry, nous déclarons hautement que 
M. Laurier a commis une véritable iniquité. 

" Et des catholiques se déclarent satisfaits de cette spoliation cou
pable l 

« C'est donc à la lumière de ces faits qu'il faut lire la dernière lettre 
de Mgr Langevin, entr'autres, le paragraphe suivant : 
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n Vous avez eu raison de dire que nous ne pouvons pas être satis
faif,s de la situation scolaire dans la Saskatchewan aussi bien que dans 
!'Alberta, parce que les 6coles sont. neutres, en principe, et il est à dé
sirer que les écrits de feu, Mgr Taché, d'illustre mémoire, du T. H. P. 
Leduc, V. G., et les discours (cl non pas les actes) prononcés dans le 
Parlement·d'Ottawa par sir Wilfrid Laurier et ,l'honorable M. Fitzpa
trick pour appuyer la première clause (et non pas pour l'amender) nous 
garantissant nos droits scolaires .... auront plus d'autorité pour con· 
vaincre les gens intelligents et bien disposés que les écrits si regret
tables de M. l'abbé Bérubé. 

Mgr Langevin s'affirme ioi, il s'affirmera partout et tou
jours le défens1;ur de la religion et de la race française, et il 
estime qu'on retour de leur fidélité au drapeau britannique, 
les trois millions de franco-canadiens ont droit à la reconnais
sance et à la protection de leur liberté. Nous l'entendrons dire 
fièrement au Congrès du Parler français à Québec : nous 
sommes restés français parce que catholiques! en défendant 
notre religion nous protégeons uotre race. 

A bon entendeur, Salut ! 
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ATTITUDE DES CONSERVATEURS 

Continuons à suivre l'honorable sénateur Landry dans sa polé
mique avec ou contre l'abbé Bérubé. Il en arrive à l'attitude prise 
par M. Borden, chef de l'opposition conservatrice, en face du sa
crifice des droits de la minorité catholique. 

Cette attitude, peu équivoque pourtant, resta généralement 
incomprise ou bien elle fut dénaLuréc. 

On reprocha amèrement à M. Borden la prétention qu'il aurait 
émise que « la législation scolaire devait être laissée au contrôle 
e:x:clusif des provinces. >> 

Or que dit la Constitution, clause 93 : 

« 93. Dans chaque province la législature pourra exclusiPement dé
créter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispo
sitions suivantes : 

« i o Nulle disposition de toute loi ainsi établie ne saurait porter 
préjudice ni déroger à tout droit ou privilège relatif aux écoles confes
sionnelles dont jouit, de par la loi, toute classe de personnes, dans la 
province, à l'époque de l'union ... » 

Comment M. Laurier lui-même interprète-t-il cette loi et éta• 
blit-il ce que décrète la Constitution. Voici : 

« N'est-il pas remarquable, dit sir Wilfrid, que ceux-là mêmes qui 
invoquent bien haut ce qu'ils appellent les droits provinciaux, n'aient 
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pas obscryé que, dans le Lexl.c même de la ConsLitutiun figure une 
clause qui consacre nnc rcstricLion de ces droits, du moment que, 
dans unr province quelconque, il existe un système d'écoles confession
nelles ? Les droits des provin,rns reposent sur les assises mêmes de la 
Constitution. Aujourd'hui tont lè moudc est d'accord à aumettre et à 
reconnaitro ces droits quelles que soient les divergences d'opinion qui 
aient pu exisLer par le pns~é. Mais le vieil adage veut <]u'il n'y aiL pas 
de règle sans exception ; car, dans le Lexte même de la ConsLitution il 
est apporté un tempéramrnt à l'exereice r1es droits provinciaux dans 
toute province où il existe un système d'écoles confessionnelles. "(Dé
bats, de 1905, p. 3030). 

Puis M. Laurier cite la loi, telle que donnée ci-deRsus, ajoutant: 

« Ainsi voilà le fait proclamé, voilà le principe posé : partout où il 
existe un système d'écoles confessionnelles, il y a restriction des droits 
provinciaux et. la législature provinciale ne saurait établir de loi qui 
porte atteinte ou préjudice aux droits de la minorité qui bénéficie de 
cette clause.» (Débats, de 1905, p. 3031). 

Cc point parfaiLcmcnt établi, à savoir que !'Acte constitution
nel apporte lui-même les restricLionR qui limitent le pouvait• ex
c.Jusif dés provinces de légiférer en matidœs d'éducation, nous af, 
firmons, sans crainte d'être contredit que ce que M. Borden a pro
posé par son amendement à la légis laLion de M. Laurier est préci
sément cc que la loi conoLiLutionnello édictait. Voici cet amende
ment : 

« Lors de l'établissement d'nne province dans les territoires du 
Nord-Ouest, tel que proposé par le bill n° 69, la législature de cette 
province, so·us rés!If'De et en conformité des dfapos.itions cLe !'Acte lie 
l'Amérique· Britam.iq~e c1u No,rd, a droit d'avoir et devrait peuvoo 
exercer les pleins pouvoirs d'un gouvcn1œment provincial autooome, 
y compris le pouvoir exclusif cle faire des lois relatives à l'éducation.• 

Cela veut simplement dire qu'en fait de matièl'es scolaires les 
provinces du Nord-Ouest devaient avoir les pouvoirs possédés 
par les autres provinces du Dominion, entr' autres, le po'llvoir 
exolusif de îa,ÏI.'e des loi.s sur l' enseig11eme11t &ous r.ésarves et en 
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conformité de~ dispositions de l' Acte do l'Amérique Britannique 
du Nord. 

Etait-cc bien la peine de faire grief à 1\f. Bordcu d'avoir deman
dé simplement le respect de la Constitution et son application 
loyale aux provinces appoléeR it l'an1,onomio ! M. Borden se tenait 
à la place que l'honorable Laurier n'aurait pas dû quitter ; il dé
fendait le droiL que Laurier violait, la ju~tice que celui-ci mé
connaissait au détriment de ses compatriotes et coreligionnaires 
qu'il avait pou,tant charge et intérêt de défendre : aberration 
inexpliQable quo M. Cahan, jurisconsulte, viendra ilétrir au Mo
nument National de Montréal quand il s'agira de défendre la 
1runor·ité clu Keewatin. 

L'arnend8rnCiïL Borden fut rejeté par 14.0voix contre 59, faute 
sans doute d'explications suffo,anto8,ou par suite d'une équivoque; 
scukm,•,11. pa1·0c qu'on avait compris qu'il voulait pour les légis
latures le droit exclusi!,absolu, sans restriction aucune de légifé
rer en maticire d'enseignement sans égards aux droits des mino
rité,, ni rci,pou'1 pour la Constitution!! 

lit Ilorden pro Lesta dans la sui Lo contre cette intorprétatio11, 
manifosiemcnt famse, de ses intentions aussi bien quo de son 
amendement par lequel il ne demandait, ni plus ni moins, que le 
respect de la ConBtitution et son a1)plieation équitable à toutes 
les part.ies du Dominion. 

Sir"'· Laurier, au contraire, et avec succès, ô ironie des choses,. 
refusa cette justice à ses compatriotes et coreligi01maircs ! Il 
écarta la ConHtitu'Lion, la viola dans son esprit et dans sa lettre, 
aux applaudissements surtout des Canadiens Fra1~çais dont il 
€tait le porte-parole et devenait l'oppresseur puisque, à l'en
contre de l\J. Emden, il leur enlevait ·los écoles confessionnelles 
libres do totüe ingé1·ence et condamnait l'usage de leur langue 
maternelle, honneur et sauvegarde de leur nationalité oomme le 
J'l'l"OClamera si hautement le Congrès du PaFler Français de 
Québec, en juin 1912. 
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La loi fédérale et les Ordonnances territoriales. 

L'honorable séi1ateur Landry, ap1·è, avoir bonseulé la Vigie 
agressive, eut affaire au Champenois fort en eolè~e, parce que ... 
parce que ... los Ordonnances du Nord-Ouc&t troublaient son som
meil, excitant ses scrupuleH. 

Et cependant : 

« S'il est une doctrine indiscutable, lui expliqua M. le sénateur Lan
dry, doctrine prêchée par tou1,es les autorités cunsLiLutiunnelles, sanc
tionnées par les tribunaux et acceptée par tout le monde, à part de 
MM. BarLhe et d'HellcncourL, c'est bien cellP <1ui professe qu'une loi 
édictée par un corps incompétent, n'ayant aucune juridietion dans 
l'espèce, est une loi radicalement nulle, parfaitement inconstitution· 
nelle. 

Telles furent, parmi les ordonnances adopLées pat' la législature des 
Territoires en l'année 1892, celles qui, en matière d'éducalion outre
passaient les pouvoirs définis qu'avait cette même législaLure de légi
férer dans l'espètic. 

Ces ordonnances sont mainLenant connues sous l'appellation « d'or
donnances de 1 !)01 » date de la refonte de toutes les ordonnances anté· 
rieures des Territoires, relatives à l'éducation. 

« La loi fédérale de 1875, celle qui gouvernait les TerriLoires du 
Nord-OuesL, et qu'on a Loujours appelée, pour ceLte raison" !'Acte des 
Territoires », disait : 

« 10. Le lieutenant-gouverneur, par eL du consentement de son Con
seil, où de l'assemblée, selon le cas, passera toutes les Ordonnances 
nécessaires au sujet de l'InsLruction publique, mais il sera toujours 
pourPu qu'une majorité <les contribuables d'un district ou <l'une partie 
des Territoires du Nord-Ouest ... pourra y établir telles écoles qu'elle 
jugera à propos, et imposer et prélever les contributions ou taxes né
cessaires à cet effet ; et de plus que la minorité des contribuables de tel 
district ou subdivision, quelle soit protestante ou catholique, pourra y 
établir des écoles sépa.rées ... » 

« Ce texte de la loi constitutive des Territoires établit que le pou
voir donné à sa Législature d'édicter des Ordonnances était un pouvoir 
limité, conditionnel, qui traçait sans erreur, le cercle dans lequel la 
législature pouvait se mouvoir. 

• La législature du Nord-Ouest tout en ayant le droit de légiférer 
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on matière d'éducation était expressément et continuellement tenue 
de tou;ours pourvoir à ce quo la majorité eût des écolos de son choix et 
la minorité, ses écoles séparées. 

« Là où la majorité était française et catholique, elle pouvait ou,Tir 
une école française et catholique. 

« Là où les catholiques étaient, au contraire, la minorité, ils avaient 
droit à une éuole séparée. 

" Comme question de fait il arriva un temps où la législature des 
TcrriLoires négligea ou refusa de se conformer ù la loi fédérale. Elle 
légiféra alors en dehors des limites de sa propre juridiction, sans s'oc
cuper des conditions établies et contrairement au statut fédéral. 

" De telles ordonnances, cela Ya de soi, étaient nulles de plein droit, 
ab initio, puiqu'rlles étaient une violation ouverte d'une loi fédérale 
supérieure. 

" Elles ne pouvaient pas même exister et n'existèrent jamais. 
« Des lois de cette nature ne sont jamais annulables, et los tribunaux 

appelés à se prononcer sur leur valeur se contentent simplement de 
déclarer qu'elles n'ont jamais existé, et tout est dit. 

« On a parlé du désaveu, comme d'un remède à apporter contre "les 
lois inconstitutionnelles. C'est une erreur. 

" On no tue pas en qui n'exist,c pas. 
« Le désaveu esL un pouvoir mis entre les mains de la Couronne et 

que celle-ci exerce contre des lois très constitutionnelles, mais dont la 
mise à exécution soulève des objections telles que l'intérêt public né
cessite cette intervention ministérielle. 

« On désavoue les lois constitutionnelles quand c'est nécessaire eL on 
laisse aux tribunaux le devoir de déclarer que les inconstitutionnelles 
n'ayant jamais existé, n'ont jamais rien valu. 

" Cette doctrine a été ouvertement professée par des hommes 
comme Sir John A. Macdonald, Blake, Fournier, sir ,John Thomp
son, Mills, sir Charles Fitzpalrick. La jurisprudence canadienne, celle 
du Conseil privé en Anglete1Te l'ont sanctionnée en toutes occasions. 
Bref, c'est la doctrine universellement acceptée. 

" Actuellement nous ne connaissons plus que deux savants qui re
fusent de l'admettre: le Champenois cL le secrétaire de l'ex-compa
gnie de l'ex-pont de Québec. 

Opposons leur, pour écourter le débaL, les opinions de Ch. Fitz
patrick, de John Thompson, Borden et \.Vilfrid Laurier lui
mêmc. Ces personnages informés et. de partis adverses sont tom
hé3 d'accord sur la valeur des dites Ordonnances de 1892 : 

VIII. - VERS L'ABrnE 27 
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" Suivant moi, <lisait M. Ch. Fitzpatrick, en 1D05, l'article 93 (de 
!'Acte <le l'Amérique <lu Nord) mettrait en vigueur tous les droits et 
privilèges relatifs aux écules confessionnelles qui existent actuellement 
dans le Nord-Ouest ... Ces droits et privilèges comprunnent tous les 

··d1·oits conférés par l'article '11 de l' Acte <le 1875 et par toute loi sub-
séquente jusqu'aujourd'hui. Je dois dire que j'ai fait de cette question 
une 6tude très attentive, mon opinion à cet égard est très arrêtée ; et 
d'après moi, ces droits et privilèges comprendraient tous ceux conférés 
par l'acLe de 1875, nonoùslanl los Jispusitions d'aucune Ordonnance 
qui a pu être passGe en vertu de cet acte." 

« M. R. L. BonnEN. - C'est exactement mon opinion. » (Débats 
1905, p. 5850). 

Et, dit M. Laurier lui-même, à la page 8492 du Jlansard canadien de 
1905: 

« J'appelle l'attention de la Chambre sur le fait que la loi de 1875 a 
édicté certaines prescripti0ns qui liaient les pouvoirs législatifs. Ces 
prescriptions portaient que la minorité ou la majorit(• dans tout dt<•
,l'lct sco:airo aurait le pouvoir d'établir le régime scolaire qu'elle juge
rait bon. Il est un autre fait que je tiens à rappeler à la Chambre une 
autorité qu'on ne saurait révoquer en doul,e, sir John Thompson lui
même, qui a consigné par écrit une déclaration portant qu'une parLie de 
la loi établie par les Territoires du NorJ-Ouest était inconsliliitionnelle 
et n'existait pas de droit.» 

Voici le texte même. ; 
« L'ordonnance relative aux écoles ne contient pas les dispositions 

statutaires voulues ... 11 importe de faire observer que les dispositions 
de la loi des Territoires du Nor<l-Ouest déjà citées, ne sauraient êlre 
abrogées par !'Ordonnance en question et que cette loi (de 1875) doit 
être considérée comme étant encure en vigueur nonobstant les restric
tions que comporte le texte <le l'ordonnance. Dans la mesure même où 
l'ordonnance cherche à m. or1 ré Ler le sens de la loi <les Territoires du 
Nord-Ouest, cetle Ordonnance n'atteint pas ce but et elle est prête à 
la critique, en cc sens qu'elle constitue une interprétation donnée par 
une Assemblée législative de juridiction infcrieure aux .actes de l' As
semblée législative de juridiction supérieu.re. » 

Après avoir ainsi cité Sir John Thompson, autorité qu'un ne saurait 
révoquer en doute, au dire de sir vVilfrid Laurier, celui-ci conti- · 
nuait: 

« Ainsi de l'avis de Sir John Thompson, une partie de la loi adoptée 
en 1888 (or<!lonnances) relativement à l'organisation des districts sco
laires, loi (ordonnances) qui est encore en vigueur dans les Territ.oir{ls 
est inconstitulionneUe et absolument nulle. Il n'a pas voulu proposer 
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à l'exécutif de refuser si. sanction à cette loi et clic n'a pas été rejetée ; 
mais elle était nulle à cette époque et elle l'est encore aujourd'hui. » 

Voilà l'avis de M. Laurier d'accord avec sir John Thompson, 
avec M. FitzpaLrick, avec M. R. L. Borden, avec: la Constitution 
et le bon sens. M. Barthe, prouvait que des badauds préféraient, 
malgré touL, l'opinion du Champenois. 

Mais le Champenois, en partisan avisé, ressentait une autre 
crainte et disait : 

« Etant donné que nous ne pouvons espérer commander le bon vou
loir de la majorité, dans les législatures provinciales, et qu'en consé
quence nous avons à redouter leurs caprices, nous avons à mettre à 
l'abri de ces caprices le plus possible de nos droits. 

« Quel est ce plus possible, c'est là LouL le débat. » 

Ce n'était même pas le début. A cette ladaise en tout cas ne so 
bornait pas la question des écoles 1 

Une supposition pour éclairer la discussion d'ailleurs superflue. 
Un paisible citoyen est atLaqué par un brigand. A côté de ce

lui-ci se tient un rep1·ésentant do la loi, a,·rné dl' pied en cap. Le 
brigand cric au citoyen : cc La bourse ou la vie. >> 

La victime de l'attentat demande l'intervention du représcn
tanL de la loi. Celui-ci, au lieu de repousser l'agresseur, se tourne 
du côté de la victime eL lui dit : cc Frère, craignez les caprices de ce 
misérable et, si vous voulez avoir la paix, donnez lui de suite tout 
l'argent que vous avez. Mettez votre vie à l'abri de ses violences 
en lui abandonnant votre bourse. " 

Voilà le discours que le Champenois met, dans la bouche de sir 
Wilfrid Laurier, quand Sifton avec sa meute se jetait sur la pai
sible minorité catholique et française du Nord-Ouest. 

La minorité qui avait des droits, avait aussi le devoir, suivant 
ces bons apôtres de les sacrifier. . 

C'est la thèse que le Champenois, en 1905, faisait valoir dans 
les Territoires de l'Ouest, auprès de la minorité persécutée. 
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"N ousnous insurgeons, déclaraiL l'honorable sénateur Landry, contre 
cette prétenLion stupide que proclament les lâches uL les lâcheurs. Elle 
resLe le seul apanage des sots et des affam6s minisLériels et c'est pros
tituer sa plume que de vouloir la répandre dans le public. 

" Dans un pays comme le nôLre, soumis au régime représentatif, 
nous le savons, c'est !a majorité qui gouverne. » 

" Mais ce que nous savons également et ce que personne ne devrait 
'gnorer, c'est que la ConsLitution qui nous régit et qui nous a été 
donnée par l'Angleterre sous forme d'une loi 0criLe, accorde à la mino· 
rité religieuse dos droiLs qui sont inviolables et que la majorité, de son 
propre mouvement, ne sauiaiL jamais effacer. 

" Ils sont là, écrits dans notre Constitution, sous la protection des 
'lois eL des tribunaux, à l'abri de toute atteinte efficace, et aucune ma
jorité ne peut victorieusement les entamer. Ce sont des droits. 

" Le malheur pour nous e'osL que des hommes sans énergie, comme 
111. Laurier, crevant de vaniLé, comme quelques-uns de ces ministres, 
ou bien bouffis d'ignorance ou de partisannerie comme les scribes que 
nouR combattons, considèrent ces droits comme de simples faveurs 
que nous tenons du bon vouloir de la majorité. 

" Placer nos droits sur ce terrain mouvant, c'est les vouer aux ca
prices des majorités, c'est les condamner à une nbsorpLion fatale, à une 
dispariLion certaine. I3ref, c'esL les jeLer en pâture au fanaLisme. 

" Et pourquoi donc, ajoute M. Landry, parler de concessions réci
procrues, comme le fait M. Lemioux à Lout provos et sans à-propos; 
pourquoi conseiller de partiels abandons, comme le chantent le Cham
penois, lorsquec'osL précisément pour sauycgarder nos droiLs dans leur 
intrgrité, que les pères de la Con{é<léraLion nous ont obLenu une Cons
tiLntion écrite, dont l'un des arLicles consarre à jamais l'inviolabilité 
de ces mêmes droits contre toute atteinte de la part de la majorité ? 

" S'il ne s'agissait que d'obtenir des faveurs nous comprendrions la 
nécessité pour nous de compter avec la majorité dont le consenLement 
serait indispensable à leur octroi. Mais il s'agit de nos droits ! 

« Nous n'avons, Dieu merci, rien à céder il la majoriLé pour les con
server. Et nous les conserverons toujours, sans compromissions quel-
conques, pour peu que nous ayions la fierté de marcher la tête haute, 
et assez de patriotisme pour ne pas sacrifier notre avoir à de vils inté
rêLs personnels. 

« Il est malheureux que M. Laurier n 'aiL eu ni ceLte fierLé, ni ce pa
triotisme. Son premier mouvement fut pourtant dans la bonne direc
tion et le bill qu'il présentait à la Chambre assurait aux catholiques de 
l'Ouest la plénitude de leurs droits. 

« Mais en face de M. Sifton, qui remettait son portefeuille de mi-· 
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nistre, comme protestation, en face de M. Fielding qui menaçait d'en 
faire autant, le grand 8anadien eut peur et rf'rula, et il recula jusqu'à 
la trahison. 

« Au lieu d'asseoir sa l'égislation sur l'inébranlable hase de la loi 
-constitutionnelle de 1875 ot de conserver aux catholiques les droits 
-que Jour avait conférés cette loi, le catholique Laurier, Laurier le 
Français accepta d'édifier sa législation sur le sable mouvant des or
,donnances vexatoires et inronstitutionnellcs d'une législature terri
toriale en rupture de ban avec l'autorité fédérale ! 

« Voilà ce qu'il fit, et si plus tard, pour expliquer sa honteuse dé
faillance, il consentit à donner au public, par les scribes à sa dévotion, 
la triste raison que le Champenois invoque encore aujourd'hui, il n'osa 
pas la jeter en pâture aux députés de la Chambre. 

« Il savait trop bien qu'une telle niaiserie ne serait pas acceptée par 
-des hommes qui connaissaient assez la loi pour savoir qu'une législa-
-tion fondée sur la justice aurait été acceptée par tout le monde. 

« L'argument du Champenois ne vaut none rien quand on a un Par
'lement capable de faire son devoir ot, dans le pays, des tribunaux éga
lement capal;>les de faire observer la volonté d'un parlement suprême 
dans la matière. » 

A cotte argumentation du sénateur Landry qui faisait ressortir la 
grande trahison de M. Laurier et aussi la niaiserie du Champenois, qui le 
soutenait, celui-ci ne trouva rien à répliquer: ça lui bouchait quelque 
part un trou tout entier et il détourna la question en s'en prenant non 
plus à son contradicteur irrésistible, mais à l'Action Sociale à laquelle, 
très naïvement, il proposa de méditer ceci: 

c Si, dit-il, en vertu du premier jugement du Conseil privé, le privi
lège d'écoles confessionnelles n'existait pas pour le jlfanitoba, en quoi 
i'application de l'article 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord aux Nouvelles provinces, reconnaissant à la minorité catholique 
les droits et privilèges relatifs aux écoles confessionnelles dont. aucime 
c!asse de personnes jouissait dans cette proçince à l'époque de l'union, en 
quoi cette garantie pouvait-elle servir la minorité des Territoires qui 
ne jouissait à l'époque d'aucun privilège ou droit ar.quis par le fait ? » 

Pour répondre à cette balourdise apparente qui n'est au fond qu'une 
révoltante malhonnêteté, il suffit de lui opposer d'abord la clause de 
la Consti1.ution !J3 : Dans chaque province la Législature, etc. (voir 
texte déjà plusieurs fois reproduit). Dans une première restriction la 
Constitution, par cette clause, protège les écoles confessionnelles; dans 
une troisième, elle on fait autant pour les écoles séparées. 

A remarquer encore cette autre différence également essentielle 
-entre ces deux restrictions : 
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Toute législation qui ne respecte pas les droits et privilèges des 
écolos confossionnelleH protégé~ par la première restriction est 
radicalement nulle et inconstitutionnelle, Lundis que Louto législa
tion qui s'attaque aux drnits eL privilèges dos écoles séparées 
mentionnés dans la troisième restricLion n'est pas, de co chef, ra
dicalement nulle ozi inconstitutionnelle. Mais elle peut donner lieu 
à un appel au gouvernem-général en Conseil. 

Dans la cause du Manitoba, la minorité lésée s'est adressée 
deux fois aux tribunaux, d'abord pour faire déclarer uulle et 
incomtitutionnolle une législation qui s'attaquait à son droit 
d'avoir des écoles séparées. 

Le Conseil privé, dans son premier jugemenL, déclara quo la 
législation incriminée ne tombant pas sous la première resLric
tion, éLait constituLionnolle. 

Pour ce motif et en vertu de la troisième restriction de la 
clause 93 la minorité manitobaine s'adressa la seconde fois aux 
tribunaux pour faire décrét,er qu'elle avaiL un drnit d'appel au 
gouvemcur-général en Conseil. Lo Conseil privé lui donna alors 
gain de cause. Et la minorité l:VIaniLobaine porta son appel devant 
Je, gouverneur-général en Conseil qui adopta un remedial order, 
qui servit de base à la famou~e législation réparaLrice, que 
M. Laurier fit échouer à la Chambre par sa politique d'obstruc
tion, en 1896. Le grand Français devait alors s'assurer le pouvoir, 

Le cas des catholiques du Nord-Ouest, n'esL pas du tout le
même au point de vue légal. 

La législation fédérale de .1875 avait donné aux catholiques dtt 
Nord-Ouest des écoles confessionnelles et dans l'étendue des 
Territoires, comine queslion de fait, il exis1.ait des écoles confes
sionnelles. C'est ce dont convenait M. SifLon déoluran~ : 

« Qu'est-il arrivé après l'adoption de la loi fédérale de 1875 ? On a; 

établi dans les territoires du Nord-Ouest un double système d'écoles; 
un système d'écoles par lequel le clergé choisissait les livres et fournis
sai~ l'enseignement, et tout ce qui concernait les écoles catholiques ro·· 
maines était sous la direction immédiate de la section catholique du 
Bureau de !'Instruction publique. A cette époque à toutes fins que de-
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loi, ce qu'on appelle.généralement des écoles cléricales." 

Donc rieri de plus confessionnel. Voilà pour le fait et quant au 
droit, M. Laurier lui-même nous diL : 

« Dans le texte de la Constitution, il est apporté un tempérament 
à l'exercice des droits provinciaux dans toute province où il existe un 
système d'écoles conîcssionnelles ... 

« Ainsi voilà le fait proclamé, voici le principe posé : partout où il 
existe un système d'écoles confessionnelles, il y a restriction dos droits 
provinciaux et la Législature provinciale no saurait établir de loi qui 
porte atteinte ou préjudice aux droits de la minorité qui bénéficie de 
cette clause. " (Débats de 1905, page 3031). 

Et comme l'autoriLé du grand chef aurait pu ne pas suffire au 
Champenois qui invitait l'Action sociale à méditer ms hautes fan
taisies, M. Landry lui remit sous les yeux l'avis de M. Fitzpatrick, 
ministre de la Justice, interprète officiel de la législation féclé ale 
dr 1905. EL voici ce quo pi éLcndait ce ministre : 

« M. FrTZPATRICIC. - Suivant moi, l'article 93 mettrait en vigueur 
tous les droits et privilèges relatifs aux écoles confessionnelles qui 
existent actuellement dans le Nord-Ouest ou qui existeront à la date 
du 1 cr juillet prochain. Ces droits et privilèges comprennent toua les 
droits con!érés par l'article 2 de l'AcLe de 1875, et par toute loi subsé
quente jusqu'aujourd'hui. Je dois dire que j'ai fait de cotte question 
une étude très attentive ; mon opinion à cet égard est très arrêtée ; et, 
d'après moi, ces droits et privilèges comprendraient tous ceux conférés 
par !'Acte de 1875, nonobstant les dispositions d'aucune ordonnance 
qui a pu être passée en vertu do cet acte. 

« M. R. L. BonnEN. - C'est exactement mon opinion. » 

Voilà donc cc que los autorités compétentes eL M. Landry avec 
elles, faisaient obRcrver au Champenois qui ne savait pas et ne médi
tait guère, mais invitait tout de même l'humanité à ravournr sa 
~agesse. 

Il est vrai que l'honorable sénateur Land1·y ne la prisait guè!e, 
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car dans l'E~ènemcnt du 3 septembre 1909 il revenait à la charge 
pour combler les lacunes cL concentre1· la sagcsoc du Champenois, 
dirnn~ : 

" Un autre poinL, bien propre à faire la lumière et que nous signa
lons à l'étude de M. Dorion, c'est la situation qui résulte du fait du 
non désaveu des ordonnances de 1882, par sir John Thompson. 

" Nous lui signalons touL particulièrement l'avis de MM. R. L. Bor
den et Haultain à cet égard. 

« Nous pousserons même l'obligeance jusqu'à lui rappeler l'expres
sion d'opinion de M. Haultain. 

" Il déclarait en 1905 que lorsqu'il proposa ses Ordonnances de 1901, 
il avait eu grand soin d'y insérer les mots mêmes de la loi de 1875, e~ 
que lorsque ces mots apparaissaient, sans aucune restriction dans les 
Ordonnances, ils avaient et devaient avoir la même portée qu'aurait 
la clause elle-môme de la loi de 1875, dont ils n'étaient que la copie. » 

Le Champenois n'était vraiment pas heureux dans ces c:tation', 
M. Land1 y le lui faisait hicn voir : 

D'abord en 1882 : il n'y cul pas d'ordonnances po!'tant cette 
date, au sujet des écoles du Nord-OueRt. 

Si le Soleil faiRait allusion aux ordonnances de 1901, comme le 
prétendait le Champenois quelques ligneR plus loin, comment 
alors, RiEcèremcnt pouvait-il mentionner le nom de oir John 
Thompson, au sujet du désaveu de ces ordonnances ? 

En 1901, sir John Thompson était mort depuis six ans seule
ment, mais c'était assez pour en ignorer. 

En 190i, sir W. Laurier était au pouvoir depuis cinq ans ; 
c'éLait donc à lui qu'incombait le devoir que le Champenois vou
lait imposer à un homme qui n'oxisLait plus et cette erreur n'est 
pas iwlée chez le Champe1wis. 

M. d'Hellencourt parlait de l'opinion do M. R. L. Borden, mais 
il ne la donnait pas. Il croyait plus honnête, puisqu'il l'invoquait 
comme argument, d'insinuer qu'elle était en sa faveur. 

Ce n'était pas exact non plus. 
M. R. L. Borden avait donné son opinion et nous l'avons citée, 

Elle corroborait, sans réserve, l'opinion expl'iméc par le ministre de 
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la Justice dans le cabinet Laurier, qui était l'honorable Chs. Fitz
patrick, opinion affirmant l'inconstitnt.ionalité radicale de tou1,c 
l'ordonnance territoriale statuant à l'encontre du la loi fédérale 
de 1875. 

Lo Champenois se réclamait atrnsi de l'opinion de M. Hau \tain, 
qui disait copendan t le con traire de ce que le Champenois I ui prêtait: 

D'après la citation donnée par le Soleil, M. Hauhain aurait, 
en effet, prétendu que se, ordonnances de 1901 ne faisaient que 
répéter, mot à mot, la loi de 1875, qu'elles avaient la même portée 
que la loi fédérale, dont elles n'étaient que la copie. 

Donc, d'après M. HaulLain lui-même, tel que le citait le Cham
penois, la minorité catholique des Territoires conservait son 
droit à des ér.oles confessionnelles en vertu de Res ordonnances 
tout aussi bien qu'avec la loi de 1875. Et alors ? Et n'eRt-ce pas 
le cont~aire que voulait prouver le Cha111 penois? Et voilà sa com
pétence et Ra sagesse ? 

Plus intelligemment que le Champenois, Rii' W. Laurier, lorn du 
débat sur la question scolaire du Nord-Ouest, donna à la Chambre 
des Commmies, l'opinion de M. Hanltain : 

.Te ne saurais, dit 111. Laurier, invoquer en iaveur du principe con
sacré par le projet de loi à l'étude de plus éloquent témoignage que la 
lettro même que m'adressait ces jours derniers M. Haultain, le pre
mier ministre des TerriLoires du Nord-Ouest. Rien ne saurait mieux 
démontrer la légitimité de l'attitude que nous avons prise que le texte 
môme de cette lettre que je veux citer : 

« Le Territoire contenu dans les limites des provinces dont la créa
tion est projetée, a été admis au sein de l'union de 15 juillet 1870, et 
à dater du moment même de la créaLion de ces provinces, les disposi
tions de l'article 93 de ]'Acte <le l'Amérique Britannique du Nord de 
1867, deviennent à titre de droit imprescriptible, partie de l'union. • 

C'est-à-dire qu'à titre de rlroit imprescriptible la disposition de l'ar
ticle 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord iait partie de la 
Constitution des Territoires du Nord-Ouest ... 

Si je comprends la langue anglaise, cela veut dire, de l'aveu même 
de M. Haultain, qu'en matière d'Instruction publique, les droits et 
privilèges de la minorité sont mis à l'abri de toute atteinte qui pourrait 
four être portée par voie législative. » 
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L'interpréLation attachée par M. Laurier au:J( déclarations de 
M. Hau!Lain, faisait justice <lu péuiblc argument inventé par 1~ 

· Champenois pour les lie,.oin:s d'une cause désespérée. 

« MM. Laurier, FiLzpatrick, Borden et Haultain, concluait M. le 
sénateur Landry, sont donr tous d'accord sur cc point, à savoir que 
l'application pure et simple aux nouvelles provinces de la classe 93 de 
!'Acte de l'Amérique Britunnique dii Nord comporLaiL avec elle la recon
naissance légale des droits que la minorité avait acquiR en vertu de 
l'acte fédéral de 1875, nonobsLant, disent-ils, toute ordonnance posté
rieure à cette date. 

« Et si véritablemenL, M. Haultain a préLendu, en 1905, comme l'af
firmait Je Soleil sans en donner la preuve, que ses ordonnances de 1901 
n'étaienL que la répétition Lextuelle de la loi de '1875, alors Lout éLait 
pour Je mieux et rien, ni dans ces ordonnances, ni dans la loi Iédérale, 
ne pouvait meLtre en péril des droiLs si bien protégés par les deux.,, 

C'est la conclusion logique, inévitable, à laquelle il fauL arriver dit 
M. Landry. 

« Elle dispose, sans effort, du second point que le Champenois, dans 
son ignorance de commanùe, a cru devoir soumettre à la méditation 
du rédacteur de l'Action Sociale. 

" Il y a, de plus, cette autre considération qui n'a pas encore frappé 
l'intelligence de notre contradicteur. 

" M. Laurier pour imposer sa législation de 1905, à la minorité qu'il 
trahissaiL, a pris sur lui de modifier, pour ceLte fin, l'acte impérial an
glais, en susbstituanl dans Je texte de la clause 93 les mols écoles sé
parées aux mots écoles confessionnelles. 

" Si M. Laurier avait ce pouvoir, qui pourrait alors lui nier celui de 
conserver à cotte même minorité les droits et les privilèges qui lui 
avaient ét,é accordés par une loi fédérale ? 

" Quant on peut amender la Constitution elle-môme, pour amoin
drir des droits déjà acquis, il nous semble que l'on peut encore plus fa
cilement amender ou abroger une simple ordonnance territoriale, ou 
encore l'ignorer simplement, surtout quand on en proclame l'évidente 
inconstitutionnalité. 

• C'est ce quo n'a vas voulu et ne veut pas faire le catholique Lau
rier. 

« En face de son devoir et de cc qu'il a cru être son intérêt du mo
ment, il a préféré manquer au premier pour sauver le second, et ses 
coreligionnaires ont été sacrifiés sans pitié, aux exigences du fanatisme. 
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Le Champenois, mal à l'aise, et on le serait à moins, déclarait 
alors ne plus vouloir discul.er la question des écoles avec l'Epè
nement, il éLait essouflé, à boui. d'argumenLs, malgré les apports. 
de M. d'Hellencourt. Mais voilà! s'il y a aux dires de M. T«ft, 
président de l'Union Américaine, un dieu pour les enfants, les 
ivrognes et pour les Etats-Unis; il y en avait un, aussi, au service 
spéc·al du Champenois et il se manifesta som les espèces de 
M. Dansereau dans La Presse, n° du 3 septembre 1909. 

Ce M. Dansercau ne ménageait pas ses complimenLs à l'hon
nête polémiste, anonyme alors, de l' EPènement ; reniement il lui 
faisait remarquer que sa thèse se déroulait sur des données qui, 
malheureusement, n'existaient plus. Citons : 

« Les deux prémisses de I' Erénement (la clause 93 et l' Acte de· 
1875) sont fausses dans l'espèce, les documents sur lesquels il s'appuie 
n'existant pas. » 

Voilà certes, répliqua M. le sénateur Landry, une assertion bien 
propre à décontenancer, non seulement l'humble auteur des ar
ticles publiés dans l' EPènement; mais s·urtouL les hommes poli
tiques, les Laurier, les Borden, les Fitzpatrick, les Sifton, les Le
mieux, enfin tous ceux qui ont cru devoir dfocuter la question des 
écoles en 1905, dans la Chambre des Communes. 

Pour eux, comme pour nous, pour le Parlement fédéral tout 
entier, la cause 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 
et les dispositions de l' Acte fédéral de 1875, existaient tellement 
qu'après en avoir discuté tout le détail et l'économie, le Parle
ment s'esL décidé, après une longue délibération, à amender pré
cisémenL cette clause 93 de !'Acte constitutionnel et à repousser 
une clause qui récitait les obligations de ]'Acte de 1875 pour lui 
en substituer une aulre basée sur des ordonnances vexaLoires et 
inconstitutionnelle. 

Et voilà que quatre ans après la perpétration de la plus noire 
des trahisons, un monsieur se rencontre, un bon matin, qui vient 
nous chuchoter à l'oreille,en faisant un clind'œilau Champenois~ 
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« Ecoutez mes Lons amfa, ne parfr•z plus de cos cinq sous. Vous 
êtes tous dans les patates, depui, MM. Laurier et Fitzpatrick 
Jusqu'au rédar.teur do !'Evènement. 

Serait-ce bien vrai ? Allons y voir. 
Car s'il y a une consolation que nous pouvons espérer, c'est au 

moim celle de pouvoir nous rendre compte nous même de notre 
mésaventure. La Presse, nous indique, en effet, comment il se 
fait que le, deux importants documents sur lesquels nous nous 
sommes appuyés n'existent plus .. C'est à lire : 

« La clause 93 de l'Acte constitutionnel ne s'étend pas au Nord
Ouest ... 

« Voilà donc la première base de notre confrère mise de côté. 
« Il en est de mêip.e pour sa loi de 1875, sur laquelle il établit Lous les 

privilèges catholiques de l'OuesL et qui n'existait plus (en 1905) depuis 
longtemps. » 

Ce n'est p~~ plus malin que cela. 
Seulement, Je rédacteur de la Presse a oublié un petit détail qui 

nous paraît bien important et qui fait. singulièrement revivre ces 
-fameux documents qu'il prétend ne plus exister. 

Ouvrons les statuts de 1905. Le chapitre ru, intitulé : Acte à 
l'effet d'établir la pro~ince d'Alberta et de pour~oir à son gou~erne
ment, contient la clause suivante : 

« 3. Les dispositions des Actes de l'Amérique Britannique du Nord, 
de 1867 à 1886, s'appliquent à la province d'Alberta de la môme ma
nière et dans la même mesure qu'elles s'appliquent aux provinces jus
qu'aujourd'hui parties du Canada, comme si la dite province d'Al
berta eut été l'une des provinces unies en premier lieu ... » 

Voilà qui dispose du coup de la première objection formulée 
.par notre confrére Montréalais. 

Le document qu'il prétendait ne plus exi8ter s'étale ici dans 
toute sa splendeur, et fait partie intégrante de la loi que M. Lau
l'ier a fait adopter par le Parlement canadien. 

Le chef du gouvernement a renouvelé cet exploit quand il a 
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fait également adopter le chapitre LXII des mêmes statuts : Acte 
a l'effet d'établir la proPince de la Saskatchewan et de pourPoir ù son 
gouvernement. 

Et :,i nous lisoni; maintenant la clause 17 des deux Ac Les préci
~és nous trouvons cc qui suit : 

• 17. L'article 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 1867,. 
s'applique ù la dite province, sauf substituLion de l'alinéa suivant à 
l'alinéa 1 du dit article 93. » 

Lo. substitiom en question est la modification de l'Adc, en 
remplaçant les mots écoles conf essionnclles par les mo-ts écoles sé
parées et en re~trcignant les droits des catholiques ac4uis par la 
loi fédérale 1875, aux prcsCriptio11s vexatoires et inconstitution
nelles de~ ordonnances territoriales de 1901. 

Mai~, diL notre conf1àre, et c'est ln seconde objc0lion, cette loi 
fédérale de 1875 n'existait plus. Elle avait été abolie en 1880 par 
la 43e Victoria, r.hapitre xxv. 

Nous nous inscrivons en faux contre une semblable as~erlion. 
La loi de 1880 n'était pas une abolition, mais simplement, une 

refonte do la loi de 1875, et elle contenait tout comme celle-ci 
l'énumô;-ation des rnèmes droits et des mèmes privilèger, que le 
Parlement avait conféi és aux catholiques du Nord-Ouest. 

La clauRe 10 de !'Acte de 1880 disait en effet : 

10. Lorsque et aussiLôt qu'un système de taxation aura été adopté 
dans un clisLrict, ou une partie des Territoires du Nord-Ouest, le lieu
tenant-gouverneur, par et du consentement de son Conseil ou de l'as
semhlée, selon le cas, JJassera toutes les ordonnances nécessaires au su
jet del' Instruction publique ; mais il sera tozi;ours pourvu qu'une ma
joriLé des conLribuables d'un districL ou d'une parLie des Territoires. 
du Nord-Ouest, ou d'aucune partie moindre ou subdivision de tel 
disLricL ou parlie, sous quelque nom qu'elle soit désignée, pourra y 
établir telles écoles qu'elle jugera ù propos, et imposer et prélever les 
contributions ou taxes nécessaires ù cet effet, et de plus, quo la mino
rité des contribua!Jles de tel district ou subdivision, qu'elle soit pro
testanLe ou caLholique romaine, pourra y établir des écoles séparées et 

· que dans ce ùemier cas, les contribuables qui établiront ces écoles pro-
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tesLantes ou catholiques romaines sépar,écs ne seront assujeiis au paie
ment que des contribuLions ou taxes qu'ils s'imposeront eux-mêmes à 
cet égard. » 

CeLte clause 10 du chapitre xxv de la loi f6déralc de 1880, toùL 
comme la clause similaire de l' Ar.te fédéral de 1875, as~urait aux 
catholiques du Nord-Ouest, qu'ils fussent la maJoriLé ou la mino
Jité clans un district, scolaire qmleo11que, l'exiHtence de lems 
ééoles confesH onnelles et protégeait celles-ci contre toute ordon
nance ~erriloriale contraire aux droits énumérés. 

Mais cette loi de 1800 contient encore quelque chose de plus, 
une restriction formidable à l'exercice intempéré du pouvoir 
d'édicter des o•donnances. 

Voici en effet ce que dit la clause 9 de l' Acte si cher au cœm· 
du rédacLeur de la Presse. 

" 9. Le lieutenant-gouverneur en Conseil, ou le lieutenant,-gouver
neur par et do l'avis et du consentement do l'Assemblée législative, 
selon le cas, sera revé\Lu do tels pouvoirs tle promulguer dos ordon
nances pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, que le 
gom·erneur en Conseil pourra de temps à autre lui conférer ; pourvu 
toujoms que ces pouvoirs ne pourro,it en azicun cas excéder ceux confé
rés par les 92° et 93• Soc Lions del' Acte rle l'Amérique Britannique du 
Nord 1867, aux législatures dos différentes provinces du Canada. » 

Voilà un dispositif qui nie à l'exécutif des territoires le pouvoir 
-d'édicter quoi que ce soit qui excèderait ce qui peut être édicté 
par les autres provinces en matières scolaires. 

En effet, la clause 93, qui est spécialement mentionnée dans le 
paragraphe précité, est la clause qui concerne l'ocLroi d'écoles 
confessionnelles et d'écoles séparées, et qui limite les pouvoirs des 
législatures provinciales dans 1a matière. 

Mais, comme si cela ne suffisait pas à la sauvegarde des droits 
des minorités, voici que cette même loi de 1880 ajoute en termes 
non moins précis : 

u Pourvu aussi qu'aucune ordonnance qui sera faite ne sera incom-
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patible Mec ancunc disposition, ou ne nwdifiera ou n'abrogera aucune 
clisposiLion d'aucun acte du Parlement i11siré dans l'annexe du présent 
acte ou d'aucun acte du Parlement du Canada qui peuL actuellement, 
ou qui pourra, eu aucun temps à l'aPmir, s'appliquer expressément 
.aux dits territoires /lu qui pourra, ou dout quelque p arLÎe pourra en 
aucun temps être rendu applical,le, par le gouverneur en Conseil, aux 
dits terriLoires du Nord-Ouest, ou y être déclaré en vigueur. » 

La conclusion s'impose. Rien ne manquait à M. Laurier quand 
il a façonné sa loi de 1905. 

L'artisan avait tout ROUS la main et l' Acte cle l'Amérique Bri
tannique du Nord, qu'il voulait incorporér <lans sa législation et 
la loi fédérale de 1875 reproduite dans la loi de 1880. 

Il a choisi ses matériaux sous lu pression du fanaLisme d'un 
Sifton et d'un Fielding. 

Sacrifiant, les droits de ses coreligionnaires, il a sournoisement 
amendé l' Acte constitutionnel à leur détriment et il a commis la 
lâcheté cl' asseoir s11 propre législat uro sur les ordonnances incons
titutionnelles du Nord-Ouest, an lieu de conlinucr la loi fédé
rale alors en vîgueul'. C'est ce que notern l'hisLoirc à son passif au 
titre de trahison. 

C'était alors au tour de la Presse de se trouver mal et d'ergoter 
à côté de la question.M. Landry dénonce d'aboJ'd son système qui 
consistait à avancer dos allégués aclmis par tous eL de se répandre 
à leur sujet en force considératons capables de donner de sa maî
trise une haute opinion; elle effleurait à peine les points délicats 
ot contestés, mais :;autait les difficulté:; à pieds joints sans les ré
soudre en passant, et elle triomphait enfin îut-ce à l'abri d'un 
texte falsifié 1 

Nous allons la prendre en Hagrant défü et dénoncer ses méthodes, 
soulignait M. Landry qui poursuit ainsi, répliquant à cette Presse lé
gère. 

Nous n'avons aucune objection à admct.trc quel' Acte del' Amérique 
Britannique du Nord, qui est un statut impérial, n'a él.é appliqué, à 
son origine, en 1867, qu'aux quatre provinces qui, les premières, ont, 
par leur groupement, formé la Confédération. 

Nous admettons également que cet acte constitutionnel a subi, sous 
!orme d'additions ou d'éclaircissements, des changements qui le ren-
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<laient en 1871, applicable aux futures provinces de !'Alberta et de la 
Saskatchewan. 

Mais Luut i,eci confirme notre thèse, ù savoir que Lrcnte-r1uatre ans 
plus Lard, on 1005, lorsque ces provinces furent, crét'.•es, !'Acte de l'Amé
rique Britannique clu Nora contenait tout ce qu'il fallait, pour assurer 
à la minoriLé eatholir1uc de l' Ali.Jerta et de la Saskatrhcwan, la tran
quille lJOSSession de ses droits en matière scolaire.-

Seulement, M. Laurier ne l'a pas voulu. 
« Si les statuls de 1905, dit la Presse, n'avaient rien spécifié au sujet 

des écoles, !'Alberta et la Saskatchewan seruient forcément sous lo 
système des écoles neutres, sans pouvoir invo<rucr les privilèges confé
rés par les Ordonnances ù la minorité catholique. » 

Or, c'est précisément parce que les statuts de 1905, rédigés par 
M. Laurier, n'ont rien spécifié au sujet des écoles confessionnelles que 
celles-ci n'existent plus dans les provinces en question, et quo la mino
rité, n'a, en fait d'écoles séparées, que celles qui sont autorisées par les 
ordonnances territoriales, c'est-à-dire, des écolos semblables aux 
écoles publiques, lestiuelles sont neutres. 

Puisque a'après !'Acte de l'Amérique Dritanniquo ·h Nord, tel 
qu'amendé en 1871, le Parlement fédéral avait le po 1voir do décréter 
des dispositions po«r lu. cv11stit11tion ,? o l' AlborLa et do la SaskaLclw
wau, M. Laurier, le chef du gouvernement, avait clone le pouvoir de 
donner à ces provinces la constitution scoluirc qu il lui plairait et d'as
surer à la minorité catholique la continuation des aroits et des privi
lèges quo lui avait octroyés la législation fédérale do 1875, édictée, il 
ne faut pas l'oublier, quatre ans après l'amenoement constitutionnel 
de 1871. 

M. Laurier avait ce pouvoir, et cc que nous lui reprochons c'est de 
n'avoir pas eu le courage de l'exercer. 

Mais cédant à la peur do per<lro le pouvoir, danger purement imagi
naire que sa pusillanimité avait singulièrement agranai, il recula de
vant le fanatisme, trahit la cause de ses coreligionnaires, arracha de sa 
loi ce qu'elle avait de bon et subsLitua les infâmes Ordonnances terri
toriales à la loi fédérale de 1875, comme base oe l'organisation scolaire 
qu'il aonnait aux nouvelles provinces. 

Cette trahison, nous l'avons dénoncée, nous la dénoncerons tou-
3ours. 

Elle est une indignité sans nom et marquera d'une tache indélébile 
la rarrière politique de sir V\'ilfrid Laurier. 

Mais revenons à la Presse qui, pour cacher cette faute de son chef, 
commet, elle aussi, une indignité que nous devons mettre devant les 
yeux de nos lecteurs. 
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« L'EPènement, dit-elle, cherel,e, inuLilomeut aussi, à µallier(!) l'abo
lition de l'Ar.te ue 1875 on prétendant qu'il a éLé rép(•Lé clans 1'1\cLo de 
1880, considéré cumme UJLc i'elt,n Le. Ce que l' E,,ènr.melll no dit pas, 
c'est que l'on a ajouté it la loi de 1880 la clause Lcrriblo qui suit : 

« TuuLos les lois et ordonnances mainteiwnl en vigueur dans les Ler
;ritoires oL non abrogées par k pr-ésrnL acte ou incompatibles avec lui, 
resteront en vigueur jusqa'a ce qu'il en suit autrement ordonné par le 
Parlement du Canada, par le Gouverneur en Conseil ou par le lieùLo
nanl,-gouverncur en Conseil sous l'autorité du présenL acle. "(4:, Viet., 
ch. XXV, arl. 8). 

a Ce jusqii'a ouvrit la port.e à !'Ordonnance de 1891 adoptée par les 
Territoires. » 

Nous ferons remarquer à la Presse que cotte clause 8 de I Acte de 
1880 (/i3 Viet. ch. xxv), no dit pas du tout ce que la Presse veut lui 
faire dire. 

D'abord, édictée en 1880 et contenant los mots maintenant en Pi
giieur, elle no peut s'appliquer qu'aux seules ordonnances en vigueur 
en 1880. 

Par conséquent, elle no peut pas être invoquée en faveur d'une or
-<lonnanco édictée onze ou douze ans après 1880. 

JI y a de plus une restriction importante qui modifie singulièrement 
la porLéo de cette clause. 

Non seulement les ordonnances en question doivent exister mainte
nant (en 1880), mais il faut <le plus qu'elles no soient. pas incompatibles 
aveo la loi de 1880. 

Or, la loi do 1880, répéLant en cela la loi de 187\ <lonL clic est lare
fonte, aocordo des écoles confessionnelles, au Nora-üuesL. 

Pour qu'une Ordonnance <lu Nt1rd-OuesL reste on vigueur, sous l'au
torit(> de l'Ar,te de '1880, il fauL rlonc qu'elle ait une existence réelle, 
antérieure à cotte loi fédérale dP- 1880, et qu'elle ne soit en aucune ma
nière incompatible aveo les presuiplions de octto même loi. 

Les ordonnances scolaires tlont. parle la Presse et qu'elle appelle les 
·Ordonnances de 1891, bien qu'elles soient de 1802, ne peuvent donc 
pas tomber sous l'opération de la loi ,le 1880, pour la double raison 
qu'elles sont do 1892 et qu'cll0s sont incompatibles avor 1n législation 
de 1880. 

L'argument de la Presse tombe à l'eau. 
Mais il y a plus cL c'est ici ,1ue nous accusons la Presse d'être igno

·rante ou malhonnête. 
Pourquoi, on effet, cacher à ses lecteurs une clause imporLant.e de 

cette mllmo loi de 1880 qu'elle t·.iLc à faux contre nous, clause qui vient 
.imm6cliatcment après celle qu'elle a reproduite ? 

VIII. - VERS L'ABIME 28 
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La voici: 
« 9 . Lo licuL nant-gouYcrucur ,m Conseil, ou le lieuLenant-gouvcr

nour, par et de l'avis et du oonsenLemont <le l'Asscmbléc législative, 
scion le cas, sera revêtu de tels pouvoirs <ln promulguer <l03 ordon• 
nano~s pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, que le 
gouverneur en Conseil pourra de 1.omps à autre lui ccmfércr ; poun,u 
toujours que ces pouvoirs ne pourront en aucun cas excéder ceux conférés 
par les 92e et 93° Section de !'Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord, 1867, aux Législatures des différentes provinces du Canada." 

En matières scolaires, l'oxécuW des Territoires ou l'Assemblée lé
gislatiw, no peut donc édicter aur.uno ordonuance qui excèderait ce 
que pourrait édicter n'importe quelle autre province du Dominion. 

Or, la clause 93 de !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, spé
cialement men üonnée dans la clause 9 précitée, est précisément la 
clause qui concerne le maintien dos écolos confossionnellcs ct.ues c\colcs 
séparées et qui limite les pouvoirs des Législatures provinciales ,d'ans la 
matière. 

La même restriction rend illusoire et nulle toute ordonnance qui 
tente de franohir cette insurmontable barrière. 

Loin d'ouvrir la porte à l'Ordonnanco de l 891 (18§2) comme ,le pré
tend la Presse, la lûgislation fédérale cle '1880, la forme :au- conLrnil'e. 

EL si cela ,10 suffit. pas ,\ la sauvcgnrd1-1 des droits cle la minorité, 
voici cc quo·r,ette même loi de ·J 880 ajoute eu termes encore plrn;,précis: 

cc Pourvu aussi q11' aucune ·ordonnance qui sera faite nr. sera ineompa
tible avec aucune disposition ou ne modifiera ou n'abrogera aucuu-e 
disposition d'aucun acte du P.arlomcnt insér:- dans-J'annexe du présent 
acte ou d'cmciin acte du parlement du Canada qui peut actiicllement, 
ou qui pourl'a, en aucun temps, à l'avenir, s~appliqucr expressément 
aux dits teri,itoires ou qui pourra, ou dont quelque p-artio pourra •en 
aucun temps être rendu applicable par le gouverneur en Conseil aux 
dits Territoires du No1•d-Ouest, ou y être déclaré en vigueur. » 

La Presse a sciemment caché ·Ù ses ledeurs cette -importante clause 
de la loi qu'elle invoque et qui brise du coup le :pénible échafaudage 
élevé par sa mauvaise foi. 

Car cette suppression ne peut être dictér. que par ·une indiscutable 
mauvaise foi, et c'est indignement falsifier la loi que de la citer ainsi 
en supprimant voloutairemcnt cc qui lui impr.irne son véril,ablc cachet. 

Aussi sommes-nous autorisé à -dire à '1a Presse : Vous qui demandez 
à vos adversaires de rester dans la légaliLé, restez au moins vous-même 
cl.ans l'honnêteté. 

Il reste donc acquis·que·siT V{ Laurier-de par l'Acte de !'Amé-
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riquc Bl'iLannique du Nord, 1.cl qu'il était amendé, avait plein 
pouvoir de donner UDC' Constitution honuètc aux nouvelles 
provinces ; ,qu'il a exercé ce pouvoir ; mais qu'il a manqué au de
voir d'homme d'Etat, de Français cL de ca1,holique qu'il avait de 
donner à ses coreligionnaires r.L à HCS compatriotes la mesure de 
justice qui leur é·Lait .incluhitabloment duc. Il a reculé devant le 
fanatisme et l'intolérance : il a tout trahi on vue de conquérir et 
de conserver lCT pouvoir et il a eu le bénéfice de son forfait. Une pe
lure d'orange !'a descendu de son piédestal, qu'il attende donc 
maintenant, de l'histoire impartiale, le châtiment de ses défail 
lances et de sa trahison. 

Aussi bien le Soleil, la Presse et la pl,1part des organes libéraux 
renonçaient à justifier l'inqualifiable compromission dP. Laurier. 
La Vigie comme les autres dételait ses rosses, mais tenta de lanoer 
au milieu de sa déroute oette ruade perfide sous le 'Litre : Un jeii 
dangereux : 

« Il est pour le mo-ins singulier, dil,-ollc, de voir la persisLance de 
touLc l'école politico-rcligieuse, la -Verité, l'E~ènement, l'Action Sociale, 
la Nou~ellr- France, à brasser eL malaxer la question des écoles du 
Nord-Ouest, juste au moment où l',\piscopat canadien est convoqué 
en Concile plénier. 

« L'inconvenance du procédé saute aux yeux. Si jamais il a été à 
propos rie parler de « .Jean qui vell't en montrer à son curé" c'est bien 
à !'.heure qu'il est. 

« Pour leur parL, les libéraux de Québec ne se prêteront pas à ce jeu 
dangereux; nous no jouerons- pas avec le feu, comme l'Eydn.ement, qui 
finira par mettre le feu à ses hardes à force de blaguer avec sa « brü
lante question. » 

• Nous voyons parfaitement clair à travers les Iilets tendus par ces 
politiciens plus ou moins déguisés. Co peLit concile en plein air ne 
prendra pas. 

:« Comme ces comédiens jubileraient s'ils pouvaient entrainer leur 
adversaires à .remonter comme> eux au déluge, à reprendre dans les 
vieilles liasses de journaux de quinze e.ns passés toute la dispute sco
laire, avec tout son accompagnement d'appels aux préjugés et d'ex
ploitation politique. Gardons-nous en bien. » 



- 4.36 -

Et cette prudente fée se garda bien dès lors de parler de cordes 
dans sa maison de pendu, surtout de dire la vérit.é à ses lecteurs : 
d'abord que c'Hait clic qui avait soulevé la question, déballé son 
dossier bourré de pièces fausses ou mensongères, qu'elle présentait 
avec une mauvaise foi évidente. Elle amena les violons, et c'csl, le 
sénateur Landry qui la fit danser à la flûte, jusqu'à complet es
soufflement. Elle essaya bien d'imposer silence aux catholiques, 
sinistrés par la main de Laurier, en les terrassant jusque dans leur 
détre~Re ; cependant c'es·t sa confusion qui fut offerte en spectacle 
réconfortant aux cœurs honnêtes, qui cspèreno inlasHablemont en 
la jusLice immanente qui ordonne les choses et mène les hommes, 
fussent-ils libéraux canadiens et détentems proviPioires d'un po,1-
voir dont ils ont si ir..dignement abu~é. 

M. le SénaLeur Landry avait affirmé qnc les catholiqueH Cana
diens éLaient assez forts par leur qualité et par Jour nombre pour 
avoir à leur gré, avec un gouvernement de leur choix, les répara
tions qni leur sonL ducs, pourvu qu'ils arriva.RsPnt à en imposer 
à leurs préférences individuelles pour ne songct' cru'à l'intérêt gé
néral, à l'avenir du Canada, qui doiL être leur chose. 

Çà l la Presse libérale, la Vigie surtout, ne purorü le digérer. 
- Voulez-vous créer 1111 parti catholique clans le Dominion, 

lui criaiL-on avec horreur ! Pourquoi pas l Les catholiques par 
hasard seraient-ils hors du droit commun ? 

Il y a des pays, la Belgique, l'Allemagne, par exemple, où il y a 
un parti catholique on majorité, ou en minorité, et ce parti y 
joue, ma foi, un rôle fort honorable et très apprécié, qui pont faci
lement supporLer la comparaison avec celui des libéraux. Et puis, 
aux Canadiens, qui sont sujets britanniques, il nous semble qu'on 
montrerait utilement la force irrésistible acquise par les Irlandais 
à la Chambre des Communes. Un parti catholique au Canada? 
Mais quelques vilenies de plus et il so constituera un jour, de lui
même contre les amis de W. Laurier qui, jadis, en agita le spectre 
redouté jus que dans Rome,j usques aux pieds du Souverain Ponfife. 

N'est-ce pas lui qui disait, en effet, dans une lettre du 23 dé4 

cembre 1893 : · 
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« L'agitation causée par cette question (dos écoles) durait depuis 
six ans et un fort sentiment protestant s'était formé dans toutes les 
provinces, excepté dans celle de Québec, contre l'extension aux ca
tholiques de privilèges spéciaux(!!) La paix et l'harmonie qui avaient 
régné avant cela entre protestants et, catholiques par tout le Canada 
étaie,nt sérieusement troublés au grand détriment des catholiques qui 
sont en minorité dans toutes les provinces moins une. » 

« Signé : Wilfrid LAURIER. » 

On pouvait se demander avec un légitime étonnement com
ment il a été possible que W. Laurier descendit jusqu'à apostiller 
un pareil.écrit, destir.é uniquement à tromper le Saint-Siège. 

La réponse faite à cette manœnvre fut la lettre a<lresRée de 
Québec le 20 avril 1897, à Mgr Men y del Val, alors délégué aposto
tolique au Canada, par .M. le eénatcur Landry (1) qui réfutait 
alors et sans rép:ique possible toutes ces arguties. 

Oh ! certainement, on a cherché et on cherchera toujours à en
dormir leu catholiques, à les abuser par d'apparentes concessions 
et de fallacieuses promesses ; ce sont de si braves gens et si peu 
défiants à cause de leur honnêteté. C'est bien à tort que l'abbé 
Bérnbé, pour revenir à lui, fit grand bruit au sujet d'une lettre 
qu'il reçut du Procureur général de la Saskatchewan, ainsi 
conçue : 

« CnEn Mor-SIEUR BÉRUBÉ, - Je reviens encore à votre lettre du 
27 août. Nous avons enfin réussi à faire adopter par le département et 
l'instruction publique, un règlement définitif concernant l'admission 
dans les corps enseignant de la Saskatchewan, des instituteurs de la 
province de Québec. Comme vous le savez, le département s'est oc
cupé depuis quelque temps d'obtenir tous les renseignements possibles 
concernant cette question, et voici le résultaL de l'étude à laquelle le 
déparLement s'est livré. 

« Seront admis : tous les porteurs de diplômes d'écoles modèles et 
d'académies, obtenus du département de l'instruction publique de 
Québec, après un cours complet dans l'art de l'enseignement suivi 
dans une des écoles normales suivantes : Laval, Jacques-Cartier, Ri-

(1) Voir cette lettre pages ~58 et suivantes du tome VII des Voix Canadiennes. 
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mouski, Chicoutinù, Trois-Rivières, Nicolet, V.alleyfieltl, Hull. Les 
porteurs ùc diplômes d'écoles modèles recevrunL uu ccrLificat de pre
mière classe. Ces certificats, pour commencer, sont bons pour mi wi 
(intcrim), et sur réccFtion d;'un rapport favorable de l'inspecteur,. sont 
rendus permanents. Ce~te périoù-e de probation est exigée dans tous les 
cas ou iin instituteur arriPe d:une proPÙlce étrangère. 

« Les candidats à l'admission doivent aussi montrer, à la salisfaG
tion du clé1iademe1ü, qu'ils possèdenL une connaissance cle l'anglais 
su// isante pour l'enseignement dans cette langue. 

« Les diplômes émis depuis l'année 189G, ou dans le cours de l'an
née 1896, seront seuls reconnus. Ce règlement aus,i est général et s'ap
pl'ique- à tons les diplômes étrangers. CeLLe date aussi est su·j etLe à ôtDe 
changée. de temps en temps. 

« J'espère que ce nouveau règlemenL aura pour résultai, d'établir 
u.n état de choses qui permettra ù nos disLricLs d'écoles d'obtenir ùes 
instituLeurs qualifiés. 

« Veuillez me croire votre tout dévoué, 
« Signé : A. 'FuRGEON » 

Il ressort cle cette lettre du Procnrcnr-général quo les catho
lùp1os et les Français de la Saskatchewan, n'o btienncnt rien pour 
les ïnstituteurs de Québec, qui ne soit déjà accordé à tout inst'itii
teur qui arriçe d'une province étrangère, et le règlement dont il est 
question s'applique, dit J\1. Turgcon, à tous les diplômes étrangern: 

Il n'y a rien là-dcdanB qui justifie ou mème qui explique l'en
thousiasme délirant que ressentit l'abbé Bé.rubé, agent Ralarié du 
go.uvernement fé.déral, enthousiasme qu'il fut d'ailleurs seul. à 
épimuv.e-r, 

Ce bon abhé plD méditrer depuis !:'entre.filet parlil dans la Paide 
fo. 27 septembre· 19©9. 

Les écoles de Saskatchewan. - Les journaux publient une lettre de 
l'honorable M. TurgeoN, procureur-général de la Saskatch~wan, 
adressée à M. l'alibé Bérubé, curé de Vonda, et dans laquelle il' annonce 
qu'il' a enfin réussi ii faire adopter par le département de l'fnstruction 
puhlique,. un règlemenL définitif concernant !''admission dans les corps 
enscïgnants de la Saskatcnewan des instituteurs diplômés de fa pro
vince de Québec. 

«- l:Yautre part, d'après u,ne dépêche de Régi-rua, 1/ho.nora,ble vVaJter 
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Scott, premier-ministre, dément une rumeur, d'après laquelle on per
mettrait aux écoles séparées ùe se Rervir des livres i\ elles propres, au 
lieu de ceux usités dans les écoles publiques. 

« L'honorable M. Scott dit que cc n'est pas l'intonLion du gouverne
ment d'accorder des concessions nouvelles de quelque nature que cc soit 
aux écoles séparées .. ;'.» 

Donc la question des écoles n'était réglée, pas même à la satisfac
tion durable de Bérubé ! 



XV 

LES DRO,TS CONSTITUTIONNELS DES CATHOLIQUES 

AU CANADA 

C'est M. Vihite, C. K. légiste anglais des plus disLingué de 
Vvindsor, OnLario, qui Jes exposa tou~ récemment dans le Citizen 
d'Ottawa, ar-ticlc donL nous prenons la traduction dans les Cloches 
de Saint-Boniface. 

Nous venons de voir avec quelle cyaiquc dé.;involture sir Wil
frid Laurier, Canadien, Français et catholique, soi-disant, a sa
crifié, délibérément pour des fins ambitieuses, les droits constitu
tionnel., de ses compaLriotes et coreligionnaires ; nous l'avons 
entendu dire avec une imperturbable effronterie au Souverain 
Pontife lui-même, qu'il y avv.it éLé amené par un dé:;ir impé,ieux 
de pacification en face d'une cabale protestante irréductible ; 
pour confondre le grand impostem· et le Lraître triomphant, 
l'opinion de M. vVhiLe, anglais et prolestant, suffira. Elle nous 
dira ce que sentent et penoent nos frè~cs dissidents au Canada, et 
l'on constatera non sans étonnement que, si le sort des écoles ca-

. iholiques eût été abandonné à cc, pseudo-sectaires, il n'eût 
couru aucune des tribulaLions que les libéraux, si catholiques et 
français fassent-ils, surent mulLiplier avec cette extrême et mys
térieuse habileté qui, à bon droit, ne leur parut point personnelle, 
mais inspirée. 

Citons J\f. White. A l'écouLcr on constatera que si cela ne dé
pendait encore que de lui et des siens, les catholiques n'at.ten-
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draient guère dans l'Ouest une législation réparatrice, satisfai
sante et définitive. 

Il écrivit donc au Citizen : 

« MoNSIEUR LE DrnECTEun nu Citizen. - Comme on a beaucoup
écrit et discouru sur les clauses scolaires du bill d'autonomie du Ca
nada, je vous prie de publier mes vues sur cet important sujet_ J'es
père qu'elles pourront le mettre en lumière et aider à le mieux com
prendre. La question doit être considérée en dehors de toute préoccu-
pation politique. Ceux qui ont discuté les clauses scolaires sont des 
gentilshommes qui ne voudraient pas se soustraire à leurs obligations 
comme individus privés ; je pense qu'ils ne voudraient pas non plus 
forcer les gouvernements ou parlements impériaux ou canadiens à se 
dérober aux leurs. Conséquemment, je m'efforcerai de démontrer les 
obligations et les garanties qui, dans mon opinion, existent en faveur· 
des catholiques romains du Dominion, à l'est des Montagnes Ho
chcuses, concernant le maintien de leurs écoles comme il leur semble le 
plus avantageux. 

« Antérieurement au traité d Utrecht, 1713, la France possédait le· 
territoire de la Baie d'I-Iudson, qui était occupé par ses sujets. L'ar
ticle 10 du traité remettait cc territoire ù la Grande-Bretagne et l'ar
ticle 14 stipulait que les sujets de France qui voudraient y demeurer 
et devenir sujets de la Grande-Bretagne jouiraient du libre exercice 
de leur religion suivant la pratique de l'Eglise de Rome, etc. 

« Les articles de la c pitulation de Québec, 1759, contiennent de· 
semblables dispositions, et ceux oe la capitulation de Montréal, 1760r 
en renferment de plus étendues et de plus explicites concernant le· 
même objet et font mention spéciale de toutes les communautés y 
compris leurs écoles et leurs instituteurs respectifs. 

Le traité de Paris, 1763, appelé traité définitif, reproduit le traité
d'Utrecht et l'incorpore avec d'autres traités y mentionnés, déclarant 
que les garanties de Ia"Grande-Bretagne rnrviront comme base et fon
dement à la paix el au présent traité et qu'à cette fin ces garanties 
sont toutes renouvelées el confirmées en bonne et <lue !orme, de telle 
s0rte qu'elles devront être exactement observées en tout et partout. 
Les dites parties <léclarent qu'elles ne laisseront subsister nul privi-
lège, faveur ou complaisance contraire aux traités ci-dessus confirmés. 
Dans l'article 4, le roi de France cède et garantit de plein droit à Sa 
Majesté Britannique le Canada et toutes ses dépendances et Sa Ma
jesté Britannique s'engage de son côté ··· accorder le libre exercice àe
la religion catholique aux habitants du Canada et à donner en consé-
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quence les ordres les plus précis et les plus eHectHs pour ipre ces nolL
veaux sujets c.atholi<rucs.romains puissent professer leur religion scion 
lo rite de l'Eglise romaine, en autant quo les lois de la Grande-Bretagne 
le permettent. 

« Pour saisir la portée des termes <le r.cs LraiLés, il fout considérer 
les articles des capitulaLions de Qu<iber, et de MonLréal clans lesquelles 
les garanties et réserves accordées dans [c temps sont ploin ement for
mées, tant au sujet du libre exercice ,le ra religion eatholiq.ue romaine 
qu'en vue ct'assurer aux évêques, aux ehapitres, aux curés, aux prêtres, 
aux missionnaires, aux religieusPs et à toutes leurs communautés la 
même liberté de juridiction que sous la domination française. 

u En 1774, l'acLo de Québec, lr'gislation impériale, aprè3 avoir fait 
mention du traité défi:nitif, le confirme, et autorise eL constitue un Con
seil pour le gouverncmcnL des affaires de la province avec pouvoir et 
autorité de faire des· lois dans l'intérêt de !a paix, de la prospérité et 
de la bonne at ministration. Les Sections!', et 8 stipulent que les sujets 
de Sa Majesté professant la religion de l'Eglise de Rome et leur clergé·, 
devront jouir des droiLs et privilèges sauvegardés par le Lraité en ques
tion eL la scetion 1!'> établit qu'aucune 0rdonnance ayant trait à la reli· 
gion n'aura de force ni d'effet avant d'avoir reçu l'appr,•baticn de Sa 
Majesté. 

« L'acte constitutionnel de 1791, aussi législation impériale, non 
.seulement n'affecte pas les sections de l'acLe de Québec dont il est ci
dessus fait mention, mais il établit dans chaque province un Conseil 
législatif et une as.,cmblée législative avec pouvoir de fairC' des lois 
pour la paix, la prospérité et la bonne adminisLration de chacune. La 
Section 42 déclare que, conformément à l' Acte de Québec, les législa, 
tures ne pourront modi!ier ou abolir aucun acte concernant ou aHec-

. tant une formo religieuse ou mode de culte, ou cle nature à aHecter· le 
payement, par exemple,.desinstituteurs, sans que tel acLe, antérieure, 
ment à toute déclaration ou signification d·e l'assentiment du: roi, soit 
déposé devant les deux Chamb ·es du Parlement d·e la Grande-Ere' 
tagiw. 
/;'.;'.:« L'AcLe <l'Union, 1840, autre législation impériale, autorisait la 
réunion des provinces sous un seul conseil législatiî et une seule assenr· 
blée législaLivc ayant· pouvoir de faire dos lois pour la: paix, la prospe· 
rité eL la bonne administration de la province du Can oa, les-quelleJI 
fois ne devant en rie:1 être contraires à cet acte ni à telles parties dil 
l' Acte-constitutionnel non amendées par le présent Acte ni à tout autre 
actn passé ou futur non infirmé par les présentes, et l'a section 42 con· . 
terrait des dispositions identiques à celles contenues dans la Section 42 
·de l' Acte de 1791. 
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« Ainsï statuait notre Constitution au moment où fut passé l'acte 
ae la ConfédéraLion. Le ParlemenL impfrial avaiL autol'isé le parlt'ment 
du Canada à fuil'c des lois assujcUics aux réserves et aux restrictions 
ci-dessus menlionnées, et ses pouvoirs il cet égard n'ont en aucune ma
nière éLé élargis par !'Acte do l'Amérique BriLannique du Nord, qui a 
créé l'union fédérale avec une Constitution semhlablc en principe à 
celle du Royaume-Uni. Si ce fait devait être considéré comme un trans
fert du pouvoir réserYé, -ce quo .ie n'admets pas-, notre Parlement 
aurait alors assumé les pouvoirs du Parlement impérial et devrait en
suite dans la pratique suivre la ligne dec0nduite de ce Parlement qui ne 
lëgifère jamais pour altérer les traités, les mod i.fiel' on les aHecter d'une 
manière préjudiciable. Dans la distrihut.ion des pouvoirs IégislatÎfs 
la Section !l3 stipule que les législatures peuvent exclusivement faire 
des lois relatives à- l'éducation, po-ul'Vll cependant quG ces lois soient 
subordonnées aux dispositions et résen·es contenues dans ses sous 
Sections. L' Acte ù·'amcndement à la Con.fédération , 1871, con fore au 
Parlement du Canada le pouvoir d'établir <le m,uvellcs provinces, <l'e 
pourvoir à leur Constitution et à leur administration et de faire aes 
lois pour la paix, la prospérité et le bon gouvernement de ces pro
vinces. La Section· 5 déclare qne l'Aclc de Manitoba, 1870, sera réputé 
valide et efficace et la Section 22 de cet Acte de· Manitoha contient rl·es 
dispositions identïqucs à, celles de la Section 93 et de ses Sous-Sections, 
excepté l'addition dans la Sous-Section 1 des mots or pmctfre qui spé~i
!ient les réserves en question. 

« D'où il suit évidemment que le Lout se résume en une question elle 
pouvoir constitutionnel. Le parlement de Dominion cloil, agir selon le 
pouvoir à lui ddégué sur le sujet. Si, pour· des raisons politiques, 0u 
autres, il ne peu~ pas arriver à une conclusion satisfaisante, la chose 
œevra:it être déférée au Parlement impérial ou au Consei1 privé. Je 
présume, cependant,. que si notre Parlement envisageait la questii:m 
sans préoccupation politique, il aurait tôt fait de trouver la conclu
sien applïcal\le au sujet et conforme aux att,ributions de son pou
voir. 

, La Section 146 de !'Acte del' A. B. du N, autorise l'arl'mission dans 
l'crnion de la tene cle Rupert et des t.erritoires du Nord-ûuest à ires con
ditions sujettes aux dispositions de cet Acte. Cette Secti0n manifeste 
Pintention du Parlement impérial relativement aux rnnctiLions <l'arrs 
lesquelles les nouvelles provinces devaient dans la suite entrer dans 
FUnion. 

, Lord Mansfield, en énonç.ant le jugement unanime de la Coui' 
d'ans le cas de Campbell· vs Hall, établit que les articles clc la capitufa
tion, d'après lesquels le pays est livré,. e~ les traif,és de pai:.:, par l'es-
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quels il est cécté, sont sacrés et inviolables tant clans leur véritable 
intention que ùans !Pur exacte signification. 

" Sir .John !Jourinot (conffrcnce, janv. 1!.J01 <lit:" C'est un principe 
maintenant reconnu que le Dominion jouit pratiquement d'une auto
rité suprême dans l'cxerciec de tous droits d priviFges mentionnés 
dans !'Acte de l'i\. B. <lu N., 1867, aussi l,mgtcml's que Sün acLion lé
gislative ne Yient pas en conflit avec ies ob:igations des traités de la 
mère-patrie. » 

" Bourinot (Procédures, p. 2) : " Le Canada devint une possession 
de la Grande-Bretagne par les termes de la capitulation du 8 sep
tembre ·J 760. Par ces termes la Grande-Bretagne s'engagea à permettre 
aux Canadiens-Franç.ais le libre exercice de leur religion et garantit à 
certaines confréries désignées et il toutes les communautés de reli
gieux la possession de leurs Constitutions et privilèges. Ces terme& 
furent insérés dans le traité de Paris. En 1774. le Parlement (impérial) 
intervint dans les affaires cauadienncs et, par l'Actc de Québec (p. 10), 
un syst,ème de gouvernement fol. aecordé en Canada. Une opposition 
s'rleva principalement contre le changement de la loi anglaise en lois 
el, usage du Canada. Le Parlement impérial ccpendanL se laissa guider 
par le désir de meLtre ordre au gouvernement de la province et de se 
concilier la majurit<i. » 

« Garneau, vol. II, p. li38, (4° éllit.ion) fait allusion à cc sujet et 
rapporte les remarques du roi, qui en sanctionnant l'Acte de Québec 
le recommanda d'uue manière spéciale, faisant observer que cette loi 
était fondée sur les principes <le juscicc et d'humanité les plus mani
fcsl.es, cl qu il ne donLaiL pas qu'elle ne clamât l'inquiétude et n'aecrut 
le bonheur tlc ses sujets canadiens. » 

" Todd, vol. I, p. 610: « Les pouvoirs constitutionnels du Parlement 
à l'égar,l des Lraités sont limit,és. JI n'a nul pouvoir de changer ou mo
difier en aucune manière uu traité en lui-même (p. 27). La mère-patrie 
ne s'est jamais dessaisie du droit à l'ultime autorité suprême (pp. 34-
35). Les pouvoil'S réservés out trait à toutes les questions qui con
cernent les relations des dépendances brilanniques, la formation des 
trait(·s, etc. " 

• Dans la oiscussion <lu cas Drophy un prutendit que la décision 
renauc dans le cas Barrctt était finale, que nuls droits ou privilèglll! 
existant en vertu de la loi ou rie la pratique lors <le l'Union n'avaient 
été affectés ou enfreints, mais le Couseil privé dévlara « que le recour~ 
aux autorit,;s sup(·rinurcs n'était en nulle manière empêché par la dé
cision donnée dans le ras Darrett ni par aucun prinr,ipo contenu dans 
cette décision, que la Sous-Section 1 oc la Section 22 impose une li
mite aux pouvoirs législatifs, que toute législation allant à l'encontr~ 
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de ces dispositions n'est pas cle la compétence de la législature pro
vinciale et qu'en conséquence elle est nulle et de nul effet. " 

« Dans Je même cas, en faisant allusion au hut de la ctécision rendue 
dans Je cas Barrett, Je lord chaucdier observa « qu'il semble avoir 
donné lieu à quelque méprise" et dfolara que l'appel était bien fondé, 
• que tout légitime motif de plainte serait écarté si le système (parlant 
des ècoles) était pourvù de ctispositions de nature à faire disparaitre 
Je grief, sur lequel l'appel était fondé, et était modifié de manière à 
donner effet ù ees dispositions. Le lord G!iaucclier déclara en outre 
<JU'il faut se rappeler que la législature provinciale n'est pas revêtue 
d'une autoril,é .suprême à tous égarns ,Jans la province. « Son pouvoir 
législatif est strictement limité. Relativement aux snjets spécifiés 
dans les SP.ctions 91 et !)2 le pouvoir exclusif cte la législature peut-être 
appelé absolu, mais il n'en est pas ainsi en cc qui regarde l'éducation." 

" Il semble donc incontestable que Je Manitoha est contumace par 
son refus cte se conformer à la claire direction contenue dans le juge
ment du Conseil privr. 

" Le pressant plaidoyer de Sa Seigneurie l'év/\quc vVorrell en fa
veur de la tolérance, ainsi que ceux de beaucoup d'autres protestants, 
sont très recommandables. Ce serait peut-être forti{inr leur position 
que de leur apprendre ou de lem rappeler que l'origine des écoles sé
parées est due à la ,lemandc des protesLants du Haut-Canada, - cle
ma.ll(le qui amena la première législation sur Je sujet, - que des écoles 
séparées furent organisées pour les enfants indiens et que l'acte de la 
Confédération établit Je système des écoles s(•parées, principalement 
pour les protestants du Bas-Canada. 

" D'où les droits des catholiques romaius de posséder des écoles ré
gies par eux-mêmes, quelles que soient à cc sujet les opinions de ceux 
qui s'y opposent, sont des droi~s qui leur sont réservés et garantis par 
la Constitution du pays ; car, pour me servir des expressions du brcl 
chancelier, tt on ne peut révoquer en doute quo les catholiques romains 
considéraient comme une chose essentielle que l'éducation de leurs 
enfants (ut conforme à l'enseignement do leur église et donnée dans 
des écoles placées sous le contrôle et dirigées suivant la direction des 
autorités de lclll' église. " 

, A la lumière de ce qui précède et de tout cc qu'on pourrait y ajou
ter. j'émets l'opinion que les seules clauses scolaires véritables des bills 
d'autonomie doivent être celles fixées par !'Acte de la Confédération. 
Notre parlement n'a pas le pouvoir d'y rien ajouter ou retrancher. 
Dans une observation sur le cas Brophy, le lord chancelier a déclaré 
que la législat.ure n'a pas de pouvoir exclusif concernant L'éducation, 
s'applique aussi au Parlement du Dominion, j'ai donc confiance quo 



ceLte import.an t.e affaire peut Mrc promplemcnt réglée en c<mformiLé 
avec 1~ vél'ilah le cspriL rie notr,. C011sliLution el d'une manièrn défi
nitive. 

S. Vl'ITITE. 

Si donc le gou vcr·nornco.t de f:ir \.Y. Lr.urier éLait si bien dir,poso 
et ne <lev.ait rencontrer que si peu d'obstacles qnc tarda-t-il poar 
remettre la question.à l'él"ude et pour provoquer les mcsul'es équr 
1,ables qui allaient apaiKcr lm; espl'ils et 1.ranquilliser les cons
ciences? Il le pouv&it. Pourquoi a-L-'l reculé devant lm résolutious 
honnêtes qui eussent soulagé sa propre conscience dans le temps 
et libéré sa mémoire devant la postérité deR malédictions-qui pr.éci
pitèrent so. chute, pour le rejeter finalement dans l'opposition 
tracassière et stérile, où il épuisera les mi~érables restes d'une 
éirnrgie qui t.omhe. 

La fortune politique de sir YV. Laurier éLait. devenue constante; 
ses succès, de plus en plus éc.Ja"lants. A,rn~i,ceux.qui, sur le bor~ de 
sa rouLe nivelée et. fleurie par le des-t'n complaisan1,, songeaillllt 
encore à la justice qu'il meLLaiL en déLrC'~"C', aux âmes dont if 
r.ompromettiÙt l'u!Lime desLil'Jéc, cc1:1x-là He demandaient avec 
!rfotesse cc qne pouvait bien faire -daus le repos des cieu.x l'éternel 
Roi et protecteur des Francs. 

Car le scandale du triomphe perpétue], obsédant,, inexplica:ble 
de 00t homme sans foi, sans ~crnpule, hrureux mulgré tout, en
trainait. les cœurs faibles pris par le découragement et le doute 
dans l'abandon de la vertu: ainsi l'onde polluée au bord du tro'
toir emporLe vers l'égoùl les roses fanées que les sens blasés. 
lai~scnt tomber dans le ru sseau. 

C'est que personne au Canada, ni amis, ni ennemis de Laurier, 
ne se faisait plus d'illusion sur les moyens de sa propagande po
litique ; chacun selon sa mentaliLô propre ou ses compromissions 
les trouvait. -ou singulièrement habiles,,ou -d'une pcrV<JTsiLé pr.e
fonde. 

L'action politique de Laurier, en effc.t, se distinguait <le trois 
façons frappantes, qui font, du reste, l'immoralité inoontestable 
de -ce geme de propagande, universellement pratiquée de nos 
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jours .par les puisRO.ncos occul1,cs, pom influenr.or l'opinion et ac
caparer les ponvoirs humains : il aclietait les jo1,1rnaux à vendr.e 
au rnoy{)n des [nnds publics ; il assorvissaiL l'opinion pa1· la disci
pl ne ou l'cspriL c.lr. parti ; enfin il érigPait !P. paLronage on r;ystème 
de domina'.Lion ; il rsalariaiL·los journaux sous préLe:x;tP. d'annonces 
à insérer ou pour p·etïts servir.es plus ou moins défini,,. Ainsi, pon
dant les 15 années de sa domination, de 1897 jusqu'à 1912, qui 
amena le coup üo torchon libérnLeur, c'·étaiL régulièrement .à .rr,i
son do 200.000 dollars, c'est-à-dire un million de francs _par 
an, soiL15 millions durant touL son règne, qu'il versa-des subRido9 
di6solvants dans la caisse des journaux conjuré'<. 

Par exemple, du 1 es JuilleL 1906 à fin mars 1907, soit en 9 mois, 
pour los seuls 'journaux quotidiens, c'esL 174.292 dolla;·s (p'lus 
d'un million d'or, qu'il versa r-m· les fonds publics à la presse SBl'

vi]r, (1)). C'e:,L au poids c.le cette manne fédérale qu'il fal!'t pe&e·r 
Je zèle délirant quo mirenL à défend,·e Laurier le:i journaux 1er; 
plus priPés par l'opini0n : tels le liflitness, le Herald, La Patrie, la 
Presse dr MontréHl, le Chronicle, lt> .Soleil d() Québec., fo Temps, 
le Free Presse d'O"Ltawa, Le :Globe, dt> 'l\1:·en l,o., IP .Free P.1:e-sse cle 
Winnipeg. eL aut.rr.i; {{ui ,e gargarigaiont soir L·'L ml'.tit1 des h0m
rnages à rendre au veau d'or. 

Quant .à l'esprit do la disciplina de pa1-ti qu'il ,miL à Ja mode, 
les -exemples qu'il pro eu.ra abondent et il faut se hornl'r à quelques
uns qùi sont typiques : Dans certain comté, nu rnini8tl'e du gou
vernement Laurier déc'J.arait au:x: habitants qll'ilH auraient leur 
part s'ils votaient bien, c'cslr-à-dire p>our le candidat officiel.; 

. plus tard, ·dans .Je ,comté de Montcalm, où le gm uvernement ve
naiL <le dé~ig1,er peur juge un de ses plus chauds .partisans, .il 
s'agi~saiL ,cl:éJi.rr un nouveau député pour la ·Chambre ,des -Com
munes. On avait des -craintes fondées -et il fallait emporter la posi
tion. de vive force. Laurier jugea nécessaire d'user des grands 
moyens et ·0n lut aux électo.urs :u,n.e ,leLt:ve ,de lui-même ,où .mm~ 
relevons eètte perle : « Il faut ,que -le comté de .Mon-tcaJm r.es-t,e 

.(1) Voir rapport de !'Auditeur général pour les neuf mois finissant le 31 mars 1907, 
vol. 'Il, B. P., 3-8. 
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fidèle à no~ couleurs. ,, Et M. Rodolphe Lcmieux, aidc-de-eamp 
du général en chef Laurier, appuyait. rnuH forme de commentaire, 
disant : cc J'espère que los libéraux se souviendront do l'esprit d ! 
discipline ! » 

Manière éléganlc, à coup sûr, et dé.iinvollo do comulter <les d
toyens libres, dout on ravalait l'intclligoncc jusqu'à la réduire à 
l'obéissance passive, alors qu'ils avaic·nt à juger le mérite des actes 
acoo mplis par leurs mandataires. 

Qne dire du patronage de Laurier ! 
Le patronage, on le ~ait, est onuoro aujomd'hui une des plus 

puissanles influencrs en usage pour assuvir los clép11lé;;, faiblC's 
d'ospri'" ou de Clédit, aux vues d'un gouvenwmcnt. 

Un fail, entre beaucoup, montra que W. Laurier, qui connais
sait son pauvre monde, n'a pas manqué de rcconrir à ce moyen 
équivoque. 

En septembre 1909, croyom-nous, euL lieu à Saiute-Croix, 
comté de Lol.binièl'C, une assomblcîe publique où ~e pré',entaient 
deux candillaL0• à ]Q Chambre fédérale. L'honorubh· Pdlcticr, trè; 
connu demandait. à son advrrsaire, .M. Edmond Fort.ior, candidat 
libéral, de vouloir bien expliquer Je changei'ncnt d'attilude de son 
chef, Wilfrid Laurier, rclativement à la clause scolaire des deux 
nouvelles provinces, en 1905. Ei., snivanl r.me déclaration solen
nelle, signée de sept r,itoyens et controsignéo de ::VJ. le notaire J. Ad. 
Pouliot, non moins avanLageusemcnt connu, et dont nous avons 
une copie authentique sous les yeux, M. Ed. Fo1-tier répondil que 
sir Ji!'. Laurier était allé trouPer les députés catholiq1~cs de la pro
çi,zcl' de Qiiébec, lcw· disant: « Je çeux absolnment maintenir in.té· 
graiement les droits des catholiques : mais nos orangistes ne çeulent 
pas me snpporter, il ne me reste donc pllls qu'à démissionner. 

Alors, ajouta M. Fortier, nous a.ntres (députés catholiques de la 
province dn Québec), nous lui açons dit : Ne faites donc pas cela: 
si çons démissionnez, c'est 111. Borden (chef de l'opposition) qui ça 
-arriçer au pouçoir ; et il ne fera pa.s, certes, mieux que nons autres 
pour les catholiqnes ; et pour alliant 1w1ls allons tous perdre nos 
sièges. Là-dessus 111. Laurier, qrli n'attendait que cette déclaration, 
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se rallia à notre a,•is, 1it .il présenta la norwelle clause scolaire qui ob
tint forcé de loi. 

CeLte déclaration confirma simpk·rnent cc qu'on savait, d'autre 
part. vVilfrid Lamier, le fin matois. Cflmw.i~Hail, forL bien déjà les 
dispositions de Hes p<irtisans d escomptuiL leur réponse. On eut 
l'air de lui forcer la main et cola suffisait pour lui sauver la face 
devant le pub lie. · 

2'11. Fortier parla ; eL bien des naïfs, sans mentionner les parti
Rans qu'aveuglait la pa%ion, ont, comme M. Fortier, cru sir 
\V. Laurier sur parole. 

Mais que·faisait-on alors do la parole que sir Laurier donnait 
solennellement aux électeurs de Saint-Roch, en 1896, et qu'il ne 
lui eut ,guère coûl.é de tenir entièrement! Toutefois, il en est un 
autre qui a parlé avec quelque autorité ; Léon XIII, dans uil do
cumenL grave et solennel, dans l'Encyr.lique Affari /los de 1897, 
hlâme sm·1.out les-catholiques de ne s'êLre pa,q réunis pour reven
diquer les droits scolaires des catholiques manitobains. 

Sir V,1• Laurier, qui, devant les catholique~, se vante d'êt,·r 
catholiqun, l\-t-il cru au Pape parlmït clans I' Aff a.ri POS ? Et s'il n 
en,endu cet avertissement pontifical, qu'a-t-il fait jamais pour 
tenir sa promesse et déférer aux inskuc,ions du Souverain Pon
tife ? Qu'a-t-il fait depuiH 1897? Qu'a-t-il faiL encore en 1905 
pour mettre en pl'fttique la direcLion si claire, si formelle, si pres
sante du Saint-Père ? qu'avait-il fait pour mériLer los éloges du 
cardinal Vannutelli, et pour justifier la confiance des Canadiens ? 

Sfr W. Laurier éLait-il donc assez mécréant pour penser qu'il 
n'aurait pas à rendre compte de sa conduite au grand jour et à 
pcrsonne,et pouvait-il tromper encore les hommes en 1912, comme 
il les trompait déjà en 1896, lorsqu'il escamota si indignement le 
pouvoir fédéral ? Non pas. La coupe éLait pleine, et sur le fiel 
dont elle était pleine une feuille de rose ne pouvait plus tomber 
sans débordement. 

Et qu'on ne nous accuse pas d'accabler ici sir lV. Laurier: car, 
jusqu'à pré,ent nous n'avons encore mentionné les grnves respon
sabilités du premier-ministre libéral ni dans l'affaire de la langue 

VIII. - VERS L'ABIME 29 



- 450 -

française, ni dans la scanclaleuse parodie qu'il fit de l'Evangile 
lorsqu'il s'appropria les paroles 'du Christ Jorn de son discours de 
Toronto,ni dans le rôle indigne qu'il joua plus récemment dans 
la grosse question du militarisme, et dans bien d'autres aflaiccs. 

S'il faut en croire le DePoir de Montréal, n° du 27 août 1910, et 

comment en douLer ! 
" Ce sens catholique fait totalement défaut chez beaucoup des 

hommes publics canadiens. C'est une amère réflexion qui me re
venait ·à l'esprit, dit l'auteur, en lisant la Gazette (1), de vendredi, 
19 août. Les méthodistes dont on connait l'esprit sectaire et qui 
mènent à Rome la campagne que l'on sait, tenaient leur confé
renèe à Victoria (2). On y discutait diverses questions de religion. 
En particulier, on parlait de prolonger à huit année.~ le tetrne du 
ministère pastoral: on s'intéressait aux sommes que l'on doit dis
tribuer aux missions et aux œuvres d'enseignement clu dimanche, 
etc ... Tout à coup un événement heureux vint réjouir les cœurs 
de nos frères séparés.M. Laurier,M. Graham et M. Macdonald, 
dé Pictou, entrèrent dans le lieu de réunion et adres~èrenL la 
parole aux congressistes. Le grand caLholique Laurier, qui se 
ferait volontiers mormon avec les Mormons, trouvait des accents 
émus pour louer cc toutes les églises » qui sont à l' œuvre pour 
former de bollJl citoyens ; il se réjouit en particulier de cc recon
naître l'esprit large qui caracLérise le christianisme au Cmrnda. >> 

. » La conciliation à outrance fera toujours faire des bourdes à 
notre premier ministre. Au besoin, il trahira sa foi et prendra part 
à des réunions que le sens catholique lui inLerdirait de fréquenter 
s'il se rappelait quelque peu les notions du catéchisme, que jadis 
on lui expliquait relativement aux relations des catholiques avec 
les protestants. 

» M. Laurier devrait savoir et il viendra, sans doute, nous le 
dire au Congrès eucharistique, avec l'aisance d'une girouette qui 
tourne à tous les vents, que l'un de nos dogmes fondamentaux 
c'est qu'il n'y a qu'un seul Dieu, une seule foi, un seul baptêm,e, 

(!) La Gazeue, journal protestant, 
(2) Dans la Colombie anglaise. 
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<i:u'il n'existe qu'une seule voie aboutissanL au bonheur suprême 
- ' et un seul guide capable de nous y conduire: la voie, c'est Jésus-

Christ ; le guide, c'est l'Eglise, constituée par Lui-même cc la seule 
dépositaire des moyens de salut. " 

Et, en eHcl, sir vVilfrid Laurier a réellement prononcé un dis
cours au Congl'ês cucharfatique international de Monlréal, le 
9 septembre 1910, en présence de Son Eminence le Cardinal Vin
cent Vanutolli, légat ponlifical, en pré3ence de plus de cent arche
vêques ou évêques, de deux cents prêtres et de douze à 15 mille 
laïques ? Mais quclb sorte de discours a-t-il prononcé ? Ce dis
cours, il est vrai, n'a pas été un monument d'hypocl'isie comme 
celui de M. Lomcr Gouin, 'e premier mini,,tre provincial, l'ami 
du frnnc-maçon Go<).froy Langloü:., qui nommait récemment le 
radice.l J.-E. P,évost mr,mbrc du comité catholique du Conseil 
de l'lnstruction publique: non ! Sil' vVilfrid Laur·ier,a étésincè;·e 
duns C'.: cEscour2 1 il s'cf..:î, n1ont1 é t;;:l qu1il e·:it. Voici ce disôours de 
15 à 20 lignes do.ns r;os parties p:0 Ü1cipales : jugez-en l 

« Nous :;mnrnes ici, dit-il, dans un pays de toutes les libertés ... 
« Les religions progressenL côte à côt~ ... S'il fie fût agi de ma

« nifester et de confirmer la liberté religiduse, il n'aurait pas été 
<c possible de t1 ou ver un autre pay, où cette libm té eût éLé plus 
cc largement observée qu'ici ... Si le roi d'Angleterre ne professe 
" pas la foi catholique, notre foi, à nous, calholiques, se lrouve 
cc ici avoir pius de latitude que dans un grand nombre de pays 
« catholiques ... Et comment mesurer la &écurité de l'Etat et le 
« bonheur de la nation, si l'on enseigne que l'homme n'a plus de 
<c responsabilité envers son C1éatcur ? ... Ici, notre foi est vivace .... 
cc Ce n'ost pas ailleurs que dans la foi que l'homme peut t_ouve1• 
« de hautes pensées ( 1 ) ... » 

Vous le voyoz, sir vVilfrid Laurier parle de sa foi au Dieu Cl'é

teur - du moins il le dit - mais. il ne mentionne même pas le 
Christ, Dieu lui-même fait homme, envoyé par Dieu le Père pour 
racheter le genre humain et fonder l'Eglise . 

. (1) Voir texte intégral, dans le Deooir, de Montréal, 10 septembre 1910, s• page. 
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Oui, 1e ùisco11rs de Hir vV. Lanl'Îer au Congrès eucharistique ùe
Montréal a éLé tel qu'aurait pu le prononcer n'importe quel sec
taire, juif ou déiste. 

En parlant ùc liberté religicur,e au Canada, il n'a fait que pro
voquer le rnuvenir du célèbre et néfaste règlement. Lan. icr
Grcenway, et rappeler la pcrsécuLion de;; catholiques du Mani-
toba, de la Saskatchewan et de !'Alberta dont il est lui-même le 
principal auteur responsable, et les gens informé:; ne voulant pas 
Je huer dans un lieu respectable, se contentèrent de sourire. 

Au fond, ce disoours n'est guère que Jp développement de celui 
que sir \V. Laurier débitait peu de jours a11paravanL da.ns l'as
semblée des Mélhodistes de lu Colomliir Anglaise. 

Sir vV. Laurier, qui, par fourberie s'empara du pouvoir fédéral 
en 1896 el le dùLRnait enco1·1-1 par les mêmes moyens, se peint en 
ces paroles à merveille. C'rHL ".oujours le même humme habile et 
,c fin matois. " 

Le discours fini, tm prélat français, nn seul, et parce qu'il ne 
savait pas ! félicita l'orateur : peul-être parce qu'il ne l'avaiL pas 
entendu; du moins, c'eut été son excuse. 

Etre déiste et se décla.rer catholique est une contradiction for
melle qui n'embarraHso pas sir W. Laurier, mais qui a fini par 
détacher de lui nombre de Hes compatriotes. 

Mais, objectera-t on peut-être, n'y a-t-il pas chez sir W. Lau
rier, quelque chose qui atténue l'énormité de sa responsabilité ? 
W. Laurier a-t-il bien mesuré, se demando-L-on, toute l'étendue 
du mal qu'il a causé à son pays et spécialement à l'Eglise et aux. 
caLholiques du Canada ? 

Il est probable, et nouR l'avons déjà supposé, que son père, 
à cause de la malheureuse infhwnco q1i'il exerça. sur lui dès sa, 
plus tendre enfance, ait assumé une très large pa1·-L de sa respon
sabilités et il est absolument probable encore que ,v. Laurier, 
par ses auteurs préférés, ait faussé son jugement jusqu'au point 

· de le priver du discernement nécessaire pour calculer les consé
quences morales de ses acteH. 

Quoi qu'il on soit, lo mal que les Canadiens at.tribuent à Ha po-



- 453 -

"Jitique est énorme et ùivers; il suffira pour précipiter sa chute, 
.en attendant qu'il faRRC lllil.udire EU n:érnoire. Cc mal est pire, 
en tout caR, eL phts eonFéquent que tout ce qu'aurait pu entre
prendre et I éafücr un protestant. fanatique, ou un radical avoué, 
ou même un sectaire avéré, contre lesqueL~, prémunie, lu popula
tion canadienne se serait tenue en garde pour la défense de ses 
intérêts matédo s et moraux .. 

Cependant la conscience publique se I éveillait peu à peu ; l'in
térêt des âmes trouva dans l'épiscopat des défenseurs aussi zélés 
que tenaces; et le droit d·es citoyens, des champions convaincus 
Bt vaillants. vV. Laurier pouvait encore abnser des gens selon sa 
méthode éprouvée, il trouvait désormais en face de lui, et par
tout, des cœurR honnêtes auxquels il n'en imposait plus; des or
·ganes indépendants qui savaient en termes excellents lui repro
cher ses méfaits. 

Mgr Langevin, à Saint-Boniface, ne faisait tort ni à iV[gr Taché, 
dont il avait recueilli la lcrnrde charge, ni à Mgr Lalloche dont il 
admirait les nobles vertw, et égale la vaillance intrépide. Nous 
l'avons vu faisant paître son troupeau que des voleurs de grands 
·uhemins, un jour et par surprise, ont tondu au coin d'un bois, et qui 
·désormais à chaque toison venue veulent exercer lu même rapine. 
Le digne al'chevêqne entend protéger efficacement le droit à la 
vie de la minorité, r.ontm l'abus de la force et les brutalités de la 
majorité; et, sans se las~er jamais,par tous les moyens, à tous les 
-échos, il confie sa peine, ses angoisses, à ceux auxquels la justice, 
la faiblesse opprimée et le droitméconriu, inspirent encore quelque 
intérêl. Il s'efforçait alors de créer une opinion favorable à sa 
-cause et de réduire par la force des siens, la tyrannie des autres 
à composer, sinon à se rendre. 

Pour mioux éclairer le public, Mgr Langevin laisPait rééditer 
à Saint-Boniface, en 1900, le Jl,-lanuel du citoyen catlwliquc, manuel 
demandé dés 1873 par une lettre collective des évêques (1), pu-

Il) Voici d'aLord laleUre collective des évêques de la province de Québec qui pro• 
jJOSa1t .! manuel : 
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bliô seulemenL en 1883, perdu de vue JongLcmps et que le chef 

.de l'Eglise au Manit,oba esLima opporLun de remeLtre c11tre 

toutes les mains, it la veille d'événements graves dont il pouvait. 

redouLer pour les siens les conséquence~. 

A la 7eu,w.'>'sc ù1.st1·uùe de la PrMince de Qnebec. 
FILS BIEN-ArnÉs, - Dan!- leur 2f1c déct~L: De la liberté de l'Eglise et de ses rap

ports ar,ec le p,wvoir cfoil, les Pères de notre cinquième Concile provincial disaient on 
18?3: 1 Mais, pour que, daus l'uccaxion. la liberté et le~ droits de l'Egfü,e aic>nt de cou
rageux et savant!'\ défcnsPurs parm! les hommes du monde, soit juges, soit avocats,. 
sort. dOputés du peuple, soit écrivains catholiques, il est très d6sirahle que des profes
seurs distingué::. par leur saine doctrine et h biles dans les le Ures cl Jes scienr.es ins
truisent cxaclemont là-dessus les élèves de toutes les Universités, Cullùges et Acndé
mies. au~aJLT. que possible. » El, drms leur 10(' Congrégation privée, ]es 1111îrnes Pêres 
exprimaient 1~ vœu c;;uivnnl en relatiun avec re sujeL: 11 Muis de peur r1ue, dans la ma
tière si p eine dt difficulll•s de ln hoerié de l'Eglise et do ses r.1pports avec fo pouvoir 
c'vil, il ne se gli!>se <JUC)r1uo orrr-ur, o: ..,it pour la doctrine elle-même, soit pour son appli
ca~ion, les Pères regardent 1:omme désirable la pubJication i.m• cf'Lle rnatiôru rl"un 
lklc.rn,el qui dev1 a 11 Lrc JJID'l'oUVl; par les Evôqt:cs, puis ndoplù et suivi <lans les C:o]
)èges, Acarlémie!-. Uniyersités, elc. » 

a C'est pour nous conformer à ce dé,11.ir et mettre à exécuiifln cc décret de notre 
5 8 Concile que nous avons fait préparP" le présent J.llanuel par Qcs p1•êtres versés dans 
la philosophiE., la théologie et le Droit canon, cl qu'c1près l'avoir mt"trcmcnt examiné· 
et revu avec un grand soin, nn11s l'avons approuvé d nous vu1ts IC' prû~cntons ttvec 
confiance> Fils bien-aimés, pour qu'il soiL suivi dn11s l1en.seigncmenL lll fJUÏl vous 
serve de guide dans l't·lude et l'applicalion de ces matières si imporlantes, si diffir,iles. 
mais malheureusement si peu connues el si mal comprises d'un grand nombre. 

1 Dei.mis trop longtemps, dans nolre payi:;, le Droil s'éludie dans des ouvrages tout 
imprégntis des principes rJu Gn11icnnisme, Féhronianisme et dn Joséphisme, rlu Crsa 
risme, c.n un mot. Les autours ne vofont partout que la· prééminence de l'Elal, que 1a 
~uprômatie du pouvoir civil; à Jeu ·s yeux. tout CP qui a le cache!. de la U•galité l'em
porte sur les droi 1s les olus sacrés, les dro~ts imprc~cripLibles de la sainte E}!li~e. 

r. Il est d'une souveraine importance, Fili:; bicn-nirné~, que vous, qui êtes tleRlinûs 
tôt ou tard, les uns à devenir les chcfi, de Ja nation, les autres ;l former, ù diriger 
)'opinion publique dans les différentes parties du p.lys, vous ayez des notions saines 
et précises sur Lons cei. points, pour vous-rnêmri:; d'aJmrd, et. ensuite pour ceux que· 
vous serez appele.5. à éclairer et à conduire. 

u Et, à cett.e occasion, nous ne pouvons mieux raire que de vous adresser les 
exhortations de l'illustre Pie IX. 

1 Faites donc consister toute votre sagei::se dan!- une obéissance ahsolue r.t dans. 
une lil.Jre et constante Adhésion à l:l Clrnirn de Sflint Pierre. Cnr, aninH;~ nim.i du 
même esprit de foi, vous serez tous consommés dRn;e; l'unité des mêmes sentiments 
et des mêmes doctrines: vous a[fcrmire1. celle unilê, qu'il faut opposer aux ennemis 
de l'Eglise" Bref de Pie IX a14 Cercle catholiqru1 de la 1cw1csse de 1111lan. 6 mars 1873. 

a Et., dans ce combat, vous n'entrez pas en lice pour voLre librrlé religieuse seule-
ment et puur les drnit.s de l'Eglise, mais cnroro pour volre palrio cL ponr l'humanité 
tout entière, lesquelles marchent fatalemenl à la dissolution et à la J•uine, rlès 'JU'on 
leur retire la base de l'autorité divine el de fa reU~ion. )) (Bref de Pie IX li l' .Assoczalion 
catholique des Allemands à Ma,1Jence 1 10 fevrier 18/3). 

a Nous vous sou11aitons en ces luttes si graves un secours particulièrement eCCicace, 
Qfin que, d'une parL, ,·ous no franchisF>iez jamais les limites de Ct' qui est vrai et 
juste ; et que, d'autre part, vous pr1rveniez à dissiper lei. ténCbres 1111i orfusquenl les 
esprit.1t, 'Il (Bref de Pie IX au.x 1•édactcurs de la. C,·oi3_., Bruxelles. 24 mai 18;4). 

• Une lutte de ce genre ne pourra que vous attirer les blâmes, les mépris, les que-
elles haineuses; mais, celui qui appo1·La la Vérité à la lerre n·a pas prédit autre chose 
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Sans se lasser encore,il rappelait sans cesse, rcp odui~ait à tout 
propos, commentait longuemtint, éloquemment, avec l'instance 
poignante de son cçnm· alarmé par les daugers que couraient lcH 
âmeK confiées it sa garde, tout ce que les Souverains Pontifes 
avaient pu dire et promulguer en faveur de la cause des écoleH 
chréLiennes, ou pour défendre leur nécessité, comme leur droit it 
l'existence. Il ne séparait pas les d oits des parents chrétiens de 
ceux de l'Eglise, et puisque ces droits naturels et divins étaient 
con Lestés et menacés par l'Etat, il s'efforçait d'établir le rôle de 
chacun dans la formation de la jeunesse. 

La doctrine scolaire do :Mgr Langevin, qui s'est qualiîié lui
môme l'évêque de l'obéissance absolue à l'autorité pontificale, 
n'esL autre que la doctrine des papes en cette matière, telle qu'elle 
est énoncén et développée clans les Encycliques. Avec !'Ency
clique Romanos Pontifices de Léon XIII, 8 mai 1881, il a tou
jonrs enseigné que : 

à ses disciples, sinon qn'ils seraient odieux à tous, à cause de son nom.,) (B,•e/ au ré 
dacteur du journal Le Peuple, a Rodez, 11 décembre 1876). 

« La politique ou l'art de gouverner un Elat - continuent NN. SS. les é,·êques 
s'adressant à notre jeunesse instruite - n'esL pas uniquement, souvenez~vous~en, 
une question d'hommes ou de parlis {quoi qu'il faille bien que des hommes et des 
partis Ja dirigent, surtout dans un gouvernement con.c;titutionnel) ; mais eUe doit 
êlre avanL tout basëe sur des principes justes et exacts, conformes à la vraie doc• 
trine, et nvoir pour fin unique le plus grand bien de ln société. 

· « Par l'étude de ces principes, par la connaissnnce que vous en acquerrez, par votre 
fermeté à les appliquer et à les soutenir dans l'occasion, votre Mère, la sainte Eglise 
catholique, apostolique et romaine 1 trouvera en chacun de vous, non seulement un 
enfant dévoué, mais un défenseur intelligent et intrépide, soit par votre parole, soib 
par votre plume, dans les luttes électorales, à la tribune parlementaire) on en quelque 
circonstance que ce soit. 

a ·routefois 1 comme la force d'une armée dêpend encore plus de la discipline que du 
nombre, vous vous ferez toujours un dcv-oir de pratiquer fidèlement les recomman• 
dation!i de notre cinquiùme Concile : "- Ecoutez. volontiers les avili de vos évôques ; 
suivez leurs conseils, surtout quand i1 s'agit de cos quesLions si difficiles des relations 
pratiques entre l'E{llise et ln société civi1e, telles qu'elles existent dan:. notre pays. • 

u Dans celle douce eL consolante espérance, nous vous accordons du rond de notre 
cœur, Fils hien-aiméf;, notre bênédiction pastorale. 

Québec, 20 octobre 1881. 

« TASCHEREAU, ·arch. de Québec. 
a LAFr,tcuE, év. des Trois-Rivières, 
« LANGin·rn, éo. de Rimouski, 
« FADnE, év. de Mon.tréal 1 

te A. RACINE, év. de Sherbrooke, 
11 DUHAMEL, év. d'Ottawa., 
« MOREAU, év. de Saint-Ilyacinthe, 
« D, RACINE) éc•, de Chlcontimt. 11 
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a) Les écoles (élémentaires) existent principalement puur donner 
anx enfants une éducation religieuse ; leur but est de donner aux en
fants avant tout, avec les premiers élémei1ts des lcUr0s, los premières 
notions des vérités rie la foi et les règles de la moralité. 
" b) Ceux qui enseignent dans ces écoles nxercent un ministère très 
saint : sanctissimum docendi m.ù,islcrium. 

" r) Comme l'a fort bien dit Pic lX, prédécesseur de Léon XIII, 
l'enseignement religieux doit tenir la première ]Jlace dans les écoles, 
de manière que les connaissances des autres choses paraissent secon
daires : ita ut aliorum cogni,tiones quibus iuçentus ibi imbiiitu.r, adPen
ticae apparean.t. 

« d) Il faut mettre au nombre des devoirs des évêques cette furma
·tion des enfants : istam puerorum in.stitutionuem in Episcoporum ojji
ciis esse ponen.dam.. 

cc e) Les écoles (élémentaires) se rangent, dans les grandes comme 
dans les petites villes, parmi les œuvres qui appartiennent surtout à 
1 administration diocésaine : et scholus (elemenlarcs) tum in urbibus 
jrequentissùnis quam in exiguis, inter opera con.tineri quae ad rem 
dioecesanam maxime pertinent. 

cc f) De plus (ajoute le Pape Léon XIII) cü c1ue la raison affirme, 
l'histoire le met dans une très vive lumière. De tout temps les Cuuciles 
se sont appliqués à organiser et à défendre ces écoles par de sages or
donnances. » 

Et le même Pape Léon XI II ra]Jpelle, dans cette ComtiLution, 
une longue série de conciles allant de l'année 52!l à l'année 1875. 

Avecl'Encyclique l'\ OBILISSIMAGALLORUM GENS dumêm.cpape, 
du 8 février 1884, Mgr Langevin se plaisait à rappeler le même en
seignement de l'Eglise, qui est, nous le savons, l'enseignement 

: même de Dieu, disant au peuple français, ce que pouvait entendre 
· àvec fruit le peuple canadien : , 

" Il importe souverainement que les enfants nés de parents chré
tiens soient de bonne heure instruits des préceptes de la fui, et que I ins
truction religieuse s'unisse à l'éducation ... Séparer l'une de l'autre, 
c· est vouloir, en réalité, que, lorsqu'il s'agit des devoirs envers Dieu, 
l'enfance reste neutre : système mensonger, système par-dessus tout 
désastreux dans un âge aussi tendre, puis'lu'il ouvre, tlans les âmes, 
la porte de l'athéisme et les ferme à la religion. Il faut absolument que 
les pères et mères dignes de ce nom veillent à ce 'lue leurs enfants, par-
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venus à l'âge d'apprendre, reçoivent l'enseignement religieux, et ne 
rencontrent daiis l'l'culc rien qui bll'sse la foi ou la pureté des moours. 

" CeUe sollicitude pour l'éducalion clc leurs cnlanls, c'est la loi di
vine, de conrerl avec la loi uaLurelle, qui l'impose aux parents : et 
rien ne saurait les en tl ispenser : Et ista in in.slituenda 'sobole diligentia 
adhibeatar, dù•inn est naltlralique lege con.stilutwn.: 11eqne parentes per 
allam causwn solvi ea lege possnnt. 

« L'Eglise gartlienne et vengeresse de l'intégrité de la foi, cl qui, en 
vertu tle la mission qu'elle a reçue de Dieu, son auteur, doit appeler à 
la vérité chrétienne toutes les nations et surveiller avec soin les ensei
gnements donnés à la jeunesse placée sous son autorité, l'Eglise a tou
jours condamné ouvertement les écoles appelées mixte ou neutres : 
Ecclesia semper scholas giias appcllant mixtes vel neutras aperte dam
navit. " 

Dans l'Em:ydique de Léon XIII, lrlilitantis Ecclesiae du 
1er aoùt 18!)7, destinée aux archevèques et aux évêques d' Au
triche, d'Allemagne et de Suisse, lVIgr Langevin trouvait encore 
des directions précieuses qu'il méditait et prêchait, disant en par
faite union avec le Saint-Siège que : 

« Les catholiques tloivent faire en sorte que, dans l'enseignement de 
la jeunesse, on respecte et on conserve les droits des parents et ceux de 
l'Eglise ; Catlwlici id in prùnis nitantur a/que efficiant, ut, in institu
·1ione adolescentiwn, sua parentibus, s1ia ecclesiae jura sarta tcctaque 
·sint. 
· « Voici, enseigne cette Encycliqtie les principales règles à suivre : 

« En premier lieu, les catholiques ne doivent pas, surtout pour les 
enfants, adopter des écoles mixtes, mais avoir leurs écoles particulières 
et ils doivent choisir des maitres excellents et estimés ; catlwlici scho
lM, praesertùn puerorum., non mixtas habeant, sed ubique proprias, ma
gistrique deligantar optimi ac probatissimi ... Et l'on ne doit pas se per
suader que l'instruction et la piété peuvent être séparées impuné
ment ; Nec facile quisqnam m animwn inducat ùnpane posse pietatem 
a doctrina se jungi ... organiser l'enseignement de manière il lui enlever 
tout point de contact avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les 
germes mêmes de la perfection et de l'honnêteté ; c'est préparer non 
des défenseurs de la patrie, mais une peste et.un fléau pour le genre hu
main : is non patriae praesidium, sed generis hum1uii pestem ac pern.i
~iem parabit. 
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« En second lieu, il faut non seulement que la religion soit enseignée 
aux enfants à certaiues heures, mais r1ue tout le reste de l'enseigne
ment exhale comme une odeur de piété chrétienne. S'il 011 est autre
ment, si cet arôme sacré no pénètre pas à la fois l'esprit des maîtres et 
celui des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, no produira que pou 
de fruits et aura même de gros inconvénients : Nccesse deindc est non 
modo certis horis doceri jziçcncs religionem, sed reliqnam institutionem 
omnem christianae pictatis sensus redolere. Id si desit, si saccr hic habi
tus non doctorum animas ac discentùun perçadat foçeatque, exiguae 
capientar ex quali/Jet doct.rina zitilitates : damna saepe consequentiir 
haud cxigua ... 

« Mais ce n'est pas seulement clans l'éducation de l'enfancequelare
ligion réclame ses droits ... 

« Nos prédécesseurs voulurent que l' Athénée romain et les autres. 
universités, à une époque où une guerre impie se déchaînait contre 
l'Eglise, Iussent comme les fortes citadelles, où, sous la conduite et les 
inspirations de la sagesse chrétienne, la _jeunesse reçut son enseigne
ment. Ce système d'études, qui accordait le premier rang à Dieu et à 
la religion, produisit d'excellents résultats. On obtint du moins que
les jeunes gens ainsi élevés demeurassent plus fidèles à leurs devoirs. 
Ces heureux résultats se renouvelleront chez vous, si vous vous effor
cez d'obtenir que dans les écoles secondaires, les gymnases, lycées, 
académies, les droits de la religion soient respectés. " 

llfais c'est surtout dans l'Encyc!iqne Affariçosdu8 déc.1897, que 
Mgr Langevin puisait son réconfort et les éléments de son ensei
gnement approprié aux circonstances critiques qu'il subisRait. 
Les Candiens doivent méditer cetfo Encyclique avec soin et res· 
pect puisque, après une enquête longue et approfondie., cette 
lettre du Pape Léon XIII leur fut adressée tout spécialement 
par le canal des archevêques et évêques de la Confédération cana• 
dienne. Mille fois, Mgr Langevin en a rappelé les termes, en fit 
ressortir la pensée bienveillante, angoissée pour stimuler le zèle 
des fidèles et soutenir leur courage. 

Citons encore textuellement la plus grande partie de cette Ency•· 
clique ou tout est à noter et à retenir. On le remarquera, Léon XIII 
savait sur quel terrain encombré et mouvant il s'engageait; il 
avait à considérer la métropole hérétique et la colonie qui ne 
l'était guère moins ; il lui fallait compter avec des situations im• 
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précises et des hommes peu sûrs ; il ne fallait compromettre per
sonne et entourer d'égnrds l'nu Lorité, et pourtanL dire toute la 
vérité. Parlant aux hommes comme le vicaire de Jésus-Christ, 
la direcLion qu'il donne esL claire, précise ; elle est formelle. Il ne 
suffit pas de lire : il faut méditer et on se rappelle avec quelle dé
votion le vaillant évêque des Trois Rivières la commentait et la 
faisaiL valoir; ainsi fait Mgr Langevin avec persévérance et succès: 

Les points suivants méritent surtout d'être bien retenus et 
nous les numérotons uniquement pour aider la mémoire : 

" 10 La question des écoles du Manitoba est d'une très haute impor
tance et d'une gravité exceptionnelle. 

" 20 D'après l'acte d'union à la Confédération, les catholiques du 
Manitoba pouvaient élever leurs enfants {dans des écoles catholiques) 
dans des écoles selon les prescriptions de leur consci'.'nce. 

" 3° Ce pouvoir, qui est un droit, le Parlement du Manitoba l'a aboli 
par une loi contraire. 

" 40 Cette loi est nuisible: car il n'est pas permis à. nos enfants d'aller 
demander le bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent la reli
gion catholique ou qui la combattent positivement, à des écoles où sa 
doctrine est méprisée L L ses principes fondamentaux répudiés. 

" 50 Pareillement, il faut fuir à tout prix, comme très funesl,es, les 
écoles où toutes les croyances sont accueillies indifféremment et trai
tées de pair. 

cc 6° Toute école de ce genre a été cond.arnnée par l'Eglise. 
« 70 La formation des enfants doit résulter de principes qui, gravés 

au fond de leur conscience, s'imposent à leur vie comme conséquence 
naturelles de leur foi et de leur religion .. 

" 8• Sans religion, point d'éducation morale digne de ce nom ni vrai
ment efficace. 

" 9° Pour le catholique, il n'y a qu'une seule vraie religion, la reli
gion catholique. 

" 100 La justice et la raison exigent que nos élèves trouvent dans les 
é~oles,non seulement l' Instruction scienti!ique,mais encore des connais
sances morales en harmonie avec les principes de leur religion, con
naissances sans lesquelles, loin d'être fructueuse, aucune éducation 
ne saurait être qu'absolument funeste. 

cc 11 o De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres 
de lecture et d'enseignement approuvés par les évêques, et d'avoir la 
liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement y soit en plein 
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.accord avec la foi catholique, ainsi qu'aYec toùs les devoirs qui en Jé
coulcnl. 

" 12° Voir dans quelles institut.ions seront (•Jcv,·,s les eufa11ts, cpiels 
maitres seront appelés à leur donner des préccptc>s de morale, c'est un 
droit inhérent ù la puissance maternelle. 

" 13° Quand donc les catholiques demandent - et e'est leur devoir 
,de le demander el. de le revendiquer- que l'enseignement des maîtres 
concorde avec la religion de leurs enfants, ils usent de leur droit. 

« 14° Ces principes de jugement et de conduite, qui reposent sur 
la vérité el la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics 
autant que privés, il n'est pas permis de les révoquer eu doute ni de 
les abandonner en aucune façon. 

« E,0 Aussi, lorsque la nouvelle loi vint frapper l'éducation catho
lique dans la province du Manitoba, était-il de votm devoir, véné· 
rables Frères, de prol,ester ouvertement contre l'injustice et contre le 
coup qui lui était porté: et la manière dont vous avez rempli ce devoir 
a été une preuve éclatante ,le votre commune vigilance et d'un zèle 
vraiment dignes d'évêques. ' 

« 1G0 Elles sont sacrées, ces choses que vous avez cherché eL que 
vous cherchez cnuore à prot.,,gcr eL il délendre. 

« 17° Du reste, les inconvénients de la loi ('n question avertissaient 
par eux-mêmes que, pour trouver au mal un adoucissement opportun, 
il était besoin d'une entente parfaite. 

" 18° Telle était. la cause des catholiques que tous les citoyens droits 
.et honnêtes sans distinction de partis eussent dû se concerter et s'asso
cier étroitement pour s'en faire les défenseurs. Au grand détriment 
de cette même cause, c'esL le contraire qui est arrivé. 

" 19° Ce qui est plus déplorable encore, c'est que les catholiques 
canadiens eux-mêmes n'aient pu se concerter pour défendre des inté
rêts qui importent ù un si haut point au bien commun, et dont la gran
-deur et la gravité devraient imposer silence aux intérêts des partis 
politiques, qui sont d'ordre bien inférieur. 

« 20° Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amen· 
der la loi. Nous ne pouvons toutefois dissimuler la vérité : la loi que 
l'on a faite, dans un but de réparation, est défectueuse, imparfaite, in· 
.suHisante (manca, non idonea, non apta). C'est beaucoup plus que les 
catholiques demandent et qu'ils ont - personne n'en doute -le droit 
,de demander. 

« 21 ° En outre, ces tempéraments mêmes 4ue l'on a imaginés ont 
.aussi ce défaut que, par des changements de circonstances locales, ils 
peuvent facilement manquer leur effet pratique. 

« 22° En un mot, il n'a pas encore été suffisamment pourvu aux 
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droits des caLholir1ues et, it l'rducat ion de nos enfants au Manitoba. 
" 23° Or, tout demande rlans ccUc question, et en conformit,' avec 

la justice, que l'on y pourvoit' pkincment., c'nst-à-dirc que l'on meUe 
à couvert et en sûreté les principes immuahlcs cl, sacrés que nous avons 
truchéa plus haut. 

« 24° C'est à quoi l'on doit viser, c'est le but que l'on cl oit poursuivre 
avec zèle et avec prudence. Or. à cela rien de plus contraire que la dis
corde: il faut absolument l'union des esprits et l'harmonie de l'action. 

« 25° Que nul clone ne perde de vue les règle~ de la mocléraLion, de la 
douceur et de la charité fraternelle; que nul n'oublie Je respect qu'il 
doit à autrui : mais que tous pèsent mûrement cc qu'exigent les cir

. constances, déterminent ce qu'il y a de mieux à faire et le fassent, dans 
une entente toute cordiale, eL non sans avoir pris votre conseil (Conseil 
des évêques), 

" 26" Pour CP. qui regarde en particulier les catholiques clu Manitoba, 
Nous avons confiance que, Dieu aidant, ils arriveront un jour à obte
nir pleine satisfaction. 

« 270 En aLtcnclanL, cL jusqu'à i:e qu'il soiL donné de faire triompher 
toutes leurs revendications, qu'ils ne refusent pas des satisfactions 
partielles. C'est pourquoi, partout où la loi, ou Je fait, ou les bonnes 
disposiLions des pBrso1mcs leur offrent quelques moyens d'atténuer le 
mal et d'en éloigner davantage les dangers, il convient tout à faü et il 
est utile qu'ils en uscnL et qu ils en Lirent le meilleur parti possible. 

" 28' Partout, au contraire, où le mal n'aurait pas d'autre remède, 
nous les exhortons cL les conjurons d'y obvier par nn redoublement de 
généreuse libéralité. Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salu
taire il eux-mêmes ni rrui soit plus favorable à la prospérité ue leur 
pays que cle contribuer au maintien cle leurs écoles dans toute la me
sure de leurs ressources. 

« 29° Que, par votre autorité, et avec le concours de ceux qui diri
gent les établissements d'éducation, on élabore, a.vcc soin et sagesse, 
tout le programme ùes études ; et que l'on prenne surtout garcle de 
n'admettre aux fonction~ de l'enseignement que des hommes abon
damment pourvus de toutes les qualités qu'elles comportent, natu
relles et acquises. 

" 300 Que les catholiques qui se sont consacrés aux travaux de la 
presse, surtout de la presse quotidienne, se souviennent de leur devoir. 
Qu ils défendent religieusement et. avec courage touL ce qui esL vérité, 
droit, intérêts de l'Eglise et de la société, de telle sorte pourtant qu'ils 
restent dignes, respectueux des personnes, mesurés en toutes choses ; 
qu'ils aient une scrupuleuse déférence envers l'autorité épiscopale et 
envers tout pouvoir légitime ; et qu'ils s'étudient à inculquer cette 
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uniLé do pensées et d'action, sans laquelle il y a peu ou même point 
d'espoir d'obtenir jamais cc qui est l'objet de nos communs désirs.» 

Comment donc après des déclarations aussi solennelles, aussi 
précises, des hommes, des catholiqucH, surtout, W. Laurier enfin, 
ont-ils osé dire et proclamer par toutes los voix do la presse et de' 
la renommée que la question scolaire dans le Nord-Ouest canadien 
avait été ré~olue pat· le règlement Lauricr-Grecnway, que le Droit 
catholique a été considéré et respecté lors do la Constitution des 
provinces de la Saskatchewan et de l' Alberta; qui dira enfin 
qu'on n'a pu que persévérer dans les anciens errements lors des' 
discussions soulevées par !',annexion du Keewatin au Manitoba l 

Et quelle audace n'a-t-il pas fallu à sir W. Laurier pour oser, 
au Congrès Eucharistique de 1\fonLréal, proclamer en face même 
des catholiques assembles et sciemment opprimés dans leurs pré
rogatives paternelles, dans l'âme de leurs cnfanls, qu'ils étaient 
heureux de vivre sous le ciel où fleurisscmt toutes les libertés. 
Pour meure le comble à sa cruelle ironie, il n'avaiL plus qu'à ajou
ter que la question des écoles au ManiLoba n'exisLait plus ! 

Non, non, ni chrétiens, ni catholiques, nul homme soucieux de 
la justice égale pour tous, et du bon droit, ne peut ètre satisfait 
de la situation inconstitutionnelle que la clau$e scolaires des bills 
d'autonomie ont faite aux catholiques dans l' Alberta et la Sas
katchewan en 1905 ? et personne en effet no l'était plus et on le 
fera bien voir, à Laurier, bientôt. 

En attendant les Pères du premier Concile plénier de Québec 
(19 septem.bre-1 er novembre 1909) avaient publié une lettre pas
torale relative à l'espl'it ch;étien qui devait régner dans l'école 
catholique, dans laquelle ils disaient textuellement : 

... Mais les parents, d'une façon générale, ne sont pas en mesure de 
donner par eux-mêmes aux enfants toute la formation intellectuelle 
et morale à laquelle ils ont droit. Cette tâche dépasse le cadre ordinaire 
des devoirs domestiques, et il faut, pour l'accomplir, avoir recours à 
l'école, qui devient alors comme un prolongement du foyer et une suc
cursale de la famille. Toutefois, il est évident que les pères et mères, eu 
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confiant à d'autres mains le soin de continuer et de parfaire l'éducation 
de Jeurs enfants, ne perdent aucun de leurs droits et n'échappent à au
cune des responsabilités qui pèsent sur eux. Ils ont le d avoir rigoureux 
de ne transmettre Jour autorité qu'à des maîtres qui soient Clignes et 
capables de l'exercer pour le plus grand bien des familles ; ils doivent 
surtout avoir à cœur que J"c\cole ne dcvwnne jamais un péril, mais 
qu'elle reste toujours un abri et une sauvegarùc pour la foi et la morale 
de leurs enfants. 

Une LrisLe expérience démon Lre que l'inlluence d'une bonne éduca
tion ùomestique ne résiste pas longtemps aux atteintes d'une mau
vaise éaucation scolaire. Quand l'école se dresse comme un ennemi en 
face du foyer, la victoire reste généralement à l'école. L'autorité de 
l'instituteur est prépondérante et son influence, décisive dans la forma
tion de l'enfant. Tl met sur l'esprit, le cœur e~ la volonté de son élève 
une empreinte qui demeure. Voilà cc que ne doivent jamais oublier 
ceux qui se préoccupent du si aifricile problème de !'éducation. Avec 
les développements rapides que prend l'instruction populaire, avec la 
nécessité toujours croissante où l'on est d'accen~uer la formation sco
laire, les peuples sont de plus en plus à la merci des éducateurs de l'en
fance. C'est l'école d'aujourd'hui qui prépare la société de demain. Et 
c'est parce que l'école exerce ceLte influence toute puissante sur la vie 
des nations, c'est parce qu'elle est la. grande pourvoyeuse d'hommes, 
que nous voyons se concentrer sur elle, à l'heure présente, toutes les 
espérances et touLes les craintes, cL qu'autour d'elle se livrent les plus 
émouvantes bat.ailles. Tous les amours et toutes les haines, tous les 
sublimes dévouements et tous les étroits fanatismes montent à l'assaut 
de cette cita<lclle qui garde la vie ou donne la mort scion les maîtres 
qui la possèdent. 

Nous voulons, N.T. C. F., vous rappeler ici les principes que l'Eglise 
enseigne touchant r.ctte vitale question, et la ligne de conduite qu'elle 
trace à tous les catholiques. Pour cela nous ne saurions mieux faire 
que d'emprunter à Léon XIII la doctrine si précise et si lumineuse de 
l'encyclique Affari Pos, adressée, en décembre 1897, à tout l'épiscopat 
canadien. 

« Il ne saurait être permis d'aller demander pour nos enfants le· 
bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent la religion catholique, 
GU qui la combattent positivement, à des écoles où sa doctrine est mé
prisée et ses principes répudiés. Que si l'Eglise l'a permis quelque part 
ce n'a été qu'avec peine, et en entourant les enfants de multiples sau
vegardes qui, trop souvent, d'ailleurs, sont reconnues insuffisantes 
pour parer le danger. Pareillement, il faut Iuir à tout prix, comme très 
funestes, les écoles où toutes les croyances sont accueillies indiiférem-
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mont et traitées do pair, comme si, pour cc qui regarde Dieu et les 
choses divines, il importait peu d'avoir ou non de saines doctrines, 
d'adopter la vérité• on l'erreur. Vous êtes loin cl'ignurer, vénérables 
frères, quo toute école de cc genre a été condamni\e par l'Eglise parce 
qu'il ne se peut rien de plus pernicieux, de plus propre it ruiner l'intn
grité de la foi et à détourner les jeunes intelligences du sentier de la 
vérité. » 

cc Ces paroles, N.T. C. F., sont décisives. Elles résument avec préci
sion et autorité l'enseignement del' Eglise au sujet aes écoles neutres 
et anti-catboliques. Vous y trouverez, très nettement. tracée, une ligne· 
de conduite dont il ne vous est pas permis cle vous écarter sans offen
ser Dieu et sans mettre en péril la foi de vos enfants. Partout où exis
tent des écoles catholiques, c'est une obligation de conscience pour les 
parents d'y envoyer leurs enfants. Là où ces écoles feraient défaut, 
nous àcmandons aux pasteurs et aux fidèles de travailler ù en établir, 
en usant de Lous les droits que la loi leur reconnait et dans cos parties 
ctu pays, où les catholiques ne peuvent pas iaire servir les t,axcs sco
laires, qui leur sont imposées à l'Tnstrur.tion catholique de leurs en
fants, qu'ils prennent Lous les moyens à leur rlisposition pour assurer 
à ceux-ci au prix même des plus grands sacrifices, le bienfait d'une 
éducation en conformité avec leur foi. 

« Après avoir signal(, les écoles condamnables, Léon XTII indique 
quelles écoles les catholiques ont le droit et le devoir de réclamer pour 
leurs enfants. 

cc La justice et la rai~on exigent que nos élèves trouvent dans les 
écoles, non seulement l'instruction scientiüquc, mais encore des con
naissances morales en harmonie avec les principes de leur religion, 
connaissances sans lesquelles, loin d'être fructueuse, l'éducation ne sau
rait être qu'absolumrnt funeste. De là la nécessité d'avoir des maîtres 
catholiques, des livres de lecture et d'enseignement, des maitres en 
accord avec leur foi, et d'avoir la liberté d'organiser l'école de façon 
que l'enseignement y soit en plein accord avec la foi caU1olique, ainsi 
qu'avec tous les devoirs qui en découlent ... Quand donc les catholiques 
demandent, et c est leur devoir de le demander et de le revendiquer, 
que l'enseignement des maîtres concorde avec la religion de leurs en
fants, ils usent de leurs droits. Et il ne se pourrait rien de plus injuste 
que de les mettre dansl'alternative,ou de laisser leurs enfants confinés 
dans l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger 
manifeste pour les intérêts suprêmes de leurs âmes. " 

Nous avons tenu, N.T_ C. F., à remettre sous ,-os yeux d'aussi sa
lutaires enseignements. Ils vous font voir quelle importance l'Eglise 
~ttache au grave problème de l'éducation, ot de quelle maternelle solli-
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-citude elle enveloppe ces chers enfants, qui forment la portion choisie 
de son troupeau. Volontiers elle fait écho au terrible anathème que 
Jésus a prononcé contre quiconque scandalise un seul de ces petits 1 
Mieux vaudrait pour cet homme ètre précipité au fond de la mer avec 
une meule de moulin au cou.» Inspirez-vous de ces sentiments et. lais
sez-vous guider par cette doctrine. Rappelez-vous toujours que l'école 
pas plus que lo foyer, ne saurait échapper à votre vigilant contrôle. 
Les leçons et les exemples du maitre, comme les vôtres, donnent à l'en
fant la vie ou la mort, selon qu'ils portent à son âme la vérité ou l'er
reur, la vertu ou le vice. Votre œuvre ne sera donc complète, et votre 
devoir r mpli, que le jour, où, par vos soins, 1 école et le foyer, restau
-rés dans le Christ, prépareront à la société les citoyens et les chrétiens 
dont elle a besoin. 

Cette lettre pressante était signée par Mgr Sbarretti, délégué 
.apostolique, président du Concile ; par 33 archevêques et évêques, 
un préfet apostolique et 3 administrateurs, Sede /Jacante, soit 
par les 38 Pères du Concile plénier de Québec. 

Le clergé canadien était informé, l'opinion saisie et chacun se
lon son rang gagnait son po~le de combat. 

Sir V,/. Laurier sentait le terrain se dérober sous ses pieds ; il 
lui parut expédient de chauger ses batteries et de chercher pour 
une rencontre décisive non plus la politique intérieure, encombrée 
par ses méfaits, mais la politique impérialiste compliquée par la 
réciprocité douanière avec les Etats-Unis, qui devait assurer au 
-Canada le plus splendide avenir. 

Les élections du 21 septembre furent une réponse inattendue 
pour tous, une exécmLion en quelque sorte capitale d'un parti po
litique traitre envers son pays. Les Canadiens n'ont, pour conti
nuer, qu'à considérer leur nombre, qu'à consulter leur courage et 
s'ils veulent ce qu'il faut, on leur accordera ce qu'on leur doit : la 
liberté religieuse et l'usage officiel de leur langue mise sur un pied 
.d'égalité parfaite avec la langue anglaise, et pour tout le Canada. 

Qu'ils ne s'y trompent plus quand on cherchera à les intimi
der encore, la trahison seulement les livrera à l'adversaire ou à 
l'ennemi. Les Français sont le sel du sol canadien qu'ils ont con
.servé, qu'ils conservent et conserveront à l'Angleterre reconnais-

VIU, - V••• L'Aanu 30 
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sa:ate, alors mêmo que !,es Anglo-Canacliens firec.t ou fer.ont 
enoore <léfo"Clfon ·en face de l'envahisReur américain. 

L'Angleterre ne l'ignore pas et cotte assurance no devrait pas· 
l'ester sans oHot pratique dans los contestations inLérieuros qui 
sont pendantes., '00. qui pourraieu,L se .produire. 

Üt1i, Ios Canadiens-Fra~~çaàs ,ont :le droit d'•être catholiques par 
'.tot:lt le CaBad·a et ·cl'etre, ·comme tels, cxempts·de toutes lois ou 
ordonnanceR d'exception. 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit de parler leur langue 
où ,et .comme il leur pla,!;t, on .p,riv.é, en public, .(;\ow.anlL los .cours ,de 
justice et dans los Assemblées élues. 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit, s'ils en ont la volonté, 
de répandre leu.,r langue par tout le pays ; ,et ils -0nt, e·L ;ils ail!lront 
fa pré'lentio:n de :n'être trw,té ni par l' Anglais, n.i par l'frlandais, 
,pas p>i1Ns <ifb!O pa'I' le Ruthène, 'le Juif ou ile P0'1(!)na,is, de race arrié
rée ou inférieure. 

0.1ü, les Canadiens- Fl'll!IllÇais sont ·des •c'Ïrtoyen~ ,conscients et 
libres qui réciisteronL à ,t0,ate tentative ,d'assimi:laiion ou. d'inii
:mù;lati:@n., et;iiJs•se d'll:r.oberoiJ!lt à 'la trahison ·systéma,t,ique c0mme 
i'·oogaf.lfaèrent Laurier ,et ·ses afüés lihé:raux, j;uiifs e'L francs•IIIla
ÇO·l'lS. 

Et v:e>il.à poU1,qt1oi ,cel!lX ·C(•t1i, daas I'.Ot~tario, pv&Lnndcnt ,pr.0s
/C.rir.e le f.rança,is; et,dm.ns le Manitoba, Dieu dcs·éc0les, sont traîtres 
envers leurs Constitutions, traîtres -envcl:'s iem·s ancêtr.es 'leur 
'Pays ,et :leur Dieu. 

Et ·que p1,Hcndelil>t-i'ls donc ainsi faire ou âevenir ! 
Espérent-ils oontraind:r.e 'le sang français ,et catd,10lique '1e 

rend11e anglais .et r.rotes.1ia,n't ; prétcndent-i,Js imposer ·l',o'.l!lbli d.u 
f)ass·é .et 'le !l'ODl!lillCement .aux es1}ér:moes humaines et di-vines .. 
'Qu'on n'y solf.lge ,œo;mipoint ·et ·CJ'l!l'•o'll-ne <p&l'lllo pas :non ji>hts humi
.lier :le :Canail!l.i!en-Fr.ança-is en lui reprochant •d'•êïre plus catlio.].ique 
·que Français. 'Id:a pro1:n<é .qn'.i.I,est l'un et l'autre à sa mesure •qui 
·vaut oe ciue valent 'les meilleures. ·Catholique est synonyme 
d':u.n,iv.crne'l ·; ·.fran:çais, ,en ,quelque sorte, .a fa. ·même significat.fon. 
iJes Canadiens-Françail! ne se font aucune illusion, en d,isa'!lt 
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que la diffusion de leur langue dans toute la Confédération est 
pour elle comme pour eux un gage do loyalisme et do conserva
tion. Elle sera surtout uno préservation efficace contre l'influence 
délétère, en pgliLique comme en morale, de l'américanisme déjà 
trop eutreprcnan L. 

Par la dualité et l'égalité des langueR officielles, Français et An
glais, alliés et égaux danR une union cordiale et féconde, feront la 
stabiliLé comme la force de l'Union canadienne qui doit se garder 
enfin des idées, dos habitudes, de la mentalité et des emprises 
américaines. Aussi, que les Anglo-Canadions se le disent bien : si, 
pour leur malheur, ils arrivaienL à leurs fins et réussissaient à 
angliciser les Canadiens Français, s'en serait fait de leur fortune 
comme do leur domination. Capables de renier leur Dieu et leurs 
aïeux,ces apostats,doviendraienL bien amsi capables de les répudier 
;à leur to:ur; car, n'ayanL aac1.m intérêt spécial à se faire Anglais, ils 
Be foraient plus pratiquement Américains, ne fussent-ce que pour 
:se venger et se ménager des compensaLi-ons assez naturelles dont 
t'offire s'est p1,oduitc naguère et fuL repoussée ... les armes à la 
main. 



XVI 

L'ANNEXION DU KEEWATIN AU MANITOBA 

Telles étaient les opinionR difficilement répandues par tout le 
Canada gràce aux documents Pontificaux, par l'enseignement 
constant des évêques, par l'action persévérante d'un clergé 
admirablement zélé et par l'embryon de presse catholique qu'on 
était parvenu à créer en Canuda. C'est que tous les organes fran
çais, en vogue eL influents, avaient éLé accaparés et embrigadés 
sous la bannière libérale que des faveurs opulentes faisaient 
battre joyeusement à Lous les vents qui soumaient des sommets 
nébuleux du pouvoir fédéral. 

Mais Laurier Rnr les hauteurs qu'il fréquentait dans le voisi
nage des dieux devenait parfois perplexe et souvent soucieux. 
Ah l cette question brûlante qu'on lui ramenait sans cesse sous 
les yeux. Comme le fer qu'on retourne dans ùno plaie toujours 
saignante, elle lo faisait souffrir. La persistance de ce mal ancien 
et toujours nouveau, le préoccupait ; aucun baume ne pouvait 
l'adoucir, aucun traitement, le réduire ; il portait au Hanc comme 
une blessure, lointaine, qui s'envenimait avec les ans,ou comme une 
atteinte déjà mortelle qui évoluait lentement, vers son issue fatale. 

Et Laurier, malgré sa confiance impertmbable en son étoile, 
se prenait parfois à craindre les colères qu'il avait déchaînées et 
la malédiction des cieux qu'il avait bravée. La campagne des élec
tions fédérales de 1911 s'était préparée de longue main. Laurier 
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affectait de croire, et hautement il proclamait qu'à l'intérieur 
toutes questions graves étaient réglées ;toutes les difficultés appré
ciables, houreuRcmont aplanies ; il n'y avait plus qu'à concourir 
d'une part à la sécurité mondiale de l'empire britannique, et 
d'autre part à assurer la durable prospérité do la Fédération ca
nadienne par la réciprocité douanière, obtenue des Etats-Unis 
dans des conditions singulièrement favorables. 

L'habile homme donnait le change à la meute, et loin du Nord
Ouest il allait sonner l'hallali de l'ennemi. 

Mais celui-ci se fiant à l'Empire dont il connaissait la force indé
pendante, et se garant des Etats-Unis dont il connaissait les 
convoitises audac·cusement avouées, demandait à l'électeur s'il 
voulait être battu et se montrer content quand même, aussi bien 
au-dehors que dans ses loyers; et il énumèrait patiemment, impla
cablement les expériences malheureuses et les trahisons répé
tées de Laurier; il promit surtout aux catholiques le retour à la po
litique do sir Tuppcr, l'octroi de la liberté scolaire. C'était assez.-

On alla au Kcrutin, Laurier avec une belle confiance qu'il ne 
pouvait. tenir que de ses lares informés et fidèles ; ses adver
saires avec cles espoirs timides et des vccux flottants. Et le 21 sep
tembre 1911, le Destin sortit de !'Urne: il donnait, à Laurier, par 
un congé imprévu, le loisir do méditer l'instabilité de la fortune 
changeante. 

La stupéfaction de l'habile homme fut grande et ne fut dépassée 
peut-être que par l'étonnement du vainqueur, qui ne s'attendait 
pas àla victoire: il n'avait pas osé la souhaiter si prompte et si com
plète. Est-ce à cet excès d'honneur qu'il fallut attribuer aussitôt 
son peu d'empressement à tenir ses promesses ! D'aucuns le 
disent. 

Il faut bien noter que cet empressement, sans être nul, ne fut 
pas impétueux. 

Nous-mêmes, nous nous hasardâmes à écrire à M. Monck, mi
nistre fédéral des Travaux publics, pour lui remettre dans la mé
moire l'état en lequel la défaite des conservateurs laissa la ques
tion scolaire du Manitoba lors de la rencontre funeste de 1896, 
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et J:a: convenance qu'il y au~ait d'en reprend1·e Pétude et d"'en pré
parer la: solution heureuse. Nbtls- ajoutâmes que les ca~hciiques 
fondafont sur lui Ieurs· meilleures espërances. 

L~H1mora:ble ministre daigna nomi répondre· qu'i·F était hilu·reux 
de voir·nos· sympathies rern,ontr.er lbR siennes dans- fü No:rd-Ouest 
et qu'on ferait touteR choses possibles pou;r redresser· les· griefs· 
signalés. 

Plein de confiance en la parele ministérielle, no·us écri:v·îmes 
amsiLôt à nos meilleurs correspon~ar,.ts au Canada potir-1\nrr co'l!l'
muniqmir· notre plaisir et confirmer leurs espérances, l,:,ur suggé
rant la pensée de saisir· à la premrore occasion, et de 110111.veau, les: 
pouvoirs puhlics d'e· l'a: question scolaire restée Pn suspens depuîs
le- triomphe· du libéralisme sur· l'e te:rra:in féd'éraI. 

('Ji, d1onc, le- 15- février 191'2, les C/oclîes· de &a:int-Boniface, aH'

nonçaient füconiquemcnt, à propos du projet d'annexion dlir
Keewatin au Manitoba : 

« Au.moment.où-nous·.mebhone sous prosse la 'quest.ion de l'anneJcion 
du Kaewatin au ManiLoba. semble sur le point tl'N.r.e posée Qfficielle
~ent d-evant, les autoriLés législativ.cs du pays,. tant ù OLtawa qu'à· 
Winnipeg. Nous ne voulons dicter à personne une ligne de conduire 
d'a:mi cette grave et complexe affaire, mais· nous avons, l'e devoir- d'e
rapp-eler· aux hemmes- d 'ELat que-les habitants d-u. nem•oau. Lcrritoire à. 
annexer au l\Ianitoba possèdent des droits scolaires naturels, constit1.1r
tio.nrutls;et acquis. Pas n'es.t besoin. de spécifier·ces droits ni de rappe
lw: sur quelles bases inébran.Jables ils reposent .. Les adversaires ffes 
écores séparées cux0 mêi:nes ne les contestent plus et le plus haut tribu· 
nar de l'Empire l'es a consacrés par·un jugement s-olennel· dans la (['11efr. 
tfrrn· seefaire manitobllina, laquelle n'a pas emmre été réglée. selon Ji!' 
d:noit. ni selon:. l'ordoooauce du Conseil privé· .. 

Nous revendiquons donc une fois encore nos inaliénables et impres
criptibles droits scolaires et nous formulons le vœu que la réouverture 
d·c ra question soit pour l'es opprimés l'aurore de· l'avënement de l'a jus
tice. Nous ne <lomandons pas de privilèges, mais nous récl\J.m0ns sinJ,.. 
pfümont justice. 

1.ie. 15· mans- de la même années,. les CloGhes. aj,outaien:t : 

« Les droits naturels et constitutionnels d°e ra minorité àu terri~ 
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te-ire annexé sent sacrifiés aux Communes. Cinq dépùtés cathofüp:1es 
et canadiens-français·ont eu seuls le courage de mettre la justK:e avant 
le parti dans r.eLLe _grave question, qui touche au principe même de la 
Constituticm rlu pays. Leur.s noms mériteHt d·êtm portés à l'ordre du 
jouT. Ces députés· courageux sont MM. M.-E. Lamar.r.he (Nieo.JeL), 
E. Paquet, ÇL'lslet), A. Sévigny, (D:orchester), Ji.-P. Guilbauh, (J.o
liette), et A. Bellcmare, (Maskinong~)•. 

« Nous regret.tons d'êtr.e obl[gé, ctans l'intérêt ,l.e la vérité, d.e· con
tredire de gPa·ves a[fürmations-de l'h0norable M. F.-D. M<onk(Ministre 
fédéPal des Travaux publics), qui fat longtemps J?un des champions 
des dr.oits ét des revendications de la miHor.ité. Quoiqu'en dise· l'hono
rable· mmistre-, ra question des écoles. d'u Manitoba n'a j·amais été défi
nitivcm00,t réghie pour la bonne raison q-u,e justice n'a jamais été ren
due et que les droits constitutionnels, dont nous avo·ns ét./i indignement 
dépoutllés en 1890, - droits rec<cmnus par le plus haut tr.füunal rie 
l'Empire, - n'ont pas été rétablis par te prétendu règlement final 
Laurier-Grecnway de 1896, règlement. sur le<p:iel notre contradieteUF 
appu-ie ses affirmations. La minorité lésée, qui a droi·t au ehapiLre dans 
cette question où elle est partie et victime, n'a pas é é consultée lors de 
<iet ar angement et elle ne l'a jamais acceptée. Selon la direction de 
l"eneydique Affan: eos, olle en a f.iré le meilleur parti possible, tout en 
réservant tous ses droits et en maintenant ses justes r.evendications~ 
Personne n'igHore que- cet arrangement eontraint les catholiqu,es. de 
Winnipeg et de Brandon à payer double· taxe, pour ne pas parler des 
difficultés de touteR sortes qui n'ont cessé <le se produire dans diverses 
localités, difficultés qui ne font q_ue se multiplier et s'e1wenimer. Pour 
n'en citer qu'un exemple, qu'on SB rappelle le rentcntissat pl'ocès des 
contribuables Canadiens-Français de l'Union Point contre les eom
missaires angl,ais qui s'obstinaient, et s'obstinent encore en dépit. des. 
décisions des tribunaux, à refusel' un instituteur ou une institutrice 
<iapable d'en-seigner le français à leiars enfants, bien qu'ils soient plus 
que le nombre exigé par )'arrangement. Et là où les petits Canadiens 
français ne sont que neuf à l'école, n'y eût-il cru'un dixième élèYe d'une 
autre langue, ils sont, en vertu du même règlement, privés du droit 
d'avoir un mot de français. Quant à l'atmosphère de l'école, pas n'est 
besoin de rappeler qu'elle doit être absolument neutre. La demi-heure 
facultative de catéchi&me après la classe ne saurait remédier à ce vice· 
essentiel du règlement. D'où l'1m saisit la portée de ces paroles de l'en
ceyclique précitée : C'est beaucoup plu,s que tes catkoliques demandent et 
qa'ils ont, personne n'en do11te, le dmit de demander ...• La loi que l'on 11 

jaite, dans un but de réparation, est défeetueuse, imparfaite, insuffisante. 
« Ce n'est pas la première fois que les politiciens intéressés essaient 
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de faire croire que la question scolaire manitobaine est réglée. Sir· 
Wilfrid Laurier, en particulier, l'a maintes fois répétée. La preuve la, 
plus frappanLe que ceLLc affirmation csL Lout à fait gratuite, c'est peut
être le fait que la question est plus vivante que jamais. Qu'on réfléchisse 
un instant à la signiîication du malaise qui agite présentement le pays .. 
Est-ce qu'une question réglée ou enterrée a le don de passionner et 
d'émouvoir ainsi l'opinion publique ? 

« Si cette affirmation de l'honorable M. Monk est dénuée de fonde
ment, sa nrgation des droits constitutionnels do la minorité du Kee-
watin à des écoles séparées nous étonne davantage et nous fait encore 
plus màl au cœur. Depuis quand le non-exercice d'un droit constitu
tionnel le périme-t-il ? Comme l'a fort bien fait remarquer le jeune et 
vaillant député de Nir.olet, M. Lamarche, «l'absence du Conseil refusé
au commissaire et la non-existence d'écoles séparées dans le Keewatin 
ne p cuvent être invoquées précisément par ceux qui sont cause que ni 
l'un ni les autres n'exisLent. » Mgr Charlebois, l'évêque missionnaire du 
KeewaLin, n'a cessé, ·depuis près de deux ans, de réclamer l'organisa
tion du Conseil du commissaire et l'établissement ,i'écoles séparées o{
Iicielles. La dernière requête a été reçue à Ottawa le 1 cr décembre 1!J11 
et depuis un averLisscment solennel, à l'effet que la minorité du Kee
watin ne pouYait consentir à enLrer dans la province du Manitoba sans 
la garantie expresse que ses droiLs scolaires seraient sauvegardés, re
vêtu de la ûgnature de l'évêque et d'une soixantaine d'autres inté
ressées, a été adressé au gouvernement et au parlement du Ca
nada? 

Qu'a-t-on fait de ces pressantes et justes réclamations ? On les a. 
ignorées à dessein, avec la même arrière-pensée que le gouvernement 
précédent, pour tâcher de désarmer aussi complètement que possible 
les catholiques du Keewatin avant de les faire passer sous le joug du 
système scolaire manitobain. Est-ce juste ? Est-ce digne ? 

« Grâce à Dieu, le r1roit ne meurt pas. Les politiciens peuvent le dé
daigner dans un moment où ils croient leur puissance bien établie sur 
la docilit.S d'une majorité servile, mais tôt ou tard, et plutôt tôt qU(, 
tard, le droit méconnu se redresse contre eux et les précipite des postes 
honorables où la confiance populaire les avait placés. Bienheureux 
ceux qui ont faim et soif de la justice et dont la vie se consume à sa, 
défense et à sa revendication. 

« En termianant, nous ne pouvons que déplorer la nouvelle brèche
pratiquée dans le mur de la Constitution canadienne devenue impuis
sante à protéger les droits sacrés des minorités. Il ne faut cependant 
pas désespérer de l'avenir. Les défaites elles-mêmes doivent nous scr-
vir de leçons. Puisse celle-ci faire enfin toucher du doigt à notre peuple-
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le mal profond qui le ronge et qui paralyse nos hommes publics : 
l'esprit de parti. ,, 

Ainsi donc la question scolaire, la question dite brûlante, et qui 
depuis 16 ans énervait le payi;, était derechef en discussion dans 
les Corps légiRlatifs et ceux qui jusque-là l'avaient tenue pour 
résolue, qui en niaient l'exist,ence même aussi bien que la réalité 
des droits' de la minorité, pouvaient une fois de plus se con
vaincre de leur erreur profonde. De toutes les provinces confédé
rées, de tous les comté, où les catholiques français et irlandais 
comptaient, cle Québec, de Montréal, de Trois-Rivières, de toutes 
parts et surtout. du Mani'toba, et du Keewntin même, des protes
tations énergique~, éloquentes et motivées s'élevaient, des péti
tions affluaient vers Ottawa, à la présidence du Conseil fédéral, 
pour réclamer réparation des torts subis, justice garantie et li
berté pour l'a venir. 

On rappelait de mille façons pressantes à l'honorable Borden, 
héri'Lier non seulement de la charge de sir Tupper mais aussi, 
moralement, de ses engagements, qu'il était temps de se rappeler 
des promesses anciemms et récentes, de se souvenir des lois du 
pay:i comme des leçons du passé ; on lui disait l'attente de tous et 
l'impatience de chacun: hâtez-vous ! lui criait-on avec une ins
tance où gémissait l'angoisse des cœurs et déjà vibrait la colère 
des cspriLs déçus. Hâtez-vous ! criait-on plus pressant chaque jour 
et toujours plus fort; n'oubliez pas que les libertés scolaires des 
catholiques sont stipulées dans le Traité de Paris, qu'elles sont 
consignées dans ]'Acte de l'Amérique Britannique, et de même 
dans la ·1oi des Territoires de 1875. 

Et cependant, malgré la Constitution qui est formelle et la loi, 
qui ne l'est pas moins, n'oubliez pas que les sectaires et les libé
raux, conjurés pour ontravorla justiuc et supprimer le droit, ont 
ergoté sur les mots pour ruiner les choses qui les embarrassaient. 
Ainsi, ils nous ont enlevés, à nous, catholiques et Canadiens-Fran-· 
çais, premiers occupants du pays, sujets loyaux jusqu'à la mort 
affrontée pour l'oppresseur lui-même ; il nous ont enlevé notre 
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droit à des· écoles confessionnelles, 11011 pas seuleme-nt à des 
-écoles séparées, neuLros quand même et nationales par aHé1·aCion ; 
ils nous ont enlevé ce tlroit cssenLiol que nous revendiquons sans 
cesse, dans la Nouvoau-BrunsWi€k en 1872, dans !'Ile dn Princo
AFhert en 1879 ; dans le Manitoba en 1890, dans la Saskatchewan 
et !'Alberta en f905, et cette longue liste d'attentats insuppor
taolcs a:Hez-vous, vous-mêmes, l'allonger demain par }c Keewa
tin ; allez-vous préparer les voies à l'oppression dans !'Ontario, 
da,ns Québec, dans les derniers refuges· de notre nationalisme et 
de notre foi 1 

Nous d·emandons l'applicatfon stricte des Traités et des Actes 
.qui, nous sont tutélaires et nous vous demandons, :en toute sincé
rité, queHe serait votre posture, à vous protestants, et votre attr
tnde· si- usant et abusan1, de noLre nombre, de notre foree, nous, 
catholiques, nous décrétions demain, dans Québec, que dé.,or
mais toutes les écoles de la Province seront catholiques, que les 
maitres, les manuels classiques, l'enseignement, l'éducation, que 
tot1t y sera catholique dans les formas, dans le fonds, et que les· 
protestants comme tes cathofüp1es paieroF1t au même pri:x; cette 
formation de la jeunesse qui leur sera intentionnellement llon
trafre_; que s'ils usaien. de leur choit d'ouvrir des écoles séparées 
pour éviter une promiscuité abhorrée par eux, cela ne changerait 
.guère leur· situation ; qu'outre la taxe municipale à payer pour 
l'éc-ole catholique, ils auraient la charge ex:nlusive de la taxe par
ticulière· pour· leurs écoles privées, qui ne pourraient pas par ce fait 
,changer d'esprit, ni de méthode; qui resteraient cath-oliques quand 
mème, en tout, imuf durant le court loisir laiRsé pour babtre le 
rappel des idées protestantes, combattues· sans cesse et dispersées· 
sur tous· les chemins de la pensée informe de ]'"enfance misC' en une 
-continuelle et lamentable déroute. 

Ce que feraient les protestants s'ils en étaient réduits où le 
sont les catholiques chaque jour, M. Cahan l'a dit brutalement 
-devant le peuple assemblé au Monument National-, de· Montréal: 
ils le feraient voi.r, et ce ne· serait ni long, nr foJiâtre; ils se révolte
raient contre l'intolérance catholique et contre l'ingérence de 
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l'Etat; ifa se réveiI!eraient furieusement, et ils- auraient bitin rai~ 
son. 
· Et p0ui•quoi·, ·M. Borden, los catholiques ne se révoltent-ils pas? 
Sent-ifü m0ins hvaves que vos protestants, ou· bien moins qn'oux 
fid'l'lles à. four foi t 

lis se conforment, sans- d0ute; plus <fll'''eux aux enseignements 
de· ce'l:te. foi qui' veut charité, patience, supp0rt muûueI\ et qui
condamne ra violence·. 

Ils sonH, en outre, di'V:isés entre· eux .. Parce· que la: religion ca
tnolfqu.e ne dit pas: h1Jureux fes·richcs et les pa:t·vcnUE ;· mais heu
reux les pauvres et ceux qui sovîîrent ; parce qu'elle ne· fa:it rien 
pour combler les siens de fav.eurs mondaines, il est ainsi forL na
turel, mais triste, que tant d'ambiLieux s'évadent de ses rangs 
et, s'ous fa. forme libërale, radicale, socialiste, ou sous quclqu'auLre 
dénomin.a:ti@n- fa.v:or,able à l'aniv:ismo, v.ont se liv.:cor à l'enn,emi. 

Là- d'ordinaire,. iJs tra,fiq;uen-t d:e eeu..~ qu,'ils, ent trahis. Que cle 
fois, i1 v0us a, sufi•i et sulfira de· déaaissei,, quelques- heures- seule-
ment, lbs deniers de· Judas, pour füs uetrouver ensuite sur le· pal'• 
vis propres encore à l'achat de q~ielcpre champ d' Abrali.a m1 qui 
ne fut qu'un champ de carottes, où pourront se reposer à jamais 
les éclopés de la: vie. 

Sm•ez-vous ; serons-nous- d:e <les, éeloppés ?· Qui le sait ; ma.i~ 
passerons-nous nos jours à nous écloper indûment, trist,ement, 
-cruellement, les ll'IJ.& les· autres ? 

Quoi qu'il en: soit,. nous-, catholiq,110B canadoons, nous- faisons 
gr.ève dans notre c0n-0itfon. d'ilô.tes ;. no.us- sommes las de souffrix 
soufflets, fouets et tous· horions familiers à- uae majorité dB for
.t,me qui•n'a p-as plus d'hoD.ill.eua: q:ae·oo conscience, et l}lilillti sait
respeete1' ni pnomesses, Jai sermer.ts,. ni 001üllats-, ni fois, dès, q,u'îf. 
s'a,git de rendre j_ustice à une minorité· d'o11t l"énerg~o ou· la. force· 
n'est pas à la hauteur de son droit pourtant incontestable. 

Que· ce soit, cepenàan-t, bien entendu,. da.Jlll JLOS pétitions, daRS 

nos requêtes, nous ne venons pas, humiliés etram.pants, d:emarulci: 
d'os privilèges à une majorité· qu-i- n'a: pas à en accord'er 01t l1es
pèce.; no.us ne deman.doru; 11i c©n:ccssions-, ni, com.l_il:ll@roiis. ; Il.@us 
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voulons notre droit strict tel qu'il se trouve inscrit dans la Consti
tution et la loi inviolable. Nous le voulons. 

A la Free Presse de Vl1innipeg, comme à la majorité protes-. 
tante, si elle adoptait les vues brutales de cet organe qui préten
dait dans un article de fonds du 27 février 1912, pouvoir opprimer 
en déchirant le pacte fédéral, nous catholiques outrés et résolus, 
nous clamons : qu'un pacte violé ost un pacte annulé, et que nous 
saurons en tirer des conséqu~nces en hommes vaillants que nous 
sommes et qui savent cc que coûte et vaut la liberté (1). 

Voilb cc que disent les catholiques du Keewatin, par la 
voix de leur évêque écrivant : 

Le Pas, District de I\ecwalin, 19 février 19'12. 

Au très honorable H. L. Bonn EN, 1,, L. D. K. C., premier J11 inistre du 
Canada. 

« CnER l\lioNSIEUR. - Veuillez trouver ci-inclus une pétiLiou signée 
par les catholiques de Le Pas, et dans laquelle ils demandent que leur 
droit aux écoles séparées soit pleinement garanti par une clause spé
ciale dans le bill qui doiL être présenté au Parlement pour l'cxt,ension 
des frontières du Manitoba jusqu'au delà du district de Keewatin. 

« J'espère que vous lui accorderez toute la considération qu'elle mé
rite. 

n Vous remarquerez que nous demandons tous nos droits et, on pas 
seulement une parLie de nos droits_. Vous remarquerez de plus que 

(1) Qu'est donc devenue cette largeur de vues, cet esprit d'équité qui faisait 
dire à Sit· James MackinLosh, en mai 1828, aux Communes d'Angleterre : 

a On ne pourra conserver le Canada qu'en le gouvernant avec justice-... Et p()ur 
cela les Anglais formeront-ils un corps favorisé ~ Auront-ils des privilèges pour assu
rer la domination prole!-.tante ? Et donnerons-nous à ces colonies 600 ans de calami
t6s, comme à l')rlande, porce qu'il s'y trouve une population anglaise ayant notre 
sympathie ? Pour Dieu ! n'introduisons pas un pareil fléau dans un autre paus ! Que 
notre politique soit de donner, à toutes les classes, à tous les hommes, des lois équi
tables cl une égale ,justice. Et qu'on ne fasse pas croire que le~ Canadien~ nous sont 
moins chers, qu'ils onL moins droit à notre considt·ration, qu'ils sont moins dignes de 
la protection des lois que les Anglais. La Charnùre ne doit êLablir aucune distinction 
entre les deux races. Cette distinction serait trés da,.gcrcuse à l'autorité du Roi au Ca .. 
nada. 11 

C'était clair et même éloquent. 
Est~ce qu'on veut, par hasard, à Ottawa, faire un prophète du marrtnis de La 

FayeLte 1 héros de la ré,~olution américaine, quand il disait aux loyaux Canadiens ses 
prisonniers à Boston, en 17';"6 : 

" Quoi, vous Yous êtes baLLus pour rester colons, vous refusez l'indcipendance ? 
restez donc esclaves ! 11 

Esclaves, les Canadiens-Français et catholiques ne le seront pas l 
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notre réclamation est une condition sine qua non de notre consente
ment à l'annexion .du Keewatin au Manitoba. Vous direz peut-être 
qu'il sera impossible dans les circonstanees actuelles d'obtenir la plé
nitude <le nos droits <lu Parlement canadien. J"admets que vous ren
contrerez quelques difficultés, mais je ne crois pas qu'il soit impossible 
de nous donner tous nos droits. Si vous le voulez réellement, vous trou
verez certainement moyen de le faire. 

« Comptez néanmoins que si nous n'obtenons pas justice dans cc que 
nous demandons, notre réclamation subsistera, et la question des 
écoles continuera à causer des désagréments. (L'original porte « And 
the school question will continue Lo give trouble »). 

" Il semble que ce serait juste de faire un effort et de régler cette 
question tout de suite définitivement. 

« Je demeure, Monsieur, votre humble serviteur, 
« Signé : O. CHARLEBOIS, O. M. I., 

" Evêque de Keewatin. » 

Et voici la 1'equète des habitants du Keewatin transmise pa1' 
l'évêque : 

Le Pas, District de Keewatin, 19 février 1912. 

Au Très Honorable R. L. BonDEN. PREMIER i'lhNISTRE DU CANADA. 
La requète des soussignés résidents de Le Pas, dans le district du 

Keewatin expose ce qui suit : 
" Attendu qu'un bill doit être présenté devant le Parlement du Ca

nada pour étendre les frontières de la province du Manitoba en y an
nexant une partie du district du Keewatin. 

« Attendu que dans le dit district les droits de la minorité à des 
écoles séparées sont accordés et garantis par !'Acte du Parlement du 
Canada, passé en l'année 1875, établissant les Territoires du Nord
Ouest,, et pourvoyant à l'établissement d'un système d'écoles séparées 
(Sect. 2 de !'Acte, Sec. 14, chap. L, statuts refondus), lorsqu'une partie 
du district du Keewatin sera annexée à la province du Manitoba. 

« Attendu que la minorité catholique possède déjà une école séparée 
privée établie à Le Pas. 

" Attendu que la seule raison pour laquelle cette école n'est pas en
core établie légalement, c'est que le gouvernement du Dominion ne 
donne pas les moyens d'assurer l'organisation d'une école de district, 
ici, en vertu de la loi, bien que ces moyens aient été demandés par dif
férentes requêtes qui sont jusqu'ici restées sans réponse. 

• Attendu que nous ne pouv_ons consciencieusement accepter l'an-
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.. nexion à la province du Manitoba à moins que tous nos droits à des 
.éoolcs séparées soient parfaitement g&anties : 

« Nous, les pélitionnaircs soussignés, vous demandons d'inclure 
. dans le bill relatif à l'extension des frontières de la province.du Mani

toba, une clause protégeant complètement. les droits aux écoles sépa
r.ées. 

" Et noi,.s vous prions inst,amment de nous accorder votre aide et 
votre influenoe., afin ·que nos droits puissent être parfaitement pro
tégés. » 

Mais le bill ayan-t été voté à la Chambre des Communes sans 
qu'il eut été tenu compte de ces vœux, Mgr Charlebois convoqua 
ses ouailles pour délibérer sur la situation qui leur -était f.aite et 
pour aviser à faù.,e mi-eux entendre leurs doléances. Il constatait 
avec tristesse -t!fue à!e bi:Jl de J'agrandissernent des frontières du 
Manitoba proposé et adopté par la Chambre d'abord ne contenait 
aucune clause qui sauvegardât. les -droits de la minorité daris le 
territoire annexé, cl ils rappelèrent en ceUe occasion qu'ant·re
fois le Keewatin appartenait, à la Compagnie de la Baie d' Hudson. 
En 1870, le Canada acheta pour 300.000 livres tout oc pays, 
moins uIJ. vingtième des terres de culture que la Compagnie se ré
serva. A cette époque fut fondée la province de Manitoba. En 1875, 
o.e qui 11estait du t,erritoire vendu par la Compagnie au Dominion 
.f.ut formé en ce qu'.oR nomma les 'f.erri;t,oire~ Glu Nord-Ouest. La 
proposition fut faite par fen l'honora-Me Ed wo.rd Blake, et 'fut 
ado1Jtée à l'unanimité, par le Parlement de l'époque, que l' Acte 
m.corp.orant les territ@ires comprït une clause assurant au..x 1n,i
norités leurs d·roits à .des écoles ·tic leur cli.o.ix. 

En 18.76, :le Keewatin fut ,dé-'La,ch~ tiempora.irement des Terri
toires, et 1'opposition prétend qu'alorn fo Ke-ewatin perdit ces 
droits. En 1877, une partie de ce même district fut attaché au 
Manitoba, et de no1:111ea,u, en 1881, le territoire en fut diminué en 
faveur .de -cette province. En 1884, ce ,qt1.i en restait fut rattaché 
aux 'ferritoir.es du Nord--Oue~t, e.t en 1905 ce,quirestait<le l'Amé
:r:ïquc Britannique du Nord en dehors ·dcR provinces et du Terri
toire du Yukon forma les Territoires du Nord-Ouest actuels, de 
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sorte·-que, même si la minorité avait perd11 nos d·11oits ea 1876, -elle 
les aurait recouvrés en 1884 et en 1'905. Or dans I'Aote qui étabHt 
les Territoires du Nord-Ouest en 1905, il y eut une clause insérée, 
garantiRsanL à la min6l'iLé catholique ou protestante, ses droits à 
des écoles confessionnelles eL cette clause n'a jama.is éLé révoquée 
par le Parlement d'OUawa. li semble -01:onc étrange qu'on puisse 
plus tn-rcl dif.fércr d'opinion ù cet égurcl. D'après l'Acte des Terl"i
toires du Nord-Ouest, le Commissaire n'a le droit de passer .des 
qrdonnancos pour le gouverf.lernent de ces Territoires, .qué s'il lui 
est adJ·oinhm conseil, leq\l,el.dGit être nommé par le gouvernement 
fédéral. Eu 1911, une rcq"'1ête fut env.@yée p.a!r la minorité catho
lîqne du PaR pour obtenir une ér.ole sépiu·ée. Cette 1'eq11ête fut 
remise par le commissaire au gouvernement fédéral qui n'agit 
point eL ne uomma ;poir.ut le conseil nécessaire, et parce que le gou
i'-el'U'l.eme11t n'a\'aitpasll'empli so'1:l devoi~··otHlsa-dire qu'iln'y .av.ait 
pas de dToits acquis, aucunc{rcole ·n'étantétab:lie d"'a]i>rèslesTègle
ments prévus dans l'ar.tc qui régit, le pays. :Mais à qui la foute ? 
Et cl'uillours, lus légiR'lateurs no con'fonclent-ils pus entre l'usage 
du droit e-t le dr.oit lu.i-mèmc ? 

,C'-étai!t i:ncon"Lesitable. Aussi :ic R. P. Pafard, ,s11r l'inwi-tation -de 
l'évê<ifue, -dmma 1\e.ctur.e:à-1'.assembloe <le ce:Lte :résolution ,olestiinée 
à éclairer le Séna·t en lcquei on mcLLait l'espl:lir ·suprême : 

Le Pas, 22 mars 19-!2. 

A ![',honorable P,,ésident •et ciux horcorwbles il1emJbl'es-du Séant, Ottawa. 
L',Jnumble requôbe des soussignés : Min.oriLé catho'lique ,d,u Keow.a

;tfo expose rospec!Ju·el!J.Bement : 
« 10 Que io projet :d'annexion du Keewatin -à la ,rm'lcinve du Maaa-i

toba a 0té acGeptée p-ar la -Chamb:re .des Communes, .sans insorLi011 de 
clause proLectrice des cl.roits sool81I'os -des mimirités aux écoJes ·sé,pa· 
rées. 

« 20 ,Que ·les mino~ités du Kcewat-in ont des droits incootrntables 
basés sur la loLLro oL l'esprit de la ConstiLution. . 

« 30 Que la hégligenco du gouvernement à donner suite aux péti
tions que les minoritës du Keewatin lui Of.l't ·adTessées â cet -eHet, a pu 
seule iairc sni'p.<-iser "I»e •la aninor.ité n 'av:aiit pas .de ·d'l'©its .acq.tiis. 

« 40 Que, en Lelles circonstances, la négation des droiLs acquis ou ,de 
Jlwsage c'l.n droit, ,re;v.ient :à 1a négation .du dœoit cons:LitNtionnel. 
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« 5° Que l'insertion d'une clause protectrice de ces droits était le 
seul moyen de sauvegarder ces droits. 

« G0 Que l'omission d'une telle clause ci,lève indirectement ces droits 
constitutionnels, dans le cas, puisqu'il s'ug·it d'annexion. 

« 70 Que les minorités du Keewatin n'obtiennent pas franche jus
tice lil cette question. 

8° Que le principe d'égalité des races et des croyances devant la loi, 
qui est la base de la Constitution et lui garantit sa force, se trouve être 
sacrifié et complètement méconnu, exemple sans précédl'nt dans l'his
toire du Canada. 

« Lo Que les minorités annexées contre leur gré, nonobstant la péti
tion faite à ce sujet à l'honorable Premier, ne doivent ni ne peuvent, 
dans une question qui touche au droit naturel et. sacré <le l'éducation, 
renoncer à proclamer, réclamer, défendre et soutenir leurs droits aux 
écoles séparées jusqu'à ce que justice leur soit rendue. 

« 100 Que le projet d'annexion du Keewatin au Manitoba sera ainsi 
une source de troubles et de luttes, un conllit de croyances religieuses, 
qui, plus qu'un simple conflit de races, sera de nature à se g(,néraliser, 
engendrer la division et le malaise parmi les différentes classes de ci
toyens. 

« C'est ponrquoi: Par amour pour la paix, la bonne harmonie, le bon 
ordre et la prospérité du pays. 

« Par respect pour l'intention des auteurs de la Constitution qui 
voulaient « toutes les minorités sur un pied de parfaite égalité devant 
la loi » et protégeaient les minorités cc partout où elles se trouvent ». 

« Par respect pour Je droit naturel de l'éducation. 
• La minorité catholique du Keewatin demande 1·espectueusement 

et instamment que les honorables memhrcs du Sénat, qui ont à se pro
noncer en dernier ressort, s'inspirant des principes qui font la base et 
la force de la Constitution, refusant de sanctionner de leur supr.'me 
autorité, un projet de loi insuffisant à conserver l'égalité de tous les 
citoyens, et propre à semer la division, la discorde, la lutte, et à nuire 
ainsi au bien national de la Puissance du Canada. 

« Et vos requérants ne cesseront de prier. " 

Cette autre pétition au duc de Connaught fut rédigée à la 
mème occasion : 

A SoN ALTESSE ROYALE, le gouyerneur général en Conseil, Ottawa. 
• L'humble requête de la minorité du Keewatin expose respect.ueu

·sement: 
« 1 ° Qu'une proclamation royale du 6 décembre 1869 « assure que, 
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sous l'union avec le Canada, tous los droits et privilèges civils et reli
gieux (des habitants) seront respedés. » 

" 2° Que cette proclamation royale amena le Pacte du 3 mai 1870 .. 
" 3° Que ce l'acte du 3 mai 1870, conclu ontre le représentant du 

gouvernement et les dtHégués du Norrl-Oucst, est un pacte bilatéral 
qui ne peut prendre fin que du consentement des deux parties con
tractantes. 

« 4° Que ce Pacte comprenait ce qui est devenu depuis le Keewatin. 
" 5° Que l' Acte du Manitoba veut l'accomplissement du Pacte vis

à-vis les populations comprises dans la province du Manitoba. 
« 6° Que l'acte fédéral de 1875, qui donne une organisation civile 

et politique aux populations non comprises dans le Manitoba, mais vi
vant dans les territoires cédées au Canada, en 1870, accomplit vis-à
vis de ces populations les obligations qui découlent du Pacte de 1870. 

« 70 Que en vertu de ce Pacte 1870 et rl<' eètte législation 1875, 
l'existenee des écoles confessionnelles séparées !ut garantie dans toute 
l'étendue des torritoirosl 

« 8° Que le Conseil privé a reconnu ( 1895) le Pacte de 1870 comme 
Pacte parlementairè. 

« C'est pourquoi les soussignés protestent contre la législation qui 
viole un pacte parlementaire, liilatéral, sans Je consentement, et contre 
la volonté de l'une des parties, malgré les pétitions antérieures adres
sées à l'honorable Premier et au Sénat, à J'effot de conserver les droits 
civils et religieux des habitants du Keewatin. 

" Protestent contre leur annexion forcée au Manitoba, au mépris du 
droit clos genrr. 

" Et demandent, an nom du droit des gens, l'exécution des obliga
tions qui découlent du Pacte de 1870 .• 

« Et vos requérants ne cesseront de prier. " 
Le Pas, 26 mars 1912, 

Do leur cMé les catholiques de toutes les paroisses réunies de 
Winnipeg, Manitoba, également et directement intéressés dans 
cette solution imminente, envoyuicn~ à M. Bordeu la requête 
qui suit : 

A !'Honorable Président des Communes el aux Honorables Ministres 
et Députés à Ottawa. 

• L'humble requête des soussignés expose respectueusement : 
• 10 Qu'une loi a été soumise au Parlement du Canada à l'eUet d'an-

VIII. - Vans L'ABIMI 11 
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nexer une parLie des Territoires du Nord-Ouest (KeewaLin) à la pro
vince du Manitoba ; 

« 2° Que les caLholiques tout comme les protestants onL droit, de 
par la loi qui régit ces Terri Lo ires, à des écoles séparées confessionnelles, 
garantissant à la minoritô catholique ou protcstanLc des écoles de son 
choix avec droit à sa part proportionnelle des subsides ou ocLrois lé
gislaLiis, municipaux ou autres eL à n'être taxée que pour le soutien 
de telles écoles caLholiques ou protestantes suivant le cas. 

• 11 30 Que dans la province du ManiLoba, à laquelle une partie de ces 
territoires doit être annexée par la loi projetée, la minorité catholique, 
depuis 1890, es~ injustement privée de ses droits à des écoles séparées, 
quoique ces droits a:ienL été formellement reconnus par une décision 
du-Conseil privé, qui ordonnait eL ordonne de resLituer aux catholiques 
du Manitoba les droits scolaires donL ils ont été injustement spoliés. 

·11 4° Que dans les circonsLances il est désirable qu'il soit pourvu, 
dans la loi agrandissant les frontières du ManiLoba, à ce que les droiLs 
scolaires des caLholiques soient sauvegardés. 

u C'est pourquoi vos requérants prient le Gouvernement fédéral et 
le Parlemenî. du Canada de garantir dans le projet de loi ac Lue!, par des 
dispositions spéciales, les droits des catholiques ou proteslanLs du Ma
notiba au maintien, soutien, établissemenL eL direction d'ôcr•lP,s sépa· 
rées conîessi0nnelles, dans les Territoires susdits, en conformiLé avec 
les croyances religieuses de la minorité catlwlique ou protestante, 
ainsi quo le droit de telle minorité à sa part proportionnelle des sub
sides ou octrois législatifs, municipaux ou autres eL à n'ôLro Laxée que 
par le soutien de Lelles écoles catholiques ou proLestantcs, suivant le 
cas. 

« Et vos requérants ne cesseront de prier. • 

Toutes les _pétitions et requêtes, tendent aux même$ fins, re· 
produisent en termes peu divers les mêmes vroux et comptent 
surtout par la qualité et le grand nombre des signataires. Il nous 
est impossible ·de tout citer, même de résumer ces documents. Le 
mouvement était interprovincial, d'une intensité dont amis et 
adversaires restaient également surpris ou stupéfaits. 

Aux conservateurs au pouvoir, 1'6lecteur cathclique allait dire 
sans hésitation : nous vous avon.s élu sur votre promesse formelle 
que justice serait accordée à tous. Nous vous avons douné con· 
fiance et mandat pour nous satisfaire ; c'est l'heure et l'occasion 
de tenir vos ·engagements. Nous vous prions denc instamment 



,d'inclure dans votre bill d'annexion du Keewatin au Manitoba 
une clause sauvegardant les droits acquis et indéniables des ca
tholiques du KeewaLin et impose à la législaturl' du Manitoba 
l'obligation de respecter ces droits, qu'elle a contestés aux autres. 

AllaiL-on prêter l'oreille à ses revendications et 11onger à les 
satisfaire enfin ? 

On trouva tout d'abord qu'il y avait hâte excessive et. inoppor
tunité, et puis que ce n'étaiL pas l'occasion voulue ni la bonne ma
nière ; qu'il y avait lieu surtout, en attendant meilleure conjonc
ture, de passer cette quesLion scolaires ous silence dans le Lcxte du 
bill à discuLer. Les conservateurs voyaient un traquenard libéral 
en l'aventure. 

De plus, dans les cercles ministériels, où il fallaiL bien se faire 
une opinion pour prendre une attitude qui put en imposer, on 
prétendait qu'il y avait confusion, exigence déplacée, qu'à vrai 
dire le Keewatin se trol,vo.it clnns une siLuaLion r,pécial8, bien diffé
rente d,• crlte:: den Territoires du Nord-Ouest et qu'en vertu 
des lois L·xLtan~es, on n'y trouve aucun droiL acquis touchant les 
écoles sépat·éel,. Selon les partisans de la poliLique du gouverne
ment, le Statut cle 1875 n'a jamais eu d'applicaLion dans le d.i';trict 
clu Keewatin et lorsque ce Leriitoire fût organisé, en 1876, il fut 
exempté de l'application de la clause scolaire de !'Acte de 1875. 

On oublaii les sLo.tuts refondus de 1906, chap. Lxn, s. 10, auto
risant le commissaire du Nord-Ouest, y compris la région du Kee
watin, à faire des ordonnances sur l'éducation, avec l'assistance 
do son conseil. 

Que si le Keewatin n'a jama.is éLé ·pourvu de conseillers, n'a ja
mais été autorisé à faire des ordonnances et n'a jamais édiclé de 
·législation scolaire, c'esL qu'on a entravé l'exercice d'un ,droi~ 
constitutionnel reconnu et acquis. Pareille entrave ·ne saurait ce
pendant atteindre le droit violé jusq:ue dans son existence, ni en 
imposer indéfiniment à ceux qui souffrent de !.'arbitraire. 

Laissons ici la parole.à M. Ph. Landry, président du Sénat fé
déra d'Ottawa, Nos lecteur,; le connaissent. Il est d'ailleurs le 
·,champion de toutes les bonnes causes et l'on peut se fier à lui 
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quand, à propo,; de~ droits ;-eolu.ires dans le Nord-Ouest canadien· 
et du projel d'annexion du Keewa1,in à la province du Mimitoba, 
il déclara cc qui suit : 

Les habiLanLs du KeewaLin onL des droits imprescriptibles. 
En effet, tous les TerritoÏl"es du Nord-Ouest sont régis par une loi fé

dérale, que chacun peut trouver aujourd'hui dans les staLuts revisés
dc 'l906, chapitre Lxr1. Ce chapitre commence par définir cc que l'on 
doit entendre par territoires du Nord OuesL, et voici textuellemenL la 
définition que la loi donne : 

« 2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interpré
tation différente. 

a) « Territoires " signifie les Territoires du Nord-Ouest qui com
prennent les territoires antérieurement connus sous le nom de la Terre 
de Rupert, et le territoire du Nord-OuesL, - sauf les parties de ce 
Territoire qui forment les provinces du Manitoba, de la SaskaLche
wan et d'AlberLa, et lo Territoire du Yukon, - ainsi que tous les terri
toires et possessions britanniques de l'Amérique du Nord, et toutes lei. 
iles qui y touchent, excepLé Terre-Neuve et ses dépendances. • 

Par cett8 danse, il csL éYidenL que le Kcewnl.in tombe clans la défini
tion ci-dessus, et lait partie des possessions britanniques de l'Amé
rique britannique du Nord, sans en êLre expressément excepté par· 
l'énumération que contient la clause elle-même des parties de ces pos
sessions qui ne tombenL pas sous l'acte des Territoires. C'est la loi au
jourd'hui, elle fait partie des St,atuts rcvisés, et cos SLatuLs ont été 
mis en force par proclamation en date du 21 janvier 1907, fixant leur 
mise en vigueur au 31 janvier du même mois. 

Donc, depuis le 31 janvier 1907 au moins, le Keewatin appartient 
aux Territoires du Nord-Ouest. Or, au 31 janvier 1907, la loi disait 
dans la clause 10 du chap. LXII de ces mêmes statuts revisés, que, dans 
les Territofres du Nord-Ouest, par conséquent dans le Keewatin, 
comme dans le resLe des Territoires : 

« Le commissaire en Conseil, s'il est autorisé à rendre des Ordon
nances concernant ]'Instruction publique, rend toutes les Ordonnances
à ce sujet ; mais, dans les lois et ordonnances concernant !'Instruction 
publique, il doit toujours être décrété qu'une majorité des contribuables, 
d'un district ou d'une parLie des territoires ou d'une parLie quelconque· 
moindre ou subdivision de ce district ou de cette partie, sous quelque 
nom qu'elle soit désignée, peut y établir les écoles qu'elle jnge à propos, 
et imposer et percevoir les contributions ou taxes nécessaires à cet 
effet ; et, aussi que la minorité des contribuables du distrir.t ou de la 
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·subdivision, qu'elle soit protestante ou catholique, peut y établir des 
écoles séparées, et. qu'en ee cas les contribuables qui établissent ces 
écoles protestantes Lm ralholoiques séparées ne sont assujettis au paie
ment que des contribuables ou taxes qu'ils s'imposent eux-mêmes à 
cet égard. » 

Telle est la loi qui régit aujourd'hui les Territoires du Nord-Ouest 
{le Keewatin compris). 

Elle est claire, et clic établit péremptoirement que la majorilé dans 
un arrondissement scolaire quelconque a le droit d'avoir les écoles 
qu'il lui plaît, confessionnelles ou neutres, et que la minorité a égale
ment le droit d'avoir des écoles séparéts, c'est-à-dire différentes de 
,celles de la majorité, évidemment des écolos au goût de la minorité. 
Pour prétendre aujourd'hui que los catholiques du Keewatin n'ont 
pas de droits suiYant la loi, il faudt ait prouver que les Statuts revisés 
du Canada ile rnoo no contiennent pas la loi du pays, que le cha
pitre 1,xx11 de ces Statuts ne vaut rien, que la elause 2 de ce chapitre 
n'existe pas ; et je défie qui que ce soit d'établir ou de tenter d'établir 
que les catholiques n'ont aucun droit, avant qu'il ait pu mettre de côté 
la clause, le chapiLre et les Statuts revisés que je viens de mentionner. 

Obiection. - A ceux qui prétendaient que l'acte des Territoires de 
190:o, chapitre xxvu, 4-~, Edouard VII, mettait le Keewatin au 
nombre des exceptions, comme le l\'lanitoba, la Saskatchewan et !'Al
berta, M. Landry répondait : « Cela est possible ; mais je dois faire re
marquer que cet Acte, rhapitre xxvn, 4-5 Edouard VII, a été sanc
tionné le 20 juillet 190[,. Or, Je 24 juillet, c'est-à-dire quatre jours plus 
tard, le Gouverneur en Conseil lançait une proclamation qui se trouve 
.dans la Gazette dii Canada, numéro du 19 août 1905, qui déclare que 
le Keewatin, depuis et après le 1er septembre 1905, formerait partie 
-des Territoires du Nord-Ouest; et lorsque l'année suivante, en 1906, 
a eu lieu la revision des Statuts revisés du Canada, on a dû nécessaire
ment prendre en considération cette proclamation ; et la consolidation 
·des Statuts a fait disparaitre l'ancienne législation pour adopter la 
nouvelle. C'est ainsi que les SLatuts rllvisés, dans la table de concor
dance qui en fait partie (Voir vol. IV, appendice 2, pages 81), nous 
montre que la clause 3 du chapitrn ~xvn, 4-5 Edouard VII, est entiè
<J"ement absorbée par le chapitre LXII, clause 2. 

On trouve une preuve additionnelle do la disparition de cet Acte 
·des Territoires, 1!J05, chapitre xxv11, dans l'appendice I, des mêmes 
Statuts revisés, page 39, qui contient l'historique de cette législation 
et nous dit que !'Acte a été consolidé, c'est-à-dire, fondu dans le vo· 
lume des Statuts revisés. " 
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Nonob:slant cela, à- la Chambl'e des Communer,, et sukéquem
monL au Sénat fédéral, M. PelloLier et Montel, aussi bien qne 
MM. Monck et Borclen on 1, dit et r,outenu d 'abol'd que la 
question scolaire an Manitoba ét,aiL chose réglée, - exactement 
ce qu'affirmaicut Laurier et ses pa,-tisam, - et que, do plus, les 
droits scolairrs des catholiques dans le Keewatin n'existaient pas. 
Une éno!'me majorité, libéralo et conservatrice, sr trouva pour 
appuyer et sanctionner ces prétentiom audacieuws. 

A l',mnonec du voLe, favorable au bill d'anrnixion, émis à la 
Chamhrl' de,; CommuncH, LlllP immense assemblée des laïques ca
tholiques de toute la province du Manitoba Put lieu aLt Manitoba 
Hall, à ,~innipeg. Des délégations de Candic•ns-Français, d'Irlan
dai~, d' Allemands, de Polonais, de Ru Lhènc,. etc., des deux partis 
politiquPs, protestèrent unanin('ment con'crn cc bill annexant le 
KeP.watin san8 clause de garantie pour les écoles Héparécs et contre 
l'affirmation que la question ~colaire manitobainc éLait réglée 
déîirütivcmcnt. 

L'assemblée, après avoil' discuté la qm•stion, adopta à l'unani
mité la résolution suivante : 

10 L'AcLe du Manitoba cle 1870 et l'Act,c des Territoires <le 1875-
attestent à l'évidence que la minorité, soil catholique, soit protes
tante, a droiL à des écoles séparées dans le Mauituba et les Territ.aires. 

2° Ce qui est garanti par !'Acte des TerritoireR 1875 n'est pas annulé
par l' Acte de 1876 instituant le district du Keewatin. Le droit légal. 
d.'avoir des écoles s(•parées y existe mainLenanL comme avant l'adop
tion de l'acte de '1876. 

3° Cette gara11tie doit êtro respectée ,Jans toute cession de portion 
de territoire auquel s'applique l'Acte de 1875. 

4° Telle cession, sans une stipulation conservant les garanties de 
1875, est une Yiolation aux droits des minorités. 

5° Nous demandons au moins jouissance de droits égaux à ceux de, 
nos coreligionnaires de !'Alberta et <le la Saskatchewan. 

6° Nous protestons contre tellr, cession du Keewatin comme étant 
une violation non seulement de nos droits, mais aussi du Pacte fédér.aL 
. Il est en cons1\queuce fait motirm que : 

1 ° L'opinion répandue esL que le règlement scolaire de 1897 satisfait 
la minorité. 
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20 Telle opinion est erronée. 
3° Et les laïques catholirtues des diverses nationalités de tout le 

llfanitoba réunis, jugent hou de rendre leur situation claire. 
Résolu que : 
1° Nous ne pouvons pas accepter et nous n'accepterons pas le· sys

tème d'éducation qui se poursuit sans enseignement religieux. 
2° Nous croyons que l'édi!ice social doit reposer sur l'intégrité des 

mœurs el que cette intégrité est impossible sans une formation reli
gieuse sullisante à l'école. 

3° Cette opinion a chez nous le caractère d'une cr.oyance religieuse; 
à preuve les sacrifices que nous avons accomplis : 

« Les catholiques de ·winnipeg seuls ont versé environ S· 275,000 
pour des écules paroissiales enl,reteirnes à des frais estimés annuelle
ment à $ :>0,000 pour 1.300 enfants après avoÙ' payé leuJ' part d'impôt 
pour les écoles publiques, estimé à $ 60,000 annuellement. " 

4° Nous avons droit à des écolos séparées en vertu de la Constitution 
telle qu'interprétée par les Lords du Conseil privé. 

5° L'esprit animant les diverses ordonnances y compr.is la Constitu
tion du Canada nl, celles de la plupart des provinces, est un esprit pro
tecteur des minorités catholiques et pro test an tes en matières d éduca
tion, comme un le voit par ]'Acte de l'Amérique fü,itanniquc; par 
l'Acte du Manitoba de 1870, !'Acte des Territoires de '1875 et les Actes 
du Yukon, del' Alhorta ot de la Saskatchewan ùe 1905. 

6° Les droits aux écoles si\parf\es est ac<:J:UÎs par le droit naturel et 
inaliénable des parents dans la direction de l'éducation <l'e lell!l's en• 
fants. 

7° Cotte assemblée, parlant au nom dos laïques catholiques du Ma• 
nit.oba, se déclare disposée à accepter comme solution de cette ques
tion épineuse un règlement calqué sur celui de !'Alberta et de la Sas
katchewan en 1005 comme mininuun pour le présent. 

Et, pour justifier l'ardeur avec laquelle Catholiques et' Protes
tants revendiquaient leurs droits et exigeaient qu'ils fussent ré
servés d,,ns le Bill d'annexion, cotte opin-iofi d·'un légiste faisant 
autorité à Québec : 

« Si la minorité du Keewatin a des droits actuels légaux, en vertu 
des statuts antérieurs, dit M. le Ministre des Postes, elle conservera 
ces droits puisque ]'Acte de cession n'en dira rien. » 

1 ° Il est plus qu'étrange de voir 1111 ministre de la Couronne, avocat 
distingué, tomber dans une erreur aussi grave. 
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Tout.c cession de territ.oirc faite par un Etat it une autre Etat pro
duit immédiatement Jr. changement de souveraineté ; et si la cession 
a été pure et simple, ~ans réserve ni condition, le territoire cédé est 
, oumis immédiatement aux lois de l'Etat cessionnaire, non seulement 
aux lois futures, mais à toutes les lois actuellement existantes. Lee 
lois de l'Etat cédant qui n'a rien réservé, n'ont plus aucun empire sur 
le territoire cédé. Autrement il y aurait conflil. entre les deux législa
tions - ce qui serait absurde. 

C'est pour faire exception à ce principe incontestable que l'Angle
terre a passé Je Statut de 1771, pour rét.ablir les lois françaises au Ca
nada - lesquelles se trouvaient sans vigueur par le soul fait de la 
cession sans réserve du traité de 1763. 
. Et ce qui est vrai des Etats souverains est également vrai des Etats 
mi-souverains. Le principe est le même. Et toute cession de territoire 
faite par le Dominion à une autre province entraîne les mêmes consé
quences dans toutes les matières sur lesquelles cette province a droit 
de légiférer. 

20 Il est une autre chose qui me semble aussi très étrange: c'est que 
le gouvernement ne décide pas lui-même au préalable si les minorités 
du Keewatin ont des droits ou n'en ont pas. Est-ce qu'il n'a pas de lé
gistes parmi ses membres et même un Ministre <le la Justice ? Est-il 
raisonnable et juste pour un gouvernement de légiférer sur une hypo
thèse et sans se préorcuper des cons(•quences ? 

Avant de céder le Keewatin, il devait se poser lui-même ces deux 
questions : j o La minorité de ce territoire (qui sera très peuplé plus 
tard) a-t-elle des droits scolaires en vertu de nos statuts ? 2° Si elle en 
a, la cession sans réserve ni conditions ne les fera-t-elle pas disparaitre? 

Le gouvernement devait se foi mer une opinion sur ces deux ques
tions et agir on conséquence. 

S'il en venait à la conclusion que la minorité a des droits, il devait 
les lui réserver, c'est-à-dire les sauvegarder dans l'acte de cession. Car, 
après un moment d'étude, ses légistes lui auraient certainement dit 
que la cession sans réserve ferait disparaître ces droits. 

Si, au contraire, il décidait que la minorité du Keewatin n'a acquis 
aucuns droits scolaires en vertu des lois antérieures, il fallait les crééer 
ces droits par l'acte même de cession. 

Quand un Etat cède une population, comme on cède un troupeau, 
il doit se préoccuper de l'avenir de ce troupeau. Et quand il sait qu'il 
y a aujourd'hui ou qu'il y aura demain dans ce troupeau une minorité 
catholique, il ne doit pas la céder sans conditions à un pouvoir protes
tant et fanatique qui persécute les catholiques depuis vingt ans. 

Ce territoire et cette population sont à lui. Rien ne le force à les cé-



- 489 -

der. Donc il doit mettre à cette cession les conditions nécessaires pour 
assurer aux catholiques le régime scolaire qu'ils réclament, au nom 
du droit naturel et de la justice supérieure. 

Puisque son cessionnaire ne reconnaît que la légalité, et non le droit 
naturel, le cédant doit créer la légalité si elle manque, par l'acte même 
de la cession. 

C'est pour le besoin de la discussion seulement que nous posons en ce 
moment l'hypothèse que les droits légaux de la minorité n'existent 
pas. Mais nous persistons à croire qu'ils existent vraiment en vertu 
des statuts applicables aux Territoires. · 

Et nous disons que dans l'un et l'autre cas le gouvernement qui 
abandonne au hasard le sort de la minorité commet un déni de justice. 

Voilà ce que clamèrent à l'honorable M. Borden et à ses mi
nistres conservateurs, élus grâce à la confiance et à l'appui des 
catholiques, les autorités los plus férieusos, les mieux informées, 
et mille adresses, pétitions et requêtes, diverses réclamant toutes 
avec instance quo les droits de la minorité catholique ou protes
tante fussent reconnus sincèrement, explicitement, par une clause 
spécial~, non équivoque, insérée clans le Bill d'annexion qu'on 
soumettait à son approbation. 

Et que diront les ministres responsables ? Ils répéteront aux 
~énateurs les doutes qu'ils confièrent aux députés, et parleront 
de leurs intentions honnètes. 

Le ministre do la Justice dira qu'il sympathise avec les députés 
qui défendent les droits des minorités. Ces droits sont sacrés. Il 
n'a fait, lui, aucune promesse, ainsi que 1"1. Lemieux le fit en
tendre; mais qu'il y ait promesse ou non, il estime être obligé de 
par Ier en faveur des droits dos minorités. Le gou vcrnemen ta pleine
mcnt conscience de son devoir de protéger les droits des Cana
diens dans n'importe quelle partie du pays. Mais il n'est pas sage 
de soulever les préjugés en faveur de la protection de ces d1·oits 
que l'on prétend aLtaqués, sans s'assurer d'abord s'il y a des 
droits et s'ils sont attaqués. Les bonnes causes, ajoutait-il, n'ont 
pas besoin de violence de langage pour être appuyés, et les causes 
faibles n'y gagnent pas non plus. Quels sont les droits existants. 
dans le territoire annexé qui ont besoin de protection ? 
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Il y a erreur de la pnrt des membres qui ceNurent l'attitude du 
gouvernement r;uc· Cl' bill. Ils ne doivenL pHs ,;'on tPnir qu'à lems 
sentiments, mais tenir compte ausRi de atipulations dnR sta,uts. 

Lr ministre affirmait contm l'évidence, que )'Acte des Terri
toircR du Nord-Ouest de 1875 ne s'appliqnaiL pas au Keewatin, 
soit 128.000 mille carrés du territoire annexé,et aprè~ une argumen
tation diffuse il conclut à la non existence des choits réclamés. Les 
gens, dit-il, qui prétendent que tels droits cxi,tent font erreur. 

Quand on lui rappela l'opinion de M. Cahan, le ministre répon
dit que c'est le propre des, avocats de clifférer d'opinion, et il 
ajont,a; Je ne me laisserai pas écarter de mon devoir par l'opinion 
d'un avocat même aussi distingué que·M. Cahan, et encor0 moins 
pm· les avoca'Ls-journalisLcs, les avocats qui écrivent pour lu presse 
et les avoca·ts qui ne parlent que pour lu galerie. 

li terminait par un appel aux amis de la minorité, diHanL ; Il 
n'eR1, pas sage de toujours crier« an loup,, l Il y a une vieille fable 
qui montre quel îuL le sor1, d'enfants qui s'éLaient amusés à r.e 
jeu. Et il iépétaiL que lnr. droits existant1; éLaient amplement pro
tégés, exprimant l'opinion que le ManiLohase montrerait généreux 
à l'égard de la minoriLé. 

Et que dit, en nette circonstance, sir ,Vilfrid Laurier, l'auteur 
de tout le mal cL qui expiait son forfait sur le bauc de l'opposition,. 
lui qui fut habile jusqu'à la témérité et pouvait alors éprouver 
des regrets : 

« Mon attitude, dit-il, es-t bien définie sur cette quesLion, car 
elle est la même qu'elle était il y a seize ans, la même que j'ai te~ 
auc chaque année et chaque jour. Je demeure sur le même ter
Pain où je m'étais placé en 1897, alors que je n'ai pas voul1Linter
venir pour porter atteinte à l'autonomie du Manitoba. Aujour
d'hui je prends absolument et fidélement la même position. 

"Le minisLre dcla Justice a déclaré que cette question était pu
rement une question de droit. Or, le ministre de la justice vient 
de ma propre province, de Québec, et il sait parfaiternent que 
son varti a fait de cette question uae question essentiellement 
politique dans cette province. Usait également que, depuis quinze-
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ans, on m'a att~qué en ùéclarrmt que ma ponition relative au 
règlement de 1897 qui, d'aprè, plU8ir.11r8 n'était pas un-règlement 
du tout, était fausse. On a. proclmné partout que si le-parti conser
vateur revonait au pouvoir, la prcmièro ohorn qu'il ferait, serait 
d·e déchirer Ir règlement de 1897, r.l de donner à la minorité du 
Manitoba ses écoles séparées. Ce fut là, la bataille que j'ai dû sou
tenir dans ma propre province, depuis 1896. J'ai fait la même· 
lutte, sur le même terrain, en 1900, en 1904, en 1908, et t0ujours 
on m'a jet,é à la face que j'avais trahi mes coreligionnaires, que 
ravais fait une entente contre le jugement du Conseil privé. J'ai 
agi alors, comme je lofais atijourd'hui, r.'est-à-dire conformément 
à oc quo j c croyais ê!.re dan8 l'inté1 êt de mon pays. Si· le Cana da 
est appelé à devenir le grand pays que l'on rêve. il faut que cha
cun fasse des sacrifices en faveur de la paix, de Ja bonlie entente et 
de l'harmonie eu cc pay,. » 

Sir VVilfrid, après avoir dit qu'il avait. élé dénoncé par 
MM. Monk, PeJletier et Nantel, s'érrir : 

"Suudai1i, et à lastupéfacLion gér,éral1;, ces mêmes dénonciaLeum 
d'hier ont déclaré que la quest,ion de:; écoles avait. été réglée d'une
façon défini-Live en 1897, et qu'il ne fallait pas y revenir, puisque 
le règlement d'alors avai1, été amplPmont satisfaisant. J'ai re
gretté la défaite du 21 septembre pour mon parti, mais mon re
gret Hait encore plm profond pour le Canada. Cependant, au
j"ourd'htü, les circonstances veulent que le peuple ait Je triste 
spectacle de voir ces hommeH qui m'ont qualifié de traître, se
replier sur eux-mêmes et adorer maintenant ce. qu'ils avaient 
brûlé alorn. 

« Lorsqu'en 1897 la question du Manitoba fut réglée, j'ai agi· 
avec sincérité, et dans le but de faire consciencieusement ce qui 
était j.uste envers la minorité. Le règlemént n'est nullement venu 
en contravention avec le jugement du Conseil privé qui, du reste, 
n'ayait jamais ordonné le restauration des écoles séparées au Ma
nitoba. Je dirai plus, la minorité du Manitoba n'a jamais de
mandé au Conseil privé la restauration complète des écoles sépa
rées du Manitoba, t.elJes qu'elles existaient avant 1890. » 



Comme on le voit l'attitude de YV. Laurier resta égale à .~es 
illusions. Où il fauL se joindre à lui : c'est pour s'étonner de la 
conduite des consc1·vatours donL l'esprit d'équité varie comme les 
pressions atmosphériques, cc qui ne saurait leur amener avec un 
soleil réconfortant des fruits savoureux. Cependant, M. Monk ré
pondit à M. Laurier sur un mode ironique qui n'a su rassurer la 
justice alarmée. Que iW. Laurier ait l'art de se bourrer de l'encens 
jusqu'à saturation complète,il en a donné mille pn•uves et cent oc
casions publiques; mais que iVL Monk eL ses collègues ait eu, en fait 
de promesses la mémoire trop courte, ils seraient mal à l'aise 
pour le contester. 

M. Monkniaccpendant,etc'estun écœurement de plus pour les 
minorités, que les ministres Canadiens-Français, Pelletier, Nantel, 
etc., aient prié leurs collègues d'introduire dans le bill une clause 
garantissant le maintiPn des écoles Eéparées. Et il affirma, sous 
forme de conclusion, son opiniâtre attachement à un portefeuille 
dont il tirait honneur et profil. Excusons-le de ce péché qu'il 
partage avec ses contradicteurs, malheureux de ne pouvoir s'atta
cher à quelque chose de semblable autant que lui. 

Ce qu'il faut regretter en ces débats, c'est que. en face de droits 
certains, que personne n'aurait dû meLtre en doute, Îl n'y ait eu 
un cRprit clairvoyant et sincère capable d'élever la discussion à 
un ton capable d'émouvoir et de convaincre. Le Keewatin était 
chose de peu et sa population actuelle, chose de rien. Qu'irnpo!'te 
qu'il y ait là aujourd'hui peu de genR, r.t qu'on y contemplera de
main des foules; il fallait simplement savoir si la minorité - qui 
paie tous les impôts - a dans son pays les mêmes droits que la 
majorité, ou s'il existait au Canada une race taillable et cor
véable à merci. 

On s'inquiète de l'avenir de l'Ouest. On craint que cette popu· 
lation d'origine étrangère ne se désaffcctionnl' du drapeau bri
tannique, si elle est gênée dans ses intérêts. Pense-t-on qu'il soit 
de bonne politique de froisser à la mème heure, et dans leurs plus 
intimes sentiments, les Canadiens de Loutc origine qui croient en
core au respect de la justice et du droit ? 
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Les hommes qui ont fait la loi de 1875 étaient des construc
teurs. Ou demandait à leurs successeurs, libéraux, conservateurs 
ou nationalistes, cle n'être pas de simples démolisseurs; et c'était, 
au bout du compte, la démonstration à tenter dans cette occur
rence qui n'était pas fortuite. 

Les habitants de Saint-André de Komousrokancs'aventuraient 
donc pas dans leur requête, couverte de 372 signatures, en disant 
que la population catholique de tout le Canada était anxieuse à 
la veille de voir con,;acrcr pour la troisième fois, par les Assem
blées fédérales, le principe abhorré par tous de la neutralité scor
laire alorn que la saine raiwn et la justice impartiale envers tous 
les groupes confcosionnels du pay,, <kvaiènt prévaloir cnîin. Ils 
ajoutaient qu'en 1875le Parlemen"L fédéral clécrétaiL valablement 
que les m~norité~ jonicraienl, clans l'Ouest d'une complète liberté 
scolaire. La loi éLant alors proposée par un libéral, un conserva
teur influent, lH. Miller, déclarait qu'elle protégerait à jamais les 
mino1·ités contre la tyrannie des majol'ités aussi longtemp:; du 
moins que pPévaudraient dans ec pays la jus Lice ot les institutions 
britanniques. Depuis loi·s, l'article 10 du chapitre LXII des StaLuts 
refondus du Canada (1906) consacraiL de nouveau ce principe, et 
malgré tout le Keewatin, qui compte pourtant une majorité ca
tholique, était encore menacé et par les conservateurs ! Nous 
sommes fiers de savoÎl' respecter dans notre province, où persé
cuter serait si facile les droits de la minorité ... 

Le suprême espoir des minorités ne tenait plus qu'à la bonne 
volonté du Sénat qui leur fit également défaut. Les mêmes rai-
sons d'abstention furent invoquécH, les mêmes prétextes préva
lurent. Très courageusement M. Ph. Landry, président du Sénat,
quitta un instant son fauteuil, qu'il céda au sénateur Belcourt, 
pour se faire, en personne, l'avccaL du·bon droit méconnu. 

Nous avons vu cléjà ci-dessus une consultation juridique du 
sénateur Landry, il la confirma dans cc débat public : 

Il commença par donner lecture au Sénat du télégramme sui-
vant, éloquent dans sa concision : 
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Le Pas, Keewaliu, 23 mar~ 19·12. 

M. le Présùlent du Sénat et J11ll. les sénateiu-s, à Ottawa. 
MinoriLé Keewatin proteste i:onlr,· annexion au Manoliha sans 

droiLs scolaires garantis : demande rejeL rlu bill. 
« Signé : O. CnA11L1lU<1rn, 

« Pour la minoriLé. » 
Puis M. Landry eu vill t. ù la question scolaire elle-même. li rappelle 

que lorsque la Conf6ùération s'organisa, il y eut des entenLes entre les 
diverses provinces et que la base do la Collfédération, c'esL le respect 
des droiLs et des sentimenLs religieux de Loutes les provinces. C'est 
pour cola qu'il y a une répart.iLion des pouvoirs provinciaux eL fédé
raux. L'autre principe fondamental do l'.Acto de l'Amérique du Nord, 
c'esL, diL-il, le respect cles droits de la minoriLé, surLout quant aux lois 
scolaires. 

Il établit ensuite quo les TerriLoires de 1 Ouest sont sous la loi fédé
rale depuis l'entente entre les autorités anglaises eL le Canada, et qu'il 
faut respecter les iois fédérales qui éLablissent des droits spéciaux en 
fait de droiLs pour la minorité de cotLe ri'•gion. 

Il main Lient qt1e la loi tle 1875 s· applique au Keewatin, qu'elle donne 
droit à la populaLion de ce Lorrit,oire à des écoles séparées « Pour tou
jours " clisaiL Georges Brown. 

Il ciLe l'avis de M. FitzpaLrick, ministre do la JusLicc dans le cabinet 
Laurier, en 1905, et à ce point de son discours, expose d'après un do
cument officiel produit en 1891, une lettre de Mgr Taché au Gouvel•ne· 
ment fédéral, les conditions auxquelles les Métis dP l'Ouest. ont con
senti à entrer dans la Confédération. Mgr Taché rappelle dans cc docu
ment qu'une conférence eut lieu entre los roprésenLanls tles MéLis et le 
ministère canadien après l'achat dos Terri Lo ires du N orcl-üuost par la 
Grande-Bretagne à la compagnie de la Baie d'Hudson. Pendant cotte 
-conférence, les ministres canadiens promirent aux Métis de leur con· 
server leur langue, la langue française, leur garantirent le libre exer
cice de leur religion et leur promirenL de leur assurer des écoles sépa
rées dans tout ce Territoire. Lo Keewatin en faisait parLie. 

Il faut donc aujourd'hui faire honneur à celte signature. 
M. Landry rappelle encore la législation de !'Alberta eL de la Sas

katchewan en 1905, regrette que M. Laurier ait substitué au mot.: 
" écoles religieuses" (Dominational schools) l'expression « écoles sépa
rées », ce qui fait une dHférence considérable ; il cite à cc propos les 
opinions de MM. Laurier et Fielding, et venant à la question immé
tliate, il dit qu'à son avis la résolution toute réeente où les catholiques 
de Winnipeg disent qu'ils accepteraient, comme règlement minimum 
pour l'heure présente, des conditions comme celles consenties à la mi· 
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norité de L\lberta et de la Saskatchewan, en HJ05, doit être l'œuvre 
d'un polil.il'ÎPII haliilr <flli a trompi'> les gens en leur faisant croire que 
l'école séparée et l'(,cole religieuse sont nue seule et même chose. 

« Mais alors vous ll'êLcs pas dl' l'avis ,JP. i\lgr Legal, qui se déclare 
sat.isfait des éculr.s sépar,~cs dr. l'J\lhrrt,n, demanda i\'I. Dandurand. 

M. Landry répondit tout rlr snil.c: Non, j,ai une opinion bien arrê
tée là-dessus et je n'en fais pas mystère. 

Il rappelle enl'orc les paroles récentes de 1\1. Laurier qui disait, il y 
a deux semailles: « La minorité n'a jamais demandé au Conseil privé 
le rétablissement des écoles séparées. " 

II dit ee crue la minorit,, voulait faire établir alors : son droit à 
des écoles séparées et non pas une l(•gislation ordonnant Je rétablisse
ment de ces écoles. 

Il-déclare aussi que le rôglemenl Lamicr-Grr.enway n'est pas un 
compromis, mais uue spoliativn pure cL simple, un vnl, une monstruo
sité, et que la question reste ou,•c1·t.e tanl q,1c la miuorité manitohaine 
n'aura pas nbtenu pleine cl. entière .iustice cL tant que le Manitoba 
violera aussi ouvertement la ConsLit,t1Lion · qu'il le fait présentement. 

" Ce que nous voulons, dit-il, cc n'est pas créer des droits à la mino
rité, c'est maintenir lPs ,lroits qui peuvent. exist.er prr.scntement. 

Il rappelle les objections faites à des amendements cle ce genre par 
les ministre, plus spécialement MM. Monk, Pelletier et Doherty, et c'est 
alors quo JI.!. Domvillc Je rappelle à l'ordre : sur quoi 111. Bclcourt déclare 
que si M. Dom ville l'eut fait précçclemment il eut eu raison, tand·is qu'à 
l'heure actuelle il est trop tarrl, M .. Landry parlant de ]a question. 

Aux gens qui rlisenL : "Mais la minorit6 n'a .pas de droits dans le 
Keewati11 », M. Landry répond en citant les droits et en rappelant la 
garantie donnée par les différents traités à la minorité canadienne. Il 
dit que s'il n'y a pas 0u de Conseil au commissaire des Territoires du 
Nord-Oucst,Jafauteen est au ministèrerrui le lui a refusé et qui, par
tant, ne saurait se prévaloir aujourd'hui de cette inobservance des 
conditions imposées par lu loi. Et à ceux qui disent : « Mais nous ne 
pouvons changer la Constitution », il rappelle !'Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord on 1871, qui cléclare que dans le cas de change
ment rie limites d'une province le Parlement fédéral peuL modifier la 
Cü11stitution de cette province. · 

Il conclut cet exposé clair et précis de toute la question en disant 
qu'il appartient au Sénat de ne pas faillir à sa mission et de maintentir 
les droits de la minorité dans toute leur intégrité. 

Vains effori~ ! Treize ,énatours contre trente restent inébran-
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lablernent fidèles aux droiLs méconnus des minorités, et !e Sénat, 
aprôs la Chamb: e des Communes, sans amendement, c'est-à-dire, 
en passanL sous silence les droits sacrés qu'il sacrifie, adopte le 
Biil d'exLemion des frontiôres mani,ohaines 1 

Pleurez ici, âmes droites, cœurs loyaux, vous qui pensez qne 
l'honncul' eL la jusLice onL encore quelque signification pour les 
politiciens livré.; aux calculs rie l'ambition pen,ouucllc, oxt:luûve; 
pour cos batraciens qui ne fréquen,cnt que leurs mares stagnantes 
pour y clamer ... dans la nuit HOmbre de leur stupidité toujours 
augoi:ssée la détresse de leurs amours solitaires. 

Qu'importe à ces aveugles volontaires l'intérêt des âmes, les sou
cis du prochain! Qu'est-ce à leurs yeux que l'Eglisr ou la Pairie ! 
La nation pour eux se réduit au fief pourri qu'ils couvent de '.eur 
bave, et exploitent à loisir; là, i'8 ,avent régner san~ cuntestaLions, 
eL triompher sans démentis. Ils y vivent Jpur rêve flot.tant et leur 
dest·née imprécise, ramenée lentement au niveau de leur intelli
gc1~ce épaisse, stagnante comme :es eaux troubles qu'ils pré
Ièl'Cnt à toutes les auLres. 

Ces gens, ces député~, ces sénaLeur.s, dont un grand nombre 
sont Ca.n.adiens Français et catholiques d'~.pparence, du moins, ont 
commis, par récidive et d'un cœur léger, complices solidàires avec 
des protestants irréductibles, cette mauvaise action, peut-être 
irréparable, d'annuler les droiLs acquis et légaux de minorité3 
composées de frères, qui mirent en eux leur confiance avec leurs 
derniers espoirs. Ils négligèrenL leur mandat comme ils oublièren-1 
leurs promesses : lâches et traitres, ils le fureu t sans remords. 
Ils ne peuvent, pour s'excuser, invoquer ni la surprise, ni l'igno
rance, ni l'erreur. Ils ont failli à l'honneur, manqué à leur devoir 
par connivence, froidement, résolument, après de longues et 
mûres réflexions, donc avec une consicence, une préméditation 
qui doublent leur culpabilité. 

Lorsque, au coura de l'automne 1911, l'honorable M. Nantel dé
clara dans un banquet au Frontenac, que la question des écoles 
manitobaines était définitivement réglée et enterrée, la stupeur 
et l'indignation furent générales ; tout le monde crut à une 
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frasque de des.~ert ; il ne vint à l'esprit de personne que cc membre 
du cabinet no commctLaiL alorn qu'une indiscrétion, dévoilant 
trop tôt une déciHion miniRtérielle. 

Le sort des catholiqueR du Keewatin était cependant dès lors 
pesé et fixé. 

Il !'Hait si bien que le cabinet, malgré les demandes réitérées 
rle Mgr Charlebois et de ses ouailles, refusait de donner une exis
tence )égale à l'école de Le Pas. Il l'était si bien que l'honorable 
M. Roblin, dans une assemblée tenue à Le Pas, ne voulut pas 
qu'ii fùt dit un mot de la question des écolcR, quoiqu'il parlât déjà, 
comme d'une chose réglée, de l'annexion du Keewatin au l'vlania 
toba. 

On s'était concerté dans les coulisses, il y avait entente et com
plot pour passer le gué, pour éviter les libéraux embusqués der
rière les bills qu'ils ne voulaient pas réparateurs. 

C'est donc de parti-pris que la majorité conservatrice à la 
Chambre des Communes et au SénaL fédéral résolut d'ignorer les 
droiLs des minorités, et déuida de les passer sous silence ; c'est de 
propos~délibéré qu'elle infligea aux catholiques et à leurs chefs 
vaillants cette déception amère. 

L'offense était d'autant plus significative et cruelle que Lous les 
membrt's de l'une et l'autre Chambre éLaient parfaitement ins
truits de l'existence indéniable des droits dont on leur demandait 
la reconnaissance explicative et définitive. 

En cetLe occasion, si les protestants, à la rigueur, pouvaiP.nt 
se retrancher derrière leurs conceptions religieuses pour porter 
à leurs adversaires un coup aussi sensible, en allait-il de mème 
des soi-disant ca·Lholiques, canadiens français qui frappèrent leurs 
compatriotes avec la mème ardeur que leurs pires ennemis ! Par 

.quelle excuse chercheront-ils à atténuer la démence de leur fé
lonie ? Diront-ils, par hasard et pour le mieux, qu'ils étaient les 
plus faibles ? D'autres déjà leur avaient appris que, lorsqu'on 
est le plus faible on se laisse arracher un droit sacré, mais qu'on 
ne lé cède pas ! 

De fait, les catholiques et Canadiens-Français, particulièrement 

VIII. - VBR8 L' A••M• 32 
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dans la province de Québec rugiront sous l'affront, se cabrèrent 
sous le coup et, en lisant les noms dos leurs parmi ceux qui, obs
tinément, rejetèrent toutes les proposiLions tendant ù accorder 
aux minoriLés les satisfacLion.s qu'ils réclamaienL· à bon droit, ils 
jurèrent de se souvenir. Et ce Iut pour eux en cc'Ltc déLrcsse mo
rale imprévue comme un soulagement de surprendresur.!es·lèvres 
de l'honnête sir Richard Scott cette déclaration sanglante que : 
au cours de sa longue carrière parlementaire, il voyait pour la pre
mière fois le Sénat disposé à ignorer les droits de la minorité. Il 
semble, ajouta-t-il, y avoir moins de tolérance en ce pays qu'en 
1863, .alors que les écolos séparées d'Ontario furent déoréLées pal' 
un vote cle BO voix contre 30. 

On se doutait bien que le gouvernement de 1\1. Rob lin, à, Win
nipeg, essaierait quelque chose en faveur de la minorité, et que 
c'était là encore quelque chose d'imprécis, my:;téi·ieusement com
biné avec le pouvoir fédéral; mais on se douLait aussi que ce serait 
un essai timide, ou insuffisant• et inopéranL· qui.ne ménagerait 
point le règlement final qu'on était en droi·L d'attendl'e du poi
voir' supérieur. On se di~ait que les faveurs obttmuos, ne seraient 
que des faveurs et qu'elles seraient précaires ; qu'on en ferait 
grand bruit plus pour en Lirer profit que pour, rendre justice; et 011 
ne voulait pas de ce traiteme11t· inconsistant, incomplet et humi
lia11t. 



XVII 

AIDE-TOI ET LE CIEL T'AIDERA 

Le gouvemcment conservateur de M. Borden, en 1912, com
mettait ainRi la même injustice que le gouvernement libéral. de 
Laurier en 1897, et il souleva ausciU\t contre lui l'indignation des 
fo ull's sacrifiées, Il pensait toutefois quo la bonne volonLé épro u
vée, et sollicitée par lui en cette occasion, du gouvernement ma
nitobain remédierait, en partie du moins, au mal qu'il laissait s!ac
complir, ct qu'il évit.erait ainsi de~ répercussions fâcheuses dans le 
domaine de la po liLiquc géné.'ale. II vit bientôt qu'il se faisait 
illusion. 

Dans les Cloches de Saürt-Bonifacc on lisait dès le 15 avril 1912, 
ce qui suit : 

Notre questiôn scolaire mariitobaine vient d'entrer dans une nou-· 
velle phase. Elle a été ouverte à la Législature pendant la session qui 
s'est terminée le 6 avril. Jeudi, lo 4; le Gouvernement Rob lin a présenté 
certains amendements qui ont été insérés sans opposition dans l'Acte 
des écoles publiques. Les deux partis ont manifesté des dispositions 
qui permettent d'espérer que I:injuste fardeau de .la double taxe sco
laire ne pèsera plus s,1r les épaules.des catholiques dans les centres où 
ils sont la minorité. Ces bonnes dispositions sonL le résultaL le plus tan
gible de cette réouvertur.e, qui est la preuve éclaLante que la question. 
n'est ni réglée ni enterrée. . 

Nous devons déclarer que les nouveaux amendements sont· assez 
anodins et· qu'ils ne réglent nullement la question. Notre loi sco- . 
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!aire n'a été modifiée substantiellement en aucun point. On a élargi le 
sens du mot école en lui donnant aussi le sens <le classe et on a précisé 
ou plus exactement confirmé le sens <le l'article 21R, qui aut,nriso 
25 enfants catholiques dans les campag11es et 40 clans les villes il avoir 
un maître catholique. C'est tout. La clause 220, défcu<lant de séparer 
les enfants pendant les heures de classe ordinaire, demeure dans toute 
sa force, comme l'a expressément déclaré l'honorable G.-R. Col<lwell, 
ministre do l'instruction publique clu Manitoba, D'où il est facile de 
conclure que Je caractère de l'école reste cc qu'il était et que nos droits 
scolaires ne nous sont nullement rendus. 

Il est possible, - et nous Je souhaitons vivement-, que des négo
ciations avec la commission scolaire de Winnipeg, par exemple, enta
mées ù l'occasion de l'adoption de ces amendements, al;uutissent à la 
location de nos huit écoles paroissiales de r.ctte ville _{réc1uentécs par 
1.300 enfants. CcL arrangement permettrait. aux catholiques <le retirer 
leur part des $ 90.000 de taxes annuelles qu'ils paient présentement 
pour ries écoles dans JpsquPllcs ils ne peuvent en conscience onvüyer 
leurs enfants. Si ces démarches réussissent, la commission scolaire 
exclusivement protestante, contrôlera absolument nos écoles, qui de
viendront des écoles publiques dans toute la force du mot et seront 
de cc chef assujett.ics ù LouLcs les stipulaLions de notre loi scolaire. Lea 
inspecteurs, les livres et les programmes seront les mêmes que clans 
les autres écoles c!e la ville. Ce sera un soulagement au puint <le vue <lu 
relèvement de la double taxe, mais ce ne sera pas un règlement. C'est 
ù beaucoup plus que nous avons droit et c'est beaucoup plus que nous 
réclamons. Encore iaudra-L-il, pour que cet arrangement pr{>caire 
s'effectue, que la majoritr témoigne une grande mesure cle bonne vo
lonté et que l'esprit de juslice, qui semble poindre ù l'horizon, se dé· 
veloppe et grandisse. 

D'où l'on peut juger combien tendancieuses, fausses et même inju
rieuses pour nous sont les intnrprétations fantaisistes données aux 
nouveaux amendements clans unA certaine presse do la province de 
Québec. Pourquoi tromper ainsi l'opinion puhlique et essayer <le créer 
l'impression que la minorité est satisfaite ? 

Les amendementH scolaires (Caldwell) votés,nesont pa.s un règle
ment, final et ne ressemblent pas à ceux del' Alberta et. dcla Saskat
ohewan,contraircment à cc que prétendait la Patrie,et l'ECJènement. 
Mais cette modification de la loi est un essai de conce,sion dont la 
pratique devant dépendre, surtout à Winnipeg et à Brandon, du 
plus ou moins de bonne volonté d'une commiRRion scolaire pro-
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test.ante. On verrait aprèa expérience cc que cola valait. Ce com
mencement, bien modeste, de la restauration des droits scolaires 
manitohaim était loin d'être satisfaisant.Aussi l'archevêque et le 
Comité catholique de Saint-Boniface n'ont rien accepté comme 
règlement final eL Mgr Langevin n'acceptera que justice complète 
comme règlement définitif ; il profitera, dans l'intervalle, sui
vant la dÏl'er.tion du Pape, des sa:LisfauLions partielles obtenues, 
si difficilement. 

Tel qu'il a été volélebillscrédnitdonc à uneinterprétaLion plus 
favorable de la loi, et à un essai d'amélioration. En toute éven
tualité, les commissiorn scolaires exclusivement protestantes de 
\Vinnipeg et de Brandon comme par le passé, contrôleront abso
lument les écoles catholiques : mêmes inspecteurs, mêmes livres, 
mêmes programmes. 

Mais déjà les catholiques manitobainR avaient songé aux pre
mières mesures à prendre pour une défense pratique. En effet, 
Ch. Fr. P. Théophile Hudon, S. J. à la convention nationale du 
20 murs 1912, tenue à Saint-Bonilace, au sujet du projet de la 
Fédération des catholiques manitobains, communiqua les grandes 
ligne8 du programme d'une union catholique qui était légitime, 
nécessaire nt possible. 

La population catholique du diocèse de Saint-Boniface, expliqua-t-il, 
se chiffre à 87.816âmes, et un orateur rappela à l'assemblée, tenue au 
« Manitoba Hall», le 13 mars courant qu'aucun parti politique, aucun 
ministère ne pourrait résister aux revendications d'une telle armée 
pourvu qu'elle {ut unie. « Si la question religieuse est ici en évi
dence, la question des races est au fond. » Les chiffres d'ailleül's, qui 
détaillent la population catholique par nationalité et par langues, 
le disent assez clairement ; population française, 29.595 ; ruthène, 
32.637 ; auglaise, 9.4.85 ; polonaise., 3.369, allemande, 2.062 ; et 
le reste qui se compose de hongrois, d'Haliens, de Flamands, 
d'indiens. 

Vouloir imposer la domination d'une nationalité ou d'une langue 
dans cette fédération des forces catholiques CC) serait courir à un échec 
certain eL désastreux ; « La fédération sera établie sur l'équité, ou elle 
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n'existera pas : il faudrait que chacun c des races conservât-son identité 
sa personnalité ... L'Eglise, qui embrasse l'univers, accepte la diversité 
et·se garde de toute oppression. L'esprit de l'Eglise bien compris nous 
fera respecter la diversité des rites, la diversité de langues ; imbus de 
cet esprit, nous pourrons nous flatter de posséder la vraie largeur <l'es
prit, dont se targuent plusieurs avec une suHisauco qui contraste avec 
l'étroitesse ùc leurs idées. » 

L'entente catholique, en effet, ne peut se faire quo sur les bases de 
la justice et de la cliariLé chrétienne, et en dehors ries divisions poli
tiques ; bâtir sur tout autre fondement serait, construire sur le-sable 
·mouvant des passions humaines et des intérêts particuliers, c'est faire 
le.jeu de l'ennemi... Si la Fédération des catholiques l\fanitobains s'or
ganise, comme elle le doit sur les fondements inébranlables de l'équité, 
du respect mutuel ries droits de chacun, pour la défense continuelle <le 
la cause catholique, elle sera une force irrésistible et elle aura donné a,1 
-reste-du monde un exemple vainqueur. 

La confirmation de ocs paroles n'allait pas se faire attendre 
'longtemps. 

Leo Cloches de Saint-Boniface BO clemand2.ient pourquoi, en 
·faisant croire do nouveau à un règlement final <le la question sco
laire, on essayait de tromper l'opinion, lui fai5ant accroire que 
la minorité ét,ait satisfaite. 

Pourquoi, en 1896, Laurier usa-1.-il en publin du même &trala
gème : pour consolider les situations acquises uontre toute e:;pé
rance, 

Lomer ·Gouin, -premier ministre de la provinoe de Québec 
·nlétait ni aveugle, ni cmdormi, et W. Laurier,.retiré aux-champs, 
·ne,fafaait, en somme, que sommeiller auprès- de la charrue.Tous les 
deux avaie.nt l' œil sur l'horizon politique qu'ils consultaient à 
'tout heure, scrutaient inlassablement. Ils connaissaient ce qu'ils 
appelaient.les promesses aventurées des conservateurs en matière 
d'enseignement, et, doutant de leurs moyens, sinon de leur bonne 
volonté, ils les défiaient de les réaliser jamais. 

L'affaire du Keewatin, si ce ne fut un traquenard, fut une 
êpreuve .perfide que Borden eut.bien fait de subir crânement en 
taillant dans Je vif, en rendant à la Constitution sa voix prépon-
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dérante et aux décisions de la justice suprême, force de loi. Il est 
possible que que'que cyclone se fut déchaîné et que les libéraux 
eussent tenté d'en compliquer les ravages; mais on a vu, sous San 
Francisco, fosol s'éhranler, et sur Regina la plus terrible des bour
rasque.~ sévir : de leurs ruitteR si vastes fu:ent-elles, l'une et 
l'autre cité se relevèrent plus belles, plus fortes, plus confiantes 
en l'avenir. 

Et qui nous prouve que la tourmente, que l'incident eût pu 
soulever, aurait fatalement soumis le gouvernement fédéral con
servateur à une si rude épreuve ! Le gouvernement provincial 
conservateur de Winnipeg d'aujourd'hui, ne 1·essemble guère à 
celui de la vqillc : avec lui on pouvait s'expliquer, s'entendre,· so
lutionner et, d'accord, les deux gouvernements amis pouvaient 
par la justice duc inaugurer une ère nouvelle qui pour longtemps, 
sans doute, aurait confondu les libéraux. On connaît les 
sévices du ministère Frère Orban en Belgique, on se rappelle le 
mouYcmcnt d'énergique réprobation que ses méfaiLs dénhal
nèrcut parmi les catholiques de la Flandre et de la VVallonie, et 
leR rencontreR homériquos auxquelles la colère des opprimés et la 
rage des oppresseurs donnèrent lieu. On alla aux urnes à Anvers, 
à Gand, à Courtrai, à Bruges, comme à Bruxelles, Louvain, Liège 
et Namur et autres cités, toutes en effervescence, avec la volonté 
de vaincre plu tôt que de mourir; et d'une crise sans égale les ca
tholiques· belges entrèrent dans une ère de tranquille domination 
·sans fin. 

Voilà le sort que les conserva-Leurs canadiens, après leur triomphe 
du 21 septembre 1911, auraient pu et devaient-s'assurer par l'ad
ministraLion ferme et sage de la Justice fédérale égale pour toutes 
les provinces, et ils devaientpréluder dans leur œuvre de clair
voyante. réparation par rétablir le.~ droits d'enseignements et 
d'éducation de chacun selon l'esprit et la lettre des Traités, de la 
·Constitution, des Actes, et selon les jugements solennels qui 
les commentent et les consacrent. 

Ils n'ont pas osé se rendre sur cc terrain et quand ils y furent 
menés de force, ils n'osèrent aller si loin. Indécis et,tremblants ils 
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se laisFèrent erit.amcr, ébranler et., <Hl butte déjà à la suFpicion 
du public qni les avait. suiviH"avec confiance, ils recevaient dèH 
lors. les horiouH des gc•11s déçus et in ités qui les abandon
naient ; car, pour tomber de Charrybe P.n Scylla, dioaieut-ih,_ 
c'ét.ait pas la peine de changer de gouvernement. 

Voilà tout ce que Laurier et Gouin observaient, notaient, et de 
cet état d'esprit morose, de cet énervenwnt qui gagnait de proche 
en proche, de cette délillusion profonde qu'il fallait exaspérer, 
ils résolurent de tirer parti. 

La dissolution de la législature fut décidée, promptement réa-· 
lisée et voilà déjà les électeurs catholiques de la province de Qué
bec, qui furent si cruels pour les libér3.nx le 21 septembre 1011, 
en mesu1e d'être sanH pitié pour les conservai.ours le 15 mai 
1912 ! 

Il arriYa no qu'il fallait prévoir : la colère ~_1 lait ètre expédit.ive, 
sauvage; elle D.llait frapper avec forer, et cependant point sans 
enter.demcnt. 

Ainsi, malgré que les pouvoirs eL les hommes fédécaux se je-· 
tassent à corps perdns dans la mêlée électorale en cet.te province, 
dont la constance importait tant ; malgré la valeur des hommes 
qui sollicitaient lR confiance de l'électeur; malg1é Tellier, Bou
rassa, Landry, Lavergne et Rut1·cs adrnirRblm; charn pions des 
causes honnHes et qui snppliaicnt. l'électeur de faire encore cré
dit. aux élus de la veille, tout fut dit et tenté en vain : d'une seule 
pièce le public avait pivoté sur les talons et, de sa main fébrile, il 
brisait sur le sol provincial ce que la veille il avait élevé avec soin, 
avec amour, sur le sol fédéral. 

l\<Iais, comme dans les cataclysmes do la nature qui frappent les 
esprits d'épouvante e'. d'admiration par certaines modalités sym-· 
boliques, il arriva dans cette tourmente d'opinion, apparemment 
versatile et aveugle, que tous les sièges des conservateurs dont. 
l'occupant avait tenu parole et avaiL voté en. faveur des dl'oits 
-scolaires des minorité;, furent épargnés, consolidés, comme 
agrandis pal' le respect ~t l'approbation du peuple reconnais~ant;, 
et les autres ... furent balayés. 
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Cc qui rcvcnaiL à dire et déclarer en bonne forme à M. Borden 
lui-même: marchez vers le droiL intégral, ou dans l'impui,sauce 
et l'oubli, vous Lumberez comme eux. 

* * * 

Et voici ce que nous apprennent les derniers échos du Mani
toba. 

Le 8 avril 1913, à 3 heures de l'après-midi, S. G. Mgr Ovide 
Charlebois, de retour de Rome après 6 mois d'absence, rentrait 
daus sa modeste résidence du Pas,dans le Keewatin. Catholiques 
et proLostants, en grand nombre, se pressaient à la gare du Cana
dian Norther Railway, Lous tenant également à cœur de témoi
gner au vaillant défenseur des droits imprescriptibles des mino
rité., opprimées un proîonrl respect, une grande considération et, 
les catholiques, leur aLtacltomenL filial. Jamais et pour personne,. 
au Pas, il n'y eut pareille affluence, et Sa Grandeur qui se doutait 
bien de la raison de cet accueil sympathique chez les uns, enLhou
sioste, chez les au7,rcs, s'en montra fort ému et profondément re
connaissant, 

Lri soir même il y eut récepLion officielle dRns la petite chapelle 
de la localité, très ar·Listemcnt décorée pour la circonstance. Après 
avoir entendu des adresses flatteuses autant que sincères, en 
français aussi bien qu'en anglais, Mgr Charlebois répondit avec 
aisance et cordialité dans la langue propre à chacun ; et puis, avec 
un accent singulièrement pénétrant, altérée par une tristesse in
vincible, après avoÎl' pourta.nt constaté les progrès maLéricls et 
moraux accomplis durant son absence, il exhala Ra peine amère : 
« La cause de ce chagrin, dit-il, c'est que depuis mon départ la 
question si importante cL Ri sainte de nos écoles n'a fait aucun 
progrès ... et que je me trouve danR la triste néceRsité de déclarer 
avec l'illustre archevêque de Saint-Boniface, Mgr Langevin, 
que cette question n'est pas plus avancée ni plus réglée aujourd'hui 
qu'elle ne l'a été depuis 22 ans qu'elle est en litige ... Cependant 
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.laissez-moi vous féliciLer de Lout mon cœur, chers chrétiens, 
pour les sacrificos généreux que vous n'hésitez pas à vous 
imposer pour soutenir dans cet.te ville vos écoles ... » 

ContenLemenL et trisLesse étaient également Jus·Lifiés par des 
faits récents. Les habiLanLs du.Pas, en effet, s'étaient concerLés 
pour faire arriver aux pouvoirs publics un exposé substantiel des 
griefs des catholiques rlu Kcewat.in, et voici leur requê'Ll' pré,scn
tée aux Communes, au Gouverneur-Général et·que l\1. Ph. Lan· 
dry, que nos lecLeurs out lu ici-même avec tant d'inLéiêt, se char
gea de soumettre au Sénat fédéral, en sa ·qualité de défenseur 
dévoué des catholiques et de président de cette Haute Assemblée. 

Requête des catholiques du Keewatin, adressée au gouvernement fé
déral cl, soumise au SénaL, le 23 janvier, par son président., l'honorable 
P. Landry: 

Aux lwnorables membres dn Sénat, Ottawa. 

HoNORADLES MEssrnuns, - Les soussignés par leur humble re,quêLe 
ont l'honneur de vous exposer : 

1 o Qu'ils habitent Le Pas et qu'ils ont toujours appartenu aux Ter
ritoires du Nord-ûuesL jusqu'à la daLe de leur transfert à la province 
du Manitoba, en vertu de l'acLe 2, Georges V, chap. XXXII ; 

20 Que pendant qu'ils appartenaient aux TerriLoires du Nord-Ouest, 
la parLie du pays qu'ils habitent s'opposa, même par la force, ù son 
annexion au Canada et ne consentiL il en t.rer dans la Confédération 
canadienne qu'à la suite d'un traité formel conclu entre le gouverne
ment provisoire des Territoires du Nord-Ouest et de la terre.de Rupert, 
d'une parL, et le gouvernemcnL canadien, de l'auLre, lequel traité fut 
ratifié par le gouvernement impérial, par son représentant autorisé 
au Canada; 

30 Que ce traité leur garantissait le maintien de tous leurs droits ci
vils ei, religieux ; 

4° Qu'une législation subséquente, consacrant cette garantie en r.e 
qui concerne l'existence d'écoles confessionnelles, fut donnée au Mani
toba par sou acte constitutionnel (33 Victoria, chap. m), et aux Terri
toires du Nord-Ouest par l'acte fédéral, 4.3 Viet., chap. xxv, qui sta
tuait que l.oute ordonnance ou législation au sujet de l'lnstrucLion pu
blique devait. décréter que la majorité d'un district scolaire pourrait 
_y établir les écoles qu'elle voudrait et la minorité pourrait y établir 
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des écoles séparées, protestantes ou catholiques romaines, suivant ,le 
cas, sans être assujeLLio au paiement de taxes pour le sou Lien d'écoles 
apparLenanL à une dénominaLion diHéren Le.; 

5° Que cetLe législation a-toujours été en fo1•co eL qu'elle donnait par 
le faiL même de son exisLence aux catholiques du N ord-OuesL et aux 
-soussignés-entre auLres, le droit inaliénable d~avoir des écoles-de.leur 
choix ; 

G0 Que l'annexion territoriale, au eours cle la session Hl11-'l912, 
d'une partie du· No!'d-Oucst à la province clu Manitoba, ne pouvait pas 
détruire ni aliéner un droit consacré par un traité et confirmé par une 
-loi passée en vertu de ce·traité; 

7° Qu'une interprétation raisonnable cle !'Acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord ajouLc à la force de ce traité et de ceLtc législation, 
en ce sens que !'Acte de l'Amérique Britannique du Nord consacre le 
principe que les droits que la minorité peut posséder par la loi ou par 
l'usage en matière scolaire doivent lui êLre garantis, et que toute législa
tion subséquente à l'encontre do cc principe est nulle de plein droit ; 

·8 · Que le Comité Judiciaire du Conseil privé-de Sa Majesté, en An· 
gleterre, et Je Conseil privé lui-même, dans une ordonnance faisant 
suite au _jugement dn Comitr. judiciaire, ont décrété que la loi du Ma
nitohn étaiL réellement un pac:te, un contrat int.crvenu ent1•e ,\eux 
parLics litigeantes, pour assurer l'entrée cle l'une dans la Confédération 
canad icnne, eL que les termes ùc ce contrat obligeaient ; 

9 Que nonobstant touLes ces raisons, le Parlement du Canada, à 
sa dernière session, a ordonné le transfert d'une partie du Nord-Ouest 
à la province du l\Ianitoba, sans vouloir insérer nue clause dans la lé
gislation réservant les droits que la minoriLtl pouvait avoir, tandis que 
_le même -pal'lement, <1uand il s'est agi d'annexer !'Ungava à la pro· 
vince de Québec, a bien voulu insérer dans sa législati n une clause 
garantissant contre les caLholiqucs do la province de Québec lns droits 
que les Sauvages pouvaient avoir dans ces territoires ; 

Vos pétitionnaires concluent humblement que le Parlement de la 
.Confédération canadienne devrait, par une législation quelconque, 
régler les justes griefs dont ils se plaignent, ,le manière à leur assul'er 
la jouissance paisible des droits qui leur avaient ,été donnés par la 
traüé de 1870, par la législation de 1875 et que confirment les disposi
tions générales de l' Acte de l'Amérique Britannique du Nord. 

Et vos pétüionnaires ne cesseront de prier. 
Le Pas, 2 novembre 1912. 

Signé: F.-X. Fafarrl, O. M. l., Louis Guillerier, sr, ..\_-H.-de Tré· 
maudan, F. Paradis, M. Blais, O. M. I., D. De Prémaudc, Joseph La-
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plante, L. Cuillerier, jr, Arthur Larose, M. D., F. Flamand, O. David. 
D. Boileau, .Joseph Soult, Jos. Courcy, Louis Bacon, C. Bernard, L. O. 
David, Y. Y. M. Landry, S.-J. Hogan, Jos. Smith, C. Calvat, H. Cuille
ricr, J.-A. de Villers, 0.-F. Pigeon, n. Aria!, M. Leduc, D. Cuillerier, 
M. Jos. Lefort, Dantanleau Cuillerier, J .-I3. Daloc, Théo Dupas, 
Ad. Lamy, D. Lévesque, H. McKinnon, Théophile Cuillerier, Josaphat 
Fradette, Louis Smith, J. M. Roy, Adélard Flamand, Joseph 
Moras. 

Les catholiques du Keewatin ne pouvaient mieux dire et faire 
pour seconder l'action de leurs pasteurs ; mais quel accueil rece
vront leurs justes revendications ? Une fin de non recevoir qui ne 
fera qu'accentuer celle de la commission scolaire de Winnipeg, qui 
répondit aux pétitionnaires de cette ville, inspirée par. les mêmes 
griefs, à savoir: que la loi scolaire manitobaine s'oppose à la sépa
ration des enfants, telle quo proposée, et que le costume religieux 
est contraire à la neu-tralité de l'école. 

Cc qui fit déclarer par Mgr Langevin à un rédacteur du Deroir: 

« Au point de vue des faits, notre situation scolaire est exactement 
ce qu'elle était l'an dernier, comme elle était il y a vingt-doux ans. Les 
amendements votés l'an dernier par la législature n'ont pas eu d'effet 
dans la pratique. La commission scolaire de Winnipeg n'a rien fait 
pour alléger le fardeau qui pèse sur la minorité. » ... 

A Ottawa comme à Québec, où l'ardente ténacité de Mgr Lan
gevin à défendre l'école catholique était bien connue, on s'étonna 
de sa ré3erve, faite sur·tout d'attente et de silence. On se deman
dait avec une certaine curiosité s'il était enfin résigné ou décou
ragé. Ni l'un ni l'autre : il est debout, et voici que plus instam
ment, plus fièrement que jamais il réclame tout ce qu'on doit à 
ses ouailles d'ap1ês les Traités, la Constitution, le bon droit, la loi 
et les jugements qui s'opposent à toute défaillance chez l'opprimé, 
comme à toute prescription en faveur des oppresseurs. 

C'est par mandement adresEé le 13 avril 1913 au clergé séculier 
·et régulier, aux communautés religieuses et à tous les fidèles de 
son diocèse, que l'éminent archevêque de Saint-Boniface traite 
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enfin la question des Ecoles du Manitoba et met à point comme 
suit cette question toujourn br-ùlante : 

Nos TRÈS CHERS FRÈRES. - Il est rle notre devoir de vous dire où 
en est notre grave question scolaire du Manitoba, après un long et pé
nible silence que la prudence nous a imposé afin de ne nuire en rien 
aux négociations qui se sont pomsuivies à OLtawa et à 'Winnipeg, de
pms un an. 

1. Transfert du Keewatin. - Vous n'ignorez pas que lors du trans
fert d'une grande partie du Territoire du Keewatin par le Gouverne
ment fédéral à Ottawa, au Gouvernement local et à la province du 
Manitoba, les droits scolaires des habitants du Keewatin n'ont-nulle
ment été sau vegar<lés malgré nos propres réclamations écrites et celles 
de S. G. Mgr Ovide Charlebois, O. M. 1., Vicaire Apostolique du Kee
watin et évêque de Dérénice, représentant immédiat <les intéressés. 

Après avoir consulLé les catholiques de vVinnipeg et de Brandon, et 
leur avoir demandé s'ils étaient disposés à réclamer la sauvegarde des 
droits scolaires du Keewatin, par une clause légale, comme condiLion 
sine qua non du trans[ert du Keewatin au Manitoba, au risque de re
tarder indéfiniment le règlement de la r1uesLion scolaire, ou bien s'ils 
préféraient garder le silence, nous avons, en leur nom, et appuyé en
suite par leurs demandes publiques, réclamé auprès du Gouvernement 
à Ottawa, cette sauvegarde, alors que nous ne recevions aucune pro
messe directe ou indirecte de l'amélioration de notre condition scolaire 
de la part des Gouvernants à Winnipeg. 

Ccpemlant, nous admettons que l'opportunité de l'insertion d'une 
clause légale protégeant les droits scolaires de la minorité catholique 
du Keewatin était discutable; mais il nous aét6 douloureux d'entendre 
nier les droits de haute justice de cette minorité, malgré la Constitu
tion destinée évidemment, par ses auteurs, à consacrer à jamais, le 
principe de l'école confessionnelle. Hélas ! l'expérience a prouvé qu'il 
eut été préférable d'invoquer, alors, les droits scolaires de la minorité 
catholique et de les consacrer par une législation protectrice. 

Quoi qu'il en soit, les catholiques du Keewatin et du Manitoba, 
avaient droit de s'attendre qu'ils ne seraient pas abandonnés, sans 
condition et sans garantie, dans une circonstance solennelle où leurs 
droits les plus sacrés en matière d'éducation étaient en cause. En jus
tice et en honneur, on aurait dû faire une réserve au cas où le gouver
nement du Manitoba n'aurait rien fait. 

Il. Les amendements scolaires Caldwell. - Il est vrai qu'il y avait 
lieu d'espérer que le gouvernement et la majorité protestante du Ma• 
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nitoLa se montreraio11t juRtes PL même généreux, alors qu'ils recevaient 
le cadeau princier d'un agrandissement <le territoire <1ui met la pro
vincP sur un pied d'égaliLr. avec les provinl'OS S<c·urs de l'Ouest, et lui 
vaut maintenant d'être devenue une province maritime. 

C'est alors que la question des écoles du Manitoba, si souvent mais 
si faussement. déclarée réglée, a éLé réouvcrLe, et. que les négociaLions 
entamées entre les partis intéressés ont amené le passage d'amende
ments scolaires appelés Amendements Coldwell, du nom de l'honorable 
minis.Lre de l'Education, qui les a proposés. Ces amendements ont été 
votés par les deux partis politiques désireux, ee semble, de faire sortir 
cette question toujours vivante et toujours troublante de l'arène poli
tique; mais leur acte imparfait n'a pas ohtcnu le résultat que nous 
espérions. 

Il ne nous appartient pas de dire ce que valent ces amendements· 
Coldwell au point de vue légal, bien que les Catholiques aient constaté 
avœ étonnement que la fameuse objection à l'habit religieux des insti
tuto-,irs eL des insLiLulrices, après avoir été formulée jusqu'ici avec hé
siLaLion par quelcrues fanatiques, a été invoquée par un savant avocat 
de vVinnipeg qui admet cependant, contre toute logique, que la loi 
scolaire n'en fait aucune mention. 

Nous ne VQUS forons pas co,maîLre les déLails IasLidioux <les dé
marches <le l'honorable Coldwcll auprôs du Bureau des écoles piibliques 
de Winnipeg, composé de quatorze commissaires Lous non-catholiques, 
pou1· les amener à profiter des nouveaux amendements scolaires afin 
d'accepLer nos écoles libres de ·winnipeg eL do Brandon dans les condi
tio1rn suivanLes : 

Ill. Demandes des calholiqiies de vVinnipeg cl aussi de Brandon. -
10 Nos maisons d'école seront louées par le Bnreau des écoles pnbliqnes. 
Il n'a jamais ét,é question, et il ne sera jamais question, de vendre ces 
maisons au Bureau ou <le lui demander de nous construire des maisons 
d'école. 

20 Nos maîLros et maîtresses catholiques ayant des diplômes ou des 
brevets du gouvernement (frères cL religieuses) recevront du Bureau 
le salaire réglé par la loi. 

3° Nos écoles telles qu'elles sont, passeront sous le régime des écoles 
publiques. 

C'est ce qui a été três bien spécifié dans le mémoire rédigé par le 
Comité de la Fédération des catholiq;ies du 11{ anitoba, o-t envoyé aux 
_membres du Bureaii des écoles publiques. Cc mémoire intéressant' qui: 
expose bien les demandes des catholiques et ne sacriCie aucun principe 
a été publié dans les journaux eL il est à étudier. 

Nous ferons trois observations três importantes sur ces dêmandes 
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des catholiques de l'accept.ation de leurs écoles-libres par Je BUTeau des 
écoles publiques de Winnipeg: 

Première obsr.rMtion. - D'abord, c'est pour nous conformer à cc que· 
le grand Pape Léon Xl Il a réglé dans sou encyclique Affari ços, de 
1897, sur les ,•noies du MàniLoha que nous avons auLorisé les· catho
liques à faire ces démarches, parce qu'il y est diL que les caLholiques 
devront accepter les réparations partielles qu'ils pourraient obtenir. 

,, En attendant, et jusqu'à ce quilleur soit donné de faire triompher 
touLes les revendicaLions, qu ils ne refusent pas des satisfactions par
tielles. C'est pourquoi partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes dispo
sitions des personnes leur offrent quelques moyens d'atténuer lé mal 
et d'en éloigner dava.'ltage, les dangers, il convient· tout. à fait; et il 
esl utile rp1'ils en usenL et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. " 

C'est pourquoi, nous avons nous-même sous le -gouvernement de sir 
Wilfrid Laurier, en 1900-1901-1902, prié un ComiLr de catholiques de 
\\,innipeg, de s'aboucher avec Je Biireau des écoles piibliqiies pcmr· 
leur demander <l' accepLernos écoles libres avec les mêmes conditions. 

Deiixième obscrrnlion. - l:' àccepLation de nos écoles libres de \~1in
nipeg et rie Urandon par le Bnrean des écoles pnbliques auraiL eu pour 
résu !Lat heureux : 

a) D'abor,l de faire disparaîtrr pratiquement, le fardeau do la 
double taxe scolaire qui pt1se encore si injusLement sur nos catholiques 
des centres rnixl.es ; 

b) Puis de nous permeLtre d'établir des écoles pour les enfanLs ca
tholiques dans de nouveaux centres mixtes où le nombre des catho-· 
liques augmente ; 

c) Enfiu de meLtre nos cath'oliques des centres mixLes dans une si
tuaLion presque analogue, vis à vis de 1a loi scolaire, à celle des ·cal.ho-
tiques <les paroisses ou des colonies françaises, anglaises, ruthènes, po-· 
lonaises, à la campagne, avec cette différence essenLielle cependant, 
que ceux-ci ont des commissaires d'écoles cath!lliquos, tandis qu\à 
Winnipeg et Brandon il n'y en a pas un seul depuis 1890. 

Nous nous demandons si l'on a toujours bien compri~ que les caLho
liques de nos paroisses de campagne jouissent de certains avantagos, 
grâce au bon voulôir· des gouvernants actuels, non pas parce que les
cat.holiques de la plupart des paroisses ou des colonies sont de langue 
française (les CaLholiques françms de 'Winnipeg-souffrant autant que 
les catholiques anglais, polonais, allemands, ruLhènes, de la loi de 1897) · 
mais, parce qu ils sont groupés et qu'ils se donnent là peine d'élire des 
commissaires d'écoles catholiques. Une paroisse anglaise à la cam-· 
pagne jouirait des mêmes aYantages que Saint0 Norbert· et toutes les 
autres paroisses- françaises. 
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Troisième obseNation. - L'arrangement proposé n'est pas une ab• 
dication de nos droits scolaires selon la Constitution, mais c'est l'abdi
cation du contrôle de nos écoles qui passeraient sous la domination et 
seraient à la merci d'un Bureau composé exclusivement aujourcl'lmi 
de non-catholiques, et dont une part,ie des membres est renouvelée 
chaque année, en sorte que l'arrangement conclu aurait été précaire de 
sa nature. 

Il faut remarquer aussi que nous n'aurions pas le droit de percevoir 
nous-mêmes nos Luxes scolaires, et d'en disposer. 

Nous n'aurions donc pas eu raison do nous déclarer sat.isfait, et la 
minorité p1otestante de Québec n'accepterait jamais une sit.uation si 
inférieure et si humiliante, mais c'eût été certainement une améliora
tion considérable et un premier acte de justice. 

Les non-catholiques auraient cessé enfin de se servir des ta,rns sco
laires des catholiques pour bâ.Lir des palais scolaires, et de faire ins
truire leurs enfants en partie aux dépens des autres. 

A \Vinnipcg seulement les taxes scolaires des catholiques, absorbées 
pour le maintien des écoles publiques 11oul.res où ils n'envoienl, pas 
Jeurs enfants, doivent aujourd'hui dépasser la somme de 
$ 80.000.00 chaque année ! 

JI fallait. donc aux Cal,holiques un grand esprit de conciliation et un 
bon vouloir plus qu'ordinaire pour a(,cepLcr un tel arrangenwnL. 

Or l'honorable Coldwnll a essayé en vain d'amener le JJzireau des 
écoles publiques de \.Vinnipeg à accepter nos huit éco"lcs libres ( quatre 
écolos anglaises, une écoles franco-anglaise, une école anglo-polonaise, 
une écolè anglo-allemande, une école anglo-rul,hène), il s'est heurté à 
un refus appuyé sur le faiL que les nouveaux ameudement.s scolaires 
n'obligeaient pas le B11rean it se i·endre à la demande du.gouvernement 
local du Manitoba d'accepter nos écoles. 

Le Comité do la Fédération des caLholiques du Manitoba, après de 
longs pourparlers inconnus de ceux qui l'ont accusé faussmnent d'inet•
tie, a aussi essuyé le même refus de la part du Burean s'appuyant sur 
l'opinion lègale d'un avocat éminent, dont la science bien connue sem
blait le mettre à l'abri de tout pré.iugü. Col. avocat a déclaré, au grand 
étonnement de ses meilleurs an1is et de savants légistes, que la loi s'op
posait il l'acceptation de nos écoles telles qu'elles sont avec les enfant.s 
catholiques et leurs maîtres eL maîLresses en costumes religieux I C'est 
incroyable, mais cela est. 

Voici Je texte de cette partie la plus importanLe de cette étrange 
opinion sur la légalité du costume religieux : 

« Il n'est fait aucune référence expresse, dans I' Acte rlu Manitoba, 
au vêtement ou cosLume des inst.itutours; aucun règlement n'a éto 
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fait par le l> urcau consultatif à cc sujet. Mais le fait rrue ces costumes 
sont un symbole distincLif et ont une signification particulière se rap
portant à, et représentant, une église particulière, et l'importance qu'y 
attachent,, naturellement, les pétitionnaires, rendent confessionnel 
(sectarian), à un dcgTé correspondant, ce costume ou vêtement ; et 
l'emploi de tel vêtement dans les écoles, môme si l'enseignement oral 
ou autre et Ies livres sont ceux qui sont proscrits par ]'Acte des écoles 
publiques, serait, dans mon opinion, une violation de la section 214 
défendant quoi que ce soit qui n'est pas entièl'ement non-confessionnel, 
cette violation étant aussi claire que si des emblèmes tendant à exalter 
une autre église étaient constamment en évidence dans les écoles. » 

Les amaendement~ Caldwell n'ont donc été suivis jusqu'ici, d'aucun 
effet pour les catholiques des centres mixtes de Winnipeg et de Bran
don, et il faùt bien répéter pour la centième fois quo nos catholiques 
y souffrent encore do la môme injustice qu'en :1890, lors de la loi sco
lai:e scélérat c qui nous a ravi brutalement nos droits scolaires, droits 
consacrés cependant par la Constitution. 

Depuis bientôt vingt-trois ans, les catholiques des centres mixtes 
déjà nommc\s sont donc traités avec une injustico criante, nt la Consti
tution du pays, le pacte férléral, rcstenL violés, malgré une décision fa
vorable du haut tribunal de l'empire, l'honorahle Conseil privé d'An
gleterre qui a reconnu que nous avions des griefs !ondés et qu'il fallait 
y remédie1· l 

Les hommes politiques qui ont créé re triste citat de choses, ou qui 
l'ont prolongé par leur manque de courage doivent donc en portor la 
lourde responsabilitu devant Dieu et doYant leur conscience. Les événe
ments ne nous donnent quo trop raison à nous qui avons constamment 
réclamé les droits scolaires de nos coreligionnaires, qui avons répété si 
souvent en face des affirmations fausses et intéressées de certains po
liticiens peu scrupuleux, quclaquestion de nos écoles n'est réglée ni 
dans les centres catholiques, ni surtout dans les centres mixtes con
damnc\s encore aujourd'hui à payer l'injuste et écrasante double taxe. 

IV. Potirquoi les négociations antérirnres ont-elles éclwué. - Nos 
\,rès chers frères, plusieurs d'entre vous, surtout parmi les nouveaux 
venus se demandent peut-être si les négociations de ces derniers mois 
en faveur surtout de nos écoles dans les centres mixtes, sont nouvelles, 
eL, si elles ont eu lieu déjà, pourquoi elles ont échoué. 

Nous devons répondre quo, plusieurs fois déjà, depuis 1896, sous le 
gouvernement de sir W. Laurier, les catholiques de Winnipeg ont fait 
des démarches, à notre demande expresse, pour faire accepter leurs 
écoles. 

Nous n'avons jamais boudé ni les hommes ni les choses ; mais nous 

VIII. - VERS L'ABIME 33 
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11vons Loujours travaillé non srulement à conserver cc qui nous était 
C'nnfié, mais it l'augmenter. Si nous avons toujours rc",clamé hautement 
la pléniLude <le nos droits scolaires, si nous avons 0ru remplir noLrc de
voir en clisanl. la vérité à ceux de nos hommes publicH qui onL mmH1ué 
à Jour devoir et onL mériLé la f!,\trissure du ProphèLc Tu es ille vir: Tii 
es cet /wmme, qui a commis l'injustice, nous n'avons pas cessé, eu même 
temps, de multiplier les écoles primaires et ser.ondaires. De plus l'amé
lioraLion qui s'est produiLc rla1rn ks campagnes, grâce au bon vouloir 
des gouvernants, ne nous a jamais fait oublier la souHrance des catho
liques des centres mixtes. 

Mais, alors, pourquoi les négociations précédentes auprès du Bureau 
lles écoles piihiiques de Winnipeg (1900-190i-HJ02) n'ont-elles pas 
réussi ? C'est. que plusieurs mcmhres de ce Bureanont posé aux catho
liques trois conditions ; d'abord, il fallaiL enlever .Jos sig,ws de religion 
en dehors et en dedaus, puis il fallait que les RR. Sœurs des Saints Noms 
d~ ,Jésns et de Marie, de i\fontréal, enlevassent, le11rrosLume religieux, 
et enfin les religieuses <levaient êl.re romplauées par des malLress,;s sé
culières. Et la clause du soi-clisanL règlement de '1896, sancLionné le 
30 mars 1897 et devenu en force le 1 cr aoüt 1897, et qui <léf011d clo sé
parer les onfauLs d'après les non fessions religieuses était toujours invo
quée con1.re nous par l'avocat du Bureau. 

Chose étrfl.llge Le Burea ii de.s écoles publiques de \Ninnipeg faisait 
les mêmes ob.iections que le Bnreaii des écoles publiques do Faribault, 
aux Etats-Uni~! (diocèse de ,7,aint-Paul). 

Lorsque-Je vénérable archevêque de :'ainL-Paul eut éLé auLorisü par 
Je Saint-Siège à faire passer l'frole paroissiale des religieuses Domini
caines sous Je contrôle du Bnreau. des écoles JJII bliqties, les crucifix et les 
images pieuses d'aborrl, puis le costume des religieuses durenL dispa
raîLre, eL bientôt les religieuses elles-mêm~s furenL remplacées par des 
,éculières. 

Si donc Nous avions risr1ué alors de nous soumettre au contrôle du 
Bureau des écoles publiq11es de Winnipeg, nous nous serions r.xposé à la 
même déconvenue et nous n'aurions pas eu d'excuse, puisque l'exemple 
de nos voisins devait nous instruire. C'eut été une faute douhlée d'une 
sottise ! Et, cependant, oerLains hommes politiques inLéressés nous 
prûchaienL la confiance dan~ le Bureau. 

Dernièrement quelques membres du Bureau des écoles publiques de 
Winnipeg ont invoqué, comme toujours du resle jusqu'iei, la clause 
de l'arrangement Laurier-Greenway, devenu loi en 1897, cléfendm1t la 
réparation des enfants d'après les dénominaLions religieuses, malgré 
que cette clause (220) semble être pratiquemenL rappelée ou annulée 
(nous l'espérions du moins), par les nouveaux amendements Caldwell 
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qui disent que si les catholiques ou les protesLants onL une moyenne· 
de vingL-cincr enfanLs dans les l'ampagnes cL de quaranLe-cinq dans 
les villes, los commissaires d'écoles 1lcvront leur procurer des ma1Lres 
de leur dénominaLion ou oonfession religieuse. 

Voici d'ailleurs une traclucLion du LcxLe clc ces amendements, adop
tés Je 6 avril 1912 (chapitre Lxv) : 

La clause 2 Je l'AcLo des écoles publiques, chapitre cx1.m, S. R. M., 
1902, est amendée par les présenLes, en y ajoutant les sous-clauses 
rnivantes : 

(R) l,e mol école, partout où il se rencontre dans cet acte, signi!iera 
et comprendra toute maison d'école, salle de classe, ou département, 
dans une bâtisse scolafre possédée par un arrondissement scolaire pu· 
hlic, et présidée par un ou dos insLituteurs. 

(S) li sera du devoir de touLe commission scolaire de ceUe province, 
de pourvoir lc local n_éccssaire conformément aux dispositions Je !'Acte 
dos écoles publiques, quand elle en sera requise par lns parents ou gar
diens des enfants, en âge d'aller à l'écule, suivant los dispositions de 
l' Acte des écoles publiques. 

(T) La clause 218, chapiLre cxLm, S. n. M. 190:J, enLendait signifier 
et de !niL signifie nn instituteur poul' les enfants des requérants, et Jt> 
la mê'm9 d~numination religieuse que les l'Cquérants. 

Et de plus, le nouvel avocat a déclaré. quo l'habit religieux éLaiL un 
cmp'ëchement parce que les écoles ne doivent pas être sectaires (con
fossionnclles ). 

Nous i;ommcs donc, nous catholiques, livrés ù la merci d'interpréta
t.ions plus ou moins légales d'une loi ou cl'amendcmenLs ù une loi qui 
devienncn1,, en Llé!iniLivo, nuls pour nous ! Et l'on ose encore parler 
très sérieusement rle British Fair Play, alors que les nôtres font des 
sacrifices énormes pour soutenir leurs propres écules eL qu'ils sont Ior
r,és de contribuer au maintien des écoles publiques ! Mais, alors, nous 
dirait-on, vous n'avez donc rien obtenu jusqu'ici ? Au contraire, nous 
avons obtenu beaucoup. 

Nous avons obtenu une école normale bilingue à Saint•Boniface et 
troi~ inspecteurs catholiques pour les écoles franco-anglaises ; nous 
avons maintenu le crucifix aux murs de nos écolos et nous avons tou
jours refusé de sacrifier inutilement à un fanatisme ignorant et injuste, 
le cosLume religieux, symbole de vertu et de science, drapeau sans 
tache que nous n'abaisserons pas clevanL l'ennemi. . 

Nous avons traité avec les gouvernants des doux partis politiques, au 
Manitoba et dans la Saskatchewan, et nous en avons obtenu des con
cessions avantageuses. 

Nous pouvons donc nous présenter devant vous avec le senLiment 
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du devoir accompli I Nous avons donnô l'exemple de l'indépendance de 
ia politique humaine, el, nous avons le droiL ùe vous demander ùe vous 
unir, de vous solidariser, de vous organiser en dehors des partis poli
Liques, touL en Jour conservant voLrc allégeance si vous savez la su
bordonner à votre conscience caLholique. 

Il s'agit de réclamer les droits des CaLholiques selon la ConsLiLul.ion 
de noLre pays si nous ne sommes pas des parias. Nous ne demandons 
aucun privilège, nous réclamons seulement nos droiLs. A cetLe fin, il, 
faut mettre nos devoirs de catholiques au-dessus des intérêts person
nels et des intérêts de partis. 

Il est inuLile d'invoquer la ConsLitution du pays eL le célèbre fair 
play Britannique, si uous n'agissons pas, si nous ne faisons pas sentir· 
notre in(lumce dans la vie publique. 

V. La Fédération des cathotiqiies du lllanito/Ja. - Nous voulons donc 
et nous approuYons hauLement la Fédération des catJtohques du Mani
toba, déjà commencée l'an dernier cL donL le ComiLé, composé de 
laïques et de prêtres, a fait un travail si sérieux et si désintéressé, si 
habile eL si utile depuis quelc1ues mois, quoique puissent en dire ceux 
que la poliLiquc aveugle. 

Il ne faui, pas s'ümouvoir si quelques individus veulent mêler la po
litique à ceLte œuvre essentiellement catholique et toul, à faiL en de
hors des partis politiques. Nous ne tolèrerons pas qu'elle devienne un 
engin de guerre contre un parLi politique quelconque, eL encore moins 
contre le parti qui nous a rendu des services appréciables au Mani
toba, tout cumme un auLrc pai·Li politique l'a fait. dans la Saskat.che
wan. Nous espérons que la Fédération agira Loujours fermement et avec 
prudence, afin d'unir nos caLholiques ùans une commune pensée de 
justes revcndicaLions de nos droits, surtout de nos droits sco
laires. 

Nous serions les derniers des hommes et des catholiques et nou& 
serions indignes du beau titre de citoyens britanniques, si nous négli
gions de nous organiser, comme tant d'autres le font ostensiblement 
dans ce pays libre, pour protéger cc qui nous doit être plus cher que la 
vie, les droits de l'Eglise, l'âme des pcLits enfants. 

Les catholiques de Winnipeg eL de Brandon sonL désappointés de se 
voir refuser des demandes si justes et si modérées alors qu'ils ont droiL 
à des écoles publiques catholiques touL comme les catholiques d'OnLa
rio et même de Québec ; mais ils ne sont pas découragés. La question 
des écoles du Manitoba est plus vivante que jamais ! Ils ont confiance 
dans leur bon droit et ils continueront volontiers à faire des sacrifices. 
bien onéreux, surtout dans les paroisses pauvres de vVinnipeg. Loin 
de fermer nos écoles, nous les agrandirons le cœur plein d'espérance ;. 
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·èar le droit et la vérité ne meurent pas et finissent toujours par triom~ 
pher dans les pays de liberté conquise ou à conquérir. 

Le point capital, on cc moment, est l'union loyale, sincère et parsé
véranLe <les natholiques clans le libre exercice d~ leurs droits publics. 

Un peuple libre et fier, qui lutte, doit finir par triompher. La foi nous 
commande d'espérer, et les institutions britanniques de notre pays 
nous en font aussi un devoir. 

Il appartiendra à la prochaine assemblée générale de la Fédération 
de régler cc qui devra être fait, à l'avcnir,d'abord, pour éclairer l'opi
nion publique par la presse catholique. Il s'agit pour chaque catho
lique de bien comprendre le devoir du moment et de se rendre compte 
,des moyens d'action à employer. 

Nous voulons la paix assurément ; mais pour nous, hommes fière
ment libres, catholiques convaincus, il ne peut y avoir de paix que · 
dans la justice t Les réparations partielles ne sont que des acomptes. 

Nous ne pouvons nous déclarer satisfaits que dans la pleine recon
naissance de nos droits. Si nous sommes disposés à obéir aux directions 
du Pontife suprême, du Grand Voyant en Israël, nous ne serons jamais 
forcés do passer sous les fourches caudines, en nous liant, à l'avance, 
à ce qui répugne à l'honnrur et à la conscience. 

Nous n'accepterons donc jamais ni l'école neutre, ni l'université 
neutre, ni l'obligation d'envoyer nos enfants à l'école neutre. Nous 
apprécions et nous apprécierons toujours les preuves de bonne volonté 

·de~ gouvernants et nous nous en souviendrons ; mais nous ne voulons 
nous lier, nous inféoder à aucun parti politique au point de le servir, 
même s'il nous opprime ou nous menace, ou nous abandonne. 

Nous espérons donc que les catholiques de notre diocèse compren
dront leur devoir et qu'ils s'uniront franchement pour amener nos 
gouvernants à nous rendre justice, en aidant, au besoin, do leur bonne 
volonté quand ils sont sincères ; mais qu'ils gardent toujours une réelle 

.indépendance. 
Nous comprenons toutes les difficultés quo comporte cette nouvelle 

orientation des forces catholiques ; mais nous avons pleine confiance 
que nous trouverons, dans chaque comté, chaque paroisse, chaque co
lonie, des hommes de bonne volonté pour organiser l'action catho• 

.lique ... 
Donné à Saint-Boniface, etc, le 13 avril 1913. 

t ADÉLARD, o. M. l., 

archcPêque de Saint-Boniface. 
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Cette organiRat.ion des foroes amiP.s en vue de faire prévaloir le 
bon droit, si constamment Pt si odieusement méconnu, est une 
'pensée heureuse, une entreprfae qui sera féconde en l'ésulLaLs pra
tiques et consolants. Car, ce n'csL pas en vain qu'à l'heure uri
tique, préparée en corLains lieux olos, Mgr Lang<,vin, sonnera la 
cloche d'alarme et fera appel à la solidarité des catholiques cana
diens : il les tient <'n éveil, il les trouvera debout pour le bon 
combat ... , 

Mais enfin_, dans l'intérêt de la paix aussi bien que dans celui 
de la justice, est-ce que l'oppresseur, aveuglé par la passion, ne 
pour1:ait pas avec profit pour lui-même se demander une bonne 
fois jusques à quand il compte abuser ainsi du nombre pour pous
ser à bout de patience une minoriLé impoPtmte déjà, en passe de 
devenir la majorité de demain et la maitresse des destinées qu'on 
lui fait aujourd'hui si onéreuses ? 

Ceux qui trouveraient ce sujet d'une méditat.ion ,alutaire ou 
trop vaporeux, ou trop lointain, ne pourrnient-ilR s'arrêter un mo-
mcnL à certaines indicaLions que fournisi;ent <léjà les premiers 
résultats connus du \'ecenëcment cle 1911, tels, par exemple, que 
les fait resso1,tir le Ruggestiî rapport p1'ésenté au Sénat fédéral le 
27 février 1913, et clans lequel nous rl'levonR notamment quelques 
chiffres qui ne font pas rèvcr ReulernenL les chevaliers clc l' Aca
cias, ... puisquules Irlandais eux-mêmes s'en trouvl'nt mal à l'aise 
soudain ! 

Les protesLants, bien qu0i dispt'rsés par le particularisme et le 
schisme incohérent, se diRaicnt l'immense et imbattable majorité 
du pays ; et ils s'y comportent, par suite, en maîtres ombrageux 
et intraitables. 

Les ll'landais catholiques, à d'autres fü)s, exagèrent. leur nom
bre e1, multiplient leurs exigences: les Canadicns-Frnnçais seuls, 
toujours penchés rnr le sillon qu'ils tracent pour le féconder, 
ignoraient leur nombre, leur force et les espérances qui leur ~ont 
vermises s'ils savent s'unir et vouloir le bénéfice do leurs droits 
et le respect de leurs libertéR. 

Non, non, à ces dorniors, c'est-à-dire à l'idéal ca,Lholiquc et. 
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français tout l'horizon eanaclien n'est point fermé; et ce vaste 
payR qui He promet d'étonner un ~iècle qui semble ne devoir 
s'érr1ouvoir de rien, pourrait fort bien assister au spectacle im-,, 
prévu de la conquê\.e pacifique et définiLive du conquérant par 
l'infime minorité des vaincus, 'trop lougtomps dédaignés, spoliés 
et 011primés. 

Lisons plutôt ce rapport ; non, contentons-nous d'en extraire 
quelques chiffres éloquents. 

En 1763, lors de la cespion du Canada à la Couronne d'Angle
terre, il restait 60 à 63.000 Français au Canada. Sans tenir compte 
de 1.500.000 Franco-Canadiem, émigréH depuis lors dans les Etats
Unis, combien de Français, comptent encore aujourd'hui les pro-· 
vin ces et Territoires de l'Union Britannique de l'Amérique du 
Nord ? 

Le recoMement de 1911, d'aprèH le rapport qui a élé présenté 
au Sénat fédéral, nous répond : 

« Que sur une population totale de 7.206.613, il y a 
2.833.04.1 catholiques, dont. 2.054..890 Canadiens-Français ! " 

Les ca1,holiq ues, en général, se répal'Lissent comme suit entre 
les province:; et territoires du Dominion : 

Le Manitoba compte 73.994. catholiques, l' Alberta 62.193, la 
Saskatchewan 90.092, la Colombie anglaise 58.397, le Nouveau
Brunswick 14.4.889, la Nouvelle-Ecosse 144.991, l'île du Prince
Edouard 41.994, le Yukon 1.8lJ.9, los TeITitoires du Nord-Ouest 
4.962, !'Ontario 484.997, Québec 1.724.683. 

Quel gouvernement conservateur (protestant) ou lib·éral, 
pourra désormais ignorer ou braver ces contingents qui geossissent 
chaque jour ? 

Et que peuvent décidément pour les réduire à merci les 
888 Joges maçonniques (1) et leurs 87 .180 membres qui dominent 
acLuellement dans les Conseils canadiens ? 

(1) D'après la Revue intel'nationalc des Societès secrdtes, publiée à Paris, il Y a au 
Canada 888 loges maçonniques, comprenant un total de 8 7 .180 membres. La 
Colombie Anglaise compte 57 loges et 5.776 memùres, )'Alberta 6, loges et 
1.,98 membres, la Saskatchewan 83 loges et 4.049 membres, le Manitoba 74 loges 
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Démasquer l'ennemi et révéler sa faiblesse, n'est-ce pas par une 
réprobation nécessaire le vouer à la confusion qui accable, pour le 
bien des peuples libérés les ennemis do la Patrie. 

et 6.037 membres, ('Ontario ~21 loges et 50.300 membres, le Québec 6~ loges el 
6.633 membres, le Nouveau-Brunswick 38 loges et 2.965 membres, la Nouvelle
Ecosse 73 loges et 6.037 membres, l'lle du Prince-Edouard, 1~ loges et 731 
membres. 
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